












LES

GRANDS ÉCRIVAINS
DE LA FRANCE

NOUVELLES ÉDITIONS
rULLtkKS «OUS LA. ÛlhtCTlO»

DE M. AD. REGNIER
Membre de l'institul





OEUVRES

DE

LA BRUYÈRE
TOME I



IMIMIIIMUKII': GEINKUALK Di^ CH. LAUUUli:

Riif (le Fleiirus, 9, à Paris



i ^SfiT'^îMg*

OEl VRES

DE

LA BRUYÈRE
WKiVEï.i.E Eomors

UEVUK SUK LES PLUS ANCIENNES IMPRESSIONS

ET LES AUTOGRAPHES

ET AUGMENTÉE

de morceaux inédits, des variantes, de notices, de notes, d'nn lexique des mots

et locutions remarquables, d'un portrait, d'un fac-siniile, etc.

PAR M. G. SERVOIS

TOME PREMIER

PARIS t-^V.'ï*

LIBRAIRIE DE L. HACHETTE ET C
BOUJ RVAUn SAINT- GERMAIN , N" 77



I

ÎÙi

lèbh

Jr.



NOTICE BIOGRAPHIQUE

SUR

LA BRUYÈRE

La Bruyère, i





NOTICE BIOGRAPHIQUE

SUR LA BRUYÈRE

Les réflexions de la Bruyère, écrites comme par occasion

et entremêlées de portraits pris sur le vif, forment une œuvre

d'un genre particulier, et qui diffère singulièrement des trai-

tés didactiques de ses devanciers sur le thème éternel de la

morale, comme aussi des Pensées de Pascal et des Maximes
de la Rochefoucauld. Les Caractères sont, en quelque sorte,

des mémoires oij, tantôt sous la forme d'une remarque géné-

rale, tantôt sous celle d'un portrait, la Bruyère note le sou-

venir d'une lecture, d'une rencontre, d'une conversation,

d'une bonne ou mauvaise fortune, de l'événement, grand ou

petit, qui a retenu son attention. Il n'est pas de livre moins

impersonnel. La Bruyère lui-même nous en avertit, lorsqu'il

se présente à nous comme un de ces écrivains « par humeur,

que le cœur fait parler,... et qui tirent de leurs entrailles tout ce

qu'ils expriment sur le papier*, j) Aussi ne pouvons-nous aller

bien loin dans la lecture des Caractères sans que notre esprit

se détourne de la page que nous avons sous les yeux pour se

reporter vers l'auteur lui-même, et chercher dans sa vie et dans

son propre caractère l'origine de certaines de ses impressions

et de certains de ses jugements.

Il en est de même pour les Essais de Montaigne, de qui l'on

peut dire aussi que le cœur et l'humeur le font parier. Mon-
taigne toutefois s'épanche en de si libres causeries sur tout ce

qui le touche qu'on le connaît après l'avoir lu. La Bruyère,

au contraire, par le tour qu'il donne à sa pensée, par le soin

I. Voyez tome I, p. 149, n» 64.
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et l'art avec lesquels il dissimule presque toujours ce moi qu'il

laisse à peine deviner, éveille, sans la satisfaire, la curiosité

qui nous inspire le désir de démêler ce qui, dans les écrits des

moralistes, les concerne eux-mêmes.

On souhaiterait donc de trouver, en tète d'une édition de

son œuvre, une notice biographique qui fût propre à servir

de commentaire continu, et qui, pleine de faits certains et de

données précises, mît au jour le secret de ses préventions fa-

vorables ou défiivorables, de ses admirations et de ses colères,

lorsque l'amour du beau, du vrai et du bien, et la haine du

mal ne suffisent pas à les expliquer.

Par malheur, sans qu'il l'ait voulu et cherché, la vie de

la Bruyère s'est cachée aux yeux mêmes de ses contempo-

rains, et les récits sommaires qu'ils nous en ont laissés ne

contiennent guère que des renseignements vagues et indécis.

« On ne sait rien ou presque rien de la vie de la Bruyère, écri-

vait Sainte-Beuve en i836*.... S'il n'y a pas une seule ligne

de son livre unique qui, depuis le premier instant de la pu-

blication, ne soit venue et restée en pleine lumière, il n'y a

pas, en revanche, un détail particulier de l'auteur qui soit bien

connu. Tout le rayon du siècle est tombé juste sur chaque

page du livre, et le visage de l'homme qui le tenait ouvert à

la main s'est dérobé. ?> Depuis i836, MM. Walckenaer, Des-

tailleur, Jal, Chatel, Edouard Fournier, d'autres encore, ont

ajouté, ceux-ci quelques lignes, ceux-là quelques pages à sa

biographie; mais, en dépit des recherches les plus persévé-

rantes ou les plus ingénieuses, elle demeure bien pauvre et

imparfaite sur divers points, et, tout naturellement, le roman

s'y est parfois mêlé, comme par compensation.

Nous regrettons de ne pouvoir dire que, plus complète-

ment heureux que nos devanciers, nous venons enfin combler

toute lacune et dissiper toute obscurité. Puisse quelque autre

y mieux réussir! Nous avons du moins soumis à une révision

nécessaire les chapitres dont se compose aujourd'hui l'histoire

traditionnelle de la Bruyère, et de plus nous apportons, à notre

tour, de nouveaux et authentiques renseignements soit sur lui-

même, soit sur sa famille, au milieu de laquelle se sont écou-

1. Portraits littéraires^ édition de 1862, tome I, p. Sgo.
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lés près des trois quarts de sa vie. Peut-être avons-nous trop

scrupuleusement recueilli de minimes détails; mais les minuties

même ont ici leur prix : il est permis de ne les point négliger,

lorsqu'il s'agit d'un philosophe qui, pour avoir été le plus pé-

nétrant observateur et le peintre le plus illustre des mœurs

de ses contemporains, n'en est pas moins le plus inconnu des

grands écrivains de son époque.

I

LA FAMILLE DE LA BRUYERE

ET LE PEU QUE l'oN SAIT DE SA JEUNESSE.

Jean de la Bruyère, né à Paris dans la Cité, près de Notre-

Dame et de l'Hôtel-Dieu, a été baptisé le 17 août i645 dans

l'église de Saint-Christophe, le lendemain sans doute de sa

naissance. On l'a fait gentilhomme d'origine, et l'on s'est

trompé. Il se considéra, selon l'usage, comme anobli par la

charge de trésorier de France, qu'il acheta; mais son père,

Louis de la Bruyère, contrôleur général des rentes de l'Hôtel

de Ville, était un bourgeois de Paris : la qualification de « noble

homme 3) qui lui est donnée dans les actes notariés est une

irréfutable preuve de roture, loin d'être un signe de noblesse*.

I. Jusqu'à ce que Jal eût découvert dans les registres des pa-

roisses de Paris l'acte de baptême de la Bruyère (voyez son Dic-

tionnaire critique de biographie et d'histoire^ p. 716), les biographes,

sur la foi d'un catalogue rédige' par Nicolas Clément, sous-biblio-

thécaire du Roi, avaient accepté comme lieu de sa naissance un
village voisin de Dourdan. Nous ne savons d'où Clément avait

tiré ce renseignement. Il n'y a guère lieu de supposer, tant 11 y a

peu de ressemblance, qu'il ait pu confondre la ville de Dourdan
(Selne-et-Olse) et celle de Mondoubleau (Loir-et-Cher), dans le

voisinage de laquelle la famille de la Bruyère a possédé une pro-

priété. Le souvenir s'en était conservé à Mondoubleau : «Quelques

habitants de cette ville, dit Expilly au sujet de Mondoubleau, en

font la patrie de M. de la Bruyère; mais il en étolt seulement ori-
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On trouve, au dix-septième siècle, plusieurs familles de la

Bruyère, dont quelques-unes étaient nobles, et les généalo-

gistes du siècle suivant, qui ont tenté, sans y réussir, de recon-

stituer celle du moraliste, n'ont pu, en la rapprochant d'elles,

la bien distinguer et limiter. Aujourd'hui, grâce aux recher-

ches de Jal et à celles que nous avons faites de notre côté,

soit dans les archives, depuis incendiées, de la ville de Paris,

soit dans quelques études de notaires, il devient du moins facile

de nommer jusqu'au quatrième degré les aïeux de notre Jean

de la Bruyère, et de reconnaître, entre ses homonymes contem-

porains, ceux que lui rattachait un lien de parenté*.

Le nom de sa famille avait eu quelque retentissement dans

les dernières années du seizième siècle. Son trisaïeul paternel,

apothicaire dans la rue Saint-Denis, qui, comme lui et comme
l'oncle qu'il eut pour parrain, s'appelait Jean de la Bruyère,

et son bisaïeul, Mathias de la Bruyère, lieutenant civil de la

prévôté et vicomte de Paris, ont été les plus ardents promo-

teurs de la Sainte-Union à Paris : suivant de Thou, ce sont eux,

entre autres, qui y ont fondé la Ligue en 1576, entraînant par

leurs instigations, nous dit-il, les débauchés, les ambitieux,

les misérables qui ne pouvaient rien espérer que d'une guerre

civile, et de riches bourgeois qu'aveuglaient leurs sentiments

de haine pour les protestants^.

ginaire, et il n'y avoit point pris naissance. » (^Dictionnaire géogra-

phique^ 1762-1766, tome IV, p. 835.)

I. Voyez, à la suite de la Notice, le Tableau généalogique. Peut-

être pourra-t-on, en poussant les recherches plus loin, relier nos

la Bruyère à une ou plusieurs familles du même nom qui vivaient

à Paris au treizième et au quatorzième siècles : un Guillaume de

la Bruyère, procureur an Parlement, fut inhumé, l'an i3oo, dans

l'église Saint-Magloire (conférez l'Épitaphier In-follo de la Biblio-

thèque de l'Arsenal, tome III, p. 1087 èis, et VHistoire de la ville

de Paris, par l'abbé Lebeuf, édition Cocheris, tome II, p. a85); et

un Etienne de la Bruyère figure parmi les membres de la confrérie

de Saiut-Jacques-aux-Pèlerins, en i338 (voyez les Archives hospi-

talières de Paris, par H. Bordier et Brièle, 1877, a* partie, p. 3i).

a. Principium Lutetiœ factum, ut primarla urbs ceterls toto regno

exemplo suo prœiret : ubl, Instlgantlbus inter allos Petro Bruerlo, se-

plasiario, ac Matthia, ejus fd'io, prxfecti parlsiensis assessore^ hulc
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On a souvent confondu le père et le fils, dont les noms
reviennent tour à tour dans les re'cits de la Ligue*. Animés

des mêmes passions, ils ont eu toutefois un rôle différent, le

père se jetant au milieu des agitations populaires, le fils servant

la même cause de tout le pouvoir et de toute l'influence que

lui donnaient d'importantes fonctions, mais plus discrètement,

ainsi qu'il convenait à un magistrat.

Membre du Conseil des Seize, Jean de la Bruyère se fait

remarquer par une activité qui le signale aux railleries et aux

colères des royalistes^ ; en souvenir de sa profession, ils le nom-
ment « le sire Safranier de la Liguée » On le voit se mêler à

tous les actes du Conseil, signer les lettres qu'on adresse au

Pape ou au roi d'Espagne, faire montre de zèle en tout temps

et en tout lieu; mais il ne fut, en somme, qu'un personnage

secondaire parmi les chefs de la bourgeoisie ligueuse.

fœderl certatlm plerique^ qui vita per înfamiam in aléa et lustris acta

decoxeranty nomen dederunt; quibus omnihus^ aut ad ambitionem et

inexplebilem avaritiam satiandam aut ad ruinas domesticas sarciendas

bello civili opus erat. Multi prœtcrea ex opulentioribus civibus, qui, odio

Protestantium cseci^ parum pericula quse ex talibus in légitima regno

fœderationibus in publicx tranquilUtatis perniciem sequi soient, anima

proi'idebant , imprudentia summa factiosorum fidem secuti fuerant. iTliuanl

Historiarum liber lxiii, édition de 1783, tome III, jî. 493.) De Thou
fait ici de la Bruyère un parfumeur (seplasiarius)

; mais ailleurs

(livre cii, tome V, p. io5) il lui donne sa qualification véritable :

pharmacopola.

I, Voyez particulièrement la Chronologie novenaire de Palma
Cayet et les Mémoires de Pierre de VEstoile, passim.

a. <i .... Si jamais la justice règne, toutes les forêts ne suffiront

pas faire gibets et roues pour les Seize et leurs agents; et princi-

palement pour ceux qui sont nommés par la harangue faite par les

bourgeois de Paris au légat Gaétan (5 janvier 1690), par laquelle

les Seize sont nommés : le premier desquels est de la Bruière.... »

(£e Maheustre, dans le Dialogue entre le Malieustre et le Manant :

voyez la Satire Ménippee, édition de Ratisbonne, 1726, tome III,

p. 461.) Le lieutenant civil Mathias de la Bruyère fut chargé, en

décembre i593, de rechercher l'auteur de ce Dialogue ligueur :

P. de l'Estoile l'accuse de n'avoir pas dirigé son enquête de ma-
nière qu'elle réussît.

3. « .... Au surplus, dit ailleurs le Malieustre en parlant des Seize
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TSfathias de la Bruyère, qui avait été d'abord avocat du

Roi en la cour des Aides, occupa le siège, avons-nous dit,

du lieutenant civil de la prévôté de Paris. Après la journée

des Barricades (12 mai i588), le lieutenant civil Jean Seguier

avait quitté Paris pour rejoindre la cour d'Henri III. De ce

fait, Matliias de la Bruyère, qui était depuis dix-sept ans lieu-

tenant particulier, c'est-à-dire substitut du lieutenant civil, se

trouva investi des fonctions mêmes de lieutenant civil : le

G février iSSg, le gouvernement de la Ligue lui en confé-

rait le titre, que devait confirmer, le aS novembre iSSg, un

arrêt du Parlement*. Il avait voulu être le député du tiers

état de la prévôté de Paris aux Etats généraux de i588;

mais il n'avait obtenu que io5 voix sur 386 suffrages*. Au
mois de février iSSg, sa candidature au conseil général de

l'Union eut meilleur succès : l'un des vingt-quatre élus de la

bourgeoisie de Paris, il prit place dans l'assemblée qui devait

diriger les affaires du Royaume sous la présidence du duc de

Mayenne, et que ce dernier cassa en iSqi.

Les ardeurs des deux la Bruyère ne les protégèrent pas

toujours contre les soupçons de trahison. Un jour, en 1 586, la

Bruyère le père fut mandé auprès du Roi. C'était sans nul

doute l'apothicaire, et non l'homme politique, qu'Henri III

appelait au Louvre ; mais cette audience, qu'expliquait si bien

la profession du ligueur, lui était donnée dans le temps où
le Roi venait d'apprendre ou allait apprendre un projet d'é-

meute que le Conseil des Seize avait mis en délibération, et

auquel s'était associé le duc de Mayenne. L'un des membres
du Conseil, Nicolas Poulain, en avait livré le secret : ce fut

l'apothicaire qu'on accusa de délation. Une autre fois, au mois
d'août i588, le plan d'une entreprise du duc de Guise fut

{ibidem^ p, 4^5), l'on en fait des risées en notre parti, avec force so-
briquets. On dit que la Bruyère est le sire Safranierde la Ligue.... »

1. Nous devons à M. E. Campardon la date de cet arrêt, qui at-

tribuait a Mathias de la Bruyère le payement de tous les gages de sa

charge depuis le jour où il l'exerçait, c'est-à-dire depuis mai i588.
2. Voyez dans la Bibliotltèque de rÉcole des Chartes^ année i845-

1846, p. 42a et suivantes, un article de M. Taillandier sur cette

élection, et le procès-Terbal où sont énumérées les paroisses qui
ont voté pour la Bruyère.
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encore dévoilé et déjoué par Poulain, et de nouveau la dé-

fiance de quelques collègues s'égara très-injustement sur le

nom de la Bruyère.

Les la Bruyère toutefois eurent peut-être, au milieu de la

lutte, quelques heures de découragement. Un astronome italien,

qui devait être condamné à mort pour la publication de libelles

et pendu le i6 décembre iSqi, François Liberati, « accusa la

Bruyère, lieutenant civil, de l'avoir envoyé vers le Roi faire sa

paix, et le soutint jusqu'à la mort ^. » Mais les négociations

échouèrent si elles furent entamées, et ce qu'il y a de sûr,

c'est qu'en définitive le père et le fils demeurèrent fidèles à

leur cause.

Je regrette de le dire, les deux la Bruyère de la Ligue peu-

vent être accusés de complicité dans les événements de la

journée du i5 novembre iSgi, où furent pendus Brisson, pre-

mier président du Parlement, Larcher, le plus ancien con-

seiller de la grand'chambre, et Tardif, conseiller au Châtelet.

Dans la semaine qui précéda le meurtre des trois magistrats,

les Seize s'assemblèrent plusieurs fois dans la maison de l'apo-

thicaire, les réunions générales se tenant dans la salle du rez-

de-chaussée, et les conciliabules secrets dans la chambre haute.

Le 8 novembre, les convocations avaient été très-étendues. Il

s'agissait de renouveler le serment de l'Union. Bussy le Clerc

et quelques autres s'étaient chargés de rédiger li formule que

devaient signer les adhérents; mais, {X)ur épargner le temps,

disait-on, ce fut sur un papier blanc que l'on recueillit les

signatures. Quelques-uns hésitèrent à donner ce blanc seing

à Bussy ; ils signèrent néanmoins, de gré ou contraints : deux

ligueurs, placés près de la porte du rez-de-chaussée, veillaient

à ce que personne ne se retirât sans avoir donné sa signature

et fait un serment solennel de fidélité sur un missel, que Jean

de la Bruyère, se prêtant à la mise en scène, avait déposé sur

la table.

La réunion du i4j qui eut aussi lieu chez l'apothicaire, ajouta

aux inquiétudes des politiques, et même aux appréhensions

de ceux des Ligueurs qui gardaient encore quelque mesure.

I. Journal It'istoriqiie de Pierre Fayet sur les troubles Je la Ligue

^

publié par V. Luzarche, Tours, i852, in-8°, p. ii8.
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« Plusieurs de ceste assemblée, dit Palmu Cayet*, préjugèrent

lors qu'il se feroit quelque chose d'extraordinaire qui appor-

teroit du malheur, voyant.... Bussy le Clerc, suivy du curé de

Sainct-Cosme, de Crucé Nicolas, le Normant, Drouart, Mon-

geot, et le Peuple, qui ne faisoient qu'aller et venir, tantost

montans en haut à la chambre dud-it la Bruière, puis descen-

dans, se chuchctoient aux aureilles les uns aux autres : ce

qu'ils avoient fait pareillement aux assemblées du mardy et

mercredy auparavant. » C'est le lendemain que Bussy le Clerc

faisait pendre Brisson et les deux conseillers.

Dans la matinée de cette journée sanglante, Jean de la

Bruyère avait j)orté au capitaine de la garde espagnole, en

compagnie de Pelletier, le fougueux curé de Saint-Jacques,

un billet, signé de Bussy le Clerc et de quelques autres, qui

contenait je ne sais quelle explication de la prise d'armes

qu'ils avaient ordonnée. Il est peu vraisemblable que la Bruyère

ignorât les projets véritables de Bussy. On pourrait toutefois

faire remarquer à sa décharge que, dans les réunions qui s'é-

taient faites chez lui, le programme même de la journée révo-

lutionnaire qui se préparait n'ayant pas été communiqué à tous,

il n'est pas absolument démontré qu'il l'ait entièrement connu;

de plus, qu'il ne faisait point partie du comité secret des Dix,

qui avait reçu de la faction des Seize de j)leins pouvoirs
;

qu'il n'assista pas au meurtre des magistrats ; et enfin que son

nom ne ligure point parmi ceux des Ligueurs qui fiu'ent soup-

çonnés de complicité et recherchés, soit quelques jours après,

par les ordres du duc de Mayenne, soit, en iSSg, par ceux

d'Henri IV; mais est-ce vraiment assez pour qu'il n'y ait pas

une tache de sang sur le nom du premier Jean de la Bruyère ?

Il est plus probable encore, on peut dire certain, que le fils

fut instruit du complot, I^a veille de l'assassinat, Mathias de
la Bruyère reçut la visite de l'un des présidents du conseil des

Seize, Mathieu de Launoy. Au sortir de la réunion où le comité

secret des Dix avait résolu la mort de Brisson, et quelques

heures avant celle oîi devaient être réglés les détails du pro-

gramme de l'insurrection, Launoy venait lui demander à dîner.

Se serait-il présenté ce jour-là chez Mathias de la Bruyère, s'il

I. Chronologie novenaire, p. 327.
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n'eut voulu lui apporter la confidence de ses projets de meur-

tre? Cette conférence, quoi qu'il en soit, compromit sans doute

le lieutenant civil ; car il faillit être l'un de ceux que le duc de

Mayenne fit arrêter le 3 décembre et étrangler la nuit suivante,

pour venger l'assassinat de Brisson. Il dut son salut à la géné-

reuse intervention de Guillaume du Vair, alors conseiller au Par-

lement, qui, oubliant des griefs personnels, vint à son secours*.

Avec la toute-puissance des Seize, presque anéantie par le

duc de Mayenne au mois de décembre, disparut aussi l'auto-

rité des la Bruyère. Au printemps de iSgS, quelques citoyens

s'étaient enhardis jusqu'à demander la paix, ou tout au moins

une trêve. Le lieutenant civil fit faire une menaçante enquête

sur ceux qui s'étaient assemblés pour s'entretenir des moyens de

mettre fin à la guerre civile; mais cette fois le Parlement crut

devoir modérer son zèle. Il fut appelé à comparaître, et, par

un véhément discours, le président le Maître protesta contre

les atteintes portées, dans la cité Ubre de Paris, à la liberté

de ceux qui voulaient assurer le repos public. La Bruyère,

faiblement défendu par ses amis, reçut l'ordre de suspendre

ses informations, et se retira, « bafoué tout plein » des con-

I. C'est du moins ce que nous lisons dans les ^«ec^ofei tirées

de la bouche du garde des sceaux du Vair^ que M. Ludovic Lalanne a

publiées à la suite des Mémoires de Marguerite de Valois {^Bibliothèque

elzévirienne, i858, p. 241) : « La Bruyère même, lieutenant civil,

qui étoit des principaux bandoliers de la Ville, eut la vie sauve

par ce moyen {la protection de 31. du Fair), lorsqu'il fut mis en

prévention ", dont il fut démis et relégué, combien qu'il lui eût

voulu faire quelque indignité', car il envoya un jour des visiteurs

en sa maison, lesquels, sous prétexte de la visiter, lui prirent tout

son blé lors de la cherté, et donnèrent sujet à d'autres de lui aller

prendre un soir pour quatre ou cinq cents écus de linge fin qu'il

tenoit dans la petite salle basse: dont il s'alla plaindre au lieutenant

qu'il lui avoit envoyé des voleurs. » Il est piquant de voir, à un
siècle de distance, l'arrlère-petit-flls de ce même lieutenant civil

reprocher à la police de son temps de se faire la complice des vo-

leurs (voyez tome II, p. 189, n» 53).

* Le rédacteur de VAnecdote ne dit pas en quelle circonstance la Bruyère

courut ce danger. Ce fut « lorsque Mayenne accourut à Paris après le sup-

plice du président Brisson », suivant une note de M. Lalanne, à qui nous

nous en rapportons.
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seillers, qui « lui dirent pouilles, » suivant le langage de Pierre

de l'Estoile*.

Lorsque Henri IV entra dans Paris, les deux la Bruyère se

préparèrent à l'exil. Ils reçurent, le 3o mars ifig/,, si toute-

fois ils ne l'avaient devancé, l'ordre de partir. A ceux qu'il

exilait, le Roi offrait de les maintenir dans leurs biens et dans

leurs ollices, les autorisant à se retirer à la campagne ou dans

une ville qui n'eût pas une garnison royale, s'ils consentaient

à prêter un serment de fidélité. Sur cent dix ligueurs bannis,

deux seulement firent leur soumission, et ce ne furent pas les

la Bruyère.

Anvers fut le refuge de la plupart des ligueurs exilés, et

l'on cite généralement les deux nôtres j)armi ceux qui y avaient

cherché asile. Il est plus vraisemblable qu'ils allèrent à Bruxelles ;

au moins Mathias y publia-t-il, en i()o3, le Rosaire de la très-

heureuse Vierge Marie''-, auquel il travaillait depuis deux ans.

Il se rendit d'Anvers ou de Bruxelles à Naples, et l'opinion

commune est qu'il y prit part à divers complots contre la vie

d'Henri IV. Un aventurier, nommé Pierre du Jardin et sur-

nommé le capitaine de la Garde, prisonnier de la Bastille et

de la Conciergerie de r6i5 à 1619, a déclaré qu'il avait dîné

deux fois, à Naples, avec Mathias de la Bruyère, la première

chez Charles Hébert, secrétaire de feu le maréchal de Biron,

la seconde chez l'ancien lieutenant civil lui-même
;

qu'il s'était

rencontré à la table de ce dernier avec Ravaillac, qui avait en-

tretenu la compagnie de ses projets de meurtre; que le même la

Bruyère l'avait présenté au P. Alagon, oncle du duc de Lerme,

premier ministre de Philippe III, et que ce jésuite lui avait

offert, à lui la Garde, cinquante mille écus et le titre de grand

d'Espagne s'il voulait assassiner le Roi ;
qu'il avait reçu enfin

de la Bruyère une lettre très-compromettante, lettre qu'il avait

I . Mémoires-Journaux de Henri IH, édition de MM. Brunet, Cham-
pollion, Lacroix, Read et Tamizey de Larroque, tome VI, p. 33.

a. Voyez sur ce livre le Dictionnaire de Jal^ p. 718. L'auteur,

ic Mathias de la liruière, cy devant lieutenant de la Prevosté de
Paris, » dit avoir « prins plaisir.... d'employer en la confection

de ccst opuscule.... une partie du loysir qu'il a pieu à la bonté

de Dieu lui donner pendant son affliction et voluntaire exil. » Le
privilège, daté de Bruxelles, est du a4 janvier 1603.
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fait lire à Henri IV lui-même, et qu'il avait remise, depuis sa

captivité, aux membres du Parlement^. Imprimées en 1619, et

d'accord avec les rumeurs qui s'étaient déjà répandues sur les

menées des ligueurs exilés, ces imputations contre la Bruyère

furent facilement acceptées par les contemporains ; et cepen-

dant quelle pouvait être l'autorité d'un personnage tel que le

capitaine de la Garde? Peut-être avait-il vu à Naples Matliias

de la Bruyère et d'autres exilés
; peut-être même avait-il été

le confident de leurs ressentiments et de leurs espérances; mais

il semble certain qu'aucun d'eus n'a été le complice de Ravaillac.

Il parut à Paris, en 161 5 et en 161 7, deux petits livres,

signés du nom de la Bruyère, qui ont été attribués à l'auteur

du Rosaire, et dont la publication a semblé offrir la preuve

de son retour en France *.

De ces deux opuscules de peu d'intérêt et de mérite, l'un,

la Résurrection de la Paulette, a pour nom d'auteur : « le sieur

de la Bruyère; 5) l'autre, la Réplique h tAnti-malice des fem-
mes : « le sieur de la Bruyère, gentilhomme béarnois. •>:> S'agit-

il d'un même la Bruyère, attachant son nom à l'une et à l'autre

pièce, mais déguisant son origine sur la seconde, qui est un
libelle contre les femmes? Ce la Bruyère, si les deux ouvrages

sont du même écrivain, ou l'un des deux si, ce qui est plus

vraisemblable, ils sont d'auteurs différents, est-il bien un des

ascendants du moraliste ? A le supposer, nous hésiterions à

attribuer ces opuscules ou l'un d'eux au vieux Mathias. Ils

paraissent être des œuvres de jeunesse qui conviendraient mieux

à son petit-fils Guillaume de la Bruyère, grand-père du nôtre.

I. On peut voir, à ce sujet, deux facturas, l'un daté de i6ig, et

Intitulé : Manifeste, de Pierre du Jardin, capitaine de la Garde, prison-

nier en la Conciergerie du Palais (il a été reproduit par Ed. Fournier

dans les Fariétcs historiques et littéraires de la Bibliotlièque elzcvirienne^

1867, tome VII, p. 83-88); l'autre, imprimé sans indication de lieu

ni date, avec ce titre : « Factum de Pierre du Jardin, sieur et capi-

taine de la Garde,... contenant un abrégé de sa vie et des causes de

sa prison, pour oster à un chacun les mauvais soupçons que sa dé-

tention pourroit avoir donnez. » Sur ce personnage, ses dénoncia-

tions et ses facturas, voyez l'ouvrage de M. Loiseleur intitulé : Ra-

vaillac et ses complices (1878, p. 47~5i et p. 67-70,)

2. Voici les titres de ces deux plaquettes, que peu de biblio-
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Ce (luillaume de la Brujère, que nous venons de nommer,

ne se glorifiait pas de sa filiation : elle a longtemps échappé

aux recherches. Trop prudent peut-être pour acheter, sous

le règne d'Henri IV, un office qui le mît en vue, il fut, dans

les premières anne'es du dix-septième siècle, secrétaire ordi-

naire do l'évoque de Paris. Ce n'est que sous le règne de

Louis XIII ou sous celui de Louis XIV qu'il acheta une charge

de secrétaire de la chambre du Roi. Dès 1607, nous le voyons

engagé dans des instances judiciaires, qui ne semblent pas

avoir été heureuses, au sujet des terres qu'il possédait dans

le Vendomois, près de Mondoubleau. Parmi les procès qui

remplissent une partie de sa vie, le plus grave lui fut intenté

par sa femme, Anne ou Diane de Lamarre, qu'il avait épousée

en 1601, alors que son père était à Anvers ou à Bruxelles.

Sa mauvaise administration compromettait la fortune des deux

époux, et la séparation des biens fut prononcée entre eux, au

milieu d'actes de procédure qui témoignent d'une hostilité dé-

clarée : Diane de la Bruyère ne négligea rien pour la défense

de ses intérêts et de ceux de ses enfants '.

Guillaume de la Bruyère laissa deux lils et une fille : Louis,

thèques publiques possèdent, je crois : « Résurrection et triomphe de

la Polette. Dédié à MM. les Officiers de France par le sieur de la

Bruyère. » (La de'dicace est signée : de la Briiiùre. Paris, 161 5, in-8°.)

Cet opuscule contient des stances et un sonnet. — « Réplique à

VAnti-malice ou Défense des femmes^ du sieur Vigoureux, autrement

dict Brye-comte-Robcrt, où sont rejetées les fautes qu'on attribue

aux hommes, à l'ignorance de l'auteur, qui ne les a pu prouver,

par le sieur de la Bruyère, gentilhomme béarnois. » (Paris, 1617,
in-i2.) Ce second ouvrage est l'une des répliques qui se publièrent

en réponse à la Défense des femmes contre rAlphabet de leur préten-

due malice et imperfection^ par le sieur Vigoureux, capitaine du
château de Brie-Comte-Robert, opuscule qui était lui-même Tune
des répliques imprimées en 1617 contre VAlphabet de Vimperfection

et malice des femmes^ de Jacques Olivier,

I. Guillaume de la Bruyère se défendit de son côté et garda au
moins la propriété principale, celle de Romeau, que nous retrou-

vons plus tard dans le partage de l'héritage de Jean II de la

Bruyère. Il se peut que Guillaume n'ait pu empêcher la vente de
deux autres terres voisines, dont la criée fut faite en même temps
que celle de Romeau, et dont l'une se nommait la Georgetière et
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qui devint contrôleur géne'ral des rentes de l'Hôtel de Ville de

Paris; Jean, qui acheta une charge de secrétaire du Roi;

Louise, qui fut la femme d'un chirurgien ordinaire du duc

d'Orléans, Martin de la Guyottière. Louis épousa, le 2.5 juillet

1644, Elisabeth Ilamonyn, fille d'un procureur au Châtelet,

et eut pour fils aîné Jean de la Bruyère, qui devait être l'au-

teur des Caractères.

Au temps de la Ligue, la famille de la Bruyère était riche.

La profession d'apothicaire, au prix où s'achetaient alors cer-

tains médicaments, exigeait une mise de fonds considérable,

et nous savons d'ailleurs que la fortune du ligueur Jean de la

Bruyère dépassait celle du plus grand nombre des marchands

de Paris. La maison de la rue Saint-Denis, celle où se ven-

daient ses drogues, et que nous avons vue s'ouvrir aux assem-

blées générales de la faction des Seize, supporte, en 1371, une

taxe extraordinaire de 160 livres, qui nous montre en lui un pro-

priétaire de quelque importance^. Il avait de plus trois domaines

en Vendomois, près de ïMondoubleau, et une terre et seigneu-

l'aiitre, je croîs, les Petites-Noues : Romeau, la Georgetière et les

Petites-Noues sont des noms de domaines situés sur les paroisses

de Choue et de Souday, dans le Vendomois. Admis à parcourir

ime première fols, dans les archives de l'une des études de notaire

de Paris, quelques actes relatifs à la famille de la Bruyère, nous

n'avons pu, par la suite, contrôler nos souvenirs et comple'ter nos

notes, un déménagement ayant confondu les dossiers divers de la

partie des archives dont il s'agit. Nous garantissons les noms de

Romeau et la Georgetière ; nous serons moins affirmatlf pour le

troisième.

I. Compte dudbn de trois cens mil livres tournois octroyé par la ville

de Paris au feu roy Charles dernier decedè (Charles IX) en Vannée MV*'

soixante onze (iSyi), Bibliothèque nationale, manuscrits français,

n» 11G93 : « Rue Saint-Denis devant le grand Chastellet..., de

Jehan de la Briere (ailleurs, même manuscrit, de la Bruiere')^ appo-

tlcaire, cy viii'^ (huit vingt) libvres. » Nous devons à M. MIchelant

l'indication de ce document. Les marchands voisins de la Bruyère,

épiciers, malletlers, bonnetiers, chapeliers, payent en général de

10 à i5 llvi-es; des marchands de sole de 0.0 à 5o livres. Un cha-

pelier, Claude de Brie, qui demeure de l'autre côté de la rue, le

grand-père peut-être du romancier (voyez tome I, p. 4 16), n'est

taxé qu'à cent sols, comme dans le faubourg Saint-Honoré (dont
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rie située à Plailly. dans le bailliage de Senlis, qu'on appelait

le « Fief royal. » Aussi son fils Mathias avait-il pu acheter un

office de lieutenant particulier et faire un assez brillant ma-

riage : sa femme, lille d'un président du prcsidial de Poitiers',

lui avait apporté une dot de i4 ooo livres. Pour lui, il avait

reçu de son père 1 2 000 livres et la terre du bailliage de Sen-

lis.* Le poste de lieutenant civil, qu'il occupa pendant quatre

années, très-lucratif en temps ordinaire et paisible =^, avait pu

accroître ses revenus, même pendant les agitations de la Ligue.

M.iis Mathias avait, nous dit-on, dépensé en galanteries une

partie de sa fortune'. Les troubles, d'autre part, que son père

les limites n'étaient pas les mêmes qu'aujourd'hui), le célèbre

Bernard Palissy. Des procureurs et des notaires donnent de i5 à

20 livres; des conseillers au Parlement 80 livres ; un médecin 20 li-

vres-, un apothicaire de la rue Sans-Chef, 12 livres. — Nous rele-

vons encore, comme points de comparaison, les taxes suivantes

parmi les plus élevées : la dame de Carnavalet, rue Culture-Sainte-

Catherine, 140 livres -, l'hôtel de Bolsy, rue Saint-Antoine, 3oo li-

vres; M. de la TrimolUe, au faubourg Saint-Honoié, r6o livres

(dont il fut déchargé) ; l'archidiacre de Thou, au cloître Notre-

Dame, 240 livres; M. de Thou, maître des comptes, 40 livres.

1. François Aubert, seigneur d'Aventon, conseiller en la grand'-

chambre du parlement de Paris, puis, en i557, président du pré-

sidlal de Poitiers, échevin de la commune de Poitiers en i558, élu

maire en i564. Lors de la réformation de la Coutume du Poitou,

il fut chargé de la rédaction des nouveaux articles. (^Dibiiotlièque

historique du Poitou^ par Dreux du Radier, 1842, tome I, p. 74»

et note communiquée par M. Richard, archiviste de la Vienne.

2. Cette charge, dont le prix devait atteindre, en i665, 400 000
livres, et plus tard 5oo 000, fut payée en iSgô, sur l'ordre du Roi

et bien qu'on en eût offert près du double, i5 000 livres, qui re-

présentaient, au compte de M. Leber, 98 000 francs environ de

notre monnaie. [Essai sur rappréciation de la fortune privée au moyen

âge, 1847, P' ï^^ ^^ ^*^6 ; Journal d'Olicr, dans le Cabinet historique^

année 1876, p. 169.)

3. « En ce même an iSgo, le dimanche 18 novembre, on écrivit

contre la porte du lieutenant civil de la Bruicre le quatrain sui-

vant :

Le fils d'un apothicaire

Tout son bien en amour despend.... »

(^Mémoires-Journaux de P. de l'Es toile, tome V, p. 6 a). Nous n'a-
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et lui avaient fomentés, ou du moins activement approuvés, du-

rent porter à la prospérité de la famille une grave atteinte ^ En
préférant l'exil à la soumission, Jean et Matbias de la Bruyère

s'étaient d'ailleurs résignés à la confiscation de leurs biens, et,

quelles que soient les précautions qu'ils aient prises en voyant

expirer la Ligue, ils durent partir pour l'étranger très-appauvi'is.

Peut-être Mathias de la Bruyère avait-il préservé de la con-

fiscation ses terres du Vendomois. S'il ne put le faire, son

pelit-fils du moins en obtint la restitution, car ce dernier,

Guillaume de la Bruyère, les possédait à titre de propres. Il y
joignit la fortune de sa femme, Diane de Lamarre, qui, de son

côté, outre la dot et les biens qui lui vinrent de son père et

de sa mère, reçut en legs lo ooo livres d'un parent ou d'un

ami. La fortune des la Bruyère, un instant relevée, devait

bientôt s'amoindrir encore une fois. Guillaume de la Bruyère,

comme nous l'avons dit, géra mal ses biens, et sa succession,

que ses enfants n'acceptèrent que douze ans a|)rès sa mort,

fut sans nul doute modeste. Son fils Louis de la Bruyère et sa

fille Louise reçurent chacun en dot 6000 livres^, c'est-à-dire

une somme qui n'atteignait pas les deux tiers ni peut-être la

chevons pas la citation du très-libre quatrain. — Jean Bonne—
fons a dédié à Mathias de la Bruyère l'une de ses pièces : voyez

Panchar'is J. Bonefon'd, édition de Tours, iSga, p. 7 : Ad Matliiam

Bruerium^ proprœtorem Parisiensem.

1. Les Seize se défendaient, avec raison sans doute, d'avoir mis

à profltles troubles publics pour accroître leur fortune: «Avez-vous

vu, dit à leur sujet (p. 4^^) 1^ Manant^ qui est ligueur, au Ma-
heustre, qui est royaliste, dans le dialogue précédemment cité, avez-

vous vu quelque acquisition de grands biens qu'ils aient faite, ou
grands bastiments, ou qu'ils soyent parus en grandeurs et leur

train augmenté? De ma part, je sçai pour vérité qu'ils sont dimi-

nuez de moitié de leurs premières facultés, et avoient plus de

biens auparavant les barricades qu'ils n'ont à présent, étant réduits

à l'extrémité pour n'avoir voulu adhérer au roi de Navarre ni à

aucun de leur suite : de sorte qu'ils n'ont joui de leurs biens, et se

sont de tant engagés, tant pour le général que pour le particulier,

qu'à présent ils sont plus prêts d'emprunter que de prêter. »

2. C'est-à-dire 22 000 et quelques centaines de francs de notre

monnaie, si l'on admet les estimations qui ont cours.

La Bruyère, i b
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moitié do la dot de leur grand-père Mathias; et la diminution

était d'autant y>\us sensible que le pouvoir de l'argent avait

baissé pendant les années qui s étaient écoulées entre les deux

mariages.

La jeune fille, Elisabeth Hamonyn, qu'épousait Louis de la

Bruyère et qui devait être la mère de notre auteur, avait, de

son côté, une dot de 6000 francs, que sa mère, veuve depuis

treize ans, constitua péniblement^. Un capital de 12 000 francs,

et les revenus que l'on pouvait tirer des fonctions de con-

trôleur des rentes de la ville de Paris, telle était donc la for-

tune des parents de la Bruyère, au moment de leur mariage.

Sur huit enfants, ils devaient en élever cinq, et le budget du

contrôleur eût été peut-être insuffisant, si son frère cadet Jean,

auquel étaient échus les domaines du Vendomois et qui avait

acquis, je ne sais comment, une assez belle fortune mobilière,

n'avait pris place à son foyer et allégé les charges de la mai-

son en les partageant^. Nous ignorons quelle était alors la pro-

fession de ce second Jean de la Bruyère, oncle et parrain du

futur auteur des Caractères. En i655, dix ans après la nais-

sance de son filleul, il achètera une charge de secrétaire du

Roi, titre qui était souvent le couronnement de la vie des par-

tisans, désireux de faire oublier, par l'anoblissement qu'ils ti-

raient de là, l'origine de leur fortune. Il est vraisemblable

que Jean II de la Bruyère s'était associé à quelque bail de

ferme.

Les premières années de la Bruyère s'écoulèrent à Paris,

dans la Cité , sur le territoire peu étendu * de la pai'oisse

1. La vente d'un terrain, dont on avait eu la bonne fortune

de pouvoir se défaire rue de Tournon
,
procurait à Elisabeth

Hamonyn 2000 francs pour sa part de propriété ; sa mère y avait

joint une même somme, et il fallut emprunter le dernier tiers à

l'un de ses oncles, qui soutint plus tard de longs procès contre ses

fi'ères et sœurs pour en obtenir le remboursement. (Archives natio-

nales, Requêtes du Palais, X^ 472, Dictum du 6 octobre 1668.)

2. Du moins Jean II de la Bruyère mourut-il auprès de ses ne-

veux, en 1671, dans la maison qu'il habitait avec eux, et où son
frère avait pris logis en i652. Nul document n'indique la date à

laquelle commença cette communauté de vie.

3. II comprenait le parvis Notre-Dame, et, entre autres rues,
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Saint-Christophe, où nous savons que vivait sa famille. Il faut

se garder de la tentation de chercher dans les Caractères les

marques du séjour de la Bruyère dans le voisinage de Notre-

Dame. Ce n'est que jusqu'à l'âge de cinq ans qu'il y entendit

le son des cloches dont la mélodie réveillait les chantres et

endormait les chanoines ^ En i65o, son père abandonnait la

Cité pour prendre logis dans la paroisse Saint-Merry, et, deux

ans plus tard, il se transportait dans une maison de la rue

Grenier-Saint-Lazare. Il y devait mourir, et comme lui, son

frère.

Un éditeur des Caractères'^ ^ se fondant sur la tradition qui

a si longtemps placé le lieu de la naissance de la Bruyère aux
environs de Dourdan, attribue au hasard qui le fit naître cam-
pagnard ce ce goût des choses rurales et champêti'es qui se

manifeste en plusieurs endroits de son livre. » La Bruyère

put aimer les champs sans avoir passé ses premières années en

les rues Neuve-Notre-Dame, de Saint-Christophe, des Sablons.

— Une branche de la famille Hamonyn habitait rue Neuve-
Notre-Dame : ce n'était point celle à laquelle appartenait la mère
de la Bruyère, et il n'y a rien qui autorise à considérer les la

Bruyère comme les voisins immédiats des Hamonyn de la rue

Neuve. Dans la paroisse Saint-Christophe, beaucoup de maisons

appartenaient à l'Hôtel-Dieu; mais il est douteux que les la Bruyère

aient occupé l'une d'elles : leur nom ne se trouve point parmi ceux

des locataires de l'Hôtel-Dieu qui ont été relevés dans Vlnventalre-

sommaire des Archives de fAssistance publique^ ou portés sur la liste

insérée dans les Etats au vrai du bien et du revenu de VHôtel-Dieu

imprimés à cette époque. Dans l'inventaire après décès de Jean II

de la Bruyère, il est bien question d'une quittance qui lui a été

délivrée par le commis principal de la recette de l'Hôtel-Dieu, en

1648, temps où la famille habitait la Cité, et cette indication

nous aurait guidés sûrement vers la maison qu'il occupait à cette

date, et qu'il partageait sans doute avec son frère Louis de la

Bruyère, si cette quittance eût été celle de son propre loyer; mais

c'est en l'acquit d'un sieur de Saint-Aubin, locataire de l'Hôtel-

Dieu, que ledit Jean versait, en 1647, un loyer de 34o livres. Il

nous a fallu, après beaucoup de tâtonnements et de recherches,

renoncer à découvrir la rue et la maison où naquit notre auteur.

I. Tome II, p. 177.

a. M. Destailleur, dans son édition de i86r, p. 3.
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province, de même qu'il put s'émouvoir du sort si douloureux

des cultivateurs sans avoir fait un long séjour parmi eux. Mais

je ne serais pas sur|)ris que l'on découvrît un jour qu'une partie

de son enfance s'est écoulée à la campagne ; car c'est hors de

Paris que moururent, fort jeunes, deux de ses frères, et c'est

également hors de Paris que naquit, en i65o, celle de ses sœurs

qui ne devait vivre qu'un an*. On a dit qu'il passa du moins

en province ses années de collège, et voici sur quelles pré-

somptions. Suivant le P. Adry^, la Bruyère a été de l'Ora-

toire, et l'on a compris, à tort ou à raison, qu'il le revendi-

quait comme élève de la congrégation ; or l'on a vainement

cherché son nom sur diverses listes de l'Oratoire de Paris, et,

ne l'y trouvant pas, on en a conclu un peu trop promptement

qu'il avait été condé à l'une des maisons provinciales. Les listes

que l'on invoque donnent les noms des prêtres de l'Oratoire

et de tous ceux qui ont été admis aux exercices de piété de

la maison de Paris '
; elles ne contiennent pas les noms des

élèves : nul document ne s'oppose donc à ce que l'on fasse aux

Oratoriens de Paris l'honneur de l'éducation delà Bruyère.

A vingt ans, la Bruyère se présenta devant les docteurs

régents de l'Université d'Orléans, qui, avec celle de Poitiers,

pouvait seule, à cette époque, enseigner le droit civil, pour

soutenir ses thèses et obtenir le grade de licencié es deux droits.

Il avait pu se préparer à subir cette épreuve sans quitter Paris,

1. Du moins n'avons-nous trouvé la mention, ni de cette nais-

sance ni de ces morts, sur les registres des paroisses de Paris habi-

tées, au temps de l'une et au temps probable des deux autres, par
la famille de la Bruyère. L'omission des deux décès ne suffirait

pas absolument à prouver que la famille de la Bruyère s'est quel-

quefois éloigne'e de Paris, car il se pourrait que les deux enfants

fussent morts chez une nourrice campagnarde ; mais l'omission de
la naissance nous fait écarter cette dernière conjecture.

2. « Dans des mémoires particuliers qui se trouvent dans la biblio-

thèque de l'Oratoire, on marque que ce célèbre auteur {la Bruyère)

avoit été de l'Oratoire. » {Bibliotltèque des écrivains de rOratoire,

par M. Adry, tome I, p. aSo, manuscrit conservé naguère aux Ar-
chives nationales, aujourd'hui à la Bibliothèque nationale, Fonds
français, n" 26 68i.)

3. Archives nationales, registres MM 610 et suivants.
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et n'aller à Orle'ans que pour y prendre sa licence, comme le

fit Charles Perrault, qui a gaiement conté son voyage dans ses

Mémoires. Les thèses de la Bruyère étaient intitulées : de Tu-
telis et Dnnationibus'^ . Au lieu que la plupart des étudiants se

contentaient d'offrir à leurs examinateurs des thèses manu-
scrites, il avait eu le soin de faire imprimer les siennes. M. Loi-

seleur a remarqué une distraction qui lui est échappée dans

la rédaction de la requête qu'il inscrivit sur le registre des

Suppliques de l'Université d'Orléans. Cette requête, dont l'écri-

ture ressemble peu à celle des lettres que nous avons de lui,

est datée du 3 juin 1664 : elle devrait l'être de i665, comme
le prouvent les dates des suppliques qui précèdent et de celles

qui suivent la sienne-. Cette inexactitude n'est pas la seule

marque du trouble que le candidat semble avoir ressenti au

moment de comparaître devant ses juges ^. Quelques heures

plus tard, il avait repris son calme : il était reçu, et, d'une

1. Cet intitulé : de Tutelis et Donatton'ibus^ est aussi celui des

thèses de plusieurs des candidats qui se sont présentés à la même
époque que la Bruyère : le Corpus juris c'ivil'is ne contient toutefois

aucun titre consacré à la fois aux tutelles et aux donations. Les

autres sujets de thèses que M. Doinel, archiviste du Loiret, a rele-

vés dans le même registre et nous a communiqués sont empruntés

aux Institutes de Justinien.

2. On en trouvera le fac-similé dans VAlbum de notre édition.

Cette supplique, extraite d'un registre des archives du Loiret, a été

publiée par Ed. Fournier dans la Comédie de J . de la Bruyère (2^° par-

tie, p. 43O5 2''° édition), et réimprimée, avec un texte cette fois irré-

prochable, par M. J. Loiseleur dans le journal le Temps^ 18 octobre

1876, et dans les Points obscurs de la vie de Molière, ^877, p. 78.

3. Cette même requête, qu'il termine par une erreur de date,

commence par une méprise de rédaction. Au lieu de répéter la

formule employée par presque tous ses devanciers : « Je soussigné

certifie que, etc., » la Bruyère copie la formule fautive dont s'est

servi l'auteur de la requête écrite au-dessus de la sienne : J'ai

soussigné certifie que..., etc. On trouve dans le registre quelques

autres exemples de cette rédaction. Nous ajouterions que l'écri-

ture n'est pas très-assurée et que la signature surtout trahit quelque

émotion, si le candidat, obligé d'écrire au bas d'une page d'un très-

gros registre, presque à main levée, ne s'était trouvé par là dans inie

situation qui eût été mal commode pour le meilleur des calligraphes.
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main maîtresse d'elle-même, sans erreur de date, toutefois

avec une distraction encore, la répétition d'un mot, il consi-

gnait le succès de l'examen sur un second registre'. Le bar-

reau de Paris lui était désormais ouvert.

Il revint au milieu des siens dans la maison de la rue Gre-

nier-Saint-Lazare*. Son père vivait encore. Il le perdit en

1666, et le chef de la famille fut désormais l'oncle Jean de

la Bruyère, secrétaire du Roi depuis i655, qui ne devait sur-

vivre que quatre années à son frère aîné.

Nous avons déjà nommé ce personnage, qui était presque «un

manieur d'argent. » Il faisait du moins beaucoup de ces contrats

dont la Bruyère i)arle à diverses reprises^, c'est-à-dire qu'il

prêtait souvent de l'argent sous forme de constitution de rente.

Le prêt à intérêt, comme l'on sait, était interdit aussi bien par

la loi civile que par la loi religieuse, et la seule manière licite

de tirer profit d'un prêt fait à un particulier était de lui con-

stituer une rente perpétuelle, c'est-à-dire de lui remettre un

capital qu'il restait maître de garder tant que bon lui semblerait,

à la condition d'en payer annuellement la rente. Les particu-

I . Voyez de même dans VAlbum le fac-similé de cette seconde pièce.

1, Dans la Comédie de J. de la Bruyère {1^" partie, p. 877 et 878)
Éd. Fournier se montre disposé à croire que la Bruyère fit, en 1666

et en 1667, un voyage en Italie, et à lui attribuer une relation

conservée au département des manuscrits de la Bibliothèque na-

tionale (Fonds français^ n" 6o5i), sous ce titre : Lettre à un ami et

un des illustres du temps^ qui fait en petit le récit d'un voyage en

Italie fait en Vannée 1666 et 1667 sous le pontificat d^Alexandre VII,

Cette lettre, précédée d'un avis au lecteur, est signée Vahbé de la

Bruièrc. « J'ai lu quelque part, a écrit le P. Adry en parlant de la

Bruyère, qu'il avoit été quelque temps ecclésiastique; » nul autre

renseignement ne confirme ce vague témoignage, consigné par le

P. Adry dans une note de ses Recherches sur les classiques français^

dont Fournier a emprunté la citation à un article de Leroux de
Lincy [Bulletin du bildicphile, année i855, p. Sa). La Bruyère
eût-il été d'ailleurs « ecclésiastique » en 1666 et 1667, encore ne
pourrait-on le considérer comme l'auteur de cette lettre; la forme
et le fond ne le pei-mettraient pas. Elle n'est pas davantage de son

frère, qui, eu 1666, avait quatorze ans.

3. Voyez tome I, p. 221, ligne 2; p. 257, n» 87; p. 264, n» 58;
tome II, p. 20, n" 24.



SUR LA BRUYERE. xxxi

liers étaient, en général, de plus sûrs débiteurs que l'Etat et

que la Ville, dont les rentes étaient parfois soumises à des ré-

ductions arbitraires, ou encore que les hôpitaux, exposés à la

banqueroute. Aussi Jean de la Bruyère avait-il préféré à toutes

autres rentes les créances par contrats. Ses emprunteurs étaient

quelquefois des membres de sa famille, ou de la famille de sa

belle-sœur, plus souvent des étrangers, nobles ou bourgeois.

Il ne prêtait pas toujours à visage découvert, et se dissimu-

lait quelquefois derrière son frère, ou, quand il l'eut perdu,

derrière l'un de ses neveux. De temps à autre, il lui fallait

user contre ses débiteurs de voies de rigueur, ou accepter

des accommodements. C'est ainsi qu'il fut amené à se rendre

propriétaire d'une maison de campagne qui était située dans

le village de Saulx, jjrès de Longjumeau, et qui fit partie de

sa succession. Nous n'avons pas, en ce moment^, sous les

yeux les documents qui pourraient nous permettre d'évaluer

avec précision la fortune mobilière de Jean de la Bruyère: il

nous semble qu'elle devait s'élever à plus de looooo livres,

ce qui était la richesse. Comme tous les bourgeois aisés de son

temps, il avait renoncé au service de table d'étain, ainsi qu'à

la mule des « ancêtres, » et ses neveux, sans nul doute, usaient

de son argenterie et montaient dans son carrosse; mais on

ne saurait sans injustice, je crois, le confondre avec ces bour-

geois ridicules dont les habitudes vaniteuses se trouvent dé-

peintes à la fin du chapitre de la Fille. Nous ne pouvons, à

vrai dire, nous défendre d'une certaine prétention défavorable

à son égard : s'il fut un homme d'affiiires, si surtout on le

vit faire fortune dans les partis, quel souvenir a donc gardé

de lui le neveu qui a grandi à ses côtés, pour que plus tard

il ait flagellé tous les manieurs d'argent avec une si éloquente

et si ardente indignation !

ce II n'y a que ceux qui ont eu de vieux collatéraux, s'écrie

la Bruyère^, ou qui en ont encore, et dont il s'agit d'hériter,

1. Voyez ci-dessus, p. xxiii, la fin de la note i de la page xxii.

Ce Jean de la Bruyère, qui avait fait assez vite fortune, racheta des

créanciers de son père et de sa mère une partie de leiu-s titres, si-

non tous : notons ce trait à son honneur.

2. Tome I, p. 23 1, n» 42.
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qui puissent dire ce qu'il en coûte. » On ne peut s'empêcher

de se demander si sa pensée, quand il parlait ainsi, se repor-

tait au temps de sa jeunesse, vers l'oncle dont la succession

était attendue d'un côte par la belle-sœur et les neveux avec

lesquels il vivait, et de l'autre par sa sœur, Mme Martin de la

Guyottièi'e.

Quoi qu'il faille ])enser au reste de cet oncle à héritage, ce

n'est point le calomnier de dire que la Bruyère ne lui dut point

son amour de l'étude : la bibliothèque du secrétaire du Roi

ne comprenait guère que vingt-cinq volumes, parmi lesquels

le jeune philosophe put lire ou feuilleter V Histoire de France

de Dupleix, la Doctrine des mœurs de Gomberville, YAstrée

de d'Urfé, et quelques autres «romans ou histoires passées. »

La littérature et la morale n'étaient pas, j'imagine, le fond des

entretiens des deux Jean de la Bruyère. Je ne crois pas da-

vantage que le parrain parlât souvent de ses affaires à son

filleul; car, lorsqu'il avait besoin de l'aide de l'un de ses ne-

veux, c'est à Louis, non à Jean, qu'il faisait appel.

L'oncle Jean de la Bruyère mourut le 27 décembre 1671,

quelques jours après avoir dicté son testament, où, traitant

inégalement les enfants de son frère, au milieu desquels il

s'éteignait, et les deux filles de sa sœur, il instituait les pre-

miers ses légataires universels, et laissait à ses nièces Martin

de la Guyottière 383o livres de rente, avec réserve d'usu-

fruit, pour la moitié, au profit de leur mère. Si je parle de

l'inégalité du partie, c'est que la mère, Louise Martin de la

Guyottière, n'accepta pas la succession sans murmure; mais

il se pourrait que, dans la suite, ses filles, par leur legs par-

ticulier, se soient trouvées pour le moins aussi favorisées que

leurs cousins, légataires universels, qui semblent n'avoir pas

été fort enrichis ou du moins ne l'être pas demeurés.

Tandis que Mme de la Guyottière elle-même recevait une

rente viagère de 191 5 livres, la belle-sœur, Mme de la

Bruyère, trouvait dans le testament une marque inanifeste des

sentiments peu bienveillants qu'eut Jean de la Bruyère à son

égard dans les derniers jours de sa vie. Il avait d'abord in-

scrit dans son testament, à son nom, une pension viagère de

400 francs, souvenir reconnaissant « des bons et agréables

services » qu'il avait reçus de sa belle-sœur. Quatre jours plus



SUR LA BRUYERE. xxxiii

tard, il appelait de nouveau son notaire, et, d'une main déjà

défaillante, il signait la révocation de ce modeste legs. Sa gra-

titude n'avait jkis été de longue durée.

Le caractère d'Elisabeth de la Bruyère, qui vécut toujours

entourée de tous ses enfants*, à l'exception de sa fille aînée

Louise, nous est aussi peu connu que celui de son mari. Nous
n'avons pas retrouvé les titres des « douze vieux volumes reliés

en parchemin » qui composaient sa bibliothèque, placée dans

sa chambre, et nous ignorons si la culture de son esprit avait

permis qu'elle fût l'inspiratrice ou la confidente de son lils, si

elle avait pu pressentir sa gloire littéraire, si même elle avait

lu quelques fragments des Caractères, dont une partie fut

sans doute écrite sous ses yeux, bien qu'ils aient été imprimés

plus de deux ans après sa mort. Les documents que nous

avons recueillis ne nous montrent en elle que la ménagère qui,

à la mort de son beau-frère, prend en main la direction de la

maison et détermine la somme que chacun de ses enfants doit

lui payer pour le logement et la pension^. Si elle se fût chargée

de l'administration de la fortune de la famille, je doute que

celle-ci eût tiré quelque avantage de sa gestion, car ses en-

fants crurent devoir, après sa mort, renoncer à sa succession

comme à celle de leur père ; mais il est à regretter que les

comptes qu'elle leur rendit, en 1676, après avoir conduit la

maison pendant quatre années, ne contiennent rien sur l'en-

semble de leur avoir et de leurs affiiires : ils nous eussent

mieux initiés à leur vie s'ils se fussent étendus au delà des

dépenses de l'intérieur. Tels qu'ils sont, ils nous apprennent

qu'on vivait fort à l'aise, et nous montrent la Bruyère sous

un aspect assez imprévu, et usant, lui aussi, des « biens de la

fortune. )> Il eut, au moins pendant quatre années, ses gens,

son carrosse et ses chevaux, dont il partagea la jouissance et

la dépense avec son frère Louis, de quatre ans plus jeune que

1. La Bruyère ne s'éloigna du logis maternel, pour s'établir

chez les princes de Condé, que peu de mois avant la mort de sa

mère.

2. Notre auteur payait à sa mère, pour son logement, sa nour-

riture, celle de ses gens, 900 livres par an, et de plus la moitié du
prix du loyer de l'écurie.
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lui. Quelques détails de plus, et nous aurions, dans cette red-

dition de comptes, la description complète de la chambre de

la Bruyère, carrelée à neuf, et ornée d'une belle pièce de ta-

pisserie de Flandre à verdure, qu'il avait achetée 1400 livres

à la vente des meubles de son oncle.

Son plus jeune frère et sa sœur, Robert-Pierre et Elisabeth,

qui étaient âgés l'un de dix-neuf ans, l'autre de dix-sept, lorsque

mourut l'oncle, vécurent, de leur côté, dans une association du

même genre, mais plus modestement. Ils se contentèrent, pen-

dant les premiers mois seulement, du service des gens de leur

mère, puis prirent un laquais à frais communs : la jeune Eli-

sabeth suivait la mode nouvelle en renonçant au service des

femmes*. Ce partage de la famille en deux groupes étroitement

unis s'est continué au delà de l'époque où il se marque j)ar

une communauté de domestiques : en i685, l'abbé, Robert-

Pierre^, et Elisabeth se faisaient une donation mutuelle de tous

leurs biens, au préjudice de leurs frères et neveux^. L'affec-

tion de la Bruyère pour son frère Louis se révèle d'une

manière moins sensible ; mais rien qu'à voir ce qui se passa

au sujet de l'équipage commun, on peut, ce nous semble,

deviner l'influence que le frère cadet exerçait sur l'aîné. Au
moment où se fait la vente des objets mobiliers de son oncle,

la Bruyère laisse partir le cocher et vendre chevaux et car-

rosse; quatre mois plus tard, Louis, qui s'était éloigné des

siens après la mort de son oncle, peut-être pour se rendre

1. Tome I, p. 297.

2. Robert-Pierre ne prend jamais dans les actes officiels, dans

ceux du moins qui nous sont connus, que la qualité de clerc du
diocèse de Paris ; ne'anmoins il se faisait couramment appeler, dès

1679, abhé : voyez ci-après les Pièces justificatives, n° 11, p. clxxiv.

3. L'abbé msurut le premier; sa sœur, qui, retirée au couvent

des Bénédictines à Conflans, y mourut en lyiS, demeura fidèle

à la mémoire de son frère Robert. Elle voulut que les soixante

messes qu'elle prescrivait à ses héritiers de faire célébrer après sa

mort, ainsi que l'annuel qu'elle institua, fussent dits pour le repos

de l'âme de l'abbé, comme pour celui de la sienne. Il est le seul

des membres décédés de sa famille dont il soit question dans son

testament •, cent dix autres messes seront dites à l'intention d'un

ami défunt, qu'elle ne nomme pas (Archives nationales, T 1075).
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dans le Vendomois, revient prendre place au logis, et aussitôt

le cocher de l'oncle défunt est rappelé, un carrosse neuf rem-

place sous la porte cochère le carrosse vendu, un jeune et bel

attelage entre à l'écurie qu'avaient quittée les vieux chevaux

du secrétaire du Roi.

Nous voyons en outre la Bruyère s'effacer, en deux circon-

stances, devant son frère. A la mort de leur père, c'est Louis

qui prend l'ofEce paternel; quand on acceptera la succession

de Guillaume de la Bruyère, les terres du Vendomois seront la

propriété indivise des légataires universels, mais c'est à Louis

qu'elles paraîtront appartenir : il s'en qualifiera, se donnant

le plaisir de se faire aj^peler M. de Romeau*. Louis nous

semble, à côté de son frère le philosophe, un personnage un

peu vaniteux et léger. Du moins la mobilité était-elle l'un des

traits de son caractère : il est successivement contrôleur gé-

néral des rentes de la Ville, simple bourgeois de Paris, avocat

au Parlement, premier huissier au Parlement, et enfin rece-

veur et payeur des rentes sur le clergé.

Son mariage, qui eut lieu en 1682 et qui ne le sépara point

de son frère, introduisit dans la famille de la Bruyère une

parente de Boileau, Claude-Angélique Targas, fille d'un secré-

taire du Roi, grand amateur d'horloges^, dont le satirique a

1. Voyez ci-après, p. clxxv. Ce surnom servait à le distinguer

de son frère aîné. Il se dit encore « sieur de Romeau » dans

un acte notarié du 14 janvier 1679; mais il renonça bientôt à cette

qualification, à laquelle il perdit d'ailleurs tout droit en 1693 :

à la suite d'arrangements de famille que nous ignorons, il céda à

ses frères et à sa sœur sa part de la succession de l'oncle Jean II

de la Bruyère (voyez le Dictionnaire critique de Jal^ p. yiS). Sa
veuve néanmoins rappela ce nom de terre dans quelques actes.

2. Pierre Targas, fils d'un procureur au Parlement, épousa, le

25 novembre 1647, à l'église Saint-Nicolas-des-Champs, Elisabeth

Colin, fille d'un avocat au conseil du Roi, et parente de Boileau,

au septième degré, par sa mère. Il mourut, âgé de cinquante-six

ans, le 8 décembre 1666, au cul-de-sac de la rue des Blancs-Man-
teaux. Voyez sur Targas et sa femme les OEuvres de Boileau^ édi-

tion Berriat-Saint-Prix, tome III, tableau généalogique, et p. 449,
n"" 249-25r, p. 457, n» 401, p. 657, note i ; tome IV, p. 486,
n°' i5i et i52.
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raillé l'innocente manie, ou, pour parler comme lui, « la folie*.»

La Bruyère ne connut pas l'cpigramme de Boileau, composée

en 1704, et quand Mlle ïargas devint sa belle-sœur, l'amateur

d'horloges était mort. S'il eût vécu plus longtemps, il aurait

sans doute pris place dans les Caractères^ soit parmi les cu-

rieux, soit à côté d'Herniippe'^.

Suivant un méchant propos recueilli dans l'un des manu-

scrits de l'abbé Drouin'', Louis de la Bruyère aurait épousé

« une bâtarde du premier président de Novion. » Est-ce bien

d'Angélique ïargas que l'on a voulu parler? Nulle part nous

n'avons vu rapproché du nom de Novion celui de Targas ni

celui de Colin, qui était le nom de famille de Mme Targas,

belle-mère de Louis de la Bruyère. Ce que nous savons de

celle-ci, c'est qu'elle n'a pas toujours été de mœurs irrépro-

chables. Mariée à quatorze ans et sept mois*, elle demeura

peut-être la très-fidèle épouse de Pierre Targas pendant les

quatorze années que dura leur union ; mais, veuve en 1666,

à trente-trois ans, et mère de cinq enfants si elle n'en avait

perdu, elle se remaria, un an ou deux plus tard, ob causas

notas, selon l'expression de Berriat-Saint-Prix : c'est donner à

entendre que le fils qu'elle perdit en décembre 1669, et dont

1. C'est trente-huit ans après la mort de Pierre Targas que

Boileau, conversant avec l'abbé de Châteauneuf, se souvint d'une

plaisanterie qu'il avait faite jadis sur son parent, ses montres et

ses pendules : son auditeur en sourit, et Boileau, pour ne la point

perdre, la mit en vers et en fit l'épigramme contre Lubin. Voyez
l'épigramme xxxviii, au tome II de l'édition précitée, p. 47^5 ^t

sur cette épigramme les lettres de Boileau à Brossette du i3 dé-

cembre 1704, et du 6 mars 1705, tome IV de la même édition,

p. 404? 4o5 et 409.

2. Tome II, p. i35 et suivantes, et p. 196, n» 64.

3. « La Bruyère étoit garçon. Il a eu un frère premier huissier

au Parlement, qui a épousé la bâtarde du défunt premier président

de Novion. » (Bibliothèque de l'Arsenal, Recueil de fabbé Drouin^

tome XXXIX, article de la Bruyère.)

4. Il y a dans l'acte de mariage une légère inexactitude : il la

vieillit de cinq mois et lui donne quinze ans. Sa mère s'était ma-
riée à treize ans et dix mois. Son aïeule et sa mère ont eu, comme
elle, chacune deux maris.
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Berriat-Saint-Prix n'indique pas l'âge, vint au monde un peu
plus tôt qu'il n'eût convenu^.

Marié, Louis de la Bruyère avait continué à vivre auprès de
sa mère, de ses frères et de sa plus jeune sœur. Mais, au mo-
ment de son mariage, la famille n'habite plus la rue Grenier-

Saint-Lazare. En 1676, l'année même où leur mère leur rendit

compte de sa gestion, les la Bruyère étaient établis rue Cha-
pon. Le séjour n'y fut pas long : en 1679, je retrouve rue des

Grands-Augnstins la famille la Bruyère, qui déménageait pres-

que aussi souvent que Louis abordait une profession nouvelle^.

Notre auteur eut uii-peu plus de persévérance que son frère

cadet dans ses occupations, qu'à côté de son œuvre nous n'a-

vons à rappeler que comme un insignifiant accessoire : il par-

tagea sa vie entre le barreau (et encore peut-être), les fmances,

et les emplois qu'il trouva dans la maison de Condé.

Bien qu'il ait parlé en termes excellents de l'éloquence du
barreau et de la fonction d'avocat, il plaida peu sans doute,

si toutefois il i)laida. Il était mal préparé pour l'éloquence du
Palais, et ses habitudes méditatives ne pouvaient s'accom-

moder des incessants labeurs qu'il a décrits. Aussi bien la scru-

puleuse délicatesse de son esprit eût nui à l'orateur, et l'im-

partial et froid examen auquel il soumettait toutes choses

eût entravé la marche du praticien. Il avait plusieurs procu-

reurs dans sa famille, et cette parenté aurait pu faire sa for-

tune d'avocat; mais quel jurisconsulte perplexe et timoré eût

1, Voici la note de Berriat-Saint-Prix (tome III, p. 457) : « Eli-

sabeth Colin, née 17 avril i633, décédée avant 1684; mariée

I", 25 novembre 1647, à Pierre Targas... •, 1°^ 166S [ob causas notas),

à Nicolas Melicque, trésorier des menus plaisirs (un fils dé-

cédé 1669). »

2. Peu de temps soit avant soit après l'entrée de la Bruyère à

l'hôtel de Condé, la famille quitta encore ce logis de la rue des

Grands-Augustins et se sépara : la mère, son fils l'abbé et sa fille

s'installèrent rue des Fontaines (près de Saint- Martin-des-Champs);

Louis dans la rue des Charités-Saint-Denis : c'est chez lui que la

Bruyère élisait domicile, en ifS85, dans un acte notarié; peut-être

avait-il une chambre dans son logis. Louis ne devait pas mourir

dans la rue des Charités : en 1696, date de sa mort, il habitait rue

de Berry.
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été, au dix-septième siècle, un avocat qui he'sitait devant la

maxime que la forme emporte le fond, et pour qui les ques-

tions de droit étaient, avant tout, des questions de morale et

d'équité!

Il n'aimait pas la procédure, que ses parents les procureurs

avaient pu contribuer à lui rendre odieuse. Bien des souvenirs

devaient, au surplus, lui en inspirer l'aversion. Avant sa nais-

sance, son grand-j)èrc et sa grand'mère paternels avaient

échangé des exploits d'huissier; puis il vit bien d'autres que-

relles dans la famille de sa mère. Devenue veuve, sa grand'-

mère maternelle, Marguerite Hamonyn, s'était retirée auprès

de l'un de ses (ils, Nicolas, qui, touché de la modicité de ses

revenus et désireux de « la faire subsister dans l'honneur le

reste de ses jours ^, » lui avait proposé de partager sa de-

meure. Quand la mort de Marguerite Hamonyn vint rompre

cette communauté de vie, qui avait duré dix-neuf ans, il y eut

un règlement d'intérêts qui suscita entre Nicolas et une partie

de ses frères et sœurs un procès, de huit années pour le moins.

La querelle fut vive, car l'une de ses sœurs accusa Nicolas de

faux* : elle se termina néanmoins au profit de celui-ci, en

1668, alors que la Bruyère avait vingt-trois ans. Le nom de

sa mère ne paraît pas dans ces dissensions
; mais elle ne put

y demeurer étrangère, et il ne fut sans doute pas permis au

jeune avocat de n'y point prendre part.

En 1673, la Bruyère, après huit années actives ou non,

abandonna le barreau du parlement de Paris, et devint tré-

sorier général de France au bureau des finances de la géné-

ralité de Caen.

1. Archives nationales, Requêtes du Palais, X^ 47'» Dictum du
6 octobre 1668.

2. C'est sa sœur Agnès Picard, veuve d'un procureur au Châte-

let, qui s'était inscrite en faux contre une quittance produite par

Nicolas Hamonyn. L'inscription de faux avait e'té jugée téméraire

par sentence du 6 octobre 1668. {Ibidem, Dictum du 27 novembre
ï668.)
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II

LA BRUYÈRE TRÉSORIER GÉNÉRAL DES FINANCES.

Au moment où la Bruyère entrait dans les finances, les

trésoriers de France étaient à peine remis des appréhensions

que leur avaient inspirées divers essais de réforme par lesquels

le bureau de Caen avait été menacé plus que tout autre.

Après avoir créé, dans un intérêt fiscal, beaucoup plus d'of-

fices de trésoriers que ne l'exigeait le service, le gouverne-

ment royal s'était accusé, |)ar actes publics, d'avoir, en les

nîulti[)liant, nui au bon ordre des finances et surchargé les

peuples^ : il voulut réparer ses fautes.

En 1669, Colbert avait entrepris, après d'autres, de réduire

le nombre des trésoriers. Usant d'un procédé déjà employé

et pi'esque aussitôt abandonné, il avait refusé de maintenir

à leur profit la faveur du payement du droit annuel, ou, si

l'on veut, de la paidettc\ dont ils jouissaient avec tous les

officiers de judicature et de finances : ce privilège, comme
on sait, assurait aux familles l'hérédité des charges. En per-

dant la faculté d'offrir cliaque année une rançon déterminée,

les trésoriers ne pouvaient plus vendre utilement leur titre

qu'à la condition de survivre plus de quarante jours à leur

démission. L'atteinte que l'on portait ainsi à l'hérédité des of-

fices des trésoriers en devait préparer la diminution sûre-

ment, bien qu'insensiblement suivant l'expression d'un docu-

ment officiel, si toutefois l'Etat ne cédait pas, comme il arrivait

I. « La nécessité des temps passés nous ayant, et les rois nos

prédécesseurs, obligés d'augmenter les offices des trésoriers de

France des bureaux établis dans chacune généralité de notre

royaume à un nombre excessif, et beaucoup au delà de ceux qui

sont nécessaires.... » (Edit de février 1672 : voyez le Recueil des

édits, déclarations ^ lettres patentes^ arrêts et règlements du Roi re-

gistres en la cour du Parlement de Normandie depuis 164^ jusqu en

i683, Rouen, 1774, tome I, p. 47I-474-)
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souvent, à lu tentation de livrer ;i de nouveaux acque'reurs

les offices qui tombaient aux parties casuelles et redevenaient

sa propriété. 3Iais deux années s'étaient à peine écoulées que

l'on renonçait encore une fois à une mesure dont les effets ne

pouvaient se j)roduire que très-lentement, et qui néanmoins

soulevait d'unanimes réclamations.

On recourut à un autre moyen. En février 1672, deux édits

réduisirent à quatorze, et, en certaines généralités, à douze

ou à dix, les trésoriers des bureaux des finances. Le prix des

offices que l'on se proposait d'éteindie immédiatement devait

être remboursé aux titulaires d'après les évaluations des com-

missaires délégués par le Roi. On rétablissait en faveur des

officiers conservés le droit annuel, c'est-à-dire la transraissi-

bilité; il fallait toutefois l'acheter par une sorte de prêt de

10 000 livres, dont l'intérêt à 6 pour 100 devait leur être

annuellement payé sous forme d'augmentation de gages*. Les

trésoriers mirent peu d'empressement à acheter cette rente.

Le bureau de Caen, qui, de quinze trésoriers, avait été réduit

à dix, encourut-il, par une résistance trop manifeste, un sup-

plément de disgrâce? Je ne sais; mais un arrêt du conseil

d'Etat, en date du 20 septembre 1672, eut pour objet de le

faire disparaître tout entier. En somme, on ne supprima au-

cun bureau ni aucune charge, même à Caen : les cent à cent

cinquante officiers que menaçait la rigueur des édits conser

vèrent la possession de leurs titres. Soit que l'on n'ait pas su

vaincre l'inertie qu'opposèrent les trésoriers aux ordres com-
minatoires qui enjoignaient à ceux qui voulaient être main-

tenus de verser 10 000 livres, soit que l'opération, examinée

de plus près, n'ait point paru assez fructueuse pour être pour-

suivie en dépit de toutes les difficultés^, soit encore que les

1. Voyez dans les édits du 7 mars et du 2 avril 1672, et dans les

arrêts du conseil d'Etat du 4 avril et du 20 décembre de la même
année, le détail des réglementations promulgue'es sur les questions

relatives au choix des officiers à maintenir, ainsi qu'au versement

des 10 000 livres, et à l'augmentation promise des gages, qui était

de 600 livres par an.

2. En vertu de cette réglementation, les trésoriers conservés

auraient apporté au Trésor environ quatre millions ; mais l'aug-

mentation de gages et le remboursement des offices supprimés au-
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dépenses de la guerre aient rendu impossible le rembourse-

ment des charges supprimées, il intervint, entre le gouverne-

ment et les bureaux de finances, une sorte de transaction. Les

bureaux avaient offert, comme prix du maintien de tous leurs

offices sans exception, un secours pour les dépenses de la

guerre. I;a proposition fut acceptée. Toutes les charges furent

maintenues ou rétablies, le droit annuel fut restitué aux tréso-

riers, avec modération du tarif, et de plus le privilège du coin-

mittimas^ qui leur avait été enlevé, leur fut de nouveau con-

cédé. Un arrêt du lo décembre 1672 et une déclaration du 18

rendirent à la généralité de Caen ses quinze trésoiners.

Les lettres de déclaration par lesquelles le Roi faisait re-

vivre, en leur intégrité primitive, chacun des bureaux invo-

quaient les exigences mieux comprises de l'intérêt général ;

mais, avec plus de sincérité, l'édit de février \C)-J'^ reconnais-

raient atténué shigulièrement le bénéfice de la réduction des

charges. Dans ses Recherches et Coiisidérallons sur les finances de la

France (tome I, p. 467), Forbonnais estime à 3 900 000 livres le

profit net que le Trésor retira des mesures promulguées, en ifiya,

à l'égard des bureaux de finances; mais 11 lui a échappé que ledit

de février 1672 ne reçut pas d'exécution. Celui de mars 1678. qui

consacra la transaction, dut valoir au Trésor deux millions environ.

Le bénéfice eût ('té de deux millions sept à huit cent mille francs,

si tous les bureaux avaient versé 120 000 francs, comme le donnent

à penser les termes d'un arrêt du 3o janvier 1678 ; mais il y eut

des inégalités inévitables. Les vingt et un trésoriers de la généralité

de Paris, maintenus dès le 3 juin 1672, furent taxés à 4900 francs

chacun, et leur contribution, en y ajoutant la taxe des procureur,

avocat, etc., s'éleva à la somme prévue de 120000 francs; la con-

tribution fut moindre dans beaucoup de généralités, et notamment
dans le bureau de Caen : les trésoriers y furent taxés à 5ooo francs,

mais ils n'étaient que quinze. — Sur ces tentatives de réforme,

on peut consulter, outre Forbonnais et les recueils manuscrits

ou imprimés des édits et des arrêts du conseil d'Etat de 1672
et 1673, les Mémoires sur les privilèges et fonctions des trésoriers de

France^ par Jean du Bourgneuf (1745, tome I, p. 25-37), la Table

générale des ordonnances^ édits, etc., concernant les trésoriers géné-

raux, par le même, VHistoire des trésoriers de France, par Gironcourt

(1776, tome II, p. 260 et suivantes); et la collection Rondonneau,
aux Archives nationales.

La Bruyère, i C
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sait que le nombre des trésoriers aurait pu être réduit sans

que le service en souffrît. Ces postes superflus, (jue cependant

l'on conservait on les entourant de privilèges enviés, et dont

les titulaires, au témoignage des édits rovaux, jouissaient de

« gages considérables, » n'étaient-ils ])as de ces « oliices lu-

cratifs » qui, suivant l'expression qu'emploiera plus tard la

Bruvcre', peuvent rendre « la vie aimable n sans rien enlever

à l'oisiveté du sage:' Il le pensa sans doute, et il acheta l'un

d'eux.

Le titre acquis par la Bruyère dans la généralité de Caen

avait appartenu à un trésorier du nom de Pierre Roussel,

lequel était mort le 28 mars 1672, alors que le bureau venait

d'être condamné à pei'dre cinq oliices. Connne Roussel n'avait

pas été admis, dans la dernière année de sa vie, au versement

du droit annuel, sa mort enlevait à ses héritiers la propriété

de sa charge et la faisait tomber aux parties casuelles^. Ce ne

fut ])as la Bruyère qui se présenta tout d'abord pour obtenir

la succession, mais un bourgeois de Paris nommé Joseph Me-

tezeau'. Le 8 mars 1O73, Metezeau versait au Trésor royal

I. Tome II, p. 88, 11" 21.

a. En droit strict, elle aurait dû être levée au profit exclusif du
Trésor royal, forsque le Roi la fit revivre ; niais on se départit, par

mesure générale, de la rigueur des principes, et la famille Roussel

put bénéficier du prix de l'office que l'édit de février 1(172 avait

anéanti entre ses mains, et qu'elle voyait renaître au bout de

l'année : « Nous avons même.... taxé en nos revenus casuels, en

faveur des veuves et héritiers, lisons-nous dans l'édit de mars

1673, les charges qui étoient vacantes et que nous avons rétablies,

eu tant que besoin seroit, par notre édit de féviier dernier. » A
Versailles, le décès de Roussel était ignoré lorsqu'on rétablit le

bureau de Caen : les lettres de déclaration et un arrêt du conseil

d'Etat du 10 décembre 1672 rétablissent les présidents trésoriers

du bureau des finances de Caen, « au nombre de quinze, qui sont

encore à présent revêtus desdites charges; » un arrêt du parle-

ment de Rouen, rendu le 6 mars 1678 sur la requête des trésoriers

de Caen, et enregistrant leur rétablissement, reproduit la même
inexactitude.

3. Voyez VÉlude chronologique sur J. Je la Bruyère, que nous

avons signalée dans la Notice bibliographique (tome III, i''" partie,

p. 2oi,n°28), et dont l'auteur est M. Châtel, archiviste du Calvados.
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le prix de la charge, lequel était de i5 ooo livres (au total

i6 5oo, en ajoutant au principal les 2 sols pour livre dont

la perception était prescrite par un e'dit de mars i6/(5).

Avec les droits du marc d'or, qui étaient alors de 1 296 li-

vres pour les trésoriers de France*, le prix de la charge n'at-

teignait pas 18 000 livres. Les gages fixes étant de 235o livres

environ^, Metezeau pouvait obtenir, pour le moins, treize pour

cent de son capital, de plus s'anol)lir et jouir des mêmes pri-

vilèges que les membres de la Chambre des comptes ou les

commensaux du Roi, se procurer enfin, comme l'écrivait plai-

samment M. de Guilleragues à Racine, qui tut aussi trésorier

de France, « la satisfaction honorable d'être enterré avec des

1. Le droit du marc d'or, dont le produit était destiné à

l'ordre du Saint-Esprit, était prélevé sur tous les offices à chaque

mutation de titulaire. On appliquait, à cette époque, le tarif établi

par l'édit de décembre i656, qui avait doublé le tarif antérieur.

2. Les trésoriers de Caen, qui semblent un peu plus favorisés que

ceux de divers autres bureaux, recevaient alors, pour « gages, aug-

mentations et droits, » 2348 livres, 10 sols, par an : ils eussent reçu

le double, n'étaient les retenues d'un semestre qui avaient été im-

posées à tous les trésoriers en 1647- ^^ avait été rendu aux tré-

soriers un quartier en 1648 (voyez le Recueil des titres concernant

les trésoriers généraux, par Simon Fournival, i655, p. ici 3); mais

un arrêt du conseil d'Etat du 10 avril i658 avait retenu de nou-

veau les deux quartiers, et cette léduction avait été maintenue par

la suite (voyez la Table générale des ordonnances, édits, etc., concernant

les trésoriers généraux, par J. du Bourgneuf, p. 122 et 129). Pour

les trésoriers qui résidaient et remplissaient leurs fonctions, les

revenus s'augmentaient par l'effet de divers droits. Dans ses mé-

moires sur les privilèges et fonctions des trésoriers de France (tome I,

p. 122), du Bourgneuf estime qu'avec les droits de présence,

droits de bûche ou de chauffage, etc., ils s'élevaient, au dix-hui-

tième siècle, à près de 4^00 livres : il faut sans doute réduire cette

somme de moitié par suite de l'application de l'édit de i658, car

ailleurs du Bourgneuf limite à 21 43 livres, 10 sols, les revenus, di-

minués de moitié, des trésoriers d'Orléans, et à 2 223 livres, 10 sols,

ceux des autres bureaux. Les menus droits de présence et autres,

en y comprenant les augmentations assez fortes de gages, qui ré-

sultèrent des emprunts dont les trésoriers furent frappés à di-

verses reprises, ne pouvaient sans doute avoir doublé le produit de

la charge.
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opérons dorés •. » Mais Joseph Metezeau ne voulait pas être,

à ce qu'il paraît, trésorier de France au bureau des finances

de Cacn. 11 ne se fit pas installer et céda, en novembre 1673,

l'office que sans doute il n'avait levé que par spéculation,

au lendemain de vicissitudes qui en avaient diminué la va-

leur. Le nouvel acquéreur de la charge fut la Bruyère, dont

Metezeau reçut vraisemblablement un peu plus qu'il n'avait

déboursé lui-même. Jusqu'au 21 janvier 167'i, les titres de

trésorier du bureau de Caen étaient officiellement estimés à

29 333 livres, 6 sois et demi^; à cette date, et par suite de la

transaction qui mit fin aux essais de réforme que nous venons

de rappeler, l'évaluation officielle s'était abaissée à 24000 li-

vres^. Les droits du marc d'or se fixaient d'a])rès ces estima-

tions; mais elles ne réglaient pas les conventions des parties,

quelles que fussent, à cet égard, les prescriptions de l'autorité

royale. Le prix des charges, qui s'était parfois élevé de plus

de moitié au-dessus du taux officiel, devait s'être fort abaissé à

l'époque où la Bruyère achetait la sienne ; car elles étaient peu

recherchées, en dépit des mesures que l'on prenait pour « fa-

ciliter le débit » des oHices vacants aux parties casuelles. Me-

tezeau ne dut pas faire une spéculation très-profitable en ache-

tant l'une d'elles pour la revendre.

1. Lettre du 9 juin 1684, OEuvres de Racine, tome VI, p. 5a().

2. Voici les évahuitions, d'après l'édit de décembre i665, de

quelques charges judiciaires en Normandie, évaluations que nous

citons afin que l'on puisse se rendre compte, par comparaison, du

degré d'importance qu'avalent eji province, quant à la valeur, les

fonctions de trésorier : conseillers clercs au parlement de Rouen,'

40000 livres; conseillers laïques, 70000; conseillers aux requêtes

du palais, 48000; maîtres de la chambre des comptes de Rouen,

5oooo; correcteurs, 24000; auditeurs, aoooo- conseillers à la

cour des aides de Rouen, 48 000.

3. Elle devait bientôt descendre à 18000 livres; car, le 33 no-

vembre i685, il était payé, au nom de la Bruyère, pour l'annuel

de 1686, une somme de 3oo livres; or l'annuel était le soixantième

du prix officiel de la charge. Tandis que la Bruyère s'acquittait

régulièrement de cet impôt envers le Trésor du Roi, Racine en

était affranchi par les Condé, auxquels revenaient les droits perçus

sur les offices de la généralité de ]\Ioulins.
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Nous venons de montrer la Bruyère achetant son titre de

trésorier ; mais l'a-t-il vraiment payé de ses deniers ? Racine

obtint le sien de la protection de Colbert et de la libéralité

du Roi : ami de Bossuet, la Bruyère n'aurait-il point dû à l'in-

tervention de l'illustre évêque la concession gratuite de son

office? Divers savants, tels que l'abbé de Vares, Malezieu, Ge-

rauld de Cordemoy, ont secondé Bossuet dans la recherche

des notes et la préparation des traités dont il se servait au

cours des leçons qu'il donnait au Dauphin, son élève : la

Bruyère aurait-il été, lui aussi, l'un de ses collaborateurs, et

le titre de trésorier serait-il la récompense de son concours?

Enfin le nom de Mete/eau, qui, nous dit-on, était un commis

des parties casuelles et un parent de Bossuet, expliquerait-il

comment Bossuet put être mêlé aux négociations qui précé-

dèrent la nomination de la Bruyère? Nous trouvons ces con-

jectures dans la biogi'aphie la plus complète de la Bruyère,

et nous croyons ne pas devoir les passer sous silence.

Dans ses doctes et consciencieuses études sur la vie de Bos-

suet', M. A. Floquet n'a entrevu nulle part la Bruyère parmi

les savants dont s'est entouré le précepteur du Dauphin. Peut-

être cependant quelque document nouveau confirmera-t-il

un jour, parmi les conjectures que nous venons de rappeler,

celle qui fait de la Bruyère l'un de ses auxiliaires. Il était as-

surément digne d'être associé à la tache que Louis XIV avait

confiée à Bossuet, aidé de Daniel Huet. Mais, ce point résein-^é,

nous nous trouverons en désaccord continu sur les autres avec

l'auteur regretté de la Comédie de la Bruyère. La Bruyère,

à notre avis, est devenu trésorier à la suite d'un contrat avec

un particulier qui ne lui lit aucun abandon du prix de la

charge, et ce particulier, qui était premier acquéreur d'un

titre qu'il n'a point voulu conserver, et non un commis des

parties casuelles, n'était pas non plus un parent de Bossuet.

Leurs noms, il est vrai, se sont rencontrés dans l'histoire d'une

même famille, qui est celle des Foucault; pour parler plus

exactement, ils s'y sont succédé. Joseph Foucault, père du

célèbre intendant, et veuf de Marie Metezeau, épousa en se-

condes noces Mlle Bossuet, sœur du prélat; mais ce mariage,

I. Bossuet précepteur du Dauplii/i, i865, p. y'i et lo3.



xr.vi NOTICE BIOGRAPHIQUE

que désapprouvèrent et regrettèrent tout à la fois les deux fa-

milles intéressées et qui d'ailleurs n'aurait pu, en aucune façon,

rapprocher les Bossu''t et les Metezeau, n'eut lieu qu'en 167 5,

deux ans après l'époque où la Bruyère acheta son oKice*.

Ne voyons donc en la Bruyère qu'un acheteur ordinaire,

payant, suivant le cours du jour, une charge qui, sortie des

parties casuelles, ne pouvait plus être ni acquise au profit du

Roi, ni concédée par lui à titre gratuit.

Los lettres pateutes qui lui conféraient le titre de conseiller

du Roi, trésorier de France, général des finances au bureau de

Caen, et lui accordaient les gages et appointements de l'année

entière, avaient été signées le 29 mars 1674, quatre mois après

l'acquisition do l'office, et deux jours après le payement de la

somme due pour les « droit et marc d'or*. >> Une se hâta point

de requérir son installation. Au mois de juin, il était encore à

Paris, n'y prenant d'autre titre que celui d'avocat au Parle-

ment, et d'autre qualité que celle de « noble homme, » c'est-

à-dire de bourgeois^. Au mois d'août seulement, nous le voyons

à Rouen, attendant que la Chambre des comptes de la Nor-
mandie procède aux formalités habituelles des réceptions,

après l'avoir admis à passer un examen devant elle. Les se-

mestres d'été, c'est-à-dire les magistrats qui étaient de service

pendant les six derniers mois de l'année, avaient été con-

voqués pour entendre, le ^3, le rapport du conseiller-maître

R^obert, chargé de l'information sur les âge, vie, mœurs, vo-

cation, religion, extraction, comportements et moyens du réci-

I. La comparaison de dates suffit pour écarter l'hypotlièse de
l'intervention de Bossuet auprès de Josepli Metezeau; mais est-il

même bien sûr que ce Joseph Metezeau appartînt à la famille de
Marie Metezeau, que Joseph Foucault avait épousée en 1641 et

perdue en 1670? Il est du moins certain qu'il n'était point son

père, comme on l'a dit : elle était fdle de Clément Metezeau,

architecte du Roî et constructeur de la digue de la Rochelle.

Voyez sur les deux mariages de J. Foucault les Mémoires de N.-J.

Foucault, publiés par M. Baudry dans la Collection de Documents

inédits sur fhistoire de France, 1862, p. xii-xiv. Sa, 33 et Sj.

a. Étude chronologifjue sur J. de la Bruyère, par M. Châtel, p. 18,

pièce iir.

3. Vovez tome I, j). aô^ et note 4.
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plendaire*; mais, les conseillers ne s'e'tant pas rendus, ce jour-là,

en nombre suffisant à la Chambre, le rapport ne fut entendu

que dix-neuf jours plus tard, le 1 1 septembre.

Le jeudi li eut lieu la séance de réception. Introduit par

le greffier, la Bruyère s'avança jusqu'au banc des présidents,

fit les salutations d'usage, supplia la Chambre, dans une ha-

rangue en français, de le recevoir au serment, et répondit aux

questions que lui adressèrent les présidents et conseillers-

maîtres « sur les fonctions de sa charge et les finances. »

L'examen achevé, il se retira au parquet, où il attendit le

résultat de la délibération de la Chambre. Introduit de nou-

veau, il prêta serment, les deux mains étendues « sur le livre

ouvert des saints Evangiles, » puis il prit place sur le der-

nier banc des conseillers-maîtres, où le conduisit leur doyen.

A Caen, les formalités furent rapidement remplies. N'eût

été la fête de saint Matthieu, il eût requis son installation

le vendredi 21 septembre, et le bureau des finances y au-

rait procédé le jour même; il ne fut installé que le lende-

main, en présence de ses collègues, MM. de Bonneville, de

Fontenay, du Bocage, de Rotot, de Gavrus, de Fourmentin, de

Bachelier et de Boismotte. Le bureau se réunissait rarement

en aussi grand nombre : pourtant il manquait encore six tré-

soriers.

Le dernier serment prêté, la Bruyère s'empressa de re-

tourner à Paris : on ne le revit à aucune séance^. Je n'oserais

affirmer que ce fut sans autorisation qu'il négligea de prendre

1. Les procès-verhaux des informations de cette époque man-
quent dans les archives de la Seine-Inférieure, ainsi qu'a bien

voulu nous le faire savoir M. de Beaurepaire. Celui de la Bruyère,

s'il eût été conserve', nous aurait donné les noms des amis dont il

avait invoqiié le témoignage : peut-être d'intéressants renseigne-

ments s'étaient-ils glissés à travers les formules banales de l'infor-

mation. On peut lire, comme exemple de ces enquêtes qui pré-

cédaient l'installation des fonctionnaires, celle qui fut faite sur

Racine, alors qu'il devait être secrétaire du Roi, et dans laquelle

Boileau apporta sa déposition : voyez la Correspondance littéraire^

du 25 juin 1862, p. 239-243.

2. M. Chàtel, qui a bien voulu en faire la recherche, n'a trouvé

d'autre mention an payement des gages de la Bruyère que celle
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sa part des travaux du bureau; mais jusqu'ici l'arrêt du con-

seil d'Etat qui eût été nécessaire pour le dispenser régulière-

ment d'accomplir les devoirs de sa charge a été vainement

cherché. Quelle raison d'ailleurs, quel titre officiel aurait-il

pu invoquer pour obtenir la permission de demeurer à Paris?

On l'accordait à quiconque était retenu auprès de la cour par

un emploi : c'est ainsi que Racine, historiographe du Roi, et

de plus académicien, pourra, en vertu d'un arrêt du 3 1 mai

i68r, recevoir les gages de son office, tout en habitant Paris ^ ;

la Bruyère, pour lui, n'aurait pu justifier son abstention systé-

matique et continue de tout traviiil que par l'inutilité de sa

présence au milieu de collègues qui suffisaient à la tâche. Au
dix-huitième siècle, on admet sans objection, dans chaque bu-

reau, l'absence d'un certain nombre de trésoriers; mais à

l'époque où nous place la nomination de la Bruyère, divers

arrêts du Conseil, dont nous ne connaissons pas la date et que

rappelle l'arrêt du 3o octobre 1671, avaient frappé, en vertu

d'une ordonnance de 1669, quelques trésoriers inexacts. Pour

mettre fin aux absences non permises, et à l'inégalité des

charges que faisait })eser sur les plus assidus l'abus de con-

gés exceptionnels et de faveur-, il avait été institué, par

l'arrêt d'octobre 1671, des vacances régulières de trois mois,

auxquelles les trésoriers de chaque bureau, divisés en quatre

des gages de i685, touchés sur quittance datée du 3o août 1686.

Il n'est point dit par qui la quittance a été présentée. Le corres-

pondant de la Bruyère était peut-être un habitant de Caen nommé
Benedict Olivier le Marchand, qui plus tard fut celui de son suc-

cesseur dans son office de trésorier ; mais nous ne rencontrons

dans les documents d'autres mandataires de la Bruyère que trois

de ses collègues (MM. de Fontenay, Clément et de Gavrns), qui

payent en son nom 3oo livres de droit annuel en 1686.

I. Voyez, la Correspondance littéraire du 25 juin 1862, p. ajo et

242 ; l'arrêt du conseil d'Etat, dont on y a omis d'imprimer la date,

est « du dernier mai 1681. » De même Louis XIII avait dispensé

par lettres patentes un trésorier, qui était secrétaire du Cabinet,

de résider au bureau de Champagne, c'est-à-dire à Cliàlon, l'au-

torisant néanmoins à percevoir les gages, appointements et droits

(Fournival, Recueil des.... trésoriers de France., 1755, p. 1062).

a. Un arrêt du conseil d'Etat, en date du i5 janvier 1671, avait

déjà réglementé les absences en vertu de congés donnés pour affaires
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groupes, devaient avoir successivement droit. En demeurant à

Paris sans en demander la permission, la Bru)'ère devait donc

tout à la fois contrevenir aux ordonnances qui prescrivaient

la résidence et à l'arrêt du Conseil qui ne concédait aux tré-

soriers qu'un repos de trois mois *.

Ses collègues n'ont-ils jamais protesté contre son absence ?

Le procureur général en la Chambre des comptes de Rouen,

auquel il appartenait de signaler toute irrégularité, ne se plai-

gnit-il jamais de son éloignement? Un passage des Caractères

,

à l'adresse de la magistrature de Normandie, est peut-être

importantes, telles qu'un procès à Paris (Archives du Calvados,

registre contenant les provisions d'offices, 1 668-1 672).

I, Les réunions, qui se tenaient à cette date dans une maison

achetée à M. le Hagnais, père d'un ami de Fontenelle, et située

rue Saint-Jean (entre la rue de FEngannerie et la Neuve-Rue),

ne se composaient guère que de six ou sept trésoriers. La Bruyère

connut si peu ses collègues qu'il serait hors de propos de nous

arrêter sur leurs liabitudes et leurs travaux. De leurs habitudes nous

dirons seulement, sur leur propre témoignage, que, dans leurs as-

semblées, ils formaient la compagnie la plus sobre de France : « Le
fonds de nos buvettes, écrivaient-ils au ministre le Peletier le

17 décembre 1687, n'est que de 260 livres. Il n'y a point de si

petite compagnie dans le Royaume qui n'en ait un plus grand. »

(Archives nationales, G', 2i4-) Quant aux travaux, voici le résumé

qu'en donne M. R. Uareste pour les bureaux des finances en gé-

néial : « Comme autorité administrative, les bureaux des finances

avaient primitivement exercé, dans l'étendue de leur généralité,

toute la direction des services publics : domaine, finances, voirie,

travaux publics. Même depuis l'établissement des intendants, les

bureaux des finances restèrent chargés d'enregistrer, après les

Chambres des comptes, les lettres patentes et autres actes du pou-

voir souverain relatifs au domaine, de recevoir la foi et hommage
et les aveux et dénombrements des vassaux du Roi pour les terres

non titrées, d'assister au département des tailles, d'ordonnancer

les payements assignés sur eux, de surveiller les comptables et de
recevoir leurs étals au vrai. Comme juridiction exceptionnelle, les

bureaux connaissaient des affaires du domaine et de la voirie »

{^La Justice admiiiistrative en France, 1S62, p. 28.) Conférez VAbrégé

des fonctions des tiésoriers généraux en la généralité de Paris dans les

Mémoires des intendants sur l'état des généralités dressés pour le duc de

Bourgogne et publiés par M. A. de Roislisle, tome I, p. 676.



I. NOTICE BIOGRAPHIQUE

une vengeance que la Bruyère tira de quelques dole'ances ou

(le quel(|ucs remontrances impoitunes, en même temps que

des lenteurs que subirent les affaires qui le touchaient.

La Bruyère, qui n'aime pas les provinciaux, les confond avec

les sots, et les oppose aux gens polis et aux gens d'esprit*. Mais

ce sont tout particulièrement les Normands, ou du moins les

habitants de l'une des capitales de la Normandie, qui éveillent

sa causticité, et ses railleries semblent trahir quelque ressenti-

ment personnel. « Il y a dans l'Europe, a-t-il dit, un endroit

d'une jH'ovince maritime d'un grand royaume où le villageois

est doux et insinuant, le magistrat au contraire grossier, et

dont la rusticité peut passer en proverbe. » Telle est la leçon

des éditions de 1688. En 1689, il déclare cjue la bourgeoisie

de l'endroit ne vaut pas mieux cpie sa magistrature : «.... Le
villageois est doux et insinuant, le bourgeois au contraire et

le magistrat grossiers, et dont la rusticité est héréditaire^, »

N'y a-t-il point là un mauvais souvenir de ses relations avec

les habitants, soit de Caen, soit de Rouen? Ed. Fournier ne

veut pas que ce trait de rancune ait été lancé à l'adresse de

la magistrature et de la bourgeoisie caennaises^, et je me gar-

derai de le contredire. La Bruyère a raillé non l'accent de

Caen, mais celui de Rouen ou de Falaise'^, qui n'était pas dans

la généralité de Caen. Nous admettons volontiers qu'il n'a

pas plus en vue la bourgeoisie de Caen dans le passage que

je viens de rappeler. Si ce n'est Caen, ce sera donc Rouen,

comme le veut Éd. Fournier. La magistrature de Normandie,

à vrai dire, est tout d'abord et surtout le parlement et la

Chambre des comptes de Rouen. Contre la ville et la bour-

geoisie de Rouen, la Bruyère ne put jamais avoir qu'un grief :

elles avaient produit Fontenelle. Contre la Chambre des

comptes, il en eut deux pour le moins : le même corps qui

l'avait fait attendre, en 1673, plus de trois semaines à Rouen
avant de le recevoir, n'accepta, douze années plus tard, qu'a-

près une longue résistance le successeur qu'il s'était choisi.

1. Tome I, p. 284, n" 5i.

2. Tome II, p, 89, n" •>.'>..

3. La Comédie de J, de la Bruyère, tome II, p. /i^o-^^i,

4. Tome I, p. 3oo, n» 14.
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En 1686, alors qu'il était depuis un an l'un des professeurs

du duc de Bourbon et qu'à ce titre il lui devenait facile d'ob-

tenir la permission de ne jamais résider à Caen, il fit l'aban-

don de son office au profit de Charles-François de la Bonde,

seigneur d'Iberville, qui était commis du marquis de Croissy

depuis huit ans, et qui devait être envoyé, quelques mois

plus tard, à Genève, comme résident du Roi auprès de la R.é-

publique. Les lettres de provision furent signées le 16 janvier

1687, et, le même jour, le chancelier Boucherat reçut son ser-

ment. Bien que Normand, il désirait éviter un voyage à Rouen

et à Caen, et il espérait que la Chambre des comptes considé-

rerait comme suffisant le serment qu'il avait, suivant l'usage,

prêté devant le Chancelier. Il se trompait, et, pour ne pas

perdre ses gages, il lui fallut obtenir du conseil d'Etat, quelques

mois plus tard, un arrêt qui l'autorisait à les toucher, quoi-

que non installé; toutefois cette faveur ne lui était accordée

qu'à la condition que l'année suivante ne s'écoulerait pas sans

qu'il eût accompli les formalités requises. Je ne sais quelle

correspondance et quelles négociations s'échangèrent entre

Paris et Rouen; mais, sur la simple production de lettres de

surannation, et sans qu'il fît, en 1688, le voyage qu'il n'a-

vait point fait en 1687, la Chambre procédait, au mois de sep-

tembre, après une année et demie d'attente, à l'information

réglementaire sur « les âge, vie, mœurs, religion catholique,

apostolique et romaine, vocation, comportements et moyens »

du nouveau trésorier, et enregistrait sa réception. Il ne se

présenta point non plus à Caen. Plus scrupuleux, Rachie, qui

du moins prêta serment devant la Chambre des comptes dont il

relevait (c'était celle de Paris), avait sollicité du conseil d'Etat

un arrêt qui l'exemptât de l'installation au bureau des finances,

comme de la résidence.

La résistance de la Chambre des comptes, que trahissent les

pièces officielles et surtout leurs dates, s'inspirait d'un légi-

time sentiment des convenances, aussi bien que du respect de

la règle et des traditions. Elle dut irriter néanmoins M. d'I-

berville, et la Bruyère ne put se désintéresser des incidents

qui retardèrent l'acceptation de son successeur*. Si peu que

I. Les clefs ont place' le nom de M. de Bretenll à côté du
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l'on connût notre auteur à Caen, si peu qu'on tînt à le con-

server sur la liste des trésoriers, on s'habitua lentement à le

considérer comme remplacé. Lorsque, au milieu de l'année

1689, maître ou messire le Marchand se présenta chez le re-

ceveur général des finances de Caen pour recevoir les gages

de M. d'Iberville, comme peut-être il l'avait fait, de 1675 à

1686, pour toucher ceux de la Bruyère, le scribe écrivit, sans

V penser, le nom de ce dernier, et il fallut lui rappeler que,

depuis deux années et demie, le titulaire de l'olTîce ne s'ap-

pelait plus ainsi.

Le titre de trésorier, que la Bruyère conserva douze ans,

et qui ne changea inen aux habitudes de sa vie, avait d'un

bourgeois de Paris fait un écuyer. Les vétérans dont il parle

dans son chapitre de Quelques usages * se couchaient rotu-

riers et se levaient nobles : pour lui, il s'était levé roturier le

jour où il devait être reçu par la cour de Rouen, et s'était

couché noble, ayant eu, suivant son expression, « le moyen »

de le devenir, 11 ne s'en faisait pas accroire toutefois sur sa

noblesse : l'ironique annonce de la découverte d'un la Bruyère

des Croisades, qu'il revendiquera le jour où il aura fait enfin

une belle fortune^, est d'un moraliste bourgeois, raillant la

puérile manie des gens qui s'attribuent des généalogies de ren-

contre, et non, comme le prétend sottement l'ex-chartreux

Bonaventure d'Argonne, d'un gentilhomme « à louer qui met

enseigne à sa porte* ».

caractère de Celse {\.ovi\e I, p. 16G, n" 3g, et p. 446, n» x), et l'ap-

plication est vraisemblable. Quelques traits de caractère pour-

raient là toutefois rappeler M. d'Iberville. Matthieu Marais, qui le

connaissait bien, l'a ainsi dépeint dans son Journal (tome III,

p. 33) : « Il étoit bon homme pour un Normand, savoit beaucoup

de choses, mais il parlait trop pour un homme d'Etat^ et vous assas-

sinait de cent histoires que vous ne saviez point et qu'il ne finlssoit

pas. » M. d'Iberville, qui fut successivement envoyé comme rési-

dent, nous Tavons dit, à Genève (1688), ])uis à Mayence (1697),

puis en Espagne, et qui fut enfin envoyé extraordinaire en An-
gleterre (17 14), mourut subitement le 6 ou 7 octobre 1733, âgé de

soixante et onze ans.

I. Tome II, p. i63, n" i et note 3. — 2. Tome II, p. 169, n» 14.

3. Mélanges d'histoire et de littérature^ Rouen, 1699, ]). 33fi.
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Ce Bonav^enture d'Argonne, qui écrivait sous le nom de

Vigneul-Marville, a retracé, au milieu d'attaques puériles

coutre la Bruyère, un portrait précieux du philosophe dans

son cabinet de travail, à l'époque où il est encore trésorier

général. La Bruyère s'était peint lui-même au milieu de ses

livres, en i6g3 ou 1694, dans une chambre de l'hôtel de

Condé, tel qu'on pouvait le voir à l'heure où il préparait la

7^ édition des Caractères, et c'est à côté de ce portrait que

Bonaventure d'Argonne en a placé un auti'e de la Bruyère

plus jeune. Voici d'abord l'image que la Bruyère nous pré-

sente de lui-même' :

c( O homme important et chargé d'affaires, qui, à votre tour,

avez besoin de mes offices (s'ccrie la Bruyère), venez dans la soli-

tude de mon cabinet : le philosophe est accessible; je Jie vous re-

mettrai point à ini autre jour. Vous me trouverez sur les livres de

Platon qui traitent de la spiritualité de l'âme..., ou la plume à la

main pour calculer les distances de Saturne et de Jupiter....

Entrez, toutes les portes vous sont ouvertes; mon antichambre

n'est pas faite pour s'y ennuyer en attendant; passez jusqu'à moi
sans me faire avertir. Vous m'apportez quelque chose de plus

précieux que l'argent et l'or, si c'est une occasion de vous obli-

ger.... Faut-il quitter mes livres, mes études, mon ouvrage, cette

ligne qui est commencée? Quelle interruption heureuse pour moi
que celle qui vous est utile!... »

La prosopopce, que j'abrège, est im peu déclamatoire ; on

y souhaiterait plus de simplicité, mais tout est vraisemblable

dans le petit tableau qu'elle renferme : je crois à cette affa-

bilité souriante du philosophe
; je vois sur sa table les livres

de Platon qu'il vient de relire pour ajouter quelque page nou-

velle au chapitre des Esprits forts, et la feuille où il a com-
mencé les calculs dont il se servira dans ce même chapitre sur

les distances, non pas de Saturne et de .Tupiter, mais de Sa-

turne et de la Terre entre eux et au Soleil-,

Cette page mécontenta Bonaventure d'Argonne. Après l'a-

voir citée, il en fit le commentaire suivant :

I. Tome I, p. 248, n" 12. Ce caractère a paru, en 1694, dans

la 8* édition.

a. Quand il nous dit : a Faut-il quitter cette ligne qui est
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« Rien ii'csl si beau que ce caractère ; mais aussi faut-il avouor

que, sans su[)j)oser «l'anticlianibrc ni <lo cabinet, on avoit une

grande commodité pour s'introduire soi-même auprès de M. de

la Bruyère, avant <{u'il eût un appartement à l'iiùtelde.... [Corulé).

Il n'y avoit qu'une porte à ouvrir et qu'une chambre proche du
ciel, séparée en deux par une légère tapisserie. Le vent, toujours

bon serviteur des j)Iiilosophes, courant au-devant de ceux qui ar-

rivoient, levoit adroitement la tapisserie, et laissoit voir le philo-

sophe, le visage riant et bien content d'avoir occasion de distiller

dans l'esprit et le cœur des survenants l'élixir de ses méditations*. »

« Le visage riant! » Ptetenons ce témoignage pour l'oppo-

ser à d'autres. Il vient d'un ennemi, mais d'un bien maladroit

ennemi : le morceau tout entier est à l'honneur de celui que

l'on veut rendre ridicule; il compense et rachète presque à nos

yeux toutes les injustes et sottes critiques de l'auteur.

La chambre modeste oîi Bonaventure nous introduit auprès

du philosophe souriant au visiteur qui lui arrive, ne le cher-

chons pas dans la rue Grenier-Saint-Lazare, où la Bi'uyère,

encore enfant, est entré en iG5 i et où il a vécu vingt-cinq ans :

son cabinet y devait être de meilleur aspect que celui où nous

pénétrons à la suite du chartreux. En 1674 ou 1675, la Bruyère

et les siens avaient quitté la maison de la rue Grenier-Saint-

Lazare. La gêne est-elle survenue ? On le pourrait croire, en

lisant la description de la chambre que Bonaventure a connue,

soit qu'il y ait pcnéti^é lui-même, soit qu'un autre visiteur l'ait

renseigné. Nous avons déjà fait l'histoii'e des migrations de

la famille la Bruyère : de la rue Grenier, elle s'était trans-

portée dans luie maison d'une rue voisine, la rue Chapon, où

commencée? Quelle interruption heureuse, etc., » se rappelle-

rait-il une visite qui peut-être l'avait interrompu dans l'un de ces

calculs astronomiques auxquels il fait allusion? Peu de jours avant

sa mort, il s'aperçut que, pour n'avoir pas achevé une division, il

avait laissé échapper trois erreurs dans les éditions de 1692 et de

1694. Le faux calcul était déjà réimprimé dans l'une des dernières

feuilles de la 9* édition, quand il reprit l'opération, où il avait né-

gligé le dernier zéro d'un dividende, et fit rectifier sa triple mé-
prise par un carton : voyez tome II, p. 261, notes 4 et 5, p. 262,

note I, et tome III, la Notice. InhUograpliiijue^ p. 149, lignes II à 18.

I. Mélanges cl' histoire, et de liltcratare. p. 336.



SUR LA BRUYERE. rv

elle séjourna quatre ou cinq années; en 1679, ^piès le ma-
riage de Louis, qui devait continuer à vivre auprès de sa mère

et de ses frères, elle passa la Seine et prit, dans la rue des

Grands-Augustins, un logis où elle demeura jusqu'au moment
où Jean de la Bruyère se sépara d'elle. C'est là sans doute',

entre 1679 et 1684, que notre auteur se plaisait à verser

dans l'esprit de ses amis « l'élixir de ses méditations. 3) Déjà,

j'imagine, il a jeté sur quelques-uns des feuillets qu'il réunira

plus tard pour en former un livre, une partie des réflexions

détachées qui doivent immortaliser son nom.

A cette époque où il lisait et méditait, nous dit-on, « dans

une chambre proche du ciel, n il fut victime d'une mésaven-

ture vulgaire qui le conduisait, le 8 août 1679, à sept heures

du matin, chez un commissaire du Châtelet : il venait se plain-

dre d'un vol domestique, dont il demandait qu il fût fait une

punition exemplaire.

Depuis plusieurs jours, une maladie de son laquais avait

obligé la Bruyère à emprunter celui de son frère l'ahbé. Dans
la soirée du lundi 7 août, il avait emmené à sa suite François

Blondel (c'était le nom du valet de son fi'ère) chez un auditeur

des comptes, M. Philippe Huerne, qui demeurait rue du Battoir-

Saint-André-des-Arts-. Les dépositions des témoins, que l'on

pourra lire aux Pièces Justificatives, nous montrent les agita-

tions de Blondel dans l'antichambre où il attend la fin de la

visite, sa fuite |)Our aller accomplir le vol qu'il a prémédité,

l'explication qu'il donne de son départ au laquais de M. Huerne,

celle qu'il prépare pour son maître, auquel on doit dire qu'il

est allé retirer de la serrure de la chambre habitée par ce

dernier la clef qu'il y a oubliée, la surprise enfin de la Bruyère

1. Dans les dépositions dont nous allons parler, dépositions

relatives au vol commis, le 7 août 1679, dans la maison de la rue

des Grands-Augustins, habitée par la Bruyère, il est question de
l'escalier qui conduisait à sa chambre, mais il n'est pas dit à quel

étage elle se trouvait.

2. Philippe Huerne était conseiller auditeur à la Chambre des

comptes depuis i65G (^État de la France, année 1682, tome II,

p. 45o)' Il cesse do figurer sur la liste des membres de la Chambre
dans VÉtat de la Fiance de ib83.



Lvi NOTICE BIOGRAPHIQUE

et son retour, vers onze heures du soir, au logis, où il ne re-

trouve ni Blonde! ni Sii clef. Ce n'est (jue le lendemain, vers

six ou sept heures du malin, qu'on put faire ouvrir la porte

de la chambre par un serrurier, et constater cpie Blonde! avait

forcé le bureau et volé sept sacs contenant 24go livres*, qui

l'eprésentaient près de 9000 francs de notre monnaie, empor-

tant du même coup l'habit de couleur, la culotte, le chapeau,

le linge dont il était couvert et qui appartenaient à l'abbé.

Le commissaire lit une information; mais la police, que plus

tard la Bruyère devait traiter si rudement^, ne sut pas re-

trouver le coupable.

C'est le seul incident que nous connaissions de la vie de

la Bruyère au cours des années où i! vécut en sage au milieu

des siens. La peinture lamentable qu'il a faite de l'intérieur de

certaines familles est, j'aime à le penser, très-dissemblable de

celle qu'il eût pu faire de la vie en commun dans la sienne.

Toutefois le souvenir de sa remarque sur les dures obliga-

tions qu'impose l'attente de l'héritage d'un collatéral, le par-

tage des enfants de iMme de la Bruyère en deux groupes, et

ce cri même de douleur qu'il semble jeter en parlant des

jalousies, des antipathies et des dissentiments secrets de pa-

rents qui paraissent vivre en paix^, permettraient peut-être de

se demander si l'amertume de quelques-unes de ses réflexions

n'est pas le fruit de l'expérience quotidienne de la vie com-

mune, et si l'amour de l'étude n'eut pas pour lui cet avan-

tage de l'éloigner de quelques soucis domestiques et du spec-

tacle de mesquines querelles.

Pourvu d'une charge et non d'un emploi, la Bruyère avait

I. Deux voyages avaient été nécessaires pour descendre de la

chambre de la Bruyère ce lourd fardeau d'écus et de menue mon-
naie, déposés dans un bureau en forme d'armoire.

a. Tome II, p. 189, n» 53.

3. « L'intérieur des familles est souvent troublé par les défian-

ces, par les jalousies et par l'antipathie, pendant que des dehors

contents, paisibles et enjoués nous trompent et nous y font sup-

poser une paix qui n'y est point : il y en a peu qui gagnent à

être approfondies. Cette visite que vous rendez vient de suspendre

une querelle domestique, qui n'attend que votre retraite pour

recommencer. » (Tome I, p. 280 et .i3i, n" 40.)
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assez de « fermeté et d'e'tendue d'esprit » pour se passer des

occupations que recherche le vulgaire, « et consentir à

demeurer chez soi et à ne rien faire ; » il avait « assez de mé-
rite pour jouer ce rôle avec dignité » et « assez de fond

pour remplir le vide du temps. » Il a défini plus tard, en homme
qui en sait le prix, la liberté et l'oisiveté du sage. Il renonça

cependant, en 1684, à ce qu'il appellera le « libre usage du
temps, le choix du travail et de l'exercice, » le droit d'être

« seul arbitre de ce qu'on fait ou de ce qu'on ne fait point. »

Dix années pour le moins se sont écoulées où il a pleinement

joui de la plus absolue liberté, et une heure vient où elle lui

semble « trop grande et trop étendue, telle enfin qu'elle ne

sert qu'à lui faire désirer quelque chose, qui est d'avoir moins

de liberté *
. » Dira-t-on qu'il ne put résister à l'attrait d'une

éducation princière ? Céda-t-il à un mouvement d'ambition en

s'attachant à la maison de Bourbon? Un revers de fortune l'y

avait-il contraint ? Quelle que soit l'explication du fait, il aliéna

son indépendance, et prit place parmi les maîtres chargés

d'achever l'éducation du petit-fils de Condé.

Fontenelle a dit de Bossuet qu'il « fournissoit ordinairement

aux princes les gens de mérite dans les lettres dont ils avoient

I. Les réflexions qu'il semble avoir écrites en pensant à l'em-

ploi qu'il savait faire de sa liberté, soit avant soit après les dix-

huit mois qu'il a employés à l'éducation du duc de Bourbon, méri-

tent d'être citées textuellement : « Il faut en France, dit-il dès la

i" édition, dans le chapitre du Mérite personnel^ beaucoup de fer-

meté et une grande étendue d'esprit pour se passer des charges

et des emplois, et consentir ainsi à demeurer chez soi, et à ne

rien faire. Personne presque n'a assez de mérite pour jouer ce

rôle avec dignité, ni assez de fond pour remplir le vide du temps,

sans ce que le vulgaire appelle des affaires. Il ne manque cepen-

dant à l'oisiveté du sage qu'un meilleur nom, et que méditer,

parler, lire et être tranquille s'appelât travailler. » (Tome I,

p. i54, n» 12.) Et en iGgS, dans le chapitre des Jugements : « .... La
liberté n'est pas oisiveté; c'est un usage libre du temps, c'est le

choix du travail et de l'exercice : être libre, en un mot, n'est

pas ne rien faire, c'est être seul arbitre de ce qu'on fait ou de

ce qu'on ne fait point. Quel bien en ce sens que la liberté! »

(Tome II, p. lai, n» 104. Conférez encore, ibidem^ p. ia2 et ia3,

n» 109.)

La Bruyèire. i d
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besoin*. » La Bruj'ère est le plus illustre des hommes de

me'rite qui entrèrent, sous les auspices de Bossuet, dans la

maison de Monsieur le Prince^.

III

LA BRUYÈRE DANS LA MAISON DE CONDÉ.

Le jeune duc de Bourbon, quand la Bruyère devint l'un de

ses maîtres, venait d'achever, à l'âge de près de seize ans,

sa seconde année de philosophie au coUe'ge de Clermont, qui

devait bientôt recevoir le nom de Louis-le-Grand. Soit comme
interne, soit comme externe', il avait e'té, pendant six anne'es,

l'ëcolier le plus choyé et le plus fêté des jésuites, dont la con-

grégation avait élevé son père à Namur et son grand-père à

Bourges. Il n'est compliment qu'il n'eût entendu, éloge dont

il n'eût été l'objet. Le P. Talon, le principal du collège, annon-

çait en lui, toutes les fois qu'il en trouvait l'occasion, un prince

admirable. Il échappait bien de temps à autre quelques paroles

1. Éloge de Vallncourt (OEtHTes complètes^ ^742, tome VI,

p. 44^)' C'est sur l'autorité de l'abbé d'Olivet que l'on a attribué à

Bossuet l'introduction de la Bruyère auprès des princes de Bour-

bon : « Il acheta, dit-il, une charge de trésorier de France à

Caen-, mais à peine la possédoit-il {(TOlh'et se trompe de dix années)

qu'il fut mis par M. Bossuet, archevêque de Meaux, auprès de feu

Monsieur le Duc, pour lui enseigner l'histoire. » [Histoire de rAca-

démie françnise, édition de M. Livet, tome II, p. 3i6.)

2. En pénétrant, à la suite de notre auteur, dans la famille des

Condé, nous adopterons, pour désigner les trois princes dont elle

se composait, les appellations par lesquelles on les distinguait alors :

Monsieur le Prince était le grand Condé; Monsieur le Duc, le duc
de Bourbon, son fils ; et le duc de Bourbon^ son petit-fils. ÇVojez

les Mémoires de Saint-Simon^ tome VI, édition de 1878, p. 348-

365.)

3. Sur le séjour du duc de Bourbon au collège de Clermont,

comme aussi sur les études qu'il fit au sortir du collège, consultez

le Journal de la Bruyère dans la maison de Condé
^
publié par
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de mécontentement au P. Alleaume, l'un des deux jésuites

qui étaient attachés à sa personne en qualité de précepteurs;

mais ces plaintes, quand elles se faisaient jour à travers les

louanges, étaient mesurées et discrètes*.

On trouve un langage moins flatteur dans les lettres

adressées à Condé par un M. Deschamps, .. qui était chargé

de la surveillance générale des études du duc de Bourbon,

dirigeait ses lectures et lui donnait des leçons d'histoire et de

géographie. II y signale avec sincérité ses défauts^, et le re-

M. Etienne Allaire dans le Correspondant^ n"* des lo août, lo sep-

tembre, 25 novembre, aS décembre 1874 et 25 janvier iSyS.

r. Le P. Alleaume me paraît le seul Père qui ne soit pas toujours

résolument satisfait de son élève et qui en parle froidement et sans

enthousiasme. En janvier i683, il rend compte d'une dispute

solennelle dans la classe de logique : « Monseigneur ne disputa

pas avec grand feu; mais du moins il ne languit pas, comme il fai-

soit ordinairement : il dit d'une voix haute, avec assez de présence
d'esprit, l'essentiel de ce qu'il falloit dire. » A côté de ce rapport
placez celui du P. Talon : « Monseigneur a fait rage dans cette

journée; tous nos Messieurs de la maison professe et du noviciat

sont sortis ravis de la séance et l'ont accablé de compliments. » Et
M. Allaire, à qui nous empruntons ces citations, ajoute : « Le
vénérable P. Jourdan pleurait de joie. Le P. Commire embouche
aussitôt la trompette héroïque : il présente à Monseigneur un
impromptu en vers latins où il le met bien au-dessus de son père
et de sou grand-père.... » {Journal de la Bruyère, dans le Corres-

pondant^ n" du 10 septembre 1874, p. 1057.) Il n'est pas sur-
prenant que le duc de Bourbon se plût dans la société des Pères
plus que dans toute autre, et qu'il aimiît tout particulièrement le

P. Talon. « Le 4 janvier 1684, écrit ce dernier à Condé, il falsolt

mauvais temps, et je me suis réfugié dans notre petit hôtel de
Bourbon, ou j'ai trouvé Mgr le duc de ce nom, grand gras beau
et fort gai. Me voyant de loin, II a fendu la presse de quinze ou
vingt jésuites et d'autant de nos pensionnaires, pour venir me
sauter au cou. » {Ibidem^ p. 1060 et 1061). Ce petit hôtel de
Bourbon était la maison, contiguë au collège, que le duc de ce
nom, comme dit le P. Talon, avait habitée pendant son internat.

Son père en avait fait don aux jésuites, lorsqu'il était devenu
externe.

2. Après s'être exprimé tout d'abord avec quelques ména-
gements, Deschamps y met peu à peu plus de franchise et de
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mède qu'il propose pour l'en guérir est de « le jeter dans le

monde, » c'est-à-dire de l'enlever aux jésuites'.

Ce qu'il leur reproche surtout, c'est d'entourer le duc de

plus jeunes camarades, que leur âge soumet à ses caprices et

à son humeur despotique. « Quand il ne sera plus avec des

enfants, écrivait-il, le commerce des personnes raisonnables

le fera prompteraent changer. » M. Deschamps avait un autre

rudesse : « Décidément Monseigneur est despote ; il veut tout ce qu'il

veut absolument, et ne peut jouer sans chagrin ni dispute. » La
dispute allait jusqu'aux coups. Un jour qu'il argumentait avec un

de ses camarades, il le battit violemment, et continua ses empor-

tements à l'hôtel de Condé jusque sous les yeux de sa mère : « .... 11

fit si gi'ande rumeur dans la maison, dit M. Allaire, que personne

ne savait où se cacher.... Incivil envers tout le monde, insolent

envers ses inférieurs, brutal envers ses gens, il prenait plaisir « à

« leur cracher des injures à la face, à les battre et à les accabler de

« mauvais traitements ».... Il n'avait de goût que pour les puérilités,

et ne faisait aucun cas des hommes et des choses qui pouvaient polir

son esprit et son caractère. » Deschamps se plaint sans cesse des

badineries et des enfantillages de son élève, et les définit ainsi en

janvier 1684 : « Cela consiste à demeurer avec des enfants, dès

qu'il en trouve l'occasion; à s'y occuper de bagatelles avec fureur;

à ne pas vouloir s'en détacher, malgré les avis de ses maîtres; à se

tenir toujours de travers, comme s'il étoit contrefait; à se moquer
de tous les hommes sérieux; à battre ses gens; à se précipiter avec

violence, soit qu'il entre dans un appartement, ou qu'il en sorte,

au risque de se casser la tête.... » En juin 1684, il désespère de

pouvoir « vaincre l'indifférence de M. le duc de Bourbon. » Il

ajoute, revenant sur sa taille, qui était l'objet de vives préoccu-

pations : « Au moins il n'est pas si souvent de travers. Il me
semble aussi que ses jambes ont un peu allongé. » (M. Allaire, il/i-

dem^ p. loSî, io54, loSg, 1061 et 1064.)

I. « Le collège et les pédants, écrit-il en décembre 1681, ne

sont pas de grande utilité ; Monseigneur en apprendroit cent fois

plus dans le monde par le commerce de ses semblables ou des

personnes de son âge. » Et un autre jour : a Monseigneur ne

veut pas secouer les restes de l'enfance ni ses distractions. Tout
ce que peuvent dire ou faire les personnes qui sont auprès de lui

ne sert à rien. Il n'y a qu'un moyen, c'est de le jeter dans le

monde : il faudra bien qu'il fasse comme les autres pour se tirer

d'affaire. » {^Ibidem, p. io5a et io53.)
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grief encore : les condisciples du duc de Bourbon n'étaient

pas d'assez haute naissance à son gré. Peut-être pour lui-même

eût-il souhaité de plus le voisinage de maîtres moins habiles à

se concilier l'affection et les préférences de leur écolier favori.

M. Deschamps n'était pas le seul, dans l'entourage du grand

Condé, qui eût voulu retirer plus tôt du collège de Clermont

l'élève qu'on avait le plus à cœur d'y garder. Pierre Michon.

ou, pour lui donner le nom sous lequel il est connu, l'abbé

Bourdelot, auquel était confiée la direction de la santé du petit

duc, disait « tout haut ce qu'il pensait de l'éducation des jé-

suites et des thèmes latins du jeune prince *. » Le P. Talon

demandait plaisamment à Condé la permission de percer la

langue de Bourdelot ; mais ses railleries l'inquiétaient sans doute

plus qu'il ne le voulait montrer, car l'on pouvait craindre

qu'il ne fût l'interprète des sentiments du père de l'auguste

élève ^. La victoire néanmoins était restée aux jésuites. L'ha-

bileté du P. Talon, l'influence du P. Bergier, qui vivait fami-

lièrement à Chantilly, l'attachement de Condé, qui se montra

plus fidèle aux jésuites que son fils et le fut jusqu'à la mort,

tout explique la défaite de Deschamps et de Bourdelot.

C'est au mois de juin ou de juillet 1684 que les études du

duc de Bourbon prirent régulièrement fin au collège de

Clermont; mais les jésuites ne perdirent pas tout à fait leur

élève : le P. Alleaume et le P. du Rosel, qui avaient été ses

précepteurs particuliers au collège en même temps que

Deschamps, ne devaient pas encore se séparer de lui^. Moins

1, Ibidem^ p. io5o.

2, « Les jésuites, qui admiraient Monsieur le Duc comme un

profond politique, dit M. AUaire {ibidem^ p. 1048), ne s'atten-

daient pas à toutes les tribulations qu'il leur ménageait avec ses se-

crets desseins sur l'éducation et l'avenir du duc de Bourbon. Ils

eurent à soutenir contre les gentilshommes de son service, et contre

tous ceux qui, pour plaire à Monsieur le Duc, voulaient émanciper

son fds et lui apprendre la cour, une guerre d'influence bien au-

trement sérieuse que les combats classiques entre les externes et

les internes du collège de Clermont. Les archives de la maison

de Condé nous fournissent sur ce su^et les documents les plu

complets. »

3, « Engagés pour huit ans {ou plus exactementpour la durée de
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heureux, M. Deschamps ne put le suivre plus longtemps. Sa

santé était gravement altérée : il demanda un premier congé

au mois de juillet ou d'août. Pour le suppléer, on fait appel

tout à la fois à la Bruyère et au mathématicien Sauveur : le

premier enseignera l'histoire, la géograpiiie, les institutions

de la France; le second sera charge des études militaires,

jusque-là confiées à Deschamps, et tout d'abord de la géo-

métrie, qui précédera l'étude de « la fortification. » La Bruyère

entre le i5 août dans ses nouvelles fonctions ^ Le G septembre,

ses études)^ avec l'approbatioii du Père général de la Compagnie,

au service du jeune prince, ces deux précepteurs ne le quittaient

jamais; quand l'un était absent, l'autre prenait sa place; quoi que

fît leur élève, il était toujours sous leurs yeux, pendant le jeu et

pendant le travail, pendant qu'il était au collège et pendant qu'il

était en vacances à Paris, à Chantilly ou ailleurs. Us se surveil-

laient l'un l'autre et rendaient compte de leurs actions à la Com-
pagnie. » {Le Correspondant, avril 1874, p. 53o.) Il n'y eut pas, ce

semble, d'interruption dans le service des PP. Alleaume et du
Rosel. M. Allaire nous les montre auprès de leur élève au mo-
ment où il est présenté à la cour (août 1684) : « Le P. Talon,

dit-il (10 septembre 1874, p. loyi), informé de ce qui se passait

par du Rosel et Alleaume, ne peut contenir un cri de triomphe :

qu'on vienne donc douter aujourd'hui de ses prophéties sur M. le

duc de Bourbon et mépriser le pédantisme de son collège ! »

I. La date exacte de l'entrée de la Bruyère dans ses fonctions

nous est fournie par un extrait de l'un des registres de comptes de

la maison de Condé, que veut bien nous faire parvenir, au mo-
ment où nous mettons sous presse, M. Flammermont, archiviste

du château de Chantilly : ce passage nous fait connaître en même
temps les « gages » que recevait la Bruyère comme maître d'his-

oire : « A M. de la Bruyère, qui apprend l'histoire à Mgr le duc

de Bourbon, la somme de 612 1. 10 s. pour ses gages de 4 mois et

demi, de[)uis le i5 août 1684, qu'il est entré auprès de Son Altesse

Sérénissime, jusques et y compris le dernier décembre du dit an,

à raison de i5oo livres par an, ainsi que Leurs Altesses Sérénis—

simes l'ont réglé, suivant ledit état, ordre et quittance du 5 août

i685. J) {Registre aux comptes n" 96, compte de l'année i685, n" 99.)
Il est vraisemblable que ce traitement n'a pas été fixé dès l'entrée

de la Bruyère, si, comme nous le supposons, l'on n'a réglé qu'un

peu plus tard la part qu'il devait prendre à l'éducation du duc de
Bourbon. On remarquera qu'il n'a reçu que le 5 août i685 les
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une lettre de la Noue du Vair, adresse'e à Condé, dont il était

l'un des gentilshommes, signale pour la première fois sa pré-

sence auprès du duc de Bourbon, à Versailles. La Bruyère y
est nommé après le maître de danse : « M. le duc de Bourbon

va bien. Fabvier fut plus content hier de sa danse; il portoit

mieux ses bras et son pied droit. MM. de la Bruyère et Sau-

veur sont contents de son application. » Et de la Noue ajoute :

« Il a toujours quelque enfance. ?>

Condé, comme l'on sait, vivait alors à Chantilly. Son petit-

fils vint l'y rejoindre le i3 septembre. Deschamps, qui devait

l'accompagner, avait été obligé de solliciter un nouveau congé,

et presque aussitôt de prendre une retraite définitive*. Ses

suppléants allaient devenir ses successeurs. Ils ne se rendirent

toutefois à Chantilly qu'au mois d'octobre; la Bruyère, que re-

tint à Paris la maladie de Cordemoy et qui demeura auprès de

lui jusqu'à sa mort*, y arriva quelques jours après Sauveur.

gages qui lui étaient dus pour la seconde quinzaine d'août et les

quatre derniers mois de i684- Pour i685, son traitement est en-

core de i5oo livres, et il ne les reçut de même que l'année sui-

vante (Registre n" 99, compte de 1686, n" 629), et sans doute aussi

tardivement.

I. « Ou donna à M. Deschamps, dit M. Allaire {le Correspon-

dant^ n" du aS octobre 1874, p. 33o),la maladrerie de Dammartin,

dont il prit le titre et laissa la jouissance au médecin Longuereau.

Il n'avait plus qu'à rédiger les mémoires de Turenne pendant que

la Bruyère occuperait sa place dans la maison de Condé auprès

du duc de Bourbon, w On nomma de plus M. Deschamps chevalier

de Saint-Lazare, et Louvois, sollicité par Gourville, obtint que

sa réception se fît « gratis. » Il mourut l'année suivante.

a. « Je viens d'apprendre par M. Sauveur, écrivait Condé à

Bossuet dans la première quinzaine d'octobre, et avant le i4, que

M. de Cordemoy étoit fort malade. J'en suis dans la plus grande

peine du monde, car j'ai pour lui beaucoup d'estime et d'amitié....

Je ne doute pas que vous n'en ayez une grande douleur, sachant l'a-

mitié que vous avez pour lui. » Quelques jours plus tard, entre le

14 et le 19 octobre, Antoine Bossuet, frère du prélat, parlait ainsi

de la mort de Cordemoy à Condé : « Le mauvais état de la mala-

die de M. de Cordemoy, dont j'eus l'honneur de rendre compte à

V. A. S., eut bientôt la suite funeste que V. A. S. a su. Je n'ose

lui en rien dire davantage, et je me contente de prier M. de la

Bruyère de le lui faire savoir. » (A. Floquet, Études sur Bossute^
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Le duc de Bourbon avait été' présenté à la cour au moîs

d'août, et l'on annonçait qu'il serait bientôt le gendre du Roi

par son mariage avec l'une des filles de Mme de Montespan
;

il fut résolu qu'on lui donnerait des officiers. La goutte qui

retint un mois à Paris son père, Monsieur le Duc, retarda

jusqu'au 19 décembre la conférence où le Roi régla avec lui

« tous les marchés de sa maison. » Dangeau, qui les montre

« enfermés l'après-dînée » pour régler ces « marchés, » nous

apprend simplement la nomination d'un premier écuyer, qui

fut M. de Saintrailles, colonel du régiment d'Enghien*. On fit

l'économie d'un gouverneur, d'un premier gentilhomme de la

chambre et d'un capitaine des gardes. Le choix des précep-

teurs et des maîtres fut sans doute le principal objet de cette

conférence ; car Louis XIV prétendait connaître tous ceux qui

entouraient le duc de Bourbon. Il semble que la distribution

des rôles n'ait pas été faite entre les maîtres sans quelques

hésitations. Le 9 février i685, la Bruyère rappellera très net-

tement à Condé la déception qu'il avait éprouvée en parta-

geant avec d'autres le soin d'achever l'éducation de son petit-

fils, alors qu'il s'était flatté d'être son précepteur unique.

Peut-être l'enseignement spécial et technique de la fortifica-

tion ne lui eût-il pas convenu, bien qu'il ait montré que les

termes de l'art militaire lui étaient familiers; mais il eût cer-

tainement suppléé sans peine et sans regret ses « collègues »

les jésuites, dont le mandat venait d'être renouvelé.

Le 20 janvier i685, par une lettre qu'il adressait au Père

général de la société de Jésus à Rome ^, Monsieur le Duc ex-

primait son désir de conserver encore pour quelque temps

tome III, p. 539 et 54i.) Cordemoy fut enterré le lundi soir 16 oc-

tobre. Aux termes du récit de M. Allaire {le Correspondant^ n° du
a5 octobre 1874, p. 336), la Bruyère n'aurait pas attendu l'inhu-

mation de Cordemoy pour aller à Chantilly, et aurait donné de

vive voix à Condé les détails qu'il était chargé de lui transmettre
;

mais la lettre d'Antoine Bossuet semble aussi bien annoncer une
lettre de la Bruyère que son arrivée à Chantilly. Les premières let-

tres de la Bruyère à Monsieur le Prince n'ont pas été conservées

dans les Archives de la maison de Condé.
I. Journal^ tome I, p. 81 et 8a,

a. M. Allaire, le Correspondant^ n<>du25 novembre 1874, p. 788.
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e deux jésuites. Cette lettre annonce oÊEciellement un vœu qui

était déjà connu du P. Talon et agréé par lui depuis quinze

jours pour le moins; car le 5 janvier le principal du collège

de Clermont renvoyait à Versailles, auprès de leur élève, les

deux petits « Pères douillets, » qui se trouvaient s ibien de

l'hospitalité des princes de Bourbon. Et quel titre se donnait-il

pour leur prescrire le retour? Celui de « vice-gérant du col-

lège de Chantilly; » il écrivait même avec son enjouement ha-

bituel : « de notre collège de Chantilly*, n Au collège de Chan-

tilly, devenu succursale du collège de Clermont, la Bruyère

fut un moindre personnage que n'avait été Deschamps. La désil-

lusion put lui être douloureuse, s'il avait compté remplir au-

près du duc de Bourbon une mission analogue à celle de Bos-

suet auprès du Dauphin,

Il ne montra toutefois aucun ressentiment aux collègues

qu'il proclamait, avec une modestie qui pouvait paraître

excessive, de meilleurs maîtres que lui. Peu de jours après la

décision qui les maintenait dans leurs fonctions, il se faisait

présenter par eux au P. de la Chaise, qu'ils venaient de con-

I, « En ma qualité de vice-gérant de notre collège de Chantilly,

je renvoyai hier à Versailles les deux petits Pères, qui, grâce à Dieu

et à Votre Altesse Sérénissime, sont si gros, si gras, si potelés, que
chacun les prend ici pour des petits pères douillets. Je les mets

aussi parmi les bienheureux de leurs communautés
,
particuliè-

rement étant sous vos auspices, sous ceux de Mgr le Duc et sous

ceux de Mgr le duc de Bourbon, qui, commençant de marcher
sur vos traces, ira certainement bien loin; et je ne m'étonne pas

d'ouïr ce que l'on en dit. Mais je voudrois de bon cœur que vous

eussiez vu et ouï les deux petits Pères, environnés de vingt ou
trente bons Pères jésuites, qui tous, les uns après les autres, leur

font des questions sur notre aimable jeune prince. L'un leur

demande : « Mais est-il vrai que le Roi ait déjà conçu tant d'es-

« time et d'amitié pour lui? » ce qui donne sujet à un autre de

venir aux détails sur l'affaire dont il s'agit. A quoi tous les autres

ajoutent leurs questions aussi ; « Mais est-ce vrai, ceci? Mais cela

« est-il encore vrai ? » Enfin ce qui est le plus plaisant, c'est

qu'ils concluent tous par un acte d'humilité qui est encore assez

glorieux : « Tout cela fait bien de l'honneur à notre collège ; la

« poussière de nos hautes et basses classes n'a rien gâté.,,. »

(M. Allaire, ibidem, p. 788.)



Lxvi NOTICE BIOGRAPHIQUE

duire auprès de leur élève. 11 en reçut un compliment dont
les jésuites prirent aussi leur part : le P. de la Chaise déclara

qu'il avait entendu dire au Roi que le duc de Bourbon « n'avoit

auprès de lui que d'honnêtes gens et des gens connus. » Les

jésuites répétèrent avec empressement le mot à Condé^ II

leur plaît, en toutes circonstances, de lui rappeler les bons

ofiBces que les siens peuvent attendre du confesseur du Roi :

« Le P. de la Chaise, écrit l'un d'eux quelques semaines plus

tard, est toujours attentif à rendre compte à S. M. de tout ce

que nous lui disons de M. le duc de Bourbon^. »

Les PP. Alleaume et du Rosel étaient d'humeur plus accom-
modante et de société plus aimable que les autres commensaux
de la Bruyère. Il était presque leur ami et se fit leur voisin.

Au commencement de février, le prince de la Roche-sur-Yon,

neveu de Condé, hôte jusque-là de son oncle et de son cousin,

avait acheté à Versailles la maison de M, de la Rochefoucauld,

le grand veneur, et quitté l'hôtel de Condé. Son déménage-
ment permettait de mieux installer les professeurs du duc de

Bourbon. Ce fut tout d'abord aux jésuites que l'on offrit le

choix de leurs chambres : la Bruyère se plaça auprès d'eux*.

L'un des devoirs dont l'observation était le plus strictement

recommandée aux maîtres du duc de Bourbon, comme aux

gentilshommes qui l'entouraient, était de tenir Condé au cou-

I. a Le R. P. de la Chaise, écrit le P. Alleaume le 7 février,

après avoir vu LL. AA. SS. Mgi' le Duc et Madame la Duchesse,

vint hier rendre ses devoirs à M. le duc de Bourbon. Il passa par

nos chambres et voulut que nous y allassions avec lui. Il dit à M. le

duc de Bourbon qu'il n'avoit pas osé venir le saluer sans intro-

ducteurs. M. le duc de Bourbon lui répondit qu'il n'en avoit pas

besoin, se leva de table où il étoit, le reçut fort honnêtement et

le fit asseoir.... Le Père, après lui avoir parlé de diverses choses où

M. le duc de Bourbon répondit toujours fort judicieusement, prit

congé et nous emmena dîner avec lui. Nous présentâmes aussi

au P. de la Chaise M. de la Bruyère, qui avoit envie de le saluer :

il en fut fort bien reçu. Le Père lui dit qu'il avoit entendu dire au

Roi que M. le duc de Bourbon n'avoit auprès de lui que d'honnêtes

gens et des gens connus. » (M. AUaire, ibidem^ p. 789.)

a. Ibidem^ p. 796.

3. Voyez tome II, p. 479, note à note *.
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rant de ses e'tudes. Au début de février, la correspondance de

la Bruyère s'était ralentie; Condé s'en plaignit, et ce fut le

P, Alleaume qu'il chargea de lui transmettre ses reproches. 11

paraît que la Bruyère les avait prévenus en écrivant le 9 février,

le jour même où le P. Alleaume devait s'acquitter de sa com-

mission, la première lettre qui nous soit parvenue de sa cor-

respondance ^ C'est dans cette lettre qu'il exprime son regret

de n'être pas chargé de toutes les études du prince. Il voudrait

« du moins pour son fait et sur les choses qui le regardent, »

avoir « six grandes heures par jour à bien employer » auprès

de lui; son élève ferait « d'étranges progrès. 33 II est satisfait

néanmoins de ceux qu'il obtient : « Le peu de temps que j'use

auprès de Monsieur le duc de Bourbon lui est fort utile;,., il

sait très-bien ce que je lui ai appris,... il n'est pas aisé même
de le mieux savoir. » Et en deux lignes la Bruyère nous ap-

prend quelle est la méthode de son enseignement : « Je vise-

rai toujours à ce qu'il emporte de toutes mes études ce qu'il

y a de moins épineux et qui convient davantage à un grand

prince*. » Aussi bien il nous dit obéir en cela aux instructions

de Condé : « Je.... ne rêve du matin au soir, lui écrit-il

le 6 avril en lui parlant encore du duc de Bourbon, qu'aux

moyens de lui être utile, et à lui rendre ses études moins

amères, prévenu d'ailleurs que ce sont là vos intentions^. »

Condé suit avec une attention persévérante les études de

son petit-fils. Il règle les leçons de chaque jour de la semaine,

et parfois modifie, du même coup, les programmes qu'il a lui-

même arrêtés et les dispositions qu'a prises la Bruyère :

«.... L'on marche également, écrit encore ce dernier le 9 fé-

vrier, dans toutes ces différentes études (// vient de les énu-

mérer)^ et nulle n'est privilégiée, si ce n'est peut-être l'histoire,

1. « Comme mon unique application, écrit-il (tome II, p. 477),
est d'avancer les études de Monsieur le duc de Bourbon, et que je

travaille à cela à Versailles, du matin au soir, sans nul relâche-

ment, ma plus grande joie aussi est d'en rendre compte à Votre
Altesse Sérénissime. Je m'abstiens souvent de lui écrire afin de ne
point tomber en des redites, et j'attends quelquefois que nous
ayons passé à des choses nouvelles » La Bruyère a daté sa lettre

du 9 janvier i685, mais elle est du 9 février.

2. Tome II, p. 479 et 480. — 3. Ibidem^ p. 483 et 484.
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depuis que vous me l'avez recommande'e ; car quelque idée

qui me vienne, et quelque nouvel établissement que je fasse

au sujet des études de Monsieur le duc de Bourbon, je dé-

ménage sans peine pour aller là où il plaît à Votre Altesse*. »

Est-ce bien « sans peine » qu'il déménage ainsi d'une étude à

l'autre et renonce à « l'établissement » qu'il vient de faire ?

Il me semble lire entre les lignes qu'il n'abandonne pas sans

regret les programmes auxquels Condé en substitue d'autres.

La lettre du 9 février est la plus intéressante de celles qui

forment la correspondance de la Bruyère avec Condé, com-
posée, à la différence de celle des jésuites, de billets brefs et

quelque peu monotones, oii se trahissent, sous les protes-

tations de dévouement, la tristesse et la fatigue d'un maître

peu écouté. Tenant compte de plaintes antérieures, Condé
avait chargé son fils, « sur le ton qu'il faut, » de reprocher

sévèrement au sien son inattention : l'intervention de Condé
« a fait.... le mieux du monde, » et la Bruyère en est un instant

soulagé, suivant son expression, « Dès que l'application tom-

bera, ajoute-t-il dans cette même lettre du 9 février, je vous

en avertirai ingénument; car je sens de la peine à tromper

ceux qui se reposent sur moi de quelques soins ; et je ne com-
mencerai point par Votre Altesse Sérénissime à faire un effort

qui me coûte et qui lui déplaise. •>y

La lettre toucha Condé, et il le fit voir par sa réponse, qui

contenta la Bruyère et qu'il s'empressa de lire à ses collègues.

Du Rosel le dit à Monsieur le Prince dans une lettre du 1 5 fé-

vrier : « M. de la Bruyère a reçu la lettre que V. A, S. lui a

fait l'honneur de lui écrire, et il nous l'a fait voir avec plaisir.

Nous continuons, ajoute-t-il, à être ses confidents, et, comme
il le dit partout, sa consolation. >>

« Sa consolation ! » mot énigmatique dont le secret n'est

pas explicitement révélé par la correspondance conservée

dans les portefeuilles de la maison de Condé. Les sujets de

I. Tome II, p. 478. — Les mots établissement et déménager

sont pris évidemment au figuré, ainsi qu'il est indiqué au Lexique

et que le fait remarquer M. Chassang {OEinTes de la Bruyère^

tome II, p. 382). Voyez une nouvelle modification déprogramme

dans la lettre du i3 août, tome II, de notre édition, p. 487.
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tristesse, à vrai dire, ne manquaient point à la Bruyère : tout

était difficulté pour lui dans cet inte'rieur princier, oii, nouveau

venu et bourgeois dépaysé, ayant le légitime orgueil de son

mérite et le vif sentiment de sa dignité, il devait se faire place

au milieu de commensaux dédaigneux et ironiques, obéir à cette

Altesse fantasque et terrible qui s'appelait Monsieur le Duc,

et imposer ses leçons à un élève paresseux, rêveur, d'humeur

inégale et brutale parfois, avec lequel il fallait lutter d'opiniâ-

treté et de ce mutinerie ^ « Parmi les amertumes de chaque

jour, cette indocilité était le seul grief dont il pût librement

parler, et sans doute elle était le fond de ses doléances. Ses

leçons, plus fréquentes et plus longues que celles de ses col-

lègues, faisaient souvent obstacle aux plaisirs du duc de Bour-

bon, qui ne le lui pardonnait pas : « Il est plus longtemps en

faction que les autres maîtres, les distractions l'atteignent plus

que nous, écrit le P. du Rosel comme pour expliquer le mé-

contentement de la Bruyère. Puis Mgr le duc de Bourbon nous

souffre avec beaucoup de bonté. Nous sommes très-bien avec

lui, et nous serons apparemment de même, /xarce «/Me/?e/f <fe

gens lui sont plus commodes^. » Il semble que le P. du Rosel

ne plaigne la Bruyère qu'à moitié : pourquoi n'est-il pas un

maître plus commode, et que ne possède-t-il aussi l'art « d'être

très-bien » avec son élève ?

Bossuet s'intéressait à l'élève et au maître. Le 20 février,

il vint assister à une des leçons de la Bruyère, au moment où

il expliquait les Principes de Descartes. La nouvelle se répandit

dans l'hôtel de Condé qu'il s'était retiré fort content'.

1. Voyez tome II, p, 5o4, et le Lexique, au mot Mutinerie.

2. Le Correspondant, n" du aS novembre 1874, p. 797 et 798.

M. Allaire ne donne pas la date de ce fragment de lettre. II pa-

rait être de février.

3. C'est le P. Alleaume qui apprit à Condé cette visite dans la

lettre suivante, dont M. A. Floquet a bien voulu nous commu-
niquer le texte, emprunté aux archives de la maison de Condé :

« Monseigneur, nous lûmes hier ensemble, le jeune prince et moi,

la punition de Sodome et le sacrifice d'Abraham dans la Genèse,

et dans Justin la défaite de Crésus par Cyrus. Nous fîmes, sur la

première partie de notre étude, les réflexions qui regardent la

religion et le règlement des mœurs, et Mgr le duc de Bourbon y parut
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La congrégation de l'Index avait condamné la philosophie

de Descartes ; les jésuites s'étaient placés au premier rang de

ses adversaires, et l'enseignement public en avait été récem-

ment proscrit de l'Université d'Orléans, au nom du Roi'. La

Bruyère cependant en expliquait les principes devant un

prince de la famille de Bourbon, tout à côté du château de

Versailles, sous les yeux de deux jésuites et avec leur assen-

timent, avec l'approbation de Condé, qui avait étudié la doc-

trine cartésienne, et avec celle de Bossuet.

Comme Daniel Huet l'écrit un jour à Bossuet, non sans ma-

lice, elle « avoit eu le bonheur de plaire à l'illustre prélat*. »

Le cartésianisme plaisait aussi beaucoup à la Bruyère, qui

avait pu apprendre à le goûter, soit dans le commerce des

Oratoriens, soit dans ses entrevues avec Cordemoy et Bossuet

lui-même, et qui devait s'en inspirer en composant le dernier

chapitre des Caractères . On ne conduisit pas cependant bien

loin l'étude de la philosophie : il n'en est fait mention que

dans les premières lettres de la Bruyère. C'est l'histoire que

Condé recommandait particulièrement; mais on n'y avançait

que lentement. Au mois de septembre 1684, on apprenait le

règne de Louis XI; lorsque le duc de Bourbon se maria, onze,

mois plus tard, on n'était arrivé qu'au règne de François I*'.

Au début, la Bruyère dicte la leçon d'histoire, l'explique et la

fait répéter. Il projetait de substituer à la dictée la lecture des

mémoires, dès qu'il aborderait le seizième siècle
; mais il fallut

renoncer à cette méthode, qui eût exigé trop de temps, et se

contenter de Mézeray.

î^ttentif. Monsieur de Meaux l'est venu voir aujourd'hui, et a assisté

à une partie de l'étude qu'il a faite avec M. de la Bruyère, qui

lui expliquoit Descartes. On dit que le Prélat en est sorti fort

content, et ne manquera pas d'en rendre compte à Votre Altesse

Sérénissime. »

1. Voyez VHistoire de la philosophie cartésienne, par M. F, Bouîl-

lier, tome I, p. 43o-483 ; le Port-Royal de Sainte-Beuve, tome V,

p. 348 et suivantes; les Lettres de Mme de Sévigné^ tome V, p. 4g3
et 497, etc.

2. Voyez les Lettres de Bossuet à D. Huet, publiées par M. l'abbé

Verlaque dans les Mélanges historiques de la collection des Documents

inédits, tome II, 1877, P- ^^^i 662 et 663.
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L'étude de la géographie n'était pas non plus du goût du

duc de Bourbon. La Bruyère cependant y apportait beaucoup

de zèle, tempérant l'aridité de l'énumération par des digres-

sions sur le gouvernement de chaque pays. Lorsqu'il s'agissait

du gouvernement de la France, et surtout de l'organisation

de la cour, il avait pour guide l'État de la France^ de l'abbé

Besogne, dont le premier volume était le manuel des cour-

tisans*. Il pouvait encore lui retracer, sans de très-laborieuses

recherches, l'histoire des familles princières, et il négligeait

d'autant moins cette étude, celle surtout des familles qui étaient

alliées aux Condés, que Monsieur le Prince connaissait mieux

que personne les généalogies et les blasons^. Mais il avait

moins de ressources pour l'étude des institutions des pays

étrangers, si toutefois Bossuet ne lui avait communiqué les

notes qu'il avait recueillies sur ces matières en vue de l'édu-

cation du Dauphin*. La Bruyère, au surplus, pouvait mettre à

I. Besogne eut un instant, en 1696, la prétention d'être à

l'Académie le successeur de la Bruyère. Voyez sur cette velléité,

et aussi sur les mésaventures de prédicateur de Besogne, une lettre

de l'abbé Renaudot publiée dans VAnnuaire-Bulletin de la Société

de rHistoire de France, 1868, p. 164.

3. « .... Feu M. le prince de Condé étoit un admirable homme
là-dessus, et il n'avoit point plus de plaisir que quand il pouvoit

tenir quelqu'un qui lui parlât à fond de certaines familles. II en

savoit lui-même beaucoup de circonstances fort curieuses : de sorte

qu'il redressoit souvent ceux qui s'y croyoient les plus habiles, II

n'avoit pas surtout grande opinion de la noblesse de Normandie,
et je lui en ai ouï réduire le nombre à si peu de chose, je veux dire

de ceux qu'il estimoit véritablement gens de qualité, que l'on auroit

delà peine à le croire. Il en démarquisoit beaucoup, qui prendroient

leur sérieux néanmoins si on les appeloit autrement que Monsieur

le Marquis; il les dégeTitilhommoit même assez souvent, en quoi il

ne se trompoit pas.,.. » [Mercure historique et politique, la Haye,
juillet 1688, p. 736 et 737.)

3. « Tertium opus nostrum, regnl Gallicani peculiaria insti-

tuta complectitur : quœ cum aliis imperiis composita et collata,

universae reipublicae christianœ totiusque adeo Europae désignant

statum. » (Lettre de Bossuet au pape Innocent XI, sur l'e'duca-

tlon du Dauphin, 8 mai 1679, OEurres, édition de Versailles,

tome XXXIV, p. 41.)
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profit pour ses leçons les publications étrangères : l'ou^Tage

allemandj par exemple, qu'il traduisit par l'ordre de Condé et

qui traitait des. affaires des Hongrois, dont la cour était alors

fort préoccupée, et de la succession de leurs rois*. Le jeune

duc de Bourbon devait pouvoir jjrendre part à toutes les con-

versations du jour; il ne pouvait demeurer étranger à aucune

des questions qui s'agitaient, non plus qu'à aucun des spec-

tacles auxquels il assistait. C'est ainsi que la mythologie en-

trait nécessairement dans le programme de toute éducation de

cour, et la lecture des Métamorphoses d'Ovide, pour y ap-

prendre « la fable, » complétait l'enseignement qu'il recevait

de la Bruyère.

A Chantilly, Condé interrogeait chaque soir son petit-fils sur

ce qu'il avait appris dans la journée. A Versailles et à Paris,

les examens n'étaient qu'hebdomadaires; encore Monsieur le

Duc ou plutôt Madame la Duchesse, qui s'en était plus parti-

culièrement chargée, n'y apportaient-ils pas une parfaite régu-

larité. Les chasses, les voyages, les divertissements de la cour

interrompaient souvent les leçons mêmes. A Chambord, tout

travail était impossible; à Fontainebleau, les études avaient

meilleure part; mais partout, et même à Versailles, il était

difficile d'obtenir une persévérante exactitude.

Les fêtes qui interrompirent le plus longuement les études

du duc de Bourbon furent celles qui précédèrent ou suivirent

son mariage avec Mademoiselle de Nantes, fille de Louis XIV
et de Mme de Montespan. Le projet de cette union, préparé

par la sourde et puérile ambition de Monsieur le Duc dans

l'espoir d'en tirer pour lui-même les grandes entrées, depuis

plusieurs mois accepté avec empressement par Condé et avec

joie par Louis XIV, avait été déclaré en avril i685. Le con-
trat fut lu en public le 24 ^ai» et le mariage, retardé par la

tenue des états de Bourgogne, qui avait appelé Monsieur le

Duc à Dijon, fut célébré le 24 juillet. Très-jeunes encore, le

Duc et la Duchesse devaient continuer à vivre séparément'.

Le Duc reprit ses études, et la Bruyère fut invité à partager

1. Voyez tome II, p. 481 et 482.

2. L'un avait seize ans et dix mois; l'autre onze ans et dix

mois. Ils ne furent réunis que le a5 avril 1686,
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ses leçons entre la Duchesse et lui. Il ne parle qu'une fois de

la Duchesse dans les lettres qui ont été conservées ^ Tandis

que ses collègues et les ofiSciers de la maison, habitués à ren-

seigner Condé sur tout ce qui peut l'intéresser, n'ont garde

de négliger les incidents du petit roman que le mariage vient

d'ouvrir entre ses deux élèves ^, la Bruyère n'en dit mot, et

même, pour rendre compte des leçons qu'il donne à la prin-

cesse, il attend un ordre. II semble qu'il n'écrive jamais que

contraint par le devoir, et le plus brièvement qu'il se peut.

La dernière letti'e qui ait été conservée de sa correspondance

avec Condé (tome II, p. 507) est du 4 juillet 1686. Les études

de ses élèves se prolongèrent encore en août et en septem-

bre; mais le départ de la cour pour Fontainebleau, au com-

mencement d'octobre, dut pour le moins les suspendre. Le

10 novembre, on annonçait que la Duchesse avait pris la petite

vérole. Le 11, Condé accourait à son chevet; tandis que sa

belle-fille se rétablissait, il tombait malade lui-même, et il

mourait à Fontainebleau le 1 1 décembre. Sa mort mit fin à

la mission qu'avait acceptée la Bruyère. L'éducation du duc de

Bourbon, qui, à son tour, devenait Monsieur le Duc, tandis

que son père devenait Monsieur le Piùnce, était terminée. La

Bruyère resta néanmoins dans la maison de Condé, ainsi que

tous ses commensaux, qui conservèrent les mêmes appointe-

ments que par le passé'. « Il y demeura, dit l'abbé d'Olivet,

1. Tome II, p. 507.

2. M. de Ricoux écrivait le a8 décembre i685 : « Madame la

Duchesse vint hier à l'hôtel de Condé en revenant de la prome-

nade. Mgr le duc de Bourbon la reçut parfaitement bien, lui fit

faire une jolie collation et s'empressa extrêmement à lui en faire

les honneurs. S. A. S. en eût été contente, je vous assure. Les

Révérends Pères et M. de la Bruyère, ajoute-t-il, sont de re-

tour, et il a recommencé ses études du moment qu'ils ont été ici. »

— Le P. Alleaume, de son côté, donna, le lendemain, des nou-

velles de l'entrevue : « Mme la duchesse de Bourbon vint hier

l'après-dînée à l'hôtel de Condé, où Mgr son mari la régala d'une

belle collation. Il paroît qu'ils sont mieux que jamais et que l'amitié

ne fait que croître. » Le 9 janvier 1686, nouvelles assurances que

le jeune mari est « mieux que jamais avec Madame son épouse. »

3. Journal de Dangeau^ tome I, p. 429.

La Bkuyèhe. I E
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« en qualité d'homme de lettres \ avec mille écus de pension» :

en qualité d'homme de lettres, « et non pas, ajoute dans une

note l'abbé d'Olivet, en qualité de gentilhomme ordinaire,

comme quelques auteurs le disent. » L'acte de décès de la

Bruyère, rédigé sur le témoignage de son frère, de l'aumônier

de la duchesse de Bourbon, et enfin du concierge de l'hôtel de

Condé, donne tort à l'abbé d'Olivet, ainsi que les deux inven-

taires dressés par les notaires : dans ces trois documents, la

Bruyère est qualifié gentilhomme de Monsieur le Duc^.

1. Histoire de PAcadémie française, édition Llvct, tome II, p. 3i7

et note i. Jusqu'en 1686, et encore le 6 janvier 1686, dans l'acte

notarié où il renonce aux successions de son père et de sa mère, il

n'avait pris d'autre qualité que celle de trésorier de France.

2. Voyez ci-après les Pièces justificatives, n°s V et VI, p. clxxxii,

CLXxxiv et CXI,. On pourrait se demander toutefois si la Bruyère a

vraiment pris rang parmi les gentilshommes de Louis de Bourbon
;

car des commîtes du receveur de ce prince, dont M. Flammer-
mont nous a très-obligeamment communiqué des extraits, il sem-
ble résulter qu'à la mort de la Bruyère il n'a été nommé aucun
gentilhomme nouveau pour le remplacer. Pendant la vie du grand

Condé, la Bruyère avait reçu de lui ses gages, comme tous ceux

qui formaient la maison du duc de Bourbon. Après la mort de

Condé, c'est-à-dire à partir du 11 décembre 1686, c'est dans les

comptes de la maison de Louis de Bourbon qu'il faut chercher ce

qui concerne la Bruyère : les registres des dépenses des premières

années où Louis de Bourbon eut une comptabilité personnelle,

c'est-à-dire des années 1686 à iGgS, n'ont jias été conservés dans

les archives de la maison de Condé •, mais on retrouve dans le re-

gistre de 1697 les comptes de 1696, et dans ces comptes les noms
des trois gentilshommes attachés au duc de Bourbon en 1696,

lesquels touchent les gages de cette année tout entière : la mort de

la Bruyère (mai 1696) n'aurait-elle apporté aucun changement?

N'aurait-il pas eu le titre de gentilhomme? ou, s'il l'a reçu, n'au-

rait-il été qu'une sorte de gentilhomme surnuméraire, que l'on

n'a pas cru devoir remplacer? Les trois gentilshommes de 1696

sont : le comte de Moreuil (que Dangeau fait gentilhomme d'Henri-

Jules en i685, Journal, tome I, p. 222 et 223); M. de Monteil (que

Dangeau qualifie en 1696 gentilhomme de Madame la Duchesse,

tome V, p. 22()); et M. de Thurin, qui, comme les deux autres,

reçoit, en 1697, le traitement entier de 1696. Si la Bruyère a eu

un successeur comme gentilhomme, ce successeur ne pourrait être
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Nous ne saurions définir avec précision les fonctions nou-

velles que conférait à la Bruyère le titre de gentilhomme du

duc de Bourbon, titre sous lequel il se partageait sans doute

entre le père et le fils. On peut supposer qu'il était, en quelque

sorte, leur bibliothécaire*, et parfois aussi leur secrétaire, les

jours, par exemple, où l'un d'eux le chargeait d'apaiser par une

lettre les colères de SanteuP. Quelles que fussent ses occu-

cependant que M. de Thurin : il faudrait supposer, si ce dernier l'a

remplacé, qu'il a été nommé après le lo mai, avec jouissance de

traitement depuis le i" janvier. — Nulle mention n'est faite de

la Bruyère ni de sa famille dans ce registre de 1697, contenant les

dépenses de la maison pour 1696.

1. Du vivant du grand Condé, il s'occupait déjà de la biblio-

thèque, bien qu'il y eût un bibliothécaire dans la maison. Le 4 juil-

let i685, Bossuet écrivait à Condé : «.... M. de la Bruyère m'a en-

voyé, par votre ordre, le titre d'un livre latin que vous aviez eu

le dessein de me faire voir, touchant les libertés de l'Eglise galli-

cane. Je l'ai vu; et je supplie seulement V. A. S. de vouloir bien le

faire garder soigneusement, afin que je le puisse revoir, si j'en ai be-

soin, quelque jour. « (Floquet, Etudes sur Bossuet^ tome III, p. S/îy.)

A la même époque, le 3 juillet, le duc de Bourbon chargeait la

Bruyère de lui acheter une grammaire espagnole et un diction-

naire (M. Allaire, le Correspondant^ n» du 25 janvier iSyS, p. 35i).

2. Voyez la lettre xxi, tome II, p. 5i4' — Un paysan du Dau-
phiné, Aymar du Vernay, charlatan qui eut un inexplicable re-

nom, prétendait, à l'aide d'une baguette qui, aux bons endroits,

s'agitait d'elle-même dans ses mains, découvrir les crimes et les

criminels, les vols et les voleurs, l'or caché, etc. Monsieur le Prince

(le fils du héros cette fois) eut la curiosité de connaître l'homme à

la baguette et le fît venir à Paris et <à Chantilly, où une série d'ex-

périences dévoila sa fourberie. Si opiniâtre était l'engouement d'une

partie du public que le prince voulut le dissiper, et le Mercure

galant^ qui avait jusqvie-là publié l'éloge et la défense d'Aymar,

reçut de l'hôtel de Condé une longue lettre sur les épreuves qu'y

avait subies ce charlatan. Le correspondant anonyme du Mercure

était l'un de ceux que Monsieur le Prince avait chargés de les sui-

vre et de lui rendre compte du mystère. Si la lettre n'eût été in-

sérée dans le Mercure^ avec lequel on ne peut guère supposer qvie

la Bruyère ait entretenu des relations", nous eussions été tenté de

la lui attribuer. Voyez le Mercure galant^ avril ifigB, p. 263 et sui-

<* Voyez tome II, p. 442, et tome III, V partie, p. iga-igS, n" 2.
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pations, et quelle que fût la confi.ince qu'il a pu inspirer

aux Altesses qu'il servait, plaignons-le d'avoir été aux ordres

de tels maîtres.

La Bruyère avait dû regretter sincèrement Condé. Le carac-

tère qu'il en a tracé sous le nom d'É/tiile^ montre que lui aussi

s'est laissé séduire, ou plutôt éblouir par le vainqueur de

Rocroy. C'est surtout l'homme de guerre qu'il nous a peint.

Le héros vieilli et retiré à Chantilly paraît toutefois dans quel-

ques lignes du portrait : « .... Dévoué à l'Etat, à sa famille,

au chef de sa famille; sincère pour Dieu et pour les hommes,
autant admirateur du mérite que s'il lui eût été moins propre

et moins familier; un homme vrai, simple, magnanime, à qui

il n'a manqué que les moindres vertus. »

« Les moindres vertus », telles sans doute que la patience

et la tolérance dans la discussion. La Bruyère put souffrir des

défauts de Monsieur le Prince; mais il n'entrait pas en lutte

avec lui, comme la Fontaine ou Boileau, et ne s'exposait pas

aux « promptes saillies 35 dont parle Bossuet, et qu'il fallait

« réparer, » lorsqu'elles avaient blessé l'interlocuteur. S'il

échappa jamais à Condé quelque marque d'impatience contre

la Bruyère, ce fut son extrême réserve qui la provoqua. Nous

l'avons vu lui reprocher un jour la rareté de ses lettres. Une
autre fois, il se plaint de ne pas recevoir de lui une relation de

la cérémonie du couvent des Carmélites où Bossuet a pro-

noncé l'oraison funèbre de la princesse Palatine. Plus tard

encore, il exprime son mécontentement de ne pas savoir ce

que pense la Bruyère de la tenue de son petit-fds dans le monde.

La Bruyère s'excuse de son mieux. S'il n'a point parlé de l'o-

raison funèbre de la princesse Palatine, c'est qu'il n'a pu l'en-

tendre, et la raison qu'il en donne est de nature à nous sur-

prendre : on ne s'explique pas bien comment il date du même
jour l'enterrement de sa mère, qui eut lieu le 4 août i685, et

vantes. La lettre a ëté reproduite en partie dans le Mercure histo-

rique, mal 1693, p. 558 et suivantes. — Monsieur le Prince avait

autour de lui une petite armée de secrétaires, qu'il dirigeait lui-

même; mais II est possible qu'il recourût parfois à l'académicien

la Bruyère, bien que la Bruyère fût plus particulièrement attaché à

son fils.

I. Tome I, p. 162, n» Sa.
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la cérémonie du couvent des Carmélites, qui s'accomplit le 9*.

S'il se tait sur la tenue du duc de Bourbon dans les fêtes,

c'est qu'il n'y assiste pas. Au moment 011 il le dit, son deuil

tout récent l'écarté des assemblées; mais, à lire sa lettre, il

semble que ce soit de toutes les fêtes en général et en tout

temps qu'il vive éloigné. Monsieur le Duc trouvait sans doute

que son fils était mieux accompagné par ses gentilshommes

que par un de ses professeurs.

La Bruyère vit presque ignoré dans la société des gens illus-

tres qui se réunissent à Chantilly. Il est de la maison et s'efface

discrètement. Mais Condé était homme à discerner de lui-même,

sous les dehors de ce maître mal façonné aux habitudes de

cour, la valeur personnelle du philosophe. S'il ne put, n'ayant

pas lu les Caractères ^ connaître la délicatesse et la rare péné-

tration de son esprit, du moins sut-il en apprécier les qua-

lités solides, « Autant admirateur du mérite, que s'il lui eût

été moins propre et moins familier, » dit de lui la Bruyère : ces

mots ne sont pas d'un homme dont le mérite eût été mé-

connu.

Ce n'étaient pas seulement « les moindres vertus » qui

manquaient au fds et au petit-fils de Condé, dont la Bruyère

dépendit encore plus étroitement. Il n'est pas sans intérêt de

faire connaître les princes auprès desquels notre auteur étudia

et peignit les grands et la cour. Voici d'abord le portrait de

Monsieur le Duc.

« .... Personne, dit Saint-Simon*, n'a eu plus d'esprit et de toutes

sortes d'esprits, ni rarement tant de savoir en presque tous les

genres, et pour la plupart à fond, jusqu'aux arts et aux méca-

niques, avec un goût exquis et universel Et quand il vouloit

plaire, jamais avec tant de discernement, de grâces, de gentillesse, de

politesse, de noblesse, tant d'art caché coulant comme de source....

Jamais aussi tant de talents inutiles, tant de génie sans usage, tant et

si continuelle et si vive imagination, uniquement propre à être son

bourreau et le fléau des autres
;
jamais tant d'épines et de danger

dans le commerce, tant et de si sordide avarice, et de ménages bas

et honteux, d'injustices, de rapines, de violences; jamais encore

tant de hauteur;... jamais, en même temps, une si vile bassesse....

1. Voyez tome II, p. 490 et note 2.

2. Mémoires, tome VI, p. 827 et suivantes, édition de 1878.
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Fils dénaturé, cruel père, mari terrible, maître détestable^... sans

amitié, sans amis, incapable d'en avoir, jaloux, soupçonneux,

inquiet sans aucun relàclie, plein de manèges et d'artifices à dé-

couvrir et à scruter tout, à quoi il étoit occupé sans cesse, aidé

d'une vivacité extrême et d'une pénétration surprenante -, colère et

d'un emportement à se porter aux derniers excès, jamais d'accord

avec lui-même, et tenant tout chez lui dans le tremblement •, à tout

prendre, la fougue et l'avarice étoient ses maîtres »

Il faudrait citer en entier ce caractère : mari, il faisait de

sa femme « sa continuelle victime, 3> allant jusqu'aux injures

et aux « coups de pied et de poing; » i)ère, il fit mourir l'une

de ses filles sous le poids du joug dont il l'accablait, et auquel

eût été préférable « la condition des esclaves. » Pour ce qui

nous touche, il fut un « maître détestable. » Saint-Simon, qtii

rencontra parfois la Bruyère^, put avoir ses confidences.

Mieux encore que Saint-Simon, et tout aussi bien que la

Bruyère, Lassay connaissait le personnage, et voici comment

il le juge :

« .... Tyran de ceux qui dépendent de lui,... incapable d'amitié

et de reconnoissance*,... souvent il est agité par une espèce de

fureur qui tient fort de la folie. Ce ne sont quasi jamais les choses

qui en valent la peine, mais les plus petites qui lui causent cette

fureur^ Il est avare, injuste, défiant, au-dessus de tout ce qu'on

peut dire; sapins grande dépense a toujours été en espions; il ne

peut souffrir que deux personnes parlent bas ensemble : il s'ima-

gine que c'est de lui et contre lui qu'on parle.... En causant avec

vous, il vous tend des panneaux et tâche de vous surprendre....

Il vous questionne comme le lieutenant criminel.... Jamais il n'a

eu de confiance en personne.... On tremble quand il vous envoie

chercher, et on n'entend parler que de punitions et de malheureux

dans sa maison.,.. Il est craint de tout le monde, haï de ses domes-

I. Voyez ci-après, p. lxxxviii.

a. « Parfaitement ingrat des plus grands services, si la recon-

noissance ne lui étoit utile à mieux, » dit de son côté Saint-Simon

(^Mémoires, tome YI, p. 328).

3. Recueil de différentes choses^ édition de lySg, tome II, p. 34l.

On sait que l'auteur, Armand de 3Iadaillan de Lesparre, marquis

de Lassay, s'était attaché à Monsieur le Duc et qu'en 1696 il

épousa sa fille naturelle, Mlle de Guenani (anagramme d'Enghien,

Anguien).
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tiques et l'horreur de sa famille. Outre sa méchanceté, son humeur

y contribue beaucoup. Elle est si mauvaise qu'il n'y a personne

qui puisse résister*.... »

Il est impossible de ne point se représenter Henri-Jules de

Bourbon comme un personnage à la fois terrible et burlesque,

dont l'image devait souvent se poser devant la Bruyère lors-

qu'il écrivait les Caractères . Parle-t-il d'un « homme colère,

inégal, querelleux, chagrin, pointilleux, capricieux^, « des

« âmes malignes qui ont àe la douceur et de la souplesse^, »

des gens qui « offensent, y> puis « se fâchent''; » de ceux qui

allient à l'esprit la rusticité et la brutalité^, le souvenir

d'Henri-Jules de Bourbon nous vient aussitôt à la mémoire.

Cet homme furieux avait de brusques apaisements, que Lassay

et la Bruyère ont notés sous la môme impression et chacun

à leur manière :

« .... Il est si foible et si léger, dit Lassay après avoir parlé de
sa fureur^^ que tout cela s'évanouit, et il ressemble assez, aux en-
fants qui font des bulles de savon. Quand sa fureur l'agite, ceux

qui ne le connoissent point et qui l'entendent parler croient qu'il

va tout renverser; mais ceux qui le connoissent savent que ses me-
naces n'ont point de suite, et que l'on n'a à appréhender que les

premiers mouvements de cette fureur.... »

Ecoutez maintenant la Bruyère :

« Il y a des hommes nés inaccessibles, et ce sont précisément

ceux de qui les autres ont besoin, de qui ils dépendent. Ils ne sont

jamais que sur un pied; mobiles comme le mercure, ils pirouettent,

ils gesticulent, ils crient, ils s'agitent ; semblables à ces figures

I. Ibidem^ p. 343, 344, 345, 35o, 353 et 355.

a. Tome II, p. i5, n" 9.

3. Ibidem^ p. 16. La douceur et la souplesse étaient, à certaines

heures, des ti'aits du caractère du prince. « Avec cela un homme
dont on avoit peine à se défendre quand il avoit entrepris d'obte-

nir, par les grâces, le tour, la délicatesse de l'insinuation et de la

flatterie, l'éloquence naturelle qu'il employoit.... » (^Mémoires de

Saint-Simon^ tome VI, p. 328.) Voyez aussi, p. lxxvii, la seconde
phrase de la citation de Saint-Simon.

4. Tome II, p. 16, n» 10.

5. Ibidem^ p. 98, n» 48. — 6. Ouvrage cité, p. 343.
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de carton qui servent de montre à une fête publique, ils jettent feu

et flamme, tonnent et foudroient : on n'en approche pas, jusqu'à

ce que, venant à s'éteindre, ils tombent, et par leur chute de-

viennent traitables, mais inutiles'. »

Bulle de savon ou pièce d'artiQce, n'est-ce pas le même homme
que l'on nous peint ?

Quand la Bruyère écrivait des réflexions générales et imper-

sonnelles comme celle-ci, il lui était permis de se mettre à

l'aise et de ne pas trop redouter les susceptibilités d'Henri-Jules

de Bourbon. Mais quand il composait un caractère oij l'on

pouvait reconnaître le portrait de Monsieur le Duc, il lui fal-

lait si bien charger les couleurs que le modèle du moins ne

pût découvrir sa ressemblance.

On veut que l'indéfinissable Téléphon^ si sec sur les louanges,

de qui l'on ne peut arracher la moindre approbation, soit

Henri-Jules de Bourbon ''. Il se peut. Je le reconnais, avec

plus d'assurance, dans le caractère de Ménalque, je veux dire

dans l'ébauche primitive qu'en dut faire l'auteur, avant les

surcharges excessives sous lesquelles il a dissimulé le person-

nage véritable*. Je ne serais pas surpris d'apprendre qu'il a

été encore le premier modèle du caractère à^Hermippe^ plutôt

que Villayer''.

Quelques lecteurs des Caractères avaient, à ce qu'il paraît,

attribué à Henri-Jules de Bourbon une part de collaboration.

1. Tome I, p. 349, n» Sa.

2. Ibidem^ p. 344, n» 20, et p. 54o, n» v. Dave serait, en ce cas,

Gourville.

3. Nous avons déjà proposé (tome II, p. 289) cette interpré-

tation du caractère de Ménalque^ qui était aussi celle d'Ed. Fournier.

Lassay, bien plus que Saint-Simon, insiste sur les distractions

d'Henri-Jules de Bourbon : « Quelquefois il vous appelle, et puis

il n'a plus rien à vous dire, et il s'en va d'un autre côté. Souvent

il commence un discours, et ensuite il oublie qu'il vous parle et

que vous êtes là; il s'assoit et se relève dans le moment, et marche

avec un air égaré, en marmottant entre ses dents d'une manière

qui fait peur. » {^Recueil de différentes choses^ tome II, p. 357 ^^ 358.)

4. Tome II, p. 196, n" 64. — Saint-Simon parle plusieurs fois

de son goût pour les mécaniques, analogue à celui à''Hermippe :

voyez la note suivante.
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Interrogé par le président Bouhier, Valincourt s'est donné la

peine d'affirmer que la Bruyère était bien l'auteur unique de

ses livres : « Pour la Bruyère, qui a été fort de mes amis,

il ne devoit guère qu'à lui-même ce qu'il a écrit, et Mon-
sieur le Prince Henri-Jules, dont j'ai eu l'honneur d'être le

favori, étoit bien plus capable de marquer aux écrivains le

ridicule de leurs écrits que de leur fournir des idées ou des

bons mots*. »

Le fils valait un peu mieux que le père ; mais quel élève,

et plus tard quel maître, dans son domestique, dut être celui

dont Saint-Simon parle en ces termes :

« C'étoit un homme très-considérablement plus petit que les

plus petits hommes, qui, sans être gras, étoit gros de partout, la

tête grosse à surprendre, et un visage qui faisoit peur.... Il étoit

d'un jaune livide, l'air presque toujours furieux, mais, en tout

temps, si fier, si audacieux qu'on avoit peine à s'accoutumer à lui.

Il avoit de l'esprit, de la lecture, des restes d'une excellente éduca-

tion^ de la politesse et des grâces même, quand il vouloit, mais il

le vouloit très-rarement. Il n' avoit ni l'avarice, ni l'injustice, ni

la bassesse de ses pères, mais il en avoit toute la valeur, et montré

de l'application et de l'intelligence à la guerre. Il en avoit aussi

toute la malignité et toutes les adresses pour accroître son rang

par des usurpations fines, et plus d'audace et d'emportement

qu'eux encore à embler. Ses mœurs perverses lui parurent une vertu,

et d'étranges vengeances qu'il exerça plus d'une fois et dont un
particulier se seroit bien mal trouvé, un apanage de sa gi'andeur.

Sa férocité étoit extrême, et se montroit en tout. C'étoit une meule

toujours en l'air, qui faisoit fuir devant elle, et dont ses amis

n'étoient jamais en sûreté, tantôt par des insultes extrêmes, tantôt

par des plaisanteries cruelles en face, et des chansons qu'il savoit

I. Bibliothèque nationale, Manuscrits français, n* 24 4^0, Cor-

respondance du président Bouhier^ tome XII, p. Sgg. Voyez plus

loin, p. Lxxxvi, la suite de cette lettre, datée du 3i octobre 1725.

— Saint-Simon confirme le jugement de Valincourt : « .... Il s'a-

musoit assez aux ouvrages d'esprit et de science; il en lisoit volon-

tiers, et en savoit juger avec beaucoup de goût, de profondeur et

de discernement. Il se divertissolt aussi quelquefois à des choses

d'arts et de mécaniques, auxquelles II se connoissoit très-bien. »

(Mémoires, tome VI, p. 33 1 et 332 ; voyez encore ci-dessus, p. lxxvii,

le commencement du portrait.)
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faire sur-le-cliarap, qui emportoient la pièce et qui ne s'effaçoient

jamais ; aussi fût-il payé en même monnoie plus cruellement en-

core. D'amis il n'en eut point, mais des connoissances plus fami-

lières, la plupart étrangement choisis, et la plupart obscurs comme
il l'étoit lui-même, autant que le pouvoit être un homme de

ce rang. Ces prétendus amis le fuyoient.... Ce naturel farouche le

précipita dans un abus continuel de tout, et dans l'applaudissement

de cet abus qui le rendoit intraitable, et, si ce terme pouvoit con-

venir à un prince du sang, dans cette sorte d'insolence qui a plus

fait détester les tyrans que leur tyrannie même. Les embarras

domestiques, les élans continuels de la plus furieuse jalousie, les

vifs piquants d'en sentir sans cesse l'inutilité, un contraste, sans

relâche, d'amour et de rage conjugale, le déchirement de l'impuis-

sance dans un homme si fougueux et si démesuré, le désespoir de

la crainte du Roi, et de la préférence de M. le prince de Conti

sur lui, dans le cœur, dans l'esprit, dans les manières de son

propre père, la fureur de l'amour et de l'applaudissement universel

pour ce même prince, tandis qu'il n'éprouvoit que le plus grand

éloignement du public, et qu'il se sentoit le fléau de son plus intime

domestique^... toutes ces furies le tourmentèrent sans relâche et le

rendirent terrible, comme ces animaux qui ne semblent nés que

pour dévorer et pour faire la guerre au genre bumain : aussi les

insultes et les sorties étoient ses délassements, dont son extrême

orgueil s'étoit fait une habitude et dans laquelle il se complai-

soit*.... »

Le portrait de la duchesse de Bourbon fait, à quelques

égards, un heureux contraste avec ceux de son beau-père et de

son mari dans hi galerie de Saint-Simon^. Tous les contempo-

rains ont loué, avec lui, sa « grâce non pareille, « et le charme

séduisant de son esprit, qui « enchaînoit jj ceux même « qui

avoient le plus lieu de la craindre ; » mais encore cette « sirène

des poètes, » toujours « enjouée, gaie, plaisante avec le sel le

plus fin, « était-elle « méprisante, moqueuse, piquante, inca-

pable d'amitié et fort capable de haine \ w A l'âge où l'a connue

la Bruyère, sa vie se passait « dans le frivole et dans les plai-

I. Tome Vil, p. 287-289. Le duc de Bourbon a dû, lui aussi,

fournir bien des traits aux Caractères^ mais on ne peut lui appli-

quer avec certitude d'autres allusions satiriques que les conseils

donnés à Théagme (tome I, p. 338, n» 2, et p. 538, n» i).

a. Tome VI, p. io5.

3. « Madame la Duchesse a appris de sa mère {^Imc de Montes-
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sirs, 5> pour ne pas dire plus. Peut-être n'avait-elie pas en-

core montré sa fécondité « en artifices noirs et en chansons

les plus cruelles, dont elle affubloit gaiement les personnes

qu'elle sembloit aimer et qui passoient leur vie avec elle ; »

mais il est peu vraisemblable que sa malignité naturelle ait

toujours épargné le maître dont elle avait, avec son époux,

partagé les leçons pendant les premiers mois de son mariage.

Dans cette maison où s'écouleront les dernières années de

sa vie, quelles relations aimables et sûres consoleront la

Bruyère de la domination si pesante et si rude de pi^inces fa-

rouches et bizarres et des railleries d'une princesse moqueuse?

Les deux jésuites partis, et ils s'éloignent en 1686, il n'a plus

que des voisins bien peu faits pour le comprendre. Quel com-

merce, au moins de confiante intimité, peut-il entretenir avec

Gourville, l'ancien laquais de la Rochefoucauld, avec ce ma-

nieur d'argent qui a été condamné à être pendu pour ses

malversations ? De la livrée et de la concussion, Goui'ville s'est

élevé jusqu'au rôle d'ami et de confident de ses princes,

les gouvernant si bien qu'il est chez eux, au témoignage de

Saint-Simon, « plus maître de tout » qu'eux-mêmes^; mais

qu'importe? Implacable pour les financiers enrichis, la Bruyère

les livrerait volontiers à de nouvelles cours de justice. Gour-

ville d'ailleurs avait appris, de bonne heure, ce que les philo-

sophes pensaient de lui et de ses pareils. Réfugié en 1662 chez

un vieux philosophe qui ne savait pas son nom, « le bon-

pan) et de sa tante (^Mme de Thianges) à tourner les gens en ridi-

cule, écrit le 14 janvier 1716 la princesse Palatine {Correspondance

de Madame, édition G. Brunet, p. 207).... L'esprit étincelle dans

ses yeux, ainsi que la malice, ajoute-t-elle le 26 janvier {ibidem^

p. 212). Je dis toujours qu'elle ressemble à un joli chat qui, tout

en jouant, fait sortir ses griffes. Elle se moque de tout le monde;...

elle tourne tout en ridicule d'une manière si plaisante qu'on ne
peut s'empêcher de rire,... SI elle n'étolt pas fausse,... Il n'y au-

rolt pas de personne plus agréable. » Conférez les Mémoires de l'abbé

de Clioisy(T^. 35i), qui l'accuse de n'épargner personne, et conclut

ainsi : « Caractère singulier, qui plaît d'abord, mais qui n'est pas

trop bon à l'user. »

I. Mémoires de Saint-Simon, tome III, p. 422. Conférez les iJ/e-

moires de Gourville^ p. 444-
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homme Neuré, » il avait entendu son hôte « louer fort la

chambre de justice » devant laquelle il était poursuivi, et le

citer a parmi ceux qui lui blessoient l'imagination. » Le bon-

homme Neuré, écrit à ce sujet Gourville', était « fort chagrin,

comme le sont ordinairement les philosophes, contre les gens

d'affaires, à cause de leurs grands biens. » Le trait n'atteint

pas la Bruyère; il le visait peut-être. Gourville, qui n'a point

retrouvé son nom dans les Caractères comme dans les entre-

tiens de Neuré, y a lu tant de réflexions qui pouvaient être

à son adresse ! Nulle destinée n'avait dû « blesser l'imagina-

tion y> de la Bruyère plus que la sienne. Ce dernier n'était pas

homme à le dissimuler dans les relations de chaque jour, quoi-

qu'il ne fût pas sans danger, pour lui surtout, de tenir à

distance et d'humilier celui qui réglait toutes choses dans la

maison de Condé. La Bruyère, par malheur, n'était pas in-

différent, en effet, aux souffrances d'amour-propre qu'on pou-

vait lui infliger. C'est ainsi qu'on le blessait, hélas ! lorsqu'on

appelait Santeul dans le carrosse des princes, d'où il était

exclu lui-même^; c'est ainsi encore qu'il s'irritait de voir la

place qu'il eût souhaité d'obtenir, « à une assemblée, ou à un

spectacle, » occupée par un homme qui n'avait point « d'jeux

pour voir, ni d'oreilles pour entendre, ni d'esprit pour con-

noître et pour juger, » quelquefois par un ancien laquais,

que recommandait uniquement le souvenir de livrées qu'il n'a-

vait même plus le mérite de porter*.

Saintrailles, le premier écuyer des princes, ne pouvait plaire

davantage à la Bruyère. Il « avoit, dit de lui Saint-Simon*,

l'air important, le propos moral et sentencieux,... et avoit ac-

coutumé à des manières impertinentes tous les princes du sang

et leurs amis particuliers. » Impertinent avec les princes et

leurs amis, combien il devait l'être davantage pour un profes-

seur d'histoire et de philosophie, un homme qui savait le grec,

un grimaud ! Je ne doute pas qu'il ne soit quelque part dans

les Caractères^ cet habile joueur dont le père ou le grand-

père, un Roton, s'était fait Poton pour être Saintrailles, bien

qu'il ne fût ni l'un ni l'autre \

I. Mémoires^ p. SSg. — 2. Voyez ci-après, p. cxLi.

3. Tome I, p. 821, n» 60. — 4. Mémoires, tome X, p. m.
5. Voyez tome II, p. 379.
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Les autres gentilshommes, les Moreuil, les Monteil, les

Briord, les Fesensac, les Ricour, n'étaient sans doute pas

mieux préparés à s'entretenir de philosophie ou de belles-lettres

avec la Bruyère, qui n'a point trouvé d'amis parmi eux. Dans

les dernières années de sa vie, il aura ses jours de succès à

Chantilly, ou du moins il croira les avoir : en 1694, alors qu'il

est devenu écrivain célèbre et de plus académicien, il y joue

au lansquenet, et se montre « un des rudes joueurs qui soit

au monde; » il y reçoit, je ne sais à quelle occasion, des

<c honneurs » tels qu'ils peuvent lui « tourner la cervelle ;
j»

enfin les récits qu'il fait de ses séjours à Chantilly sont pleins

des plus plaisantes folies et même d'extravagances, si l'on en

croit Phélypeaux*. Mais, en dépit de ses succès auprès des

princes, la Bruyère ne savait pas plaire à ses nobles collègues.

Il faut bien rappeler cette preuve, que renferme le Journal de

Galand :

« M. Fougères, officier de la maison de Condé depuis plus de

trente ans, disoit que M. de la Bruyère n'etoit pas un homme de

conversation, et qu'il lui prenoit des saillies de danser et de chan-

ter, mais fort désagréablement-. »

1. Tome II, p. 5i8-522.

2. Voyez la Nouvelle Revue encyclopédique^ mai 1847, P* 486.

Galand date cette note du 12 septembre I7i4. — «Us ôtent de l'his-

toire de Socrate qu'il ait dansé, » dit la Bruyère en parlant des

esprits bornés (tome I, p. 164, n» 34). — Comme M. de Fougères,

Ménage n'estimait pas que la Bruyère fût homme de conversation

(Menaglana^ éd. de I7i5, tome III, p. 882) : « Il n'y a pas long-

temps, lui fait-on dire, que M. de la Bruyère m'a fait l' honneur

de me venir voir; mais je ne l'ai pas vu assez longtemps pour le

bien connoitre. Il m'a paru que ce n'étoit pas un grand parleur. »

Un autre contemporain, l'abbé Fleury, trouvait aux entretiens de

la Bruyère un intérêt que n'y pouvait découvrir M. Fougères : « On
y entrevoit, disait-il en parlant des Caractères devant l'Académie,

cette érudition qui se remarquoit, aux occasions, dans ses conver-

sations particulières,,.. » (Recueil des harangues prononcées par Mes-

sieurs de l^Académie française, 1714, tome IV, p. yi.) — Dans
les publications oij l'on a recueilli les paroles des grands écrivains

du temps, il n'a été cité qu'un mot de la Bruyère : « Ces per-

sonnes, est-il dit dans le Fureteriana (1696, p. i58), qui briguent

tant k; nom de bel esprit, M. de la Bruyère les appelle garçons bel
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Ce n'est rien encore. Un homme que l'on représente comme
d'un caractère bienveillant, M. de Valincourt, qui du moins

était un lettré, fait du la Bruyère de la maison de Condé, dont

il dit avoir été « fort l'ami, n le portrait suivant :

« La Bruyère pensoit profondément et plaisamment; deux
choses qui se trouvent rarement ensemble. Il avoit non-seule-

ment l'air de Vulteius*, mais celui de Vespasien, faciem nitentis^^

et toutes les fois qu'on le voyoit, on étoit tenté de lui dire :

Ulere lactucis et mollibus, etc.^ ....

C'étolt un bon homme dans le fond, mais que la crainte de pa-

roître pédant avoit jeté dans un autre ridicule opposé, qu'on ne

sauroit définir, en sorte que, pendant tout le temps qu'il a passé

dans la maison de Monsieur le Duc, où il est mort, on s'y est tou-

jours moqué de lui*. »

Combien les réflexions que la Bruyère a écrites sur les sots,

les mauvais plaisants, leurs railleries, leurs pièges et leur indi-

gence d'esprit ^, sur les précautions qu'il faut prendre pour

esprit^ comme qui diroit garçon tailleur. » Nous l'avons rappelé

ailleurs (tome III, l'c partie, p. 227), ce mot a été judicieusement

rapproché des caractères de Cydias et à^Eurypïle . Il y a un autre

écho des entretiens de la Bruyère dans les Souvenirs du président

Bouhier (récemment imprimés) : « J'ai ouï dire à la Bruyère, écri-

vait-il (p. 10), qu'il avoit vu à Chantilly un jésuite qui soutenolt

que les synonymes faisoient la meilleure et la plus agréable partie

de l'éloquence. Et, en effet, le jour des Trépassés, il commença
ainsi son sermon : «Messieurs, lejour d'aujourd'hui est un jour où
« l'Eglise et la congrégation des fidèles célèbre et solennise la mé-
« moire et commémoration des morts, des défunts et des trépassés.»

1. Quem simul aspexit scahrum intonsumque Philippus :

« Durits^ aitj Fiiltei^ nimis attentusque videris

Esse mihi. n

(Horace, Epitres^ livre I, vu, ad M.vcenatem^ vers 90-92.

2. « Vultu veluti nltentis. » (Suétone, Vcspasianus, xx.)

3. Faut-il achever la citation?

Utere lactucis j et mollibus utere malvis :

Namfaciem durum, Pliœbe, cacantis habes.

(Martial, livre III, épigramme i.xxxix, adP/iœium.)

4. Ce passage de la lettre de Valincourt vient à la suite de celui

que nous avons cité ci-dessus, p. lxxxi.

5. Voyez, par exemple, tome I, p. sSS, n^s 56 et 5y,
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éviter d'être dupe ou ridicule, deviennent douloureuses après

cette révélation de Valincourt ! Il s'est vengé dans certaines

pages des Caractères. Opprimé par les princes, il leur com-

pare avec fierté tels serviteurs qu'ils ont le bonheur d'avoir

auprès d'eux, serviteurs « qui les égalent par le cœur et par

l'esprit, et qui les passent quelquefois ^ 5> Raillé par leurs

gentilshommes, il répond à leurs moqueries par les jugements

les plus hautains et les plus dédaigneux. Mais il souffre, en

somme, des traitements des uns et des autres, qu'il ne sait pas

supporter sans s'émouvoir :

« .... L'on est ne quelquefois avec des mœurs faciles, de la com-

plaisance, et tout le désir de plaire; mais, par les traitements que

l'on reçoit de ceux avec qui l'on vit ou de qui l'on de'pend, l'on

est bientôt jeté hors de ses mesures, et même de son naturel : l'on

a des chagrins et une bile que l'on ne se connoissoit point, l'on se

voit une autre complexion, l'on est enûn étonné de se trouver diu"

et épineux-. »

Il était né « avec tout le désir de plaire », Bonaventure

d'Argonne et Valincourt le lui accordent, ainsi que Boileau,

qui, avec plus d'autorité que Fougères, nous apprend qu'il

n'y réussissait pas toujours. « C'est un fort bon homme, écrit

Boileau en 1G87, à qui il ne manqueroit rien si la nature l'avoit

fait aussi agréable qu'il a envie de l'être'. « On ne peut refuser

croyance à ces divers témoignages : la gaieté de la Bruyère,

l'empressement de son accueil, et sa conversation laissaient

évidemment paraître quelque effort, comme au reste son style

dans quelques caractères et tout particulièrement dans ses

lettres à Phélypeaux. Qu'il lui prît la fantaisie de chanter ou

de danser, qu'il parlât ou qu'il écrivît, on sentait en lui, du

moins à certaines heures, quelque chose de contraint et de

guindé. Mais n'avait-il pas l'air d'Alceste plutôt que d'un

Vulteius? Ce qui est bien sûr, c'est que, si désireux qu'il fût

de plaire, quelles que fussent la facilité de ses mœurs et sa

complaisance, il était plus souvent Alceste que Philinte. Une
lettre d'Eusèbe Renaudot, qui l'a connu et l'a fort regretté,

I. Tome I, p. 339, n" 3. — 2. Tome II, p. 17, n" i5,

3. Voyez ci-après, p. cxlvi.
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met en relief deux traits de son caractère : il aimait sincère-

ment ses amis, et ressentait, à l'occasion, des haines vigou-

reuses >. Tel ne le montrent pas ceux qui l'ont jugé, comme
Saint-Simon et l'abbé d'Olivet, sans l'avoir beaucoup pratiqué

ou d'après le dire d'autrui. Ni l'un ni l'autre ne lui donne

cette âprcté d'aspect, cette gaucherie mêlée d'agitation, non

plus que cette vivacité de sentiments, que notent ceux qui l'ont

vu de près.

Voici ce que Saint-Simon écrivit en enregistrant sa mort :

« Le public perdit bientôt après (1696) un homme illustre par

son esprit, par son style et par la connoissance des hommes : je

veux dire la Bruyère, qui mourut d'apoplexie à Versailles, après

avoir surpassé Théophraste en travaillant d'après lui, et avoir peint

les hommes de notre temps, dans ses nouveaux Caractères^ d'une

manière inimitable. C'étoit d'ailleurs un fort honnête homme, de

très-bonne compagnie, simple, sans rien de pédant et fort désin-

téressé. Je l'avois assez connu pour le regretter, et les ouvrages que

son âge et sa santé ])ouvoient faire espérer de lui-. »

L'abbé d'Olivet résume en ces termes des témoignages con-

temporains :

a On me l'a dépeint comme un philosophe qui ne songeoit qu'à

vivre tranquillement avec des amis et des livres, faisant un bon

I. « Pour notre Académie, écrit l'abbé Renaudot à Jérôme Phé-

Ijpeaux de Pontchartrain le 14 juin 1696, elle me paroît dans le

dessein de remplacer le pauvre la Bruyère, que je regrette fort,

par M. l'abbé Fleury {^Claude Fleurj, sous-précepteur du duc de

Bourgogne^ qui fut en effet nommé). Le seul prétendant dont j'aie

ouï parler, et qui a retiré ses troupes, est M. Besongne.... A
l'égard du successeur {Vabbé Fleury)^ il n'est pas tout à fait du ca-

ractère du défunt. S'il falloit du sel à remplacer, son synonyme,
aumônier du Roi {l'abbé A. H. de Fleury.^ qui devait être plus tard

le cardinal Fleury)^ en a plus de minots que lui de litrons ; mais il

n'est pas question de cela. Il y a cependant plus de conformité

qu'on le pense, car [l'abbé] Fleury (le copiste de la lettre, dont l'o-

riginal n'existe sans doute plus, a écrit par mégarde : le P. Fleury)

n'aime guère plus son prochain que le défunt ; mais l'un aimoit

les amis, et l'autre les dilige tranquillement; il hait moins, mais

il n'aime pas tant. » (^Annuaire-Bulletin de la Société de PHistoire de

France, 1868, p. 164 et i65.)

a. Mémoires, tome III de l'éclition de 1879, p. 84-85.
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choix des uns et des autres, ne cherchant ni ne fuyant le plaisir;

toujours disposé aune joie modeste et ingénieux à la faire naître;

poli dans ses manières et sage dans ses discours-, craignant toute

sorte d'ambition, même celle de montrer de l'esprit ^ »

C'est d'après ces deux portraits, de Saint-Simon et de l'abbé

d'Olivet, que la postérité s'est représenté la Bruyère. Celui de

l'abbé d'Olivet est un peu de convention : la Bruyère avait

moins de sérénité. J'ose dire que la passion anima souvent ce

philosophe, dont quelques critiques se sont plu, un peu trop,

croyons-nous, à adoucir la physionomie, et qui, pour être un

sage, ne laissait pas de se montrer sensible aux blessures de

l'amour-propre, et capable d'élans de généreuse indignation.

IV

LES CARACTÈRES.

Une lettre de Boileau, écrite à Racine le 19 mai 1687, con-

tient la première mention que l'on ait recueillie des Caractères

^

qui étaient alors en manuscrit : « Maximilien m'est venu voir

à Auteuil, et m'a lu quelque chose de son Théophraste^. 5)

Maximilien, c'est la Bruyère : Cizeron-Rival l'affirme, et per-

sonne n'en doute, bien que les biographes de la Bruyère et

ceux de Boileau n'aient pas encore offert une explication satis-

faisante de ce sobriquet^. En 1687, quel autre aurait pu lire

à Boileau son Théophraste ?

1. Histoire de rAcadémie^ tome II, p. 817.

2. Voyez les OEuvres de Racine^ tome VI, p. 548, note 7.

3. Suivant un critique, ce sobriquet rappellerait la liaison de

la Bruyère avec la veuve d'un jiersonnage qui, parmi ses pré-

noms, avait compté celui de Maximilien : nous reviendrons sur

cette hypothèse inadmissible. Un autre, M. Destailleur, y voit une
sorte de jeu de mots : Maximilien, l'homme aux maximes. La
Bruyère, a-t-on dit encore, connaissait fort bien l'histoire contem-

poraine de Hongrie, et il aurait pu en parler tout aussi bien que

l'électeur de Bavière lui-même, fameux par ses hauts laits en Hou-

La Bruyilhe. I F
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Déjà préparé pour l'impression, le manuscrit que la

Bruyère portait ainsi à Auteuil commençait par sa traduction,

puisque Boileau donne à son ouvrage le titre de Thcophraste.

On s'est demandé souvent si la Bruyère a composé ses Ca-

ractères avant de traduire ceux de Théophraste; ou si, au

contraire, c'est par imitation et après avoir achevé sa version

qu'il a écrit ses propres remarques, comme pour en grossir

son livre. On s'en tient généralement à la seconde hypothèse,

et je conviens qu'elle se concilie mieux que la première avec

cette déclaration de la Bruyère, qu'il publie de nouveaux ca-

ractères, à la suite de sa traduction, « dans l'esprit de conten-

ter ceux qui reçoivent froidement tout ce qui appartient aux

étrangers et aux anciens, et qui n'estiment que leurs mœurs*. y>

Timide et naïve excuse de la hardiesse qui le fait se présen-

ter au public avec le titre d'auteur ! Je crois cependant, con-

trairement à l'opinion commune et à la déclaration de la

Bruyère lui-même, qu'il n'a traduit Théophraste qu'après avoir

composé le premier texte des Caractères de ce siècle, celui

des éditions i à, m, où rien ne rappelle les Caractères grecs.

Sans doute, si l'on prend les Caractères de la Bruyère dans

l'une des éditions complètes, on constatera çà et là l'imitation

flagrante de la manière du disciple d'Aristote. Aussi M. Chal-

lemel-Lacour a-t-il pu signaler, avec la plus parfaite justesse,

une manifeste analogie de procédé chez Théophraste et chez la

Bruyère^. Très-souvent, en effet, comme il l'a fait remarquer,

les caractères de la Bruyère ne sont pas simplement des por-

traits moraux; très-souvent, à l'exemple de Théophraste, la

Bruyère y peint « l'extérieur, » y relève « les signes particu-

liers, » même « les tics, « ajoutant minutieusement « le relief

des habitudes physiques « aux analyses plus intimes. Dans les

caractères auxquels je fais allusion, dans ceux de Drance^ de

Gnathon, de Giton, dans bien d'autres encore, il use largement

grie, Maxlmilien II ; de là viendrait peut-être le nom qu'il s'agit

d'expliquer : cette troisième conjecture nous paraît aussi peu accep-

table que la première. Quanta la seconde, nous n'osons ni l'écarter

absolument a priori^ ni Fapjîuyer.

1. Tome I, Discours sur Tkcopliraste^ p. 28.

2. Les Clefs de la Bruyère, dans le journal le Temps, 28 août 1866.
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du procédé de Théophraste, qu'il définit lui-même « cette

unique figure qu'on appelle description ou énumération. » Il

y accumule les traits personnels, les manières individuelles

prises sur le fait et d'après nature, qui peuvent servir d'é-

tiquette et permettre de reconnaître le modèle dont il fixe

l'image. Mais cherchez un à un ces caractères dans lesquels

il décrit ainsi les gens et les fait agir et parler^ : ils ap-

partiennent soit à la quatrième édition, soit aux éditions sui-

vantes. S'il est vrai que les trois premières ne contiennent au-

cune réminiscence de la méthode de Théophraste, et que plus

tard la Bruyère se plaise à la lui emprunter dans un certain

nombre d'additions, on en peut conclure, avec quelque vrai-

semblance, que les réflexions de 1688 ont été composées

avant que sa traduction l'eût familiarisé ^ avec la manière de

l'auteur grec. Il a déclaré dans son Discours qu'il n'avait ni

ce suivi le projet » ni « poursuivi le travail » de Théophraste,

et en effet il ne l'imitait guère dans son texte de 1688; mais

aux deux raisons qu'il en donne, je substituerais volontiers

celle-ci : qu'il ne connaissait pas ou ne connaissait guère l'ou-

vrage du moraliste grec, lorsqu'il écrivit ses premières re-

marques.

Nous avons dit ailleurs comment la Bruyère fit sa traduc-

tion, ayant sous les yeux tout à la fois le texte original, dont

il savait s'expliquer le sens, et plusieurs versions latines, de

préférence celle de Casaubon. L'on a pu voir quels avaient

été ses scrupules et sa probité de traducteur'. Nous n'y re-

viendrons pas. Son livre, quand il n'eût contenu que les Ca-
ractères de Théophraste ^ n'aurait point passé inaperçu, car sa

traduction plut aux savants, et les lettrés de la cour la goû-

tèrent*; mais son nom, connu des seuls érudits, ne serait guère

1. Voyez par exemple tome I, p. a 18, n» 9; 220, nos 12 et i3;

222, n» i4; 226, n" 27.

2. Il relit d'ailleurs, de temps à autre, Théophraste dans la

version qu'il en a publiée, et même il lui ai-rive un jour de lui

emprunter un membre de phrase jiour le transporter dans un ca-

ractère qu'il ajoute aux premiers publiés : voyez tome I, p. 40,
note 4, et -ç. 226, note i.

3. Voyez tome I, p. 3-8.

4. Voyez au tome I, p. 6 et 92. les le'moignages de Ménagé
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plus populaire aujourd'hui que celui de Bénevent, cet autre

trésorier de Frauce qui le premier, au commencement du dix-

septième siècle, traduisit en français les Cnractères grecs.

Aidé par le lalin de Casaiil)on, la Bruyère put traduire rapi-

dement les Caractères de Théophraste; il composa lentement

les siens. « Je surprendrois bien des personnes, écrit en iCgS

ou en i6y6 l'avocat Brillon, si je leur disois que l'auteur de

l'ouvrage en ce siècle le ])lus admiré a été dix ans au moins

à le faire, et presque autant à balancer s'il le produiroit*. »

Brillon ferait ainsi remonter jusqu'à l'année 1668 environ les

premiers essais de cette composition : la date est un peu loin-

taine peut-être, mais cette fois il nous semble que cet avocat

trop fécond et peu sincère dit la vérité, à ({uelques années près.

Que ce soit en 1670 ou en 1680, à une date plus rapprochée

de la première ou plus voisine de la seconde, la Bruyère dut

commencer la rédaction de ses caractères ^ ou, pour parler

comme lui, de ses réflexions^ longtemps avant de porter son

manuscrit au libraire Michallet.

On a voulu induire du texte même de divers passages la date

de la composition des Caractères. Le costume dont la Bruyère

habille son homme à la mode, a-t-on dit, était depuis longtemps

et de Bussy, auxquels on peut joindre celui de l'académicien

Charpentier, bien qu'il se lise dans une harangue où il ne pouvait

guère que louer la Bruyère, celle qu'il prononça devant l'Acadé-

mie en réponse au discours de réception du traducteur de Théo-
phraste {^Recueil des harangues prononcées par Messieurs de FAca-
démie française^ ^7^4, tome II, p. 437).

I. Brillon ajoute : « Ce genre d'écrire est extraordinaire, lui

disolt-on, vous aurez tous les critiques à dos. Le livre est à peine

affiché que les exemplaires en sont enlevés. Une seconde, une
troisième, une quatrième édition paroissent; en un mot, nous
attendons la neuvième. Dites après cela qu'il n'y a pas un sort

attaché au livre ! » {^Ouvrage nouveau dans le goût des Caractères de

Théophraste et des Pensées de Pascal^ 1697, p. 181 ", ou Suite des

Caractères de Théophraste et des Pensées de 31. Pascal, Amsterdam,

1701, p. 162). 11 s'agit bien, on le voit, des Caractères ou Mœurs de

ce siècle : le nombre des éditions est exactement compté. — La
Bruyère dira lui-même, en iGcjS, qu'il avait hésité quelque temps
à reudre son livre public. (Tome II, p. 44g, lignes 6 et suivantes.)
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abandonné quand fut imprimée la première édition*; en 1687,

depuis nombre d'années, personne ne lisait plus Cyrano de

Bergerac et Lesclache, qu'a lus Naj-cisse^; le troisième alinéa

du premier chapitre, qui contient une allusion à Poncet de la

Rivière, se rapporte à un incident de 1677 ou 1678'; un autre

est l'écho des récriminations que suscita, de 1666 à 1670, dans

les corps de métiers de Paris, la réglementation des enseignes*;

enfin le caractère d'Émire rappelle des événements de 1669".

Les arguments que l'on tire de ces passages ont peu de so-

lidité. Le caractère où l'on voit et où nous avions vu nous-

même le portrait d'un homme à la mode est vraisemblable-

ment, au contraire, celui d'un homme qui « fuit la mode, n

et particulièrement de Varillas, dont le chapeau, le pourpoint,

les chausses, les bottines, élisaient « nargue à la mode, » au

témoignage de Vigneul-Marville^. N'est-ce pas exprès et par

cette raison même qu'ils sont dédaignés des uns et oubliés des

autres, que la Bruyère désigne Cyrano et Lesclache comme
les auteurs dont les ouvrages forment le fonds de l'instruction

littéraire de Narcisse? L'allusion enfin à l'émeute des enseignes

et le roman d'Ér?iire n'ont été imprimés que dans la quatrième

édition : pour les mettre ici en ligne de compte, il faut donc

supposer (ce qui du reste n'est nullement impossible) que la

Bruyère, ayant écrit vers 1670 l'un et l'autre morceau, les

a écartés de la première édition, et tenus en réserve pour la

quatrième. En somme, je ne vois que l'allusion à Poncet de

la Rivière qui ne soulève pas d'objection, parmi celles que

l'on cite et que je viens de rappeler.

1. Tome II, p. 146, n» 11.

2. Tome I, p. 284, n» la.

3. Tome I, p. ii3, n» 3.

4. Tome I, p. 864, n» 5. — 5. Tome I, p. ipS, n» 81.

6. Le portrait aurait donc pu être écrit en 1687, date même de

l'impression de la i^e édition, car Varillas a vécu jusqu'en 1696.

Cette interprétation nouvelle, qui s'appuie sur une note manu-
scrite de Félibien qu'Ed. Fournier a relevée dans une note de la

a'" édition (tome II, p. Sgfi, note i) de sa Comédie de J. de la Bruyère

(voyez notre tome III, f^ partie, p. 229, et conférez p. 2o5),

est très-plausible. La Bruyère a déjà raillé plus haut le style de

Varillas (tome I, p. 149, note 2).
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Mais, bien mieux encore qu'un plus ou moins grand nom-

bre d'allusions à des faits de vieille date, la lecture de chaque

page même du livre peut nous convaincre qu'il a été len-

tement écrit, avec des pauses qui en ont prolongé la rédac-

tion |)endant plusieurs années. Un ouvrage de ce genre n'est

pas de ceux que l'on puisse composer de suite, sans intervalles,

comme l'on écrirait un traité sur un sujet précis et déterminé.

C'est au jour le jour, à mesure que les événements, les con-

versations, les lectures les font naître en lui, que le moraliste

exprime ses réflexions sur le papier, les élaborant, les modi-

fiant suivant son humeur^, les ciselant sans cesse. Comparez

les lettres que la Bruyère, bien que le style de quelques-unes

j)araisse si cherché, si pénible, écrivait au courant de la plume,

et ces Caractères ^ d'un art exquis et parfait, où l'auteur, va-

riant ses tours à l'infini, montre une souplesse et une habileté

si merveilleuses; comptez les variantes qui, le livre imprimé,

se multiplieront encore d'une édition à l'autre, les retouches

incessantes que n'arrêteront ni l'impression, ni même le ti-

rage des feuilles de l'édition sous presse^ : tout ne concourt-il

pas à démontrer que peu d'écrivains ont dépensé autant de

temps et de labeur pour amener le premier jet de la pensée

à la rédaction définitive? Nous n'avons sous les yeux que les

corrections suprêmes, et de peu d'importance en général, in-

troduites dans le texte déjà publié, ou du moins déjà imprimé

des Caractères ; mais combien de remaniements plus graves,

plus réfléchis et plus intéressants, chaque alinéa n'avait-il pas

traversés avant que le manuscrit fût remis au libraire!

Les Réflexions de la Rochefoucauld ont paru en i665; les

Pensées de Pascal en 1670: la lecture de ces livres impéris-

sables, celle du premier surtout, ne fut peut-être pas aussi

étrangère que veut bien le dire la Bruyère' à l'habiUide qu'il

prit de condenser ses méditations sous une forme rapide et

presque sentencieuse. Depuis longtemps déjà Mme de Sablé

1. Voyez tome I, p. îi8, n» 17.

2. Voyez les changements faits sur les cartons de la if» édition,

que nous avons décrits au commencement de la Bibliograplde^

tome m, I" partie, p. i33 et suivantes.

3. Tome I, p. 28 et 29.
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avait mis à la mode les Maximes ; mais le seul ouvrage qui

commandât l'attention parmi ceux que la critique a présentés

comme éclos sous l'influence de son salon, est celui de la

Rochefoucauld, ces célèbres Maximes toutes inspirées par une

pensée unique^. La Bruyère ne se borne pas, comme la Roche-

foucauld, à examiner un seul et même sujet sous ses aspects

divers. Tout est aliment à sa curiosité et à ses méditations :

les combinaisons de la politique, le spectacle delà cour et de

la ville, les agitations de l'hôtel de Condé, les entretiens de

l'évêché de Meaux, ceux des jardins publics, surtout les livres

anciens ou nouveaux, et non-seulement ceux que recommande

leur mérite philosophique ou littéraire, et qui prennent place

soit sur les rayons de sa chambre, soit dans la belle et vaste

bibliothèque des Condé, mais encore les volumes de peu de

valeur qu'il peut feuilleter dans les librairies et particulière-

ment dans celle de Michallet. Que de rapprochements pour-

raient naître de la lecture des livres oubliés de cette époque,

si l'on avait le loisir et la patience de les prendre un à un^ !

Qu'il ait prévu l'imputation ou qu'il l'ait déjà subie dans

ses entretiens avec ses amis, la Bruyère se défend, dès la pre-

mière édition, du reproche de plagiat ou d'imitation. Il ne

veut même pas qu'on l'accuse d'avoir emprunté aux modernes,

et particulièrement à Pascal ou à la Rochefoucauld, la forme

de son livre : c'est à l'exemple des Pro\'erbes de Salomon ou

de ceux de Théophraste qu'il a coupé ses remarques en « pièces

détachées, m Quant au fond, il est sien : « Horace ou Despréaux

l'a dit avant vous. — Je le crois sur votre parole ; mais je

1. Voyez le jugement qu'en porte la Bruyère, tome I, p. 29.

2. C'était aussi le sentiment de M. de Loménie. Voyez ce qu'il

dit, dans les Mirabeau (1879, in-8", tome I, p. 276 et 277), de la

discussion par correspondance qui s'établit, vers 1760, entre le mar-

quis de Mirabeau et son frère le bailli, au sujet de la réflexion 64

du chapitre des Femmes de la Bruyère, que le bailli prétend avoir

lue « dans un bouquin assez mauvais » et que le marquis veut, le

style à part, restituer à la Bruyère. Le bailli maintient l'exactitude

de son souvenir : « La Bruyère, soit; mais en ce cas il a pensé la

même chose que l'auteur de mon bouquin, je ne m'en dédis pas;

je me rappelle la longitude du lieu et sa latitude, mais non le

titre du livre, qui étoit misérable d'ailleurs.... »
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l'ai dit comme mien. Ne puissé-je pas penser après eux. une

chose vraie, et que d'autres encore penseront après moi'?« Et,

convenons-en, nul, en vérité, ne s'est plus légitimement appro-

prié le bien qu'il savait trouver. Un livre, une page, une ligne,

le titre même d'un ouvrage ont pu être pour lui l'origine, l'oc-

casion ou le prétexte d'une réflexion, de même que la rencontre

ou l'entretien d'un indifférent ou d'un sot ont pu lui inspirer

une remarque de haute morale; mais le lien est souvent pres-

que insaisissable, ainsi que peut servir à le démontrer l'étude

que M. Damien a publiée sur les emprunts faits par la Bruyère

à Malebranche. A côté de réflexions nombreuses qui, manifes-

tement nées de la lecture de passages de Malebranche, en sont

le commentaire certain ou encore la réfutation précise, il en

est d'autres que l'on est conduit à rapprocher de telles ou telles

phrases de la Recherche de la Vérité, bien qu'il n'y ait pas

identité dans le sujet traité : il semble que, le volume de Ma-
lebranche fermé, quelques mots d'une argumentation soient

demeurés dans le souvenir de la Bruyère, et qu'ils aient été

pour lui le point de départ de considérations que n'avait pas

abordées l'auteur qu'il vient de quitter.

Avant d'affronter « l'écueil » de l'impression, la Bruyère

avait voulu prendre l'avis des habiles, tels que Boileau, et de

quelques amis, tels que le marquis de Termes ou M. de Male-

zieu. Il est intéressant de lire dans le chapitre des Ouvrages

d'esprit les réflexions que lui inspirèrent soit les consultations

qu'il recueillit avant de publier son livre, soit les jugements

qu'il entendit prononcer après l'avoir imprimé. Heureusement

la froideur de quelques-uns de ceux qu'il avait choisis pour

auditeurs avant de se résoudre à l'impression ne l'avait point

découragé. Le 8 octobre 1687, Michallet obtenait le privilège

des Caractères , et l'impression était achevée au commence-

ment de janvier 1688. La Bruyère interrogea encore quelques

bons juges avant que les affiches du libraire fussent posées,

et pendant que les feuilles étaient entre les mains des re-

lieurs. C'est ainsi que Bussy put emporter en Bourgogne, à

la fin de janvier, un exemplaire qu'il tenait du marquis de

Termes : le 10 mars, il écrivait le premier jugement que nous

' Tome I, p. i5o.
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connaissions sur les Caractères^ qui n'étaient pas encore en

vente ^.

La lettre de Bussy permettait de pre'voir le succès des Carac-

tères. Peut-être rassura-t-elle la Bruyère sur le danger de la

publication d'une œuvre de ce genre. « Voilà de quoi vous

attirer bien des ennemis, » lui avait dit M. de Malezieu^, en

faisant allusion aux personnalités que l'on pouvait relever dans

les Caractères. Les prophéties de cette sorte avaient tenu « quel-

que temps 5) la Bruyère en suspens. Mais si l'on devait recon-

naître autant de gens à la fois que l'estimait Bussy dans cha-

cune des peintures que le moraliste avait jetées au milieu d'un

si grand nombre de « remarques solides » ou de « sérieuses

réflexions 35, qu'avait-il à craindre ?

A la vérité, ce petit volume devait, dès son apparition, sus-

citer quelques colères, celles du Mercure galant, celle de cour-

tisans et de partisans, celle aussi de quelques membres du haut

clergé, évêques ou abbés. Il faut bien que l'ouvrage parût

d'une rare vigueur et d'une grande audace, puisque Basnage

loue l'auteur de montrer, dans la comparaison qu'établit son

Discours sur Théophraste entre les mœurs d'Athènes et les

mœurs contemporaines, « la liberté d'un vrai républicain j), et

1. Voyez tome I, p. 91 et 9a, note i. Il est vraisemblable que

les exemplaires offerts en janvier 1688 par l'auteur ne contenaient

pas le morceau que la Bruyère ajouta au Discours sur Théophraste

^

après l'impression et le tirage, sans doute pour répondre aux

objections de l'un de ceux qui avaient eu la primeur des Caractères.

(Voyez tome III, i" partie, p. i33-i35.) Puisse quelque bibliophile

retrouver l'un de ces dons qui précédèrent la mise en vente ! Nous
avons vu dans un exemplaire de la i""^ édition i4 feuillets qui,

dans tous les autres exemplaires connus de la même édition, sont

remplacés par les cartons, au nombre de quatorze, dont nous

avons parlé tout à l'heure, p. xciv, note 2. Peut-être se rencon-

trera-t-il encore quelque autre volume ayant moins de ces car-

tons ou n'en ayant point.

2. a Quand la Bruyère montra son ouvrage manuscrit à M. de

Malezieu, celui-ci lui dit : « Voilà de quoi vous attirer beau-

ce coup de lecteurs et beaucoup d'ennemis. » (Voltaire, Siècle de

Louis XIV
^ chapitre xxxii). «Vous aurez tous les critiques à dos, »

disaient d'autres amis, suivant Brillon. (Voyez ci-dessus, p. xcii.

note i.^
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rend hommage à la « nol)le inlrépidité » avec laquelle « il

caractérise certaines |)ersonnes par des traits qui marquent

extrêmement^. 5> Combien pourtant l'auteur est loin, dans les

premières éditions, de la liberté qu'il ])rendra plus tard ! Le
Mercure galant, qu'il avait placé « au-dessous du rien », et

qui lui en garda une implacable rancune, racontera, en i6f)3,

que le jour même où il fut mis en vente, le livre eut à la cour

un grand succès de scandale^. Le petit tableau où il nous

montre les acheteurs se précipitant dans les librairies, et des

groupes de lecteurs nommant à haute voix les originaux, est de

pure fantaisie. Il n'y eut pas tant d'émoi en 1688. Deux noms
de femmes, sous lesquels on ne pouvait chercher aucune

femme de la cour\ des allusions malignes à sept ou huit per-

sonnages * dont plusieurs étaient inconnus à Versailles, c'est

tout ce qu'offrait comme caractères la première édition, où

c'étaient les maximes et les réflexions qui tenaient le plus de

place : « Ces remarques que j'ai écrites, » y dit la Bruyère en

parlant de son livre ;
— « ces caractères, » dira-t-il plus lard®,

lorsqu'il multipliera les portraits, et que peu à peu il se mon-
trera plus redoutable que Molière ou Boileau. Que de gens il

atteindra en effet dans les éditions qui se succéderont de 1689

à 1693! C'est alors que la pénétration des lecteurs, ou encore

et plus souvent leur malignité et leur sottise attacheront à ses

caractères les noms de personnages plus ou moins connus.

Quantité de listes, enregistrant les applications vraies ou faus-

ses, inondent Paris en 1693, et menacent la cour « du même
déluge, » auquel la Bruyère ne sait « quelle digue » opposer.

Il avait protesté à l'avance, dès la première édition, contre

« toute maligne interprétation ^ 5) ; il protestera de nouveau en

1690 et en 1693'. Comment aurait-il pu l'atifier des appiica-

1. Voyez tome III, i'° partie, p. iSg.

2. Voyez dans le tome III, i''^ partie, p. 193, l'article du

Mercure.

3. Dorlnne et Jrfure (tome I, p. 178, n" Sa, et p. îSo, 11° 16).

4. Tels que Poncet, Maimbourg, Varillas, Gramont et Vedeau,

Carette, l'archevêque le Tellier, Lauzun.

5. Tome II, p. 277,

6. Tome I, p. 107.

7. Tome II, p. 449-451.
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tions qui s'égaraient si souvent ? Il ne prétend pas, au sur-

plus, n'avoir jamais peint « d'après nature, » et n'avoir jamais

publié de portraits offrant l'image de modèles qu'il pourrait

nommer; loin de là, il fait entrer, de temps à autre, le public

dans sa confidence, lorsque, par exemple, il déguise les gens

sous des pseudonymes transparents, tels que ceux de Carro

Carreti et de Haiulbtirf;, ou qu'il les désigne par des initiales

sans mystère; mais le plus ordinairement il dissimule aux yeux

du lecteur l'original qu'il a choisi. A ses « plus familiers

amis, » comme aux « personnes les plus accréditées de la

cour, 3> il refusait de livrer « son secret, « ne dissimulant pas

qu'il en eût un, et bien souvent ce secret si bien gardé n'a pas

été pénétré par ses contemporains. Il n'est pas toujours im-

possible de suppléer au silence des anciennes clefs ; l'entreprise

toutefois est délicate ; elle exige quelque prudence ; mais elle

ne semble pas indigne de l'effort des admirateurs de la Bruyère

et des esprits curieux de bien connaître la société du dix-

septième siècle.

Ce n'est pas seulement en s'abstenant de répondre aux ques-

tions dont il était assailli que la Bruyère s'est défendu contre

les indiscrètes recherches des lecteurs de son temps : il a usé

de « mille tours « et de « mille faux-fuyants » pour les « dé-

payser..., et les dégoûter des applications ^ « Sa dignité, comme
sa prudence, était intéressée à ce que les Caractères ne de-

vinssent pas un libelle diffamatoire. Complétant ses aveux,

l'abbé Fleury, qui fut son successeur à l'Académie, rappelle,

dans son discours de réception, qu'on trouve dans les Carac-

tères « des peintures quelquefois chargées exprès pour ne pas

les faire trop ressemblantes^. « C'est bien ce que la Bruyère

lui-même avait discrètement indiqué.

Nulle part ce procédé ne paraît plus sensible que dans

le caractère de Ménalque, où. notre auteur avait d'abord

peint « un homme du premier rang » (ce sont les expressions

de Brillon^), et que, par prudence, il a étendu démesurément

1. Voyez tome I, p. 107, et tome II, p. 449-45i.

2. Recueil de harangues prononcées par Messieurs de FAcadémie
^

tome III, p. 71.

3. Voyez tome II, p. 287 et suivantes.
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pour le mettre « hors de ressemblance, » Nous l'avons déjà

dit', Ménalqiie, à notre avis, était à l'origine Henri-Jules de

Bourbon. Sous les surcharges, sous les accumulations d'aven-

tures dont les héros avaient été le comte de Brancas, le prince

de la Roche-sur-Yon, la Bruyère lui-même peut-être (car il

était distrait'^), et d'autres encore, le caractère, outré jusqu'à

la caricature et devenu méconnaissable, ne présente plus qu'un

recueil à'ana.

La Bruyère efface, avec une égale vigilance, et encore

pendant l'impression lorsqu'ils ont survécu à la révision du

manuscrit et des épreuves, les traits qui pourraient déplaire

au souverain lui-même. Nous le surprenons en deux circon-

stances détournant à temps l'allusion qui lui est échappée.

A la vive surprise de la cour et du clergé, l'évêque de Gre-

noble, le Camus, venait d'être i)romu au cardinalat par le

Pape proprio motu. Par une piquante réflexion, la Bruyère cé-

lébra cette nomination d'un prélat austère et vertueux : « Il

n'a que l'esprit de régularité, et il est imitateur du zèle et de

la piété des Apôtres : « Comment lui est venue, dit le peuple,

« cette dernière dignité ? » Mais le Camus, en qui la Bruyère

salue un « imitateur du zèle et de la piété des Apôtres, »

était un prélat disgracié, et sa disgrâce même lui avait valu

le chapeau : « le Pape, dit l'abbé le Gendre*, avait cher-

ché « un homme qui fît honneur à son choix, et dont le choix

fût en même temps désagréable à la cour, qu'il vouloit morti-

fier. » Et c'est ainsi que Rome avait préféré le Camus à Bos-

suet et à l'archevêque de Harlay. La Bruyère oubliait donc

1. Voyez ci-dessus, p. lxxx.

2. Voici du moins quelques exemples de distractions, bien légères

il est vrai. En datant une déclaration sur un registre ofliciel, il se

trompe d'une année (voyez ci-dessus, p. xxix) ; ailleurs (tome II,

p. 4S^)i c'est le mois qu'il indique mal ; un autre jour, il se méprend

sur la date d'une bataille, qu'il connaît bien {ihiclem^ p. 485); s'il

fait une division, il la laisse inachevée (/'i^/We/w, p. 261), Faut-il ajou-

ter qu'une date de l'épitaplie de son père et de son oncle est

inexacte? Je laisse de côté les distractions commises au cours de

l'impression des Caractères : à qui n'échappe-t-ii pas de fautes

dans la correction d'épreuves?

3. Mémoires, p. 70.
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combien cette nomination avait irrité Louis XIV ! Le feuillet

qui contenait un bien imprudent ëloge de le Camus était déjà

imprimé lorsqu'il apprit ou comprit qu'il ne fallait pas abor-

der un sujet aussi délicat : il s'empressa de le remplacer

par un carton avant la mise en vente de la première édition
;

grâce à une ou deux variantes, la réflexion visa un évêque

que l'on pût louer sans danger et devint un compliment pour

Louis XIV ^
Ailleurs, en tête du chapitre des Grands^ la première édition

portait d'abord la réflexion suivante :

« La prévention du peuple en faveur des princes est si aveugle,

et rentêtement povir leur geste, leur visage, leur ton de voix et

leurs manières si général, que s'ils s'avisoient d'être bons, cela iroit

à ridolàtrie, le seul mal sous ce règne que Von pouvait craindre-. »

Que les princes ainsi accusés de n'être pas bons fussent

plus ou moins près du trône, la réflexion pouvait paraître

également téméraire, venant d'un serviteur de princes. Mais

la plus grande hardiesse de la Bruyère était de dénoncer

comme un mal l'idolâtrie envers la famille royale. Ce mal,

dont il semblait, par une singulière atténuation de sa pensée,

considérer la menace comme écartée , existait depuis tant

d'années! Quelles adulations, quelles adorations, quels entasse-

1. Voici, en partie, le texte de la rédaction primitive, que nous

ne connaissions pas encore lorsque nous imprimions (tome II,

p. 90, n» 25) celui de la re'daction définitive : « Ce prélat ne se

montre point à la cour,... on ne le voit point avec des femmes-...

il n'est point homme de cabale, et il n'a point l'esprit d'intrigue;

toujours dans son évèché,... il ne songe qu'à instruire son peuple

par la parole et à l'édifier par son exemple;... il n'a que l'esprit

de régularité, et il est imitateur du zèle et de la piété des Apô-
tres. Comment lui est vcnue^ dit le peuple^ cette dernière dignité? » Il

y a quelque obscurité dans la réflexion ; mais qu'y voir, sinon

une allusion à la récente promotion au cardinalat de l' évêque de

Grenoble, élevé à cette dignité bien qu'il fût vertueux (il l'était

devenu), et qu'il vécût loin de la cour? Sur ce prélat, voyez

tome I, p. 442 et 443 ; et, sur ce premier texte, tome III, i''^ par-

tie, p. i38 [feuillet 3i7-3i8), et p. 228 (addition à la page 821).

2. Voyez tome I, p. 338, n" i, et tome III, !« partie, p. 187

et 2i3.
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ments d'hyperboles dans toutes les harangues! Louis est un

dieu, on l'écrit en toutes lettres :

Sagesse, esprit, grandeur, courage, majesté,

Tout nous montre en Louis une divinité.

Ces deux médiocres vers sont de la Monnoye, et l'Académie

avait couronné en 167 1 la pièce qui les renferme. Au sein

même de l'Académie, l'abbé Tallemant, célébrant « l'heureux

retour de la santé de Louis, jj après la grande opération,

exprimait le vœu que le Ciel lui accorde « la durée des jours

de nos premiers pères, 5) ajoutant « qu'il n'y a point de mi-

racle que l'on ne puisse espérer pour le prince le plus sage et

le j)lus parfait qui soit jamais monté sur le trône ^ 35 Le dis-

cours de Tallemant avait été prononcé le 27 janvier 1687,

peu de jours après le tirage de la dernière feuille des Carac-

tères. Non-seulement ce discours, mais beaucoup d'autres

pouvaient être rapprochés de la réflexion de la Bruyère. Aussi

n'arriva-t-elle pas jusqu'au public dans sa première teneur.

Un carton fut tiré, où les grands avaient pris la place des

princes j et s'il y est encore question d'idolâtrie, ce n'est plus

d'idolâtrie monarchique.

Ces minutieuses révisions de sa pensée sont pour la Bruyère

la rançon de la liberté avec laquelle il parle de la cour, du

clergé, et même des faux dévots, qu'il y avait assurément

quelque courage à démasquer, deux années après le mariage

de Louis XIV et de Mme de Maintenon. A ce prix, il peut

exprimer son mépris pour les grands ou certains grands, et

ses préférences pour « le peuple; » il peut peindre avec une

éloquence déchirante la misère des campagnes, que Racine et

Vauban, quelques années plus tard, ne pourront exposer sans

mécontenter le Roi.

Le Mercure galant souhaitait que le libraire Michallet

reçût l'ordre de supprimer une partie des Caractères; mais

I. Voyez les OEuvrcs choisies de B. de la Monnojc^ i77<J> in-S",

tome I, p. 2, et le Recueil des harangues prononcées par Messieurs de

rAcadémle, tome II, p. 184 et i85. — Nous empruntons ces exem-

ples kVHistoire de rAcadémie française^ par M. P. Mesnard, iSSy,

p. 33 et 34. Que d'autres on y pourrait joindre !
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cet ordre, que d'autres peut-être sollicitèrent, ne vint pas.

Aucun signe ne trahit une de'nonciation qui ait été écoutée en

haut lieu. Sur les neuf éditions imprimées du vivant de la

Bruyère, cinq présentaient presque l'attrait d'un ouvrage

nouveau. Non content du travail incessant que révèlent les

variantes et les transpositions d'une édition à l'autre et par-

fois même d'un exemplaire à l'autre, l'auteur accroissait, sans

relâche, ses Caractères de nouvelles réflexions ou de nouveaux

portraits ^ Personne ne s'avisa de faire remarquer combien

l'œuvre, peu à peu, devenait différente de celle qui était l'ob-

jet du privilège de 1687. Le libraire cependant ne le laissait

pas ignorer ; car il obtint de la Bruyère, dans trois de ces

éditions, qu'il avertît le public des augmentations qui devaient

stimuler sa curiosité, renouveler le succès du livre et faire la

fortune de celui qui le vendait.

On ne peut négliger, au sujet de Michallet, une historiette

que le savant Maupertuis racontait à Berlin, et que Formey,
secrétaire perpétuel de l'Académie de Berlin, a rapportée dans

l'un de ses discours académiques :

« M. de la Bruyère, disoit-il [Maupertuis) -, venoit presque jour-

nellement s'asseoir chez un libraire nommé Michallet, où il ï'euil-

letoit les nouveautés, et s'amusoit avec un enfant fort gentil, fille

du libraire, qu'il avoit pris en amitié. Un jour il tira un manuscrit

de sa poche, et dit à Michallet : « Voulez-vous imprimer ceci

« (c'étoient les Caractères) ? Je ne sais si vous y trouverez votre

« compte-, mais, en cas de succès, le produit sera la dot de ma
« petite amie. » Le libraire, plus incertain de la réussite que l'au-

teur, entreprit l'édition
; mais à peine l'eut-il exposée en vente

qu'elle fut enlevée, et qu'il fut obligé de réimprimer, plusieurs

fois de suite, ce livre, qui lui valut deux ou trois cent mille francs
;

et telle fut la dot imprévue de sa fille, qui fît, dans la suite, le ma-
riage le plus avantageux, et que M. de Maupertuis avoit connue. »

La fille de Michallet épousa Charles Remy de July, un

1. La quatrième (1689) recevait plus de 35o caractères inédits;

la cinquième (1690), plus de i5o; la sixième (1691) et la sep-

tième (1792), près de 80 chacune ; la huitième (lôgS), plus de 4o>

auxquelles il faut ajouter le Discours à PAcadémie

.

2. Mémoires de VAcadémie des sciences et belles-lettres de Berlin

(août 1783 à 1787), Berlin, 1792, in-4'', p. 24 et aS.
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financier que la Chambre de justice fit arrêter en 1716, et

qui fut taxé à plus de i'io 000 livres^ La dot fut considérable,

soit qu'elle ait atteint 2 à 3ooooo francs, comme le dit For-

mey, soit qu'elle ait été de 100 000 francs environ, suivant

l'estimation d'un libelle de 1708'.

Que la Bruyère n'eût point demandé le prix de son manu-
scrit, il n'y avait là rien qui fût bien surprenant : la plupart

des auteurs ne mettaient alors, pas plus que Boileau,

Leur Apollon aux gages d'un libraire^.

Le profit d'ailleurs qu'il eût pu en retirer aurait été dérisoire,

malgré l'incomparable succès du livre. La Bruyère s'est un
jour indigné du sort que les libraires réservaient aux philo-

sophes et aux auteurs, qui, plus mal traités que le « vil pra-

ticien, » le laquais devenu commis ou les montreurs de

marionnettes*, étaient si mal payés de ce qu'ils pensaient ou
écrivaient. Il faut lire en entier cette page, qui est tout à la

fois le commentaire éloquent de la plainte douloureuse de

Corneille : « Je suis saoul de gloire et affamé d'argent, » et

une vive réponse aux railleries cruelles de Boileau, se sou-

venant du mot du grand poète tragique^. Ce n'était peut-être

pas sans faire un retour sur sa propre destinée que la Bruyère

mettait dans la bouche ^Antisthène des doléances d'une amer-

1. Journal de Dangeau^ tome XVI, p. 45 1, et Journal de la

Régence^ par J. Buvat, tome I, p. 197. — Mouffle d'Argenville

parle néanmoins de July comme d'un homme d'une grande pro-

bité. [Vie privée de Louis XF^ Londres, 1788, tome I, p. 247.) July
devint fermier général en 172 1. II avait acheté une charge de se-

crétaire du Roi.

2. Pluton 3Ialtôticr^ in-12, p. 16S : « Je vois, y fait-on dire au
financier la Cour Deschiens, je vois Charles Remy, mon porte-

nom. Que le voilà bouffi depuis que je l'ai introduit dans les af-

faires sous le nom de JuH et que je lui ai fait gagner de grandes

sommes!... Je lui fis épouser la fille de Michallet, libraire, dont il

a eu en mariage plus de cent mille livres, argent comptant. »

3. Art poétique^ chant iv, vers i3i.

4. Tome II, p. 86-88, n" 21 (1690).

5. Voyez VHistoire de la fie et des ouvrages de P. Corneille, par

J. Taschereau, édition de i855, in-12, p. laS.



SUR LA BRUYERE. cv

tume si vive sur la condition des e'erivains ; mais nous serions,

m'est avis, bien injustes si nous nous le représentions comme
un auteur avide d'argent! C'est pourtant ce qu'a fuit la

Harpe ^. Il ne pouvait connaître, il est vrai, le te'moignage

que Saint-Simon, bon juge en ces matières, a porté du

désintéressement de la Bruyère ; il ignorait sans doute aussi

l'anecdote contée par Maupertuis sur l'abandon gratuit de son

manuscrit; mais comment n'a-t-il pas compris que tout, dans

les Caractères
^
proteste contre cette accusation d'âpreté au

gain ? Il aurait pu voir que la Bruyère du moins n'avait pas

de rancune contre le libraire qu'il enrichissait; car, en 1693,

il lui permettait de faire suivre les Caractères de son Discours

à VAcadémie et y joignait une préface qui devait assurer la

vente d'une édition nouvelle.

V

LA BRUYÈRE A l'aCADÉMIE.

« L'orateur et l'écrivain, dit la Bruyère dans sa préface de

1689, ne sauroient vaincre la joie qu'ils ont d'être applau-

dis*. y> La première édition même des Caractères lui avait fait

connaître cette joie, et chaque nouvelle édition la ravivait. Il

souhaita, en 1691, que l'Académie consacrât le succès de son

livre, et il s'offrit à ses suffrages. Deux élections eurent lieu

cette année : l'une, au mois d'avril, après la mort de Villayer,

1. « C'est avec peine, dit la Harpe, dans un passage que j'a-

brége sur la déclaration à^Antisthène, qu'on voit un écrivain que

son talent rend digne d'écrire pour la gloire, avouer qu'il écrit

pour le gain, et se plaindre crûment au public de n'être pas assez

payé de ses ouvrages Il y a trop peu de la fierté d'un hon-
nête homme à dire : yii-je de rorp... Quand vous avez piis le

parti d'écrire, vous deviez savoir que ce n'étoit pas le chemin de

la fortune.» [Cours de littérature^ seconàe T^diVXie^Siècle de LouisXIV^

livre n, chapitre m, section 11, Morale.^

2, Tome I, p. 106.

La Bruyère, i e
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l'inventeur des chaises volantes' ; l'autre, au mois de novembre,

après la mort de Bensserade. La première fit entrer à l'Aca-

démie Fontenelle, qui, payant d'une longue disgrâce l'irrévé-

rence de ses jugements sur Homère, Eschyle et ïhéocrite,

s'était vu préférer quatre fois ses compétiteurs. Peut-être la

Bruyère avait-il conçu l'espoir que les partisans des anciens

pourraient remporter à son profit une victoire nouvelle sur les

partisans des modernes, et s'était-il présenté contre Fontenelle.

Mais le procès-verbal de la séance d'élection du 2 avril 1691

ne mentionne, suivant l'ancien usage, que le nom du candidat

qui a réuni la pluralité des suffrages^, et nul autre document

n'a non plus révélé que la Bruyère eût été l'un de ses concur-

rents. A défaut de meilleures preuves, on en a cherché une

dans la date à laquelle ont été imprimés, pour la première fois.

1. Voyez tome II, p. 197, n" 64, et p. 4^0, n» xxxiv. Cet

académicien, dont Fontenelle ne put faire, en lui succédant à l'A-

cadémie, qu'un éloge très-bref et très-vague (on a dit à tort qu'il

n'en avait pas même rappelé le souvenir), était fort connu dans

la maison de Condé : Mongieur le Prince, le fils du grand Coudé,

installa à Chantilly des chaises volantes, et la duchesse de Bour-

bon s'en servit à Versailles jusqu'au jour où la machine l'arrêta à

mi-chemin d'un étage à l'autre, entre deux murs.

2. Nous avons pu, grâce à l'amicale obligeance de M. Ludovic

Lalanne, lire la plupart des procès-verbaux, conservés à l'Institut,

des séances électorales de l'Académie pendant les années 1691 à

1696. Le procès-verbal de l'élection du 2 avril ne nous apprend

rien qui concerne la Biuyère. Il est toutefois intéressant, car il est

de ceux qui expliquent clairement une partie des procédés électifs

de l'Académie, sur lesquels nous reviendrons. En voici le texte : « Ce
jour,... comme la Compagnie avoit été convoquée pour remplir

a place vacante par la mort de Villayer, on a procédé, suivant

les formes ordinaires, au scrutin de la proposition, et la plus

grande partie des billets s'étant trouvés remplis du nom de M. de

Fontenelle, M. le Directeur (Testii) l'a déclaré à la Compagnie. En
suite de quoi, chacun ayant reçu des boules blanches et des boules

noires, et les ayant mises dans la boite, la boile a été ouverte par

M. le Directeur en présence de toute la Compagnie, et toutes les

boules s'étant trouvées favorables à la réserve d'une, il a été déclaré

admis au premier scrutin. M. de Corneille, chancelier, a assuré à

la Compagnie que ledit sieur de Fontenelle recevroit avec plaisir
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les caractères à'Hermippe et de TJiéohalde^^ que contenait la

sixième édition, publiée quelques semaines plus tard : en écri-

vant celui à^Hermippe, la Bruyère se serait donné le malicieux

plaisir de faire le portrait satii^ique de ce même Villayer, qu'il

eût été contraint de louer dans son discours de réception, s'il

l'eût remplacé à l'Académie; par le caractère de Théobalde,

il se serait vengé des menées de Bensserade, auquel on attri-

bue sa défaite et le succès de Fontenelle, dans cette même
élection d'avril 1691. Mais il se peut c[\x^Hermippe soit le por-

trait d'Henri-Jules de Bourbon, plutôt que celui de Villayer 2;

et, d'autre part, s'il est certain que le caractère de Théobalde

représente Bensserade vieilli, rien ne démontre qu'il faille y
voir les représailles d'un candidat éconduit ^.

Si ce n'est le 2 avril 1691, la Bruyère brigua du moins les

suffrages de l'Académie le 22 novembre suivant, jour où la

Compagnie fut convoquée, non pour élire définitivement le

successeur de Bensserade, mais pour arrêter son choix sur la

candidature qui devait être proposée à l'agrément du Roi.

A cette époque, un scrutin unique ne suffisait pas à conférer

le titre d'académicien. Une élection se composait de trois

scrutins successifs; non point de deux seulement, comme on

l'honneur qu'elle lui faisoit. Régnier Desmarais. » Le Roi, qui était

alors au siège de Mons, donna son agrément, le 16 avril, au choix

de l'Académie, et, le 28 {suivant le Mercure galant, car la date est

restée en blanc sur le registre de PAcadémie] ^ le dernier scrutin eut

lieu, et donna toutes boules favorables à M. de Fontenelle.

1. Voyez tome II, p. 196, n" G4, et tome I, p. 287, n" 66.

2. Voyez ci-dessus, p. lxxx.

3. Avant Éd. Fournier [la Comédie de J. de la Bruyère, tome II,

p. 56 1 et suivantes), Walckenaer avait fait de Bensserade l'actif

adversaire des prétentions académiques de la Bruyère; c'était là

une simple conjecture. Il y a d'ailleurs un peu de confusion dans

l'historique, tel que l'a fait Walckenaer, des candidatures de la

Bruyère à l'Académie, Dans son Etude sur la Bruyère (p. 69), il date

sa première candidature de l'élection de novembre i6gi, où fut

nommé Pavillon; dans ses Remarques et éclaircissements (p. 679), il

le dit encore concurrent de Pavillon lors de sa première candi-

dature, et cependant il nous la montre combattue par Bensserade,

oubliant que c'est de Bensserade lui-même, décédé le 19 octobre,

que Pavillon fut le successeur.
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le croit en géne'ral. Lorsque les noms des candidats, propo-

sés soit par le Directeur, soit par d'autres académiciens,

avaient été discutés à loisir, cliacuu inscrivait son vote sur un
bulletin*. Le dépouillement des bulletins ne devait pas s'opé-

rer en séance. Le Directeur, le Chancelier et le Secrétaire, as-

sistés d'un membre désigné par le sort, les ouvraient liors de

la salle de la réunion, i)uis faisaient connaître à la Compagnie

le nom qui avait réuni la pluralité des voix, tenant secrets les

noms des candidats moins heureux". C'est alors que l'on sou-

mettait l'élu de la majorité à un scrutin par boules, en vue du-

quel chaque académicien avait reçu, à l'avance, une ballote

noire et une ballote blanche, et que les procès-verbaux nom-
ment tantôt le premier scrutin, bien qu'il fût en réalité le se-

cond, tantôt « le scrutin de pi^oposition. » Ce vote était suivi,

dans une séance ultérieure, d'un autre scrutin par ballotes, qui

était la dernière épreuve, et qui s'appelait, dans les procès-

verbaux, soit le second scrutin, bien qu'il fût le troisième,

1. Tout d'abord, dans les premiers mois qui suivirent la fon-

dation de l'Académie, il avait été procédé de vive voix aux élec-

tions : les académiciens étaient en quelque sorte nommég par

acclamation. Mais en décembre i634 il fut décidé qu'à l'avenir

l'on opinerait sur les candidatures par billets. Les statuts de l'A-

cadémie, approuvés en i635, ne font pas mention de ce vote par

bulletins; mais il fallait nécessairement qu'un vote de ce genre

précédât le scrutin par boules ou ballotes, qui est la seule formalité

prescrite par ces mêmes statuts, et qui, s'exprimant par balles

blanches ou noires, ne pouvait porter que sur un seul nom, dé-

terminé à l'avance. Voyez sur cet usage VHistoire de VAcadémie
de l'abbé d'OlIvet (passini\ VHistoire de VAcadémie française^ par

M. Paul Mesnard, VÉloge de Languet de Gergy par d'Alembert {OEu-

i'res, 1821, tome III, p. 38i), et les registres de l'Académie, qui

éclairent utilement d'ailleurs certains passages des divers auteurs

qui ont parlé des élections académiques.

2. Parmi les procès-verbaux dont nous avons eu les copies sous

les yeux, un seul Indique le nombre des suffrages obtenus dans le

scrutin par billets, celui dont nous parlons ci-après, p. cxxviii, où
les voix se partageaient également entre deux concurrents et où
la Bruyère vota pour un troisième. Le secrétaire Régnier Desmarais

se contente d'ordinaire de noter l'obtention de « la pluralité des

suffrages. »
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soit le « scrutin d'élection*. » Le désir d'éviter des choix

qui pussent désobliger le Protecteur avait introduit dans les

usages académiques la procédure que nous venons d'exposer.

Richelieu ayant blâmé l'une de ses élections, l'Académie, pour

ne plus être exposée à pareille mésaventure, avait institué les

deux scrutins par boules : le premier confirmait le vote pré-

paratoire par bulletins, fixant la candidature que la Compagnie

devait charger l'un des siens de proposer à l'approbation du

Protecteur; le second consommait l'élection.

Le scrutin préparatoire, qui se faisait par bulletins, était le

plus intéressant, car il mettait fin à la compétition des con-

currents. Au scrutin de proposition, les académiciens dissidents

avaient presque tous désarmé, sinon tous : le candidat n'obte-

nait guèi'e que des boules blanches. Le public considérait dès

lors l'élection comme achevée, et les gazettes en annonçaient

le résultat comme définitif ^.

1. Comme pour le vote par billets, Régnier Desmarais omettait

d'inscrire dans ses procès-verbaux le nombre des voix qui for-

maient la pluralité des boules blanches obtenues dans les scrutins

par boules. Il eût été conforme aux statuts d'apporter pïus de

précision dans la rédaction des procès-verbaux, et d'indiquer et le

nombre des académiciens présents et celui des boules. La présence

de vingt académiciens était exigée par l'article ii des statuts ap-

prouvés en i635-, mais, par tolérance, on considéra comme vala-

bles les élections faites par dix-huit membres, s'il ne se produisait

aucune réclamation. De plus les boules blanches devaient de'passer

de quatre le nombre des noires. Suivant d'Alembert, dans VÉloge

précédemment cité de Languet^ si le nombre des noires était égal

au tiers du nombre des votants, l'Académie était fermée à per-

pétuité au candidat qui n'avait obtenu que la pluralité. D'Alem-

bert rappelle que Fontenelle eut une boule noire, la Bruyère

plusieurs, Fénelon deux, la Fontaine sept : c'est le scrutin de

présentation qui donna ces résultats, sauf peut-être pour la P'on-

taine, qui avait eu contre lui, dans le scrutin par billets, sept bul-

letins qui portaient le nom de Boileau ; il n'a pas été dit encore

si ces sept voix lui demeurèrent contraires dans le scrutin de pré-

sentation.

2. La présentation au Roi, qui était le protecteur de l'Académie

depuis 1671, n'était pas toujours cependant une pure formalité :

on sait que Louis XIV suspendit, pendant six mois, l'élection de la



ex NOTICE BIOGRAPHIQUE

C'est au dernier scrutin, sans nul doute, que Mezeray, qui

fut secrétaire perpétuel de l'Académie de 1675 à iG83, dé-

posait dans la boîte, à chaque élection, la boule noire par

laquelle il témoignait de son indépendance et prétendait con-

stater celle de la Compagnie. Personne, après sa mort, ne con-

tinua cette tradition d'opposition systématique, et la nomina-

tion même du successeur de Bensserade nous offre l'exemple

d'une élection qui, vivement disputée au début, réunit, à la

dernière heure, comme d'ailleurs l'avait fait celle de Fonta-

nelle, tous les suffrages sans exception. Les procès-verbaux

des séances où elle s'accomplit sont rédigés avec la brièveté

habituelle. « La pluralité des suffrages ayant été pour M. Pa-

villon, 3) on passe au scrutin, et « toutes les boules, à la réserve

d'une seule, » lui sont « favorables : » voilà pour la séance du

22 novembre, celle oij se fit le scrutin de proposition. Le scru-

tin d'élection ne donne que des boules blanches à M. Pavillon :

voilà pour la seconde séance, qui se tint le i*^"" décembre. Il

peut y avoir quelque intérêt à compléter les comptes rendus

officiels.

La place vacante était sollicitée par « plusieurs sujets consi-

dérables, 5> dit le Mercure galant. S'il en était présenté plus de

deux, du moins n'étaient-ils que deux entre lesquels les chances

de succès semblaient se partager quand l'Académie se réunit

le 22 novembre il'un était la Bruyère; peut-être l'autre était-il

Tourreil. Mais la candidature imprévue de Pavillon, qui surgit

au cours de la séance pendant la discussion des titres, vint

déjouer les prévisions. Paul Tallemant, qui l'avait improvisée,

en a raconté lui-même le succès dans l'éloge qu'il prononça de

Pavillon, en 1705, devant l'Académie des inscriptions :

« Je n'oublierai pas ici, dit-il, la manière extraordinaire et

Fontaine. Et l'approbation du Roi obtenue, l'Académie n'estimait

pas toujours qu'elle fût irrévocablement engagée à consacrer défi-

nitivement la candidature qu'elle avait adoptée ; car on la vit, en

1659, discuter de nouveau, à la seconde séance électorale, celle de

Gilles Boileau, qu'elle avait accueillie au scrutin de proposition :

peu s'en fallut même que, cédant aux intrigues unies de Ménage et

de Pellisson, elle ne se dégageât d'iui scrutin à l'autre. Mais cet

incident est, je crois, unique dans les annales de l'Académie.
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nouvelle dont il fut mis à l'Académie francoise. Je lui avois souvent

dit qu'une place dans cette célèbre compagnie lui convenoit extrê-

mement, surtout puisqu'il n'étoit guère occupé ; mais sa modestie

le retenoit, et les sollicitations qu'il croyoit nécessaires l'en avoient

toujours détourné. L'Académie se trouva balancée entre deux per-

sonnes qui partageoient les voix, et formoient deux partis qu'on

ne pouvoit accorder. Je ne sais par quel instinct il me vint dans

l'esprit de parler de M. Pavillon-, mais, dès que je l'eus nommé, il

se fit un applaudissement général ; on abandonna les deux partis

auxquels on paroissoit si attaché, et tout se réunit, en un moment,

en faveur d'un mérite qui parut supérieur à tout autre. Cette élec-

tion peu usitée étonna tout le monde, et M. Pavillon, à qui j'en

portai la nouvelle, en fut lui-même dans une surprise qui n'est pas

croyable'. »

ce L'applaudissement » qui accueillit à rAcade'mie la pro-

position de ïallemant ne fut pourtant pas aussi unanime qu'il

le dit; car, sur vingt-cinq académiciens présents et comptés

par le Mercure^ sept demem^èrent fidèles à la Brujère et

inscrivirent son nom sur leurs bulletins, dans le vote par bil-

lets qui suivit la discussion des titres. Le Mercure n'em^egistra

point ces sept voix données à l'auteur des Caractères, et Tal-

lemanl semble les avoir oubliées ; le cbiffre s'en trouve dans

une lettre de la Bruyère lui-même à Bussy Rabutin. La candi-

dature de Pavillon obtint néanmoins un beau triomphe dès

le premier vote : elle y put réunir dix-huit voix, si toutefois

le rival inconnu de la Bruyère fut abandonné de tous ses amis.

Au scrutin de proposition, six des électeurs de la Bruyère se

rainèrent à ceux de Pavillon. Au scrutin d'élection, le i*' dé-

I. Eloge de M. Pavillon, en tête des OEuvres de M. Pavillon, édi-

tions de la Haye, 1716, et de Paris, 1720. — Le Mercure galant

fait une brève allusion à la manière dont l'élection fut inopinément

proposée et acceptée : « .... L'Académie,... après avoir écouté les

propositions qui lui furent faites de plusieurs sujets considérables,

se choisit elle-même M. Pavillon.... Le Roi, à qui il fut proposé,

comme celui qui avoit eu le plus de suffrages, lui a donné son

agrément, et toute la cour et Paris y ont applaudi. » Le Mercure

galant accompagne cette nouvelle d'un grand éloge du nouvel aca-

démicien : son principal mérite devait être à ses yeux d'avoir

retardé, par sa nomination inattendvie, celle de la Bruyère. Voyez
le Mercure de novembre 1691, p. 273 et suivantes.
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cembre, il n'y a plus de dissidence : toutes les boules sont

blanches.

Biissy était l'un des sept académiciens qui, devançant le

jugement de la postérité, avaient protesté contre la préférence

que la Compagnie avait donnée à Pavillon sur la Bruyère. Il

avait a})plaudi, du fond de sa retraite de Bourgogne, à l'élec-

tion de Fontcnelle ;
mais, dans celle oii notre auteur échoua,

il s'était séparé de Fontenelle et de ses amis. Instruit ensuite

de l'appui qu'il avait reçu de lui, la Bruyère s'empressa de

le remercier : « Les Altesses à qui je suis seront informées de

tout ce que vous avez fait pour moi. Monsieur. Les sept voix

qui ont été pour moi, je ne les ai pas mendiées, elles sont

gratuites ; mais il y a quelque chose à la vôtre qui me flatte

plus sensiblement que les autres. » Et Bussy répond avec une

courtoisie que l'on a prise à tort pour de l'ironie : « Les voix

que vous avez eues n'ont regardé que vous : vous avez un

mérite qui pourroit se passer de la protection des Altesses, et

la protection de ces Altesses pourroit bien, à mon avis, faire

recevoir l'homme le moins recommandable. Jugez combien

vous auriez paru avec Elles et avec vous-même, si vous les

aviez employées*. »

Il nous paraît presque certain que Racine, Bossuet, Boileau,

Régnier Desmarais avaient voté avec Bussy. Pour les deux

autres voix, il faut, je crois, choisir entre les noms de Re-

naudot, Rose, Novion, Segrais ou Huet. J'ajouterais le nom de

la Fontaine, si, quelques mois auparavant, la Bruyère n'avait

publié un très-désobligeant caractère du fabuliste. Il devait lui

en faire réparation plus tard; mais, à cette date si rapprochée

de la publication de son portrait, la Fontaine avait le droit

d'en garder quelque ressentiment.

L'édition de 1691, qui donnait le caractère de la Fontaine,

renfermait aussi celui de Théohalde^ c'est-à-dire de Bensserade :

la tâche eût été délicate pour la Bruyère, si on l'avait élu à la

place de Bensserade et s'il avait dû faire l'éloge académique

du poète qu'il venait de railler si cruellement. Elle convenait

mieux à Pavillon, auteiu' de jeux d'esprit et de badinages en

prose et en vers, surtout en vers, qui étaient fort à la mode.

I. Voyez l'une et rantre lettre, tome II, p. 5i3 et 5i4.
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« L'incroyable surprise » toutefois que l'élu lui-même témoi-

gna en apprenant « une si singulière élection » (ce sont les

termes de Tallemant) était assez naturelle, non-seulement

pour ce que l'événement avait d'inusité, d'inattendu, et c'est

ce que Tallemant veut dire, mais encore parce que l'Académie

spontanément appelait à elle, en admettant Pavillon, l'un de

ceux qui avaient pris parti en faveur de Furetière. Il n'était

peut-être pas moins surprenant que le Roi approuvât, sans hé-

sitation, la nomination d'un neveu de feu l'évêque d'Alet, Ni-

colas Pavillon, ami d'Arnauld et de Port-Royal, auteur de let-

tres célèbres, adressées à Louis XIV lui-même, contre la si-

gnature du formulaire et la régale; mais les temps étaient bien

changés : l'Académie allait entendre le plus éclatant éloge de

l'oncle, mêlé à celui du neveu, et le Mercure pouvait pro-

clamer impunément que l'évêque d'Alet avait été la gloire de

l'épiscopat.

« .... Je regarde.... quels juges m'ont choisi, à quels

hommes ils m'ont préféré, » dit Pavillon dans son discours de

réception, où se manifeste la joie la plus vive; puis, cherchant

la raison du choix de l'Académie, il se demande si, après avoir

donné tant de preuves de la délicatesse de son goût dans les

élections précédentes, elle n'a pas « jugé à propos de ne

songer, en celle-ci, qu'à faire éclater la liberté de ses suf-

frages. 5) Dans sa réponse. Charpentier reviendra sur cette

même question de la liberté de l'Académie, lorsque, parlant de

Louis XIV et de son amour des lettres, il s'écriera :

a N'est-ce pas un effet de ce même amour qui ne s'éteindra

jamais dans son cœur, que s'intéressant à l'honneur de vos élec-

tions, dont il vous laisse la liberté tout entière, il vous exhorte de

jeter toujours les yeux sur les personnes d'un mérite le plus dis-

tingué, sans vous abandonner ni au torrent des brigues ni au pen-

chant de vos propres inclinations? Et ne s'en est-il pas expliqué

de la sorte lorsque le scrutin de cette dernière élection lui fut

présenté ' ? »

I. Recueil des harangues^ etc., tome II, p. 343 et 35o. Le 3/er-

cure relève naturellement ce trait. La réponse de Charpentier à

Tourreil « lui marqua, dit-il, d'une manière fort fine et fort dé-

licate que l'Académie, en le choisissant, n'avoit fait que satisfaire

aux intentions du Roi, qui vouloit que, dans ces sortes d'élections,
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L'indépendance de la Compagnie avait-elle donc été menacée

parles sept académiciens qui avaient voté pour la Bruyère? Vrai-

ment l'Académie avait eu de meilleures occasions de se mettre

en garde contre les brigues et les atteintes portées à sa liberté.

Tourreil, qui avait obtenu de l'Académie deux prix d'élo-

quence, sollicita la succession de Michel le Clerc : il fut pro-

posé, le 12 janvier 169a, par toutes les voix, sauf une, et

nommé le 19 par la pluralité des votants suivant le procès-

verbal, ou par tous selon le Mercure^. Dans son discours de

réception, le nouvel académicien s'excuse d'avoir été préféré

à d'illustres concurrents 2. On ne sait si la Bruyère fut l'un

d'eux. Bien qu'il n'y fût pas obligé, Tourreil loua l'Académie

d'avoir signalé, par l'élection de Pavillon, la délicatesse de son

goût et la justesse de son discernement. La Bruyère aurait

eu mauvaise grâce à s'en montrer offensé; mais il avait le

droit de s'étonner de l'insistance avec laquelle Charpentier,

qui répondit à Tourreil, rappela encore et commenta de nou-

veau les paroles de Louis XIV, recommandant à l'Académie de

ne jeter les yeux que sur des personnes d'un savoir distin-

gué. Quelle pressante nécessité contraignait donc Charpentier

à inviter une fois de plus l'Académie à se défendre contre les

sollicitations du « faux mérite » ? Nous voudrions en pouvoir

douter ; mais la candidature que l'on désirait si vivement écar-

ter n'était-elle pas celle de la Bruyère ' ?

on rendît justice au vrai mérite, sans avoir égard aux brigues. »

(Février 1692, p. 243.)

1. Janvier 1692, p. 175.

2. « .... Je ne laisse pas de craindre que le public, pour la pre-

mière fois, ne se dispense de la soumission dont il se pique envers

vous, et ne murmure en faveur des illustres concurrents à qui j'ai

honte de me voir préfe'ré. » {^Recueil des harangues^ tome II,

p. 354.)

3. Tourreil avait été, sans en prendre ni en recevoir le titre,

gouverneur de Phélypeaux, le correspondant de la Bruyère.

Pontchartrain néanmoins n'aurait pu être désobligé de voir la

Bruyère entrer en compétition avec kii, car il avait depuis quel-

que temps congédié Tourreil, « pour l'avoir loué » dans un livre,

dit Saint-Simon, dont nous ne garantirons pas l'exactitude sur ce

point {^Additions au Journal de Dangeau^ tome IV, p. 14, et tome XV,
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On peut affirmer que la Bruyère ne se présenta pas à l'Aca-

de'mie pour y remplacer Pellisson : la candidature de Fénelon,

appuyée par les amis mêmes de notre auteur, ne rencontra que

deux opposants au scrutin de proposition, dans la séance du

7 mars 1693. Mais il se mit résolument sur les rangs, lorsque

la mort de Bussy et celle de l'abbé de la Chambre laissèrent

deux places vacantes. L'abbé Bignon, neveu de Pontchartrain,

sollicitait une des deux. La Loubère, gouverneur de Phélypeaux,

fut un instant l'un des candidats désignés pour la seconde ; mais

il se retira devant la Bruyère, et supplia ses amis de reporter

sur l'auteur des Caractères les suffrages qu'ils lui destinaient.

Au dire du Mercure galant, le succès de la Bruyère ne fut

obtenu qu'à l'aide des « plus fortes brigues qui aient jamais

été faites, j) Les chansons du temps font écho. Injurieuses

pour Régnier Desmarais, Racine et Bossuet, qui étaient les

patrons de sa candidature, elles ne mettent pas en cause tou-

tefois les Altesses de la Bruyère, très-indifférentes sans doute

à son ambition académique. Tout gentilhomme qu'il fût de

Monsieur le Prince, il put dire, dans son discours de récep-

tion, en parlant de sa nomination : « Il n'y a ni poste, ni cré-

dit, ni richesses, ni titres, ni autorité, ni faveur qui aient pu

vous plier à faire ce choix: je n'ai rien de toutes ces choses,

tout me manque. Un ouvrage qui a eu quelque succès par sa

singularité.... a été toute la médiation que j'ai employée et que

vous avez reçue \ » Il est toutefois une médiation dont la trace

s'est retrouvée, et qui justifie, dans une certaine mesure,

les ombrages de quelques académiciens : Pontchartrain écrivit

à Renaudot une pressante lettre de recommandation en fa-

veur tout à la fois de l'abbé Bignon et de la Bruyère, et, pour

être le seul qu'on ait publié, ce billet n'est sans doute point

le seul que le puissant contrôleur général ait écrit au sujet

de cette élection^. Mais si Bossuet, Racine, Boileau, Régnier

p. 178). — Au scrutin de proposition, Tourreil avait obtenu toutes

les voix moins trois.

1. Tome II, p. 472.

2, Voici le texte de cette lettre, retrouvée dans les papiers de

Renaudot, et publiée dans VAthenœum français en i853 (3 décembre,

p. II 64) : « Comme j'ai toujours beaucoup compté sur l'amitié
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Desraarais, et enfin Pontchartrain, dont nous regrettons de
voir le nom mêlé à cette affaire, firent valoir ses titres et re-

commandèrent sa candidature, la Bruyère ne fit aucune de'-

marche personnelle. Il le dit, et nous pouvons en croire sa

parole *
: les basses importunités contre lesquelles Charpentier

que vous m'avez si souvent témoignée, j'ai cru, Monsieur, que
vous voudriez bien faire quelque chose à ma recommandation, et

me permettre de soUiciter en faveur de M. l'abbé Bignon et de
M. de la Bruyère pour remplir les deux places vacantes à l'Acadé-

mie françoise. Comme l'esprit et le mérite de ces deux Messieurs

ne vous est pas inconnu, et que vous en êtes beaucoup meilleur

juge que moi, je ne ferai pas ici leur éloge. J'ose même me flatter

que vous aurez quelque égard à ma recommandation et que vous

me donnerez votre voix. Je vous serai infiniment obligé.

« Je suis. Monsieur, votre très-humble et très-obéissant

serviteur,

a PONTCHARTRAIN.
« Versailles, i8 avril 1693. »

Cette lettre, écrite près d'un mois avant le scrutin de proposi-

tion, est adressée à « M. l'abbé Renaudot, historiographe de
France, de l'Académie royale des inscriptions, rue Vivienne, à

Paris, » sans addition de l'autre qualité, cause de la lettre, de
« membre de l'Académie française. » Si Pontchartrain envoya de
semblables billets à d'autres académiciens en avril 1698, si surtout

il était de même intervenu dans des élections précédentes au profit

de la Bruyère, Charpentier et ses amis auraient été, il faut en con-

venir, les défenseurs de l'indépendance de l'Académie en combat-
tant une candidature ainsi imposée par un ministre ; mais, jusqu'à

preuve contraire, nous douterons du moins que cette lettre soit

la répétition de recommandations antérieures en faveur de la

Bruyère. Au mois d'avril ifigS, Pontchartrain appuie la candida-

ture de son neveu l'abbé Bignon : c'est l'occasion, je veux le

croire, qui l'entraîne à solliciter en même temps et du même coup
pour la Bruyère.

I. (( Je ne le dissimule pas, j'ai assez estimé cette distincfion

pour désirer de l'avoir dans toute sa fleur et toute son intégrité, je

veux dire de la devoir à votre seul choix, et j'ai mis votre choix à

tel prix que je n'ai pas osé en blesser, pas même en effleurer la

liberté par une importune sollicitation.... » [Discours de réception^

tome II, p. 47I')
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croyait devoir prémunir l'illustre Compagnie n'e'taient pas à

redouter d'un homme de son caractère.

Ce fut le jeudi 14 mai qu'eut lieu le double scrutin de pro-

position où l'Académie choisit l'abbé Bignon à la place de Bussy,

et la Bruyère comme successeur de l'abbé de la Chambre^.

Le secrétaire perpétuel, Régnier Desmarais, prenant plaisir à

dresser le procès-verbal d'élections dont l'une était en grande

partie son œuvre, le rédigea moins sommairement qu'il n'a

fait tous les autres que nous avons de sa main :

« Ce jour, la Compagnie ayant été convoquée par billets pour

remplir les places vacantes par la mort de M. le comte de Bussi

et de M. l'abbé de la Chambre, on a commencé par voir sur qui

on jetteroit les yeux pour remplir la place de M. le comte de Bussi,

et les billets de Messieurs ayant été remis pour cet effet entre les

mains de M. l'abbé Régnier, secrétaire, et ensuite ouverts en pré-

sence de M. Despréaux, directeur, et de M. le marquis de Dangeau,

chancelier, et de l'inspecteur tiré au sort, M. l'abbé Bignon s'est

trouvé nommé dans la plupart des billets. Après cela, on a procédé

au premier scrutin sur son sujet •, et la plupart des boules ayant

été favorables, il a été déclaré admis à la proposition. On a pro-

cédé ensuite de la même sorte pour la place vacante par la mort

de M. l'abbé de la Chambre, à laquelle M. de la Bruyère s'est

trouvé nommé par la plupart des billets. Après cela, on a distribué

les boules blanches et les boules noires pour le premier scrutin, et

I. Le jeudi 14 mai, disons-nous, et cependant le procès-verbal

officiel, dontle texte suit, porte en tète la date du samedi 16 ; mais

ne faut- il pas rectifler sur ce point le procès-verbal? Dangeau,

qui, comme Régnier, assistait à la séance, la jjlace au jeudi 14,

et son témoignage est confirmé par le Mercure galant (mai 1693,

p. 281), qui avait pour collaborateurs plusieurs académiciens :

Fontenelle, Thomas Corneille, l'abbé Tallemant; nous ajouterions

qu'il l'est aussi par le Mercure historique^ publié à Amsterdam

(tome XIV, juin 1693, p. 655), si, dans ce recueil, la nouvelle et

la date de l'élection ne semblaient tirées du Mercure galant. La
gazette étrangère fait toutefois des Caractères ou Mœurs de ce siècle

une appréciation qu'elle n'emprunte pas à la gazette française :

« Ce dernier ouvrage, dit-elle, est incomparable. » Elle ajoute en

outre une nouvelle que ne donne pas le Mercure galant : « On parle

de M. de la Loubère pour remplir la place de l'abbé Tallemant. »

Ij'abbé Tallemant, « le vieux, » était mort le 6 mai.
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la plupart des boules lui ayant été favorables, il a été pareillement

admis à la jiroposition. »

Quelques jours plus tard*, l'Acade'mie était « avertie par

une lettre de M. le marquis de Dangcau, chancelier, que le

Roi avoit agréé le choix que la Compagnie avoit fait de

M. l'abbé Bignon et de M. de la Bruyère.... m Le samedi

23 mai, suivant le Mercure galant, le jeudi 28, suivant le

procès-verbal ofEcieP, l'Académie achevait cette double élec-

tion dans une séance dont nous citerons encore le compte

rendu :

« Ce jour, la Compagnie, convoquée par billets, a procédé, sui-

vant ses formes ordinaires, au scrutin de l'élection jiour remplir les

places vacantes par la mort de M. le comte de Bussi et de M. l'abbé

de la Chambre, et le scrutin ayant été tenu pour la première, à

laquelle M. Bignon avoit déjà été proposé, il a été élu par la plu-

part des suffrages, presque toutes les boules lui ayant été favo-

rables. On a procédé ensuite de la même sorte pour l'autre place,

et M. de la Bruyère, qui y avoit déjà été admis par le scrutin de

la proposition, y a été confirmé, dans le scrutin de l'élection, par

la plupart des boules. Après cela, M. Charpentier, doyen et pré-

sident en l'absence des deux premiers officiers, a déclaré M. l'abbé

Bignon et M. de la Bruyère élus par la Compagnie, et a chargé

quelques-uns de Messieurs de leur en donner avis. »

1. « Le lundi 24 mai, » suivant le registre de l'Académie, qui

donne cette date à la réception de la lettre de Daugeau; mais

le 24 mai 1693 était un dimanche : il y a donc erreur. Peut-être

faut-il lire : le lundi 18 mai. Bien que Dangeau, dans son Journal^

enregistre, tout à la fois, à la date du jeudi 14 les choix de l'Aca-

démie et l'approbation que leur donne le Roi, on peut douter qu'il

ait soumis les deux noms à Louis XIV le jour même de l'élection
;

mais certainement il se hâta de l'en entretenir : Louis XIV allait

quitter Versailles pour aller commander l'armée de Flandre, et

Dangeau devait partir, à sa suite, le 18. Sa lettre à l'Académie dut

être écrite la veille au plus tard.

2. Cette fois le 28 est bien un jeudi; mais nous avons plus de

confiance dans la date du Mercure galant {ibidem, p. 282), répétée

par le Mercure historique. Les hésitations du secrétaire perpétuel,

qui se manifestent par les blancs qu'il laisse de temps à autre aux

dates de jour et parfois de mois, nous permettent de n'accepter

qu'après vérification celles qu'il inscrit sur son registre, si peu

régulièrement tenu. Les procès-verbaux étaient tardivement rédigés.
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La Bruyère eut dix-sept jours au compte de Régnier Des-

marais, vingt jours au compte du Mercure galant^ pour écrire

sa harangue de réception. Elle était attendue avec une ma-

ligne curiosité. On se répétait l'épigramme suivante :

L'Académie enfin a reçu la Bruyère :

Elle pourra s'en repentir.

Mais qu'importe ? Il est bon que, pour nous divertir,

Elle ait toujours un Furetière*.

« Deux heures avant la réception, » si l'on en croit Bour-

sault, ce Messieurs de l'Académie trouvèrent sur leur table »

cette autre épigramme :

Quand, pour s'unir à vous, Alcipe se présente,

Pourquoi tant crier haro ?

Dans le nombre de quarante,

Ne faut-il pas un zéro-?

La séance de réception eut lieu au Louvre le i5 juin. Ces

1. M. L. Delisle m'a obligeamment signalé une copie de cette

épigramme, de la main même de Galgnères, conservée au cabinet

des titres de la Bibliothèque nationale. Dans le Chansonnier Maurepas

(tome VII, p. 44ï)i Is même quatrain est accompagné des notes

suivantes : « Il eut beaucoup de peine à être reçu à l'Académie

Françoise, C'étoit un homme peu connu avant qu'il eût fait impri-

mer une deuxième traduction des Caractères de Théophraste avec

les Caractères ou Mœurs de ce siècle : de manière qu'il lui fallut jouer

quantité de ressorts pour entrer dans cette Compagnie.... Cet
homme étoit fort caustique, et son livre des Caractères on Mœurs de

ce siècle n'étoit que des portraits satiriques de tout ce qu'il y a de

plus considérable à la cour et à la ville, de l'un et de l'autre sexe.

Cela avoit donné un si grand débita ce livre qu'on l'avoit imprimé
pour la 7e fois cette année iGgS. L'auteur (^de répigramme) conclut

de là que la Bruyère étant entré dans l'Académie, où il y a un
grand nombre de ridicules, c'est en quelque façon mettre le loup

dans la bergerie, parce qu'il les satirisera tous par la suite. »

2. Lettres nouvelles^ édition de 1697, P- 489", édition de iJoS,
tome II, p. 173. « Enfin, Monseigneur, écrit Boursault à l'évêque

de Langres, on reçut lundi à l'Académie françoise M. *"**, qui bri-

guoit cette place depuis si longtemps. Vous savez combien il a
été obligé de hanchir de difficultés avant que d'y arriver, et de
quelle autorité il a fallu se servir (ceci est sans doute une allusion

à l'intervention de Pontchartrain). Comme il est d'un pays oii la
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solennités, publiques dejmis 1671, attiraient déjà beaucoup

d'auditeurs. Ils se rangeaient debout autour des académiciens,

assis autour d'une grande table, dont l'une des extrémités était

occupée par les officiers de la Compagnie, c'est-à-dire par le

Directeur, le Chancelier, le Secrétaire perpétuel, et l'autre par

le récipiendaire ou par les récipiendaires, car, le i5 juin, on

recevait tout à la fois Bignon et la Bruyère.

L'abbé Bignon prit le premier la parole. Il achevait sa ha-

rangue, qui joignait à la banalité du moins le mérite de la

brièveté, quand l'archevêque de Paris, M. de Harlay, vint

prendre séance. L'assemblée, dit le Mercure, avait admiré

dans ce discours l'ordre et la liaison ingénieuse de chaque

matière (cet ordre et cette liaison dont à l'avance on déclarait

la Bruyère incapable); elle était charmée de l'éloquence du

récipiendaire, et, ne voulant pas que l'Archevêque fût privé

de l'audition d'un si beau morceau, elle pria M. Bignon d'en

recommencer la lecture. M. de Harlay « joignit ses prières à

l'empressement que chacun faisoit paroître de jouir encore du

même plaisir, j) et l'abbé Bignon se rendit à des instances aussi

unanimes. « L'applaudissement fut encore plus fort qu'il n'avoit

été la première fois; » c'est toujours le Mercure qui parle.

A son tour, la Bruyère se lève et lit sa harangue. Ceux

des académiciens qui viennent de faire une ovation à l'abbé

Bignon affectent l'ennui et se taisent, tandis que ceux que la

Bruyère a loués personnellement n'osent, par un scrupule de

délicatesse, exprimer trop haut une approbation qui pourrait

sembler intéressée. Telle fut en somme l'attitude de la Com-
pagnie que le Mercure^ heureux de retourner contre la Bruyère

la phrase dédaigneuse que celui-ci lui avait lancée naguère,

crut pouvoir dire que « toute l'assemblée » avait « jugé » que

son discours « étoit directement au-dessous de rien^. »

clameur Je haro est en usage {^Boursault fait à tort de la Bruyère un

Normand), on dit que deux heures avant sa réception, Messieurs

de l'Académie trouvèrent cette épigramme sur leur table, » etc.

C'est bien du jour de la séance publique de la réception de la

Bruyère qu'il s'agit : elle eut lieu un lundi, et ni l'une ni l'autre

des séances où l'on vota sur la nomination de la Bruyère ne se

tint un lundi.

I. Nous avons reproduit ailleurs (tome III, 1'° partie, p. 192-
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La Bruyère avait loué tous les académiciens ; mais les éloges

étendus et personnels ne s'adressaient qu'aux académiciens

qui étaient déjà illustres ou ne pouvaient manquer de le de-

venir, Bossuet, Racine, la Fontaine, Boileau, Fénelon, Segrais,

alors aussi fort goûté. Quelques autres encore pouvaient s'at-

tribuer sans conteste deux ou trois lignes de louange ne con-

venant qu'à eux : le reste devait chercher sa part dans des

éloges d'une généralité banale, trop vagues pour qu'un nom
pût y être attaché à l'exclusion d'autres, et s'appliquant à

presque tous les académiciens à la fois. Tandis qu'il était parlé

de l'évêque de Meaux en termes magnifiques, l'archevêque

de Paris, ce prélat même auquel la Compagnie venait de rendre

un hommage qui devait être enregistré dans ses annales, de-

meurait confondu dans la foule des Quarante. Ceux que l'ora-

teur avait peints et désignés aussi clairement que s'il les eût

nommés, étaient ses amis, ses électeurs dévoués, à un ou deux

près peut-être, et de plus ses alliés dans la lutte entre les an-

ciens et les modernes : le camp des modernes ne pouvait re-

vendiquer qu'une brève allusion accordée, par bienséance, à

l'un d'eux, le doyen de l'Académie, Charpentier, qui devait

répondre au récipiendaire en l'absence du directeur Boileau,

retenu en Flandre par ses devoirs d'historiographe du Roi. Et

igS) le haineux compte rendu que le Mercure galant, organe de

Thomas Corneille et de Fontenelle, publia de la réception de la

Bruyère. Voici, tel qu'il est clans le registre, le récit ofEciel de cette

séance, qui eut, nous Talions voir, un si long retentissement : « Ce
jour (/e lundi i5 Juin), la Compagnie ayant été convoquée par

billets à tenir une séance publique pour la réception de M. l'abbé

Bignon et de M. de la Bruyère, qui ont pris tous deux leur place

au bout de la table, M. l'abbé Bignon a parlé le premier suivant

l'ordre de sa réception ; et, comme il avoit déjà prononcé une

partie de son discours, M. rarcbevèque de Paris est survenu, en

faveur duquel on l'a prié de le recommencer, ce qu'il a fait avec

la satisfaction de toute la Compagnie. Après cela, M. delà Bruyère

a fait son remerciement, et M. Charpentier, doyen et président

de l'assemblée, en l'absence des deux premiers officiers, a répondu
en nom de la Compagnie. On a lu ensuite quelques ouvrages en

vers de M. Perrault et de M. Boyer : après quoi, la Compagnie
s'est levée. » Le directeur était Boileau, et le chancelier Dangeau;

l'un et l'autre étaient en Flandre.

La Bruyère, i h*
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quel éloge de ce même Boilcau devant ses victimes, qui en-

tendaient la Bruyère le faire l'égal, non de Juvénal, mais

d'Horace ', et proclamer la justesse, la sûreté, rinnocence de

sa critique!

Cependant l'offense la plus grave, celle qui souleva contre

la Bruyère tout un groupe bruyant d'académiciens, n'était pas

dans cette inégale distribution d'éloges entre ses confrères :

elle était dans la comparaison de Corneille et de Racine. De-

vant le frère et le neveu de Corneille, Thomas Corneille et

Fontenelle, il avait mis en doute que la postérité ratifiât le

jugement des contemporains immédiats du grand tragique,

approuvant presque ouvertement ceux qui n'admettaient pas

qu'il fût égalé à Racine : « Ils en appellent à l'autre siècle

(disait-il, en se rangeant à leur avis, de ceux qui poussaient

l'admiration de Racine jusqu'à se montrer exclusifs) ; ils at-

tendent la fin de quelques vieillards qui, touchés indifférem-

ment de tout ce qui rappelle leurs premières années, n'aiment

peut-être dans OEdipe que le souvenir de leur jeunesse*. 3)

Quelle réponse à cette déclaration de Fontenelle, s' écriant

dans son discours de réception à l'Académie : « Je tiens par

le bonheur de ma naissance à un grand nom, qui, dans la

plus noble espèce des productions de l'esprit, efface tous les

autres noms! »

Thomas Corneille et Fontenelle attaquèrent le discours avec

la plus grande vivacité. On attribue au premier l'article du
Mercure, auquel Visé collabora sans doute. Le second est à

nos yeux le Théohalde que la Bruyère nous montre visitant la

cour et la ville pour y médire de lui^ Théohalde est le nom

1. Tome II, p. 461.

2. Ibidem, p. 462.

3. Voyez, au tome II, cet alinéa de la page 441 : ce Je viens d'en-

tendre, a dit Théobalde, une grande vilaine harangue qui m'a
fait bâiller vingt fols et qui m'a ennuyé à la mort. » Si l'on prend
à la lettre l'une des phrases qui suivent, c'est dès le 16 juin que
Fontenelle et ses amis seraient allés à Versailles pour y décrier le

discours. La cour n'était pas déserte : Pontchartrain et bien d'au-

tres n'avaient point quitté Versailles ; mais le Roi n'y devait ren-

trer que le 27 juin, au retour de son voyage en Flandre, où l'a-

vaient accompagné le Dauphin, les princes, les princesses, etc.
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qu'il donne à ses ennemis de l'Académie : en 1693, Théobalde

avait été Bensserade; en 1694, il devient Fontenelle, « le chef

des mécontents, « et les Théohaldes sont les amis de Fonte-

nelle. Les Tliéuhaldcs ^ au surplus, ne furent pas les seuls qui

décrièrent le discours de la Bruyère. « M. l'abbé Bignon.... fit

assez bien, et M. de la Bruyère.... fit très-mal, à ce que tout

le monde dit, y> écrit Bourdelot à Nicaise. Galland n'est pas

plus bienveillant'.

On cherchait à susciter des colères contre la Bruyère en de-

hors même de la société littéraire. Il avait pris à partie les

gens d'affaires, et dans une aposti'ophe inattendue, qu'il mêlait

à l'éloge de Richelieu, leur avait reproché leurs dédains pour

les lettres et les lettrés, dont il les considérait comme les plus

irréconciliables ennemis. On prétendit que la Bruyère avait eu

particulièrement en vue un personnage dans cette apostrophe,

et un nom fut prononcé. Lequel? je ne sais. Mais si ce passage

du discours et celui de la préface, écrite plus tard, qui s'y rap-

porte s'appliquent personnellement à quelqu'un, je n'hésite pas

à dire que c'est à Gourville,

La querelle des Théohaldes et de la Bruyère fut portée de-

vant l'Académie elle-même, et elle le fut par la Bruyère-.

Vengeurs de la gloire de Corneille, ses adversaires voulaient

s'opposer à l'impression du discours et l'écarter du recueil des

harangues académiques. Ils tentèrent d'obtenir de l'abbé Bi-

gnon qu'il séparât sa cause de celle de son confrère ; mais

l'abbé Bignon, « prié, sollicité, persécuté, » résista aux in-

stances avec une fermeté dont la Bruyère lui sut gré. L'Aca-

démie de même maintint les droits de la Bruyère, et la ha-

rangue fut admise dans ses archives et dans son recueil.

La Bruyère nous montre l'Académie se refusant à la sup-

pression de son discours, et se tait sur une seconde proposi-

tion qui fut aussi, dit-on, faite à la Compagnie. C'est l'atteinte

portée à la gloire de Corneille qui avait surtout ému quelques

académiciens : on demanda que l'alinéa disparût du discours

1. Voyez la Notice qui précède le Discours à VAcadémie, tome II,

p. 433-436, et la Notice bibliograpliique, tome III, i^^ partie, p. i5o

et i5i.

2. Voyez tome II, p. 448 : « Ils sont encore allés plusloin, » etc.
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imprime. Suivant les nouvellistes du temps, Racine se fâcha :

« Les mots ont ëté dits, les mots demeureront*. »

Bossuet, ajoutent les nouvellistes, fut chargé de faire savoir

à ses confrères que Racine ne paraîtrait plus à l'Académie et

se plaindrait au Roi, si le discours n'était pas exactement im-
j)iinié. Les beaux esprits qui se plaisaient à railler l'Académie

projiagcaient volontiers ces rumeurs, pour en prendre l'occa-

sion d'allusions malignes aux habitudes de soumission qu'en-

tretenait dans la Compagnie le désir de ne point perdre les

faveurs royales^.

Publié à part, en 1698, par Coignard et par Michallet, le

discours prit place l'année suivante dans une édition nouvelle

des Caractères^ la 8®. La Bruyère n'avait point j)ardonné : il

inséra dans cette même édition le caractère satirique de

Cjdias, où Fontenelle se reconnut immédiatement, et sa vive

réponse aux Théohalcles^ placée en tête de son discours. Dans

cette préface, il n'oublie aucun des griefs invoqués contre lui,

répète avec amertume chacun des méchants propos qui ont

circulé à la cour et dans la ville, et répond à tous. Nous ren-

voyons le lecteur à cette âpre apologie, où l'amour-propre

froissé, l'indignation et la colère éclatent en traits que l'art n'a

pas tous aussi finement polis ou aiguisés que ceux dont sont

remplis les Caractères.

« Si, chargé de faire quelque autre harangue, je retombe

encore dans des peintures, disait la Bruyère en parlant de ceux

qui lui reprochaient d'avoir « fait des caractères, » au lieu

d'un discours, c'est alors qu'on pourra écouter leur critique,

et peut-être me condamner ^ jj .... II ne devait pas avoir l'oc-

1. Extrait d'une chanson du temps. Voyez ci-après les Pièces

justificatives^ p. CLXXX.

2. Brillon raconte [Sentiments critiques sur les Caractères de Théo-

phraste de M. de la Bruyère,
Y>-

SSg) que « la harangue de la Bruyère
a donné lieu à un nouveau statut de l'Académie, » obligeant les

académiciens à soumettre à l'avance leurs discours à l'examen de
deux de leurs confrères. D'Olivet ne dit rien qui confirme l'as-

sertion de Brillon.

3. Tome II, p. 437.
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casion de prononcer une autre harangue devant l'Académie :

n'ayant jamais été son directeur, il n'eut point le devoir de

prendre la parole en son nom, et jamais il ne proposa d'a-

jouter au programme des solennités académiques la lecture

d'un morceau composé par lui*.

Au moment où il était appelé à partager ses travaux, l'Aca-

démie achevait son Dictionnaire^ qui devait paraître au mois

d'août 1694. Le Dictionnaire terminé, elle consacra ses délibé-

rations « à recueillir et à résoudre des doutes sur la langue, •»

suivant les expressions de l'abbé d'Olivet^, en vue de la gram-

maire qu'elle avait le projet de rédiger, La Bruyère était can-

didat ou était bien près de l'être lorsqu'il publia, dans le cha-

pitre de Quelques usages^, sa dissertation sur les mots que la

mode avait abandonnés, montrant ainsi qu'il était prêt aux

discussions qui occupaient la Compagnie. Sa parfaite connais-

sance de la littérature, ses réflexions sur l'histoire des mots,

le travail incessant de son esprit, toujours à la recherche des

tours, des ressources, des artifices que peut offrir la langue,

avaient fait de lui un lexicographe et grammairien très-compé-

tent et autorisé. Mais s'il se mêla aux études philologiques de

l'Académie, il le fît sans bruit". Du moins assistait-il aux

séances d'élections. A la première des élections qui suivirent

la sienne, il ne pouvait refuser son concours à la candidature

de la Loubère, qui s'était retiré devant lui; nous le retrouve-

rons à la troisième, faisant montre d'une égale indépendance

1. Après la date de sa réception, son nom ne devait plus être

Inscrit qu'une fois sur le registre des séances de l'Académie : le

i5 juin 1696, trois années jour pour jour après sa réception, un
mois après sa mort, la Compagnie, convoquée par billets, assista à

un service religieux, célébré en sa mémoire, à l'église des Carmes
des Billettes.

2. Histoire de VAcadémie française^ tome II, p. 62.

3. Tome II, p. 204-219, n» yS.

4. Après sa mort, on ne trouva qu'onze jetons de l'Académie
dans le meuble où il les plaçait : ils ne témoigneraient même pas

de sa présence à onze séances, car quarante jetons d'argent, delà
valeur de 40 sols, étaient distribués entre les membres seuls qui

étaient présents à l'ouverture de la séance. Il serait possible, du
reste, que la Bruyère eût donné ou vendu une partie des siens.
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vis-à-vis de ses amis de l'Acade'mie et d'un ami du dehors

qui était secrétaire d'Etat, le contrôleur général Pontchar-

train.

La Loubère obtint la succession de l'abbé François Talle-

mant, qui était mort le G mai, huit jours avant le premier scru-

tin de l'élection qui nomma la Bruyère, et plus d'un mois avant

sa réception. En le remerciant dans son discours d'un désis-

tement qui n'était que l'ajournement à brève échéance de sa

candidature, la Bruyère lui avait presque promis la place va-

cante : « Un père, avait-il dit, mène son fils à un spectacle : la

foule y est grande, la porte est assiégée ; il est haut et robuste,

il fend la presse ; et comme il est près d'entrer, il pousse son

fils devant lui, qui, sans cette précaution, ou n'entreroit point

ou entreroit tard *. » La Loubère, qui avait poussé la Bruyère

devant lui, devait entrer à sa suite, pour l'exactitude de l'apo-

logue, et il entra ; mais, sur les vingt et un académiciens pré-

sents, il y en eut huit toutefois qui n'eurent pas d'empresse-

ment à faire honneur à l'engagement que la Bruyère avait

pris en leur nom. Le Mercure historique fait remarquer qu'une

neuvième voix, se joignant à ces voix dissidentes, eût exclu à

jamais la Loubère de l'Académie-, Les adversaires de sa can-

didature étaient, je pense, les académiciens qui avaient com-
battu celle de la Bruyère, sans tenir compte des vœux de

Pontchartrain. Cette fois encore, il s'était dit que le contrô-

leur général voulait imposer à l'Académie le choix de la Lou-

bère, qui était précepteur de son fils, et le propos avait quel-

que vraisemblance. Il courut à ce sujet une chanson', attri-

buée par quelques-uns à la Fontaine, par d'autres à Chaulieu :

Messieurs, vous aurez la Loubère :

L'intérêt veut qu'on le préfère

Au mérite le plus certain.

Il entrera, quoi qu'on en die :

C'est un impôt que Pontchartrain

Veut mettre sur l'Académie''.

1. Tome II, p. 472.

2. Juillet 1693, la Haye, nouvelle édition, p. 83.

3. Sur l'air : Quand je rime à Guillaume.

4. Lettre de Bourdelot à Nicaise, 26 juin 1693 (Bibliothèque

nationale. Manuscrits français^ n" 936o, Correspondance de Pabbé NI-
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Les admissions de Bignon, de la Bruyère, de laLoubère, tous

les trois chers au contrôleur général, celle de la Bruyère sur-

tout, qui, à la différence de ses deux confrères, rencontrait à

l'Académie des inimitiés personnelles, avaient alarmé la Com-
pagnie et ceux qui s'intéressaient à ses destinées : l'interven-

tion de Pontchartrain dans les élections semblait d'autant

plus dangereuse qu'il avait l'Académie dans son département

comme secrétaire d'Etat chargé de la maison du Roi. Aussi la

nomination du traducteur Goibaud-Dubois, ancien maître à

danser, qui se fit en novembre 169'i, et à laquelle Pontchar-

train demeura indifférent, fut-elle considérée comme un événe-

ment heureux pour l'Académie, venant après les trois autres.

En annonçant à ses confrères l'approbation que Louis XIV
donnait à cette élection de Goibaud-Dubois, le président Rose

leur écrivait : « Je ne dois pas vous laisser ignorer une cir-

constance qui me semble mériter une sérieuse réflexion pour

l'avenir : c'est la joie que le Roi a témoignée d'apprendre que

nos suffrages ont été libres et sans mélange de la moindre

cabale ni recommandation étrangère'. 53

Une anecdote, retrouvée par M. J. d'Ortigue sur un feuil-

let de garde dans un exemplaire des Caractères^, nous offre

un piquant récit de la première des séances que tint l'Aca-

démie pour donner un successeur à l'abbé de Lavau, soit au

mois de février soit au mois de mars 1694^.

<( La première place qui vaqua dans l'Académie Françoise après

que M"" de la Bruière y fut reçu, étant à remplir, M'' les abbés de

Caumartin et Boileau furent proposés et partagèrent également

entre eux les suffrages de l'assemblée jusqu'à la voix de M^ de la

Bruière. Il sembloit donc, étant le dernier à opiner, devoir lever

le partage et décider entre les concurrents. Chacun tâchoit, par ses

caise, tome II, pièce 83) ; Dictionnaire de Moreri, au nom Lou-
BÈRE (la) ; Poésies de CliauUeu.

1. P. Mesnard, Histoire de l'académie, p. 4o-

2. Journal des Débats, 3o mars 1862 ; voyez tome I, p. Sgô et 897.

3. L'abbé de Lavau est mort le i" février 1694, suivant d'Olivet

(tome II, p. 278), le 4 février, suivant Dangeau (Journal, tome IV,

p. 447)' L'élection de son successeur, l'abbé de Caumartin, se fît

le 27 mars, dit Dangeau {ibidem, p. 467 et 468).
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regards, de l'attirer dans son parti, lorsque, prenant la parole, il

dit : « Je n'ai pas oublié, Messieurs, qu'un des principaux statuts

« de cet illustre corps est de n'y admettre que ceux qu'on en

« estime les plus dignes. Vous ne trouverez donc pas étrange,

(( Messieurs, si je donne mon suffrage à M, Dacier, à qui même je

« préférerois Madame sa femme, si vous admettiez parmi vous des

« personnes de son sexe. » Ce nouvel avis, quoique inespéré, fut

trouvé sage tant pour le fond qu'à cause de la conjoncture présente.

L'Académie se sépara sans conclure*.... »

Le récit n'est pas absolument exact. Avant celle du succes-

seur de Lavau, l'Acade'mie avait donné deux places depuis l'ad-

mission de la Bruyère ; de plus, le vote ne se faisait plus à haute

voix, et ce fut au cours de la discussion des titres que la

Bruyère put tenir le langage qu'on lui prête. Mais laissons de

côté les détails; le fond de l'anecdote est vraisemblable et

peut se concilier avec le procès-verbal de la séance, dont le

secrétaire perpétuel a omis d'indiquer la date :

« Les voix s'étant trouvées également partagées, savoir douze

pour M. l'abbé Caumartin, et douze pour M. l'abbé Boileau, et une

caduque^ l'affaire a été remise à une autre assemblée, conformément

aux statuts. »

La voix caduque est celle de la Bruyère. Moins heureux

que ne l'avait été Paul Tallemant dans l'élection où Pavillon

lui avait été préféré, il n'avait pu assurer le succès d'une troi-

sième candidature à l'encontre des deux autres, ni même ga-

gner une seconde voix au mari de Mme Dacier. Ce bulletin

unique en faveur de M. Dacier était une marque, comme
nous l'avons dit, de la fermeté avec laquelle la Bruyère ré-

sistait à ses amis de l'Académie. Il témoignait en outre de

l'indépendance de son vote vis-à-vis des personnages aux-

quels il devait le plus de gratitude, car il ne pouvait ignorer

ni les liens de parenté ni l'étroite amitié qui unissaient la

famille de l'abbé de Caumartin, l'un des candidats qu'il voulait

écarter, à celle du contrôleur général Pontchartrain.

I. « M. Boileau, ajoute l'auteur de la note, céda la place à

M. de Caumartin, après lequel il entra aussi dans la Compagnie, et

ensuite M. Dacier y fut admis. » — Caumartin et Boileau furent

élus en 1694, et Dacier en 1695.
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VI

LES AMIES ET LES AMIS DE LA' BRUYÈRE.

La Bruyère ne s'est pas marié, et il s'en consolait, ou même,
si l'on veut, il s'en félicitait par diverses considérations que

l'on peut lire dans ses Caractères. Mais, pour ne s'être point

mai'ié, n'a-t-il pas cependant connu par lui-même tout ce qu'il

peut y avoir de charme ou d'amertume dans l'amour, dont

il a si finement parlé ? Aurait-il écrit le chapitre des Femmes,
s'il n'eût pas goûté leur commerce? Aurait-il écrit celui du

Cœur^ si l'une d'elles, pour le moins, ne l'eût pas « mené au

delà de l'amitié y> ? Dans ce siècle toutefois oij, selon l'une

de ses remarques \ il y eut peu de galanteries secrètes, la

Bruyère a pu soustraire à la curiosité et à la malignité du
public le nom de celle dont le « son de voix jj fut pour lui

« l'harmonie la plus douce ^. » Des contemporains ont dit qu'il

était l'ami de telle ou telle femme : aucun d'eux n'ajoute qu'il

en ait été l'amant. Moins réservés, les critiques de nos jours

se sont flattés de connaître ses maîtresses aussi bien que ses

amies; mais des quatre femmes qu'ils nous présentent comme
lui ayant été chères à des titres divers, il n'en est pas une

dont on puisse affirmer sans témérité qu'elle ait aimé l'auteur

des Caractères^ ni même qu'elle ait été aimée par lui.

La première est Mlle de Saillans du ïerrail, à laquelle, sui-

vant quelques-uns, la Bruyère aurait été attaché par un ma-

riage secret. C'est l'auteur des Mémoires de Maurepas , Sou-

1. Tome I, p. 176, n" 21.

2. Ibidem^ p. 174, n" 10. — Une chanson de 1^93 (voyez ci-

après, p. CLXXVi et suivante) donne à entendre que la Bruyère n'est

pas « beau, » et un commentateur écrit dans une note qu'il est

« fort laid; » la chanson de plus met en doute que les femmes le

« courent. » De ces témoignages peu intéressants, il ressort du
moins qu'à la différence de beaucoup de ses contemporains et

particulièrement d'un de ses homonymes (voyez page suivante), il

n'occupa point les oisifs du retentissement de ses amours.
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lavie, qui, le premier, a parlé d'union secrète : à la mort

de la Bruyère, on n'avait pas trouvé de contrat de mariage

parmi ses papiers, et il le note avec quelque surprise*. Ce pas-

sage des Mémoires de Maurepas a été rapproché d'un mé-
chant couplet d'une méchante chanson:

Vilaine du Terrail,

Ne faites pas la fière,

Car votre la Bruyère

Tient beaucoup du cheval,

Vilaine du Terrail^.

Il semblait qu'on ne pût douter, après ces deux témoigna-

ges, des amours de la Bruyère et de Mlle du Terrail, et cepen-

dant il faut rayer Mlle du Terrail de la liste, je ne dirai pas

seulement des maîtresses, mais des amies de la Bruyère. Il ne

l'a jamais épousée, ni aimée, ni sans doute connue; et si elle

a reçu les hommages persévérants d'un la Bruyère, c'est d'un

homonyme riche, galant et spirituel, conseiller au Parlement,

qui, lils d'un maître de coches de Strasbourg, était pour les

chansonniers « un cheval, 5) ou encore tout simplement « un

cocher*. » Au surplus, Mlle du Terrail n'était encore qu'une

enfant quand la Bruyère touchait aux dernières années de sa

vie. Il était moi't depuis seize ans, lorsque, sous l'année 1708,

1. « On avoit cru cette demoiselle (^Mlle Saiîlans du Terrail) ma-
riée avec M. de la Bruyère, qui a fait les Caractères de Théophraste^

et qui étoit un homme de beaucoup d'esprit ; mais, à sa mort, il

ne se trouva pas de contrat de mariage.... » (^Mémoires de Mau-

repas, 1792, tome II, p. 22 3 et 224-)

2. Chansonnier Maurepas, tome XI, p. 3ïQ.

3. Saiîlans, un grand cocher

Convient bien à ta mine.

[Ibidem, tome XI, p. Sac.)

Et à l'adresse d'une autre femme (ibidem^ p. 3i5) :

Ivre comme un cocher,

La Bruyère t'a su plaire.

Jean-François de la Bruyère, dont il est question, avait ëté nommé
conseiller au Parlement en 1697. Il n'était nullement parent de

notre la Bruyère.
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les compilateurs du Chansonnier Maurepas enregistraient les

amours, vrais ou supposés, d'un la Bruyère et de la jeune du

Terrail, qui e'pousa plus tard M. Duret de Saurois, trésorier

de l'extraordinaire des guerres.

Un autre témoignage, celui-là sérieux, qui vient du P. Adry,

de l'Oratoire, nous révèle l'une des amitiés de la Bruyère par

quelques lignes que nous avons déjà en partie citées : « Dans des

mémoires particuliers qui se trouvent dans la Bibliothèque de

l'Oratoire, dit-il en parlant de la Bruyère*, on marque que ce

célèbre auteur avoit été de l'Oratoire, et l'on ajoute que Mme la

marquise de Belleforière, de qui il étoit fort l'ami, pourroit

donner quelques mémoires sur sa vie et son caractère : ceci

étoit écrit, ajoute le P. Adry, vers 1720 ou par le P. Bougerel

ou par le P. le Long. »

Le titre de marquise de Belleforière désignait, en 1720, Marie-

Renée de Belleforière, veuve de Timoléon-Gilbert de Seiglière,

seigneur de Boisfranc ; après la mort de son mari, en i6g5,

repi'enant l'un des noms de sa famille, elle se fit appeler la

marquise de Belleforière^. Elle était fille de Charles -Maximi-

lien-Antoine de Belleforière, marquis de Soyecourt, grand

maître de la garde-robe du Roi, et de Marie-Renée de Longueil

de Maisons. Ses frères' étaient élèves de l'Académie de Ber-

nardi : aussi, la Bruyère avait-ii pu rencontrer leur mère et

leur sœur aux solennités équestres et militaires oii elles allaient

les voir figurer et où paraissait de même le jeune duc de

Bourbon. L'un et l'autre Soyecourt furent mortellement frap-

1. Voyez ci-dessus, p. xxvin, note 2.

2. Suivant le P. Anselme (^Histoire généalogique^ tome IX, p. ySy),

elle aurait abandonné le nom de son mari dès la mort de ses frères,

c'est-à-dire dès 1690 : pendant les cinq dernières années de la vie

de M. de Boisfranc, elle aurait donc porté un autre nom que lui,

et leur ménage aurait en cela ressemblé à celui de M. B. et de

Mme L., que la Bruyère a peint dans le chapitre des Femmes

(tome I, p. ig4, n» 76); mais la date la plus vraisemblable du
changement de nom est celle que donne la notice nécrologique

insérée, d'après les renseignements fournis par la famille sans nu.

doute, dans le Mercure galant (mai 1789, p. io35), c'est-à-dire

la date du veuvage.

3. Voyez tome I, p. 867, n" 9, et note i.
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pés à la bataille de Fleurus, et la perte de l'aîné a inspiré à

notre auteur une touchante prosopopce.

Comment s'est-il fait que de ces simples données on ait

tiré une sorte de roman • où la Bruyère devient le tendre admi-

rateur, non pas de son amie Mme de Belleforière, mais de la

mère de son amie, la marquise de Soyecourt, veuve du grand

veneur? Il a déploré la mort d'un jeune Soyecourt, et il fut

l'ami de sa sœur la marquise de Belleforière : c'est tout ce que

nous savons, en lin de compte, de ses relations avec la famille

de Soyecourt; et l'on pourrait conclure de là qu'il s'est avancé

« jusqu'à l'amour » auprès de la mère du jeune Soyecourt,

laquelle d'ailleurs était son aînée de douze à quinze ans? « On
jasait d'elle et de lui, » dit-on; mais qui? Personne assuré-

ment, j'en ai pour garant le Recueil Maurepas , qui contient

tant de couplets sur son mari, de joyeuse mémoire, et ne ren-

ferme pas un seul vers oîi elle soit nommée : le Mercure galant

célèbre la sagesse de la noble veuve ^
; mais le silence du

Chansonnier lui fait encore plus d'honneur que les louanges

banales de M. de Visé.

On a cité, il est vrai, un témoin des amours de la Bruyère

et de la marquise de Soyecourt, Boileau, qui appelle quelque

part la Bruyère Maximilien. Or Maximilien était le second

des trois prénoms du défunt mari, et l'on donne à entendre

que la Bruyère, ayant recueilli en héritage la tendresse de la

marquise, pouvait bien recevoir de ses amis, dans leurs entre-

tiens malicieux, l'un des prénoms du marquis dont il tenait la

place. Comme rien absolument ne nous démontre qu'il en ait

tenu la place, l'explication proposée du surnom dé Maximi-
lien est inadmissible, et l'histoire d'une liaison de la Bruyère

avec Mme de Soyecourt doit être écartée de sa biographie*.

1. Voyez la Comédie de J, de la Bruyère, p. 5o4 et suivantes.

2. « C'est une femme très-sage, et qui a toujours conduit les

affaires avec beaucoup de prudence. » (^Mercure, février 1G82,

p. 262 ; notice sur le mariage de Mlle de Soyecourt.)

3. Voyez ci-dessus, p. lxxxix. — Mme de Soyecourt mourut,

le i" octobre 1712, dans son château d'Ancy, en Picardie : elle a

vécu si obscurément dans ses dernières années que l'on pourrait

supposer qu'elle s'était retirée en province après la mort de ses

fds.
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Contentons-nous de dire que la Bruyère était « fort l'ami »

de sa fille : ce renseignement, tel que nous l'ont transmis les

Pères de l'Oratoire, suffit à rendre très-intéressante à nos yeux

Mme de Belleforière, qui était assurément une femme d'esprit;

par malheur, elle a passé presque inaperçue dans la société du

dix-septième siècle, et nous ne la connaissons guère que par

les éloges du Mercure : « Mlle de Soyecourt, personne ac-

complie, » ainsi parle le recueil mensuel en annonçant son

mariage', « est très-bien faite, a des cheveux cendrés et les

plus beaux du monde, de l'esprit infiniment, et joue parfaite-

ment bien du clavecin. »

Deux ans après la mort de son père, en 1682, elle avait

épousé un obscur maître des requêtes, Timoléon-Gilbert de

Seiglière de Boisfranc, fils du riche financier Joachim Seiglière

de Boisfranc, lequel était alors surintendant de la maison du

duc d'Orléans, et devait, deux ans plus tard, devenir son chan-

celier. C'était là, on pouvait le croire, un très-riche mariage

pour Mlle de Soyecourt (qui n'apportait, dit Saint-Simon,

« quoi que ce soit » en dot^), car le sui^intendant de la maison

de Monsieur avait amassé des trésors, et son fils, déjà muni

de la survivance et des provisions de la surintendance, devait

plus tard obtenir la survivance delà chancellerie; mais c'était

aussi une mésalliance, et une mésaUiance qui fut sans profit.

En 1687, le chancelier Boisfranc, convaincu de malversations,

perdait ses charges, et le Conseil du Roi le condamnait à rendre

au duc d'Orléans G75 000 francs. Heureusement pour lui, il

maria sa fille, en 1690, au marquis de Gesvres, et il put, grâce

au crédit de son gendre, échapjjer à la ruine. Il se montra re-

connaissant envers M. de Gesvres, mais ce fut au détriment de

son fils; car ce dernier mourut fort pauvre, le 3 1 janvier lôgS*,

quatre ans après la mort de ses beaux-frères, qui avait fait de

sa femme une très-riche héritière. Sa fin misérable permet de

supposer que les deux époux s'étaient séparés.

Le mariage de Mlle de Soyecourt, qui peut-être n'avait pas

1 . Voyez le renvoi contenu dans la note 2 de la page précédente,

2. Addition au Journal de Dangeau^ tome XVIII, p. 216.

3. «3i janvier 169$. M. de Boisfranc, autrefois maître des re-

quêtes, beau-frère du marquis de Gesvres, et qui avoit épousé
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été jugé très-sévèrement au moment où il s'était ccl('l)ré, pa-

rut inexcusable quand vinrent la ruine de l'époux d'une part,

et de l'autre la mort de Mme de Soyecnurt, qui assurait à

Mme de Boisfranc une fortune considérable'. Cette union d'un

vilain et d'une fille de qualité, qui eut, aux yeux de Saint-Simon,

des effets si déplorables, avait été l'œuvre de Mme de Soye-

court : elle était veuve quand elle l'agréa ; Mlle de Soyecourt,

de son coté, ne pouvait se plaindre d'avoir été contrainte, car

elle avait environ vingt-cinq ans lorsqu'elle épousa M. de Bois-

franc. Son mari ne mourut qu'une année avant la Bruyère,

qui dut le connaître. On a remarqué qu'une pièce attribuée à

Mlle de Soyecourt, dont il devoit avoir de grands biens, est mort

dans une grande misère. » {^Journal de Dangcait^ tome V, ]). i48.)

I. Mme de Sévigné toutefois s'était affligée de la mésalliance

dès 1690 : « J'ai Mme de Saucourt (Sojccourt) à la tête, » écrit-

elle le 12 juillet 1690 (tome IX, p. SSj), « la voilà sans gar-

çons, avec deux gendres. Ne me faites point parler. C'est une

belle chose que de ne chercher que le bien, et se défaire bien

vite de ses filles. Voilà des coqs d'Inde avec les plumes du paon. »

Plus tard, quand on vit combien d'héritages s'ajoutèrent par

la suite à ceux que Mme de Boisfranc avait déjà inopinément re-

cueillis, l'indignation fut sans mesure, et Saint-Simon exhala

par trois fois, au sujet des Boisfranc de Belleforière ou de Soye-

court, la colère que lui inspiraient des mariages qu'il considérait

comme de scandalevix marchés de dupes. Il ne croyait jamais signa-

ler assez haut « le désastre, l'ignominie, la dégradation des mésal-

liances si honteuses des filles de qualité dont on croit se défaire

pour leur noblesse sans leur rien donner, et dont le sort ordinaire

est de porter tous les biens de leurs maisons, dont elles deviennent

héritières, par une punition marquée, à la lie qu'on leur a fait

épouser, en victimes de la conservation de tous ces biens à leurs

frères, qui meurent sans postérité. » (^Mémoires ^ tome XVI, p. 443.)

Et ailleurs : « Voilà le succès de ces mariages infâmes. On y sacrifie

une fille de qualité pour conserver tout aux mâles, et les vilains

qui les épousent, à ce que l'on croit, pour rien, en accumulent

sur leur tête des successions immenses. » (^Addition au Journal de

Dangeau^ tome XVIII, p. 217.) Voyez encore les Mémoires de Saint-

Simon^ tome VIII, p. 174, et tome IX, p. 167, où se trouvent les

passages particulièrement consacrés au mariage de Mlle de Soye-

court.
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son père, le vieux Boisfranc, semble avoir été inspirée par une

réflexion des Caractères *

.

Combien il est regrettable que Mme de Belleforière n'ait pas

laissé les Mémoires qu'elle aurait pu nous donner, suivant le P.

Adry, sur la vie et le caractère de notre auteur ! Elle survécut

quarante-trois ans à la Bruyère, plus âgé qu'elle de dix années

environ, et mourut à Paris, le aS avril 17^9, à quatre-vingt-

deux ans, fort attristée sans doute de la honteuse conduite de

son fils, qu'elle avait marié à Mile de Feuquières-. Le Mercure

nous a donné son portrait alors qu'elle avait vingt-quatre ou

vingt-cinq ans : qui pourrait dire à quelle page, dans le livre

de la Bruyère, se trouve son caractère ? « Il y a dans quelques

femmes, a-t-il écrit quelque part',... une grandeur simple,

naturelle, indépendante du geste et de la démarche, qui a sa

source dans le cœur, et qui est comme une suite de leur haute

naissance ; un meVite paisible, mais solide, accompagné de

mille vertus qu'elles ne peuvent couvrir de toute leur modestie,

qui échappent et qui se montrent à ceux qui ont des yeux. 3>

"Telle nous aimons à nous représenter Mme de Belleforière, Ne
serait-ce pas à elle que s'adresserait le discret et tendre hom-
mage que contient la dernière phrase du chapitre du Cœur?
« Il y a quelquefois dans le cours de la vie de si chers plai-

sirs, écrit la Bruyère, et de si tendres engagements que l'on

nous défend, qu'il est naturel de désirer du moins qu'ils fus-

sent permis : de si grands charmes ne peuvent être surpassés

que par celui de savoir y renoncer, par vertu. >>

Tout autre était Mme de Boislandry, qui fut l'original du

charmant portrait 6!Arténice'', si l'on en croit une note at-

tribuée à Chaulieu, et insérée dans une édition posthume de

1. Les Bains de la porte Saint-Bernard : voyez tome I, p. 275,

note 4, et la Comédie de J. de la Bruyère^ V partie, p. lia et Ii3.

2. C'est surtout cette mésalliance de Mlle de Feuquières qui

avait scandalisé Saint-Simon. « Pour rendre complet le malheur

de ce mariage, dit-il au sujet de son mari, Soyecourt, avec de

l'esprit, de la figure, de l'emploi à la guerre, se perdit de débau-

che, de jeu, de toutes sortes d'infamies. » {Mémoires, tome XVI,

p. 443.)

3. Tome I, p. 170, n° 2.

4. Tome II, p. 91-93, no 28.
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ses OEiivrcs*. Maîtresse, et maîtresse peu fidèle, de ce trop

galant abbe' qui la chanta successivement sous les noms d'Iris,

de Catin et de Ricanète, elle eût été cependant ignorée des

biographes de Chaulieu et des biographes de la Bruyère, si cette

note, longtemps inaperçue, ne l'eût présentée tout à la fois

comme la Ricanète de l'un et YÀrténice de l'autre : deux noms

qui étaient l'anagramme du prénom de Mme de Boislandry,

Cat[h)erine.

La vie de Mme de Boislandry a été l'objet de bien des

recherches depuis le jour où Aimé-Martin a fait la découverte

des trois ou quatre lignes que nous venons de rappeler, uni-

que souvenir que nous rencontrions d'elle dans les imprimés

du dix-huitième siècle. Nous connaissons aujourd'iiui dans

tous leurs détails la scandaleuse querelle que lui chercha son

mari et l'histoire de ses tristes amours avec Chaulieu, Est-elle

bien l'héroïne de ce fragment de roman que la Bruyère a en-

châssé dans ses Caractères? Des critiques ont voulu douter que

tant d'éloges aient pu s'adresser à une femme si compromise :

Sainte-Beuve leur reprochait de n'apprécier qu'à demi la gé-

nérosité de la Bruyère, qui lui semblait le chevaleresque ven-

geur de Mme de Boislandry contre les injures de son mari et les

railleries du public. « Quel plus touchant dédommagement,

disait-il en parlant du caractère de Mme de Boislandry sous le

nom à^Arténice, et quelle revanche immortelle conti^e l'opinion

qui la maltraitait et l'insultait ^
! »

Pour Edouard Fournier, le caractère à^Arténice est la leçon

d'un ami, qui, affligé des galanteries de celle qu'il avait connue

si pure, rappelle ce qu'elle avait été, pour la punir d'avoir

cessé de l'être*. On lira dans ses développements ce commen-
taire très-étudié, un peu subtil, et que Sainte-Beuve, dans une

lettre familière, déclare « des plus cherchés et des plus tirés*. »

A l'interprétation d'Ed. Fournier Sainte-Beuve préférait la

I. Nous ne reviendrons 2)as ici sur les détails, les citations et les

renvois que contient notre appendice du tome II, p. 322-337, au

sujet à^Arténice et de Mme de Boislandry.

a. Nouveaux lundis, tome I, p. i34.

3. La Comédie de J. de la Bruyère, p. 448 et suivantes.

4. Nouveaux lundis, tome X, p. 437-
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sienne, qu'il trouvait simple, et qui l'était moins qu'il ne le

pensait : les critiques ont rivalisé d'ingéniosité au sujet de cette

admirable page.

Chercheur d'énigme à notre tour, nous aurions aussi notre

explication toute simple, si nous étions assuré de l'authenticité

et de la sincérité de la note qui est le point de départ de tant

de dissertations. Ecrit en 1694 ou 1693, peut-être plus tôt,

pourquoi le caractère à^Arténice ne nous représenterait-il pas

Mme de Boislandry, telle qu'un admirateur la pouvait voir à

cette époque, embellie et parée de tout ce que l'amitié, ou même
un sentiment plus tendre, pouvait lui prêter de qualités ou de

vertus? A cette date, il ne faut pas l'oublier, elle n'est encore

tout au plus que l'aimable Iris de Chaulieu ; nous ne sommes
pas au temps oîi elle aura perdu toute pudeur; elle peut en-

core être Arténice. Qu'importe que plus tard, dans le cours

des années qui viendront, le modèle ne conserve pas toujours

la grâce et la beauté qui nous charment en son portrait? Le

peintre n'est pas responsable de sa transformation ; l'œuvre

n'est pas moins parfaite pour être devenue moins ressemblante,

et c'est toujours le même nom qu'il faut placer sous la même
image, si elle a été vraie un jour.

Mais je m'arrête. Il serait plus téméraire que jamais, au

moment où j'écris, d'affirmer l'identité d'^rfe>»ce et de Mme de

Boislandry. Un érudit, familiarisé avec la société dans la-

quelle vécut la Bruyère, M. Allaire, doit nous révéler, dans

une prochaine publication, le nom véritable à'Arténice
^
que

l'on a eu tort, à son sentiment, de confondre avec Ricanète,

et qui, à ses yeux, est la duchesse de Bourbon. Attendons

son livre, où il se propose de résoudre ce problème, dont il

est superflu de signaler l'intérêt et la difficulté à sa curieuse

sagacité. Nous nous bornerons à lui adresser d'avance une

seule question : comment la Bruyère a-t-il pu dire de la du-

chesse de Bourbon qu' « il ne lui sauroit peut-être manquer

que les occasions, ou ce qu'on appelle un grand théâtre, pour

y faire briller toutes ses vertus » ?

Quoi qu'il en soit, et en tout cas, le caractère à' Arléiiice est

un portrait. A défaut de la duchesse de Bourbon, le lec-

teur y pourra, s'il lui plaît, reconnaître la femme à qui les

ennemis de la Bru} ère attribuaient le meilleur de son livre.

La liKUYÈHE. I I
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« Ils crurent pouvoir insinuer au public, a-t-il dit en parlant

des Théobaldcs^ que les Caractères, faits de la même main,

étoient mauvais, ou que, s'ils étoient bons, je n'en étois pas

l'auteur, mais qu'une femme de mes amies m'avoit fourni ce

qu'il y avoit de jilus supportable*. » L'imputation à laquelle

la Bruyère fait allusion n'a ])as été recueillie ])ar l'bistoire lit-

téraire du dix-septième siècle, et nous l'aurions ignorée s'il

n'eût relevé, dans son ardeur à se défendre, toutes les rumeurs

de la médisance ou de la calomnie. La « femme de ses amies »

à qui l'on faisait lionneur du succès des Caractères n'était as-

surément pas la duchesse de Bourbon ; si elle eût été Mme de

Boislandry, Chaulieu ou son annotateur nous l'eût sans doute

appris : faut-il ajouter une conjecture à tant d'autres, et sup-

poser que Mme de Boisfranc de Belleforière , la seule amie

vraiment authentique de la Bruyère, avait pu paraître, aux

yeux de quelques Théobaldes, lui apporter la même part de

collaboration que Mme de la Fayette à la Rochefoucauld? Je

pose la question et ne la résous pas.

Dans le chapitre du Cœur, la Bruyère traite surtout de

l'amour, et ce n'est guère que pour y comparer l'amour qu'il

parle de l'amitié ; mais quelques lignes suffisent à nous mon-
trer la haute idée qu'il en avait ^. On ne cite le nom d'aucun

des compagnons préférés de sa jeunesse, qui, plus souvent

peut-être que les amis qu'il devait à son séjour dans la maison

de Condé ou à sa renommée, lui ont inspiré les sentiments

auxquels il déclarait fermés les esprits médiocres. Parmi les

familiers de l'hôtel de Condé et de Chantilly, je ne lui vois

qu'un ami, et quel ami! le bouffon Santeul, dont les plaisantes

folies, les grimaces et les cabrioles égayaient les princes de

Condé et la duchesse de Bourbon. Soit dans sa correspon-

dance, soit dans le caractère oii il l'a peint sous le nom de

Théodas^ , la Bruyère a fort bien défmi ce curieux personnage;

I. Tome II, p. 442, Préface du Discours à rÂcadémîe,

3. « II y a un goût dans la pure amitié où ne peuvent attein-

dre ceux qui sont nés médiocres : » ainsi commence le chapitre

(tome I, p. 199). Conférez p. 200,n''6:p. 201, n» 18; p. 202, n» 23;

p. 205, n° 41, Pï^c. Eusèbe Renaudot nous est garant de la vivacité

des sentiments d'amitié de la Bruyère» : voyez ci-dessus, p. lxxxviit.

3. Voyez tome II, p. ioi-io3, n» 56-, et p. 5i4et 5i5,
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lui-même a pu se rendre cette justice. Il admirait sa verve et

son talent, et l'estimait malgré ses enfantillages. Santeul, de

son côte', lui avait pardonné d'avoir publié de lui un portrait

ressemblant, et même l'en avait remercié : ce « beau por-

trait, écrit le président Bouhier en parlant du caractère de

Théodas^ plut si fort à Santeul lui-même, que je me souviens

d'avoir vu, entre les mains de la Bruyère, une de ses lettres

oij il l'en remercioit et où il signoit : Votre ami Théodas^ fou

et sage ', 55 Quels qu'aient été les nuages qui ont pu troubler

leurs relations, et dont nous ti'ouverons bientôt le témoignage

dans une citation des Souvenirs de Bouhier, il y eut, entre

le poète et le moraliste, un long commerce d'amitié^, où le

premier, bien qu'il fût « avide et insatiable de louanges jj et

« prêt de se jeter aux yeux de ses critiques, » eut assez de

sagesse pour mettre à profit la « censure » du second. Santeul

se vantait lui-même de cette docilité que la Bruyère recon-

naît et loue en lui : il se donnait, en effet, comme le plus

docile de tous les poètes, dans une lettre qu'il écrivait en

1684 à Condé, pour lui annoncer l'envoi <.< d'ébauches •>> qu'il

lui faisait parvenir par son pédagogue^ . Il ne nomme point

ce pédagogue, mais, dans l'entourage de Gondé, qui pouvait-

il appeler ainsi, si ce n'est la Bruyère ? On retrouve plus tard

d'autres marques de l'empressement de Santeul à le con-

sulter; nous le voyons, en 1690, remettre à notre auteur

la première copie de la Plainte de sainte Hunegonde'*
; et,

1. Voyez la citation plus complète au tome II, p. 345.

2. On lit dans les Lettres de la comtesse de Rivière et la baronne

de Neiifjwnt (Paris, 1776, tome II, p. 262) que la Bruyère était

« le grand ami » de Santeul, et qu'ils « passoient ensemble trois

mois de l'année à la campagne, » c'est-à-dire à Chantilly : bien

que l'ouvrage soit apocryphe, les indications de ce genre y sont

généralement exactes ; celle qui nous présente la Bruyère comme
un ami de Santeul est en concordance avec toutes celles que nous
avons recueillies ailleurs, une phrase de Bouhier exceptée (voye^

ci-après, p. cxli).

3. Lettre du 27 octobre 1684 {Archives de la maison de Condé).

La Biuyère faisait partie de la maison depuis plus de deux mois.

4. Santeul ayant reproché au P. Anselme de n'avoir pas lu à

Bossuet la pièce qu'il venait de composer au sujet d'une hymne
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dans la pièce qu'il composa, en 1691 ou 1692, à la suite de

l'effondrement de la maison qui contenait la bibliothèque de

Huet, il le nommait son censeur amical, censor amice^. Peut-

être enfin est-il jiermis de reconnaître encore la Bruyère dans

un Brossas dont il a reçu des conseils et qui refuse de rece-

voir ses éloges'.

de sainte Hunegonde, à laquelle on n'avait pas fait l'accueil qu'il

espérait, le P. Anselme lui répondait le 12 novembre 1690 :

« .... Eh! la pouvois-je lire sans l'avoir?... Ne vous prlai-je pas

plus d'une fois de m'en donner une copie, et ne me répondîtes-vous

pas toujours que vous n'en aviez qu'une, que vous aviez destinée à

M. delà Bruyère?... » [Santoitana, Paris, 1764, 4° partie, p. aSg.)

I. Il y suppose que les mauvais livres ont été engloutis dans un
gouffre, et que les bons ont été sauvés. Après avoir parlé de Des-

marets de Saint-Sorlin et de ses ouvrages,

.... Libros ad munera natos,

Quos maie vendiderat bibliopola,..j

il dit à l'adresse de la Bruyère :

Non ea sors, omnes quos excudere Caraenae

Contingit libris, censor amice, tuis.

Describis varios, pro re, pro tempore, mores
;

Non appellato nomine, quemqiie doces.

Si quis in hoc speculo deformia vix ferat ora,

Non damnât speculi, stultus inersque, fidem.

E cœlo, ut sapiant, missos mortalibus asgris

Et magno afflatos numine credo libres..,.

(J. B. SantoUl Fictorini Opéra poetîca, 1694, p. 34o.) — La même
édition (p. 416) contient un distique que l'on peut, ce nous sem-

ble, appliquer aussi à la Bruyère :

Sur un auteur qui apprend par des jeux la morale ;

Inforinare docent operosa volumina mores :

Quam melius lepidis nos docet ille jocis !

a. Ad Brossum^ virurn clarum et ins'tgnem.

Te snadente liber tandem qui prodit in auras,

Per te, Brosse, etlam clauditur ille liber.

Si mlhi fas esset te totum exponere versu,

Alter prodiret, te renuente, liber.

— Ces vers n'ont été publiés qu'après la mort de Santeul, dans un

volume qui fait suite à l'édition de 1698 (p. 5o). Ils sont intitulés

dans la table : Épigramme sur M. de la Brosse. Cette traduction, sans
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Le caractère de Théodas avait paru dans la sixième édition,

publie'e dans l'été de 1691 . Cette même année, le jeune Bouhier,

âgé de dix-huit ans, visitait souvent la Bruyère ^ Témoin de

la bonhomie avec laquelle Santeul reconnaissait sa folie dans

celle de Théodas, Bouhier le fut aussi des sentiments que la

Bruyère laissait paraître quand il voyait les folles gaietés du

chanoine de Saint-Victor récompensées par des « distinctions y>

qui étaient refusées à d'autres :

« Pour ragrément de son esprit (écrit Bouhier après avoir parlé

des fers de Santeid^), il n'y a rien qui en fasse mieux l'éloge que

les distinctions qu'avoient pour lui 3Ionsieur le Prince et toute sa

famille. Dans les dernières années de sa vie, Monsieur le Prince

n'a presque point fait de voyage, soit à Chantilly, soit en Bour-
gogne, dont il ne l'ait mis, jusque-là qu'il le mettoit dans son car-

rosse, préférablement à beaucoup d'autres, qui le souffroient fort

impatiemment. J'en ai vu, entre autres, la Bruyère fort offensé ; car

il se croyoit fort au-dessus de Santeul. Mais l'enjouement et la

doute arbitraire, n'est pas reproduite dans l'édition de 1729. Les

mots Brosse et Bruyère ayant été souvent synonymes, nous n'avons

aucune objection à présenter contre la traduction de Brossas par la

Bruyère^ proposée par M. Paul Lacroix et acceptée par Ed. Four-

nier dans la Comédie de J. de la Bruyère^ p. 607.

1. « Je l'ai fort fréquenté à Paris pendant les années i6gi et

1692. Il paroissoit certainement avoir plus de cinquante ans. »

(Bibliothèque nationale, Manuscrits français, i\° 24 4^3, Correspon-

dance du président Bouhier, tome V, p. 7o5, lettre de Bouhier à l'abbé

Leclerc, datée du 3 mars 1729; conférez, ibidem, p. 743.) Bouhier

croyait à tort que la Bruyère était né en iGSg, et l'écrivait à l'a-

vocat Aubert, qui, dans une des notices qu'il avait publiées, avec

Leclerc, sous le titre de Bibliothèque de Richelet, en tête du Dictionnaire

de Bichelet (Lyon, 1728, in-f", tome I, p. 41), l'avait fait naître

en 1645, répétant ainsi la date, très-exacte d'ailleurs, que donnait

déjà la Liste des auteurs cités dans l'édition précédente du même
Dictionnaire (Rouen, 1719, p. vi). La Bruyère évidemment parais-

sait être plus âgé qu'il n'était : bien qu'il n'ait pas atteint cin-

quante et un ans, Bouhier n'est pas le seul qui l'ait fait vivre jus-

qu'à cinquante-sept (voyez le Dictionnaire de Jal, p. i4); une clef

lui donne à sa mort cinquante-cinq ans (tome I, p. SgS); d'O-
livet cinquante-deux (^Histoire de TAcadémie, tome II, p. 822).

2, Souvenirs de Jean Bouhier, p. -74 et nS.



cxLii NOTICE BIOGRAPHIQUE

vivacité de celui-ci plaisoicnt mieux à Monsieur le Prince que le

sérieux cynique et mordant de l'autre. D'ailleurs Monsieur le

Prince faisoit à Santeul cent niches qu'il prenoitfort bien, au lieu

que la Bruyère ne s'en seroit pas accommodé'. »

Quel contraste entre Santeul et Bossuet, que nous avons à

citer l'un après l'autre en tête des amis que nous donnons à

la Bruyère ! Pédagogue et censeur du premier, il ne pouvait

considérer le second que comme le plus éminent des maîtres.

On ne nomme point notre moraliste parmi les membres du

petit concile que Bossuet avait institué, en 1673, auprès de lui

et qu'il ne réunit régulièrement que pendant les huit années

qui suivirent; mais s'il n'a pas été l'im àes, pères laïques, sui-

vant l'expression de Bossuet^, qui prirent part aux études qu'il

présidait sur l'Ecriture sainte, nul ne fut plus assidu parmi

les amis dont le prélat s'entourait à Meaux et à Versailles.

L'un de ceux que la Bruyère rencontrait le plus souvent

auprès de Bossuet, soit dans l'allée du petit parc de Versailles

que les promenades du prélat, accompagné de son cortège ha-

bituel, avaient fait nommer \'Allée des philosophes^ , soit à Paris

1. Bouhier cite l'une de ces niches faites à Dijon en 1674 : à la

demande d'Henri-Jules de Bourbon, une dame, qui dessinait fort

bien, fit dans une assemble'e, sans qu'il s'en aperçût, le por-

trait de Santeul, et le représenta « avec un habillement et un

bonnet de fou, ayant un masque d'une main et luie marotte de

l'autre. » A Dijon encore et la même année, le père et le fils, après

avoir folâtré avec Santeul « dans un de leurs appartements à huis

clos, s'étoient enfln jetés sur lui comme pour l'étriller. . .. Ils «ap-

te prirent bientôt à ne plus s'y frotter (ajoutait Santeul en faisant le

« récit du combat')^ car, ayant pris chacun d'eux par le bras, je les

(( enlevai de terre, et je vous secouai ces deux pygmées comme un
« Hercule. » {^Ibidem, p. 68, 76 et 76.) — Le président Bouhier ne

laisse pas voir si c'est à Dijon ou à Chantilly qu'il remarqua le mé-
contentement de la Bruyère. Au compte de Bouhier lui-même,

Santeul n'alla que deux fois en Bourgogne pour la tenue des

étals, la première en ifig/j et la seconde eu 1697, '•nnée de sa

mort à Dijon (p. 64 et 68).

2. Sur le Petit concile et les Pères laïques^ voyez M. Floquet,

Bossuet précepteur du Dauphin, a** partie, chapitre i\, p. ^10-^Si.

3. Voyez les Mémoires de Fabbé le Dieu, p. 137, et M. Floquet,

ouvrage cité, p. 437.
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ou à Meaux, était l'abbé de Fénelon, Si l'on en croit l'abbé

Phélipeaux, on le vit plus fréquemment que jamais dans la

société de Bossuet en 1689, au moment où il désirait être

nommé précepteur du duc de Bourgogne. Bien que Phélipeaux

soit un témoin suspect quand il s'agit de Fénelon et qu'il con-

vienne de se défier de son animosité passionnée contre l'au-

teur des Maximes des Saints^ nous ne pouvons écarter une

anecdote, datée de cette époque, où il met en scène Fénelon

et la Bruyère, et qui ajoute un trait à la biographie de l'un

et de l'autre :

« Cet abbé, dit-il de Fénelon*, depuis son retour du Poitou^,

où il étoit allé avec l'abbé de Langeron pour instruire les nouveaux
convertis, songeoit sérieusement à jeter les fondements de sa for-

tune. On parloit déjà de donner aux trois princes de France' un
gouverneur et un précepteur.... Il s'attacha, avec plus d'assiduité

qu'auparavant, à Monsieur l'évèque de Meaux, prévoyant qu'il pour-

roit être consulté sur le choix d'un précepteur. Le prélat n'alloit

point dans le diocèse sans être accompagné des abbés de Fénelon

et de Langeron, son Intime et inséparable ami. Quand il étoit à

Paris, ils venoient régulièrement dîner avec lui et kii tenoient une
fidèle et assidue compagnie, de sorte que le préhit n'étoit guère

sans l'un ou sans l'autre. Ils avoient soin d'avilir par de piquantes

railleries tous ceux qui pouvolent avoir les mêmes prétentions.

Pendant les repas et les promenades, ils louoient sans cesse le prélat,

jusqu'à l'en fatiguer. Leurs flatteries étoient sans bornes, jusqu'à

exciter de l'indignation à ceux qui étoient présents. Le prélat en

rougissoit souvent, leur en témoignoit publiquement son dégoût et

les prioit de s'en abstenir. La Bru^'ère, homme sincère et naturel,

en étoit outré. Il me disoit quelquefois à l'oreille : « Quels empoi-
« sonneurs! Peut-on porter la flatterie à cet excès! — Voilà, lui

« disois-je, pour vous la matière d'un beau caractère! » Un jour, la

Bruyère, par malice, avança, en leur présence, que le Roi devoit

engager Monsieur de Meaux à continuer aux princes les instruc-

1. Relation de Vorigine^ du progrès et de la condamnation du

quiétisme répandu en France^ 1733, p. 33 et 34-

2. C'est auprès des protestants de l'Aunis et delaSaintonge que
Fénelon fut envoyé à deux reprises en mission, de décembre i685

à juillet 1687.

3. Le duc de Bourgogne, dont Fénelon fut nommé précepteur

le 16 août 1689, ^^ ses frères les ducs d'Anjou et de Berry.
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lions qu'il avoit données avec tant de sagesse à Monseigneur le

Dauphin : les abbés furent déconcertés et s'appliquèrent à persua-

der au prélat qu'il ne convenoit point à un évéque de son ïige,

chargé du gouvernement d'un diocèse, occupé à des études si

utiles à l'Église, de consumer un temps si précieux à apprendre

la grammaire à des enfants; ils en parloient avec chaleur à tous

ceux qui approchoient le prélat, cherchant toutes les voies possi-

bles de le dégoûter de ce dessein. »

Le récit est grossièrement chargé : Fénelon n'était pas

homme à prodiguer les flatteries jusqu'à exciter le dégoût;

mais le fond peut être vrai. La Bruyère néanmoins a tou-

jours parlé de Fénelon avec estime et même avec admiration*.

Il ne vécut pas assez longtemps pour assister à sa rupture

avec l'évêque de Meaux. Leurs discussions sur les doctrines de

Mme Guyon s'ouvrirent en 1694; mais leur amitié n'en parut

altérée ni cette année ni la suivante : encore au mois de février

1695, Bossuet applaudissait à la nomination de Fénelon à l'ar-

chevêché de Cambrai; et, quatre mois plus tard, il le consa-

crait à Saint-Cyr. La Bruyère était mort lorsque Monsieur de

Cambrai refusa l'approbation que Monsieur de Meaux lui de-

mandait de joindre au manuscrit de ses Instructions sur les

états doraison^ et c'est ce refus, bientôt suivi de la publication

des Maximes des Saints, qui alluma la guerre entre les deux

prélats.

L'abbé de Choisy, dont le nom se trouve çà et là mêlé à

nos commentaires, a fait partie des réunions de l'évêché de

Meaux. La Bruyère et lui s'y sont connus, et nous avions tout

d'abord pensé qu'ils s'y étaient liés d'une amitié durable :

nous nous sommes accusé ailleurs de cette méprise -. En an-

notant le Discours à l'Académie, nous avions résisté à l'inter-

prétation qui avait invariablement attribué à Choisy l'un des

compliments que la Bruyère adresse aux académiciens qu'il

aime ; mais il a fallu le témoignage d'un contemporain, cité

dans la seconde édition de la Comédie de la Bruyère^ pour

nous éclairer sur les relations véritables de la Bruyère et de

I. Tome II, p. 9,36 (1690), et p. 463 et 464 (1694).

a. Voyez tome III, i" partie, p. 224» Addition à la page 532

du tome T".
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Choisy : « Ils furent toujours mal ensemble, » est-il dit dans

la clef manuscrite d'un exemplaire des Caractères qui vient de

Félibien des Avaux*. C'est donc dans un sens ironique que

l'abbé le Dieu parle de la Bruyère comme du bon ami de

Choisy : « Depuis la mort de son bon ami la Bruyère, écrit-il

le 6 juin 1696 au sujet de Choisy, il a repris le commerce

de notre père grec [Bossiœt) ^. » La brouille de la Bruyère et

de Choisy, assez grave pour que l'abbé ne voulût plus s'expo-

ser à rencontrer l'auteur des Caractères chez Bossuet, avait

probablement pour origine la publication du caractère de

Thëodote^ imprimé en 1692'. On ne peut s'imaginer, au sur-

plus, deux caractères plus dissemblables que ceux de la

Bruyère et de cet abbé, si puérilement vaniteux et efféminé

jusqu'au ridicule.

Racine et Boileau étaient déjà illustres quand la Bruyère

leur fut présenté, soit dans l'une de ses visites à Bossuet, soit

à l'hôtel de Condé. Il fallait qu'ils s'entretinssent souvent de

lui en 1687, au moment où il allait publier les Caractères,

puisqu'ils lui avaient donné entre eux un sobriquet. Leur cor-

1. La Comédie de J. delà Bruyère^ 2° édition, i'" partie, p, i45,

note 3.

2. OEuvres de Bossuet, édition Lebel, tome XL, p. 244-

3. Suivant Eld. Yonmier {ibidem), Choisy aurait encore eu d'au-

tres griefs : « Si la Bruyère parle, dans sa 4" édition, des gens qui

refusent de « rendre ce qu'ils doivent", » il pense à l'abbé, qui,

partant pour Siam, emprunta 400 francs avec promesse du double

au retour et ne rendit rien. Si, dans la même édition, il y a quel-

ques mots contre quelqu'un qui, ne pouvant « être un Erasme, doit

« penser à être évêque*, » il a encore l'abbé de Choisy en vue. »

M. Fournier veut que la Bruyère, par ces allusions, se venge de

la cabale qui, en 1691, fit nommer Pavillon à l'encontre de sa can-

didature ; mais c'est Tallemant, et non Choisy, qui opposa le nom
de Pavillon à celui de la Bruyère.

" Tome II, p. 21, n" 27.

6 Tome 1, p. iSg, n" 26. Nous ne saurions dire si Ed. Fournier propose
ces deux aj)plications h Choisy sur des conjectures personnelles, ou s'il les

tire de la clef de Félibien. Il t'ait remarquer ailleurs (p. 52g, note 2) que
la Bruyère, dans l'une des allusions précédentes, donne à Choisy le surnom
(TErasme en souvenir des Dialogues qu'il a composés, avec l'abbé de Dan-
geau, à la façon des CoUnijuia du célèbre écrivain de Rotterdam.
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respondance mallieureusement ne le mentionne que deux fois

à peine : « Maxiniilien m'est venu voir à Autcuil, et m'a lu quel-

que chose de son T/wophraste, écrit Boileau à Racine en 1687,
dans une lettre que nous avons déjà citée'. C'est un fort bon
homme, et à qui il ne manqueroit rien si la nature l'avoit fait

aussi agréable qu'il a envie de l'être. Du reste, il a du savoir

et du mérite. » Un « fort bon homme » : l'expression })ouvait

sembler juste en 1687, avant la publication des Caracccres,

mais plus tard, revisant ses lettres et en prévojant la publica-

tion, Boileau l'effaça et la remplaça par celle-ci: « Un fort /to«-

néte homme. « Et de plus il ajouta l'esprit aux qualités qu'il

reconnaissait à l'auteur des Caractères : « Il a du savoir, de

l'esprit et du mérite ^. « Boileau n'est jamais allé au delà de

cette appréciation un peu réservée, à laquelle il mêlait, dans

ses entretiens, quelques critiques qui, venant d'un tel juge,

1. Voyez ci-dessus, p. lxxxix, et les OEuvrcs de Racine^ tome VI,

p. 548. L'autographe, dont il y a un fac-similé dans la Galerie

française ou Collection de portraits^ etc. (Paris, Dldot, 1824, in-4'',

p. 35o), appartient à M. le marquis de Biencourt. « Cette lettre,

qui manque dans le Recueil de Louis Racine, dit M. Mesnard
{OEuvres de Racine, tome VI, p. 545, note i), a été publiée pour
la première fois par Cizeron-Rival au tome III, p. 55, de ses

Lettres familières de 31M, Boileau Desprdaiix et Brossette. •» Elle a

été réimprimée, en i858, par M. Laverdet, dans sa Correspondance

entre Boileau Despréaux et Brossette, d'après une copie écrite par

Jean-Baptiste Racine. — La seconde mention de la Bruyère que

contient la correspondance de Boileau se trouve dans la lettre

écrite à Racine, de Bourbon, le 9 août 1687 {OEui,res de Racine,

tome VI, p. 578) : « Je vous demande pardon du gros paquet que

je vous envoie.... Je vous envole un compliment pour M. de la

Bruyère. » Ainsi que le fait remarquer M. Mesnard, c'est à tort

que Ton a rattaché à la publication des Caractères ce compliment

inséré dans le paquet adressé à Racine; car Us ne parurent que

plusieurs mois plus tard.

2. Ce n'est pas tout, si l'on s'en rapporte au texte publié par

M. Laverdet, d'après un manuscrit qu'aurait corrigé Boileau •, la

lettre y est augmentée d'un post-scrlptum que n'ont pas connu les

éditeurs précédents et qui ne se trouve ni dans le texte de Clzeron-

Rival ni dans l'autograjjhe. « On s'explique avec peine, dit M. Mes-

nard {OEuvres de Racine, tome VI, p. 548 et 549, "^^^^ ^ '^^ '^

lettre 61), que Boileau ait pu faire après coup une addition de
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ne pouvaient être indifférentes à la Bruyère, celle, par exemple,

que lui adressaient, avec le plus d'instance, ses adversaires, de

s'être soustrait à «la servitude des transitions', w Notre auteur

ce genre. Quoi qu'il en soit, voici ce post-scriptum : « Nous (/V/axi-

« milieu^ c'est-à-dire la Bruyère, et moi) parlons quelquefois de vers,

« et 11 ne me parle point sottement. Il m'en lut l'autre jour un

a assez grand nombre de très-méchants qui ont été faits, l'année

« passée, dans Bourbon même, à l'occasion des eaux de Bourbon.

« Il me parut qu'il étolt aussi dégoûté de ces vers que mol, et

« pour vous montrer que je ne suis encore guéri de rien, c'est que

« je ne pus m'empècher de faire sur-le-champ, à propos de ces

« misérables vers, cette épigramme que j'adresse à la fontaine

« même de Bourbon :

« Oui, TOUS pouvez chasser riiumeur apoplectique,

a Rendre le mouvement au corps paralytique

« Et guérir tous les maux les plus invétérés ;

« Mais quand je lis ces vers par votre onde inspirés,

« Il me paroîtj admirable fontaine,

« Que vous n'eûtes jamais la vertu d'Hippocrène. »

— « Ces vers, ajoute M. Mesnard, sont donnés par Berriat-Saint-

Prlx, au tome II des OEuvres de Boileau, p. 460, parmi les épi-

grammes (n" xviii). Il ne dit pas qu'ils soient extraits d'une lettre

à Racine. »1VI. Mesnard, on le volt, doute de l'authenticité du post-

scrlptum, et nous le considérons aussi comme apocryphe. L'Inter-

locuteur de Boileau, ce Maximilien , semble être allé à Bourbon en

1686 : si la Bruyère se fût éloigné de son élève en 1686, M. Allaire

n'eùt-il pas retrouvé la trace de son absence dans la correspon-

dance de Condé et des officiers qui entouraient son petlt-fîls?

I. «M. Despréaux dlsoit de la Bruyère que c'étolt un homme
qui avoit beaucoup d'esprit et d'érudition; mais que son style étolt

prophétique, qu'il fallolt souvent le deviner
;

qu'un ouvrage

comme le sien ne demandolt que de l'esprit, puisqu'il déllvroit de

la servitude des transitions, « qui est, dlsoit-U, la pierre d'achop-

apement de presque tous les écrivains. » — « J'ai eu, contlnuolt-il,

le courage de lui soutenir que son discours à l'Académie étolt mau-
vais, quoique d'ailleurs très-lngénleux et parfaitement écrit ; mais

que l'éloquence ne consiste pas à dire simplement de belles choses,

qu'elle tend à persuader, et que, pour cela, 11 faut dire des choses

convenables aux temps, aux lieux et aux personnes. » (Bolxana ou

Entretiens de M. de Losme deMonchesnay avecM. Despréaux, dans

le tome V de rédition Saint-Marc, 1747, des OEuvres de Boileau^

P- 77')
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répondit à ce reproche dès sa première édition ; et il y re-

vint, non sans humeur, dans la préface de son Discours à VA-

cadémie, s'efforçant de démontrer que s'il avait omis les tran-

sitions entre ses alinéas, il avait du moins introduit un plan

et une économie dans son ouvrage *.

Bien que Racine n'ait pas écrit une seule fois, dans les

lettres qui nous sont parvenues, le nom de son grand admi-

rateur la Bruyère, il devait lui témoigner une affection plus

vive que ne le faisait Boileau, Son amitié du moins s'est dé-

clarée avec éclat dans la lutte qu'il fallut soutenir contre les

Théobaldes de l'Académie, pour y faire admettre l'auteur de

Caractères

.

Sous les auspices de Bossuet, de Racine et de Boileau, la

Bruyère entra dans le groupe dont ils étaient les chefs, et qui

formait le parti des Anciens. On opposait, tout à la fois, ce

parti à celui des Modernes, et, comme les grands lettrés de la

cour, au groupe « des Illustres de Paris, » dirigé par Fonte-

nelle, Charpentier, Perrault et Thomas Corneille. Fontenelle

lui-même, dans son Éloge de l'un des membres de cette so-

ciété de Versailles, a délimité les deux camps, sans oublier de

rappeler que la Bruyère n'appartenait pas au sien :

a La cour rassembloit alors un assez grand nombre de gens

illustres par l'esprit : MM. Racine, Despréaux, de la Bruyère, de

Malezieu, de Court ; Monsieur de Meaux étoit à la tète. Ils for-

mèrent une espèce de socie'té particulière, d'autant plus unie qu'elle

étoit plus se'parée de celle des Illustres de Paris, qui ne préteu-

doient pas devoir reconnoître un tribunal supérieur ni se soumettre

aveuglément à des jugements, quoique revêtus de ce nom impo-

sant de jugements de la cour. Du moins avolent-ils une autorité

souveraine à Versailles, et Paris même ne se croyoit pas toujours

assez fort pour en appeler 2. »

1, Voyez tome I, Discours sur Tliéophraste, p. 28 ; tome II, p. 44^5

445 et 446. Il est à noter que l'abbé le Gendre, qui, en 1692, passa,

pendant vingt jours, toutes les après-dînées chez Boileau, ne cite

pas la Bruyère dans la « compagnie triée d'hommes de lettres w qui

formaient les assemblées quotidiennes de la maison d'Auteuil (Mé-

moires, p. 173-175).

2. Éloge de M. de Malezieu, dans les Œuvres de M. de Fontenelle^

1766, tome VI, p. 274 «"t 275.
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Fontenelle, on le voit, parle sans amertume de gens qui

l'avaient souvent raillé. Nul ne l'avait plus cruellement attaqué

que la Bruyère. Un de leurs amis communs, Phélypeaux,

c'est-à-dire Pontchartrain le fils, avait su obtenir de Boileau

le sacrifice d'une strophe de VOde sur la prise de Namur^

qui pouvait affliger Fontenelle : on ne dit pas qu'il ait de

même tenté de le protéger contre les traits de l'auteur des

Caractères. Il n'y eût sans doute pas réussi, bien que deux

lettres de lui, seules pages qui, avec quelques lignes de Bussy,

nous aient été conservées de la correspondance reçue par la

Bruyère, témoignent de relations assez étroites, et permettent

de supposer réciproque influence. Des lettres de ia Bruyère à

Phélypeaux, nous n'en connaissons qu'une d'un ton assez la-

borieux, et dont la lecture nous console un peu de la perte des

autres. C'était, du reste, un disgracieux correspondant que

Phélypeaux ; les Mémoires de Saint-Simon^ nous avaient pré-

venu contre lui : ses lettres ne nous le rendent pas plus aima-

ble. On peut vraiment se demander si, en acceptant la mission

de le tenir au courant, pendant ses absences, des événements

qui se produisaient à Versailles, la Bruyère n'obéissait pas à

un sentiment de déférence et de gratitude envers Pontchar-

train, qui, l'on s'en souvient, l'avait aidé à franchir les portes

de l'Académie, plutôt qu'à un sentiment de sympathie pour son

fils lui-même^.

A la cour, la Bruyère n'eut, en dehors de la famille Pont-

chartrain, que de passagères relations, telles que celles qu'il

put nouer avec Saint-Simon ou Bussy. Il semble avoir eu tou-

tefois un commerce plus suivi avec le marquis de Termes, qu'il

chargea d'offrir à Bussy la primeur des Caractères avant qu'ils

fussent mis en vente. Singulière destinée que celle de cet

homme d'esprit, haï et méprisé des courtisans, estimé et re-

cherché par Racine, Boileau, Mme de Sévigné, Bussy et la

Bruyère! Ce n'étaient ni le souvenir de ses galanteries ni celui

d'un emprisonnement inexpliqué à l'occasion de l'affaire des

poisons, qui avaient valu à M. de Termes sa mauvaise renom-

mée : par pauvreté, il avait eu « la bassesse, >> dit Saint-Simon,

1. Tome IV, p. 194 et igS. »

2. Tome II, p. 517-522, et tome III, i" partie, p. 238-242.
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de désirer les fonctions de j)remier valet de chambre de

Louis XIV, « et personne, ajoute-t-il, ne doutoit qu'il ne rap-

portât tout au Roi, tellement qu'il n'étoit reçu dans aucune

maison ^ » La vive amitié de Racine et de Boileau, le bon ac-

cueil de Mme de Se vigne et la confiance de la Bruyère pou-
vaient le consoler de bien des mésaventures ; mais il en avait

subi une, la plus cruelle de toutes, qu'il ne pouvait ni oublier

ni pardonner et dont l'auteur, disait-on, était l'une des Al-

tesses mêmes de la Bruyère :1e 1 6 décembre 1684, quatre mois

après l'entrée de celui-ci dans la maison de Condé, des gens

apostés dans une galerie de Versailles l'avaient outrageuse-

ment accablé de coups de bâton ^. Quels entretiens sur la

cour l'on peut su])poser entre la Bruyère et ce gentilhomme

qui avait été bâtonné par l'ordre d'un Condé, et dont les

courtisans fuyaient jusqu'à l'approche !

1. « .... Ilétoit seul au milieu de la. cour sans que personne vou-

lût lui parler, encore moins le recevoir. » [Addition de Saint-Simon

au Journal de Dangeait^ tome I, p. 81.)— « .... Il n'étoit reçu dans

aucune maison, ni abordé de personne. Il e'toit poli et accostant,

mais à peine lui répondoit-on en fuyant.... » [Mémoires de Saint-

Simon^ tome IV, p. 62.)

2. « Le bruit se répandit, écrit Dangeau à la date du dimanche

17 décembre 1684 (Journal^ tome I, p. 81), qu'on avoit fait le soir

du samedi une cruelle insulte à M. de Termes dans la galerie basse;

ce bruit étoll apparemment faux, et le Roi témoigna en être fort

mécontent. Il fit faire des perquisitions pour savoir qui avoit fait

courir ce bruit-là. » Saint-Simon est persuadé, au contraire, que

le bruit n'était nullement faux, et il donne, au-dessous même du
passage de Dangeau, une explication de cette « insulte » (lui-

même répète le mot), explication qu'il développe et précise dans

ses Mémoires (tome IV, p. 62 et 63). Suivant lui, Monsieur le Duc
(c'est-à-dire, bien évidemment, le père de l'élève de la Bruyère,

Henri-Jules de Bourbon, qu'on appelait Monsieur le Prince à

l'époque où Saint-Simon écrivait) et le prince de Conti (« Mme la

princesse de Conti » dans l'Addition, mais dans ses Mémoires Saint-

Simon se rectifie), vers une heure du matin, avaient fait charger

M. de Termes, à grands coups de bâton, par quatre ou cinq Suis-

ses « qui, n'épargnant que sa tête, le menèrent battant à l'autre

bout de la galerie, et l'y laissèrent si moiUu de coups qu'il en fut

plusieurs jours au lit. » Monsieur le Duc et le prince de Conti,
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Nous avons déjà nommée comme ayant été en relation

avec la Bruyère, Malezieu, qui lut l'un des premiers ses Ca-

ractères, avant l'impression ; Régnier Desmarais, qui, comme

Bossuet, favorisa sa nomination à l'Académie ; la Loubère, qui

retira sa candidature devant la sienne; Renaudot, qui le vit

chez Bossuet et chez Pontchartrain, sut l'apprécier, et cepen-

dant ne lui consacra même pas une ligne de regrets dans la

Gazette lorsqu'il mourut^. Nous pourrions ajouter comme ayant

pratiqué, sinon aimé et goûté la Bruyère, tous ceux qui vivaient

dans la familiarité de Bossuet. Mais, on le voit par tout ce cha-

pitie, sur le degré d'amitié et d'intimité les renseignements nous

manquent presque entièrement. On ])eut vraiment s'étonner

que, d'une époque qui nous a laissé tant de souvenirs écrits,

il nous en reste si peu et de si insignifiants sur un homme de

la valeur de notre moraliste*.

ajoute Saint-Simon dans ses Mémoires, accusaient Termes d'avoir

conté au Roi les détails d'un souper qu'ils avaient fait, quelques

jours auparavant, « chez Langlée à Paris, après lequel il s'étoit

passé des choses assez étranges. » Il par-;iît certain que Termes fut

batouné, et qu'on accusa Henri-Jules de Bourbon, comme le dit

Saint-Simon, d'avoir payé les coups; mais le souper de Langlée

n'avait eu lieu que le 24 décembre, une semaine après la baston-

nade, si Dangcau est exact [ibidem^ p. 83) et s'il n'y a eu qu'un

souper de ce genre chez Langlée dans les derniers jours de l'année.

L'insulte n'aurait donc jias eu la cause que lui donne Saint-Simon.

Quoi qu'il en soit, elle fit « un grand vacarme, » et la Bruyère ne

put l'ignorer. Sa liaison avec la victime d'un Condé est une preuve

jiouvelle qu'il n'était pas bon courtisan.

I. Voyez ci-dessus, p. xcvir, cxii et cxv.

1. La mort de la Bruyère n'est mentionnée dans la Gazette qu'à

l'occasion de l'élection de son successeur : « Le 16 juillet, l'abbé

Fleury, sous-précepteur des enfants de France, fut reçu à l'Aca-

démie françoise, à la place vacante par le décès du sieur de la

Bruyère. » (N° du 21 juillet 1696, p. 348.)

3. On avait espéré découvrir dans la correspondance de Mathieu

Marais de précieux détails sur la Bruyère. «Que j'admire, lui écri-

vait Bayle le 2 octobre 1698, que j'admire l'abondance des faits

curieux que vous me communiquez touchant MM. Arnaud, Rabe-

lais, Santeul, la Bruyère, etc. ! Cela me fait juger, Monsieur, qu'un

Dictionnaire hislorique et critique, que vous voudriez faire, seroit
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VII

LES DERNIÈRES ANNÉES DE LA BRUYÈRE.

Les princes avaient parfois pour compagnons leurs anciens

maîtres dans leurs voyages, môme à la guerre : c'est ainsi que

l'ouvrage le plus curieux qui se pût voir. Vous connoissez mille

particularités, mille personnalités, qui sont inconnues à la plupart

des auteurs.... » [Lettres choisies de M. liajle^ Rotterdam, 17141

p. 640; ce passage a été cité par M. de Lescure dans la Notice qui

précède le Journal de M. Marais^ tome I, p. 11.) y 11 est bien à re-

gretter, écrit Taschereau, ayant en vue cette lettre {^Revue rétrospec-

tive, 2* série, tome VII, p. 33o), que Bayle n'ait pas consacré un ar-

ticle à la Bruyère, et ait laissé perdre les matériaux biographiques

dont il parle ici. » Ces matériaux n'ont pas été perdus : une copie

de la longue lettre de Marais à laquelle répond Eayle, lettre écrite

a 1 occasion d'une publication de Bayle [Réflexions sur un imprimé

qui a pour titre : le Jugement public sur le Dictionnaire critique de

M. Bayle), est conservée dans le manuscrit i36 de la collection

Bouhier (Manuscrits français, n" 5669), à la Bibliothèque nationale,

et voici les seuls renseignements, peu nouveaux pour nous, qu'elle

contienne sur la Bruyère (p. io3 et io4) :«.... Je suis bien aise que
vous finissiez par une pensée de M. de la Bruyère. Voilà un homme
au bon coin'^. Il s'est vu, de son vivant, objecté aux anciens, lui

qui en étoit l'admirateur. Les modernes l'ont saisi pour en faire

un Théophraste de notre siècle. M. Perrault ne l'a pas oublié dans

ses Parallèles. M. Ménage ou ses amis en ont parlé avec éloge, et

ont très-bien fait le caractère du faiseur de caractères *. M. Des-

préaux l'a cité dans sa satire des Femmes. Il s'est fait neuf éditions

de son livre en peu de temps. Il n'y a jamais eu de réputation

plus rapide. C'est un conquérant, un Alexandre dans les lettres,

qui doit plus à sa vigueur et à sa force véritable qu'au goût des

lecteurs qui aiment les choses satiriques, malgré tout ce qu'en ont

* Locution familière à Boileau, qui « de cette marque », dit Marais dans

la même lettre, n'en connaissait pas k une douzaine dans le monde.... Il en

revenoit toujours, ajoute Marais, au bon coin, qui est le mot du guet entre

les savants de haute volée. »

'' « Menagiana, etc., » écrit Marais en note.
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M. de Court alla mourir de la fièvre, en 1694, au camp de

Vignamont, auprès de son élève le duc du Alaine. Mais M. de

Court était secrétaire des commandements du duc du Maine,

et la Bruyère, qui au reste n'avait été qu'un des professeurs

du duc de Bourbon, n'avait pas conservé dans sa maison de

fonction qui rendît sa présence constamment opportune et

utile auprès de lui. Tandis que Monsieur le Prince, Monsieur

le Duc, Madame la Duchesse, et nombre de courtisans, accom-

pagnaient Louis XIV dans le voyage qu'il entreprit, du 10 mai

au 7 juin 1687, pour aller voir les fortifications de Luxem-
bourg, la Bruyère était demeuré à Paris ; car c'est au mois

de mai et tandis que Racine visitait Luxembourg en qualité

d'historiographe du Roi, qu'il lut à Boileau « quelque chose »

de son Théophraste : ce nous est une raison de croire qu'il

dut être également dispensé de se joindre à la maison de

Louis de Bourbon pendant les campagnes de 1688 et des an-

nées suivantes*. Disons toutefois que, si nombreuses qu'aient

dit ses adversaires, qu'il a battus, dos et ventre, dans le discours

qu'il a mis à la tête de sa harangue. Vous devez, Monsieur, à cet

illustre, à ce Montagne mitigé, un grain de cet encens exquis que
les Muses vous ont donné pour distribuer aux savants. » — Marais

avait beaucoup lu la Bruyère. Dans un passage de cette même let-

tre, il cite une phrase de son jugement sur la Fontaine : « .... Ce
n'est que légèreté, qu'élégance », etc. (tome II, p. loi), et il annote

comme il suit le mot légèreté^ qu'emploie la Bruyère : « Légèreté^

en bonne part, a paru nouveau ; mais pour la Fontaine ne falloit-

il pas de la nouveauté ? M. de Fénelon a dit dans son Discours à

rAcadémie : « les grâces vivantes et légères. » Mme Dacier dit dans

sa préface de Térence : « Les plaisanteries de Térence sont d'une

a légèreté, si j'ose me servir de ce terme, et d'une politesse infinie.»

Elle y met un correctif. La Fontaine, dans son conte de Scaman-

</re, dit : « une beauté naïve, une taille légère. » M. de Calllières

le condamne; mais il n'est pas le plénipotentiaire de l'Académie. »

I. Le duc de Bourbon partit de Versailles le 25 septembre

1688 pour aller faire ses premières armes et assister au siège de
Philisbourg : il revint le 23 novembre. En 1689, son absence dura
cinq mois : il partit vers le 20 mai pour se rendre à l'armée

d'Allemagne, commandée par M. de Duras, et ne fut de retour

que le 7 novembre. En 1690, nommé maréchal de camp, il rejoi-

gnait à Nancy, le 23 mai, le Dauphin, qui allait prendre le com-

La Bruyèue, I j
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été les éditions des Caractères, il n'en est qu'une dont l;i

publication puisse servir à démontrer la présence de la

Bruyère à Paris pendant que le duc de Bourbon est à l'ar-

mée. La date de l'impression de la 6", achevée le i*^' juin

169 1, s'accorderait mal avec son départ, s'il eût accompagné
au siège de Mons le duc de Bourbon : le prince avait pris

congé du Roi le i3 mai, et il est presque certain que la

Bruyère demeura le mois entier à Paris pour corriger les der-

nières feuilles.

S'il avait dû assister à une campagne, c'eût été à celle de

1692, plutôt qu'à toute autre. Le 10 mai, on avait vu partir

de Versailles presque toute la cour, et de Paris un certain

nombre de curieux, qui, n'étant « ni guerriers ni courtisans »,

mandement de l'armée d'Allemagne : la petite vérole l'obligea

bientôt à s'éloigner, pendant six semaines, de Farmée; il y revint

à la fin de juillet, et regagna Versailles, avec le Dauphin, dans les

premiers jours d'octobre. Nous passons les campagnes de ifigi et

de 1692, mentionnées p. cliv et CLA^ En 1698, le duc de Bourbon
quittait Chantilly vers le 20 mai, quelques jours après la séance

de réception de la Bruyère à l'Académie, pour rejoindre l'armée

de Flandre, et n'en revenait qu'à la fin d'octobre, après une cam-
pagne qui lui avait offert l'occasion de se distinguer à la bataille

de Nerw^inde. Le duc de Bourbon fît encore partie en 1694 de

l'armée du maréchal de Luxembourg : il quitta Chantilly le 4 juin

et revint à Versailles le 4 octobre. Il s'en faut de peu que nous ne

puissions offrir pour cette année 1694 la preuve d'un alibi de la

Bruyère. Le 3 juin, il recevait, sans nul doute à Paris, une « in-

demnité » de son frère Louis, en faveur duquel il venait de s'enga-

ger pour une somme de 3ooo livres (voyez ci-après, p. clxxxix) :

or le duc de Bourbon se trouvait ce même jour à Chantilly, avec

les siens, s'apprètant à se mettre en route, dès le lendemain, pour

rejoindre l'armée du duc de Luxembourg. A la rigueur, la Bruyère

aurait pu arriver en temps utile à Chantilly, qui était en quelque

sorte la première étape du duc de Bourbon, et partir avec lui, s'il

avait dû l'accompagner; mais il est bien probable qu'aucun projet

de départ ne se mêlait à ses préoccupations, ce 3 juin où il ré-

glait, loin de Chantilly, des affaires de famille. En ifigS enfin, le

Duc partit pour l'armée de Flandre le 9 juin et revint le 22 sep-

tembre. La Bruyère était mort depuis plusieurs jours quand Louis

de Bourbon se mit en route pour la campagne de 1696.
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n'en suivirent pas moins Louis XIV jusque sous les fortifica-

tions de Namur. La Bruyère a fait le récit des impressions de

ces Parisiens dépajsés. La capitulation de la ville avait été

signée le 5 juin; mais le château résistait encore, et le siège

se prolongeait. Des pluies torrentielles avaient succédé au beau

temps des premières semaines, et les spectateurs oisifs se dé-

courageaient : ce Le salut de l'Etat dépend-il d'une citadelle de

plus ou de moins ? » La citadelle capitule enfin le 3o juin, et

les mêmes personnages, oubliant leurs doléances, triomphent

bruyamment de la persévérance dont ils avaient gémi, et s'of-

frent naïvement à l'admiration des bourgeois « aux fenêtres, »

dans les villes et les bourgades qu'ils traversent en revenant

à Paris*. La Bruyère avait-il été le confident, au camp de

Namur, de leur impatience et de leurs frayeurs? A-t-il vu lui-

même leur glorieux cortège à travers les rues de Givet, de

Rocroy et de Dammartin? Je ne le pense pas. S'il eût passé,

en leur compagnie, sept semaines aux camps de Givry ou de

Namur, Racine aurait eu souvent l'occasion de le voir au-

près des princes de Condé : ne l'eût-il pas nommé, au moins

une fois, dans les lettres qu'il adressait à Boileau ?

Non plus qu'aux tranchées de Mons ou de Namur, nul docu-

ment ne révèle la présence de la Bruyère à Dijon pendant la

tenue des états de Bourgogne, qu'Henri-Jules de Bourbon
vint y présider en i685, en 1688, en 1691 et en 1694, pour

ne citer que les sessions qui eurent lieu pendant le séjour de

notre auteur dans la maison de Condé. Il n'y alla certaine-

ment pas en i685, car le duc de Bourbon, quand son père s'y

rendit pour quelques jours, était retenu à Versailles par ses

leçons et par l'approche de son mariage. Je doute que le duc

de Bourbon et la Bruyère aient paru davantage à Dijon en

1688 et en 1691 : les états de 1688 se tinrent en mai, et Dan-

geau nous montre Louis de Bourbon à la revue de Mainte-

non le 23^; ceux de 1691 s'ouvrirent le 3i mai, et l'impres-

1. Voyez tome II, p. 118 et 119, n" 99.
2. Henri-Jules de Bourbon, suivant une lettre de Bussy, se pro-

posait de passer le mois de mai entier k Dijon {Correspondance

de Bussy ^ édition de M. Lud. Lalanne, tome VI, p. 126); il y de-
meura, pour le moins, jusqu'au 20 ou 21 [llndem, p. i3o).
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sion de la dernière feuille de la 6" édition est, nous l'avons

dit, date'e du i'''"juin*.

Je croirais plus volontiers que la Bruyère assista aux états

de i6g4. Partis de Fontainebleau le lo novembre, Henri-Jules

et Louis de Bourbon avaient, pour la première fois, emmené
Santeul avec eux. Il se peut cjue ce soit pendant ce séjour

à Dijon des princes de Condé que Bouhier ait été témoin de

l'impatience avec laquelle la Bruyère supportait les préfé-

rences qu'ils marquaient au poote latin. C'est, au sur[)lus, par

un minutieux scrupule d'exactitude que nous cherchons à sa-

voir si la Bruyère vint jamais à Dijon. Sa présence, s'il y vint,

n'y fut pas remarquée, et, de son côté, il n'a rien écrit qui

paraisse être un souvenir d'un séjour en Bourgogne : s'il vit

Dijon en fête, les plaisirs qu'il y put prendre ne le réconciliè-

rent pas avec la province.

Ses devoirs, si même ^on titre lui en imposait, de gentil-

homme du duc de Bourbon laissaient, en somme, une grande

liberté à la Bruyère. Les affaires de famille, d'autre part, l'oc-

cupèrent peu dans ses dernières années. Il n'avait pas voulu

invoquer, en 1674, son titre de trésorier pour refuser, comme
il en aurait eu le droit, la curatelle de ses deux nièces, Mlles de

la Guyottière, émancipées à la mort de leur mère; mais, tout

en acceptant le soin de leurs intérêts, il les avait confiées à

I. Monsieur le Prince était arrivé à Dijon le 29 mai. {^Clioic de

lettres inédites écrites par 7\'. BriUart, publiées par M. de Laculsine,

iSSg, tome II, p. 292.) — Bouhier, comme il a été dit (tome II,

p. 345, et ci-dessus, p. cxxxix), a vu entre les mains de la Bruyère

une lettre de Santeul relative au caractère de Théodas, inséré dans

la 6"= édition, qui fut achevée d'imprimer le i" juin 1691; mais

ce n'est pas à Dijon qu'il l'a du voir. Si la Bruyère avait passé le

mois de juin entier en Bourgogne avec les princes, il n'aurait pas

été impossible que Santeul, après avoir reçu de l'imprimerie un

exemplaire en blanc (c'est-à-dire non encore relié) de l'édition du

i"'' ]uin, lui eût fait parvenir, dans le cours de ce même mois, son

remerciement à Dijon, et que ce fût à Dijon que l'eût vu le Dijon-

nais Bouhier; mais Bouhier parle de fréquentation à Paris, et non

a Dijon, en 1691 (ci-dessus, p. cxli, note i). Le passage que nous

rappelons ne peut donc guère être invoqué comme preuve d'un

voyage de la Bruyère en Bourgogne cette même année 1691.
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la garde de sa mère, qui veilla sur elles jusqu'en 1679, anne'e

où nous les perdons de vue. En 1695, sa qualité d'académicien

lui permettait de n'accepter aucune part, après la mort de son

frère Louis, dans la surveillance des intérêts de ses neveux et

nièces : il n'usa point de la permission ; mais la charge d'ail-

leurs était légère : il ne fut que leur subrogé tuteur, la tutelle

ayant été réservée à sa belle-sœur.

L'administration de sa fortune personnelle ne dut pas non plus

distraire souvent la Bruyère de cette laborieuse « oisiveté n du

« sage » à laquelle nous devons les Caractères. La liquidation

de l'héritage de son oncle, commencée en 1672, était eniin ache-

vée depuis 1680. Il avait renoncé tout à la fois, en 1686, à la

succession de son père et à celle de sa mère^. De fortune mo-
bilière, il n'en avait plus à gérer; car, tout héritier qu'il eût été

d'un oncle enrichi, il ne devait léguer, à son tour, aucun con-

trat^, ni laisser d'autre capital qu'une somme de 2129 livres,

enfermée dans ses tiroirs soit à Paris soit à Versailles, et dont

la plus grande partie pouvait être le fruit de ses économies

sur la pension annuelle de mille écus qu'il recevait des Condé.

Quelque événement malheureux avait-il fait disparaître la

meilleure part de la succession ? La générosité de la Bruyère

l'entraîna-t-elle dans quelque disgrâce de fortune encourue

par son frère Louis? C'est le secret que gardent encore les ar-

chives des notaires du dix-septième siècle. Il nous a semblé, plus

d'une fois, entrevoir la gêne au foyer du moraliste. Au moment

où il vient d'acheter une charge de trésorier, le 1 4 janvier 1678,

il fait un emprunt à sa mère et lui constitue une rente : est-ce

bien le désir d'obliger sa mère qui le décide à lui emprun-

ter 3352 livres? ne seraient-ce pas })lutôt les difficultés de

vie que pouvaient susciter l'achat de son office et les lenteurs

1 . Par un acte notarié du 1 6 février 1^79, Mme veuve de la Bruyère

et ses enfants, prenant leurs précautions contre les conséquences

que l'on pourrait tirer de signatures données par ces derniers en

vue de faciliter le rachat d'une rente, déclarent que ce rachat n'a

tourné qu'au profit de Mme de la Bruyère -, les enfants, de plus,

protestent n'avoir pris aucun bien de la succession de leur père et

se réservent de la refuser quand bon leur semblera.

2. Sa sœur laissa trois contrats de rente, dont le revenu s'élevait

à près de 900 livres.
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de la liquidation de l'iie'ritage de son oncle ? Quoi qu'il en

soit, six mois plus tard, cette somme était réduite d'un tiers

entre ses mains, et ce qui lui en restait lui était volé par un

serviteur. A peine entré dans la maison de Condé, où il devait

attendre douze mois le payement de ses premiers gages, il

empruntait encore 2000 livres, que cette fois il put rembourser

avant la fin même de l'année, au moment peut-être où il ven-

dit sa charge. Soit sur le prix de cet office, soit sur la somme
que put lui léguer le grand Condé \ il éteignit aussi, en 1687,

sa première dette, non pas entre les mains de sa mère, qu'il

avait perdue en 1684, mais entre celles de sa sœur, seule lé-

gataire de cette pauvre femme, dont la succession a été répu-

diée. Le voilà donc libéré de toute dette, mais, d'autre part,

il est dépourvu de toute créance, et je cherche vainement l'em-

ploi de la somme qu'il a retirée de la vente de son office, ou

du moins de ce qu'il a dû en garder, ses dettes payées.

De l'héritage de Jean II de la Bruyère il avait toutefois con-

servé sa part dans les propriétés du Vendomois, ou du moins

dans la principale, celle de Romeau, ainsi que dans la mai-

son de Saulx. La terre de Romeau était d'un mince rapport;

de ce côté, Louis avait surveillé les intérêts communs, et après

lui l'abbé Robert-Pierre : la Bruyère ne semble |)as en avoir

jamais pris soin, ni av^oir jamais habité ce lointain domaine.

Vivant tantôt à Versailles, tantôt à Chantilly, tantôt à Paris,

où, logé au Petit-Luxembourg, il était encore l'hôte des prin-

ces de Condé, il ne dut pas non plus jouir beaucoup de la

maison de campagne de Saulx, bien qu'il y eût une chambre,

très-simplement meublée à ses frais-.

I. « En peu de paroles, dit Gourville en racontant la scène où

Condé mourant lui donne ses dernières instructions, il me déclara

ce qu'il vouloit faire pour ses domestiques et pour moi. » (Me-

moires^ p. 497 i
conférez la Correspondance de Bussy^ tome VI, p. 3.)

a. On a jusqu'ici placé à tort cette maison à Sceaux : c'est à

Saulx-les-Chartreux,près de Longjumeau, qu'elle se trouvait. Ainsi

qu'on le pourra voir ci-après (p. clxxxix, note i), elle était « vieille

et caduque, » et son délabrement rendait chaque joiir nécessaires

des réparations, dont les dépenses, en y joignant les 40 écus de

gages du jardinier, excédaient « le profit et revenu, » lequel était

d'environ 80 livres par an, non compris le revenu d'un arpent
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De l'ensemble de ces détails, recueillis çà et là sur les actes

conserve's dans les archives du notariat de M" Gastine, et de

la lecture des inventaires dressés après le décès de la Bruyère,

on pouri\iit peut-être induire que ce n'est point par une

simple boutade d'esprit ou d'humeur qu'il s'est plaint si vive-

ment de ne tirer aucun profit de ses écrits ; toutefois dormir

sur « un lit de plumes 33 ou même se faire « la vie aimable ^ »

n'était assurément pas ce qui lui importait le plus, et nous

pouvons, avec Saiat-Simon, avoir foi en son désintéressement.

Mais n'eut-il jamais aucun regret de n'être qu'un écrivain d'un

« grand nom « et de « beaucoup de gloire, » en même temps

qu'un gentilhomme inoccupé de la suite d'un prince du sang?

Tandis qu'il voyait confier des postes éminents à quelque « fat. . .

.

en crédit^, » tandis que, tout auprès de lui, l'écuyer Briord et

même Gourville recevaient du Roi des missions délicates, pour

de pré. Jean II de la Bruyère, l'oncle, avait pris, en i652, cette

propriété pour 7498 francs; mais 11 n'avait déboursé que 5408 li-

vres, payées comptant : le reste était représenté par une créance

sur le propriétaire, pour le recouvrement de laquelle 11 avait dû
engager un procès. Il n'est donc pas exact, comme on l'a pensé,

que cette 2:)roprlété vînt du grand-père de la Bruyère ; 11 ne l'est

pas non plus, on l'a vu plus haut, qu'elle ait été le seul immeuble
possédé par la famille de la Bruyère. En 1682, la même maison

n'était plus estimée que 44oo livres, car Louis de la Bruyère, qui

venait de se marier et qui avait à payer une charge, vendit (le

i5 avril 1682) son quart pour iioo livres : légataire du quart,

notre la Bruyère devenait ainsi copropriétaire pour un tiers. Sa

mort attribua le tiers de sa part, c'est-à-dire un neuvième, aux
enfants du même Louis, décédé en 1694. Suivant l'exemple que
lui avait donné son mari, leur mère, Claude-Angélique Targas,

vendit ce neuvième aux copropriétaires survivants, Elisabeth de
la Bruyère et Robert-Pierre de la Bruyère, et le vendit sur le pied

de l'estimation précédente (de 4400 livres), qui fut maintenue mal-

gré la diminution de revenu que l'on attribuait tant à « l'état des

maisons et des héritages » qu'au « malheur des temps. » (Archives

nationales, Y 40^9, documents signalés par Monmerqué à Walcke-
naer, analysés par ce dernier dans ses Remarques et éclaircisse-

ments^ p. 756 et 759, et publiés presque Intégralement par H. Lot
dans le Bulletin de la Société de l'Histoire de Paris, année 1877,

p. 82-87
i
"v^oyez aussi le Dictionnaire de Jal, p. 7i5.)

I. Tome II, p. 86 et 88, n» 21. — 2. Tome I, p. iSa, n» 4.
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ne citer que les noms de gens de l'hôtel de Condé*, personne

ne s'avisait (ne pouvait-il en faire la renia icjiie?) du mérite

de l'homme le plus instruit de ce même hôtel, qui savait

l'histoire et connaissait les gouvernements mieux que tout

homme de cour, parlait plusieurs langues, et avait tracé, de

main de maître, une sorte de traité sur l'art de la diplomatie^.

La Bruyère n'était pas un ambitieux vulgaire, jirêt à solliciter

auprès de Pontchartrain comme le faisait Briord auprès de

Pomponne ou de Torcy, et le spectacle, même désintéressé, de

la cour expliquait et justifiait l'amertume de ses réflexions sur

la distribution que l'on y faisait des emplois ; mais assurément

ce n'était pas sans faire encore une fois un retour sur lui-

même qu'il écrivait cette réflexion ironique : « Il est savant,

dit un politique, il est donc incapable d'affaires; je ne lui con-

lierois pas l'état de ma garde-robe^. » Ainsi devaient parler

ceux qui habitaient l'hôtel de Condé; ainsi pensaient sans

doute Pontchartrain et Phélypeaux eux-mêmes. La Bruyère

avait assez de pénétration pour surprendre ce sentiment dans

l'esprit de chacun et assez d'orgueil pour en être blessé.

La composition des Caractères ']\x?,(\\i en 1688, la révision et

le développement de chacun des chapitres de son livre jus-

1. Depuis même l'entrée de la Bruyère dans la maison de

Condé, Gourville, dont il est superflu de raconter la carrière

diplomatique, avait été, en avril (ou mars) 1687, envoyé par

Louis XIV à Aix-la-Chapelle auprès du duc de Hanovre « pour
le porter à faire n traité » avec lui. {^Mémoires de Gourville,

p. 498; conférez le Journal de Dangeau^ tome II, p. 45.) Quant à

Briord, auquel, comme précédemment à Saintrailles, Monsieur le

Prince avait donné, en 1690, « la députation de Bourgogne, »

emploi qui rapportait laooo écus [ibidem^ tome III, p. 266),

Louis XIV l'avait chargé, en 1694, d'une mission en Bourgogne
qui lui valut des éloges {ibidem^ tome V, p. 28 et 54) ",

plus tard,

quelques mois après la mort de la Bruyère, qui n'avait pu prévoir

cette éclatante fortune, il en fit son ambassadeur à Turin (ibidem^

tome VI, p. yo et 78, et Mémoires de Saint-Simon^ tome I, p. 4oo)-

2. Tome I, p. 373-377, n° 12. — « .... H n'étoit étranger en

aucun genre de doctrine, a dit de la Bruyère l'abbé Fleury {Re-

cueil des harangues prononcées par Messieurs de l^Académie , tome III,

p. 71); il savoit les langues mortes et les vivantes. »

3. Tome II, p. 84, n" 19.
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qu'en 1694, voilà, en fin de compte, l'œuvre unique de la vie

de la Bruyère, si j'en excepte le temps qui fut employé à l'édu-

cation du duc de Bourbon et celui qu'il put consacrer à l'é-

bauche des Dialogues sur le quiétisme. On le pressait encore

d'écrire un traité ou un livre de morale « suivi, méthodi-

que ; » il s'y refusait, sachant bien qu'un traité en règle sur

le beau, le bon, le vrai^ n'aurait pas autant de lecteurs que

son premier ouvrage. Puis n'avait-il pas dit peu à peu tout

ce qu'il avait à cœur d'écrire, ou du moins tout ce qu'il lui

était permis d'écrire sur les sujets les plus variés de la phi-

losophie, de la morale et de la politique, sur les formes de

gouvernement et sur les gouvernants, sur les grands, sur le

peuple et sur son avenir, sur les paysans et leurs souffrances,

sur la fausse dévotion enfin? Il se peut qu'il ait surtout pensé à

Boileau lorsqu'il a parlé des entraves et de la contrainte qui ar-

rêtaient ce un homme né chrétien et François"^; j) mais, plus

souvent qu'à personne, il lui était arrivé, à lui-même, d'at-

teindre les limites au delà desquelles il n'était pas permis

d'approfondir certaines questions; et combien de fois, après

avoir « entamé » ces questions, il avait dû, lui aussi, « se dé-

tourner..., sur de petites choses, » qu'il relevait « par la beauté

de son génie et de son style » ! Dès 1690, il avait annoncé qu'il

n'ajouterait ])lus rien à ses Caractères^ et il avait manqué, dans

trois éditions, à cet engagement : il abandonna enfin « la ma-

tière, » après son entrée à l'Académie, et résolut d'aborder un

sujet nouveau. Les entretiens de l'évêché de Meaux le lui

fournirent. Bossuet, depuis plusieurs années déjà, se préoccu-

pait du quiétisme, et de la nécessité d'en arrêter les progrès.

La Bruyère entreprit de faire contre les mystiques, sous une

forme différente, ce que Pascal avait fait contre les Jésuites,

et il écrivit les Dialogues qu'il devait laisser inachevés, et ex-

posés aux mutilations et aux arrangements d'un collaborateur

posthume.

Le i3 mars 1696, l'abbé Bossuet, neveu du prélat, et l'an-

cien précepteur de ce neveu, l'abbé Phelipeaux, avaient quitté

l'évêché de Meaux pour se rendre à Rome, où ils devaient

bientôt voir s'engager, au sujet du quiétisme, des négociations

I. Tome II, p. 86 et 88, n" 21. — 2. Tome I, p. 149, n° 65.
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auxquelles ils se mêlèrent avec la plus vive ardeur. La Bruyère

ne leur avait pas fait confidence de son tiavail, dont il leur

ménageait la surprise. Le 8 mai, ses Dialogues étaient assez

avancés pour qu'il eu fît une lecture à Antoine Bossuet, frère

de l'évêque de Meaux ; mais, si peu de temps après, dans la

lettre même oij il devait parler à son fils de ces Dialogues^

Antoine Bossuet avait la douleur de lui annoncer la mort de

la Bruyère. Il succomba, dans la nuit du lo au ii mai, à une

attaque d'apoplexie. C'est dans la lettre d'Antoine Bossuet

qu'il faut chercher le récit le plus fidèle des derniers moments
de l'auteur des Caractères.

« .... Je viens à regret, écrit-il de Paris le 21 mai, à la triste nou-
velle de la mort du pauvre M. de la Bruyère, que nous perdîmes,

le jeudi dix de ce mois, par une apoplexie, en deux ou trois

heures, à Versailles. J'avois soupe avec lui le mardi huit ; il ëtolt

gai et ne s'ëtoit jamais mieux porté. Le mercredi, et le jeudi

même jusqu'à neuf heures du soir, se jjassèrent en visites et en

promenades, sans aucun pressentiment; il soupa avec appétit, et,

tout d'un coup, il perdit la parole, et sa bouche se tourna.

M. Pelix, M. Fagon, et toute la médecine de la cour vint à son

secours. Il montroit sa tête, comme le siège de son mal. Il eut

quelque connoissance. Saignée, émétique, lavement de tabac, rien

n'y fit. Il fut assisté, jusqu'à la fin, de M. Gaïon, que M. Fagon

y laissa, et d'un aumônier de Monsieur le Prince. 11 m'avoit fait

boire à votre santé, deux jours auparavant. Il m'avoit lu des dia-

logues qu'il avoit faits sur le quiétisme, non pas à l'imitation

des Lettres provinciales (car il étoit toujours original), mais des

dialogues de sa façon' ; il dlsoit que vous seriez bien étonné

quand vous le verriez à Rome". Enfin il parloit toujours de

1. Sur ces Dialogues et sur la publication qui fut faite en 1699
par l'abbé du Pin de Dialogues posthumes attribue's à la Bruyère,

voyez notre Notice^ au tome II, p. Sag et suivantes.

2. Quand vous le verriez à Rome, est-ce à dire que la Bruyère avait

formé, depuis le départ des abbés Bossuet et Phelipeaux, c'est-à-

dire depuis le i3 mars, le projet d'aller les rejoindre à Rome?
C'est ainsi qu'on l'a compris (voyez la Comédie de J. de la Bruyère,

p. 877, note 4, et p. Sgo). Mais ne s'agirait-il pas des Dialogues sur le

quiétisme, que la Bruyère devait bientôt publier? On voit, par la

lettre de son père, que l'abbé Bossuet ignorait l'étude que la Bruyère

venait de faire du mysticisme de Mme Guyon : la Bruyère, dans
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cœur. C'est une perte pour nous tous ; nous le regrettons sensi-

blement . »

La mort de la Bruyère n'attrista pas seulement ses amis;

Saint-Simon, nous l'avons vu, a exprimé dans ses Mémoires

les sentiments qu'elle lui inspira; Bossuet écrivait le 28 mai:

« Toute la cour l'a regretté, et Monsieur le Prince plus que

tous les autres^. »

son entretien avec Antoine Bossuet, ne voulait-il point parler de

la surprise qu'aurait son fils en voyant la publication des Dia-

logiies .^ La leçon a quand vous le verriez » (verriez cela) peut s'ac-

corder avec cette interprétation. Si nous savions ce qu'est devenue

la lettre d'Antoine Bossuet, qui a appartenu à 3Ionmerqué, nous

nous serions assuré toutefois que le n'a pas été lu pour les : ce se-

rait, pour le moins, la seconde faute de transcription que l'on

pourrait relever dans l'impression de ce document.

1. Nous avons dit, tome II, p. Sag, note i, comment cette

lettre, publiée en i836 dans la Revue rétrospective^ peut être attri-

buée à Antoine Bossuet, bien qu'il ne l'ait pas signée. — L'abbé

d'Olivet a recvieilli sur la mort de la Bruyère des détails qui ne

concordent pas avec ceux que donne Antoine Bossuet : « Quatre

jours auparavant, il étoit à Paris dans une compagnie de gens qui

me l'ont conté, où tout à coup il s'aperçut qu'il devenoit sourd,

mais absolument sourd. Point de douleur cependant. Il s'en re-

tourna à Versailles, où il avoit son logement à l'hôtel de Condé;

et une apoplexie d'un quart d'heure l'emporta. » {Histoire de VA-

cadémie^ tome II, p. 821 et 822.) Voici en quels termes le 3Iercure

galant annonça la mort de la Bruyère dans son numéro de mai

(p. 809) : « Il me reste à vous dire qu'il vaque une place à l'Aca-

démie françoise par la mort de M. de la Bruyère, si connu par son

livre des Caractères de Théophraste. Il avoit soupe avec un appétit

extraordinaire, et presque aussitôt il tomba en apoplexie. Il n'eut

plus de connoissance, et mourut à deux heures après minuit. »

2. « Nous vous demanderons les nouvelles : c'en a été pour

vous une bien fâcheuse que celle de la mort de M. de la Bruyère.

Toute la cour », etc. (Lettre du 28 mai 1696, adressée à l'abbé

Bossuet et datée de Paris, OEuvres de Bossuet^ édition Lebel,

tome XL, p. 176.) — Le 80 juin, de Germigny, Bossuet écrivait

encore à son neveu : « Nous vous avons écrit la mort du pauvre

M. de la Bruyère, et cependant nous voyons que vous l'avez

apprise par d'autres endroits. » {Ibidem^ p. 204.) Enfin, le 16 juillet

1696, Bossuet éci'ivait de Paris au même abbé Bossuet : « Je revins



CLxiv NOTICE BIOGRAPHIQUE

Comme il arrivait souvent au dix-septième siècle en pareil

cas, la mort « si prompte, si surprenante, » de la Bruyère

(ce sont les expressions de son successeur à l'Acade'mie *) lit

naître quelques soupçons de poison; mais ils ne méritaient

aucune créance*. Laissons aux médecins le soin d'examiner

si le traitement qu'on lui lit subir, au sortir d'un repas où

l'on avait remarqué son appétit % ne dut pas rendre mortelle

l'attaque dont il était fraj)pé.

La Bruyère fut inhumé à Versailles le la mai, dans la vieille

église de la paroisse Notre-Dame, c'est-à-dire dans l'église

Saint-Julien, qui a été démolie en 1797 : Louis XIV ne permet-

tait pas que l'on fît des inhumations dans l'église Notre-Dame,

reconstruite en 1686''. Quelques jours après, Robert-Pierre

de la Bruyère faisait procéder à l'inventaire des meubles de

son frère dans les petits appartements qu'il avait occupés à

hier i5 de Versailles, pour assister à la réception de l'abbé Fieury

et à sa harangue à l'Académie. Il a la place de notre pauvre ami,

que je regrette tovis les jours de plus en plus. » [Ibidem^ p. 206

et 207.)

1. « Tel est l'ouvrage de cet ami dont nous regrettons la

perte si prompte, si surprenante, et dont vous avez bien voulu que

j'eusse l'honneur d'occuper la place. » (Discours de M. l'abbé

Fieury prononcé à l'Académie française le 16 juillet 1696, deux

mois après la mort de son successeur, dans le Recueil des liarangues^

etc., tome III, p. 71.)

2. Voyez tome I, p. SgS. Dans son Poète sans fard^ 1710,

p. i54, Gacon fait allusion à ce bruit, précédemment recueilli

par l'imprimeur d'une clef :

C'est ainsi que Brillon, pour voler la Bruyère,

Attend que cet auteur ait fini sa carrière,

Et qu'un fatal poison, l'envoyant au tombeau.

Ait vengé les méchants dont il étoit le fléau....

3. Il avait soupe « avec appétit, » dit Antoine Bossuet; « avec

un appétit extraordinaire, » écrit le Mercure galant.

4. Histoire des rues de Versailles.^ par J.-A. Le Roi, conservateur

de la Bibliothèque de la ville, 2« édition, Versailles, 1861, p. 28,

note I, et p. 61 et suivantes. L'église Saint-Julien, construite en

1678 dans le voisinage de la rue qu'on ouvrit en 1742 sous le nom
de rue Sainte-Geneviève, servit de lieu de réunion, de 1791 à

1797, pour la Société des Amis de la Constitution.
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l'hôtel de Condé, à Versailles, et au Petit-Luxembourg, à Paris.

L'un et l'autre logis se composaient d'une chambre, d'un cabi-

net tapissé de livres, et d'une garde-robe. A Versailles, où la

Bruyère avait son principal établissement, la chambre était

éclairée par une fenêtre unique, s'ouvrant sur les plombs d'une

gouttière*. A Paris, la chambre était petite, au second étage,

sur la rue de Vaugirard. On lira dans l'un et l'autre inven-

taire^, au milieu de détails de ménage, la description de ces

deux logis peu somptueux, où l'auteur des Caractères, servi

par deux domestiques', vivait auprès d'une bibliothèque dont

nous regrettons de n'avoir que l'estimation en bloc*. A travers

les objets énumérés par les experts, on remarquera un por-

trait de Bossuet et une guitare^.

1. « Avant-hier, Monseigneur, sur les sept heures du soir, les

plombs de la gouttière qui est sous la fenêtre de ma chambre se

trouvèrent encore si échauffés du soleil qui avoit brillé tout le

jour, que j'y fis cuire un gâteau, galette fouée ou fouace, que je

trouvai excellente. » (Lettre du i6 juillet i^igS, adressée à Phé-

lypeaux de Pontchartrain, tome III, i'" partie, p. a38.) En iSSy,

l'administration municipale a fait placer une plaque de marbre sur

la maison formée de ce qui reste de l'hôtel dans la rue des Réser-

voirs, n° 14. Elle est ainsi conçue : Ici Jean de la Bruyère, hôte et

ami des princes de Condé, a écrit son livre des Caractères. On ignore

le lieu de sa naissance; mais il a longtemps vécu en cette demeure,

où il a livré sa pensée aux hommes et rendu son dme à Dieu.
"J"

1 1 mai

1696. — Ce n'est que trois ans après la rédaction de cette inscrip-

tion que M. Jal a découvert le lieu de naissance de la Bruyère.

2. Voyez ci-après les Pièces justificatives, p. CLXXXiii et suivantes.

3. Une servante, qui savait écrire, et un serviteur illettré.

4. A Versailles le cabinet de la Bruyère contenait i45 volumes,

prisés, le tout ensemble, roo livres; sa bibliothèque de Paris, ran-

gée sur sept tablettes de bois de sapin, était estimée par Michallet

fils à la somme de 288 livres, y compris les tablettes, qui étaient

du reste de peu de valeur. Michallet s'était acquitté de sa tâche

avec plus de soin et de compétence que l'expert de Versailles.

Si l'on pouvait supposer qu'il eût estimé chaque volume à près de

14 sols en moyenne, comme l'huissier de Versailles, l'une et l'autre

bibliothèque eussent formé un total de 55o volumes environ.

5. Nous y cherchons en vain la belle tapisserie de 1400 livres

qu'il avait achetée à la vente des meubles de son oncle.
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Robert-Pierre de la Bruyère demeurait .ilors à Saint-Denis,

dans l'enclos des Annonciadcs. Sa protestation contre la publi-

cation de la Suite des Caractères sous le nom de son fi'ère*

est la seule marque qui ait été recueillie de l'intérêt qu'il dut

prendre h. sa gloire. Il mourut dans les premières années du

dix-septième siècle, très-regretté de sa sœur Elisabeth, qui

s'était retirée dans ses dernières années au couvent des Béné-

dictines du Val d'Osne, à Conflans, près de Charenton; elle y

vécut, comme pensionnaire, jusqu'en 1725.

Au moment de la mort de l'auteur des Caractères^ le nom

de la Bruyère était, de plus, porté par la veuve de son frère

Louis, qui mourut, en ly'io, au monastère de Saint-Thomas de

Laval-lès-Lagny, et par ses enfants survivants, c'est-à-dire par

trois filles, dont l'aînée, la seule qui n'ait pnin'^ prononce de

vœux, mourut célibataire en 1732 ^, et par un fils, Louis III de

la Bruyère. Ce dernier, qui avait survécu à son frère Denis-

Claude, n'existait plus en 17241 ou était entré en religion, car

nous lisons, dans un document de cette date, que les deux filles

non religieuses de Louis de la Bruyère étaient « seules habiles

à hériter» d'ÉUsabeth-Marguerite de la Bruyère, leur tante ^.

1. Voyez tome II, p. 53i, et tome III, i" partie, p. i85.

2. Cette fille aînée, nommée Marie-Elisabeth, mourut, comme
sa mère, au couvent de Saint-Thomas de Laval, où elle vivait au-

près de sa plus jeune sœur. La seconde fille, Maric-Angrlique, re-

ligieuse bénédictine de la Conception du Val d'Osne à Conflans,

qui avait prononcé ses vœux en 1724 au plus tard, vivait encore

en 1734, ainsi que la troisième, Elisabeth-Geneviève, qui, novice

au couvent de Saint-Thomas de Laval, y prononça ses vœux en

décembre 172g, onze mois avant la mort de sa mère.

3. Les cartons T 1074 et 1075, aux Archives nationales, renfer-

ment le testament d'Elisabeth de la Bruyère, sœur de notre au-

teur, et diverses pièces relatives à sa succession. Parmi ses legs

particuliers, elle laissait ; 1° à sa belle-sœur, veuve de Louis de la

Bruyère, une somme de i5o livres pour ses frais de deuil; en cas

de prédécès ou d'entrée en religion de l'une des deux nièces

qu'elle faisait ses légataires universelles, une pension viagère de

3oo lÎArcs -, en cas de prédécrs ou d'entrée en religion de ses deux

légataires universelles, l'usufruit de ses biens immeubles (les pré-

cautions qu'elle prend à ce sujet indiquent que la branche de Ro-

meau était exposée aux réclamations de créanciers) ; a" à celle
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Non plus que le dernier neveu de la Bruyère', aucune de ses

nièces n'a laissé de poste'rité.

de ses nièces qui était déjà religieuse, 7 5 livres de rente viagère.

Elle instituait légataires universelles les deux nièces dont au-

cune encore n'avait prononcé de vœux: en cas de décès sans

enfants ou d'entrée en religion de l'une et de l'autre, ses biens

immeubles devaient appartenir, en totalité, au couvent des Béné-

dictines de la Conception de Conflans, qu'elle habitait lorsque,

paralytique, elle dictait son testament, et qui dut en effet recueil-

lir ses biens, Tune des deux nièces étant morte célibataire, et

l'autre religieuse. Ces deux nièces, « seules habiles à hériter, » re-

noncèrent, en 1725, à la succession, avec acceptation du legs uni-

versel sous la charge de substitution ; un curateur fut nommé à la

succession vacante (Transaction entre les Dames de Conflans, en

faveur desquelles s'ouvrait la substitution, et les Dames de Laval,

cessionnaires des droits d'Elisabeth de la Bruyère par son contrat

de profession, ih'u/cm). S'il n'y avait d'autres héritiers que lesdites

nièces, c'est donc que non-seulement Louis III de la Bruyère, né

en i684i et Denis-Claude, né en i685, avaient disparu (ou s'étaient

faits religieux), mais encore que Mlles Martin de la Guyottière

étaient entrées en religion ou décédées.

I. Catherine-Amette de la Bruyère, femme du médecin Lam-
bert, morte à Passy le 16 août i8o3, a été présentée par le Cousin

Jacques (Beffroy de Beigny) comme arrière-petite-nièce de l'au-

teur des Caractères (voyez le Monument à sa mémoire dans les

Soirées chantantes ou le Chansonnier bourgeois^ Paris, i8o5, tome II,

p. 2o5, et la Comédie de J. de la Bruyère^ jj. 109 et iio) : si telle

était la tradition de la famille à laquelle appartenait Mme Lam-
bert, il ne semble pas qu'elle pût avoir d'autre source que l'identité

du nom.









PIÈCES JUSTIFICATIVES.

I

Acte de baptême de Jean de la Bruyère^.

« Du jeudi dix-septième août mil six ceat quarante-cinq, a été baptisé

Jehan, fils de noble homme Loys de la Briere, contrôleur des rentes de la

ville de Paris, et de demoiselle Izabelle Haraonyn, ses père et mère, lequel a

été tenu et élevé sur les saints fonds {sic) baptismaux de Saint-Christoplie, par

noble Jehan de la Briere, parrain; la marraine fut dame Geneviefve Duboys,

épouse de M« Daniel Hamonyn, et ont signé : DeLabrutere, De Labruyère,

G. Dubois. »

Extrait des registres des actes de baptême de la paroisse de Saint-Chris-

tophe en la Cité, Archives de l'Hôtel de Ville, incendiées en 1871. — Imprimé

dans YÉtude chronologique sur J. de la Bruyère, par M. Eug. Chatel (Caen,

1861, p. 16), dans VHistoire des rues de Fersailles, par J.-A. Le Roi (édition

de 186 1, p. 27), etc. — Cet acte, que nous avons collationné sur l'original, a

été découvert par A, Jal (voyez son Dictionnaire au nom la Bruyère), et

communiqué par lui à MM. Chatel et Le Roi.

11

Extrait d^un «Compte à l'amiable rendu (le 14 octobre ï6']6) par damoiselle

Elisabeth Hamonyn, veuve de M« Louis de la Bruyère,.., demeurant rue des

Augustins,... à Jean de la Bruyère, écuyer, conseiller du Roi, trésorier

de France en la généralité de Caen, M" Louis de la Bruyère, sieur de

Romeau, premier huissier en la cour de Parlement^ M« Robert-Pierre, ma-

jeurs, et damoiselle Marguerite de la Bruyère, fille émancipée d'âge,...

enfants de ladite damoiselle rendante^ légataires universels, chacun pour

un quart,... de défunt Jean de la Bruyère, leur oncle....

« Second chapitre de dépense concernant ledit sieur Jean de la Bruyère, tré-

sorier de France, seulement '.

« Premièrement fait la rendante dépense delà somme de iim clxvii l.xviiis.,

qu'elle a payée tant audit sieur de la Bruyère, trésorier, en particulier, qu'en

1. Voyez ci-dessus, p. xiii.

2. Voyez ci-dessus, p. xxxiii. Ce document fait partie des minutes de

M" Gatine, notaire, qui, en 1866, nous a obligeamment permis de prendl'e

communication de divers actes concernant la Bruyère et sa famille.
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son acquit, à divers ninrcbands et ouvriers et autrement, ainsi qu'il est porté par

le livre journal de ladite damoiselle rendante, exhibé avec quelques quittances

qu'elle a tirées d'aucuns de ceux auxquels elle a payé. Ci. • ii« CLXVii 1. xviii s.

a Item de la somme de xivc xxxvi 1. v s., à quoi monte le j)rix d'une ten-

ture de taj)isserie de verdure de Flandres, valant xivc 1.^ et de quelques autres

meubles et bardes qui ont été retenus par ledit sieur de la Bruyère, tréso-

rier, et à lui seul adjugés lors de la vente des meubles dudit défunt sieur de

la Bruyère, son oncle, ladite somme couchée en le présent chapitre par forme

de reprises, attendu que ladite damoiselle rendante a mis au chapitre de la

recette du présent compte la somme duJiniCo du procès-verbal de ladite vente

exhibé. Ci xiv= xxxvi 1. v s.

titem des ixc i.viii 1. vu s. vi d. faisant la moitié qui est à rapporter par

ledit sieur de la Bruyère, trésorier, de celle de mix<: xvil. xvs. payée par ladite

damoiselle rendante pour lui et pour lesdits sieurs Louis de la Bruyère, chacun

par moitié, a plusieurs particuliers, pour j)aille, foin, avoine et autres choses

fournies pour l'entretien de leurs chevaux et carrosse, mentionnées sur le

livre journal de ladite damoiselle rendante exhibé, en ce non compris aucune

chose de l'article suivant. Ci ix<: LViii 1. vu s. vi d.

« Item de la somme de vi<: xv 1. xvil s. vi d., qui doit être supportée par

ledit sieur de la Bruyère, trésorier, seul, pour la moitié de celle de xii^ xxxi 1.

XV s., payée par ladite damoiselle rendante pour lui et pour ledit sieur Louis

de la Bruyère, son frère, également, savoir : xii 1. x s. au nommé Régnier,

sellier, pour les ouvrages contenus en son mémoire quittancé le 3 février 1674,

l,xv 1. aux sieurs Coustard et Berny, marchands drapiers, pour et en l'acquit

du sieur Adam, tailleur, suivant le mémoire desdits sieurs, xxv 1. xv s. audit

Régnier, sellier, pour autres ouvrages énoncés en son mémoire, au bas duquel

est sa quittance du 22 février 1673, xxvi 1. à Pierre Dameron, maître carros-

sier, suivant sa quittance du dernier décembre 1672, étant au bas du mémoire

des ouvrages par lui faits, xii 1. à Jehan Bobie, bourrelier, pour ouvrages

qu'il a faits et desquels il a donné quittance, le 24 février 1673, au bas de son

mémoire, ii'"- lui 1. auxdits sieurs Jean et Louis de la Bruyère, chacun par

moitié, suivant leur billet du 14 juin 1672, vii<: xxx 1. pour le prix de deux

chevaux de carrosse à eux vendus par Marie Chevry, femme du sieur Dumont,

marchand de chevaux, qui en a donné quittance ledit jour 14 juin 1672, i.v 1.

pour une paire de harnois neufs, fournis par ledit Jean Bobie, bourrelier,

énoncés par son mémoire de lui quittancé le 3 juillet 1673, xliv 1. payées au

sellier, qui en a fait sa quittance le 4 septembre 1674, au bas du mémoire des

ouvrages par lui fournis, et viii 1. x s. pour ouvrages faits par ledit Bobie,

bourrelier, énoncés par son mémoire quittancé de lui le 29 août, audit an

1674 : laquelle moitié desdites sommes, particulièrement, monte, comme dit est,

à la susdite de vic xv 1. xvn s. vi d., comme il se voit par lesdits billets,

quittances, mémoires et autres pièces ci-dessus spécifiées et présentement

exhibées. Ci \a<: xv 1. xvii s. vi d.

« Item de ii<= v 1., dont ledit sieur et oyant est tenu de celle de iv<= x 1.

payée à Charles Hélie, cocher desdits sieurs Jean et Louis de la Bruyère, pour

trois années quatre mois et demi de ses gages, suivant sa quittance du 12 août

1675, exhibée. Ci ])our la moitié n^ v 1.

« Item de la somme de m" vi<= 1., à laquelle lesdits damoiselle rendante et

sieur de la Bruyère, trésorier, sont ci-devant convenus et conviennent d'à-
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bondance pour quatre années, qui sont échues le dernier décembre 1675, de

la pension, logement et nourriture tant dudit sieur trésorier que de ses gens,

et de la moitié du gîte des chevaux du carrosse desdits sieurs Jean et Louis

de la Bruyère, à raison de ix<= I. par an. Ci iiim vi'^ 1.

« Item de cli 1. viii s., faisant moitié qui est à supporter par ledit sieur

oyant de celle de 111° 11 1. xvi s., que la rendante a payée à plusieurs particu-

liers pour de la paille, foin, avoine, donnés aux chevaux desdits sieurs Jean et

Louis de la Bruyère, suivant le mémoire ci représenté. Ci . . ci,i 1. vin s.

« Item de la somme de xxxiv 1. xvn s. vi d., faisant sa moitié de celle de

Lxix 1. XV s. payée par la rendante, savoir : xxii 1. à Pierre Dameron, char-

ron, portées sur sa quittance du 20 juillet 1675, xxv 1. xv s. à Jean Régnier,

sellier, contenues en sa quittance du 12 août audit an, et xxii 1. h Jean Bobie,

bourrelier, par quittance du 4 décembre de la même année, le tout exhibé.

Ci XXXIV 1. XVII s. VI d.

« Item de x 1. vhi s. qu'elle a fournis et payés audit sieur oyant pour ses

affaires, comme il est porté sur le livre de ladite daraoiselle exhibé, lequel

présent article et autres tirés dudit livre sont différents, non confins ni faisant

partie l'un de l'autre. Ci x I. viii s.

« Item de la somme de xxxi 1. 11 s. vi d. pour sa moitié des lxii 1. v s.

qu'elle a payés pour le carrelage neuf fait par Jean Tessier, maître potier

de terre, es chambres mentionnées en sa quittance du 29 octobre 1672, exhi-

bée. Ci XXXI 1. II s. VI d.

« Item fait aussi dépense de la somme de xx 1., tant pour ce que ledit sieur

de la Bruyère, trésorier, est tenu des xi,v 1. par la i-endante payées à Etienne

Hutain, menuisier, pour ouvrages faits la plus grande partie en sa chambre,

dont il a donné quittance le 14 janvier 1673, ci exhibée, que pour les ouvrages

de vitres faits et posés en ladite chambre. Ci xx 1.

« Somme de ce présent chapitre de dépenses particulières audit sieur de

la Bruyère, trésorier, contenant onze articles, ix" ii'^ xxxi 1. m s. vi d.

Ci IX" 11= XXXI 1. m s. vi d. »

Les dépenses de chacun des autres enfants de Mme de la Bruyère sont de

même énumérées dans les autres chapitres du compte conservé dans les ar-

chives de l'étude de M' Gatine.

La trace d'un autre fournisseur de la Bruyère se trouve dans le testament

de sa sœur Elisabeth. Il s'agit d'un tailleur, auquel il avait été constitué une

rente, pour les fournitures qu'il avait faites tant au compte de notre auteur

qu'au compte de ses frères: l'une des dispositions du testament exige que l'on

continue aux trois enfants & de défunt Richer, tailleur, qui travailioit pour les

frères de la damoiselle testatrice, une rente au principal de viii° livres sur le

pied du denier vingt, même que l'on leur paie quinze années ou environ, non

compris l'année courante, qui leur sont dues de ladite rente, et que l'on leur

rembourse le principal, si le rachat s'en peut faire commodément, suivant

qu'il sera jugé à propos par le sieur exécuteur testamentaire ci-après nommé
(il/* Patu, notaire), que l'on ne se prévale pas contre eux de la prescription,

et que même on ne les oblige pas à la représentation du titre, qui est égaré

depuis longtemps. »
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m
p^ol commis dans la chambre de la Bruyère,

« Plainte et information pour Messire Jean de la Bruiere, comparant, contre

François Blondel, son laquais, accusé^,

H Du 8 août 1679.

« L'an mil six cent soixante-dix-neuf, le mardi huitième jour d'août, environ

les sept heures du matin, est venu et comparu en l'hôtel et par-devant nous

Jean David, conseiller du Roi, commissaire enquêteur et examinateur au Châ-

telet de Paris, Messiie Jean de la Bruyère, trésorier de France à Caen, demeu-

rant rue des Grands-Augustins, paroisse Saint-André des Arts, lequel nous a

rendu plainte et dit que, son laquais étant malade et hors de son service, il se

seroit servi depuis quelques jours du nommé Franc^ois Blondel, laquais du sieur

Robert-Pierre de la Bruyère, abbé, son frère: lequel Blondel suivant ledit sieur

plaignant par la ville, il le mena ce jour d'hui- chez le sieur Huerne, auditeur

des comptes, et là, ledit Blondel prenant l'occasion que ledit sieur ]>laignant

avoit laissé la clef à la porte de sa chambre'', il s'en seroit allé et quitté ledit

plaignant, chez ledit sieur Huerne, environ les sept heures du soir; et sortant

de chez ledit sieur Huerne, ayant demandé où étoit son laquais, on lui dit

qu'il s'en étoit allé quérir la clef de sa chambre, qu'il avoit oubliée, ce qui

étonna ledit sieur plaignant ; et néanmoins s'étant en allé chez lui, il n'y trouva

point ledit Blondel, et lui fut seulement dit qu'il avoit fait plusieurs allées et

venues en ladite maison, ce qui l'obligea de croire que ledit Blondel lui avoit

fait quelque friponnerie, d'autant plus qu'il ne seroit point revenu depuis, et

qu'il avoit emporté la clef de la porte de sa chambre, et ainsi n'y pouvoit

entrer; et de fait, ce jour d'hui, environ les cinq à six heures du matin, ayant

envoyé quérir un serrurier pour faire ouverture de la porte de ladite chambre,

étant entré en icelle avec plusieurs personnes de la maison, il auroit été surpris

de voir son bureau forcé et déboîté par en haut, et de trouver un fermoir'*

proche ledit bureau, dans les tiroirs duquel bureau on lui auroit malpris et volé

sept sacs remplis, savoir l'un d'or et les autres de pièces de quatre sols et

quelques pièces de trente sols, le tout montant à deux mille quatre cent qua-

tre-vingt-dix livres. Et d'autant que le vol ne peut avoir été fait que par ledit

Blondel, qu'il n'est depuis ce temps revenu, ayant aussi emporté son habit de

couleur, culotte, bas, souliers, chapeau et linges appartenant audit sieur son

frèi'e ; et d'autant qu'un tel vol domestique mérite une punition exemplaire,

c'est la raison pour laquelle il a été conseillé de nous en venir rendre la pré-

sente plainte, etc.... Signé : Delabruyère, David. »

1. Voyez ci-dessus, p. r,v-LVi. Les documents qui suivent ont été découverts
aux Archives nationales par M. E. Campardon, à qui nous en devons la copie.
Conservés ])récédemraent dans le carton Y 14 ^38, ils sont aujourd'hui dépo-
sés au Musée des Archives, A E, II 875 bis.

2. Lisez hier.

3. Les mots : « ainsi qu'il faisoit le plus souvent », ont été effacés,

i,. Ciseau de menuisier.
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Sur la demande faite le leademain, par un procureur, au nom de la Bruyère,

le lieutenant civil signa le permis d'informer, et un commissaire reçut les dé-

positions d'Élisabeth-Marguerite Blainville, fille damoiselle suivante de Mme de

Ronieau [laquelle demeurait dans la même maison que le plaignant)^ du compa-

gnon serrurier qui avait ouvert la porte et le bureau, du laquais de M. Huerne,

du laquais de M. de Roiueau et enfin du laquais de Mlle de la Bruyère.

La première déclare que dans la soirée du lundi, « environ les sept heures

du soir, étant dans la chambre de ladite dame de Romeau,... elle entendit cogner

quelques coups;... le sieur plaignant étant de retour de ville environ les onze

heures du soir, il demanda si son laquais n'étoit pas revenu » , etc. Le serrurier

raconte qu'appelé le mardi, vers cinq ou six heures du matin, il « fit ouverture

de la porte d'une troisième chambre, en laquelle étant entré, ledit sieur plaignant

ayant été à son bureau, qui est en forme d'armoire, il trouva que l'on avoit

forcé ledit bureau, et remarqua que l'on avoit levé le dessus dudit bureau Et

ledit plaignant se plaignit à l'instant que son laquais l'avoit volé, et qu'il lui

avoit emporté deux mille livres en or et quelques sommes en argent blanc. »

Voici la déposition des trois derniers témoins :

« Simon Jacquet, dit Bourguignon, laquais de M. Huerne, demeurant rue

du Batoir-Saint-André-des-Arts, âgé de vingt-cinq ans ou environ, lequel,

après serment par lui fait, etc. dépose que, lundi dernier, environ les sept

heures du soir, ledit sieur plaignant étant en visite chez ledit sieur son maître,

il remarqua au visage dudit Blondel, laquais dudit sieur plaignant, qu'il étoit

triste et chagrin, et qu'il avoit quelque dessein à exécuter; et ledit laquais lui

ayant témoigné, audit déposant, qu'il avoit volonté d'aller voir un de ses cama-

rades qui étoit malade à l'Hûtel-Dieu, ledit déposant lui dit de n'y point aller,

parce que ledit sieur plaignant son maître alloit bientôt sortir; et néanmoins

ledit Blondel, impatient d'exécuter son dessein, dit qu'il alloit y courir et qu'il

seroit bientôt revenu, et dit audit déposant, en cas que ledit sieur j)laignant

son maître vînt à sortir, qu'il lui dit qu'il étoit allé quérir la clef de sa cham-
bre, qu'il avoit oubliée ; et, ledit sieur plaignant étant venu à sortir, il lui dit

que sondlt laquais n'y étoit pas, et quil étoit [allé] chercher sa clef, qu'il

avoit oubliée : ce qui surprit ledit sieur plaignant ; et le lendemain apprit

que ledit sieur plaignant avoit été volé, et que ledit Blondel, son laquais,

s'en étoit allé, et qu'il avoit fait ledit vol....

« Jean de la Chaussée, laquais du sieur de Romeau, frère dudit sieur plai-

gnant, demeurant avec lui, rue des Grands-Augustins, âgé de vingt ans envi-

ron, lequel, après serment, etc. dépose que, lundi dernier, environ les six à

sept heures du soir, ledit déposant étant en la cour de la maison de son

maître, où demeure ledit sieur plaignant, son frère, il vit le laquais du sieur

abbé [de la] Bruyère (duquel ledit sieur plaignant se servoit à cause que le sien

étoit malade), qui alloit et venoit en ladite maison et en sortit plusieurs fois,

paroissant chagrin et triste; et ledit laquais ne revint point pour coucher,

de manière que le lendemain, ayant fait ouverture de la chambre dudit sieur

plaignant, on trouva que ledit laquais l'avoit volé....

« Jean Jeannat, laquais de Mademoiselle de [la] Bruyère, sœur du sieur plai-

gnant, demeurant rue des Grands-Augustins, âgé de quatorze ans ou environ,

lequel, après serment, etc. dépose que, lundi dernier, environ les sept heures

du soir, étaut dans la cour de la maison où il demeure, il vit le nommé Blon-

del, laquais du sieur abbé de [la] Bruyère, duquel ledit sieur plaignant se ser-
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voit d'autant que le sien étoit t<»mbé malade, qui alloit et venoît en ladite

in:iison et paroissoit lort inquiet, le vit monter j)ar deux différentes fois en la

chambre diidit sieur plaignant, et lorsqu'il en descendoit, il alloit fort dou-

cement sur les montées, quoiqu'il eût appris de toujours courir, et paroissoit

être chargé; et sortit en la rue, et ne revint point coucher, ayant emporté la

clef de la chambre dudit sieur plaignant.... L'on fut obligé le lendemain de la

faire ouvrir par un serrurier, et ledit plaignant étant entré en ladite chambre,

trouva que ledit Blondel avoit forcé et déboîté son bureau et qu'il avoit volé

l'argent qui y étoit.,.. »

IV

Chansons et épigrammes sur la réception de la Bruyère a l'Académie

française *.

Chanson sur l'air : D'une main je tiens mon pot.

Sur la réception de VAcadémieJ'rancoise de la Brujrère, le i5 iuin lâgS.

Les quarante beaux esprits,

Grâce à Racine, ont pris

L'excellent et beau la Bruyère,

Dont le discours ne fut pas bon..,.

Du dernier, je vous en réponds,

Mais de l'autre, non, non^.

Avec un air de soldat,

Bien qu'il soit un pied plat,

Devant les maîtres du langage.

Il parla presque bas breton....

Du dernierj etc.

Dans son fichu compliment.

Il dit effrontément

Qu'il n'avoit pas brigué sa place 3.

Cet endroit fut assez bouffon....

Du dernier, etc.

1. Extraits du Chansonnier Maurepas, tome Vil, fol. 43 1 -449. — Voyez
ci-dessus le récit de la réception de la Bruyère, p. cxix et suivantes.

2. « L'auteur de cette chanson, dit en note le commentateur, assure avec

vérité que la Bruyère fit une mauvaise harangue à sa réception.... Il ne répond
pas que la Bruyère soit excellent ni beau, et il a raison. » Le même annotateur

explique de même comment, au couplet suivant, l'auteur se refuse à con-

venir que les académiciens soient les « maîtres du langage, » et déclare que
le discours de réception de la Bruyère n'est pas écrit en français. Nous ne
reproduisons que par exception (et entre guillemets) le commentaire qui ac-

compagne dans le Chansonnier cb .que couplet et presque chaque vers, et

toujours de la façon la plus déscoligeante pour la Bruyère, qui est présenté

comme un « homme de rien. »

3. M .... 11 l'avoit extrêmement sollicitée. »
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Avec d'assez brillants traitSj

Il fit de faux portraits.

Racine au-dessus de Corneille

Pensa faire siffler, dit-on.,..

Du dernier, etc.

L'Académie en frémit,

Et dans son courroux dit :

« Je vengerai bien ce grand homme,

L'honneur le veut et la raison.... »

Du dernier, etc.

nacine, ce franc dévot,

En a fait dire un mot
Par un grand et modeste évêque.

Qui vint menacer en son nom*....

Du dernier, etc.

L'Académie a cédé.

Quelques-uns ont grondé;

Mais, toujours juste et toujours sage.

Elle a tremblé pour le jeton.,..

Du dernier, etc.

Mais la Bruyère a pris feu.

11 jure que, dans peu.

Dans ses merveilleux Caractères

Il la mettra tout de son long....

Du dernier, etc.

Dieu veuille que cet auteur,

Dont je suis serviteur,

Et que toutes les dames courent®.

Fasse encore pis qu'un factura ^ !...

Du dernier, etc.

Chanson sur l'air de Lampon.

Les quarante beaux esprits [his)

Sont tombés dans le mépris [bis).

Us n'avoient plus Furetière ;

1. « M, révèque de Meaux vint [dire] de la part de Racine à l'Académie

Françoise que si, comme on l'avoit propose, on ôtoit cet article où Racine etoit

mis au-dessus de Corneille, lorsqu'on feroit imprimer cette harangue suivant

l'usage de l'Académie, Racine n'y mettroit plus le pied, et que cela feroit un
tort considérable à cette compagnie.

2. « L'auteur ne répond pas que les dames courent la Bruyère, qui est fort

laid. >.

3. a L'auteur veut parler des factums d'Antoine de Furetière. »



CLXxviii NOTICE SUR LA BRUYERE.

Mais ils ont pris la Bruyère....

Lampon, lainpon, la Bruyère lanipon.

Par des portraits ressemblants.

Ils seront en beaux draps blancs :

Chacun aura son affaire,

On ne les respecte guère....

Lampon, etc.

Pour Racine et Despréaux,

Leurs i)ortraits sont des plus beaux :

Ils sont flattés à nierveillej

Aux dépens du grand Corneille....

Lampon, etc.

Le bénigne Bossuet

Est un prélat tout parfait.

Sa personne est un chef-d'œuvre
;

Notre Harlay n'y fait œuvre*.

Lampon, etc.

Le sévère Régnier

Ne sa voit [saurait?) plus le nier :

La Bruyère est son dédale,

11 le met dans la cabale....

Lampon, etc.

La Bruyère l'a promis.

Il mordra ses ennemis ;

Mais chacun lui fait la guerre' :

Mordra-t-il toute la terre ^ ?

Lampon, etc.

3.

Chanson sur l'air : Je ne saurais,

A Jean Racine.

Suis ce que je te conseille :

Sans t'en vouloir plaindre au Roi,

Souffre que le grand Corneille

Soit mis au-dessus de toi....

— Je ne saurois.

— Qu'il soit en place pareille....

— J'en mourrois.

I. « François de Harlay, archevêque de Paris, duc et pair de France et aussi

de l'Académie françoise, vint à cette réception. La Bruyère ne dit pas un mot
de lui et loua l'évèipie de Meaux en sa présence. »

a. « Personne n'aime la Bruyère, et chacun trouve à redire aux portraits de
son livre, où une infinité de gens sont tournés en ridicule et reconnus, quoique
sous de faux noms. »
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Ta Tanité me chagrine.

Loin d'être friant d'honneur,

La dévotion, Racine,

Veut qu'on soit humble de cœur...,

— Je ne saurois.

— Fais-en du moins quelque mine....

— J'en nourrois.

Si tu ne veux pas me croire,

Quitte le dévot sentier;

Dupé par ta vieille gloire,

Reprends ton pauvre métier*....

— Je ne saurois.

Imprime donc ton histoire !

— J'en mourrois.

4.

KFIGRAMMES.

Sur ce que dans la harangue que le sieur de la Bruyère Jlt, le i5 juin iGgS,

à rAcadémie française, lorsqu'il y fut reçu, il jr avait un article qui met-

tait les tragédies de Jean Racine au-dessus de celles de Pierre Corneille '.

« Comme ce dernier, tout mort qu'il étoit, avoit encore ses partisans dans

l'Académie, et entre autres Thomas Corneille et Bernard Fontenelle, son

neveu, cette préférence, donnée si légèrement et si hors de saison, troubla toute

cette Compagnie en telle sorte qu'on proposa d'ôter cet endroit de la harangue

de M. de la Bruyère, lorsque, selon la coutume, on la feroit imprimer. Racine,

ayant su cela, se formalisa de son côté, lit son parti dans l'Académie pour que

la harangue fût imprimée comme elle avoit été prononcée. Il pria même
Jacques- Bénigne Bossuet, évêque de Meaux, de dire à l'Académie que, si on
ôtoit cet article, il n'y remettroit jamais le pied et s'en plaindroit au Roi.

C'est toute cette contestation qui a donné matière aux épigrammes suivantes. »

Racine, ce poëte eu honneur, en crédit,

Dont la dévotion sommeille

Lorsque de sa gloire il s'agit.

Prétend par ses amis, qui pour lui font merveille,

L'emporter sur le grand Corneille :

A quoi s'exposent ses flatteurs!

Déjà dans Capistron, et déjà dans Abeille ^

Tout l'orgueil gascon se réveille :

« Contre lui, disent ces auteurs,

Demandons justice pareille !

N'avons-nous pas des protecteurs? »

I . » Le méfier de poëte tragique, qu'il disoit avoir quitté par dévotion. »

1. La septième des épigrammes qui suivent n'est pas, on le verra, comprise
dans ce titre commun.

3. « Gaspard Abeille, poëte tragique. — Capistron [Campistron), poëte tra-

gique médiocre. Capistron étoit domestique du duc de Vendôme ; et Abeille

demeuroit chez le maréchal duc de Luxembourg. »



CLxxx NOTICE SUR LA BRUYERE.

Racine, détaché de la gloire du monde,

Sachant que la Bruj'ère avoit dit, quoique mal.

Que Corneille, le grand Corneille,

Loin d'être préféré, n'étoit pas son égal :

« Cet éloge est fait à merveille,

Dit-il. qu'on n'ôte rien! Qui vit pour le Seigneur

Doit avoir soin de son honneur. »

o Pour maintenir les dits de la Bruyère,

Qui me feroient grand tort s'ils étoient retranchés.

Je perdrois le grand corps qui s'est, pour ses pêches.

Avisé d'écouter une plainte grossière.

Aux dévots tels que moi l'on ne fait point d'affront :

Les mots ont été dits, les mots demeureront. »

Voilà le fait. Toute l'Académie

En est témoin. Comment nommera-t-on

Ce sentiment chrétien, d'éviter l'infamie

Qui tomberoit sur son grand nom,

S'il faisoit à Corneille un parti plus honnête?

Voulez-vous que je parle net.^*

C'est proprement faire dans son bonnet.

Et puis le mettre sur sa tête.

« Mon Dieu ! quelle comparaison ! »

Disoit toute bonne cervelle,

Quand on faisoit le parallèle

Du grand Racine et de Pradon ;

Mais quand Racine au grand Corneille

Vient se comparer sans raison.

Chacun s'écrie à la pareille :

a Mon Dieu! quelle comparaison! » «^

Quand au grand Corneille on s'obstine

De vouloir préférer l'ambitieux Racine,

Je l'avouerai, je prendrois feu

Si quelque grand auteur entroit dans la carrière;

Mais lorsque je n'y vois que le seul la Bruyère,

Je dis : « 11 m'importe fort peu

Que Pascal soit devant ou Pascal soit derrière' ».

Ce peintre nouveau la Bruyère,

Qui de tant de portraits se croit l'original,

A force d'outrer la matière.

Quand il peint ses amis, les fl;itte et les peint mal.

A l'entendre, le grand Corneille

De Racine fut l'apprentif.

Et Despréaux, par un pareil motif, •

De nos jours est l'autre merveille.

I . « Vers de Don Japhet d'Arménie, comédie de Scarron, devenu proverbe. »
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Quand il parle de Bossuet

En présence de Harlay même*,

C'est le prélat le plus parfait,

Tant il flatte ceux qu'il aime !

Que vous semble de ses portraits?

Les trouve/.-vous équitables?

— Us seroient plus raisonnables,

Si Théophraste les eût faits.

5.

Autre êpigramme.

Sur ce que François-Séraphin Régnier des Marais, secrétaire perpétuel de

VAcadémie française, avait fait entrer dans cette canipagnie le sieur de la

Bruyère.
Grand Cardinal, plains ton Académie :

Elle a reçu dans son sein un serpent

Dont le venin sur elle se répand,

Et dont le clioix la couvre d'infamie.

De l'avoir fait la folle se repent
;

A tout le monde elle en fait ses excuses :

« C'est, lui dit-elle, à mon perpétuel.

Cet homme droit, intègre, ponctuel,

Oui, c'est hélas! à ses soins, à ses ruses,

Qu'on doit ce choix odieux et fatal.

Que puisse-t-il être un jour aussi mal

Aupi'ès du Roi qu'il est auprès des Muses ! »

V

Inventaires faits après le décès de la Bruyère'^.

1° A rhotel de Candé a f^ersailles,

« L'année mil six cent quatre-vingt-seize, le quatorzième jour de mai, deux

heures de relevée, à la requête de M" Robert-Pierre de la Bruyère, clerc du

diocèse de Paris, et demeurant à Saint-Denis dans l'enclos des Annonciades,

étant ce jour d'hui en cette ville, tant en son nom que comme se faisant et por-

tant fort de damoiselle Elisabeth-Marguerite de la Bruyère, sa sœur fille ma-

jeure, et encore comme procureur et tonde de procuration spéciale de dame
Claude-Angélique Targas, veuve de Louis de la Bruyère, sieur de Roraeau,

conseiller du Roi, receveur général et payeur de rentes du clergé, en qualité

de tutrice des enfants mineurs dudit défunt sieur son mari, passée devant

Raymond et Junot, notaires au Châtelet de Paris, le 12 du présent mois, de-

1. « François de Harlay, archevêque de Paris, duc et pair de France, et aussi

de l'Académie françoise, assista à cette harangue. La Bruyère, en louant l'évèque

de Meaux, ne dit pas un mot de ce prélat, ce qui fut trouvé très impudent. »

2. Voyez ci-dessus, p. clxv. — Nous avons pris copie de ce document à

Versailles, dans l'étude de M' Pichard, qui est aujourd'hui celle de M' Bigault.
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meurée annexée à la présente minute* pour y avoir créance, après avoir été

parafée dudit sieur de la Bruyère, et à sa réquisition, des notaires soussi-

gnés, lesdits sieurs Robert- Pierre et damoiselle Elisabeth-Marguerite de la

Bruyère de leur chef, et lesdits mineurs par représentation dudit défunt sieur

leur père, habiles à se dire seuls héritiers de défunt Jean de la Bruyère, écuyer,

gentilhomme de S. A. S. Mgr le Duc, les notaires garde-notes du Roi à Ver-

sailles soussignés se sont transportés à l'hôtel de Mgr le prince de Condé, à

Versailles, à l'effet de faire inventaire et description des biens meubles, effets,

livres, deniers comptants et autres choses, demeurés après le décès dudit défunt

sieur Jean de la Bruyère, trouvés en une chambre et un cabinet et garde-robe

qu'il occupoit audit hôtel, où étant, en la présence de M" Charles Laboré de

Beaupesche, aumônier de S. A. S. Mme la Duchesse, et de Pierre Boivin,

du sieur du Monteil, écuyer de la Duchesse, témoins à ce requis et appelés par

ledit sieur de la Bruyère, et après que le cachet du sieur Louis Huguet, valet

de chambre de S. A. S. Mgr le Prince et son concierge dudit hôtel, qui avoit

été posé sur la serrure de la porte d'entrée de ladite chambre pour éviter la

dissipation desdits biens, attendu l'absence des présomptifs héritiers dudit dé-

funt, a été levé et ôté par ledit sieur Huguet, pour ce présent, du consentement

dudit sieur de la Bruyère comparant: a été par lesdits notaires procédé audit

inventaire et description desdits meubles et antres effets, qui ont été repré-

sentés et mis en évidence par Jacques Paillot, dit Duplessis, et par Françoise

Savaris, serviteur et servante, domestiques dudit défunt sieur de la Bruyère,

après serment fait es mains desdits notaires de tout enseigner sans en omettre

ni cacher aucun, ce qu'ils ont promis de faire. Lesquels meubles et bardes et

autres effets ont été prisés et estimés par Claude Mercier, huissier audiencier

au bailliage de Versailles, qui a serment en justice, qui a fait ladite estimation

en sa conscience et selon le cours du temps, le tout ainsi qu'il ensuit, en la

présence de noble homme M° Roland-Charles Fresson, avocat en Parlement,

conseiller du Roi, son procureur au bailliage de Versailles, pour l'absence et

conservation des droits d'Elisabeth-Marguerite de la Bruyère. Et ont signé,

fors ledit Duplessis, qui a déclaré ne savoir écrire ni signer, de ce interpellé.

« Fresson, Laboreys de Bospeche, de i,a Bruyère, Françoise

Savaris, du Monteil, Mabile, Lamy, L. Huguet.

o Premièrement dans ladite chambre. — Deux chenets, une pelle et une pin-

cette de fer poli, un soufflet de cuir rouge; prisé le tout ensemble à la somme
de quatre livres. Ci iv 1.

« Item un miroir d'un pied et demi de glace ou environ, avec sa bordure

de bois noirci ; un autre petit miroir de toilette ; une petite table de bois de

noyer, couverte d'un tapis de drap vert, avec une peau de cuir par-dessus ;

prisé et estimé le tout ensemble à la somme de six livres. Ci. . . . vi 1.

« Item trois fauteuils de commodité de bois de noyer, dont deux couverts

de serge verte, et l'autre de tapisserie ; un autre fauteuil de pareil bois, garni de

paille; prisé et estimé le tout ensemble à la somme de seize livres. Ci. . xvi I.

« Item un portrait garni de cadre doré, représentant Mgr l'Évéque de

Meaus, prisé et estimé à la somme de quinze livres. Ci xv 1.

I. r^ous n'en donnons pas le texte, qui ne contient aucune indication nou-
velle*
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« Item une couche à hauts piliers, garnie de ses enfonçure ' et dossier, un ma-

telas de laine, un tour de lit, et housse de serge verte, un grand rideau de mo-

quette; prisé et estimé le tout ensemble la somme de cinquante livres. Ci. . I, 1.

« Dans le cabinet à côté de ladite chambre.— Item une table de bois de

chêne et de sapin, garnie d'un tiroir fermant à clef, couverte d'un tapis vert ; un

pupitre à lire monté sur son pied; trois chaises de bois de noyer, garnies de

paille ; une petite cassette de cuir noir à plaques de cuivre ;
prisé et estimé le

tout ensemble à la somme de trois livres. Ci ml.
« Item deux petits morceaux de tapisserie de bergame verte, et une guitare

avec son étui; prisé le tout à six livres. Ci vi 1.

« Item onze jetons de l'Académie, une chaîne, crochet et plaque de man-

chon, un petit flacon de vermeil, le tout d'argent; prisé le tout ensemble à

a somme de quinze livres. Ci xv 1.

« Item dans ledit tiroir s'est trouvé la somme de cent vingt-huit livres et douze

sols, en trente-six écus de nouvelle espèce ayant cours. Ci. . cxxviii 1. xii s.

« Item la quantité de cent quarante-cinq volumes, tant petits que gros, de

divers auteurs, traitant de plusieurs matières, prisé le tout ensemble à la

somme de cent livres-. Ci cl.

o Item plusieurs plats et assiettes de fayence, et trois cartes de géographie ;

une épée de deuil, et une canne à petite poignée d'argent; prisé le tout en-

semble à la somme de huit livres. Ci Viii 1.

« Dans la garde-robe. — Item onze chemises fines, trois chemises de nuit et

une toilette, quatre nappes, deux peignoirs, vingt serviettes, neuf mouchoirs,

une camisole de toile double, quatre taies d'oreiller, six cravates à dentelle,

douze cravates de mousseline, deux cravates effilées, cinq paires de manchettes

plates de deuil, huit paires de manchettes à dentelle, dix paires de chausses, cinq

coiffes de nuit, deux paires de draps fins, un drap de grosse toile, six tor-

chons, une paire de bas de toile grise, un rabat de deuil et cinq chauffoirs';

prisé le tout ensemble à la somme de cent livres. Ci cl.

« Item un manteau de drap rouge, bordé d'un petit bord d'or; un man-
teau de camelot, doublé de velours rouge passé ; une casaque de camelot,

doublée de drap rouge, garnie de boutons et passe-poil d'argent*..., et une

robe de chambre ; deux vestes, l'une de chamois garnie de galon d'or, et

l'autre de gros de Tours à fleurs d'argent; une autre veste de drap bleu, gar-

nie de boutons, boutonnoires [sic) et agréments d'or; prisé et estimé le tout

ensemble à la somme de cent dix livres. Ci ex 1.

« Item deux chandeliers de cuivre jaune et une plaque ^
;
prisés à trois li-

vres. Ci III 1.

« Item deux vieux chapeaux, dont un de Caudebec et l'autre castor; prisés

à trente sols. Ci xxx s.

« Ce fait, et après qu'il ne s'est plus rien trouvé dans lesdits lieux, ce que

dessus inventorié est demeuré en la garde et possession dudit sieur de la

1. Assemblage des ais placés dans un bois de lit pour soutenir les matelas.

2. On avait d'abord écrit cent cinquante.

3. a Linge qu'on chauffe pour couvrir ou essuyer un malade ou une per-

sonne en sueur. » [Dictionnaire de Trévoux.)

4. Suit un mot que nous n'avons pu lire.

5. Plaque de cuivre ouviagée et garnie d'un petit chandelier.
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Bruyère, es dits noms, qui s'en est chargé pour le représenter toutes fois et

quantes et à qui il appartiendra'. Et ont signé, fors ledit Duplessis, qui a

déclaré ne savoir écrire ni signer,

« De l\ Bruyère, du Monteil, Laboreys de Bospeciie, L, Huguet,

Françoise Savaris, Fresson , Mabile, Lamy. »

2" Au Petit Luxembourg, à Paris^.

« L'an mil six cent quatre-vingt-seize, le jeudi dix-septième mai, huit heures

du matin, à la requête de M° Kobert-Piene de la Bruyère, clerc au diocèse de

Paris, demeurant à Saint-Denis en France, étant de présent à Paris, habile à

se dire et porter héritier pour un tiers de défunt Jean de la Bruyère, écuyer,

gentilhomme de Son Altesse Sérénissime Monseigneur le Duc, son frère, de

dame Claude-Angélique Targas, veuve de Louis de la Bruyère, sieur de Ro-

meau, bourgeois de Paris, au nom et comme tutrice de demoiselles Marie-

Élisabeth, Marie-Angélique, Louis et Elisabeth de la Bruyère, enfants mineurs

dudit défunt sieur Louis de la Bruyère et de ladite dame sa veuve, aussi ha-

biles à se dire et porter héritiers pour un tiers dudit défunt Jean de la

Bruyère, leur oncle paternel, élue à Indite charge de tutrice suivant l'avis

de parents et amis desdits mineurs, homologué par sentence du Châte-

let de Paris, écrite au registre de Tauxier, greffier, du 14 mai iGgS, la-

quelle charge elle a acceptée, ou procureur pour elle, au greffe, lesdits jour et

an, demeurant à Paris, rue de Berry, Marais du Temple, paroisse Saint-Ni-

colas des Champs, en la présence de noble homme M'* Jacques Devin, con-

seiller du Roi, l'un des substituts de Monsieur son procureur au Châtelet, pour

l'absence de damoiselle Élisiibeth-Marguerite de la Bruyère, fille majeure, ha-

bile à se dire et porter héritière pour l'autre tiers dudit défunt sieur Jean de

la Bruyère son frère, et à la conservation des droits des parties de ce qu'il

appartiendra, a été par les notaires du Roi à Paris soussignés fait inventaire

par description des biens meubles, livres et autres choses, demeurés après le

décès dudit sieur Jean, étant de sa succession, trouvés es lieux qu'il occu-

polt en cette ville au Petit Luxembourg, rue de Vaugirard, ci-après désignés,

montrés et représentés par ledit sieur Robert-Pierre de la Bruyère, porteur

des clefs desdits lieux, qu'il déclare lui avoir été mises es mains, après le dé-

cès dudit sieur Jean de la Bruyère, son frère, par les officiers de Monseigneur

le Duc, qui demeure audit Petit Luxembourg, après serment fait par ledit

sieur Robert-Pierre de la Bruyère, es mains desdits notaires, de tout montrer

et représenter, sous les peines de droit qui lui ont été exprimées et données à

entendre par l'un desdits notaires en la présence de l'autre : lesdits biens

meubles et choses subjectes à prisée par estimation prisées et estimées par

Jacques Duval, huissier au Châtelet, prlseur vendeur de biens meubles es

ville, prévôté et vicomte de Paris, qui, ayant serment à justice, a promis d'y

procéder, en sa conscience, aux sommes de deniers selon et ainsi.

« Et ont signé :

« De la Bruyère, Claude-Angélique Targas, Devin, Bonot, Dutal,

AUVRAY.

1. Au total, les estimations de ce premier Inventaire ne s'élèvent qu'à

566 livres 2 sols.

2. Cet inventaire fait partie des minutes de M* Laverne.

i
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« Dans une petite chambre ayant vue sur ladite rue de f^augirard, au se-

cond étage. — Premièrement une pelle, une pincette à tenailles, deux che-

vrettes et deux chenets, le tout de ter poli, avec un soufflet; prisés ensemble

trois livres. Ci ni 1.

« Item deux tables: Tune de bois blanc, avec son châssis garni d'un tiroir,

[avec] deux guéridons de bois de hêtre noir et doré ; et l'autre de bois de noyer

plaqué, aussi posée sur son châssis à piliers tors, garni d'un tiroir; un bureau •

de bois de chêne et sapin, garni de trois tiroirs fermés à clef, couvert d'un

tapis de serge de Berry verte, et deux guéridons de bois de noyer; prisés en-

semble dix livres. Ci ^ '•

« Item quatre chaises et quatre fauteuils de bois de noyer à piliers tors,

couverts de brocatelle à fleurs blanches et fond vert ; prisés ensemble dix

livres. Ci x 1.

« Ite?n une couchette brisée, à hauts piliers, garnie de son enfonçure; pail-

lasse; un sommier de toile verte rempli de crin; deux matelas, l'un de toile

rayée, l'autre de futaine, remplis de laine ; un traversin de coutil rempli de

plumes; deux couvertures de laine blanche; un oreiller aussi de coutil, rem-

pli de plumes et garni d'une taie de toile blanche; le tour du lit contenant

deux rideaux, deux bonnes grâces, le dossier, et un soubassement; le tout de

taffetas à fleurs blanches et fond vert; prisé ensemble la somme de trente-six

livres. Ci xxxvil.

« Item deux miroirs de chacun un pied de glace en carré ou environ, à bor-

dure de bois peint; une garniture de cheminée de faïence, contenant quatorze

pièces, commune; prisé ensemble trois livres dix sols. Ci . . . m 1. x s.

« Item trois morceaux de tapisserie de Bergame, contenant une aune et demie

de haut ou environ sur douze aunes de cours ou environ ; deux rideaux de

toile peinte, à deux tringles de fer; prisé ensemble six livres. Ci . . . vi 1.

« Dans une garde-robe attenant ladite petite chambre. — Item quatre

chaises de bois tourné, garnies de paille fine ; quatre morceaux de vieille ta-

pisserie de Bergame, contenant dix aunes de cours sur une aune et demie de

haut ou environ; avec une tête à perruque et une carte mappemonde; prisé

le tout ensemble comme tel quel, cent sols. Ci es.
« Item une armoire à deux portes de bois de hêtre, sans derrière, fermant à

targettes ; un lit de repos, garni d'un lit et traversin de coutil remplis de plu-

mes; une couverture de serge verte, et le traversin couvert de pareille serge;

prisé le tout ensemble huit livres. Ci Viu 1.

« Dans la susdite petite chambre. — Item un devant d'alcôve de bois peint

de menuiserie, et deux portes vitrées, garnies chacune d'une serrure fermant à

clef, l'une servant d'entrée en ladite chambre, et l'autre dans un cabinet où
sont les livres; le tout en place prisé ensemble quatre livres. Ci . . iv 1.

« Dans une espèce de grenier à côté dudit cabinet. — Item un prie-Dieu

de bois de sapin, couvert d'un tapis de toile peinte, et deux rideaux de pa-
reille toile et deux petites tringles de fer ; un vieil comptoir de bois de chêne,

couvert d'un tapis de serge rouge ; une vieille paire de bottes garnie de ses

éperons; un petit lit de repos garni d'une paillasse; matelas de toile rayée

remplie de bourre; une vieille couverture de laine blanche; un vieil sac de
treillis ; un lit de sangle brisé; un traversin de coutil rempli de plumes; deux
chaises couvertes de serge rouge; un châssis de bois de sapin à papier; deux
valises de cuir et un porte-manteau de serge jaune; avec un siège de commo-

La Bruyère, i l
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dite, couvert de hrocatelle ; prisé ensemble douze livres. Ci . . . xii

« Dans ledit cabinet. — Item un juste-au-corps de drap d'Angleterre gris

l)run, doubli; de taffetas d'Angleterre de pareille couleur, la veste et culotte

de pareil drap ; prisé ensemble la somme de trente livres. Ci . . . xxx I.

« Item une perruque à longs cheveux gris blonds, prisé huit livres. Ci viil 1.

« Ensuivent les livres trouvés dans ledit cabinet attenant la susdite petite

chambre, et qui ont été prisés par ledit Uuval, de l'avis du sieur Etienne Mi-
challet •, marchand libraire imprimeur du Roi, demeurant rue Saint-Jacques,

paroisse Saint-Séverin, à ce présent, convenu par les parties et ledit sieur

substitut pour donner ledit avis, lequel avis ledit sieur Michallet a fait ser*

ment es maius desdits notaires de donner en sa conscience.

« Item tous lesdits livres, tant en grand que petit volume, reliés en veau

et en parchemin, sur sept tablettes de bols de sapin, prisés et estimés en-
semble, avec lesdites tablettes, la somme de deux cent soixante-dix-huit li-

vres. Ci uc Lxxviii 1.

« Et a ledit Duval, avec ledit sieur Michallet, signé :

« Michallet, Ddval.

« Deniers comptants. — Item un sac dans lequel se sont trouvés deux cent

soixante-dix-sept écus et demi, à trois livres douze sols chacun écu, et quinze

sols de monnoicj montant le tout ensemble à neuf cent quatre-vingt-dix-neuf

livres quinze sols. Ci ixc xoxix 1. xv s.

« Item soixante et onze louis d'or, à quatorze livres chacun, et un demi-louis

d'or de sept livres, montant le tout ensemble à la somme de mille une

livres. Ci mi 1.

Et après avoir vaqué à ce que dessus jusque à midi sonné, lesdits deniers,

montant ensemble à deux mille livres quinze sols, et tout ce qui a été ci-de-

vant inventorié ont été, du consentement de ladite dame veuve dudit sieur

Louis de la Bruyère audit nom, et dudit sieur substitut, laissés en la garde et

possession dudit sieur Robert-Pierre de la Bruyère qui s'est chargé desdits

deniers comptants et autres choses ci-devant inventoriées, comme dépositaire,

pour le tout représenter quand et a qui il appartiendra, et l'assignation prise

pour la continuation du présent inventaire à demain^ deux heures de relevée;

et ont signé :

« De la Bruyère, Devin, Claude-Angélique Targas, Bonot,

AUVRAY.

a Du lendemain dix-huit dudit mois de mai, audit an 1696, deux heures de

relevée, à la requête et présence que dessus, a été le présent inventaire con-

tinué comme il ensuit par lesdits notaires.

« Item un juste-au-corps de camelot gris-blanc, doublé de serge bleue,

prisé douze livres. Ci xii 1,

« Item trois draps, savoir deux [de] toile blanche fine, et un de toile de

chanvre, prisés ensemble six livres. Ci vi 1

« Item un flambeau, un petit poêlon et uue paire de mouchettes, le tout

de cuivre jaune, une lanterne, un gril de fer; prisé le tout ensemble quarante

sols. Ci XL s.

1 i Ce Michallet était le fils de l'éditeur des Caractères.
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« Ilentdeax assiettes d'étain sonnant, pesant ensemble deux livres; prisé à rai-

son de douze sols la livre, revenant audit prix à vingt-quatre sols. Ci . xxiv s.

« Item une petite épée à garde de cuivre doré, prisée vingt-cinq sols.

Ci XXV s '

.

« Et a ledit Duval signé :

a DOVAL.

« Ensuivent les papiers. — Premièrement une liasse de cent sept pièces,

concernant la curatelle que ledit défunt sieur Jean de la Bruyère a eue de

damoiselles Louise et Elisabeth de la Giiyottière, émancipées d'âge^ filles de

Martin de la Guyottière, chirurgien du corps de Son Altesse Royale Mgr le

duc d'Anjou, et de damoiselie Louise de la Bruyère sa femme, dans lesquelles

pièces sont : les lettres d'émancipation desdites damoiselles, la sentence d'en-

térinement d'icelles
;
plusieurs autres sentences portant homologation d'avis

de parents d'icelles damoiselles de la Guyottière aux effets y portés ; un

compte rendu par damoiselie Elisabeth Hamonyn, veuve de M° Louis de la

Bruyère, conseiller du Roi, contrôleur des rentes assignées sur l'Hôtel de cette

ville de Paris, audit sieur Jean de la Bruyère, audit nom de curateur desdites

damoiselles, de la recette et dépenses que ladite damoiselie veuve delà Bruyère

avoit faites pour lesdites diimoiselles de la Guyottière pendant trois ans et

demi ou environ, arrêté sous leurs seings privés le 4 janvier 167g; l'expé-

dition de l'inventaire fait par le Semelier et Buon, notaires à Paris, daté au

commencement le 24 décembre 1674, après le décès de ladite damoiselie

Louise de la Bruyère, mère desdites damoiselles émancipées; l'expédition du
procès-verbal de vente fait des biens meubles contenus audit inventaire; et

plusieurs mémoires et quittances, avec quelques procédures; dont de tout les

parties n'ont voulu être fait plus ample mention ni description, pour éviter à

frais et prolixité; et ont été toutes lesdites pièces cotées et parafées par pre-

mière et dernière par Auvray, l'un desdits notaires soussignés, et inventoriés

sur les première et dernière d'icelles, une comme l'autre, pour tout . . un.

« Itern deux pièces, dont la iiremlére est la grosse en parchemin d'un con-

trat de constitution fait par ledit Jean de la Bruyère à damoiselie Elisabeth

Hamonyn, veuve de M° Louis de la Bruyère, de CLx^^I 1. xn s. vi d. de rente,

passé par-devant Ferret et Buon, notaires h Paris, le 14 janvier 1679, en
marge de laquelle est une mention signée Garnieret Pillault, notaires, du paye-

ment fait du sort principal et des arrérages de ladite rente par ledit sieur de

la Bruyère es mains de Mlle de la Bruyère, sa sœur, es nom et qualités, et en

la manière qu'il est porté en la quittance passée devant lesdits Garnier et Pil-

lault, notaires, le i5 mai 1687; et la seconde est l'expédition de ladite quit-

tance; lesdites deux pièces inventoriées, l'une comme l'autre . . . deux.

o Item trois pièces, dont la première est une sentence rendue au Chitelet de
Paris*, le 22 juillet 1672, entre M'' Jean de la Bruyère, avocat au Parlement, et

damoiselie Elisabeth Hamonyn, veuve de M' Louis de la Bruyère, conseiller

du Roi et contrôleur général des rentes assignées sur l'Hôtel de Ville de Paris,

1 . L estimation des objets inventoriés dans l'appartement du Petit Luxem-
bourg s'élève à 2436 livres 14 sols, qui, joints aux 566 livres 2 sols que donne
l'estimation des objets contenus dans l'appartement de Versailles, forment un
total de 3o02 livres 16 sols.

2. Cette sentence ne s'est pas retrouvée aux Archives nationales.
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au nom et comme tutrice de Louis de la Bruyère, Robert-Pierre de la Bruyère

et dumoiselle Élis:ibeth-iMargucrite de la Bruyère, enfants mineurs dudit défunt

et d'elle, lesdits de la Bruyère légataires universels de défunt M" Jean de la

Bruyère, leur oncle, ci-devant conseiller et secrétaire du lloi, maison, couronne

de France et de ses (in;mci;s, Jean Husson, écuyer, conseiller, secrétaire du

Roi, au nom et comme exécuteur du testament dudit défunt sieur Jean de la

Bruyère, damoiselle Louise de la Bruyère, veuve de Martin de la Guyottière, tant

en son nom que comme prenant la qualité de tutrice de Louise et Elisabeth de

la Guyottière, filles dudit défunt et d'elle, ladite veuve et sesdites filles léga-

taires particulières dudit défunt sieur Jean de la Bruyère, portant délivrance

de legs. La seconde est l'expédition en parchemin d'un acte passé par-devant

de la Balle et Buon, notaires à Paris, le 12 février 16-6, par lequel est fait dé-

livrance de délaissement aux damoiselles Louise et Elisabeth de la Guyottière,

des princij)aux des rentes y mentionnées, aux charges et substitutions ample-

ment mentionnées par ledit testament, lit la troisième est l'expédition en pa-

pier du partage fait entre Jean de la Bruyère, écuyer, conseiller du Roi et tré-

sorier général de France en la généralité de Caen, M° Louis de la Bruyère, pre-

mier huissier au Parlement, M" Pierre de la Bruyère, clerc du diocèse de Paris,

et damoiselle Elisabeth de la Bruyère, émancipée d'âge, tous légataires univer-

sels de feu Jean de la Bruyère, écuyer, conseiller, secrétaire du Pioi, leur oncle,

suivant un testament et ordonnance de dernière volonté reçus par de la Balle

et Buon, notaires, le 18 novembre 1671, ledit partage ....' provision de quel-

ques parties de rente tant sur l'Hôtel de Ville que sur particuliers, provenant

et faisant partie de celles délaissées par ledit feu sieur de la Bruyère et décla-

rées audit partage, passé par Boindln et Buon, notaires, le 22 mai 1682*.

Lesdites trois pièces Inventoriées, l'une comme l'autre trois.

« Item deux pièces. La première est la grosse en parchemin d'un contrat

de constitution fait par Jean de la Bruyère, écuyer, conseiller du Roi, trésorier

de France à Caen, à maître Guy Bargedé, de cent livres de rente, passé par-

devant Raymond et Barbou, notaires, le dernier janvier i685, en suite de la-

quelle grosse est une quittance sous seing privé, signée Bargedé, portant qu'il

tient quitte ledit sieur de la Bruyère de la somme de deux mille livres, due par

lui en contrat, et des Intérêts, ladite quittance du 8 août audit an i685; et en

marge est une mention signée Huche et Loyer, notaires, de l'acte passé par-

devant lesdits notaires le 21 janvier 1687, par lequel ledit sieur Bargedé a re-

connu avoir été satisfait, par ledit sieur de la Bruyère, du principal et arrérages

desdites cent livres de rente. Et la seconde est l'expédition en papier dudit acte.

Lesdites deux pièces inventoriées, l'une comme l'autre quatre.

K Item une liasse de quatorze pièces, concernant l'office de trésorier de

France en la généralité de Caen dont ledit défunt sieur Jean de la Bruyère

était ci-devant pourvu, dont lesdites parties et ledit sieur substitut n'ont dé-

siré être fait phis ample mention et description, pour éviter à frais et prolixité ;

et ont été cotées et parafées par première et dernière par ledit Auvray, notaire,

et inventoriées sur les première et dernière d'icelles, l'une comme l'autre,

pour tout cinq.

1. Un mot sans nul doute a été omis dans l'inventaire.

2. Cet acte de partage ne s'est pas retrouvé dans les minutes que conser-

vent les successeurs des notaires Buon et Boindln.
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« Item une autre liasse de cent deux pièces, qui sont mémoires et quittances

de divers particuliers, et à la décliarge dudit défunt sieur Jean de la Bruyère,

dont les parties et ledit sieur substitut n'ont désiré être fait plus ample men-

tion ni description, pour éviter à frais et prolixilé; et ont été parafées par

première et dernière par ledit Auvray, notaire, et inventoriées sur les première

et dernière d'icelle, l'une comme l'autre six.

« Item une indemnité sous seing privé signée de la Bruyère, par laquelle le

soussigné, conseiller du Roi, receveur général et payeur des rentes assignées

sur le clergé de France, a promis d'indemniser M. de la Bruyère son frère,

trésorier de France à Caen, d'une obligation ds trois mille livres par eux faite

à damoiselle Anne Paysant, veuve de Sébastien Brunet, mentionnée en ladite

indemnité^ datée du 3 juin 169^, inventoriée sept.

« Déclarant ledit sieur Robert-Pierre de la Bruyère, qu'il y a en un petit

appartement que ledit défunt sieur Jean de la Bruyère occupoit en une maison

à eux et à ladite damoiselle Elisabeth-Marguerite de la Bruyère, leur sœur,

appartenant en commun, sise à Sceaux*, les meubles qui ensuivent, étant de la

succession dudit défunt sieur Jean de la Bruyère,

« Savoir :

« Une couche à bas piliers, garnie de son enfonçure ; une paillasse piquée
;

trois cartes géographiques; une table de bois; quatre chaises garnies de paille;

une autre couche à hauts piliers, garnie d'un sommier de ciin, et un matelas,

un traversin et un oreiller de coutil rempli de plumes, le tour dudit lit d'étoffe

de la porte de Paris; un bureau de bois de chêne; un tapis de même étoffe

que le tour dudit lit, deux chaises gainies de paille, un rideau de fenêtre.

I. C'est ainsi [Sceaux) qu'est écrit le nom du village dans l'inventaire; il

est écrit Saulx dans l'inventaire après décès de Jean II de la Bruyère, l'oncle, et

Seaux dans les documents relatils à la vente faite par les enfants mineurs de
feu Louis de la Bruyère à leur oncle Robert-Pierre et à leur tante Elisabeth-

Marguerite, de la part qu'ils avaient héritée de leur oncle Jean III de la Bruyère,

le nôtre (voyez, ci-dessus, p. xxxi, note i). C'est la leçon Saulx qui est la

bonne : le scribe qui écrivait le mot ainsi reproduisait l'orthographe que don-
naient les pièces qu'il avait sous les yeux, et où il s'agissait bien de Saulx-

les-Chartreiix, car il était dit, dans l'une d'elles, qu'une jiartie de la propriété
avait été acquise des Chartreux en 1647. Voici la description de cette pro-
priété, faite par Claude-Angélique Taïgas, veuve de Louis de la Bruyère, dans
l'acte oit elle demande, le 2 juillet lOy(), l'avis des parents sur le projet de la

vente de la part de ses enfants : « .... Entre autres biens et eflets délaissés

par défunt Jean de la Bruyère, écuyer, gentilhomme de Monseigneur le Duc,
oncle desdits mineurSj... se trouve ])our tous immeubles [on oublie ici que la

Bruyère était de plus Vun des yroprietaires de la terre de Romeau) une pe-
tite portion de maison, jardin^ et cinq arpents huit perches de terre et pré^

situés au village de Saulx Cette portion ne pourroit être qu'à charge aux-
dits mineurs en cas de jouissance par leurs mains, tant par l'état où elle est,

vieille et caduque, qui engage journellement les propriétaires en des réjia-

rations pour la faire subsister, que par les g^'ges de jardinier de quarante
écus par an, et autres charges annuelles qu'il convient acquitter, qui consom-
ment et excèdent annuellement le profit et revenu, qui est d'environ quatre-
vingts livres par an, outre le revenu d'un arpent de pré.... » [Bulletin de la

Société de Vhistoire de Paris, année 1877, p. 84 et 85.)
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<( Ce fait, et ne s'étant trouvé autre chose à laventorier èsdits lieux qui étoient

occupi';» par ledit défunt sieur Jean de la Bruyère en cette ville de Paris, au-

dit Petit Luxembourg, tout le contenu au présent exemplaire a été, du con-
sentement (le la {lame veuve de la Bruyère audit nom, et dudit sieur substitut,

laissé en la garde et possession dudit sieur Robert-Pierre de la Bruyère, qui

s'en est chargé comme dépositaire pour le tout représenter, quand et à qui il

appartiendra, et ont signé :

« Devin, de la. Bruyère, Bonot, Claude-Angélique Targas, Advray.

« Et à l'instant ledit sieur Robert-Pierre de la Bruyère a encore déclaré

qu'outre la portion qui appartient à la succession dudit défunt sieur Jean de
la Bruyère, son frère, en ladite maison sise à Sceaux, il appartient encore à

ladite succession un tiers par indivis, au total, de la métairie et ferme de
Bomeau, sise au Perche, dont les titres sont es mains dudit sieur Robert-
Pierre de la Bruyère, comme il le rcconnoît. Ce fait en la présence de ladite

dame veuve de la Bruyère et dudit sieur substitut, et audit jour i8 mai 1696,
et ont signé :

« Devin, de la BRinrÈRE, Bonot, Claude-Angélique Targas, Auvray. »

VI

Acte de décès de la Bruyère^.

« Ce douzième mai mil six cent quatre-vingt-seize, Jean de la Bruière, écuyer,

gentilhomme de Monseigneur le Duc, âgé de cinquante ans ou environ, est

décédé, à l'hôtel de Condé, le onzième du mois et an que dessus, et inhumé
le lendemain, dans la vieille église de la paroisse-, par moi soussigné, prêtre

de la congrégation de la maison de la Mission, faisant les fonctions curiales,

en présence de Robert-Pierre de la Bruière, son frère, et de messire Charles

Laboreys de Bosbeze [sic], aumônier de Son Altesse la Duchesse, qui ont signé,

et de M. Huguet, concierge de l'hôtel de Condé, qui a signé.

« De la Bruyère, C. Laboreys de Bospeche, Huguet,
P.-H. Canaple. »

1. Archives communales de Versailles, registre des décès de la paroisse

Notre-Dame. Cet acte a été publié par Monmerqué dans la Revue rétrospec-

tive (seconde série, tome VIII, i836, ]). i'^ i et 142), par M. Le Roi, dans Vllis-

oire des rues de Versailles (2° édition, 1861, p. 2S), etc.

2. C'est-à-dire dans l'église Saint-Julien, rue Sainte-Geneviève.

FIN DE LA NOTICE BIOGRAPHIQUE.
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AVERTISSEMENT.

Il y a de bonnes éditions de la Bruyère, il n'en est pas

de parfaite. Plus d'une fois déjà les admirateurs des Ca-

ractères ont cru tenir entre leurs mains, sinon l'édition

vraiment définitive, du moins celle qui leur apportait un

texte désormais immuable en ses moindres détails, ac-

compagné de toutes les variantes, sans exception, qui

ont marqué le travail incessant de l'auteur sur sa pensée

et sur son style. Mais qui eût pu se flatter, dès la première

ou la seconde tentative, de saisir à travers neuf réim-

pressions, trop souvent incorrectes, les retouches innom-

brables que faisait la Bruyère d'une édition à l'autre, et

parfois même pendant le tirage d'une même édition?

Walckenaer le premier les avait patiemment recueillies

,

initiant ainsi les lecteurs à certains secrets de composi-

tion et à plus d'un scrupule de style et de grammaire

de l'auteur des Caractères; M. Destailleur a recomnjencé,

et peut-être par deux fois, la même collation minu-

tieuse, non sans profit pour ses deux éditions; nous

l'avons reprise à notre tour, avec le désir, nous n'osons

dire avec l'espoir, de ne plus rien laisser à glaner der-

rière nous. La Bruyère n'a publié qu'un livre, et ce livre

La Bruyère, i a
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immortel Ta placé au premier rang des moralistes et des

écrivains. Dans ses réflexions d'un travail si achevé et

d'un art si parfait, tous les tours, tous les mots ont leur

prix, et chacune des formes qu'a successivement reçues

sa pensée méritait d'être notée exactement : quelque

scrupuleux que soit à cet égard le soin des éditeurs, nous

pensons qu'on ne saurait le trouver excessif.

La préparation du texte est ici toutefois la tâche la

plus aisée, bien qu'elle soit la plus importante. Si nom-

breux qu'aient été les commentateurs , tous les passages

des Caractères ne sont pas encore éclaircis. La Bruyère a

écrit son livre, il l'a du moins achevé, lui-même le dit*,

en vue de la postérité ; mais comme c'est tout d'abord

pour ses contemporains et d'après eux qu'il a composé

le tableau des mœurs du siècle, on y rencontre la mention

de tel nom, tel événement, tel usage qui, jadis connus de

tous, appellent aujourd'hui une explication que les édi-

teurs ont souvent omis de nous donner.

Si Walckenaer, pour ne parler en ce moment que de

sa précieuse édition, la première des éditions critiques

des Caractères qui aient paru de notre temps et la plus

complète que nous ayons encore, néglige d'annoter les

noms écrits en toutes lettres, parfois même en capitales,

s'il ne prend guère le temps de s'arrêter aux allusions

que la Bruyère fait ouvertement, avec l'intention que

chacun les entende, c'est que, se préoccupant tout par-

ticulièrement d'une tâche moins facile encore, de celle

qui est la plus délicate, et par suite la plus attrayante

I. Voyez la Préface des Caractères, ci-après, p. m.
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peut-être pour le commentateur, il s'attache surtout aux

personnages que la Bruyèie, sans les nommer, laisse

entrevoir, plus ou moins distinctement, dans le lointain,

ainsi qu'aux allusions qui sont comme voilées aux yeux

des lecteurs.

Les Clefs des Caractères (c'est, comme l'on sait, le terme

consacré), et le commentaii-e plus ou moins exact et com-

plet de ces clefs, ne sont pas indispensables à qui veut

lire et aimer la Bruyère. Disons mieux : pour apprendre

à l'aimer, il faut d'abord le lire et le relire sans tenir

compte des explications et suppositions anciennes et

modernes. Mais il est des heures de curiosité où l'on ne

dédaigne pas de savoir quelle interprétation les con-

temporains ont donnée aux réflexions de l'auteur. Nous

essayerons de le démontrer dans la Notice biographique,

la Bruyère écrivait ses Caractères sous l'impression que

les conversations du jour avaient laissée en lui, et sou-

vent il traçait des portraits parfaitement ressemblants :

n'est-il pas intéressant de chercher dans son ouvrage la

trace de ses entreliens, de ses informations, et hors du

livre le nom de ses modèles, au risque même de se trom-

per ? Les auteurs des CJefs ont souvent fait fausse route,

et avec eux leurs commentateurs en les suivant ou en

voulant les redresser : il est tel lecteur qui çà et là sans

doute pourra corriger sur divers points les mépiises des

uns ou des autres. Pour rendre plus faciles ces rectifica-

tions, nous avons réuni dans nos commentaires les dates

et les faits qui permettront d'apprécier la valeur de cha-

cune des annotations des Clefs, et de se former soi-même

un jugement en connaissance de cause. Nous nous gar-
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derons cFajouter que nous n'avons laissé s'introduire

aucune inexactitude dans ce long exposé de noms et de

dates, ou même que nous en avons écarté chacune des

erreurs qui avaient échappé à la vigilance de notre sa-

vant devancier. Ce serait dire ce que nous avons voulu

faire, et non sans doute ce que nous avons fait.

Walckenaer n'a cité qu'une clef imprimée, celle qui

accompagne les éditions annotées par Coste, et qui, sans

qu'on l'ait jamais fait remarquer, a été diversement modi-

fiée selon le temps et le lieu de l'impression. Mais toutes

les clefs imprimées ne sont pas la simple reproduction

d'un même original. Sans nous exagérer la valeur des

variantes qu'elles présentent, nous avons distingué le té-

moignage de chacune d'elles*.

Comme la Bruyère l'avait fait et comme d'ailleurs l'exi-

geait le titre général de son ouvrage, nous avons donné

la première place aux Caractères de Théophraste, la se-

conde ?mx Caractères ou Mœurs de ce siècle. On lit beau-

coup moins ceux-là que ceux-ci ; mais la Bruyère, lors

même qu'il a permis que l'on imprimât sa traduction en

petit texte, lui a toujours donné le pas sur son travail

original. Cette traduction nous a valu un beau Discours

sur Théophraste, véritable préface où l'auteur prend part

aux débats littéraires du temps, plaide en faveur des an-

ciens., et fait l'examen critique des livres de morale
;

mieux encore, elle nous a valu les Caractères de la

Bruyère, qu'il n'osait publier séparément, et qu'il plaça

modestement à la suite des Caractères de Théophraste.

I. Voyez ci-après, p. 395-401, la Kolice placée en tête de VAp-

pendice aux Caractères.
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Elle n'est pas elle-même sans intérêt. Il eût été puéril de

signaler une à une les inexactitudes qu'y relèverait un

helléniste moderne, ou les lacunes qu'elle présente, au-

jourd'hui que des manuscrits, jadis inconnus, ont rendu

plus complet l'ouvrage de Théophraste ; mais nous avons

cherché à nous rendre compte de la méthode du traduc-

teur et de ses procédés de traduction.

Nous avons fait trois parts des notes dont nous ac-

compagnons les Caractères ou Mœurs de ce siècle. Les

unes, imprimées au bas du texte, contiennent les va-

riantes, les rapprochements, et les explications qui s'at-

tachent au texte même, et non à ce qu'on croit découvrir

ou veut deviner sous ce texte. Les autres, rangées sous le

titre à*Appendice, et imprimées partie à la fin des dix

chapitres que contient ce volume, partie à la fin des six

chapitres qui se trouveront dans le second, sont les Clefs

et Commentaires dont nous avons parlé ; en les éloignant

du texte, nous avons pu leur donner l'étendue que com-

portent les excursus. Une troisième classe de notes, placées

dans la Notice bibliographique, indiquera l'ordre dans le-

quel ont été disposées les réflexions de la Bruyère dans

ses diverses éditions.

Outre les six derniers chapitres des Caractères, outre

les Dialogues sur le Quiêtisme, que nous publierons

comme complément, mais en nous tenant, quant à l'au-

thenticité*, sur une prudente réserve, le second volume

donnera vingt lettres de la Bruyère. Quatre sont connues
;

les autres sont inédites. Nous les devons à la bienveillante

I. Sur ce point, nous renvoyons le lecteur à la Notice qui précé-

dera ces Dialogues.
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libéralité de S. A. R. Mgr le duc d'Aumale
,
qui en a

remis la copie à M. Régnier, après l'avoir lui-même col-

lationnéeavec le soin le plus exact, et qui de plus a extrait

des archives de la maison de Gondé, avec le très-gracieux

dessein de nous en faire part, un certain nombre de dé-

tails intéressants sur la Bruyère. Nous lui exprimons ici

bien sincèrement notre reconnaissance, et pour ces notes

précieuses, dont s'enrichira noXxe Notice biographique

^

et pour les lettres qu'il nous a si généreusement permis

de joindre à notre édition. Sans ces lettres, elle n'eut

pas entièrement justifié la formule du titre adopté pour

la Collection des grands écrivains de la France : il n'y

a d'autres autographes de la Bruyère que dix-sept lettres,

et nous n'apportons d'autres morceaux inédits que les

seize lettres dont les originaux se trouvent dans les ar-

chives de Twickenham*.

Nous apprécierons dans la Notice bibliographique les

travaux des éditeurs de la Bruyère qui ont rendu le nôtre

plus facile, et nous aurons souvent, dans le courant de

ces volumes , l'occasion de citer avec gratitude les noms

des personnes qui nous ont renseigné sur divers points,

ou nous ont libéralement ouvert les dépôts qui leur sont

confiés. Mais il est une dette que nous tenons à recon-

naître et proclamer dès les premières pages de ce livre.

Chargé de diriger toute la Collection, d'exercer une sur-

I . Les archives de Twickenham contiennent dix-sept lettres écrites

de la main de la Bruyère; mais l'une d'elles est signée de Mme de

Langeron : l'écriture seule est de lui. Nous ne comptons donc que

dix-sept lettres autographes de la Bruyère, en ajoutant à celles de

Twickenham la lettre qu'a puhliée M. Destailleur, et que possède

M. le comte d'Hunolstein.
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veillance générale sur ses diverses parties, et de lui assu-

rer l'uniformité qui sera l'un de ses mérites
,
que de fois

M. Ad. Régnier se sera fait le collaborateur des éditeurs,

du moins de celui de la Bruyère ! Je n'oublierai jamais,

pour ma part, ce que je dois à tant d'excellents conseils,

à cette assistance que Ton trouve toujours prête et tou-

jours bienveillante , à ce contrôle incessant que rien ne

fatigue ni ne ralentit. C'est de tout cœur que je remercie

M. Régnier.

Gustave Servois.
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NOTICE.

Caractères moraux {t^^kv.^ yapaxxr.pEi;), tel est le titre du livre

que la Bruyère a traduit, et qui est attribué avec raison, ce nous

semble, à Théophraste. Ne possédons-nous qu'une partie de

l'original grec? Les chapitres qui nous ont été conservés sont-

ils, comme le veut la Bruyère*, « le commencement d'un plus

long ouvrage que Théophraste avoit entrepris? b ou bien faut-il

y voir des extraits faits par d'anciens rhéteurs? Nous n'entre-

rons pas ici dans cette discussion. Une chose est hors de doute,

c'est que les manuscr-its nous ont transmis un texte corrompu

par des interpolations, des retranchements, des déplacements,

des altérations de tout genre.

Les Caractères de Théophraste n'étaient guère connus que des

savants lorsque la Bruyère entreprit de les traduire. Jérôme de

Bénévent les avait déjà mis en français au commencement du

dix-septième siècle^; mais sa version était tombée si rapidement

dans l'oubli que la Bruyère lui-même, si je ne me trompe, en

ignorait l'existence.

C'était aux traductions latines que recouraient ceux qui ne

pouvaient lire Théophraste en grec, La meilleure était celle

d'Isaac Casaubon ; elle avait paru pour la première fois en i Sg.».,

accompagnée d'un excellent commentaire, que l'auteur amé-

liora encore dans les éditions qui suivirent '.

I. Voyez ci-après le Discours sur Théophraste, p. i3.

a. Les Characteres des mœurs, traduicts du grec de Théophraste,

par H. de Benevent, Parisien, thresorier gênerai de France en

Berry, Paris, i6i3.

3. Theophrasti Characteres ethici, sive descriptiones morum. Jsaacus
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Si l'on veut comparer la traduction de la Bruyère à l'origi-

nal grec, il faut se servir du texte de l'une des éditions de

Casaubon, et non de celui des éditions modernes, que des va-

riantes, des additions et des déplacements ont modifié très-

notablement. Nous ne relèverons pas les changements que les

conjectures des érudils et la découverte de quelques manu-
scrits ont fait subir au texte qu'a connu notre auteur : tels il

nous les a donnés, tels nous accepterons les Caractères de

Théopbraste. Comment a-t-il compris ses devoirs d'interprète?

Peut-on se rendre comjite des procédés de son travail et de la

manière dont il a fait sa traduction? Quels livres avait-il sur

sa table? Quels sont ceux dont il s'est principalement aidé?

Voilà les questions que nous nous sommes faites et auxquelles

nous avons cherché quelques réponses, ainsi qu'on le verra çà

et là dans nos annotations.

Et d'abord, la Bruyère savait-il le grec, comme il savait le

latin? a Certains censeurs de livres, dit Coste^, se sont mis dans

l'esprit que la Bruyère n'avoit traduit Théopliraste que d'après

quelque version latine. Je ne sais sur quoi ils fondent ce pré-

jugé ; car pourquoi un gentilhomme de Monsieur le Prince

n'auroit-il pas pu lire et entendre cet auteur en grec, tout aussi

bien qu'un docteur, qu'un professeur en théologie, en philo-

sophie ou en belles-lettres? » A Chantilly, comme à Versailles

et à Paris, les gens qui savaient le grec étaient rares : Coste fait

donc aux gentilshommes de Monsieur le Prince l'honneur d'une

érudition à laquelle, sans aucun doute, ils ne prétendaient

point ; et s'il eût su que la Bruyère avait été l'un des maîtres

du duc de Bourbon avant d'être l'un des gentilshommes de

Monsieur le Prince, il aurait assurément tiré de ce premier titre

une meilleure argumentation.

Quoi qu'il en soit, la Bruyère, comme Racine et Boileau,

Casauhonus recensuit, in lalinum sermonem vertit, et Hhro commentario

illustrav'it^ Lyon, iSga, iSgg, 1612, 1617, i638, etc. La première

édition ne contenait que vingt-trois chapitres des Caractères; dans

la seconde, Casaubon publia et commenta cinq nouveaux chapitres,

tirés de l'un des quatre manuscrits de la bil)liotlièque da l'électeur

palatin , dont la Bruyère parle dans son Discours sur Théopliraste.

Voyez ci-après, p. 14 et note 2.

I. Avertissement de son édition de la Bruyère, de 1740» p. vi.
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avait appris le grec ; il n'était pas réduit à en croire toujours

et partout les traducteurs latins sur parole; il pouvait remonter

à l'original : à défaut d'autres preuves, nous en trouverions une

dans un contre-sens que lui seul a commis et qu'aucune des ver-

sions antérieures à la sienne n'a pu lui suggérer (voyez ci-

après, p. 86, note i). Il savait le grec toutefois moins bien

qu'un docteur : le contre-sens dont il s'agit suffirait encore à

le démontrer.

La Bruyère, avons-nous dit, n'a pas fait usage de la traduc-

tion de Bénévent; il a de même négligé les traductions qui

avaient paru en langue étrangère^; mais chaque page, cha-

que ligne même de sa traduction, et presque toutes les notes

qu'il met discrètement à côté du texte, pour l'éclaircir et non

pour faire parade d'une érudition qui lui coûte peu, nous ap-

portent une preuve nouvelle qu'il avait sous les yeux la version

et le commentaire de Casaubon.

Cette traduction et ce commentaire ne s'accordent pas

toujours, et le commentaire donne souvent sur un même
passage des conjectures diverses, et parfois contradictoires,

entre lesquelles il y a lieu d'hésiter ; la Bruyère adopte, après

examen, celle qui lui paraît la plus vraisemblable; il est un

endroit pourtant, où, dans l'embarras du choix, nous le voyons

en rendre plusieurs à la fois^, sans prévenir le lecteur qu'il

allonge Théoj)hraste. Ce n'est que par exception qu'il aban-

donne son guide habituel, pour aller chercher dans la tra-

duction de Politien' ou dans celle de Furlanus* l'interprétation

à laquelle il s'arrêtera; plus rarement encore, soit qu'il ne

1. Nous citerons du moins, parmi les traductions auxquelles la

Bruyère, nous nous en sommes assuré, n'a fait aucun emprunt, une
traduction italienne d'Ansaldo Ceba (Gènes, i62o\ et une traduc-

tion anglaise que J. Healey publia en 1616, à Londres, dans l'ouvrage

qui a pour titre : Epictetus, Maïuiall ; Cebes, Table; Tlieophrastus,

Cliaracttrs.

2. Voyez ci- après, p. 69, note fi.

3. 0£OïJp(4a"ou yapay.Trjpsi; , citm interpretatïone latina , BasUese, in

offîcina And. Cratandri , i63i. Ange PoUtlen était l'auteur de la

traduction, comme le dit le titre de l'édition de Paris, de i583.

4. La traduction de Furlanus fait partie de l'ouvrage qui a pour
titre : Theophrasti Eresii plcraque antehac latine nitnqttam, mine
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sente pas la nécessité de recourir à l'une des traductions qu'il

a près de lui, soit qu'il n'admette aucun des sens qu'elles con-

tiennent, il lui arrive de traduire comme aucun interprète,

autant du moins que nous avons pu nous en assurer *, ne l'a

lait avant lui*.

Si,comme l'avait prévu la Bruyère, sa traduction fut peu lue

des gens du monde, elle eut du moins pour elle l'approbation

des savants : « La traduction des Caractères de ïhéophraste,

a dit Ménage, est bien belle et bien Françoise, et montre que

son auteur entend parfaitement le grec. Je puis dire que j'y ai

vu bien des choses que peut-être faute d'allenlion je n'avois

pas vues dans le grec ^. » Et ne croyez pas qu'il y ait là un

trait de malice. Nous sommes convaincu que Ménage parle

sérieusement et ne veut point faire d'allusion aux infidélités

que peut contenir la version de la Bruyère. Personne, au dix-

septième siècle, n'eût eu la pensée de les lui reprocher ; car elles

sont loin d'excéder cette Iioiméte liberté que l'on considérait

alors comme un des droits du traducteur*. Le savant Huet,

qui avait publié un excellent traité sur la manière de traduire

les anciens', et Boileau lui-même, le rigoureux adversaire des

mauvais interprètes, jugeaient, nous n'en doutons pas, le travail

de la Bruyère comme l'avait fait Ménage.

Les traducteurs modernes, n'y trouvant pas la précision à

laquelle nous sommes habitués, ont été beaucoup plus sévères *.

Mais combien la traduction de la Bruyère, déjà mille fois pré-

férable à la version de Bénévent, est encore supérieure à la

grsece et latine sîmul édita , interpretibus Daniele Furlano Cretensi,

Adriano Turnebo. Hanoviœ, i6o5.

1. Quelques-unes des traductions latines publiées à l'étranger ont

échappé à nos recherches; mais il est peu vraisemblable que la

Bruyère les ait consultées.

2. Voyez p. 47> note 4> p. 80, note 2, et p. 86, note i.

3. Ménagiana, édition de 171 5, tome IV, p. 219.

4- Voyez la Préface de la traduction du Traité du Sublime, par

Boileau.

5. De interpretatîone libri duo, Paris, 1661.

(). Voyez les Caractères de Thcophraste, traduits par Coray, 1699,

Discours préliminaire^ p. liv-lvii, et les mêmes Caractères, traduits

par Stiévenart, 1842, p. 36.
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plupart des traductions de ses contemporains, à celles, par

exemple, de Perrot d'Ablancourt, de Maucroix, de Charpentier,

de Tourreil! Si peu littérale qu'elle soit, elle reproduit fidèle-

ment dans leur ensemble et tout l'ouvrage deThéophraste et cha-

cun de ses portraits. La Bruyère paraphrase souvent le texte,

mais c'est en général pour plus de clarté ; s'il modifie tel trait,

c'est dans la crainte de trop s'éloigner de nos usages' ; s'il omet

tel autre, c'est par un sentiment tout naturel de délicatesse*;

enfin il n'est presque jamais inexact que lorsqu'une raison,

plus ou moins plausible, l'invite et le décide à l'être. II s'est

en quelque sorte excusé, dans son Discours sur Théophraste ',

d'avoir étendu les définitions de l'auteur grec, pour les rendre

plus intelligibles ; et lorsqu'il exprime, dans le même discours,

le regret que le public ne veuille pas se défaire de cette « pré-

vention » pour ses coutumes et ses manières qui le prive de

la connaissance de l'antiquité*, nous pouvons être assurés qu'il

blâme à la fois et le public dont il combat la prévention, et les

traducteurs infidèles qui, pour lui plaire, habillent les auteurs

à la mode du jour.

Veut-on savoir, au surplus, quelle disposition d'esprit la

Bruyère conseille d'apporter à la lecture des anciens auteurs?

« L'étude des textes ne peut jamais être assez recommandée

,

dit- il dans le chapitre de Quelques usages : c'est le chemin
le plus court, le plus sûr et le plus agréable pour tout genre

d'érudition. Ayez les choses de la première main, puisez à la

source; maniez, remaniez le texte,... songez surtout à en

pénétrer le sens dans toute son étendue et dans ses circon-

stances.... Les premiers commentateurs se sont trouvés dans le

cas où je désire que vous soyez : n'empruntez leurs lumières et

ne suivez leurs vues qu'où les vôtres seroient trop courtes....

Ayez le plaisir de voir que vous n'êtes arrêté dans la lecture

que par les difficultés qui sont invincibles, où les commenta-
teurs et les scoliastes eux-mêmes demeurent courts, si fertiles

d'ailleurs, si abondants et si chargés d'une vaine et fastueuse

I. Voyez ci-dessous, p. 69, note 4.

3. Voyez p. 72, note 3.

3. Voyez p. 3i .

4. Voyez p. aa.
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érudition dans les endroits clairs et qui ne font de peine ni à

eux ni aux autres »

Ces recommandations, où l'auteur, j'en conviens, se montre
ingrat envers Casaubon, et que sans aucun doute il eût dû sui-

vre lui-même plus strictement, sont en tous points excellentes.

Bien que ce ne soit pas aux traducteurs que la Bruyère les

adresse , elles contiennent les conseils qu'il leur eût certaine-

ment donnés , s'il se fût proposé de tracer des règles à leur

usage : les traductions qu'il estime sont celles de M. et de

Mme Dacier, et non celles de Perrot d'Ablancourt. Que l'on

se reporte à l'épître dédicatoire des Dialogues de Lucien, tra-

duits par d'Ablancourt ; on y verra comment le trop élégant

interprète considérait que l'infidélité , et l'infidélité poussée

bien au delà de l'honnête liberté dont a parlé Boileau, est le

premier devoir des traducteurs *
: c'est l'honneur de la Bruyère

que nous puissions opposer à cette profession de foi les lignes

que nous venons de citer, ainsi que la protestation que ren-

ferme le Discours sur Théophraste contre le dédain du dix-

septième siècle pour les livres et les mœurs de l'antiquité.

1. La première édition du Lucien de d'Ablancourt avait paru

en i654 ; une nouvelle fut publiée en 1687-1688, dans le temps même
où la Bruyère donnait la première des Caractères. Le passage de

la Bruyère que nous avons reproduit a été imprimé en 1691.



DISCOURS

SUR THÉOPHRASTE'.

Je n'estime pas que Thomme soit capable de formez-

dans son esprit un projet plus vain et plus cliimérique,

que de prétendre, en écrivant de quelque art ou de quel-

que science que ce soit, échapper à toute sorte de cri-

tique, et enlever les suffrages de tous ses lecteurs.

Car sans m'étendre sur la différence des esprits des

hommes, aussi prodigieuse en eux que celle de leurs

visages, qui fait goûter aux uns les choses de spéculation

et aux autres celles de pratique
,
qui fait que quelques-

uns cherchent dans les livres à exercer leur imagination,

quelques autres à former leur jugement, qu'entre ceux

qui lisent, ceux-ci aiment à être forcés par la démon-

stration, et ceux-là veulent entendre délicatement, ou

former des raisonnements et des conjectures, je me ren-

ferme seulement dans cette science qui décrit les mœurs,

qui examine les hommes, et qui développe leurs carac-

tères, et j'ose dire que sur les ouvrages qui traitent de

choses qui les touchent de si près, et où il ne s'agit que

d'eux-mêmes, ils sont encore extrêmement difficiles à

contenter.

Quelques savants ne goûtent que les apophthegmes des

I . Ce discours sert d'introduction à tout l'ouvrage de la Bruyère :

aux Caractères de Théopliraste et aux Caractères ou mœurs de ce

siècle.
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anciens et les exemples tirés des Romains, des Grecs,

des Perses, des Ejj^yptiens; Tliistoire du monde présent

leur est insipide; ils ne sont point touches des hommes
qui les environnent et avec qui ils vivent, et ne font nulle

attention à leurs mœurs. Les femmes au contraire, les

gens de la cour, et tous ceux qui n'ont que beaucoup

d'esprit sans érudition, indifFérenls pour toutes les choses

qui les ont précédés*, sont avides de celles qui se passent

à leurs yeux et qui sont comme sous leur main : ils les

examinent, ils les discernent, ils ne perdent pas de vue

les personnes qui les entourent , si charmés des descrip-

tions et des peintures que l'on fait de leurs contem-

porains, de leurs concitoyens, de ceux enfin qui leur

ressemblent et à qui ils ne croient pas ressembler, que

jusque dans la chaire l'on se croit obligé souvent de

suspendre l'Evangile pour les prendre par leur foible, et

les ramener à leurs devoirs par des choses qui soient de

leur goût et de leur portée^.

1. Dans les dix premières éditions de la Bruyère le participe />re-

cédé est sans accord.

2. Allusion aux sermons de Bourdaloue, qui s'était « mis à dé-

peindre les gens, » suivant l'expression de Mme de Sévigné (lettre

du 25 décembre i(>7i, tome II, p. 448), et surtout à ceux de ses

imitateurs, a Pour aller droit à la réformation des mœurs, dit l'abbé

d'Olivet, le P. Bourdaloue commençoit toujours par établir sur des

principes bien liés et bien déduits une proposition moialej et après,

de peur que l'auditeur ne se fît point l'application de ces principes,

il la faisoit lui-même par un détail merveilleux où la vie des hommes
étoit peinte au naturel. Or ce détail étant ce qu'il y avoit de plus

neuf, et ce qui, par conséquent, frappa d'abord le plus dans le

P. Bourdaloue, ce fut aussi ce que les jeunes prédicateurs tâchèrent

le plus d'imiter : on ne vit que portraits, que caractères dans leurs

sermons. » (^Histoire de l'Académie française^ édition L. Livet, tome II,

p. Sai.) Voyez, dans l'article que M. Sainte-Beuve lui a consacré,

de quelle manière et dans quelle mesure Bourdaloue « suspeudoit

l'Evangile pour prendre » ses auditeurs a par leur foible. b {Causeries

du lundi
f
tome IX, p. 226 et suivantes.)
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La cour ou ne connoît pas la ville, ou par le mépris

qu'elle a pour elle néglige d'en relever le ridicule, et

n'est point frappée des images qu'il peut fournir; et si

au contraire l'on peint la cour, comme c'est toujours

avec les ménagements qui lui sont dus, la ville ne tire

pas de cette ébauche de quoi remplir sa curiosité, et se

faire une juste idée d'un pays où il faut même avoir vécu

pour le connoître.

D'autre part, il est naturel aux hommes de ne point

convenir de la beauté ou de la délicatesse d'un trait de

morale qui les peint, qui les désigne, et où ils se recon-

noissent eux-mêmes : ils se tirent d'embarras en le con-

damnant*, et tels n'approuvent la satire, que lorsque

commençant à lâcher prise et à s'éloigner de leurs per-

sonnes, elle va mordre quelque autre.

Enfin quelle apparence de pouvoir remplir tous les

goûts si différents des hommes par un seul ouvrage de

morale? Les uns cherchent des définitions, des divisions,

des tables , et de la méthode : ils veulent qu'on leur

explique ce que c'est que la vertu en général, et cette

vertu en particulier
;
quelle différence se trouve entre la

valeur, la force et la magnanimité; les vices extrêmes

par le défaut ou par l'excès entre lesquels chaque vertu

se trouve placée, et duquel de ces deux extrêmes elle

emprunte davantage* : toute autre doctrine ne leur plaît

pas. Les autres, contents que l'on réduise les mœurs aux

passions et que l'on explique celles-ci par le mouvement

I. Ainsi procède Aristote dans ses Éthiques^ c'est-à-dire dans la

Morale à Eitdèmc, la grande Morale^ et quelques passages de la Morale

à Nicomaque ; mais la pensée de la Bruyère ne remonte sans doute pas

aussi haut. Selon toute vraisemblance, il a en vue le Tableau des pas-

sions humaines de Coëffeteau (i6i5), P Usage des passions du P. Se-

nault (1641), et la Morale de René Bary (i663), ouvrages dans les-

quels est suivie la méthode qu'il indique.
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du sang, par celui des fibres et des artères % quittent un

auteur de tout le reste.

Il s'en trouve d'un troisième ordre, qui persuadés que

toute doctrine des mœurs doit tendre à les réformer, à

discerner les bonnes d'avec les mauvaises, et à démêler

dans les hommes ce qu'il y a de vain, de foible et de

ridicule, d'avec ce qu'ils peuvent avoir de bon, de sain

et de louable, se plaisent infiniment dans la lecture des

livres qui supposant les principes physiques et moraux

rebattus par les anciens et les modernes, se jettent

d'abord dans leur application aux mœurs du temps, cor-

rigent les hommes les uns par les autres, par ces images

de choses qui leur sont si familières, et dont néanmoins

ils ne s'avisoient pas de tirer leur instruction.

Tel est le traité des Caractères des jnœurs^ que nous a

laissé Théophraste. Il l'a puisé dans les Ethiques et dans

les grandes Morales d'Aristote', dont il fut le disciple.

Les excellentes définitions que l'on lit au commencement

de chaque chapitre sont établies sur les idées et sur les

principes de ce grand philosophe, et le fond des carac-

tères qui y sont décrits est pris* de la même source. Il

est vrai qu'il se les rend propres par 1 étendue qu'il leur

1. Allusion aux Charactères des Passions de Martin Cureau de la

Chambre, qui, publiés de 1640 à 1662, avaient obtenu le plus grand

succès, et surtout aux Passions de fàme de Descartes (1649).

2. Le titre de Théophraste est, comme nous l'avons dit ci-dessus,

^Otxo\ yapaxTrJpe;, caractères moraux.

3. Var. (édit. 1-7) : dans les Ethiques et les grandes Hlorales

d'Aristote. — Par le mot Ethiques, la Bruyère désigne sans doute

à la fois la Morale à Nicomaque et la Morale à Eiidème. Le pluriel

^Ôtxrft, éthiques, se trouve dans le titre de chacun des trois traités

de morale contenus dans les OEuvres d'Aristote.

4. Soit faute d'impression, soit inadvertance de l'auteur, on lit

dans les quatre premières éditions : a et le fond des caractères qui y
sont décrits sont pris.... »
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donne, et par la satire ingénieuse qu'il en tire contre les

vices des Grecs, et surtout des Athéniens.

Ce livre ne peut guère passer que pour le commence-

ment d'un plus long ouvrage que Théophraste avoit en-

trepris. Le projet de ce philosophe , comme vous le

remarquerez dans sa préface, étoit de traiter de toutes

les vertus et de tous les vices ; et comme il assure lui-

même dans cet endroit qu'il commence un si grand

dessein à l'âge de quatre-vingt-dix-neuf ans, il y a appa-

rence qu'une prompte mort l'empêcha de le conduire à sa

perfection. J'avoue que l'opinion commune a toujours

été qu'il avoit poussé sa vie au delà de cent ans, et saint

Jérôme, dans une lettre qu'il écrit à Népotien, assure

qu'il est mort à cent sept ans accomplis *
: de sorte que

je ne doute point qu'il n'y ait eu une ancienne erreur, ou

dans les chiffres grecs qui ont servi de règle à Diogène

Laërce^, qui ne le fait vivre que quatre-vingt-quinze

années, ou dans les premiers manuscrits qui ont été faits

1, a Quum, expletis centum et septem annis, se mori cerneret. »

{Sancti Hieronjmi Ephtolœ selectx, lib. II, ep. xii.) — Ce passage de

saint Jérôme est cité dans le commentaire de Casaubon sur la pré-

face grecque des Caractères de Théophraste, et dans celui de Mé-
nage sur Diogène Laërce, publié à Londres en 1664.

2. Diogène Laërce, ou, comme d'autres le nomment, de Laërte,

fait mourirThéophraste à quatre-vingt-cinq ans, et non à quatre-vingt-

quinze, comme le dit la Bruyère. Voyez les P'ies des philosophes il-

iustres. livre V, chapitre 11. — Casaubon, qui avait proposé dans la

première édition de son commentaire de modifier le texte de Théo-

phraste, a été d'avis, dans la seconde et dans les suivantes, qu'il

fallait corriger celui de Diogène. Stiévenart a suivi ce dernier sen-

timent. Schweighseuser, au contraire, accepte la leçon de Diogène,

ainsi que l'a fait Corsini dans les Fastes attiques. La confusion de

chiffres dont nous parle la Bruyère consisterait, d'après Casaubon

(qui fait dire à Diogène ISôofXî^/ovta, 70, et non ôyûo/jxovta, 80), à

avoir lu oO' (79), au lieu de pC (107) ou pO' (109). — Au reste, l'au-

thenticité du préambule de Théophraste a été mise en doute par plu-

sieurs critiaues.
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de cet historien, s'il est vrai d'ailleurs que les quatre-

vingt-dix-neuf ans que cet auteur se donne dans cette

préface se lisent également dans quatre manuscrits de la

bibliothèque Palatine*, où l'on a aussi trouvé les cinq der-

niers chapitres des Caractères de Théophraste qui man-

quoient aux anciennes impressions, et où l'on a vu deux

titres, l'un : du Goût qu on apour les vicieux^ et l'autre : du

Gain sordide^ qui sont seuls et dénués de leurs chapitres*.

Ainsi cet ouvrage n'est peut-être même qu'un simple

fragment, mais cependant un reste précieux de l'anti-

quité, et un monument de la vivacité de l'esprit et du

jugement ferme et solide de ce philosophe dans un âge

si avancé. En effet, il a toujours été lu comme un chef-

d'œuvre dans son genre : il ne se voit rien où le goût

attique se fasse mieux remarquer et où l'élégance grecque

éclate davantage; on l'a appelé un livre d'or. Les sa-

vants, faisant attention à la diversité des mœurs qui y
sont traitées et à la manière naïve dont tous les caractères

y sont exprimés, et la comparant d'ailleurs avec celle du

1. Le cloute qu'exprime ici la Bruyère n'a pas été confirmé par

l'examen des manuscrits. Les quatre-vingt-dix-neuf ans que se donne

Théophraste se lisent dans les quatre manuscrits de la hibliothèque

Palatine d'Heidelberg, comme dans tous les autres manuscrits de

Théophraste.

2. Au lieu de : « oîi l'on a aussi trouvé, » et « où l'on a vu, » on

lit dans les trois premières éditions : a C'est là que l'on a trouvé les

cinq derniers chapitres .... et que l'on a vu deux titres, » etc. Le
mot là dans la première rédaction et le mot ou dans la seconde se

rapportent à la bibliothèque de l'électeur palatin, et non aux quatre

manuscrits de cette bibliothèque. Ce n'est pas, en effet, dans les

quatre manuscrits, mais seulement dans l'un d'eux qu'ont été trou-

vés les cinq chapitres dont il s'agit. Ils ont été publiés pour la pre-

mière fois dans la seconde édition de Casaubon (iSgg). Quant aux

deux chapitres dont la Bruyère n'a connu que les titres, ils ont été

découverts en 1742 dans un manuscrit du Vatican, et publiés pour

la première fois à Parme en 1786.
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poëte Ménandre, disciple de Théophraste * , et qui servit

ensuite de modèle à Térence, qu'on a dans nos jours si

lieureusement imité % ne peuvent s'empêcher de recon-

noître dans ce petit ouvrage la première source de tout

le comique : je dis de celui qui est épuré des pointes, des

obscénités, des équivoques, qui est pris dans la nature,

qui fait rire les sages et les vertueux.

Mais peut-être que pour relever le mérite de ce traité

des Caractères et en inspirer la lecture , il ne sera pas

inutile de dire quelque chose de celui de leur auteur. Il

étoit d'Erèse, ville de Lesbos, fils d'un foulon; il eut

pour premier maître dans son pays un certain Leucippe',

qui étoit de la même ville que lui"; de là il passa à l'école

de Platon, et s'arrêta ensuite à celle d'Arislote, où il se

distingua entre tous ses disciples. Ce nouveau maître,

charmé de la facilité de son esprit et de la douceur de

son élocution, lui changea son nom, qui étoit Tyrtame,

en celui d'Euphraste, qui signifie celui qui parle bien;

et ce nom ne répondant point assez à la haute estime

qu'il avoit de la beauté de son génie et de ses expres-

sions, il l'appela Théophraste, c'est-à-dire un homme
dont le langage est divin*. Et il semble que Cicéron ait

entré dans les sentiments de ce philosophe, lorsque dans

le livre qu'il intitule Brutits ou des Orateurs illustres,

il parle ainsi : « Qui est plus fécond et plus abondant que

1. AiBdaxaXo; JMevdtvopou toî3 xwrjiixou. (Diogène Laërce , ries des

philosophes, livre V, chapitre ii.)

2. Voyez ci-après le chapitre des Ouvrages de Vesprit, u° 38.

3. Un autre que Leucippe, philosophe célèbre et disciple de
Zenon. [Note de la Bruyère.)

4. Var. (édit. 1-4) : de même ville que lui.

5. Diogène Laërce dit simplement qu'Aristote changea le nom de

Tyrtame en celui de Théophraste. C'est Suidas, cité par Ménage, qui

nous apprend qu'il avait commencé par donner à son éloquent dis-

ciple le nom moins hyperbolique d'Euphraste.
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Platon ? plus solide et plus ferme qu Arislote? plus agréa-

ble et plus doux que Tliéoplnaste* ? » Et dans quelques-

unes de SCS ('pitres à Allicus", on voit que parlant du

même Tlicopliraste, il l'appelle son ami, que la lecture de

ses livres lui éloit familière, et qu'il on faisoit ses délices.

Aristote disoil de lui et de Callislliène', un autre de ses

disciples, ce que Platon avoit dit la première fois d'Aris-

tote même et de Xénocrate : que Cailislhène étoit lent à

concevoir et avoit l'esprit tardif, et que Théophraste au

contraire Ta voit si vif, si perçant, si pénétrant, qu'il

comprenoit d'abord d'une cliose tout ce qui en pouvoii

être connu
;
que l'un avoit besoin d'éperon pour être

excité, et qu'il falloit à l'autre un frein pour le retenir.

Il estimoit en celui-ci sur toutes choses un caractère

de douceur qui régnoit également dans ses mœurs et

dans son style. L'on raconte que les disciples d'Aristote,

voyant leur maître avancé en âge et d'une santé fort

affoiblie, le prièrent de leur nommer son successeur;

que comme il avoit deux hommes dans son école sur qui

seuls ce choix pouvoit tomber, Ménédème* le Rhodien,

1. « Quis uberior in dicenclo Platone? Quis Aristoîele nervosior?

« Theophnisto dulcior? » [Brutus seu de Claris oratoribiis, cap. xxxi.)

2. Le nom de Tliéopliraste revient assez souvent dans les divers

ouvrages de Cicéroii. C'est dans la lettre xvi du livre 11 des Lettres

à Atticus qu'il l'appelle son ami : « Cum Theophrasto, amico meo. »

Il le mentionne encore dans la m" lettre du même livre, et dans

la IX'' il parle de lui comme d'un auteur chez qui il trouve d'utiles

enseignements. — Ce que la Bruyère dit à la fin de l'alinéa, il l'a tiré

dePiutarque, et l'a pu voir dans les Prolégomcnes de (lasaubon sur les

Caractères, où nous lisons ce qui suit : « Videtur M. TuUius Theo-

« phrasti scriptis unice capi delectarique solitus, et, ut auctor est Pln-

C tarchus in Cicérone, cap. xxxii [xxiv], delicias suas eum appelli-

« tare. » (Casaubon , Prolegomena ad Theophrasti Cliaracteres.
)

3. Calistene, dans toutes les éditions du dix-septième siècle.

4. Il y en a eu deux autres du même nom (9" édition : de même

nom), l'un philosophe cynique, l'autre disciple de Platon. (Note de la
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et Theophraste d'Erèse, par un esprit de ménagement

pour celui qu'il vouloit exclure, il se déclara de cette

manière : il feignit, peu de temps après que ses disciples

lui eurent fait cette prière et en leur présence, que le vin

dont il faisoit un usage ordinaire lui étoit nuisible ; il se

fit apporter des vins de Rhodes et de Lesbos; il goûta de

tous les deux, dit qu'ils ne démentoient point leur ter-

roir, et que chacun dans son genre étoit excellent
;
que

le premier avoit de la force, mais que celui de Lesbos

avoit plus de douceur et qu'il lui donnoit la préférence.

Quoi qu'il en soit de ce fait, qu'on lit dans Aulu-Gelle, il

est certain que lorsqu'Aristote , accusé par Eurymédon *

,

prêtre de Gérés, d'avoir mal parlé des Dieux, craignant

le destin de Socrate, voulut sortir d'Athènes et se retirer

à Chalcis, ville d'Eubée, il abandonna son école au Les-

bien, lui confia ses écrits à condition de les tenir secrets;

et c'est par Théophraste que sont venus jusques à nous

les ouvrages de ce grand homme.

Son nom devint si célèbre par toute la Grèce que

successeur d'Aristote, il put compter bientôt dans l'école

qu'il lui avoit laissée jusques à deux mille disciples. Il

excita l'envie de Sophocle", fils d'Amphiclide , et qui

Bruyère.) — Les Vies des philosophes de Diogèrie Laërce contiennent

la biographie du Ménédènie qui fut disciple de Platon et fonda l'école

d'Erétrie (livre II, chapitre xvii) , et c'est dans le même ouvrage

(livre VI, chapitre ix) que la Bruyère a pu trouver la mention d'un

autre Ménédème, nommé parmi les cyniques. Mais, dans l'anecdote

que la Bruyère a empruntée à Aulu-Gelle [Noctes atticx, livre XIII,

chapitre v), il faut effacer le nom de Ménédème et le remplacer par

celui d'Eudème. Cette rectification était déjà proposée depuis long-

temps, lorsque la Bruyère écrivait la vie de Théophraste; elle est

admise aujourd'hui par tous les critiques. Eudème le Rhodien a

commenté plusieurs ouvrages d'Aristote.

1. Eurimedon, et trois lignes plus loin Cafcis, dans les éditions du

dix-septième siècle.

2. Un autre que le poète tragique. ÇNote de la Bvuyère.) — Athé-

La Bruyère, i 2
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pour lors étoit préteur: celui-ci, en effet son ennemi,

mais sous prétexte d'une exacte police et d'empêcher les

assemblées, fit une loi qui défendoit, sur peine de la vie,

à aucun philosophe d'enseigner dans les écoles. Us obéi-

rent; mais l'année suivante, Philon ayant succédé à

Sophocle, qui étoit sorti de charge, le peuple d'Athènes

abrogea cette loi odieuse que ce dernier avoit faite, le

condamna à une amende de cinq talents, rétablit Théo-

phraste et le reste des philosophes.

Plus heureux qu'Aristote, qui avoit été contraint de

céder à Eurymédon , il fut sur le point de voir un certain

Agnonide puni comme impie par les Athéniens, seule-

ment à cause qu'il avoit osé l'accuser d'impiété : tant

étoil grande l'affection que ce peuple avoit pour lui, et

qu'il mériloit par sa vertu.

En effet on lui rend ce témoignage qu'il avoit une

singulière prudence, qu'il étoit zélé pour le bien public,

laborieux, officieux, affable, bienfaisant. Ainsi, au rap-

port de Plutarque', lorsqu'Erèse fut accablée de tyrans

qui avoient usurpé la domination de leur pays, il se

joignit à Phidias^, son compatriote, contribua avec lui

de ses biens pour armer les bannis, qui rentrèrent dans

leur ville, en chassèrent les traîtres, et rendirent à toute

l'île de Lesbos sa liberté.

Tant de rares qualités ne lui acquirent pas seulement

la bienveillance du peuple, mais encore l'estime et la

née (livre XIII, chapitre ix) , cité par Ménage dans son commentaire

sur Dlogène Laërce, dit que ce Sophocle chassa de l'Attique tous les

philosophes.

1. Voyez le traité de Plutarque qui a pour titre : « Qu'on ne peut

vivre agréablement en suivant la doctrine d'Epicure, » chapitre xv
;

et celui qui est dirigé « Contre l'épicurien Colotès, » chapitre xxxiii.

2. Un autre que le fameux sculpteur. {Nute de la Bruyère.) —
Dans les édifions du dix-septième siècle : Phjdlas. Le nom grec est
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familiarité des rois. Il fut ami de Cassandre, qui avoit

succédé à Aridée, frère d'Alexandre le Grand, au royaume

de Macédoine; et Ptolomée, fils de Lagus et premier roi

d'Egypte, entretint toujours un commerce étroit avec ce

philosophe. Il mourut enfin accablé d'années et de fa-

tigues, et il cessa tout à la fois de travailler et de vivre.

Toute la Grèce le pleura, et tout le peuple athénien as-

sista à ses funérailles.

L'on raconte de lui que dans son extrême vieillesse,

ne pouvant plus marcher à pied, il se faisoit porter en

litière par la ville, où il étoit vu du peuple, à qui il étoit

si cher. L'on dit aussi que ses disciples, qui entouroient

son lit lorsqu'il mourut, lui ayant demandé s'il n'avoit

rien à leur recommander, il leur tint ce discours^ : « La

vie nous séduit, elle nous promet de grands plaisirs dans

la possession de la gloire; mais à peine commence-t-on

à vivre qu'il faut mourir. Il n'y a souvent rien de plus

stérile que l'amour de la réputation. Cependant, mes

disciples, contentez-vous : si vous négligez l'estime des

hommes, vous vous épargnez à vous-mêmes de grands

travaux; s'ils ne rebutent point votre courage, il peut

arriver que la gloire sera votre récompense. Souvenez-

vous seulement qu'il y a dans la vie beaucoup de choses

inutiles, et qu'il y en a peu qui mènent à une tin solide.

Ce n'est point à moi à délibérer sur le parti que je dois

prendre, il n'est plus temps : pour vous, qui avez à me
survivre, vous ne sauriez peser trop mûrement ce que

vous devez faire. » Et ce furent là ses dernières paroles.

Gicéron, dans le troisième livre des Tusculanes^, dit

I. Ce discours est rapporté par Diogène Laërce (livre V, cha-

pitre II). La Bruyère, sans s'attacher au mot à mot, ea a rendu le

sens avec une élégante fidélité.

•2. Au chapitre xxviii, — i Theophrastus moriens accusasse

« nuturain dicitur quod cervis et cornicibus vitain diuturnain, quorum
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que Tlieopliraste mourant se plaignit de la nature, de ce

qu'elle avoit accordé aux cerfs et aux corneilles une vie

si longue et qui leur est si inutile, lorsqu'elle n'avoit

donné aux hommes qu'une vie très-courte, bien qu'il

leur importe si fort de vivre longtemps, que si l'âge des

hommes eût pu s'étendre à un plus grand nombre d'an-

nées, il seroit arrivé que leur vie auroit été cultivée par

une doctrine universelle, et qu il n'y auroit eu dans le

monde ni art ni science qui n'eût atteint sa perfection.

Et saint Jérôme, dans l'endroit déjà cité % assure que

Théophraste, à l'âge de cent sept ans, frappé de la ma-

ladie dont il mourut, regretta de sortir de la vie dans un

temps où il ne faisoit que commencer à êtie sage.

Il avoit coutume de dire qu'il ne faut pas aimer ses

amis pour les éprouver, mais les éprouver pour les aimer;

que les amis doivent être communs entre les frères,

comme tout est commun entre les amis
;
que Ton devoit

plutôt se fier à un cheval sans frein qu'à celui qui parle

sans jugement *, que la plus forte dépense que l'on puisse

faire est celle du temps. Il dit un jour à un homme qui se

taisoit à table dans un festin : « Si tu es un habile homme,

tu as tort de ne pas parler ; mais s'il n'est pas ainsi, tu en

sais beaucoup. » Voilà quelques-unes de ses maximes^.

« idnihil interesset; hominibus, quorum maxime interfuisset , tam

« exlguam vitam dedisset, quorum si selas potnisset esse longinquior,

« futurura fuisse ut, omnibus perfeclis artibus, omni doctrina homi-

« num vita erudiretur. » Sénèque. au commencement de son traité

de la Brièveté de la vie, attribue ces paroles, ou du moins une plainte

semblable, à Aristote.

1. Voyez ci-dessus, p. i3, note i. — « Dixisse fertur se dolere

a quod tum egrederetur e vita, quando sapere cœpisset. » — Ce pas-

sage, ainsi que le précédent tiré de Cicéron, est cité dans le com-

mentaire de Ménage.

2. On lit dans Stobée un bien pins grand nombre de mots et de

maximes de Théophraste. Ceux que rapporte ici la Bruyère sont tirés

de Diogène Laërce (livre V, chapitre ii) , à l'exception des deux
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Mais si nous parlons de ses ouvrages, ils sont infinis,

et nous n'apprenons pas que nul ancien ait plus écrit que

Théophraste. Diogène Laërce fait Ténumération de plus

de deux cents traités dijBPérents, et sur toutes sortes de

sujets, qu'il a composés. La plus grande partie s'est per-

due par le malheur des temps, et l'autre se réduit à vingt

traités, qui sont recueillis dans le volume de ses œuvres*.

L'on y voit neuf livres de l'histoire des plantes, six livres

de leurs causes. Il a écrit des vents, du feu, des pierres,

du miel, des signes du beau temps, des signes de la

pluie, des signes de la tempête^, des odeurs, de la sueur,

du vertige, de la lassitude, du relâchement des nerfs,

de la défaillance, des poissons qui vivent hors de l'eau,

des animaux qui changent de couleur, des animaux qui

naissent subitement, des animaux sujets à l'envie, des

caractères des mœurs. Voilà ce qui nous reste de ses

écrits, entre lesquels ce dernier seul, dont on donne la

traduction
,
peut répondre non-seulement de la beauté

de ceux que l'on vient de déduire, mais encore du mé-

rite d'un nombre infini d'autres qui ne sont point venus

jusques à nous.

premiers, sur les amis, et sur les frères, qui sont rapportés par Plu-

tarque dans le traité de l'Amour fraternel (chapitres viii et xx).

1 . Les vingt traités que la Bruyère mentionne ici comme parvenus

jusqu'à nous ne sont, à l'exception des deux premiers, sur les plantes,

et peut-être du troisième, sur les vents, que des extraits et des frag-

ments. Voyez les tomes I et IV de l'édition complète de Théophraste

publiée par Schneider en 1818, où se trouvent deux opuscules et

deux fragments de plus que dans l'énumération de la Bruyère. Il

faut, au reste, remarquer qu'après avoir parlé des deux ouvrages sur

les })lantes, il se sert d'une expression qui peut aussi bien convenir a

des fragments et extraits qu'à des traités entiers : a II a écrit des

vents, etc. »

2. Le traité des signes du temps, qui paraît ici se diviser en trois

opuscules, n'en forme qu'un, ou plutôt ne forme qu'un seul extrait,

partagé en quatre chapitres, dans l'édition de Schneider.
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Que si quelques-uns se refroidissoienipour cet ouvrage

moral par les choses qu'ils y voient, qui sont du temps

auquel il a été écrit, et qui ne sont point selon leurs

mœurs, que peuvent-ils faire de plus utile et de plus

agréable pour eux que de se défaire de cette prévention

pour leurs coutumes et leurs manières, qui, sans autre

discussion, non-seulement les leur fait trouver les meil-

leures de toutes, mais leur fait presque décider que tout

ce qui n'y est pas conforme est méprisable, et qui les

prive*, dans la lecture des livres des anciens, du plai-

sir et de l'instruction qu'ils en doivent attendre ?

Nous, qui sommes si modernes, serons anciens dans

quelques siècles. Alors l'histoire du nôtre fera goûter à

la postérité la vénalité des charges, c'est-à-dire le pou-

voir de protéger l'innocence, de punir le crime, et de

faire justice à tout le monde, acheté à deniers comptants

comme une métairie ; la splendeur des partisans, gens si

méprisés chez les Hébreux et chez les Grecs. L'on enten-

dra parler d'une capitale d'un grand royaume où il n'y

avoit ni places publiques, ni bains, ni fontaines, ni am-
phithéâtres, ni galeries, ni portiques, ni promenoirs, qui

étoit pourtant une ville merveilleuse. L'on dira que tout

le cours de la vie s'y passoit presque à sortir de sa maison

pour aller se renfermer dans celle d'un autre ^; que

d'honnêtes femmes, qui n'étoient ni marchandes ni hôte-

lières, avoient leurs maisons ouvertes à ceux qui payoient

pour y entrer; que l'on avoit à choisir des dés', des

cartes et de tous les jeux; que l'on mangeoit dans ces

maisons, et qu'elles étoient commodes à tout commerce*.

1. Vak. (édit. i) : et les prive.

2. Vab. (édit. I et a) : dans celle d'uue autre.

3. Var. (édit. i) : du dé.

4. Ces « lioiinêlps femmes» dont les maisons étaient a ouvertes à

ceux qui payoient pour y entrer » ne doivent pas être confondues, ce
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L'on saura que le peuple ne paroissoit dans la ville que

pour y passer avec précipitation : nul entretien, nulle

nous semble, avec les femmes qui, suivant une note de Boileau,

« donnoient à souper aux joueurs qu'elles recevoient, de peur de ne

plus les revoir s'ils sortoient de leur maison. » C'est à ces dernières

qu'il est fait allusion dans la Satire sur les femmes (vers 678-676) :

T'ai-je encore décrit la dame brelandière

Qui des joueurs chez soi se fait caharetière,

Et souffre des affronts que ne souffriroit pas

L'hôtesse d'une auberge à dix sols par repas?

Chez les femmes dont il s'agit dans la satire de Boileau, les joueurs,

sans aucun doute, rem))oursaient le prix de leur souper; mais ce n'est

point là, selon nous, ce que la Bruyère entend par ces mots : payer

pour entrer. Il était d'usage, au dix-septième et au dix-huitième siècle,

que les joueurs laissassent quelque argent sur les tables de jeu pour

payer les cartes : à cet usage il n'était pas admis d'exception, et chez

le roi Louis XIV comme chez le moindre bourgeois, l'on al)andonnait

une part de son gain pour le prix des cartes ; c'est de cette habitude,

selon toute vraisemblance, que veut parler la Bruyère. L'un de ses

imitateurs, l'avocat Brillon, fait certainement allusion au même usage

dans celui de ses caractères où il nous montre Arténice établissant

dans sa maison a un brelan continuel, » et jouissant, en dehors des

gains du jeu, du revenant-bon des cartes. « Ce profit, ajoute-t-il , ne

devroit pas faire le revenu d'une duchesse ; s'il est le principal, il n'est

pas certainement le plus noble. » [Tliéophraste moderne ou nouveaux ca-

ractères des mœurs, p. 63 1, édition de 1701.) Ce profit, comme on

le voit, enrichissait parfois les a honnêtes femmes » qui donnaient à

jouer. Dans une comédie de Baron , antérieure de quelques années

à la publication des Caractères, une femme de chambre reproche à sa

maîtresse, qui est marquise, de donner à jouer la nuit et le jour, et

d'exiger de ses domestiques un service fatigant : « Encore , ajoute-

t-elle, dans le temps qu'on leur laissoit le profit des cartes, passe! Il

est vrai que l'on fournissoit la bougie, le foin, l'avoine et la paille*;

mais baste! on ne laissoit pas que de s'y sauver encore. Mais je ne

sais quel mauvais exemple vous suivez aujourd'hui**, et tout à fait

* La bougie pour les joueurs; le foin, l'avoine, etc., pour leurs

chevaux, que l'on dételait pendant les séances de jeu.
** Voyez toutefois dans les Historiettes de Talleniant des Réaux

(tome VI, p. 36 1, ui-8°, 3'' édition) un passage qui semble démon-
trer que depuis longtemps déjà les plus riches personnages retenaient

pour eux-mêmes l'argent des cartes.
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fainiliarilé*, que loul y éloit farouche et comme alarmé

par le bruit des chars qu'il falloit éviter, et qui s'aban-

donnoient au milieu des rues, comme on fait dans une

lice pour remporter le prix de la course. L'on apprendra

sans étonneinent qu'en pleine paix et dans une tran-

quillité publique, des citoyens entroient dans les temples,

alloient voir des femmes, ou visitoient leurs amis avec des

armes ofiensives, et qu'il n'y avoit presque personne qui

n'eût à son côté de quoi pouvoir d'un seul coup en tuer

un autre. Ou si ceux qui viendront après nous, rebutés

par des mœurs si étranges et si différentes des leurs, se

dégoiitent par là de nos mémoires, de nos poésies, de

notre comique et de nos satires, pouvons-nous ne les pas

plaindre par avance de se priver eux-mêmes, par cette

fausse délicatesse, de la lecture de si beaux ouvrages, si

travaillés, si réguliers, et de la connoissance du plus beau

règne dont jamais l'histoire ait été embellie?

Ayons donc pour les livres des anciens cette même
indulgence que nous espérons nous-mêmes de la pos-

térité, persuadés que les hommes n'ont point d'usages ni

de coutumes qui soient de tous les siècles
,
qu'elles chan-

gent avec les temps
, que nous sommes trop éloignés de

celles qui ont passé, et trop proches de celles qui régnent

encore, pour être dans la distance qu'il faut pour faire

indigne d'une personne de qualité comme vous : vous ne nous en

laissez pas la moindre.... — Ah! du Laurier! s'écrie la marquise,

voici donc l'enclouiu-e ! Si tu ne nous avois point parlé des cartes, ta

morale auroit pu faire quelque effet! » (Z.e Coquet trompé^ acte I,

scène m.) Au palais de Versailles du moins, un grand nombre des

gens de service se partageaient « les profits du jeu, o c'est-à-dire « ce

que donnoient les personnes qui jouoient dans les chambres et ca-

binets du Roi» [État de la France de 1687, tome I, p. 3io),etla lon-

gue énuttiéralion des copartageants prouve que ces profits devaient

être considérables; voyez d'ailleurs sur ce point les Mémoires de Gour-
ville, collection Petitot, tome LU, p. 334, ^^ Dussaulx, de la Passion

du jeu, Paris, X779, i'"' partie, p. 79, et 2^ partie, p. 45.
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des unes et des autres un juste discernement. Alors ni

ce que nous aprelons la politesse de nos mœurs, ni la

bienséance de n)s coutumes, ni notre faste, ni notre ma-

gnificence ne I13US préviendront pas davantage contre la

vie simple des Athéniens que contre celle des premiers

hommes, grards par eux-mêmes, et indépendamment de

mille choses «xtérieures qui ont été depuis inventées pour

suppléer peut-être à cette véritable grandeurqui n'est plus.

La naturi se montroit en eux dans toute sa pureté et

sa dignité, tt n'étoit point encore souillée par la vanité,

par le luxe et par la sotte ambition. Un homme n'étoit

honoré su' la terre qu'à cause de sa force ou de sa vertu
;

il n'étoit point riche par des charges ou des pensions,

mais pa' son champ, par ses troupeaux, par ses enfants

et ses serviteurs; sa nourriture étoit saine et naturelle,

les fruis de la terre, le lait de ses animaux et de ses

brebis, ses vêtements simples et uniformes, leurs laines,

leurs oisons; ses plaisirs innocents, une grande récolte,

le m;riage de ses enfants, l'union avec ses voisins, la paix

danf sa famille. Rien n'est plus opposé à nos mœurs que

toiies ces choses ; mais l'éloignement des temps nous les

fai goiiter, ainsi que la distance des lieux nous fait rece-

vor tout ce que les diverses relations ou les livres de

vyages nous apprennent des pays lointains et des na-

tons étrangères.

Ils racontent une religion, une police, une manière de

>e nourrir, de s'habiller, de bâtir et de faire la guerre,

qu'on ne savoit point, des mœurs que l'on ig^noroit. Celles

qui approchent des nôtres nous touchent, celles qui s'en

éloignent nous étonnent; mais toutes nous amusent.

Moins rebutés par la barbarie des manières et des cou-

tumes de peuples si éloignés, qu'instruits et même réjouis

par leur nouveauté, il nous suffit que ceux dont il s'agit

soient Siamois, Chinois, Nègres ou Abyssins.
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Or ceux cloni Théopliraste nous peint les mœurs dans

ses Caractères ctoient Athéniens, et noas sommes Fran-

çois ; et si nous joignons à la diversité des lieux et du

climat le long intervalle des temps, et qie nous considé-

rions que ce livre a pu être écrit la denière année de

la cxv" olympiade, trois cent quatorze ans avant Tère

chrétienne*, et qu'ainsi il y a deux mille uis accomplis

que vivoit ce peuple d'Athènes dont il fait la peinture,

nous admiierons de nous y reconnoître n»us-mcmes,

nos amis, nos ennemis, ceux avec qui nous vi'ons, et que

cette ressemblance avec des hommes séparés ^ar tant de

siècles soit si entière. En effet, les hommes n'ont point

changé selon le cœur et selon les passions, ils sont

encore tels qu'ils étoient alors et qu'ils sont marqués

dans Théopliraste : vains, dissimulés, flatteurs, inéresses,

effrontés, importuns , défiants , médisants, quer>lleux^,

superstitieux.

Il est vrai, Athènes étoit libre ; c'étoit le centred'une

république; ses citoyens étoient égaux-, ils ne rcugis-

soient point l'un de l'autre; ils marchoient presque euls

et à pied dans une ville propre, paisible et spacieise,

entroient dans les boutiques et dans les marchés, adie-

toient eux-mêmes les choses nécessaires; l'émulaton

d'une cour ne les faisoit point sortir d'une vie commun»;

ils réservoient leurs esclaves pour les bains, pour l<s

repas', pour le service intérieur des maisons, pour le

voyages; ils passoient une partie de leur vie dans le.

1. Il y a là mie inadvertance de l'auteur ou une faute d'im-

pression. L'an 3i4 avant J. C. répond à la dernière année, non

de la cxv^, mais de Ja cwi^ olympiade, ou, plus exactement en-

core, aux années 3 et 4 de cette dernière, à la seconde moitié de

l'une et à la première de l'autre. — Voyez ci-après, p. 33, note 2.

2. Voyez le Lexique.

3. Var. (édit. 1-3) : pour les bains, les repas.
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places, dans les temples, aux amphithéâtres, sur un port,

sous des portiques, et au milieu d'une ville dont ils étoient

également les maîtres. Là le peuple s'assembloit pour

délibérer* des alTaires publiques; ici il s'entretenoit

avec les étrangers; ailleurs les philosophes tantôt ensei-

gnoient leur doctrine, tantôt conféroient avec leurs dis-

ciples. Ces lieux étoient tout à la fois la scène des plai-

sirs et des affaires. Il y avoit dans ces mœurs quelque

chose de simple et de populaire, et qui ressemble peu

aux nôtres, je l'avoue; mais cependant quels hommes
en général que les Athéniens, et quelle ville qu'Athènes!

quelles lois ! quelle police ! quelle valeur ! quelle discipline !

quelle perfection dans toutes les sciences et dans tous les

arts ! mais quelle politesse dans le commerce ordinaire et

dans le langage ! Théophraste, le même Théophraste dont

Ton vient de dire de si grandes choses, ce parleur agréable,

cet homme qui s'exprimoit divinement, fut reconnu

étranger et appelé de ce nom par une simple femme de

qui il achetoit des herbes au marché, et qui reconnut,

par je ne sais quoi d'attique qui lui manquoit et que les

Romains ont depuis appelé urbanité, qu'il n'étoit pas

Athénien; et Gicéron rapporte^ que ce grand person-

nage demeura étonné de voir qu'ayant vieilli dans

Athènes, possédant si parfaitement le langage attique et

en ayant acquis l'accent par une habitude de tant d'an-

nées, il ne s'étoit pu donner ce que le simple peuple avoit

naturellement et sans nulle peine'. Que si l'on ne laisse

1. Var. (édit. 1-5) : pour parler ou pour délibérer,

2. Voyez le Briitus, chapitre xlvi. — C'est dans ce même endroit

de Cicéron que la Bruyère a trouvé le rapprochement qu'il vient

de iaire de l'atticisme avec l'urbanité : a Omnino, sicut opinor , in

fi nostris est quidam urbanorum, sicut illic atticorum, sonus. »

3. fi La Bruyère, sans marquer précisément en quoi Théophraste

avoit manqué, insinue très-clairement que ce n'étoit pas contre Tac-
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pas délire i|iielqiiefois, clans ce Iraité des Caractères, de

certaines mœiiis qu'on ne peut excuser et qui nous pa-

roisseut ridicules, il faut se souvenir qu'elles ont paru

telles à Théophraste, qu'il les a regardées* comme des

vices dont il a fait une peinture naïve, qui fit honte aux

Athéniens et qui servit à les corriger.

Enfin, dans l'esprit de contenter ceux qui reçoivent

froidement tout ce qui appartient aux étrangers et aux

anciens, et qui n'estiment que leurs mœurs, on les ajoute

à cet ouvrage. L'on a cru pouvoir se dispenser de suivre

le projet de ce philosophe, soit parce qu'il est toujours

pernicieux de poursuivre le travail d'autrui, surtout si

c'est d'un ancien ou u'un auteur d'une grande réputa-

tion ; soit encore parce que cette unique figure qu'on

appelle description ou énumération, employée avec tant

de succès dans ces vingt-huit chapitres des Caractères^

pourroit en avoir un beaucoup moindre, si elle étoit

traitée par un génie fort inférieur à celui de Théophraste.

Au contraire, se ressouvenant que parmi le grand

nombre des traités de ce philosophe rapportés par Dio-

gène Laërce, il s'en trouve un sous le titre de Proi>erhes^

,

c'est-à-dire de pièces détachées , comme des réflexions

ou des remarques, que le premier et le plus grand livre

de morale qui ait été fait porte ce même nom dans les

divines Ecritures , on s'est trouvé excité par de si grands

modèles à suivre selon ses forces une semblable manière^

cent. Le même, malgré le silence des anciens, a deviné que la vieille

qui mortifia de la sorte Théophraste, étoit une herbière. » (Ména-

giana, tome I, p. 401, édition de ïyiS.)

1. Var. (édit. 1-7) : qui les a regardées.

2. Le titre grec de ce livre dans Diogène Laërce est Tîspl Tlapoijjiiwv.

Le titre des Proverbes de Salomon est également ITapoififat.

3. L'on entend cette manière coupée dont Salomon a écrit ses

Proverbes , et nullement les choses, qui sont divines et hors de toute
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d'écrire des mœurs; et l'on n'a point été détourné de

son entreprise par deux ouvrages de morale qui sont
*

dans les mains de tout le monde, et d'où^, faute d'atten-

tion ou par un esprit de critique, quelques-uns pour-

roient penser que ces remarques sont imitées.

L'un, par l'engagement de son auteur, fait servir la

métaphysique à la religion, fait connoître l'âme, ses

passions, ses vices, traite les grands et les sérieux mo-

tifs pour conduire à la vertu, et veut rendre l'homme

chrétien. L'autre
,
qui est la production d'un esprit in-

struit par le commerce du monde et dont la délicatesse

étoit égale à la pénétration , observant que l'amour-

propre est dans l'homme la cause de tous ses foibles,

l'attaque sans relâche, quelque part où il le trouve; et

cette unique pensée, comme multipliée en mille manières

différentes % a toujours, par le choix des mots et par la

variété de l'expression, la giâce de la nouveauté.

L'on ne suit aucune de ces routes dans l'ouvrage

qui est joint à la traduction des Caractères ; il est tout

différent des deux autres que je viens de toucher :

moins sublime que le premier et moins délicat que le se-

cond , il ne tend qu'à rendre l'homme raisonnable , mais

par des voies simples et communes , et en l'examinant

indifféremment, sans beaucoup de méthode et selon que

comparaison. {^Note de la Brujàre.) — Var. (édit. i-5): et nullement

le fond des choses, qui sont divines, etc.

1. Var. (édit. i-5) : qui sont encore. — Il s'agit des Pensées de

Pascal et des Réflexions de la Rochefoucauld. Au moment où paru-

rent les Caractères, les Pensées de Pascal, publiées en 1^70, quelques

années après sa mort, avaient eu six éditions, et les Réflexions de la

Rochefoucauld, publiées en i665, avaient été cinq fois réimpri-

mées. La plus récente édition des /"ewieci était celle de 1684 (Amster-

dam); la plus récente des Réflexions était celle de 1678, la dernière

qu'ait revue l'auteur.

2. Var. (édit. i) : et de qui.

3. Var. (édit. 1-6) : comme multipliée en mille autres.
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les divers chapitres y conduisent, par les âges, les sexe>

et les conditions, et par les vices , les foibles et le ridicule

qui y sont attaches.

L'on s'est plus appliqué aux vices de l'esprit, aux re-

plis du cœur et à tout l'intérieur de riiomme que n'a fait

Tiiéophraste; et l'on peut dire que, comme ses Carac-

tères
,
par mille choses extérieures qu'ils font remarquer

dans l'homme, par ses actions , ses paroles et ses dé-

marches, apprennent quel est son fond, et font remon-

ter jusques à la source de son dérèglement, tout au con-

traire, les nouveaux Caractères^ déplovant d'abord les

pensées, les sentiments et les mouvements des hommes,

découvrent le principe de leur malice et de leurs foi-

blesses, font que l'on prévoit aisément tout ce qu'ils sont

capables de dire ou de faire , et qu'on ne s'étonne plus

de mille actions vicieuses ou frivoles dont leur vie est

toute remplie.

Il faut avouer que sur les titres de ces deux ouvrages*

l'embarras s'est trouvé presque égal. Pour ceux qui par-

tagent le dernier, s'ils ne plaisent point assez , l'on per-

met d'en suppléer d'autres; mais à l'égard des titres des

Caractères de Théophraste , la même liberté n'est pas

accordée
,
parce qu'on n'est point maître du bien d'au-

trui. Il a fallu suivre l'esprit de l'auteur, et les traduire

selon le sens le plus proche de la diction grecque, et en

même temps selon la plus exacte conformité avec leurs

chapitres ; ce qui n'est pas une chose facile
,
parce que

souvent la signification d'un terme grec , traduit en

françois mot pour mot, n'est plus la même dans notre

langue : par exemple, ironie est chez nous une raillerie*

dans la conversation , ou une figure de rhétorique , et

I . C'est-à-dire sur les titres des chapitres qui composent ces deux

ouvrages,

j.. Var. (édit. 1-4) : ou une raillerie.
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chez. Théophraste c'est quelque chose entre la four-

berie et la dissimulation, qui n'est pourtant ni l'un ni

l'autre *, mais précisément ce qui est décrit dans le pre-

mier* chapitre.

Et d'ailleurs les Grecs ont quelquefois deux ou trois

termes assez différents pour exprimer des choses qui le

sont aussi et que nous ne saurions guère rendre que par

un seul mot : celte pauvreté embarrasse- En effet , l'on

remarque dans cet ouvrage grec trois espèces d'avarice,

deux sortes d'importuns, des flatteurs de deux manières,

et autant de grands parleurs : de sorte que les carac-

tères de ces personnes semblent rentrer les uns dans les

autres, au désavantage du titre ; ils ne sont pas aussi tou-

jours suivis et parfaitement conformes
,
parce que Théo-

phraste, emporté quelquefois par le dessein qu'il a de

faire des portraits , se trouve déterminé à ces change-

ments par le caractère^ et les mœurs du personnage

qu'il peint ou dont il fait la satire.

Les définitions qui sont au commencement de chaque

chapitre ont eu leurs difficultés. Elles sont courtes et con-

cises dans Théophraste , selon la force du grec et le style

d'Aristote
,
qui lui en a fourni les premières idées : on

les a étendues dans la traduction pour les rendre intel-

ligibles. Il se lit aussi dans ce traité des phrases qui ne

sont pas achevées et qui forment un sens imparfait , au-

quel il a été facile de suppléer le véritable ; il s'y trouve

de différentes leçons
,
quelques endroits tout à fait inter-

rompus, et qui pouvoient recevoir diverses explications
;

et pour ne point s'égarer dans ces doutes, on a suivi les

meilleurs interprètes.

Enfin , comme cet ouvrage n'est qu'une simple in-

I. Var. (édlt. 1-5) : ni l'une ni l'autre.

a. Les éditions i et 2 ont ici dernier^ au lieu àe premier.

3. Var. (édit. 1-6) : par le caractère seul.
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struction sur les mœurs des hommes, et qu'il vise moins

à les rendre savants qu'à les lendre sages, Ton s'est

trouvé exempt de le cliarjjer de longues et curieuses ob-

servations, ou de doctes commentaires qui rendissent

un compte exact de Tantiquitc, L'on s'est contenté de

mettre de petites notes à côté de certains endroits que

l'on a cru les mériter*, afin que nuls de ceux qui ont

de la justesse , de la vivacité, et à qui il ne manque que

d'avoir lu beaucoup , ne se reprochent pas même ce

petit défaut , ne puissent être arrêtés dans la lecture

des Caractères et douter un moment du sens de Théo-

phraste.

I . Dans la 9^ édition : a le mériter. » — A côté de certains endroits :

l'expression est d'une exactitude rigoureuse ; suivant un usage de ty-

pographie qui est tombé en désuétude, les notes de la Bruyère, dans

les éditions du dix-seplième siècle, sont presque toujours placées en

marge à côté du passage auquel elles s'appliquent.



LES CARACTERES

DE THÉOPHRASTE

TRADUITS DU GREC.

J\i admiré souvent^ et favoue que je ne puis encore

comprendre
,
quelque sérieuse réflexion que je fasse ,

pourquoi toute la Grèce étant placée sous un même ciel,

et les Grecs nourris et élevés de la même manière^, il

se trouve néanmoins si peu de ressemblance dans leurs

mœurs. Puis donc^ mon cher Polyclès"^, quà l'âge de

quatre-vingt-dix-neuf ans ou je me trouve*,/ai assez

vécu'' pour connoitre les hommes; que j'ai vu d'ailleurs,

pendant le cours de ma vie, toutes sortes depersonnes * et

de divers tempéraments, et queje me suis toujours attaché

I. Par rapport aux Barbares, dont les mœurs étoient très-diffé-

rentes de celles des Grecs. {Note de la Bruyère.)

•1. La Bruyère écrit Policles. — Un Polyclès, lieutenant d'Anti-

pater, fut tué dans une bataille contre les Étoliens la troisième année

de la cxiv^ olympiade (voyez Diodore de Sicile, livre XVIII, cha-

pitre xxxviii) : Coray conjecture que c'est à ce personnage que s'a-

dresse Théopliraste, qui était l'ami d'Antipaler, ou du moins, comme
nous l'apprend Diogène de Laërce, celui de Cassandre, son fils. Il est

encore question dans Diodoie (livre XXXIX, chapitre xi) d'un autre

Polyclès, également du parti de Cassandre, qui accompagnait Eurydice

lorsqu'elle fut prise à Amphipolis, la quatrlèuie année de lacxv« olym-

piade. — Ces chiffres de cxive et cxv" olympiade ne pourraient-ils pas

nous expliquer la date approximative q i>e la Bruyère assigne à la compo-

sition des Caractères de Théophraste? Voyez ci-dessus, p. 26, note 1

.

3. Voyez la note 2 de la p. 1 3.

4. Var. (édit. I et 2) : j'ai peut-être assez vécu. — La restriction

peut-être n'est pas dans le texte grec.

5. Var. (édit. i-3) : toute sorte de personnes.

La Bruyère, i i
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a étudier les hommes vertueux^ comme ceux qui nétoient

connus que par leurs vices ^ il semble quej ai dû, marquer

les caractères des uns et des autres * , et ne me pas conten-

ter de peindre les Grecs en général , mais même de tou-

cher ce qui est personnel, et ce que plusieurs cCentreux

paroissent^ avoir de plus familier. J'espère, mon cher Po-

lyclès, que cet ouvrage sera utile a ceux qui viendront

après nous : il leur tracera des modèles qu ils pourront

suivre; il leur apprendra* à faire le discernement de

ceux avec qui ils doivent lier^ quelque commerce, et dont

lémulation les portera à Imiter leur sagesse et leurs ver-

tus^ . Ainsi je vais entrer en matière : c est a vous depé-

nétrer dans mon sens, et (Vexaminer avec attention si la

vérité se trouve dans mes paroles ; et sans faire une plus

longue préface, je parlerai d'abord de la dissimulation,

je défnirai ce vice, je dirai ce que c est qu un homme dis-

simulé, je décrirai ses mœurs, et je traiterai ensuite des

autres passions, suivant le pr'ojet quefen ai fait*.

DE LA DISSIMULATION.

La dissimulation' n'est pas aisée à bien définir : si

l'on se contente d'en faire une simple description, l'on

1. Théophraste avoit dessein de traiter de toutes les vertus et de

tous les vice». [Aote de la Bruyère.)

2. Var. (édit. i) : et ce que quelques-uns parolssent.

3. Var. (édit. I et 2) : il leur trace des modèles qu'ils peuvent

suivre; il leur apprend, etc.

4. Var. (édit. 3) : ils devront lier.

5. Vak. (édit. 1-7) : leurs vertus et leur sagesse.

6. A la suite de cette préface, les éditions i-3 donnent la table

des chapitres de Théophraste, qui est renvoyée à la fin du volume

dans les éditions suivantes.

7. L'auteur parle de celle qui ne vient pas de la prudence, et que

les Grecs appeloient iroii<e. [Noie de la Hruyère.)
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peut dire que c'est nn certain art de composer ses paroles

et ses actions pour une mauvaise fin. Un homme dissi-

mulé se comporte de cette manière : il aborde ses enne-

mis, leur parle, et leur fait croire par cette démarche

qu'il ne les hait point; il loue ouvertement et en leur

présence ceux à qui il dresse de secrètes embûches, et il

s'afflige avec eux s'il leur est arrivé quelque disgrâce;

il semble pardonner les discours offensants que l'on lui

tient; il récite froidement les plus horribles choses que

l'on lui aura dites contre sa réputation, et il emploie les

paroles les plus flatteuses pour adoucir ceux qui se plai-

gnent de lui, et qui sont aigris par les injures qu'ils en

ont reçues. S'il arrive que quelqu'un l'aborde avec em-

pressement, il feint des affaires, et lui dit de revenir une

autre fois. Il cache soigneusement tout ce qu'il fait; et

à l'entendre parler, on croiroit toujours qu'il délibère. 11

ne parle point indifféremment ; il a ses raisons pour dire

tantôt qu'il ne fait que revenir de la campagne, tantôt

qu'il est arrivé à la ville fort tard, et quelquefois qu'il est

languissant, ou qu'il a une mauvaise santé. Il dit à celui

qui lui emprunte de l'argent à intérêt, ou qui le prie de

contribuer* de sa part à une somme que ses amis con-

sentent de lui prêter, qu'il ne vend rien, qu'il ne s'est

jamais vu si dénué d'argent; pendant qu'il dit aux autres

que le commerce va le mieux du monde, quoiqu'en effet

il ne vende rien. Souvent, après avoir écouté ce que l'on

lui a dit, il veut faire croire qu'il n'y a pas eu la moindre

attention ; il feint de n'avoir pas aperçu les choses où il

vient de jeter les yeux, ou s'il est convenu d'un fait, de

I. Cette sorte de contribution étoit fréquente à Athènes, et auto-

risée par les lois. [Note de la Bruyère.) — Il s'agit d'une contribution

ou cotisation fondée, ce semble, sur une sorte d'assurance mutuelle,

et destinée à secourir un citoyen tombé dans la gêne ; la somme ainsi

recueillie lui était prêtée sans intérêt.



\6 LES CARACTÈRES DE ïll ÉOPHRASTE.

ne s'en plus souvenir. Il n'a pour ceux qui lui parlent d'af-

faires que cette seule réponse : « J'y penserai. » Il sait de

certaines choses, il en ignore d'autres, il est saisi d'admi-

ration, d'autres fois il aura pensé comme vous sur cet évé-

nement, et cela selon ses différents intérêts. Son langage le

plus ordinaire est celui-ci : « Je n'en crois rien, je ne com-

prends pas que cela puisse être, je ne sais où j'en suis; » ou

bien : « Il me semble que je ne suis pas moi-même ; » et en-

suite : « Ce n'est pas ainsi qu'il me Ta fait entendre ; voilà

une chose merveilleuse et qui passe toute créance*, contez

cela à d'autres ; dois-je vous croire? ou me persuaderai-je

qu'il m'ait dit la vérité* ? » paroles doubles et artificieuses,

dont il faut se défier comme de ce qu'il y a au monde de

plus pernicieux. Ces manières d'agir ne partent point

d'une âme simple et droite, mais d'une mauvaise volonté,

ou d'un homme qui veut nuire : le venin des aspics est

moins à craindre.

DE LA FLATTERIE.

La flatterie est un commerce honteux qui n'est utile

qu'au flatteur. Si un flatteur se promène avec quelqu'un

dans la place : « Remarquez-vous, lui dit-il, comme tout

le monde a les yeux sur vous ? cela n'arrive qu'à vous

seul. Hier il fut bien parlé de vous, et l'on ne tarissoit

point sur vos louanges : nous nous trouvâmes plus de

trente personnes dans un endroit du Portique^ *, etcomme
par la suite du discours l'on vint à tt)mber sur celui que

l'on devoit estimer le plus homme de bien de la ville,

tous d'une commune voix vous nommèrent, et il n'y en

1. Var. (édit. 1-5) : qu'il ne m'ait pas dit la vérité.

2. Édifice public qui servit depuis à Zenon et à ses disciples de

rendez-vous pour leurs disputes ; ils en furent appelés stoïciens, car

sfoa, mot grec, signifie a portique. » {Noie de In Bruyère.)
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eut pas un seul* qui vous refusât ses suffrages. » Il lui dit

mille choses de cette nature. 11 affecte d'apercevoir le

moindre duvet qui se sera attaché à votre habit, de le

prendre et de le souffler à terre*. Si par hasard le vent a

fait voler quelques petites pailles sur votre barbe ou sur

vos cheveux, il prend soin de vous les ôter; et vous sou-

riant : « Il est merveilleux, dit-il, combien vous êtes blan-

chi' depuis deux jours que je ne vous ai pas vu; » et il

ajoute : « Voilà encore, pour un homme de votre âge',

assez de cheveux noirs. » Si celui qu'il veut flatter prend

la parole, il impose silence à tous ceux qui se trouvent

présents, et il les force d'approuver aveuglément* tout ce

qu'il avance, et dès qu'il a cessé de parler, il se récrie :

« Cela est dit le mieux du monde, rien n'est plus heu-

reusement rencontré. » D'autres fois, s'il lui arrive' de

faire à quelqu'un une raillerie froide, il ne manque pas

de lui applaudir, d'entrer dans cette mauvaise plaisan-

terie ; et quoiqu'il n'ait nulle envie de rire, il porte à sa

bouche l'un des bouts de son manteau, comme s'il ne

pouvoit se contenir et qu'il voulût s'empêcher d'éclater;

et s'il l'accompagne lorsqu'il marche par la ville, il dit à

ceux qu'il rencontre dans son chemin de s'arrêter jusqu'à

ce qu'il soit passé. 11 achète des fruits, et les porte chez

ce citoyen'; il les donne à ses enfants en sa présence; il

1. Var. (édlt. 1-5) : et il n'y eut pas un seul.

2. Var. (édit. i- 5) : et le souffler à terre.

3. Allusion à la nuance que de petites pailles font dans les che-

veux. (Note de la Bruyère.)

4- Il parle à un jeune homme. [Note de la Bruyère.) — Casau-

bon, Bénévent, et presque tous les traducteurs modernes supposent,

au contraire, que le flatteur s'adresse à un vieillard.

5. La Bruyère adopte ici une ingénieuse conjecture de Furla-

nus
,
qui avait substitué lîxovTa; , se rapportant aux assistants , à la

leçon de Cratander, etc. : dcxovToç, se rapportant à la personne flattée.

6. Var. (édit. i-3) : s'il arrive à ce personnage.

7. La 9e et la io« édition portent : x chez un citoyen, > faute
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les baise, il les caresse : « Voilà, dit-il, de jolis enfants

et dignes dun tel père. » S'il sort de sa maison, il le suit;

s'il entre dans une boutique pour essayer des souliers, il

lui dit : « Votre pied est mieux fait que cela. » Il Taccom-

pagne ensuite chez ses amis, ou plutôt il entre le pre-

mier dans leur maison, et leur dit : « Un tel me suit et

vient vous rendre visite; » et retournant sur ses pas : « Je

vous ai annoncé, dit-il, et Ton se fait un grand honneur

de vous recevoir. » Le flatteur se met à tout sans hésiter,

se mêle des choses les plus viles et qui ne conviennent

qu'à des femmes. S'il est invité à souper, il est le premier

des conviés à louer le vin; assis à table le plus proche de

celui qui fait le repas, il lui répète souvent : « Eu vérité,

vous faites une chère délicate*; >> et montrant aux autres

l'un des mets* qu'il soulève du plat : « Cela s'appelle,

dit-il, un morceau friand. » Il a soin de lui demander s'il

a froid, s'il ne voudroit point une autre robe; et il s'em-

presse de le mieux couvrir. Il lui parle sans cesse à

l'oreille ; et si quelqu'un de la compagnie l'interroge, il

lui répond négligemment et sans le regarder, n'ayant des

yeux que pour un seul. Il ne faut pas croire qu'au

théâtre il oublie d'arracher des carreaux des mains du

valet qui les distribue, pour les porter à sa place, et l'y

faire asseoir plus mollement. J'ai dû dire aussi qu'avant

qu'il sorte de sa maison, il en loue l'architecture, se

récrie sur toutes choses, dit que les jardins sont bien

plantés; et s'il aperçoit quelque part le portrait du

d'impression qui a été reproduite par toutes les éditions postérieure»,

celle de M. Destailleur exceptée.

1. Casaubon a rendu les mots : ojç jjiaXa/.ôiç êaÔfstç, par : ut tu

molUter comedïs I et il coinpreauit aconrne tu mîinges peu!» Béné-

vent avait traduit : « Comme tu manges lentement! » La traduction

de Politien [quam molllter et laute cœnas!) est la seule où soit nette-

ment indiqué le sens auquel s'est arrêté la Bruyère.

2. Var. (édit. 1-5; : quelqu'un des mets.
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maître, où il soit extrêmement flatté, il est louclié de voir

combien il lui ressemble, et il l'admire comme un chef-

d'œuvre. En un mot, le flatteur ne dit rien et ne fait rien

au hasard; mais il rapporte toutes ses paroles et toutes

ses actions au dessein qu'il a de plaire à quelqu'un et

d'acquérir ses bonnes grâces.

DE L IMPERTINENT OU DU DISEUR DE RIEN .

La sotte envie de discourir vient d'une habitude qu'on

a contractée de parler beaucoup et sans réflexion. Un
homme qui veut parler, se trouvant assis proche d'une

personne qu'il n'a jamais vue et qu'il ne connoît point,

entre d'abord en matière, l'entretient de sa femme et

lui fait son éloge, lui conte son songe, lui fait un long

détail d'un repas où il s'est trouvé, sans oublier le

moindre mets ni un seul service. Il s'échaufîe ensuite

dans la conversation, déclame contre le temps présent,

et soutient que les hommes qui vivent présentement ne

valent point leurs pères. De là il se jette sur ce qui se

débite au marché, sur la chejrté du blé', sur le grand

nombre d'étrangers qui sont dans la ville; il dit qu'au

1. Voyez ci-après, p. 43, note 3.

2. Dans le grec àç à'Çioi ysyôvaatv 0' 7:upo(.Avec Politien et Furla-

nus, la Bruyère prête ici le sens de cher au niotdtÇtoç, par lequel Ca-

saubon, Bénévent et les autres traducteurs entendent, au contraire,

« vendu à bon marcbé. j C'est ce dernier sens qu'on attribue généra-

lement aujourd'hui à cet adjectif, mais plusieurs hellénistes du seizième

et du dix-septième siècle ne croyaient devoir le lui donner que pai-

exception, comme fait un peu plus loin la Bruyère lui-même, à

l'exemple, cette fois encore, de Furlanus, dans l'un des chapitres

que n'a point traduits Politien (tzz^\ M£[j.«J't[jLOtp(aç, de CEspr'it chagrin:

voyez p. 67 et 68). — La S*' édition porte : « la cherté de blé. »
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printemps, où commenceiil les Bacchanales * , la mer de-

vient navigable'; qu'un peu de pluie seroit utile aux biens

de la terre, et feroit espérer une bonne récolte; qu'il

cultivera son champ Tannée prochaine, et qu'il le mettra

en valeur
;
que le siècle est dur, et qu'on a bien de la

peine à vivre. Il apprend à cet inconnu que c'est Da-

mippe ' qui a fait brûler la plus belle torche devant l'autel

de Ccrès à la fête des Mystères* ; il lui demande combien

de colonnes soutiennent le théâtre delà musique', quel

est le quantième du mois ; il lui dit qu'il a eu la veille

une indigestion ; et si cet homme à qui il parle a la pa-

tience de l'écouter, il ne partira pas d'auprès de lui : il

lui annoncera comme une chose nouvelle (jue les Mys-

tères* se célèbrent dans le mois d'août, les Apaturies"*

au mois d'octobre; et à la campagne, dans le mois de

décembre, les Bacchanales*. 11 n'y a avec de si grands

causeurs qu'un parti éprendre, qui est de fuir', si l'on

1. Premières Bacchanales, "qui se célébroieut dans la ville. {Note

de la Bruyère.')

2. Ménage a cherché querelle à la Bruyère sur la manière dont

il avait traduit cette phrase. Voyez dans le to-nell, parmi les Lettres,

la réponse que lui fît la Bruyère.

3. Vah. (édit. 1-4) : Damippus.

4. Les mystères de Cérès se célébroient la nuit, et il y aroit une

émulation entre les Athéniens à qui y apporterait une plus grande

torche. {Note de la Bruyère.)

5. A savoir, comme dit le texte grec, s l'Odéon. »

6. Fête de Cérès. Voyez ci-dessus. {Note de la Bruyère.)

7. En François, « la Fête des tromperies. » Elle se faisoit en l'hon-

neur de Bacchus. Son origine ne fait rien aux mœurs de ce chapitre.

{Note de la Bruyère.)

8. Secondes Bacchanales, qui se célébroient en hiver à la cam-

pagne. {Note de la Bruyère.)

9. Var. (édit. 1-4) : qui est de s'enfuir de toute sa force et sans

regarder derrière soi. — En 1690, la Bruyère a emprunté à sa tra-

duction les mots qu'il a supprimés ici, pour les transporter à la fin

d'une réflexion qu'il insérait dans la cinquième édition de ses Carac-
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.

veut du moins éviter la fièvre-, car ijuel moyen de pou-

voir tenir contre des gens qui ne savent pas discerner

ni votre loisir ni le temps de vos affaires?

DE LA RUSTICITE.

Il semble que la rusticité n'est autre chose qu'une

ignorance grossière des bienséances. L'on voit en effet

des gens rustiques et sans réflexion sortir un jour de

médecine*, et se trouver en cet état dans un lieu public

parmi le monde; ne pas faire la différence de l'odeur

forte du thym ou de la marjolaine d'avec les parfums les

plus délicieux; être chaussés large et grossièrement;

parler haut et ne pouvoir se réduire à un ton de voix

modéré; ne se pas fier à leurs amis sur les moindres

affaires
,
pendant qu'ils s'en entretiennent avec leurs

domestiques, jusques à rendre compte à leurs moindres

valets de ce qui aura été dit dans une assemblée publique.

On les voit assis, leur robe relevée jusqu'aux genoux^

et d'une manière indécente. Il ne leur arrive pas en

toute leur vie de rien admirer, ni de paroître surpris des

choses les plus extraordinaires que l'on rencontre sur les

chemins; mais si c'est un bœuf, un âne, ou un vieux

bouc, alors ils s'arrêtent et ne se lassent point de les con-

templer. Si quelquefois ils entrent dans leur cuisine, ils

mangent avidement tout ce qu'ils y trouvent, boivent

tères, publiée cette même année. Voyez le chapitre de la Société et de

la Conversation^ n" 27.

1. Le texte grec nomme une certaine drogue qui rencloit l'haleine

fort mauvaise le jour qu'on l'avoit prise. (^Note de la Bruyère.)— Le
mot grec xuxetjjv, employé par Théophraste, signifie plutôt une sorte

de mixtion qu'une drogue en particulier.

2. Dans les sept premières éditions : a jusques aux genoux. »
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tout fl'unc haleine une grande tasse de vin pur; ils se

cachent pour cela de leur servante, avec qui d'ailleurs

ils vont au moulin, et entrent dans les plus petits détails

du domestique. Ils interrompent leur souper, et se lèvent

pour donner une poignée d'herbes aux bètes de charrue'

qu'ils ont dans leurs étables. Heurte-t-on à leur porte

pendant qu'ils dînent, ils sont attentifs et curieux. Vous*

remarquez toujours proche de leur table un gros chien

de cour, qu'ils appellent à eux, qu'ils empoignent par la

gueule, en disant : « Voilà celui qui garde la place, qui

prend soin de la maison et de ceux qui sont dedans. »

Ces gens, épineux dans les payements qu'on leur fait',

rebutent un grand nombre de pièces qu'ils croient lé-

gères, ou qui ne brillent pas assez à leurs yeux, et qu'on

est obligé de leur changer. Ils sont occupés pendant la

nuit d'une charrue, d'un sac, d'une faux, d'une corbeille,

et ils rêvent à qui ils ont prêté ces ustensiles; et lors-

qu'ils marchent par la ville : « Combien vaut, demandent-

ils aux premiers qu'ils rencontrent, le poisson salé? Les

fourrures se vendent-elles bien? N'est-ce pas aujourd'hui

que les jeux nous ramènent une nouvelle lune* ? » D'au-

tres fois, ne sachant que dire, ils vous apprennent qu'ils

vont se faire raser, et qu'ils ne sortent que pour cela.

1. Des bœufs. [Note de la Bruyère.) — Dans les éditions 8 et 9 :

« de charrues, a

2. Cette phrase, dont la Bruyère a un peu amplifié le commence-
ment, n'en forme qu'une avec la précédente dans les éditions modernes

du texte grec ; mais elle en était détachée, comme ici, dans les édi-

tions anciennes dont il s'est servi.

3. Var. (édit. 1-5) : que l'on leur fait.

4. Cela est dit rustiquement : un autre diroit que la nouvelle lune

ramène les jeux; et d'ailleurs c'est comme si le jour de Pâques quel-

qu'un disoit : a N'est-ce pas aujourd'hui Pâques? * (A'oie de la

Bruyère. )— Le passage auquel celte note se rapporte est assez obscur

en grec ; il prête à divers sens et a donné lieu à plusieurs conjec-

tures.
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Ce sont ces mêmes personnes que Ton entend chanter

dans le bain, qui mettent des clous à leurs souliers, et

qui se trouvant tous portés ' devant la boutique d'Ar-

chias% achètent eux-mêmes des vian-des salées, et les

apportent à la main en pleine rue.

DU COMPLAISANT*.

Pour faire une définition un peu exacte de cette affec-

tation que quelques-uns ont de plaire à tout le monde, il

faut dire que c'est une manière de vivre où Ton cherche

beaucoup moins ce qui est vertueux et honnête que ce

qui est agréable Celui qui a cette passion, d'aussi loin

qu'il aperçoit un homme dans la place, le salue en s'é-

criant : « Voilà ce qu'on appelle un homme de bien !
»

l'aborde, l'admire sur les moindres choses, le retient

avec ses deux mains, de peiu- qu'il ne lui échappe ; et après

avoir fait quelques pas avec lui, il lui demande avec em-

pressement quel jour on pourra le voir, et enfin ne s'en

sépare qu'en lui donnant mille éloges. Si quelqu'un le

choisit pour arbitre dans un procès, il ne doit pas at-

tendre de lui qu'il lui soit plus favorable qu'à son adver-

saire : comme il veut plaire à tous deux, il les ménagera

également. C'est dans cette vue que pour se concilier

tous les étrangers qui sont dans la ville, il leur dit quel-

quefois qu'il leur trouve plus de raison et d'équité que

I. Il y a ainsi « tous portés, » dans les huit premières éditions. Les

éditions 9 et 10 ont : « tout portés. » Voyez le Lexique.

1. Fameux marchand de chairs salées, nourriture ordinaire ilu

peuple. (^Note de la Bruyère.)

3. Ou de l'Envie de plaire. [Note de la Bruyère.) — Dans le grec

le titre est toujours le no!n du défaut , et la Bruyère aurait pu

,

comme il a fait à quelques chapitres, indiquer des variantes du genre

de celle-ci partout où au vice il a substitué le vicieux.
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tians ses concitoyens. S'il est prié d'un repas, il demande

en entrant à celui qui l'a convié où sont ses enfants ; et

dès qu'ils paroissent, il se récrie sur la ressemblance

qu'ils ont avec leur père, et que deux figues ne se res-

semblent pas mieux; il les fait approcher de lui, il les

baise, et les ayant fait asseoir à ses deux côtés, il badine

avec eux : « A qui est, dit-il, la petite bouteille? A qui

est la jolie cognée* ? » Il les prend ensuite sur lui, et les

laisse dormir sur son estomac, quoiqu'il en soit incom-

modé. Celui enfin qui veut plaire se fait raser souvent,

a un fort grand soin de ses dents, change tous les jours

d'habits, et les quitte presque tous neufs^; il ne sort point

en public qu'il ne soit parfumé ; on ne le voit guère dans

les salles publiques qu'auprès des comptoirs des ban-

quiers'*, et dans les écoles, qu'aux endroits seulement

où s'exercent les jeunes gens*; et au théâtre, les jours

de spectacle, que dans les meilleures places* et tout

proche des préteurs. Ces gens encore n'achètent jamais

rien pour eux ; mais ils envoient à Byzance toute sorte

de bijoux précieux, des chiens de Sparte à Cyzique, et

à Rhodes l'excellent miel du mont Hymette ; et ils pren-

nent soin que toute la ville soit informée qu'ils font ces

1. Petits jouets que les Grecs pendoient au cou de leurs enfants.

{Note de la Bruyère.) — C'est un sens proposé par Casaubon.

2. Ici tous neufs est le texte, non pas seulement des huit pre-

mières éditions, mais aussi de la 9" et de la io<^ Voyez ci-dessus,

p. 43, note I.

3. C'etoit l'endroit où s'assembloicnt les plus honnêtes gens de la

ville. {Note de la Bruyère.') — Cives honest'iores et ditiores, dit Ca-

saubon .

4. Pour être connu d'eux et en être regardé, ainsi que de tous

ceux qui s'y trouvoient. [Note de la Bruyère.') — C'est encore le sens

indiqué par Casaubon.

5. Var. (édit. 1-5) : ainsi qu'au théâtre, les jours de spectacle, dans

les meilleures places.— (Édit. 6 et 7) : ainsi qu'au théâtre, les jours

de spectacle, que dans les meilleures places.



LES CARACTERES DE THEOPHRASTE. 45

emplettes. Leur maison est toujours remplie de mille

choses curieuses qui font plaisir à voir, ou que l'on peut

donner, comme des singes et des satyres*, qu'ils savent

nourrir, des pigeons de Sicile, des dés qu'ils font faire

d'os de chèvre, des fioles pour des parfums, des cannes

torses que l'on fait à Sparte, et des tapis de Perse à per-

sonnages. Ils ont chez eux jusques à un jeu de paume, et

une arène propre à s'exercer à la lutte; et s'ils se pro-

mènent par la ville et qu'ils rencontrent en leur chemin

des philosophes, des sophistes^, des escrimeurs ou des

musiciens, ils leur offrent leur maison pour s'y exercer

chacun dans son art indifféremment : ils se trouvent

présents à ces exercices ; et se mêlant avec ceux qui

viennent là pour regarder : « A qui croyez-vous qu'ap-

partienne une si belle maison et cette arène si com-

mode? Vous voyez, ajoutent-ils en leur montrant quelque

homme puissant de la ville, celui qui en est le maître

et qui en peut disposer* .
»

BE L IMAGE U UN COQUIN.

Un coquin est celui à qui les choses les plus honteuses

ne coûtent rien à dire ou à faire, qui jure volontiers et

fait des serments en justice autant que Ion lui en de-

mande, qui est perdu de réputation, que l'on outrage

impunément, qui est un chicaneur de profession, un

effronté, et qui se mêle de toutes sortes d'affaires. Un

1. Une espèce de singes. {Note de la Bruyère.)

2. Une sorte de philosophes vains et intéressés. (Note de In

Bruyère .^

3. Cette interprétation est celle de Casaubon. Les divers com-
mentateurs de Théophraste ont expliqué cette phrase chacun à sa

manière.
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homme de ce caractère entre sans masque dans une

danse comique*; et même sans être ivre, mais de sang-

froid, il se dislingue dans la danse la plus obscène* par

les postures les plus indécentes. C'est lui qui, dans ces

lieux où Ton voit des prestiges*, s'ingère de recueillir

l'argent de chacun des spectateurs, et qui fait querelle

à ceux qui étant entrés par billets, croient ne devoir

rien paver. Il est d'ailleurs de tous métiers; tantôt il

tient une taverne, tantôt il est suppôt de quelque lieu

infâme, une autre fois partisan : il n'y a point de sale

commerce' où il ne soit capable d'entrer; vous le verrez

aujourd'hui crieur public, demain cuisinier ou brelan-

dier^ : tout lui est propre. S'il a une mère, il la laisse

mourir de faim. Il est sujet au larcin, et à se voir traîner

par la ville dans une prison, sa demeure ordinaire, et où

il passe une partie de sa vie. Ce sont ces sortes de gens

que l'on voit se faire entourer du peuple, appeler ceux

qui passent et se plaindre à eux avec une voix forte et

enrouée, insulter ceux qui les contredisent : les uns fen-

dent la presse pour les voir, pendant que les autres, con-

tents de les avoir vus, se dégagent et poursuivent leur

chemin sans vouloir les écouler; mais ces efirontés con-

tinuent de parler : ils disent à celui-ci le commencement

d'un fait, quelque mot à cet autre; à peine peut-on tirer

1. Sur le théâtre avec fîes farceurs. {Note de la Bruyère.)

2. Cette danse, la plus déréglée de toutes, s'appelle en grec cor-

dai, parce que l'on s'y servoit d'une corde pour faire des postures.

(^Note de la Bru-} ère.) — Cette étymologie peu vraisemblable (le mot

grec qui signifie corde n'est pas xopÔT^ , mais yopô/;) appartient à Ca-

saubon.

3. Choses fort extraordinaires, telles qu'on en voit dans nos

foires. [Note de la Bruyère.)

4. Var. (édit. 1-3) : de si sale commerce.

5. « Berlandier ou hrelandier, 'joueur de profession qui fréquente

les berlans. » {Dictionnaire de Fnretièrc.)
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d'eux la moindre partie de ce dont il s'agit; et vous re-

marquerez qu'ils choisissent pour cela des jours d'as-

semblée publique, où il y a un grand concours de monde,

qui se trouve le témoin de leur insolence. Toujours ac-

calilés de procès, que l'on intente contre eux ou qu'ils

ont intentés à d'autres, de ceux dont ils se délivrent par

de faux serments comme de ceux qui les obligent de

comparoître, ils n'oublient jamais de porter leur boîte'

dans leur sein, et une liasse de papiers entre leurs mains.

Vous les voyez dominer parmi de vils praticiens, à qui

ils prêtent à usure, retirant chaque jour une obole et

demie de chaque dragme*; fréquenter les tavernes',

parcourir les lieux où l'on débite le poisson frais ou salé,

et consumer ainsi en bonne chère tout le profit qu'ils

tirent de cette espèce de trafic*. En un mot, ils sontque-

relleux et difïiciles, ont sans cesse la bouche ouverte à la

calomnie, ont une voix étourdissante, et qu'ils font reten-

tir' dans les marchés et dans les boutiques.

1. Une petite boîte de cuivre fort légère, où les plaideurs met-

toient leurs titres et les pièces de leur procès. (A'ote de la Bruyère.)

— Casaubon dit « de cuivre ou de terre cuite. » Une seolie grecque

qui se trouve dans plusieurs manuscrits de Théophra&te dit seule-

ment « de cuivre, » comme la Bruyère.

2. Une obole étoit la sixième partie d'une dragme. {Note de la

Bruyère.') — La Bruyère écrit partout dragme, et non pas drachme.

3. Var. (édit. 1-3) : ensuite fréquenter les tavernes.

4. « La Bruyère , dit avec raisou Coray , n'a rien compris à ce

passage. » Il y a en grec : xa\ xouç t6/.ou; àrto xoû l[A7:oXi^[JLai:oç sic -rjv

yvdtOov lyXi-^ziM , ce que tous les commentateurs que nous avons vus,

aussi bien ceux qui ont précédé la Bruyère que ceux qui l'ont suivi,

ont entendu au propre : « il met dans sa Ijouche ( suivant l'usage

populaire) les pièces de monnaie que lui rapporte ce trafic. » L'in-

terprétation de la Bruyère nous semble lui appartenir ; il a pris £?ç

Tr,v YvaOov dans le sens figuré : in gulam.

5. Var. (édit. 5) ; une voix étourdissante, qu'ils font retentir.
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DU GRAND PARLEUR".

Ce que quelques-uns appellent babil est proprement

une intempérance de langue qui ne permet pas à un

homme de se taire. « Vous ne contez pas la chose comme
elle est, dira quelqu'un de ces grands parleurs à quicon-

que veut l'entretenir de quelque affaire que ce soit : j'ai

tout su, et si vous vous donnez la patience de m'écouter,

je vous apprendrai tout; » et si cet autre continue de

parler : « Vous avez déjà dit cela ; songez, poursuit-il, à

ne rien oublier. Fort bien; cela est ainsi, car vous m'avez

heureusement remis dans le fait : voyez ce que c'est que

de s'entendre les uns les autres ; » et ensuite : « Mais

que veux-je dire? Ah! j'oubliois une chose! oui, c'est

cela même , et je voulois voir si vous tomberiez juste

dans tout ce que j'en ai appris. » C'est par de telles ou

semblables interruptions qu'il ne donne pas le loisir à

celui qui lui parle de respirer; et lorsqu'il a comme assas-

siné de son babil chacun de ceux qui ont voulu lier avec

lui quelque entretien , il va se jeter dans un cercle de

personnes graves qui traitent ensemble de choses sé-

rieuses, et les met en fuite. De là il entre dans les écoles

publiques et dans les lieux des exercices^, où il amuse

les maîtres par de vains discours, et empêche la jeunesse

de profiter de leurs leçons. S'il échappe à quelqu'un de

dire : « Je m'en vais, » celui-ci se met à le suivre, et il

1. Ou du Babil. {Note de la Bruyère.) — Voyez ci -dessus, p. 43,

note 3.

2. C'étoit un crime puni de mort à Athènes par une loi de Solon,

a laquelle on avoit un peu dérogé au tem[)S de Théophraste. {Note

fie la Bruyère.) — Cette note est tirée du commentaire de Casaubon.

ff 11 paraît, dit J. G. Schweighseuser, que cette loi n'était relative

qu'au temps où Ton célébrait dans ces gymnases une fêle à Mercure,

pendant laquelle la jeunesse était moins surveillée qu'à l'ordinaire. »
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ne l'abandonne point qu'il ne l'ait remis jusque dans sa

maison. Si par hasard il a appris ce qui aura été dit

dans une assemblée de ville, il court dans le même
temps le divulguer. Il s'étend merveilleusement sur la

fameuse bataille qui s'est donnée sous le gouvernement

de l'orateur Aristophon *, comme sur le combat célèbre^

que ceux de Lacédémone ont livré aux Athéniens sous

la conduite de Lysandre. Il raconte une autre fois quels

applaudissements a eus ' un discours qu'il a fait dans le

public, en répète une grande partie, mêle dans ce récit

ennuyeux des invectives contre le peuple, pendant que

de ceux qui l'écoutent les uns s'endorment, les autres le

quittent, et que nul ne se ressouvient d'un seul mot qu'il

aura dit. Un grand causeur, en un mot, s'il est sur les

tribunaux , ne laisse pas la liberté de juger ; il ne permet

pas que l'on mange à table ; et s'il se trouve au théâtre

,

il empêche non-seulement d'entendre, mais même de

1. C'est-à-dire sur la bataille d'Arbelles et la victoire d'Alexandre,

suivies de la mort de Darius, dont les nouvelles vinrent à Athènes

lorsqu'Aristophon, célèbre orateur, étolt premier magistrat. [Note

de la Bruyère.)— La Bruyère adopte la première des explications que
propose Casaubon. La nouvelle de la bataille d'Arbelles

,
qui fut

livrée un an avant qu'Aristophon fût archonte, parvint, en effet, à

Athènes dans la première année de son archontat. D'après une se-

conde interprétation, mais qui demanderait, dit Casaubon, un chan-

gement dans le texte (celui de xou p/jxopo? en twv prjtipwv), cette

«fameuse bataille» serait la lutte judiciaire qui eut lieu entre Eschine

et Démosthène, sous l'archontat d'Aristophon, au sujet de la cou-

ronne. Plusieurs traducteurs ont préféré voir dans cette phrase une
allusion à la bataille de Mégalopolis, qui fut perdue par les Lacédé-

moniens contre Antipater l'an 33o avant J. C.,et dans laquelle le roi

Agis II fut tué.

2. Il étoit plus ancien que la bataille d'Arbelles, mais trivial et

su de tout le peuple. {Note de la Bruyère.) — Il s'agit de la bataille

navale d'^Egos Potamos, qui fut gagnée par le Spartiate Lysandre, et

mit fin, l'an 4o5 avant J. C, à la guerre du Péloponèse.

3. Les dix premières éditions portent : a eu, sans accord.

La Bruyère, i 4
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voir les acteurs. On lui fait avouer ingénument qu'il ne

lui est pas possible de se taire, qu'il faut que sa langue

se remue dans son palais comme le poisson dans Teau,

et que quand on l'accuseroit d'être plus babillard

qu'une hirondelle , il faut qu'il parle : aussi écoule-t-il

froidement toutes les railleries que l'on fait de lui sur ce

sujet; cl jusques à ses propres enfants, s'ils commencent

à s'abandonner au sommeil : « Faites-nous, lui disent-ils,

un conte qui achève de nous endormir. »

DU D^BIT DES NOUVELLES.

Un nouvelliste ou un conteur de fables est un homme
qui arranjjje, selon son caprice, des discours et des faits*

remplis de fausseté; qui, lorsqu'il rencontre l'un de ses

amis , compose son visage, et lui souriant : « D'où venez-

vous ainsi? lui dit-il; que nous direz-vous de bon? n'y

a-t-il rien de nouveau? » Et continuant de l'interroger :

« Quoi donc? n'y a-t-il aucune nouvelle? cependant il y a

des choses étonnantes à raconter. » Et sans lui donner

le loisir de lui répondre : « Que dites-vous donc ? pour-

suit-il ; n'avez-vous rien entendu par la ville ? Je vois

bien que vous ne savez rien, et que je vais vous régaler

de grandes nouveautés. » Alors, ou c'est un soldat, ou

le fils d'Astée le joueur de flûte ^, ou Lycon l'ingénieur,

tous gens qui arrivent fraîchement de l'armée , de qui

il sait toutes choses ; car il allègue pour témoins de ce

qu'il avance des hommes obscurs qu'on ne peut trouver

pour les convaincre de fausseté. Il assure donc que ces
/

X, Var. (édit. 1-4) ". ou des discours ou des faits.

2. L'usage de la flûte, très-ancien dans les troupes. [Note de la

Bruyère.)
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personnes lui ont dit que le Roi * et Polysperchon ^ ont

gagné la bataille , et que Gassandre , leui' ennemi , est

tombé vif entre leurs mains'. Et lorsque quelqu'un lui

dit : « Mais en vérité, cela est-il croyable ? >> il lui réplique

que cette nouvelle se crie et se répand par toute la ville

,

que tous s'accordent à dire la même chose, que c'est

tout ce qui se raconte du combat, et qu'il y a eu un

grand carnage. Il ajoute qu'il a lu cet événement sur le

visage de ceux qui gouvernent, qu'il y a un homme ca-

ché chez l'un de ces magistrats depuis cinq jours entiers,

qui revient de la Macédoine, qui a tout vu et qui lui a

tout dit. Ensuite, interrompant le fil de sa narration :

« Que pensez-vous de ce succès? » demande-t-il à ceux

qui l'écoutent. «« Pauvre Gassandre! malheureux prince!

s'écrie-t-il d'une manière touchante. Voyez ce que c'est

que la fortune; car enfin Gassandre étoit puissant, et il

avoit avec lui de grandes forces. Ge que je vous dis

,

poursuit-il, est un secret qu'il faut garder pour vous

seul, » pendant qu'il court par toute la ville le débiter à

qui le veut entendre. Je vous avoue que ces diseurs de

nouvelles me donnent de l'admiration , et que je ne con-

çois pas quelle est la fin qu'ils se proposent; car pour

ne rien dire de la bassesse qu'il y a à toujours mentir, je

1. Aridée (Arrhidée), frère d'Alexandre le Grand. [Note de la

Jiruyère.)— « Selon l'époque, très-incertaine, dit M. Stié\ euart, ou

l'on est censé forger cette nouvelle, le Roi sera Arrliidée, frère et suc-

cesseur d'Alexandre le Grand (c'est l'avis de Casauhon), ou, selon

Schwartz, Alexandre II, fils du conquérant, ou, d'après Coray, Her-

cule, un autre de ses fils. »

2. Capitaine du même Alexandre, [Note de la Bruyère.) — Gassandre

disputait à Polysperchon la tutelle des enfants d'Alexandre,— Polïsper-

con, comme ci-dessus (p. 49) Lisandre^ dans les dix premières éditions.

3. C'étoit un faux bruit; et Gassandre, fils d'Antipater, disputant

à Aridée et à Polysperchon la tutelle des enfants d'Alexandre, avoit

eu de l'avantage sur eux. [Note de la Bruyère.)
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ne vois pas qu'ils puissent recueillir le moindre fruit de

cette pratique. Au contraire, il est arrivé à quelques-uns

de se laisser voler leurs habits dans un bain public, pen-

dant qu'ils ne songeoient qu'à rassembler autour d'eux

une foule de peuple , et à lui conter des nouvelles. Quel-

ques autres, après avoir vaincu sur mer et sur terre dans

le Portique *, ont payé l'amende pour n'avoir pas com-

paru à une cause appelée. Enfin il s'en est trouvé qui

le jour même qu'ils ont pris une ville, du moins par leurs

beaux discours , ont manqué de dîner. Je ne crois pas

qu'il y ait rien de si misérable que la condition de ces

personnes; car quelle est la boutique, quel est le por-

tique, quel est l'endroit d'un marché public où ils ne

passent tout le jour à rendre sourds ceux qui les écoutent,

ou à les fatiguer par leurs mensonges?

DE L EFFRONTERIE CADSEE PAR L AVARICE.

Pour faire connoître ce vice , il faut dire que c'est un

mépris de l'honneur dans la vue d'un vil intérêt. Un
homme que l'avarice rend effronté ose emprunter une

somme d'argent à celui à qui il en doit déjà , et qu'il lui

retient avec injustice. Le jour même qu'il aura sacrifié

aux Dieux, au lieu de manger religieusement chez soi

une partie des viandes consacrées ^, il les fait saler pour

lui servir dans plusieurs repas , et va souper chez l'un de

ses amis; et là, à table, à la vue de tout le monde, il

appelle son valet, qu'il veut encore nourrir aux dépens

1. Voyez le chapitre de la Flatterie. (^Xote de la Bruyère.) — Ci-

dessus, p. 36, note a.

2. C'étoit la coutume des Grecs. Voyez le chapitre du Contre-

temps. {Note de la Bruyère,) — Ci-après, p. 6o, note 3.
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de son hôte, et lui coupant un morceau de viande qu'il

met sur un quartier de pain : « Tenez, mon ami, lui dit-il,

faites bonne chère. » Il va lui-même au marché acheter

des viandes cuites *
; et avant que de convenir du prix

,

pour avoir une meilleure composition du marchand , il

lui fait ressouvenir^ qu'il lui a autrefois rendu service. Il

fait ensuite peser ces viandes , et il en entasse le plus

qu'il peut; s'il en est empêché par celui qui les lui vend,

il jette du moins quelque os dans la balance : si elle

peut tout contenir, il est satisfait ; sinon , il ramasse sur

la table des morceaux de rebut , comme pour se dédom-

mager, sourit, et s'en va. Une autre fois, sur l'argent

qu'il aura reçu de quelques étrangers pour leur louer

des places au théâtre, il trouve le secret d'avoir sa part

franche du spectacle ' , et d'y envoyer le lendemain ses

enfants et leur précepteur. Tout lui fait envie : il veut

profiter des bons marchés, et demande hardiment au

premier venu une chose qu'il ne vient que d'acheter. Se

trouve-t-il dans une maison étrangère , il emprunte jus-

qu'à l'orge* et à la paille ; encore faut-il que celui qui les

lui prête fasse les frais de les faire porter chez lui*.

Cet effronté , en un mot , entre sans payer dans un

bain public, et là, en présence du baigneur, qui crie

inutilement contre lui
,
prenant le premier vase qu'il

1 . Comme le menu peu])le, qui achetoit son soupe chez les chair

cuitiers. {Note de la Bruycre.') — On lit chaircutiers dans les édi-

tions 1-6. — « Le grec, fait remarquer Schweighseuser, ne dit pas

des viandes cultes, et la satire ne porte que sur la conduite ridicule

que tient cet homme envers son boucher. »

2. Vau. (édit. 1-8) : il le fait ressouvenir.

3. Les éditions 8 et 9 portent : a sa place franche du spectacle, »

ce qui pourrait bien être une variante due aux imprimeurs, ou tout

au moins contient mie faute d'impression : du, pour au.

4. Var. (édit. 1-8) : jusques à l'orge.

5. Var. (édit. 1-8) : de les faire porter jusque chez lui.
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rencontre , il le plonge clans une cuve d'airain qui est

remplie cVeau , se la répand sur tout le corps ^
: « Me voilà

lavé, ajoute-t-il, autant que j'en ai besoin, et sans avoir

obligation à personne ^, » remet sa robe et disparoît.

DE L EPARGNE SORDIDE.

Cette espèce d'avarice est dans les hommes une pas-

sion de vouloir ménager les plus petites choses sans au-

cune fin honnête. C'est dans cet esprit que quelques-uns,

recevant tous les mois le loyer de leur maison, ne négli-

gent pas d'aller eux-mêmes demander la moitié d'une

obole qui mauquoit au dernier payement qu'on leur a

fait'; que d'autres, faisant l'effort de donner à manger

chez eux, ne sont occupés pendant le repas qu'à compter

le nombre de fois que chacun des conviés demande à

boire. Ce sont eux encore dont la portion des prémices

des viandes que l'on envoie sur l'autel de Diane'* est tou-

jours la plus petite. Ils apprécient les choses au-dessous

de ce qu'elles valent; et de quelque bon marché qu'un

autre, en leur rendant compte, veuille se prévaloir, ils

lui soutiennent toujours qu'il a acheté trop cher. Impla-

cables à l'égard d'un valet qui aura laissé tomber un pot

de terre, ou cassé par malheur quelque vase d'argile,

1. Les plus pauvres se lavoient ainsi pour payer moins. (JVote de

la Bruyère.)

2. Var. (édit. 1-3): et sans en avoir obligation à personne.

3. Var. (édit. i-5) : que l'on leur a fait.

4. Les Grecs commeiiçoient par ces offrandes leurs repas publics.

(Note de la Bruyère.) — « C'est peut-être, dit M. Stiévenart (d'après

Coray), une allusion à ces repas que les riches exposaient, à chaque

nouvelle lune, daus les carrefours, en l'honneur de Diane-Hécate, et

que les pauvres venaient enlever. »
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ils lui déduisent cette perte sur sa nourriture ; mais si

leurs femmes ont perdu seulement un denier, il faut

alors renverser toute une maison, déranger les lits, trans-

porter des coffres, et chercher dans les recoins les plus

cachés. Lorsqu'ils vendent, ils n'ont que cette unique

chose en vue, qu'il n'y ait qu'à perdre pour celui qui

achète. Il n'est permis à personne de cueillir une figue

dans leur jardin, de passer au travers de leur champ, de

ramasser une petite branche de palmier, ou quelques

olives qui seront tombées de l'arbre. Ils vont tous les jours

se promener sur leurs terres, en remarquent les bornes,

voient si l'on n'y a rien changé et si elles sont toujours les

mêmes. Ils tirent intérêt de l'intérêt % et ce n'est qu'à

cette condition qu'ils donnent du temps à leurs créan-

ciers. S'ils ont invité à dîner quelques-uns de leurs amis,

et qui ne sont que des personnes du peuple, ils ne fei-

gnent point ^ de leur faire servir un simple hachis'; et on

les a vus souvent aller eux-mêmes au marché pour ces

repas, y trouver tout trop cher, et en revenir sans rien

acheter. « Ne prenez pas l'habitude, disent-ils à leurs

femmes, de prêter votre sel, votre orge, votre farine, ni

même du cumin*, de la marjolaine*, des gâteaux pour

l'autel*, du coton, de la laine; car ces petits détails ne

1. Var. (édit. 1-6) : de l'intérêt même.
2. « Ils ne feignent point, d c'est-à-dire « ils ne craignent point. »

Voyez le Lexique.

3. On a relevé dans cette phrase de la Bruyère deux faux sens,

auxquels semble l'avoir conduit la veision latine de Casanbon qu'il

aura mal comprise : Populares conviv'io àcc'ivicns, minutas apponet carnes,

Stiévenart a traduit ainsi : « Pour régaler sa bourgade, il ne sert les

viandes qu'en menus morceaux. »

4. Une sorte d'herbe. {Note de la Bruyère.)

5. Elle empêche les viandes de se corrompre, ainsi que le thym

et le laurier. (^Note de la Bruyère.)

6. Faits de farine et de miel, et qui servoient aux sacrifices.

(Note de la Bruyère.)
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laissent pas de monter, à la fin d'une année, à une grosse

somme. » Ces avares, en un mot, ont des trousseaux de

clefs rouillées, dont ils ne se servent point, des cassettes où

leur argent est en dépôt, qu'ils n'ouvrent jamais, et qu'ils

laissent moisir dans un coin de leur cabinet ; ils portent

des habits qui leur sont trop courts et trop étroits*, les

plus petites fioles contiennent plus d'huile qu'il n'en faut

pour les oindre; ils ont la tête rasée jusqu'au cuir, se

déchaussent vers le milieu du jour^ pour épargner leurs

souliers, vont trouver les foulons pour obtenir d'eux de

ne pas épargner la craie dans la laine qu'ils leur ont don-

née à préparer, afin, disent-ils, que leur élofï'e se tache

moins ^.

DE L IMPUDENT OU DE CELUI QUI NE ROUGIT

DE RIEN.

L'impudence^ est facile à définir : il suffit de dire que

c'est une profession ouverte d'une plaisanterie outrée,

comme de ce qu'il y a de plus honteux et de plus con-

traire à la bienséance. Celui-là, par exemple, est impu-

dent, qui voyant venir vers lui une femme de condition*,

feint dans ce moment quelque besoin pour avoir occasion

de se montrer à elle d'une manière déshonnéte
;
qui se

1 . Parce que dans cette partie du jour le froid , en toute saison,

étoit supportable. (Note de la Bruyère.)

2. C'était aussi parce que cet apprêt avec de la craie, comme le

pire de tous, et qui rendoit les étoffes dures et grossières, étoit celui

qui coùtoit le moins. (Note de la Bruyère.')

3. La 8" édition, et toutes les éditions postérieures, celle de

M. Destailleur exceptée, portent : « l'impudent, » ce qui est sans au-

cun doute une faute d'impression.

4. Ce sont les mots y^vaiÇlv iXeuOlpatç (femmes de condition libre

et honnête) que la Bruyère traduit par « femme de condition, a
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plaît à batti e des mains au tliéâtre lorsque tout le monde

se tait, ou y siffler* les acteurs que les autres voient et

écoutent avec plaisir
;
qui couché sur le dos, pendant que

toute rassemblée garde un profond silence, fait entendre

de sales hoquets qui obligent les spectateurs de tourner

la tête et d'interrompre leur attention. Un homme de ce

caractère achète en plein marché des noix, des pommes,

toute sorte de fruits, les mange, cause debout avec la

fruitière, appelle par leurs noms ceux qui passent sans

presque les connoître, en arrête d'autres qui courent par

la place et qui ont leurs affaires \ et s'il voit venir quel-

que plaideur, il l'aborde, le raille et le félicite ^ sur une

cause importante qu'il vient de perdre '. Il va lui-même

choisir de la viande, et louer pour un souper des femmes

qui jouent de la flûte ; et montrant à ceux qu'il ren-

contre ce qu'il vient d'acheter, il les convie en riant d'en

venir manger. On le voit s'arrêter devant la boutique d'un

barbier ou d'un parfumeur*, et là annoncer qu'il va

faire un grand repas et s'enivrer. Si quelquefois il vend

du vin, il le fait mêler*, pour ses amis comme pour les au-

tres sans distinction. Il ne permet pas à ses enfants d'aller

à l'amphithéâtre avant que les jeux soient commencés et

lorsque l'on paye pour être placé, mais seulement sur la

fin du spectacle et quand l'architecte® néghge les places

et les donne pour rien. Etant envoyé avec quelques au-

1. Var. (édit. 1-7): ou à siffler.

2. Var. (édit. i-3) : le raille et le congratule.

3. a De plaider, » dans la 8^ édition et dans la 9^ : faute d'impres-

sion qui a été reproduite dans les éditions postérieures jusqu'à celle

de Costa, et qui a reparu dans plusieurs des éditions modernes.

4. Il y avoit des gens fainéants et désoccupés qui s'assembloient

dans leurs boutiques. {Note de la Bruyère.)

5. C'est-à-dire : il y fait mettre de l'eau. Voyez le Lexique.

6. L'architecte qui avoit bâti l'amphithéâtre, et à qui la République

dounoitle louage des places en payement. {Note de la Bruyère.)

4
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très citoyens en ambassade, il laisse chez soi la somme
que le public lui a donnée pour faire les frais de son

voyage, et emprunte de l'argent de ses collègues; sa

coutume alors est de charger son valet de fardeaux au

delà de ce qu'il en peut porter, et de lui retrancher ce-

pendant de son ordinaire; et comme il arrive souvent

que Ton fait dans les villes des présents aux ambassa-

deui s, il demande sa part pour la vendre. « Vous m'a-

chetez toujours, dit-il au jeune esclave qui le sert dans le

bain, une nmuvaise huile, et qu'on ne peut supporter : »

il se sert* ensuite de l'huile d'un autre et épargne la

sienne. Il envie à ses propres valets qui le suivent la

plus petite pièce de monnoie qu'ils auront ramassée dans

les rues, et il ne manque point d'en retenir sa part avec

ce mot : Mercure est commun''' . 11 fait pis : il distribue à

ses domestiques leurs provisions dans une certaine me-
sure dont le fond, creux par-dessous, s'enfonce en de-

dans et s'élève comme en pyramide ; et quand elle est

pleine, il la rase lui-même^ avec le rouleau le plus près

qu'il peut* De même, s'il paye à quelqu'un trente

1. Va«. (édit. 1-3; : et il se sert.

2. Proverbe grec, qui revient à notre je retiens part. (Note de fa

Bruyère.)

3. Dans la g^ édition : a il rase lui-même. »

4. Quelque chose manque ici dans le texte. [Note de la Bruyère.)

— « Le manuscrit du Vatican.... complète la phrase que la Bruyère

n'a point traduite. Il en résulte le sens suivant : « Il abuse de !a com-
« plaisance de ses amis pour se faire céder à bon marché des objets

« qu'il revend ensuite avec profit. » {Schweighœuser ?j — Dans le

manuscrit du Vatican, la seconde moitié de ce chapitre, y compris la

phrase que nous venons de citer, fait jiartie du ch ipiire : du Gain

sordide, l'un des deux chapitres que, du temps de la Bruyère, l'on

considérait comme perdus (voyez ci-dessus, p. i4). C'est aux mots :

Si quelquefois il vend du vin, que commence le fragment restitué par

les éditeurs modernes au chapitre du Gain sordide, conformément au

manuscrit du Vatican.
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mines* qu'il lui doit, il fait si bien qu'il y manque quatre

dragmes^, dont il profite. Mais dans ces grands repas où

il faut traiter toute une tribu % il fait l'ecueillir par ceux

de ses domestiques qui ont soin de la table le reste des

viandes qui ont été servies, pour lui en rendre compte *
:

il seroit fâché de leur laisser une rave à demi man^^ée.

DD CONTRE-TEMPS.

Cette ignorance du temps et de l'occasion est une ma-

nière d'aborder les gens ou d'agir avec eux, toujours in-

commode et embarrassante. Un importun est celui qui

choisit le moment que son ami est accablé de ses propres

affaires, pour lui parler des siennes
;
qui va souper chez

sa maîtresse le soir même qu'elle a la fièvre
;
qui voyant

que quelqu'un vient d'être condamné en justice de payer

pour un autre pour qui il s'est obligé, le prie néanmoins

de répondre pour lui
;
qui comparoît pour servir de té-

moin dans un procès que l'on vient déjuger; qui prend

le temps des noces où il est invité pour se déchaîner

1. Mine se doit prendre ici pour une pièce de monnoie. (Note de

la Bruyère.')

2. Dragmcs
,

petites pièces de monnoie, dont il en falloit cent à

Athènes pour faire une mine. [^Note de la Bruyère.')

3. Athènes était partagée en phisiiiirs tribus. Voyez (c'i-aprcs,

f).
87) le chapitre de la jMèdisance. [Note de la Bruyère.) — Il s'agit

ici de phratrie et non de tribu : ]a pliratrie était une section de tribu.

La Bruyère n'a traduit ni le mot grec (cppâiopa?), ni celui que Ca-

S3ubon V substitue dans son commentaire (curiales), mais le terme

employé diins la traduction latine placée en regard du texte {tribales).

4. La Bruyère a omis ou plutôt il a traduit à contre- sens les

mots aiTEÎv To?; auTou Tûaictv Ix xou xoivou è'^ov, « il demande sur le

service commun une portion pour ses esclaves, » ou, selon d'autres,

a pour ses enfants. »
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contre les femmes
;
qui entraîne à la promenade des gens

à peine arrivés d'un long voyage et qui n'aspirent qu'à

se reposer ; fort capable d'amener des marchands pour

offrir d'une chose plus qu'elle ne vaut, après qu'elle est

vendue; de se lever au milieu d'une assemblée pour re-

prendre un fait dès ses commencements, et en instruire

à fond ceux qui en ont les oreilles rebattues et qui le

savent mieux que lui ; souvent empressé pour engager

dans une affaire des personnes qui ne l'affectionnant

point*, n'osent pourtant refuser d'y entrer. S'il arrive

que quelqu'un dans la ville doive faire un festin après

avoir sacrifié^, il va lui demander une portion des

viandes qu'il a préparées. Une autre fois, s'il voit qu'un

maître châtie devant lui son esclave : « J'ai perdu,

dit-il, un des miens dans une pareille occasion : je le fis

fouetter, il se désespéra et s'alla pendre. » Enfin, il

n'est propre qu'à commettre de nouveau deux personnes

qui veulent s'accommoder, s'ils l'ont fait arbitre de leur

différend. C'est encore une action qui lui convient fort

que d'aller prendre au milieu du repas, pour danser ', un

1 . C'est-à-dire n'y ayant pas de goût , ne se souciant pas d'y

entrer.

2. Les Grecs, le jour même qu'ils avoient sacrifié, ou soupoient

avec If'nrs amis, ou leur envoyoient à chacun une portion de la vic-

time. C'étoit donc un contre-temps de demander sa part prématuré-

ment, et lorsque le festin étoit résolu, auquel on pouvoit même être

invité. (^Note de la Bruyère.)

3. Cela ne se faisoit chez les Grecs qu'après le repas, et lorsque les

tables étoient enlevées, [Note de la Brujère.) — « Le grec , ajoute

Schweighaeuser, dit seulement : « Il est capable de provoquer à la

Œ danse un ami qui n'a encore bu que modérément, » et c'est dans cette

circonstance que se trouve l'inconvenance. Cicéron dit {pro Murxna,

cbapitrevii: s Nemo fere saltat sobrius, nisi forte insanit; neque in

a solitudine, neque in convivio moderato atque honesto : tempestivi

« convivii , amœni loci, multarum deliciarum cornes est extrema

« saltatio. » ]\lais en Grèce l'usage de la danse était plus général,
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homme qui est de sang-froid et qui n'a bu que mo-
dérément.

DE L AIR EMPRESSE.

Il semble que le trop grand empressement est une

recherche importune, ou une vaine affectation de mar-

quer aux autres de la bienveillance par ses paroles et

par toute sa conduite. Les manières d'un homme em-
pressé sont de prendre sur soi l'événement d'une affaire

qui est au-dessus de ses forces, et dont il ne sauroit sor-

tir avec honneur ; et dans une chose que toute une as-

semblée juge raisonnable, et où il ne se trouve pas la

moindre difficulté, d'insister longtemps sur une légère

circonstance, pour être ensuite de l'avis des autres ; de

faire beaucoup plus apporter de vin dans un repas qu'on

n'en peut boire; d'entrer dans une querelle où il se

trouve présent, d'une manière à l'échauffer davantage.

Rien n'est aussi plus ordinaire que de le voir s'offrir à

servir de guide dans un chemin détourné qu'il ne con-

noît pas, et dont il ne peut ensuite trouver l'issue ; venir

vers son général, et lui demander quand il doit ranger

son armée en bataille, quel jour il faudra combattre, et

s'il n'a point d'ordres à lui donner pour le lendemain *
;

une autre fois s'approcher de son père : « Ma mère, lui

dit-il mystérieusement, vient de se coucher et ne corn-

et le poëte Alexis, cité par Athénée (livre IV, chapitre iv), dit que
les Athéniens dansaient au milieu de leurs repas, dès qu'ils commen-
çaieut à sentir le vin. Nous verrons au chapitre xv {voyez ci-après,

p. 65) qu'il était peu convenable de se refuser à ce divertissement. »

I. Il y a ici une légère inexactitude, qui n'est pas due à la version

latine. Le texte porte : [xatà xrjv aupiov {in perendiniim diem, dans

Casaubon), pour après-demain, le surlendemain.
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mence qu'à s'endormir; » s'il entre enfin dans la cham-

bre d'un malade à qui son médecin a défendu le vin,

dire qu'on peut essayer s'il ne lui fera point de mal, et le

soutenir doucement pour lui en faire prendre. S'il ap-

prend qu'une femme soit morte dans la ville, il s'ingère

de faire son épitaphe; il y fait graver son nom, celui de

son mari, de son père, de sa mère, son pays, son ori-

gine, avec cet éloge : Ils avoient tous de la vertu'^ . S'il

est quelquefois obligé de jurer devant des juges qui exi-

gent son serment : « Ce n'est pas, dit-il en perçant la

foule pour paroître à l'audience, la première fois que cela

m'est arrivé. »

DE LA STUPIDITE .

La stupidité est en nous une pesanteur d'esprit qui

accompagne nos actions et nos discours. Un homme stu-

pide, ayant lui-même calculé avec des jetons une cer-

taine somme, demande à ceux qui le regardent faire à

quoi elle se monte. S'il est obligé de paroître dans un

jour prescrit devant ses juges pour se défendre dans un

1. Formule d'épitapbe. [Note de la Bruyère.)— « Par cela même,
dit Schweighaeuser après avoir répété cette note, elle n'était d'usage

que pour les morts et devait déplaire aux vivants auxquels elle était

appliquée. »

2. Le titre grec de ce caractère {~-t^\ àvataOrjafai;) est sans doute

l'un de ceux qui ont mis la Bruyère dans « l'embarras » dont il

parle à la fin du Discours sur Thcopliraste (voyez ci-dessus, p. 3o

et 3i). Il était difficile, en effet, de le « traduire selon le sens le plus

proche de la diction grecque, et en même temps selon la plus exacte

conformité avec le chapitre. » L'homme « stupide » dont il s'agit

n'est, à vrai dire, qu'un distrait; mais cette fois la Bruyère a préféré

la traducîion linéraie. Nous le verrons du reste, dans un de ses Ca-

ractères (voyez le chapitre de tHomme, n° j), appliquer à Ménalque

(le distrait) cette même épithète de stupide.
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procès que l'on lui fait, il l'oublie entièrement et part

pour la campagne. Il s'endort à un spectacle, et il ne se

réveille^ que longtemps après qu'il est fini et que le

peuple s'est retiré. Après s'être rempli de viandes le soir,

il se lève la nuit pour une indigestion, va dans la rue se

soulager, où il est mordu d'un chien du voisinage. Il

cherche ce qu'on vient de lui donner, et qu'il a mis lui-

même dans quelque endroit, où souvent il ne peut le

retrouver. Lorsqu'on l'avertit de la mort de l'un de ses

amis afin qu'il assiste à ses funérailles, il s'attriste, il

pleure, il se désespère, et prenant une façon de parler

pour une autre : « A la bonne heure, » ajoute-t-il; ou

une pareille sottise. Cette précaution qu'ont les per-

sonnes sages de ne pas donner sans témoin^ de l'ar-

gent à leurs créanciers, il l'a pour en recevoir de ses dé-

biteurs. On le voit quereller son valet, dans le plus grand

froid de l'hiver, pour ne lui avoir pas acheté des con-

combres. S'il s'avise un jour de faire exercer ses enfants

à la lutte ou à la course, il ne leur permet pas de se reti-

rer qu'ils ne soient tout en sueur et hors d haleine. Il va

cueillir lui-même des lentilles, les fait cuire, et oubliant

qu'il y a mis du sel, il les sale une seconde fois, de sorte

que personne n'en peut goûter. Dans le temps d'une

pluie incommode, et dont tout le monde se plaint, il lui

échappera de dire que l'eau du ciel est une chose déli-

cieuse; et si on lui demande par hasard combien il a

vu emporter de morts par la porte Sacrée ^
: « Autant,

1. Var. (écUt. 1-6) : et ne se réveille.

2. Var. (édit. i-3) : sans témoins. — Les témoins étoient fort en

usage chez les Grecs dans les payements et dans tous les actes. {Note

de la Bruyère.')

3. Pour être enterrés hors de la ville, suivant la loi de Solon.

[Note de la Bruyère.] — Comme ce n'était point par la porte Sacrée

qu'on se rendait au Céramique, où se faisaient les sépultures, les

éditeurs modernes ont substitué à l'ancienne leçon, lepà? roSXaç, la
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rcpond-il, pensant peut-être à de l'argent ou à des

grains, que je voudrois que vous et moi en pussions

avoir. »

DE LA BRUTALITE.

La brutalité est une certaine dureté, et j'ose dire une

férocité qui se rencontre dans nos manières d'agir, et

qui passe même jusqu'à nos paroles. Si vous demandez à

un homme brutal : « Qu'est devenu un tel? » il vous ré-

pond durement : « Ne me rompez point la tête. » Si

vous le saluez, il ne vous fait pas l'honneur de vous

rendre le salut. Si quelquefois il met en vente une chose

qui lui appartient, il est inutile de lui en demander le

prix, il ne vous écoute pas; mais il dit fièrement à celui

qui la marchande : « Qu'y trouvez-vous à dire * ?» Il se

moque de la piété de ceux qui envoient leurs offrandes

dans les temples aux jours d'une grande célébrité : « Si

leurs prières, dit-il, vont jusques aux Dieux^, et s'ils en

obtiennent les biens qu'ils souhaitent, l'on peut dire qu'ils

les ont bien payés, et que ce n'est pas un présent du

ciel '
. » Il est inexorable à celui qui sans dessein l'aura

conjecture de Meursius, déjà mentionnée dans le commentaire de

Casaubon, rjpfaç TrûXaç, a la porte sépulcrale. ï

1 . La Bruyère fait ici le même contre-sens que Bénévent dans sa

traduction française et Casaubon dans sa version latine {ecqu'id inve-

niat damnandum) . Ce dernier, dans son commentaire, donne à choisir

entre ce sens et celui-ci, qu'il indique en français : « Que pensez-

vous que j'en trouve?» La vraie signification, comme l'avait fait

remarquer Saumaise, dès 1620, est : quid pret'ii mereat hsec res, « que

vaut l'objet? » ou, comme traduit M. Stiévenart : « il demandera
combien vous en offrez, s

2. Tel est le texte de presque toutes les éditions. La y^ et la 8^

donnent : a jusqu'aux Dieux. »

3. Vak. (édit. 1-6) : qu'ils les ont bien payés et qu'ils ne leur sont
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poussé légèrement, ou lui aura marclié sur le pied : c'est

une faute qu'il ne pardonne pas. La première chose qu'il

dit à un ami qui lui emprunte quelque argent, c'est qu'il

ne lui en prêtera point : il va le trouver ensuite, et le lui

donne de mauvaise grâce, ajoutant qu'il le compte perdu.

Il ne lui arrive jamais de se heurter à une pierre qu'il

rencontre en son chemin, sans lui donner de grandes

malédictions. Il ne daigne pas attendre personne; et si

l'on diffère un moment à se rendre au lieu dont Ton est

convenu avec lui, il se retire. Il se distingue toujours par

une grande singularité : il ne veut ni chanter* à son tour,

ni réciter dans un repas, ni même danser avec les au-

tres^. En un mot, on ne le voit guère dans les temples

importuner les Dieux, et leur faire des vœux ou des sa-

crifices.

DE LA SUPERSTITION.

La superslition semble n'être autre chose qu'une crainte

mal réglée de la Divinité. Un homme superstitieux, après

avoir lavé ses mains et s'être purifié avec de l'eau lus-

trale*, sort du temple, et se promène une grande partie

pas donnés pour rien. — Ce passage est très-obscur en grec; les

éditeurs plus récents l'ont corrigé par une double conjecture.

1. Var. (édit. 1-6) : 11 se distingue toujours par une grande sin-

gularité, ne veut ni cbanter.

2. liCs Grecs récitoient à table quelques beaux endroits de leurs

poètes, et dansolent ensemble après le repas. Voyez (ci-dessus,

p. 6o) le chapitre du Contre-temps. (Note de la Bruyère.')

3. Une eau où l'on avoit éteint un tison ardent, pris sur l'autel où
l'on brùloit la victime; elle étoit dans une chaudière à la porte du
temple; l'on s'en lavoit soi-même, ou l'on s'en faisoit laver par les

prêtres. {Note de la Bruyère.) — Cette note est extraite presque litté-

ralement du commentaire de Casaubon.

La Bruyère, 5
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du jour avec une feuille de laurier dans sa liouche. S'il

voit une belette, il s'arrête tout court, et il ne continue

pas de marcher que quelqu'un n'ait passé avant lui pai-

le même endroit que cet animal a traversé, ou qu'il n'ait

jeté lui-même trois petites pierres dans le chemin, comme
pour éloigner de lui ce mauvais présage. En quelque en-

droit de sa maison qu'il ait aperçu un serpent, il ne dif-

fère pas d'y élever un autel; et dès qu'il remarque dans

les carrefours de ces pierres que la dévotion du peuple y
a consacrées, il s'en approche, verse dessus toute l'huile

de sa fiole, plie les genoux devant elles, et les adore. Si un

rat lui a rongé un sac de farine, il court au devin, qui ne

manque pas de lui enjoindre d'y faire mettre une pièce*;

mais bien loin d'être satisfait de sa réponse, effrayé d'une

aventure si exlraordinaire, il n'ose plus se servir de son

sac et s'en défait. Son foible encore est de purifier sans

fin la maison ([ii'il habite, d'éviter de s'asseoir sur un

tombeau, comme d'assister à des funérailles, ou d'entrer

dans la chambre d'une femme qui est en couche ; et lors-

qu'il lui arrive d'avoir pendant son sommeil quelque

vision, il va trouver les interprètes des songes, les devins

et les augures, pour savoir d'eux à quel dieu ou à quelle

déesse il doit sacrifier. Il est fort exact à visiter, sur la fin

de chaque mois, les prêtres d'Orphée, pour se faire ini-

tier dans ses mystères ^
; il y mène sa femme ; ou si elle

s'en excuse par d'autres soins, il y fait conduire ses en-

fants par une nourrice. Lorsqu'il marche par la ville, il

1 . Il y a un souvenir de ce trait de Théophraste au chapitre (ie

CHomme^ dans le caractère d'/rè«e, n° 35.

2. Instruire de ses mystères. [JSote de la Bruyère.) — Il paraît

qu'initier n'était pas d'un usage très-fréquent. Furetière (1690), bien

que l'infinitif se trouve dans plusieurs dictionnaires antérieurs au

sien , ne donne que le participe initié
,

qu'il considère comme un

adjectif. Voyez le Lexique.
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ne mnnque guère de se laver toute la tête avec Feau des

fontaines^ qui sont dans les places; quelquefois il a re-

cours à des prêtresses, qui le purifient d'une autre ma-

nière, en liant et étendant autour de son corps ^ un petit

chien ou de la squille'. Enfin, s'il voit un homme frappé

d'épilepsie, saisi d'horreur , il crache dans son propre

sein, comme pour rejeter le malheur de cette rencontre.

DE L ESPRIT CHAGRIN.

L'esprit chagrin fait que l'on n'est jamais content de

personne, et que l'on fait aux autres mille plaintes sans

fondement. Si quelqu'un fait un festin, et qu'il se sou-

vienne d'envoyer un plat* à un homme de cette humeur,

il ne reçoit de lui pour tout lemcrciement que le reproche

d'avoir été oublié : « Je n'étois pas digne, dit cet esprit

querelleux, de boire de son vin, ni de manger à sa table. »

Tout lui est suspect, jusques aux caresses que lui fait sa

maîtresse : « Je doute fort, lui dit-il, que vous soyez sin-

cère, et que toutes ces démonstrations d'amitié partent

du cœur. » Après une grande sécheresse venant * à pleu-

voir, comme il ne peut se plaindre de la pluie, il s'en

1. Var. (édit. 1-4): avec de l'eau des fontaines.

2. Ici la Bruyère a eu tort de s'écarter du sens de Casaubon, qui

traduit zôpixaôôëpa'. par circumlat'ione purgare : « pour redevenir pur,

il fait promener autour de son corj)S un oignon marin ou un petit

chien. »

3. Espèce d'oignon marin. {Note de la Brujère.) — A partir de la

6« édition, on lit le pluriel oignons marins, sans doute par suite d'une

faute d'impression de la 5'^, qui donne oignons marin.

4. C'a été la coutume des Juifs et d'autres peuples orientaux, des

Grecs et des Romains. {Note de la Bruyère.)

5. Vak. (édit. 1-5) : venant enfin.
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prenti au ciel de ce qu'elle n'a pas commencé plus tôt.

Si le hasard lui fait voir une bourse dans son chemin, il

s'incline : « Il y a des gens, ajoule-t-il, qui ont du bon-

heur; pour moi, je n'ai jamais eu celui de trouver un

trésor. >» Une autre fois, ayant envie d'un esclave, il prie

instamment celui à qui il appartient d'y mettre le prix
;

et dès que celui-ci, vaincu par ses importunités, le lui a

vendu, il se repent de l'avoir acheté : « Ne suis-je pas

trompé? demande-t-il, et exigeroit-on si peu d'une chose

qui seroit sans défauts? » A ceux qui lui font les compli-

ments ordinaires sur la naissance d'un fils et sur l'aug-

mentation de sa famille : « Ajoutez, leur dit-il, pour ne

rien oublier, sur ce que mon bien est diminué de la moi-

tié. » Un homme chagrin, après avoir eu de ses juges ce

qu'il demandoit, et l'avoir emporté tout d'une voix sur

son adversaire, se plaint encore de celui qui a écrit ou

parlé pour lui, de ce qu'il n'a pas touché les meilleurs

moyens de sa cause ; ou lorsque ses amis ont fait ensem-

ble une certaine somme pour le secourir dans un besoin

pressant, si quelqu'un l'en félicite et le convie à mieux

espérer de la fortune : « Gomment, lui répond-il, puis-je

être sensible à la moindre joie, quand je pense que je

dois rendre cet argent à chacun de ceux qui me l'ont

prêté, et n'être pas encore quitte envers eux de la recon-

noissance de leur bienfait? »

DE LA DEFIANCE.

L'esprit de défiance nous fait croire que tout le monde

est capable do nous tromper. Un homme défiant, par

exemple, s'il envoie au marché l'un de ses domestiques

pour y acheter des provisions, il le fait suivre par un
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autre qui doit lui rapporter fidèlement combien elles ont

coûté. Si quelquefois il porte de l'argent sur soi dans un

voyage, il le calcule à chaque stade * qu'il fait, pour voir

s'il a son compte. Une autre fois, étant couché avec sa

femme, il lui demande si elle a remarqué que son cofFre-

fort fût bien fermé, si sa cassette est toujours scellée, et

si on a eu soin ^ de bien fermer la porte du vestibule; et

bien qu'elle assure' que tout est en bon état, l'inquié-

tude le prend, il se lève du lit, va en chemise* et les pieds

nus , avec la lampe qui brûle dans sa chambre , visiter

lui-même tous les endroits de sa maison, et ce n'est

qu'avec beaucoup de peine qu'il s'endort après cette re-

cherche. Il mène avec lui des témoins quand il va de-

mander ses arrérages, afin qu'il ne prenne pas un jour

envie à ses débiteurs de lui dénier sa dette. Ce n'est point

chez le foulon qui passe pour le meilleur ouvrier qu'il

envoie teindre sa robe, mais chez celui qui consent de

ne point la recevoir sans donner caution. Si quelqu'un se

hasarde de lui emprunter quelques vases*, il les lui refuse

souvent ; ou s'il les accorde ,
* il ne les laisse pas enlever

qu'ils ne soient pesés, il fait suivre celui qui les emporte,

et envoie dès le lendemain prier qu'on les lui renvoie**.

1. Six cents pas. (Note de la Bruyère.) — Il eût été plus exact de

dire : six cents pieds grecs, pas tout à fait six cents des nôtres. Le
pas (p^fia) était l'une des mesures itinéraires des Grecs et faisait

deux pieds et demi. Le pïed attique ou olympique iTiouç) avait en-

viron un demi-pouce de moins que notre ancien pied.

2. Var. (édit. 1-5) : et si l'on a eu soin.

3. Var. (édit. i-5) : et bien qu'elle l'assure.

4» Le grec dit YU[i.v6;, nudus
,
que Coray et Stiévenart traduisent

par « sans chemise. »

5. D'or ou d'argent. [Note de la Bruyère.)

6. Ce qui se lit entre les deux étoiles n'est pas dans le grec, où le

sens est interrompu , mais il est suppléé par quelques interprètes.

(Note de la Bruyère.') — I^es mots « ou s'il les accorde, » qui précè-

dent la première étoile, ne sont pas non plus dans le grec ; mais la
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A-t-il un esclave qu'il afleclionne* et qui raccompagne

dans la ville, il le fait marcher devant lui, de peur que

s'il le perdoit de vue, il ne lui échappât et ne prît la

fuite. A un homme qui emportant de chez lui quelque

chose que ce soit, lui diroit : « Estimez cela, et mettez-

le sur mon compte , » il repondroit qu'il faut le laisser

où on la pris, et qu'il a d'autres affaires que celle de

courir après son argent^.

D UN VILAIN HOMME.

Ce caractère suppose toujours dans un homme une

extrême malpropreté, et une négligence pour sa personne

qui passe dans l'excès et qui blesse ceux qui s'en aper-

çoivent. Vous le verrez quelquefois tout couvert de lèpre,

avec des ongles longs et malpropres, ne pas laisser de se

mêler parmi le monde, et croire en être quitte pour dire

que c'est ime maladie de famille, et que son père et son

aïeul y étoient sujets. Il a aux jambes des ulcères. On
lui voit aux mains des poireaux* et d'autres saletés, qu'il

néglige de faire guérir; ou s'il pense à y remédier, c'est

lorsque le mal, aigri par le temps, est devenu incurable.

Bruyère les a laissés devant l'étoile, parce que les mots du texte

[i.dtXiata [J.ÉV demandent nécessairement après eux un si, ou, comme
le voulait Henri Estienne, un sinon, zl oï [x^j , a s'il ne les refuse pas,

s'il les accorde. sLe manuscrit du Vatican comble cette lacune d'une

majiière assez confornie à l'une des trois conjectures proposées par

Casaubon et suivies par la Bruyère, qui, au lieu de choisir entre elles,

les a réunies et traduites toutes ensemble, pour parfaire la phrase

tronquée de Théophraste.

1 . Quil affectionne est un trait qu'ajoute la Bruyère.

2. Les additions que présente le manuscrit du Vatican ont modi-

fié nt)tableinent, sans le rendre bien clair, le sens de cette fin de cha-

pitre.

3. Var. (édit. i) : des porreaux.
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11 est hérissé de poil sous les aisselles et par tout le corps,

comme une bête fauve; il a les dents noires, rongées, et

telles que son abord ne se peut souffrir. Ce n'est pas

tout : il crache ou il se mouche en mangeant; il parle

la bouche pleine, fait en buvant des choses contre la

bienséance; il ne se sert jamais* au bain que d'une

huile qui sent mauvais, et ne paroît guère dans une as-

semblée publique qu'avec une vieille robe et toute ta-

chée. S'il est obligé d'accompagner sa mère chez les

devins, il n'ouvre la bouche que pour dire des choses de

mauvaise augure^. Une autre fois, dans le temple et en

faisant des libations ', il lui échappera des mains une

coupe ou quelque autre vase; et il rira ensuite de cette

aventure, comme s'il avoit fait quelque chose de mer-

veilleux. Un homme si extraordinaire ne sait point écou-

ter un concert ou d'excellents joueurs de flûtes*; il bat des

mains avec violence comme pour leur applaudir, ou

bien il suit d'une voix désagréable le même air qu'ils

jouent; il s'ennuie de la symphonie, et demande si elle

ne doit pas bientôt finir. Enfin , si étant assis à table il

veut cracher, c'est justement sur celui qui est derrière lui

pour donner à boire*.

I. Var. (édit. 1-6) : contre la bieuséance, ne se sert jamais.

1. Les anciens avoient un grand égard pour les paroles qui étoient

proférées, même par hasard, par ceux qui venoient consulter les de-

vins et les augures, prier ou sacrifier dans les temples. {Note de la

Bruyère.) — Dans toutes les éditions du dix-septième siècle et dans

une partie de celles du dix-huitième, on lit ; de mauvaise augure.

Voyez le Lexique, au mot Augure.

3. Cérémonies où l'on répandoit du vin ou du lait dans les sacri-

fices. [Note de la Bruyère.)

4. Il y a ainsi flûtes.^ au pluriel, dans les neuf premières éditions.

5

.

Dans la g^ édition : « pour lui donner à boire. » — Le grec dit :

« Et voulant cracher par-dessus la table (îcièp t^ç xpaîréÇrjç), il crache

sur celui qui verse à boire. »
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D UN HOMME INCOMMODE.

Ce qu'on appelle un fâcheux est celui qui, sans faire à

quelqu'un un fort grand tort, ne laisse pas de l'embar-

rasser beaucoup; qui entrant dans la chambre de son

ami qui commence à s'endormir, le réveille pour l'en-

tretenir de vains discours
;
qui se trouvant sur le bord

de la mer, sur le point qu'un homme est prêt * de par-

tir et de monter dans son vaisseau, l'arrête sans nul

besoin, et l'engage^ insensiblement à se promener avec

lui sur le rivage; qui arrachant un petit enfant du sein

de sa nourrice pendant qu'il tette , lui fait avaler quelque

chose qu'il a mâché, bat des mains devant lui, le ca-

resse , et lui parle d'une voix contrefaite
;
qui choisit le

temps du repas , et que le potage est sur la table, pour

dire qu'ayant pris médecine depuis deux jours, il est

allé par haut et par bas, et qu'une bile noire et recuite

étoit mêlée dans ses déjections'; qui, devant toute une

assemblée , s'avise de demander à sa mère quel jour

elle a accouché de lui; qui ne sachant que dire, apprend

que l'eau de sa citerne est fraîche, qu'il croît dans

son jardin de bonnes légumes * , ou que sa maison est

ouverte à tout le monde, comme une hôtellerie; qui

s'empresse de faire connoître à ses hôtes un parasite^

1. Il y a prêt dans toutes les éditions publiées du vivant de la

Bruyère.

2. Dans les éditions 8 et 9 : a l'arrête sans nul besoin, l'engage »

3. Notons la répugnance de la Bruyère à rendre certains détails,

ici, par exemple, une comparaison entre la couleur de la bile et celle

de la sauce servie sur la table.

4. Bonnes légumes est ici le texte de toutes les éditions du dix-sep-

tième siècle. Voyez le Lexique.

5. Mot grec qui signifie celui qui ne mange que chez autrui. {Note

de la Bruyère.^
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qu'il a chez lui -,
qui Tinvile à table à se mettre en bonne

humeur, et à réjouir la compagnie.

DE LA SOTTE VANITE.

La sotte vanité semble être une passion inquiète de se

faire valoir par les plus petites choses, ou de chercher

dans les sujets les plus frivoles du nom et de la distinc-

tion. Ainsi un homme vain, s'il se trouve à un repas,

affecte toujours de s'asseoir proche de celui qui Ta con-

vié. Il consacre à Apollon la chevelure d'un fils qui

lui vient de naître; et dès qu'il est parvenu à l'âge de

puberté, il le conduit lui-même à Delphes, lui coupe les

cheveux, et les dépose dans le temple comme un monu-

ment d'un vœu solennel qu'il a accompli *
. Il aime à se

faire suivre par un More^. S'il fait un payement, il

1. I,e peuple d'Athènes, ou les personnes plus modestes, se con-

tentolent d'assembler leurs parents , de couper en leur présence les

cheveux de leur fils parvenu à l'âge de puherté, et de les consacrer

ensuite à Hercule ou à quelque autre divinité qui avoit un temple dans

la ville. [Note de la Bruyère.) — Dans la 6" édition et dans toutes les

éditions postérieures, sans en excepter les plus récentes, on a im-

primé : « et de le consacrer ; » mais le, qu'on a pris à tort pour une

variante, est simplement une faute d'impression"*, qui, depuis la

6^ édition, a pris place fort mal à propos dans le texte de la note:

on peut s'en convaincre en rapprochant cette note soit du texte même
deThéophraste, soit du commentaire deCasaubon, auquel la Bruyère

l'a empruntée.

2. Maure, dans les sept premières éditions ; More^ dans la 8^ et la 9^.

— Le grec dit : <t un Ethiopien. »

* Nous avons sous les yeux un exemplaire de la ^^ édition où 1'^ de

les e%\. à peine marquée; dans d'autres exemplaires probablement,

elle ne l'est pas du tout : de là sans doute cette faute de la 'cfi et des

suivantes.
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affecte que ce soit dans une monnoie toute neuve, et qui

ne vienne que d'être frappée. Après qu'il a immolé un

bœuf devant quelque autel, il se fait réserver la peau du

front de cet animal, il l'orne de rubans et de fleurs, et

l'attache à l'endroit de sa maison le plus exposé à la vue

de ceux qui passent, afin que personne du peuple n'ignore

qu'il a sacrifié un bœuf. Une autre fois, au retour d'une

cavalcade qu'il aura faite avec d'autres citoyens*, il ren-

voie chez soi par un valet tout son équipage, et ne garde

qu'une riche robe dont il est habillé, et qu'il traîne le

reste du jour dans la place publique. S'il lui meurt un

petit chien'', il l'enterre, lui dresse une épitaphe' avec

ces mots : // étoit de race de Malte'' . 11 consacre un an-

neau à Esculape, qu'il use à force d'y pendre des cou-

ronnes de fleurs. 11 se parfume tous les jours. Il remplit

avec un grand faste tout le temps de sa magistrature ; et

sortant de charge, il rend compte au peuple avec osten-

tation des sacrifices qu'il a faits, comme du nombre et

1. Dans le texte de I.t Bruyère, le mot cavalcade prend le sens de

marche pompeuse. 11 s'agit en effet d'une pompe telle que la proces-

sion des Panathénées. Le grec signifie littéralement : « ayant célébré

une pompe avec les cavaliers. »

2. Var. (édit. 1-3) : le moindre petit chien.

3. Dans les quatre premières éditions : un épitaphe.

4. Cette île portoit de petits chiens fort estimés. (^Note de la

Bruyère.) — Plusieurs passages de Strahon, Pline, Lucien, Athénée

et d'autres auteurs témoignent en effet de la céltbrité des chiens de

Mélite. D'après quelques interprètes, cette île de Mélite serait l'île de

Méléda du golfe Adriatique, et non l'île de Malte; mais nous pen-

sons qu'ils se trompent. En raison même de la place où Strahon

mentionne les chiens de l'île de Mélite {Géographie, livre VI, cha-

pitre xxxii), l'on ne peut douter qu'il n'entende parler de l'île de

Malte ; c'est donc à bon droit que la plupju-t des érudits du dix-

septième siècle ont pu opposer son témoignage à celui de Pline

(livre III, chapitre xxx), qui, sur la foi de Callimaque, fait de Mélite

l'île de Méléda. Casauhon ne se prononce pas, non plus que Ménage

dans son Diogène Laërce (1692, tome II, p. 247).
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de la qualité des victimes qu'il a immolées. Alors, revêtu

d'une robe blanche, et couromié de fleurs, il paroît dans

l'assemblée du peuple : « Nous pouvons, dit-il, vous

assurer, ô Athéniens
,
que pendant le temps de notre

gouvernement nous avons sacrifié à Cybèle, et que nous

lui avons rendu des honneurs tels que les mérite de nous

la mère des Dieux : espérez donc toutes choses heureuses

de cette déesse. » Après avoir parlé ainsi, il se retire

dans sa maison, où il fait un long récit à sa femme de la

manière dont tout lui a réussi au delà même de ses sou-

haits \

DE L AVARICE.

Ce vice est dans l'homme un oubli de l'honneur et de

la gloire, quand il s'agit d'éviter la moindre dépense. Si

un homme ^ a remporté le prix de la tragédie', il con-

sacre à Bacchus des guirlandes ou des bandelettes faites

d'écorce de bois*, et il fait graver son nom sur un pré-

sent si magnifique. Quelquefois, dans les temps difficiles,

le peuple est obligé de s'assembler pour régler une con-

tribution capable de subvenir aux besoins de la Répu-

I. Var. (édit. 1-3): de la manière dont toutes choses se sont

passées, et comme elles lui ont réussi au delà de ses souhaits.

•2. On lit dans les éditions de Coste, et dans toutes celles qui ont

suivi
,

jusqu'à celle de Walckenaer exclusivement : « Si un tel

homme. » Il nous paraîtrait plus vraisemblable qu'après la première

phrase du chapitre la Bruyère eût écrit : a Si un homme avare. »

Quoi qu'il en soit, le mot qui a été omis dans la première édition,

s'il y a eu omission, n'a été rétabli dans aucune de celles qui ont

été publiées pendant la vie de l'auteur.

3. Qu'il a faite ou récitée. {Note de la Bruyère.) — « Ou plutôt,

ajoute Schweighaeuser, qu'il a fait jouer par des comédiens nourris

et instruits à ses frais. »

4. Vak. (édit. 1-6) : faites avec de l'écorce de bois.



76 LES CARACTKRRS DE THEOPHRASTE.

blique'; alors il se lève et garde le silence'*, ou le plus

souvent il fend la presse et se retire. Lorsqu'il marie sa

fille, et qu'il sacrifie selon la coutume, il n'abandonne de

la victime que les parties seules qui doivent être brûlées

sur l'autel '
: il réserve les autres pour les vendre ; et

comme il manque de domestiques pour servir à table et

être chargés* du soin des noces, il loue des gens pour

tout le temps de la fête, qui se nourrissent à leurs dé-

pens, et à qui il donne une certaine somme. S'il est ca-

pitaine de galère, voulant ménager son lit, il se contente

de coucher indifféremment avec les autres sur de la natte

qu'il emprunte de son pilote. Vous verrez une autre

fois cet homme sordide acheter en plein marché des

viandes cuites% toutes sortes' d'herbes, et les porter har-

diment dans son sein et sous sa robe ; s'il l'a un jour

envoyée chez le teinturier pour la détacher, comme il

n'en a pas une seconde pour sortir, il est obligé de garder

la chambre. Il sait éviter dans la place la rencontre d'un

1. Les éditions 6-8 donnent : s aux desseins de la République,»

ce qui pourrait bien être une faute d'impression.

2. Ceux qui vouloient donner se levoient et offroient une somme;
ceux qui ne vouloient rien donner se levoient et se taisoient. (Note

de la nruyère.) — « Après que les Prytanes, dit Casaubon (à qui la

Bruyère, selon sa coutume, a emprunté cette note), avaient exposé

les besoins de la République et invité les citoyens à contribuer. »

3. C'étoit les cuisses et les intestins. {Note de la Bruyère.) — On lit

c'était, au singulier, dans toutes les éditions du dix-septième siècle.—
La Bruyère, en traduisant tîôv tepeftov (les éditions les plus modernes

donnent twv îspwv) par : « les parties qui doivent être brûlées sur

l'autel , » a suivi la dernière interprétation proposée par Casaubon

dans son commentaire.

4. Dans les deux premières éditions il y a domestiques au pluriel et

chargé au singulier; dans la 3" les deux mots sont au singulier.

5. Cuites est une addition de la Bruyère; le texte dit simplement

xà xpda, carnes. Il est vrai qu'an pluriel, le mot grec a souvent le

sens de « viandes apprêtées. »

6. Var. (édit. i) : toute sorte d'berbes.
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ami pauvre qui pourroit lui demander, comme aux au-

tres, quelque secours*; il se détourne de lui, et reprend

le chemin de sa maison. Il ne donne point de servantes

à sa femme, content de lui en louer quelques-unes

pour l'accompagner à la ville toutes les fois qu'elle sort.

Enfin ne pensez pas que ce soit un autre que lui qui

balie^ le matin sa chambre, qui fasse son lit et le net-

toie. Il faut ajouter qu'il porte un manteau usé, sale et

tout couvert de taches
;
qu'en ayant honte lui-même, il

le retourne quand il est obligé d'aller tenir sa place

dans quelque assemblée.

DE L OSTENTATION.

Je n'estime pas que l'on puisse donner une idée plus

juste de l'ostentation
,

qu'en disant que c'est dans

l'homme une passion de faire montre d'un bien ou des

avantages qu'il n'a pas. Celui en qui elle domine s'arrête

dans l'endroit du Pirée ' où les marchands étalent, et où

se trouve un plus grand nombre d'étrangers ; il entre en

matière avec eux, il leur dit qu'il a beaucoup d'argent

sur la mer', il discourt avec eux des avantages de ce

commerce, des gains immenses qu'il y a à espérer pour

ceux qui y entrent, et de ceux surtout que lui qui leur

1. Par forme de contrDjution. Voyez (ci-dessus
, p. 35 et 68) les

chapitres (/e la Dissimulation et de l'Esprit chagrin. {Note de la Bruyère.)

2. Le mot est écrit f>allic dans les éditions du dix-septième siècle.

Les formes balier {halUer) et balayer étaient l'une et l'autre en usage

du temps de la Bruyère. Voyez le Le.rlque.

3. Port à Athènes fort célèbre. {Note de la Bruyère.)— Dans les dix

premières éditions : Pjrrée. — La Bruyère a adopté dans sa traduc-

tion, comme ont fait après lui Coray et Stiévenart, la conjecture de

Casaubon, qui propose de lire oefYH-O'Ti» au lieu de ôiaÇ£'JY;xaTi.

//
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parle* y a faits. Il aborde dans un voyage le premier

qu'il trouve sur son chemin, lui fait compagnie, et lui dit

bientôt qu'il a servi sous Alexandre *, quels beaux vases

et tout enrichis * de pierreries il a rapportés de l'Asie,

quels excellents ouvriers s'y rencontrent, et combien

ceux de l'Europe leur sont inférieurs*. Il se vante,

dans une autre occasion, d'une lettre qu'il a reçue d'An-

tipater*, qui apprend que lui troisième est entré dans la

Macédoine. Il dit une autre fois que bien que les magis-

trats lui aient permis tels transports de bois* qu'il lui

plairoit sans payer de tribut
,
pour éviter néanmoins

l'envie du peuple, il n'a point voulu user de ce privilège.

Il ajoute que pendant une grande cherté de vivres, il a

distribué aux pauvres citoyens d'Athènes jusqu'à' la

somme de cinq talents *
; et s'il parle à des gens qu'il ne

connoît point, et dont il n'est pas mieux connu, il leur

1. VAa. (édit. ij : lui qui parle.

2. A rimltatii)u de Casauboii et de la plupart des interprètes et des

commfntateurs, la Bruyère a substitué le nom d'Alexandre à celui

d'Evandre, que donnent, paraît-il, tous les manuscrits.

3. Ici toutes les éditions donnent bien : « tout enrichis. » Comparez

plus haut, p. 43, note i, et p. 44i note 2.

4- C'étoit contre l'opinion commune de toute la Grèce. [Note de

la Bruyère.)— L'idée exprimée dans cette note est contenue implici-

tement dans le texte même de Théopliraste, où on lit : (î[::cpio6r)XÎ]CTat,

que Casaubon traduit par dissentlentibus aliis contendet.

5. L'un des capitaines d'Alexandre le Grand, et dont la famille

régna quelque temps dans la Macédoine. (^Note de la Bruyère.)

6. Parce que les pins, les sapins, les cyprès et tout autre bois

propre à construire des vaisseaux, étoient rares dans le pays attiqiie,

l'on n'en permettoit le transport en d'autres pays qu'en payant un

fort gros tribut. [Noie de la Bruyère.)

7. Les huit premières éditions portent : a. jiisques à. i> — Pour les

variantes de ce genre, voyez le Lexi<juc ; nous ne les relèverons plus

dans les notes.

8. Un talent attique, dont il s'agit, valoit soixante mines attiques
;

une mine, cent dragmes; une dragme, six oboles. Le talent attique
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fait prendre des jetons, compter le nombre de ceux à

qui il a fait* ces largesses; et quoiqu'il monte à plus de

six cents personnes, il leur donne à tous des noms con-

venables; et après avoir supputé les sommes particu-

lières qu'il a données à cbacun d'eux, d se trouve qu'il

en résulte le double de ce qu'il pensoit, et que dix ta-

lents y sont employés, « sans compter, poursuit-il, les

galères que j'ai armées à mes dépens, et les charges publi-

ques que j'ai exercées à mes frais et sans récompense. »

Cet homme fastueux va chez un fameux marchand de

chevaux, fait sortir de l'écurie les plus beaux et les meil-

leurs, fait ses offres, comme s'il vouloit les acheter. De
même il visite les foires les plus célèbres, entre sous les

tentes des marchands, se fait déployer une riche robe, et

qui vaut jusqu'à deux talents ; et il sort en querellant son

valet de ce qu'il ose le suivre sans poiter de lor sur lui*^

pour les besoins où Ton se trouve. Enfin, s'il habite une

maison dont il paye le loyer, il dit hardiment à quelqu'un

qui l'ignore que c'est une maison de famille et qu'il a

héritée de son père ; mais qu'il veut s'en défaire, seule-

valoit quelques* six cents écus de notre monnoie. (A'ote de la Bruyère.)

— L'estimation de la Bruyère, qui évalue le talent attique, celui

dont il était fait le plus fréquent usage, à quelque six cents écus,

c'est-à-dire à dix-huit cents livres environ , est fort au-dessous de

celle qui est admise de nos jours, et qui en porte la valeur à cinq

mille cinq cent soixante francs quatre-vingt-dix centimes, du temps

de Périclès. On pense que cette valeur se conserva jusqu'à la fin du
troisième siècle avant Jésus-Christ. A cette époque même, le talent

représentait encore une somme de beaucoup supérieure à celle que

dit la Bruyère: on l'évalue à cinq mille deux cent vingt-deux francs

quarante et un centimes.

1. La 9<^ édition et d'après elle la lo*^ donnent, pai- erreur : « il

fait, » pour : « il a fait. »

2. Coutume des anciens. {Note de la bruyère.)

* Quelques est l'orthographe de toutes les éditions publiées du vi-

vant de l'auteur.
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ment paicc qu'elle est trcjp petite pour le graïui nombre

d'étrangers qu'il retire cliez lui^.

DE L ORGUEIL.

Il faut définir l'orgueil une passion qui fait que de

tout ce qui est au monde l'on n'estime que soi. Un homme
fier et superbe n'écoute pas celui qui l'aborde dans la

place pour lui parler de quelque affaire; mais sans s'ar-

rêter, et se faisant suivre quelque temps, il lui dit enfin

qu'on peut le voir après son souper^. Si l'on a reçu de

lui le moindre bienfait, il ne veut pas qu'on en perde ja-

mais le souvenir : il le reprochera en pleine rue, à la vue

de tout le monde. N'attendez pas de lui qu'en quelque

endroit qu'il vous rencontre, il s'approche de vous et

qu'il vous parle le premier; de même, au lieu d'expédier

sur-le-champ des marchands ou des ouvriers, il ne feint

point* de les renvoyer au lendemain matin et à l'heure

de son lever. Vous le voyez marcher dans les rues de la

ville la tète baissée, sans daigner parler à personne de

ceux qui vont et viennent. S'il se familiarise quelquefois

jusques à inviter ses amis à un repas, il prétexte des rai-

sons pour ne pas se mettre à table et manger avec eux,

1. Par droit d'hospitalité. [Note de la nruyère.)

2. Casaubon, par une conjecture fort simple, qui depuis a été

généralement adoptée, a proposé de lire ainsi ce passage de Théo-
phraste : èi%o û£i;tvou ivTSÛÇsaOai çiaxetv h tw ^lEpiTiaxsîv ; et il a tra-

duit : a cœna se illum co/ifentnnun dicet inter amhidandum , ce qui

signifie : « il lui dira qu'ils se rencontreront après souper à la pro-

menade. » On voit que la Bruyère a rattaché les mots èv tÇ) TîcpiTiaTeîv,

inter amhulandum^ à çdaxeiv, dicet, au lieu de les faire dépendre de

cVxeû^eaOat, se illum conventurum.

3. Voyez plus haut, p. 55, note 2.
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et il charge ses principaux domestiques du soin de les ré-

galer. Il ne lui arrive point de rendre visite à personne

sans prendre la précaution d'envoyer quelqu'un des

siens pour avertir qu'il va venir*. On ne le voit point

chez lui lorsqu'il mange ou qu'il se parfume^. Il ne se

donne pas la peine de régler lui-même des parties'; mais

il dit négligemment à un valet de les calculer, de les ar-

rêter et les passer à compte. Il ne sait point écrire dans

une lettre : « Je vous prie de me faire ce plaisir ou de

me rendre ce service, « mais : « J'entends que cela soit

ainsi; j'envoie un homme vers vous pour recevoir une

telle chose; je ne veux pas que l'affaire se passe autre-

ment ; faites ce que je vous dis promptement et sans dif-

férer. » Voilà son style.

DE LA. PEUR, ou DU DEFALT DE COURAGE.

Cette crainte est un mouvement de l'âme qui s'ébranle,

ou qui cède* en vue d'un péril vrai ou imaginaire , et

l'homme timide est celui dont je vais faire la peinture.

S'il lui arrive d'être sur la mer et s'il aperçoit de loin des

dunes ou des promontoires, la peur lui fait croire que c'est

le débris de quelques vaisseaux qui ont fait naufrage

sur cette côte; aussi tremble-t-il au moindre flot qui s'é-

lève , et il s'informe avec soin si tous ceux qui navigent*

1. Voyez {ci-dessus, p. 38) le cliapitre </e la Flatterie. {^Note de la

Bruyère.')

2. Avec des huiles de senteur. {IVote de la Brujère.)

3. Parties signifie des comptes, des mémoires de fournitures.

4- Var. (cdit. 1-7) : et qui cède.

5. Il y a bien navigent, et à la note suivante navigeoient, dans les

neuf premières éditions. Voyez le Lexique.

La Briiyère, i 6
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avec lui sont inities'. S'il vient à remarquer que le pi-

lote fait une nouvelle manœuvre, ou semble se détour-

ner comme pour éviter un écueil, il l'interroge, il lui

demande avec inquiétude s'il ne croit pas s'être écarté

de sa route, s'il tient toujours la haute mer, et si les

Dieux sont propices*. Après cela il se met à raconter une

vision qu'il a eue pendant la nuit, dont il est encore tout

épouvanté, et qu'il prend pour un mauvais présage. En-

suite ses frayeurs venant à croître, il se déshabille et

ôtc jusques à sa chemise pour pouvoir mieux se sauver à

la nage^, et après cette précaution, il ne laisse pas de

prier les nautoniers de le mettre à terre. Que si cet

homme foible, dans une expédition militaire où il s'est

engagé, entend dire que les ennemis sont proches, il ap-

pelle ses compagnons de guerre, observe leur contenance

sur ce bruit qui court, leur dit qu'il est sans fondement,

et que les coureurs n'ont pu discerner si ce qu'ils ont

découvert à la campagne sont amis ou ennemis ;
mais

si Ton n'en peut plus douter par les clameurs que l'on

entend, et s'il a vu lui-même de loin le commencement

du combat, et que quelques hommes aient paru tomber à

ses yeux*, alors feignant que la précipitation et le tu-

multe lui ont fait oublier ses armes, il court les quérir

1. Les anciens navigeoient rarement avec ceux qui passoient pour

impies, et ils se faisoient initier avant de partir, c'est-à-dire instruire

des mystères de quelque divinité, pour se la rendre propice dans

leurs voyages. Voyez (ci-dessus, p. 66) le chapitre de la Superstition.

[Note de la Bruyère.)

2. Ils consultoient les Dieux par les sacrifices ou par les augures,

c'est-à-dire par le vol, le chant et le manger des oiseaux, et encore

par les entrailles des bétes. (Note de la Bruyère.)

3. La Bruyère passe ici, nous ne savons pourquoi, les mots ûio6vat

xw 7:at3(, «. donne (sa chemise) à son valet. »

4. La 9e édition porte: à ses pieds; mais c'est là une faute d'im-

pression évidente. Il y a en grec opwv Tï^Toviaç , sans rien de plus.
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dans sa tente, où il caclie son épée sous le chevet de son

lit, et emploie beaucoup de temps à la chercher, pendant

que d'un autre côté son valet va par ses ordres savoir

des nouvelles des ennemis, observer quelle route ils ont

prise et où en sont les affaires ; et dès qu'il voit appor-

ter au camp quelqu'un tout sanglant d'une blessure qu'il

a reçue, il accourt vers lui, le console et l'encourage,

étanche le sang qui coule de sa plaie, chasse les mouches
qui l'importunent, ne lui refuse aucun secours, et se mêle

de tout, excepté de combattre. Si pendant le temps qu'il

est dans la chambre* du malade, qu'il ne perd pas de

vue, il entend la trompette qui sonne la charge : « Ah !

dit-il avec imprécation, puisses-tu être pendu, maudit

sonneur qui cornes incessamment, et fais un bruit en-

ragé qui empêche ce pauvre homme de dormir ! » Il arrive

même que tout plein d'un sang qui n'est pas le sien,

mais qui a rejailli sur lui de la plaie du blessé, il fait ac-

croire à ceux qui reviennent du combat qu'il a couru

un grand risque de sa vie pour sauver celle de son ami;

il conduit vers lui ceux qui y prennent intérêt, ou comme
ses parents, ou parce qu'ils sont d'un même pays, et là il ne

rougit pas de leur raconter quand et de quelle manière il

a tiré cet homme des ennemis* et l'a apporté dans sa tente.

1. C'est le mot ay.r^\^ (tente) que la Bruyère traduit ici par chambre.

Il lui donne son vrai sens de tente à la fin du chapitre.

2. Var. (édit. 1-3) : des mains des ennemis. — Le grec dit : (î)ç

aùibç axizh) -at; auiou yjpaw l7w"t az/jv/jV Ix6[j.i!jîv, et Casaubon traduit:

se illum suis ips'ius manibus In tentar'mm portasse. La Bruyère ajoute un

trait : « a tiré des [mains des] ennemis, » et il en omet un autre : « (l'a

apporté) de ses propres mains. » On ne peut guère supposer qu'il se

soit trompé sur le sens des mots xaîç auxoîi y spafv, et nous avons peine

à croire qu'il ait retranché, à partir de la 4'^ édition, les mots des

mains, pour rendre cette supposition impossible. Ce retranchement

n'est peut-être que du fait de l'imprimeur.
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DES GRANDS DUNE REPUBLIQUE .

La plus grande passion de ceux qui ont les premières

places clans un Etat populaire n'est pas le tlcsir du gain

ou de raccroissement de leurs revenus, mais une impa-

tience de s'agrandir et de se fonder, s'il se pouvoit, une

souveraine puissance sur celle du peuple^. S'il s'est

assemblé pour délibérer à qui des citoyens il donnera lu

commission d'aider de ses soins le premier magistrat

dans la conduite d'une fête ou d'un spectacle, cet homme
ambitieux, et tel que je viens de le définir, se lève,

demande cet emploi, et proteste que nul autre ne peut si

bien s'en acquitter. 11 n'approuve point la domination de

plusieurs , et de tous les vers d'Homère il n'a retenu que

celui-ci :

Les peuples sont heureux quand un seul les gouverne*.

Son langage le plus ordinaire est tel : « Retirons-nous de

cette multitude qui nous environne; tenons ensemble

un conseil particulier où le peuple ne soit point admis
;

essayons même de lui fermer le chemin à la magistra-

ture. » Et s'il se laisse prévenir contre une personne d'une

condition privée, de qui il croie avoir reçu quelque

injure : « Cela, dit-il, ne se peut souffrir, et il faut que lui

ou moi abandonnions la ville. » Vous le voyez se prome-

ner dans la place , sur le milieu du jour, avec les ongles

1. Le titre grec signifie ; de V Oligarchie. Casaubon ajoute : sive

'Je moribus oplimatum, « ou des mœurs des grands. »

2. Var. (édit. 1-3) : sur la ruine de celle du peuple.— N'y auraic-il

])as encore là une faute d'impression? — Ce commencement est une

très-longue paraphrase du texte grec, tel qu'il a été restitué par Ca-

saubon.

3. Oiy. àyaObv -oXuxotpavfrj • eEç xofpavoç è'arto.

[Iliade, livre II, vers 204.)
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propres, la barbe et les cheveux en bon ordre, repousser

fièrement ceux qui se trouvent sur ses pas, dire avec

chagrin aux premiers qu'il rencontre que la ville est un

lieu où il n'y a plus moyen de vivre
,
qu'il ne peut plus

tenir contre l'horrible foule des plaideurs , ni supporter

plus longtemps les longueurs, les crieries et les men-
songes des avocats, qu'il commence à avoir honte de se

trouver assis, dans une assemblée publique ou sur les

tribunaux, auprès d'un homme mal habillé, sale, et qui

dégoûte , et qu'il n'y a pas un seul de ces orateurs dévoués

au peuple qui ne lui soit insupportable. Il ajoute que

c'est Thésée^ qu'on peut appeler le premier auteur de

tous ces maux ', et il fait de pareils discours aux étran-

gers qui arrivent dans la ville, comme à ceux avec qui

il sympathise de mœurs et de sentiments.

D UNE TARDIVE INSTRUCTION.

Il s'agit de décrire quelques inconvénients où tom-

bent ceux qui ayant méprisé dans leur jeunesse les

sciences et les exercices, veulent réparer cette négligence

dans un âge avancé par un travail souvent inutile. Ainsi

un vieillard de soixante ans s'avise d'apprendre des vers

par cœur, et de les réciter à table dans un festin^, où la

mémoire venant à lui manquer, il a la confusion de de-

meurer court. Une autre fois il apprend de son propre

fils les évolutions qu'il faut faire dans les rangs à droit'

1. Thésée avoit jeté les fondements de la république d'Athènes

en établissant l'égalité entre les citoyens. [Note de la nrujère.)

2. Voyez {ci-dessus, p. 65) le chapitre delà Brutalité. {Note de la

Bruyère,)

3. Yoyezle Lexique.
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ou à gauche, le maniement des armes, et quel est

l'usage à la guerre de la lance et du bouclier*. S'il

monte un cheval que l'on lui a prête, il le presse de

l'éperon, veut le manier, et lui faisant faire des voltes ou

des caracoles, il tombe lourdement et se casse la tête. On
le voit tantôt, pour s'exercer au javelot, le lancer tout

un jour contre Fliomme de bois*, tantôt tirer de l'arc et

disputer avec son valet lequel des deux donnera mieux

dans un blanc avec des flèches , vouloir d'abord apprendre

de lui, se mettre ensuite à l'instruire et à le corriger

comme s'il étoit le plus habile. Enfin se voyant tout nu

au sortir d'un bain', il imite les postures d'un lutteur*,

et par le défaut d'iialjilude, il les fait de mauvaise grâce,

et il s'agite d'une manière ridicule*.

1

.

Cette phrase suffirait, ce semble, à montrer que la Bruyère avait

le texte grec sous les yeux, en même temps que des traductions la-

tines. Le texte donne : -/.a\ 7:apà xoîJ uiou [xavOavsiv Itzi tô o6pu y.oà lizi

àiT.lùCn, ce que Casaubon rend ainsi : D'iscit a filio quomodo fiât \in

acie\ conversio ad dextra, quomodo item ad sinistia. On tenait la pique de

la main droite et l'on portait le bouclier au bras gauche ; de là le sens

des expressions ïrÀ xb B6pu xa\ Ik' àarioa, employées comme termes de

tactique : à droite et à gauche; tous les traducteurs que nous avons

pu voir l'ont fort bien compris. Seul la Bruyère a pensé qu'il y avait

lieu de compléter la version de ses devanciers, et il a rendu à sa ma-
nière les mots dont, à son insu, paraît-il, sa propre traduction con-

tenait déjà les équivalents.

2. Une grande statue de bois qui étoit dans le lieu des exercices

pour apprendre à darder. [Note de la Bruyère.')

3. Var. [édit. 1-3) : au sortir du bain.

4. Ce mot est écrit Initeur dans les éditions i-3.

5. Var. (édit. i) : et s'exerce d'une manière ridicule. — C'est

plutôt s'agite que demande le grec. — Dans les éditions 2-8 : « et s'a-

gite d'une manière ridicule. »
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DE LA MEDISANCE.

Je définis ainsi la médisance : une pente secrète de

l'âme à penser mal de tous les hommes, laquelle se ma-

nifeste par les paroles ', et pour ce qui concerne le mé-

disant, voici ses mœurs. Si on l'interroge sur quelque

autre, et que Ton lui demande quel est cet homme, il fait

d'abord sa généalogie : « Son père, dit-il , s'appeloit

Sosie% que l'on a connu dans le service et parmi les

troupes sous le nom de Sosistrate ; il a été affranchi de-

puis ce temps, et reçu dans l'une des tribus de la ville ^;

pour sa mère, c'éloit une noble Thracienne', car les

femmes de Thrace, ajoute-t-il, se piquent la plupart

d'une ancienne noblesse : celui-ci , né de si honnêtes

gens, est un scélérat et qui ne mérite que le gibet. » Et

retournant à la mère de cet homme qu'il peint avec de

si belles couleurs : « Elle est, poursuit-il, de ces femmes

qui épient sur les grands chemins les jeunes gens au

passage*, et qui pour ainsi dire les enlèvent et les ra-

vissent. » Dans une compagnie où il se trouve quelqu'un

qui parle mal d'une personne absente, il relève la con-

versation : « Je suis, lui dit-il, de votre sentiment : cet

homme m'est odieux, et je ne le puis souffrir. Qu'il est

insupportable par sa physionomie ! Ya-t-il un plus grand

fripon et des manières plus extravagantes? Savez-vous

1 . C'étoit cliez les Grecs un nom de valet ou d'esclave. [A^ote de

la Bruyère.)

2. Le peuple d'Athènes étoit partagé en diverses tribus. [Note de

la Bruyère.)

3. Cela est dit par dérision des Thraciennes, qui venoient dans

la Grèce pour être servantes, et quelque chose de pis. (iVofe de la

Bruyère.)

4. Elles tenoient hôtellerie sur les chemins publics, où elles se

méloient d'infâmes commerces. [Note de la Bruyère.)
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combien il donne à sa femme pour la dépense de chaque

repas? Trois oboles % el rien davantage; et croiriez-vous

que dans les rigueurs de l'hiver et au mois de décembre

il l'oblige de se laver avec de l'eau froide? » Si alors

quelqu'un de ceux qui l' écoutent se lève et se retire, il

parle de lui presque dans les mêmes termes. Nul de ses

plus familiers'' n'est épargné; les morts mêmes' dans

le tombeau ne trouvent pas un asile contre sa mauvaise

langue*.

1. Il y avoit au-dessous de cette monnoie d'autres encore de

moindre prix. {Note de la Bruyère.) — Le texte grec parle en effet

d'une monnaie inférieure à l'obole : tpsîç yaXxouç ; trcs œris nummulos

,

traduit Casaubon ; il fallait huit de ces pièces de cuivre pour faire

une obole, suivant Schweighseuser.

2. Var. (édit. 1-5) : Nul de ses plus familiers amis. — Le mot
amis pourrait bien avoir été omis par inadvertance dans la 6^ édition.

3. Dans les éditions i-8 il y a même, sans s.

4. Il étoit défendu chez les Athéniens de parler mal des morts*,

par une loi de Solon, leur législateur. [Note de la Bruyère.)

Dans toutes les éditions modernes de la Bruyère, ce chapitre

est suivi de deux autres, intitulés : du Goût quon a pour les vicieux,

et : du Gain sordide, chapitres dont la traduction n'a pas été faite par

la Bruyère : ils n'ont été découverts qu'au siècle dernier (voyez ci-

dessus, p. i4, note 2). Comme nous donnons ici une édition de la

Bruyère, et non une traduction complète des Caractères de Théo-
phraste, nous nous en tenons à ce qu'a traduit notre auteur.

* Var. (édit. 1-4) : de mal parler des morts.
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Admonere voluimus, non mordcre;

prodesse, non laedere; consulere mo-

ribus hominum, non officere.

Erasme*.

I. « Notre intention a été d'avertir, non de mordre; d'être utile,

non de blesser; de faire du bien aux mœurs, non du tort aux hom-
mes. » — La 4® édition des Caractères est la première qui porte

cette épigraphe, tirée d'une lettre qu'Erasme aA'ait écrite à Mar-

tin Dorpius pour répondre aux critiques que celui-ci avait faites de

l'Éloge de la Folie (voyez Epistolarum Erasmi libri XXXI , Londini,

1642, livre XXXI, lettre xi,ii, fol. 20o5). Dans la 4® édition et

dans les trois suivantes, l'épigraphe a été placée avant la traduction

de Théophraste, au verso du titre général du volume; à partir de

la 8e, elle figure, comme ici, au verso du titre particulier des Ca-

ractères ou mœurs de ce siècle.



NOTICE.

Etienne Michallet, imprimeur et libraire, obtint le 8 oc-

tobre 1687 un privilège pour l'impression d'un ouvrage ano-

nyme qui avait pour titre : les Caractères de Théophraste, avec

les caractères ou les mœurs de ce siècle. Le nom de l'auteur,

(|ui allait être si rapidement connu de tout le monde, ne se

trouvait pas dans le privilège, et ne devait d'ailleurs, pendant

sa vie, figurer sur aucune édition. Le 14 octobre, le privilège

était enregistré sur le livre de la communauté des imprimeurs

et libraires de Paris, et le 26 janvier 1688, depuis plusieurs

jours sans doute, Bussy Rabutin avait entre les mains un exem-

plaire des Caractères'^
^
qu'il avait reçu du marquis de Termes,

ami de la Bruyère.

Les Caractères toutefois n'étaient pas encore, à cette date,

affichés et mis en vente. Au dix-septième siècle, les livres ne

se vendaient d'ordinaire que reliés : aussi l'impression achevée,

s'écoulait-il toujours, avant qu'ils prissent place aux montres

des boutiques, plusieurs semaines, pendant lesquelles les amiS

de l'auteur et ceux du libraire pouvaient les lire en feuilles ^.

1. Bussy écrit de Versailles, le 26 janvier 1688, à la comtesse de Tou-

longeon : « Je vous porterai des livres nouveaux
;

j'ai peur qu'ils ne

vous réjouissent plus que mon retour, car rien n'est plus amusant :

ce sont les Égiogues de Fontenelle, qui me ravissent, les Caractères

de Théophraste par la'^ruyère, les ouvrages de Mme Deshoulières, et

la Manière de bien penser sur les ouvrages d'esprit, par le P. Bouliours.

Tout cela vous plaira fort ; et ne pouvant vous donner plus d'esprit

que vous en avez, ils vous donneront toute la délicatesse qu'il faut

pour juger bien tout ce que vous lirez. » {Correspondance de Roger de

Rabutin, comte de Bussy, édition de M.Lud. Lalanne, tome\'I, p. 121.)

2. On appelait d'ordinaire livres en blanc les livres non reliés. Ce
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Si Bussy est bien informé, et si de plus la lettre de remercîment

qu'il écrivit à M. de Termes porte une date exacte*, les Carac-

tères n'étaient pas encore livrés au public le lo mars.

sont des exemplaires en hlanc que le libraire devait à la bibliothèque

du Roi, tandis qu'il était d'usage que l'on offrît au chancelier un
exemplaire relié à ses armes. Les relieurs seuls avaient le droit de
relier les livres, et sans doute il y avait là encore une cause de retard

pour la mise en vente des volumes. ï^es libraires, il est vrai, pou-

vaient les coudre, plier, brocher, rogner, et couvrir en paj)ier ou en

parchemin ; mais, comme nous l'avons dit, il ne circulait que fort peu
de livres brochés. VoyeiVEdit du Roi pour le règlement des relieurs

et doreurs de livres, registre en Parlement le 7 septembre 1686, in-4o.

I. Cette lettre ne se trouvant point parmi celles dont il nous
reste des copies de la main de Bussy, nous ne la connaissons que
par les éditions si souvent fautives du dix-huitième siècle*. Quelle

qu'en soit la date au surplus , cette lettre présente assez d'intérêt

pour que nous la reproduisions en entier :

a. A Paris, ce 10' mars i688.

« J'ai lu avec plaisir, Monsieur, la traduction de Théophraste:

elle m'a donné une grande idée de ce Grec; et quoique je n'entende

pas sa langue, je crois que M. de la Bruyère a trop de sincérité pour
ne l'avoir pas rendu fidèlement. Mais je pense aussi que le Grec ne se

plaindroit pas de son traducteur, de la manière dont il l'a fait parler

françois.

a Si nous l'avons remercié, comme nous l'avons dû faire, de nous
avoir donné cette version, vous jugez bien quelles actions de grâces

nous avons à lui rendre d'avoir joint à la peinture des mœurs des an-

ciens celle des mœurs de notre siècle. Mais il faut avouer qu'après

nous avoir montré le mérite de Théophraste par sa traduction, il

nous l'a un peu obscurci par la suite. Il est entré plus avant que lui

dans le cœur de l'homme; il y est même entré plus délicatement et

par des expressions plus fines. Ce ne sont point des portraits de fan-

taisie qu'il nous a donnés : il a travaillé d'après nature, et 11 n'y a pas

une décision sur laquelle il n'ait eu quelqu'un en vue. Pour moi,

qui ai le malheur d'une longue expérience du monde, j'ai trouvé à

tous les portraits qu'il m'a faits des ressemblances peut-être aussi

* Elle n'est pas non plus dans la première édition des Lettres de

Bussy (1697); elle a paru d'abord dans les Nouvelles lettres, publiées

en 1709 (a^ partie, p. 290).
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L'ouvrage mis en vente, le succès ne se fit pas attendre.

Une seconde édition, puis une troisième parurent dans la même
année 1688, et la quatrième fut publiée au commencement

de 1689. A peine la Bruyère avait-il eu le temps de faire,

quelques retouches dans la seconde et dans la troisième édi-

tion; mais la quatrième, remaniée et augmentée, était presque

une œuvre nouvelle. Le livre reçut encore de considérables

augmentations dans les quatre éditions qui suivirent, et qui,

publiées en 1690, 1691, 1692, 1694, en continuèrent et entre-

tinrent le succès ^.

Il est trois éditions où la Bruyère a pris soin d'indiquer lui-

même les additions qu'elles renferment : dans la cinquième,

une marque particulière accompagne les réflexions et les ca-

ractères inédits, tandis qu'une marque différente y est affectée

aux augmentations qu'avait déjà reçues la quatrième; dans la

septième, une table relève les additions nouvelles, et dans la

huitième, une main, figurée à la marge, signale les morceaux

qui s'y trouvent insérés pour la première fois.

Pourquoi la Bruyère, dans ces trois éditions, désigne-t-il

ainsi les réflexions qu'il vient d'ajouter? Est-ce amour-propre

d'auteur? est-ce désir d'épargner le temps des lecteurs? Mi-

challet l'avait-il obtenu de lui dans un intérêt de libraii'ie ? La
censure l'a-t-elle exigé?

justes que ses propres originaux, et je crois que pour peu qu'on ait

vécu, ceux qui liront son livre en pourront faire une galerie.

« Au reste, Monsieur, je suis de votre avis sur la destinée de cet

ouvrage, que, dès qu'il paroltra, il plaira fort aux gens qui ont de

l'esprit, mais qu'à la longue il plaira encore davantage. Comme il y
a un beau sens enveloppé sous des tours fins, il sautera aux yeux,

c'est-à-dire à l'esprit, à la révision. Tout ce que je viens de vous dire

vous fait voir coniliien je vous suis obligé du présent que vous m'avez

fait, et m'engage à vous demander ensuite la connoissance de M. de

la Bruyère. Quoique tous ceux qui écrivent bien ne soient pas tou-

jours de fort honnêtes gens, celui-ci me paroît avoir dans l'esprit

un tour qui m'en donne bonne opinion et qui me fait souhaiter de

le connoître. » (Correspondance de Biissj-, édition de M. Lud. Lalanne,

tome VI, p. 122.)

I. Voyez ci-dessus, pour plus de détails sur chacune de ces édi-

tions, la Notice bibliographique.
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Bien que cette dernière conjecture, la seule que présente

Walckenacr, soit gt-néraleraent adoptée, elle nous paraît la

moins vraisemblable. Pour nous rendre compte des arguments

qui peuvent être invoqués à l'appui ou à l'encontre de cette

hypothèse, nous examinerons une à une les éditions « augmen-
tées, » et cet examen nous ])ermettra de la rejeter.

Dans la quatrième édition, a corrigée et augmentée, » les

Caractères ont été presque doublés ; mais la cinquième, qui s'an-

nonce comme « augmentée de plusieurs remarques, » est la pre-

mière où l'auteur ait noté les passages qu'il avait ajoutés à son

travail primitif, et lui-même nous donne la raison qui l'y a

décidé : il veut que le lecteur « ne soit point obligé de parcou-

rir ce qui est ancien pour passer à ce qu'il y a de nouveau, et

qu'il trouve sous ses yeux ce qu'il a seulement envie de lire. »

Comme il avait omis, en publiant la quatrième édition, d'indi-

quer les additions qu'il avait faites , il les marque également,

dans cette même cinquième édition, d'un signe particulier, et

ce signe, nous dit-il encore, doit servir à montrer au public

« le progrès des Caractères et à aider son choix dans la lecture

qu'il en voudroit faire. » Ces scrupules d'exactitude s'expli-

quent tout naturellement. Pourquoi supposer ici l'intervention

de la censure?

La Bruyère avait promis, dans cette cinquième édition, de

ne plus rien ajouter à son livre ; mais il n'eut point « la force »

de ne pas joindre à la sixième les réflexions nouvelles qu'il

avait écrites. Est-ce pour les dissimuler aux yeux des censeurs

qu'il n'en a pas fait mention sur le titre? Évidemment non, puis-

que sa préface contient l'aveu de cette nouvelle augmentation,

et en même temps la preuve qu'il lui était permis de ne point la

signaler : a Que si quelqu'un, dit-il, m'accuse d'avoir manqué à

ma parole, en insérant dans cette sixième édition un très-petit

nombre de nouvelles remarques, que j'avoue ingénument

n'avoir pas eu la force de supprimer, il verra du moins qu'en

les confondant avec les anciennes par la suppression entière

de ces différences qui se voient par apostille, j'ai moins pensé

à lui faire lire rien de nouveau qu'à laisser peut-être un ou-

vrage de mœurs plus complet, plus fini et plus régulier, à la

postérité. »

Ne semble-t-il pas que la Bruyère, après avoir librement et
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ouvertement cédé , dans les éditions précédentes , au plaisir

d'augmenter les Caractères ^ se laisse émouvoir enfin par les

conseils des amis qui l'engagent à interrompre ce travail inces-

sant sur un même livre ' ? Les uns voulaient qu'il développât

indéfiniment son œuvre, les autres qu'il l'abandonnât et qu'il

écrivît un livre nouveau. Les premiers, qu'il proclame « des

gens sages, » n'avaient pas eu de peine à le persuader; mais

peu à peu il se sent, je crois, plus disposé à se rendre au sen-

timent des seconds, bien que ce ne soit qu'à la neuvième édition

qu'il se conforme à leur avis^. Ne plus se faire honneur des

augmentations sur le titre et s'en excuser dans la préface,

n'est-ce pas déjà une sorte de concession? Si à partir de la

sixième édition, la Bruyère imprime en caractères plus fins la

traduction de Théophraste, s'il évite avec soin de grossir le vo-

lume, n'est-ce pas pour échapper aux représentations de ceux

qui lui reprochent de ne savoir « qu'augmenter un livre raison-

nable? » C'est à leur adresse du moins, nous pouvons affirmer

ce point sans témérité, que dorénavant il reproduira dans

toutes ses préfaces la déclaration suivante : « J'ai moins pensé à

faire lire rien de nouveau qu'à laisser peut-être un ouvrage

de mœurs plus complet, plus fini et plus régulier, à la posté-

rité. »

Quand viendra la septième édition, il ne sera question, ni sur

le titre, ni dans la préface même, du complément qu'elle aura

reçu. Peut-être la Bruyère s'était-il proposé celte fois de le dis-

simuler entièrement. Il y renonça bientôt, s'il en est ainsi; car

l'édition se termine par une liste qui a pour titre : « Table des

nouveaux caractères de cette dernière édition, et de quelques

anciens auxquels il a été ajouté. » A qui faut-il attribuer l'addi-

tion de cette table? Au libraire sans doute, qui dans son propre

intérêt devait tenir à montrer que la septième édition n'était

pas simplement la reproduction de la sixième, et qui dans celui

même des lecteurs, devait conseiller à la Bruyère de rester fidèle

au système d'exactitude qu'il avait précédemment adopté. Si

ces indications avaient été demandées par la censure, c'est

1. Voyez ci-après, p. 1 08-1 11.

2

.

La 98 édition ne contient, en effet , rien d'inédit
;
pendant qu'elle

s'imprimait, la Bruyère écrivait les Dialogues sur le quiétisme.
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aussi par son ordre qu'eussent été faites celles de la cinquième

édition et celles de la huitième : or nous avons écarté la con-

jecture de Walckenaer au sujet de la cinquième, et nous

l'accepterons encore moins pour la huitième, à laquelle nous

arrivons.

Dans la huitième édition, la dernière qui dût être augmen-

tée, et que pour cette raison peut-être l'auteur nous présente

résolument comme telle sur le titre et dans la préface, nous

retrouvons l'avis que toutes différences entre les anciennes

et les nouvelles remarques ont été supprimées. Quelques pages

plus loin cependant, une marque particulière est placée à côté

de la première des réflexions inédites que nous rencontrons, et

cette marque, que l'on a « exigée » de l'auteur « pendant le

cours de l'édition, -o nous est-il dit', est reproduite en marge

de toutes les additions nouvelles. Qui l'a exigée? La censure,

ainsi que l'ont dit MM. Walckenaer, Destailleur, et autres

éditeurs? ou bien le libraire? C'est encore Michallet, suivant

nous, qui contraignit la Bruyère à l'introduire pendant le cours

de l'impression. Bien qu'il ait déclai'é dans la préface qu'il ne

signalerait plus les accroissements de son livre, la Bruyère

cède, mais à la condition qu'une note annoncera qu'il y a été

forcé : de là une phrase qui trahit quelque impatience, et qu'il

n'eût certainement pas écrite, s'il eût obéi dans cette circon-

stance aux ordres d'une autorité administrative ou judiciaire.

La censure en effet, de quelque nom qu'on l'appelle, n'a ja-

mais souffert aisément qu'un auteur fît part au public de ses

e.rigences.

Quelle défiance, au surplus, aurait pu inspirer à la censure

cette huitième édition ? A la différence de toutes celles qui la

séparaient de la première, elle paraissait avec un nouveau pri-

vilège, qui permettait la réimpression des Caractères et l'im-

pression « des augmentations considérables faites par l'auteur : »

or si la censure avait ressenti la moindre inquiétude en voyant

s'augmenter encore les Caractères, elle en eût certainement de-

mandé, obtenu et examiné la copie avant d'accorder le privi-

lège. Puisqu'elle pouvait prendre par avance ses précautions

contre l'auteur, elle n'avait aucun intérêt à exiger de lui,

I. Voyez ci-après, p. 124» note 2.
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ainsi qu'on le prétend, qu'il désignât publiquement les addi-

tions sur le livre imprimé.

Si ce n'est elle, c'est Michallet, nous le répétons sous forme

de conclusion, qu'il faut accuser d'avoir fait en quelque sorte

violence à la Bruyère. Que ce soit l'auteur ou le libraire qui le

premier ait eu la pensée de signaler au lecteur les augmenta-

tions de la quatrième et de la cinquième édition, im tel appel

à la curiosité publique dut plaire particulièrement au libraire.

Michallet regretta, j'imagine, qu'au lieu de le renouveler dans

la sixième édition, la Bruyère eût pris le parti de ne plus

donner de marque distinctive aux alinéa inédits, et il s'efforça

de triompher de sa résolution. Obtenir que la septième édition

se terminât par une « table des nouveaux Caractères, » ce

n'était léussir qu'à moitié : il l'emporta complètement lorsque

s'imprima la huitième. Telle est l'explication que nous propo-

sons de substituer à celle quia cours dans les éditions récentes,

et suivant laquelle la censure n'eût permis qu'à certaines con-

ditions la réimjjression des Caractères

,

A l'exemple de MM. Walckenaer et Destailleur, et pour abré-

ger notre dissertation, nous nous sommes servi jusqu'à présent

du mot « censure » , en lui donnant une acception qu'il n'avait pas

au dix-septième siècle. Au moins nous faut-il dire qu'il n'est pas

ici question de l'autorité des personnages auxquels le chance-

lier confiait l'examen des manuscrits que l'on voulait publier,

et pour lesquels on lui demandait un privilège. Une fois l'appro-

bation donnée par le littérateur désigné, son rôle était fini :

c'est au lieutenant de police et au chancelier qu'appartenait la

surveillance des livres imprimés. Nous ne pouvons affirmer que

ni l'un ni l'autre n'aient jamais pris alarme des augmentations

que faisait la Bruyère, alors que de la quatrième à la septième

édition il renouvelait en quelque sorte son œuvre sans de-

mander un nouveau privilège ; mais il ne s'en est encore

découvert aucune preuve dans la correspondance administra-

tive du temps, non plus que dans le livre lui-même.

C'est à Théophraste que la Bruyère a emprunté son titre,

tout en le modifiant heureusement. Le titre grec, qu'on le

traduise : Caractères moraux, ou moins littéralement, comme
l'a-fait notre auteur : Caractères des mœurs, ne pouvait s'adap-

ter exactement à son livre. Le caractère , suivant la définition

La Bruyère, i 7
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de M. Littré, est ce qui distingue au moral une personne

d'une autre. Par une extension qu'il est facile de comprendre,

ce mot est devenu pour la Bruyère le synonyme de portrait,

et t'est, dans une certaine mesure, en réunissant une collec-

tion de caractères ou de portraits qu'il a voulu décrire les

mœurs de son temps '

; mais aux portraits qu'il a tracés s'entre-

mêlent toutefois de très-nombreuses réflexions ou remarques-,

dont l'ensemble concourt très-utilement à peindre les mœurs du

siècle : le nom de caractère ne peut convenir à ces réflexions.

Aussi est-ce à tort, selon nous, que les éditeurs, pour la plus

grande commodité du langage, ont appelé caractère chacun des

morceaux, portraits ou réflexions qui composent le livre de la

Bruyère. Cette confusion a été faite, il est vrai, dans la table des

augmentations qui termine la septième édition; maison peut

douter que cette table ait été rédigée par la Bruyère, et bien

qu'il ait tour à tour employé les mots Remarques ou Caractères

en parlant de son ouvrage, nous ne voyons nulle part, cette table

écartée, qu'il ait indifféremment appliqué l'une ou l'autre ex-

pression à chacun des paragraphes en particulier : l'avantage

que présentait à ses yeux le sous-titre de mœurs était précisé-

ment, sans nul doute, d'embrasser à la fois les caractères et les

remarques que contenait le volume.

Le mot de caractères fut au surplus bientôt à la mode, et re-

cevant en quelque sorte une acception nouvelle, il servit de

titre à un grand nombre des ouvrages de morale que fit naître

le succès des Caractères de la Bruyère.

Hors les chansons et l'article du Mercure galant que nous

avons mentionnés en racontant l'admission de la Bruyère

1. a: En termes de théâtre, dit M. Littré, on entend par mœurs on

mœurs générales les habitudes qui appartiennent à une nation, à une

époque, à tel ou tel âge, à telle ou telle condition. Le caractère, qu'on

appelle aussi quelquefois les mœurs particulières, est plus spécial à

chaque personnage. Dans Iphige/iie, Achille est ardent, Ulysse est

rusé : ce sont deux caractères différents ; mais tous les deux doivent

représenter les mœurs grecques ou ce que nous consentons à regarder

comme ces mœurs. » {^Dictionnaire de la langue française , au mot
Caractère.)

2. Voyez le Lexique, aux mots Caractère, Remarque et RÉ-

FUïXIGN.
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à l'Académie, il ne se produisit aucune attaque publique

contre lui pendant sa vie. Mais en 1699 le chartreux dom Bona-

venture d'Argonne fit paraître, sous le pseudonyme de Vigneul-

Marville, une critique pleine d'amertume et d'injustice^ ; et aux

premiers jours de l'année 1701, Michel Brunet, le libraire du

Mercure galant, que la Bruyère avait si mal traité, mit en vente

un livre où sous ce titre peu exact : Sentimcns critiques sur les

Caractères de Tliénpiiraste de Monsieur de la Bruyère, étaient

tour à tour critiqués l'ouvrage de la Bruyère et celui d'un de

ses imitateurs, le Thénptiraste moderne. L'approbation était si-

gnée de Fontenelle, le Cydias des Caractères.

L'une et l'autre attaque donnèrent lieu à de longues réfuta-

tions. L'apologiste que suscita la dissertation de Bonaventure

d'Argonne fut Pierre Coste, qui publia en 1702 la Défense de

M . de la Bruyère et de ses Caractères contre les accusations et

objections de M. de Figneul-3Iari'ille ; ce lourd plaidoyer a

souvent pris place dans les éditions des Caractères

.

Il avait été répondu plus promptement aux Sentimens cri-

tiques : dans le courant de l'année 1701 en effet, le libraire

Delespine, successeur de Michallet, avait mis en vente VJpolo-

gie de Monsieur de la Bruyère ou Réponse h la critique des Carac-

tères de Théophraste : cette réplique, qui paraissait avec une

approbation de Pavillon, le poète que l'Académie avait préféré à

la Bruyère en 1691, était anonyme comme l'avait été la critique.

L'auteur de VApologie toutefois ne se cachait pas avec beau-

coup de mystère : on sut bientôt qu'il était avocat, se nom-
mait Brillon, et avait composé plusieurs livres de morale, entre

autres le Théophraste moderne, auquel avait été consacrée la

moitié du livre des Scntimens critiques. Brillon, dit Walcke-

naer, « donna un bel exemple, car au lieu de songer à dé-

fendre son propre ouvrage, sévèrement critiqué dans le livre

qu'il réfutait, il n'en parla pas, et s'occupa uniquement dn livre

de la Bruyère ^. » Ne lui sachons pas trop de gré de sa réserve.

1. Elle se trouve dans ses Mélanges d'Iiislolre et de littérature

(Rouen, 1699, i vol. in-12, p. 332-354, et 1701, 3 vol. in-12, tome 1,

p. 342-369). Voyez, sur cette critique et sur les livres mentionnés
ci-après, la Notice bil)Hograplnque

.

2. Etude sur la Bruyère, p. 42.
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La critique du Théophraste moderne n'était pas blessante, et

comment eût-elle pu l'être? l'auteur était Brillon lui-même.

Attaquant les Caractères de la Bruyère dans les Scntimens cri-

tif/iirs, il s'était fait l'honneur d'attaquer en même temps son

oropre Théophraste ; après (pioi,il s'était empressé de défendre

la Bruyère contre les inoffensives puérilités de l'acte d'accu-

sation qu'il avait dressé, négligeant, comme il vient d'être dit,

de plaider contre lui-même sa propre cause dans ce nouvel

ouvrage anonyme.

Le secret de !a supercherie où s'était exercé sans éclat,

comme d'ailleurs sans méchanceté, son talent de dialectique,

échappa un jour à Brillon, car au milieu des ouvrages que lui

attribue le Dictionnaire historique de Moréri à partir de l'édi-

tion de 1712, nous voyons figurer la Critif/ue de M. de In

Bruyère et son Apologie : témoignage d'autant moins suspect

que Brillon lui-même, dans l'article que contient sur sa propre

jiersonne son Dictionnaire des Arrêts^, nous renvoie complai-

samment à l'article du continuateur de Moréri.

A défaut de cet aveu, le rapprochement des dates qui sui-

vent permettrait encore de convaincre Brillon du double rôle

qu'il a joué. Le privilège de V Apologie est daté du 1 2 mars 1701

,

et limpression en a été terminée le 'io juin de la même année;

mais dès le 4 octobre 1700, le manuscrit se trouvait entre les

mains de Pavillon, car l'approbation porte celte date : or l'im-

pression des Sentimens critiques, autorisée par un privilège du

II mars 1700, ne devait être achevée que le 24 décembre,

c'est-à-dire plus de deux mois après le jour où fut signée l'ap-

probation de VApologie. A moins de s'inscrire en faux contre la

date de cette approbation, il faut bien reconnaître que l'auteur

seul des Sentimens critiques pouvait être l'auteur de VApologie,

qui en était la réfutation page par page, ligne par ligne. Il

suffit au surplus, pour rendre à Brillon ce que l'on a inexac-

tement attribué à l'abbé de Villieis oui d'Argonne^, de rap-

procher les deux ouvrages : ils trahissent la même main.

1, Voyez la seconde édition (1727), au nom Brillon.

2. Voyez ci-dessus la Notice hibliographique. Nous retrouverons

encore Brillon en commentant dans VAppendice la réflexion 64 du
chapitre des Ouvrages de l'esprit.
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Le calme se fit peu à peu autour du nom de la Bruyère.

« Pourquoi, écrivait l'abbé d'Olivet en 172g, les Caractères

de M. de la Bruyère, que nous avons vus si fort en vogue du-

rant quinze ou vingt ans, commencent-ils à n'être plus si re-

cherchés ? Ce n'est pas que le public se lasse enfin de tout,

puisqu'aujourd'hui la Fontaine, Racine, Despréaux ne sont

pas moins lus qu'autrefois. Pourquoi, dis-je, M. de la Bruyère

n'a-t-il pas tout à fait le môme avantage? Prenons-nous-en,

du moins en partie, à la malignité du cœur humain. Tant

qu'on a cru voir dans ce livre les portraits des gens vivants,

on l'a dévoré, pour se nourrir du triste plaisir que donne
la satire personnelle ; mais à mesure que ces gens-là ont dis-

paru, il a cessé de plaire si fort par la matière, et peut-être aussi

que la forme n'a pas suffi toute seule pour le sauver, quoiqu'il

soit plein de tours admirables et d'expressions heureuses qui

n'étoient pas dans notre langue auparavant ^ »

L'abbé d'Olivet s'est un peu trop hâté : la Bruyère vit encore
,

et s'il est vrai que pendant une partie du dix-huitième siècle son

livre ait été un peu négligé, la liste des éditions que donne
notre Bibliographie prouve que lecteurs et admirateurs lui sont

bientôt revenus, se renouvelant sans cesse jusqu'à nos jours.

Il est superflu de démontrer que le succès de la Bruyère

ne tenait pas simplement à la curiosité maligne de ses contem-

porains ; mais son livre, nous l'avons déjà reconnu, abondait

en portraits de « gens vivants. » Aussi, quoique les auteurs de

clefs se soient très-souvent trompés, devrons-noiis tenir compte
de leurs interprétations : nous donnerons ces interprétations

dans un Appendice, où elles seront discutées et commentées.

Le texte que nous suivons est celui de la neuvième édition,

la dernière qui ait été imprimée du vivant de l'auteur. Nous

ne le reproduirons toutefois qu'avec une certaine précaution :

les fautes d'impression y abondent, plus encore que dans toutes

les éditions précédentes , et les omissions ou les variantes qui

s'y remarquent proviennent parfois d'une distraction des im-

primeurs, et non d'une correction de l'auteur.

I. Histoire de PAcadémie française
,
par Pellisson et d'Olivet , édi-

tion de M. Livet, tome II, p. 819. Voyez aussi Voltaire, au cha-

pitre XXXI du Siècle de Louis XIV.
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Pour pénétrer la pensée de la Bruyère, il est souvent utile

de connaître la date à laquelle il écrit; il est toujours intéres-

sant d'ailleurs de suivre les développements qu'a reçus son

«Buvre : aussi , comme MM. Walckenaer et Destailleur, place-

rons-nous à la fin de chaque alinéa la mention de l'édition où

il a paru d'abord, nous dispensant toutefois de donner cette

indication pour les alinéa que contient la première édition. Les

alinéa que ne suit aucune mention forment d«mc le texte pri-

mitif des Caractères, celui que donnent les trois premières édi-

tions; les indications éd. (édition) !^, 5, 6, 7, 8, permettront de

se rendre compte des accroissements successifs de l'ouvrage.

Les additions si fréquentes que désignent ces indications,

les corrections si nombreuses qui ont multiplié les variantes,

et aussi les cartons que l'on peut remarquer dans les éditions

originales, sont autant de preuves du soin qu'apportait la

Bruyère à compléter et à perfectionner son œuvre. La révision

à laquelle il a tant de fois soumis les Caractères se révèle en-

core par d'autres marques, par les déplacements qu'il faisait çà

et là, soit qu'il transportât des réflexions d'un chapitre à l'autre,

soit qu'il disposât dans un ordre nouveau les remarques dont

se composaient les chapitres. Les déplacements qui ont fait

passer des alinéa d'un chapitre à l'autre seront notés au bas

du texte; les autres sont indiqués dans un tableau spécial, que

l'on trouvera ci-dessus dans la Notice bibliographique. Le même
tableau présente les modifications qui ont été introduites dans

la division des remarques : il arrivait souvent que tel alinéa,

qui dans une édition formait une réflexion isolée et distincte,

fût réuni dans la suivante à un alinéa voisin, ou qu'au contraire

tel alinéa, d'abord uni au voisin, en fût ensuite séparé.

Dans les éditions originales, la division des remarques, qui

souvent comprennent plusieurs alinéa, est indiquée par un signe

d'imprimerie de forme archaïque, que l'on nomme pied de

mouche : au lieu de le reproduire, nous laisserons des blancs

entre chaque remarque. Pour rendre plus nette la division et

plus faciles les renvois, nous accompagnerons de numéros d'or-

dre les morceaux dont se compose chaque chapitre, sans toute-

fois mettx'e ces numéros en vedette, comme l'a fait Walckenaer :

en séparant les caractères ou remarques par des chiffres placés

à travers le texte, on détruit, ainsi que l'a justement dit
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M. Destailleur, cette « suite insensible des réflexions » dont a

l'arlé la Bruyère dans sa préface.

Les Caractères contiennent çà et là des noms imprimes en

petites capitales. «Je nonnne nettement les personnes cjue je

veux nommer, toujours dans la vue de louer leur vertu ou leur

mérite, dit la Bruyère dans la préface de son discours à l'Aca-

démie; j'écris leurs noms en lettres capitales, afin qu'on les

voie de loin et que le lecteur ne coure pas risque de les man-

quer. » Et en effet il a écrit en capitales, non point tous les

noms qui ne sont pas imaginaires, car il en est d'historiques

qui sont en italique ou en romain, mais tous ceux sur lesquels

il veut appeler l'attention d'une façon particulière.

Un nombre plus considérable de noms propres est en italique.

Tous les noms de fantaisie, tous les noms « en l'air, » comme
eût pu (lire Molièie, sont imprimés de cette manière dans les

premières éditions, où ils sont d'ailleurs assez rares; plus tard,

lorsque ces noms se multiplient, on n'impriuie plus qu'une

seule fois en italique ceux qui s'introduisent dans les Carac-

tères : s'ils reviennent dans le même morceau, ils sont imprimés

en romain; un peu plus tard encore, ceux-là mêmes qui ont

figuré dans la première édition sont, comme les nouveaux, sou-

mis à cette règle uniforme : impression en italique lorsqu'ils

apparaissent pour la première fois dans un portrait, impression

ordinaire quand ils y sont répétés'.

La Bruyère in)prime également en italique les expressions

nouvelles, ou du moins prises dans une acception nouvelle, les

expressions familières, celles sur lesquelles il veut insister.

Certains mots imprimés d'abord en italique ont cessé de l'être

à la huitième édition ou quelquefois plus tôt. La raison de ces

modifications n'apparaît pas toujours clairement aux yeux du

lecteur : sans doute il a pu arriver qu'une expression, employée

avec un sens particulier en 1G87 ou 1689, entrât assez rapide-

ment avec ce même sens dans le langage commun, pour que

I. Cette règle a été suivie dans la plupart des éditions modernes

des Caractères, et nous l'adopterons nous-même : sauf indication

contraire, nous reproduirons les dis]>ositions typographiques de la

9e édition, dans la mesure où le permettent les haliitudes de la typo-

graphie moderne.
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la Bruyère s'abstînl quelques années plus tard de la souligner;

mais on ne peut expliquer par des raisons tirées de Thistoire

de la langue toutes les modifications de ce genre que contien-

nent les éditions originales, A-t-il fallu tenir compte de l'em-

barras où pouvait se trouver une imprimerie dont les casiers

étaient peu garnis? Voyant s'accroître le nombre des mots sou-

lignés, Rlichallet a-t-il obtenu de la Bruyère qu'il restreignît

l'usage des italiques, sinon pour éviter aux compositeurs un
surcroît de travail, du moins pour ne pas contraindre Timpri-

merie à faire graver de nouveaux caractères? Quoi qu'il en soit,

en même temps qu'il adoptait pour les noms de fantaisie la

règle que nous venons d'indiquer, et qu'il enlevait les italiques

aux prénoms, à divers noms de lieux ou de ])ersonnages con-

nus, à bon nombre d'expressions primitivement soulignées, la

Bruyère usait quelquefois encore de ces mêmes lettres dans les

additions qu'il faisait à son livre, et même les emjîloyait pour
quelques-uns des mots qu'il avait imprimés en lettres ordi-

naires dans les premières éditions. A l'exception de ceux qui

portent sur les noms fictifs et de quelques autres de minime
importance, ces divers changements seront relevés au bas des

pages : il n'est pas sans intérêt en effet de savoir quels mots la

Bruyère a cru devoir souligner dans toutes ses éditions, pour

quels autres il a cru pouvoir abandonner à certain moment
l'usage des italiques, et enfin pour quelles expressions il a

regretté de ne s'en être pas servi tout d'abord.

Peut-être trouvera-t-on que nous notons avec trop d'insis-

tance des minuties bibliographiques ; mais s'il est un livre où

toute minutie de ce genre doive appeler l'attention d'un éditeur,

c'est celui que nous réimprimons. Les preuves abondent que la

Bruyère attachait une sérieuse importance aux indications qu'il

donnait à l'imprimerie, et que s'il n'était pas [«lus attentif que

la plupart de ses contemporains à corriger les fautes qui se glis-

saient dans ses épreuves, il ne permettait pas du moins que

l'imprimeur disposât son livre d'une manière arbitraire : la

surveillance qu'il exerçait à cet égard nous impose le devoir

d'étudier en leurs moindres détails les éditions qu'il a publiées

lui-même.
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ou

LES MOEURS DE CE SIÈCLE.

Je* rends au pubKc ce qu'il m'a prêlé
;
j'ai emprunté

de lui la matière de cet ouvrage : il est juste que l'ayant

achevé avec toute l'attention pour la vérité dont je suis

capable , et qu'il mérite de moi
,
je lui en fasse la resti-

tution. 11 peut regarder avec loisir ce portrait que j'ai

fait de lui d'après nature , et s'il se connoît quelques-

uns des défauts que je touche, s'en corriger^. C'est

l'unique fin que l'on doit se proposer en écrivant , et le

succès aussi que l'on doit moins se promettre; mais

comme les hommes ne se dégoûtent point du vice, il ne

faut pas aussi se lasser de leur reprocher '
: ils seroient

1 . Dans les trois premières éditions, la préface des Caractères se

réduit aux deux premières et aux trois dernières phrases de l'in-

troduction qu'on va lire. Remaniée et augmentée dans les éditions sui-

vantes, elle reçut dans la 8^ sa forme définitive. Les retouches suc-

cessives qu'elle a subies y ont introduit, comme on le pourra voir,

quelque confusion. — Nous rappellerons qu'il faut rapprocher de

celte préface, pour la compléter, une partie du Discours sur Théo-

phraste, et quelques passages de la préface du discours prononcé par

la Bruyère à l'Académie française.

2. Après ce début, l'auteur continue ainsi dans les trois premières

éditions: «Ce ne sont point des maximes que j'aie voulu écrire:

elles sont, etc. » Voyez ci-après, p. m, note i.

3. De le leur reprocher, dans les éditions de Coste et dans plusieurs
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peut-être pires , s'ils venoient à manquer de censeurs ou

de critiques; c'est ce qui fait que Ton prêche et que Ton
écrit. L'orateur et l'écrivain ne sauroient vaincre la joie

qu'ils ont d'être applaudis*, mais ils devroient rougir

d'eux-mêmes s'ils n'avoient cherché par leurs discours

ou par leurs écrits que des éloges ; outre que l'approba-

tion la plus sûre cl la moins équivoque est le change-

ment de mœurs et la réformation de ceux qui les lisent

ou qui les écoutent. On ne doit parler, on ne doit écrire

que pour l'instruction ; et s'il arrive que l'on plaise , il

ne faut pas néanmoins s'en repentir, si cela sert à insi-

nuer et à faire recevoir les vérités qui doivent instruire.

Quand donc il s'est glissé dans un livre quelques pensées

ou quelques réflexions qui n'ont ni le feu, ni le tour, ni

la vivacité des autres, bien qu'elles semblent y être

admises pour la variété, pour délasser l'esprit, pour le

rendre plus présent et plus attentif à ce qui va suivre,

à moins que d'ailleurs elles ne soient sensibles, fami-

lières , instructives , accommodées au simple peuple

,

qu'il n'est pas permis de négliger, le lecteur peut les

condamner, et l'auteur les doit proscrire : voilà la règle.

Il y en a une autre , et que j'ai intérêt que l'on veuille

suivre
,
qui est de ne pas perdre mon titre de vue , et de

penser toujours, et dans toute la lecture de cet ouvrage,

que ce sont les caractères ou les mœurs de ce siècle que

je décris '
; car bien que je les tire souvent de la cour de

éditions modernes; mais on lit : de leur reprocher, dans toutes les édi-

tions du dix-septième siècle. Voyez le Lcxicjue, au mot il, le.

i . Var. (édit. 4) : ou les mœurs du siècle que je décris. Après

cette seule précaution , et dont on pénètre assez les conséquences....

(voyez ci-après, p. 107). — (Édit. 5-7) : ou les mœurs de ce siècle

que je décris. Après cette piécaution si nécessaire, et dont on pé-

nèti'e assez les conséquences.... — Dans les éditions 6-7, la Bruyère

fit imprimer en italique les mots de ce siècle ; ce n'était pas assez pour
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France et des hommes de ma nation , on ne peut pas

néanmoins les restreindre à une seule cour, ni les ren-

fermer en un seul pays , sans que mon livre ne perde

beaucoup de son étendue et de son utilité , ne s'écarte du

plan que je me suis fait d'y peindi'e les hommes en gé-

néral , comme des raisons qui entrent dans l'ordre des

chapitres et dans une certaine suite insensible des ré-

flexions qui les composent. Après cette précaution si

nécessaire*, et dont on pénètre assez les conséquences,

je crois pouvoir protester contre tout chagrin, toute

plainte , toute maligne interprétation , toute fausse ap-

plication et toute censure , contre les froids plaisants et

les lecteurs mal intentionnés ^
: il faut savoir lire , et en-

suite se taire , ou pouvoir rapporter ce qu'on a lu , et ni

rendre sa pensée complètement claire : aussi la développa-t-il dans

la 8*^ édition. Neuf ou dix mois avant que parût cette édition, Char-

pentier, recevant la Bruyère à l'Académie, l'avait comparé à Théo-
pliraste dans les termes qui suivent : « Théopliraste, lui avait-il dit,

a traité la chose d'un air plus philosophique : il n'a envisagé que

l'universel; vous êtes plus descendu dans le particulier. Vous avez

fait vos portraits d'après nature ; lui n'a fait les siens que sur

une idée générale. Vos portraits ressemhlent à de certaines per-

sonnes, et souvent on les devine; les siens ne ressemblent qu'à

riiomme. Cela est cause que ses portraits ressembleront toujours;

mais 11 est à craindre que les vôtres ne perdent quelque chose de

ce vif et de ce brillant qu'on y ren»arque, quand on ne pourra

plus les comparer avec ceux sur qui vous les avez tirés. » C'est

peut-être en souvenir de ce parallèle désobligeant que la Bruyère

revint sur sa phrase pour déclarer bien nettement cette fois qu'il

avait peint les mœurs des hommes de son temps en général, et

non simplement celles de la cour de France, bu même celles des

Français.

1. Var. (édit. 4): Après cette seule précaution. — Voyez le com-
mencement de la note précédente.

2. Ici se termine le morceau que la Bruyère avait ajouté dans la

4" édition. Après cette phrase venait la dernière partie de la première

préface: a Ce ne sont point au reste des maximes....» Ce qui suit a

été ajouté dans la 5° édition.
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plus ni moins que ce qu'on a lu ; et si on le peut quel-

quefois, ce nest pas assez, il faut encore le vouloir faire :

sans ces conditions, qu'un auteur exact et scrupuleux

est en droit d'exiger de certains esprits pour l'unique

récompense de son travail, je doute qu'il doive conti-

nuer d'écrire, s'il préfère du moins sa propre satisfac-

tion à l'utililé de plusieurs et au zèle de la vérité. J'avoue

d'ailleurs que j'ai balancé dès l'année M.DG.LXXXX, et

avant la cinquième édition, entre l'impatience * de donner

à mon livre plus de rondeur et une meilleure forme par

de nouveaux caractères % et la crainte de faire dire à

quelques-uns : « Ne finiront-ils point, ces Caractères^ et

ne verrons-nous jamais autre chose de cet écrivain? » Des

gens sages me disoient d'une part : « La matière est

solide, utile, agréable, inépuisable; vivez longtemps, et

traitez-la sans interruption pendant que vous vivrez :

que pourriez-vous faire de mieux? il n'y a point d'année

que les folies des hommes ne puissent vous fournir un

volume. » D'autres , avec beaucoup de raison , me fai-

soient redouter ^ les caprices de la multitude et la légè-

reté du public, de qui j'ai néanmoins de si grands

sujets d'être content, et ne manquoient pas* de me sug-

1. Var. (édit. 5) : J'avoue d'ailleurs que j'ai balancé quelque temps

entre l'impatience — (Édit. 6) : J'avoue d'ailleurs que j'ai balancé

dès l'année dernière, et avant la cinquième édition, entre l'impa-

tience.... — La rédaction qui est restée définitive appartient à la

ye édition, — On a imprimé M.DG.LXXXX, au lieu de M.DC.XC,
comme on ferait aujourd'hui, dans toutes les éditions du dix-sep-

tième siècle.

2. Var. (édit. 5) : à mon livre toute sa rondeur et toute sa forme

par ces nouveaux et derniers caractères. — (Édit. 6 et 7) : à mon
livre plus de rondeur et plus de forme par de nouveaux carac-

tères. »

3. Var. (édit. 5) : m'ont fait redouter.

4. Var. (édit. 5) : et n'ont pas manqué.



ou LES MOEURS DE CE SIÈCLE. 109

gérer que personne presque depuis trente années ne

lisant plus que pour lire, il falloit aux hommes, pour

les amuser, de nouveaux chapitres et un nouveau titre
;

que cette indolence avoit rempli les boutiques et peuplé

le monde, depuis tout ce temps, de livres froids et en-

nuyeux , d'un mauvais style et de nulle ressource , sans

règles et sans la moindre justesse, contraires aux mœurs

et aux bienséances, écrits avec précipitation, et lus de

même, seulement par leur nouveauté; et que si je ne

savois qu'augmenter un livre raisonnable , le mieux que

je pouvois faire étoit de me reposer. Je pris alors quel-

que chose de ces deux avis si opposés , et je gardai un

tempérament qui les rapprochoit : je ne feignis point

d'ajouter ^ quelques nouvelles remarques à celles qui

avoient déjà grossi du double la première édition de mon
ouvrage ; mais afin que le public ne fût point obligé de

parcourir ce qui étoit ancien pour passer à ce qu'il y avoit

de nouveau , et qu'il trouvât sous ses yeux ce qu'il avoit

seulement envie de lire, je pris soin^ de lui désigner

cette seconde augmentation par une marque particulière ';

1. Var. (édit. 5) : Je prends quelque chose de ces deux avis si

opposés, et je garde un tempérament qui les rapproche : je ne feins

point d'ajouter ici. — Voyez ci-dessus, p. 55, note 2.

2. Var. (édit. 5) : mais afin que le public ne soit point obligé de

parcourir ce qui est ancien pour passera [ce] qu'il y a de nouveau, et

qu'il trouve sous ses } eux ce qu'il a seulement envie de lire, j'ai pris

soin....

3. Var. (édit. 5) : par une marque particulière et telle qu'elle se

voit par apostille. — Cette marque était un pied de mouche entre de

doubles parenthèses : ((^)). Elle était placée ici en marge dans la

préface de la 5*= édition et des suivantes, de même que la marque
dont il est parlé j^lus bas : voyez la note 2 de la page suivante. Un
simple pied de mouche, sans parenthèses, est le signe, comme nous

l'avons dit ci-dessus, p. 102, que la BruYère avait adopté pour séparer

les caractères ou les remarques. Ce signe figure donc dans toutes les

éditions du dix-septième siècle, en tête de chaque morceau distinct,
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je crus aussi' qu'il ne seroit pas inutile de lui distin-

guer la première augmentation par une autre plus

simple *, qui servît à lui montrer le progrès de mes

Caractères, et à aider son choix dans la lecture qu'il

en voudroit faire; et comme il pouvoit craindre que

ce progrès n'allât à l'infini, j'ajoutois* à toutes ces exac-

titudes une promesse sincère de ne plus rien hasar-

der en ce genre*. Que si quelqu'un m'accuse d'avoir

manqué à ma parole , en insérant dans les trois éditions

qui ont suivi un assez grand nombre de nouvelles re-

marques*, il verra du moins qu'en les confondant avec

les anciennes par la suppression entière de ces diffé-

rences qui se voient par apostille', j'ai moins pensé à

et l'adjonction de parenthèses indique dans la 5^ les différences dont

il est question ici et deux lignes plus loin.

1. Var. (édit. 5) : j'ai cru aussi.

2. Cette autre marque est un pied de mouche entre de simples

parenthèses : (^).

3. Var. (édit. 5): et comme il pourroit craindre que ce progrès

n'allât à l'inGni, j'ajoute.

4- Ici se termine le morceau que la Bruyère ajouta dans la 5^ édi-

tion. La phrase qui suit a paru dans la 6'^.

5. Var. (édit. 6) : en insérant dans cette sixième édition un très-

petit nombre de nouvelles remarques, que j'avoue ingénument n'avoir

pas eu la force de supprimer. —- (Edit. y) : en inséraiU dans une

sixième édition un petit nombre de nouvelles remarques, que j'avoue

ingénument n'avoir pas eu la force de supprimer.

6. « Par apostille , » c'est-à-diie à la marge. Voyez ci-dessus,

p. 109, noie 3. — Les signes dont il s'agit n'ont point reparu en

effet dans la P><^ édition; mais dans les 7^ et 82 éditions, la Bruyère

indiqua par d'autres moyens les augmentations qu'il avait faites à

chacune d'elles. Une table, placée à la fin de la -y^, contenait la liste

des augmentations qu'elle avait reçues; une main, figurée en marge,

accompagnait dans le cours de la 8« chacun des alinéa nouveaux
qu'elle renfermait. La déclaration que l'on vient de lire était donc
inexacte, du moins pour cette dirnière édition; mais au moment où

s'Imprimait la feuille qui la contient, la Bruyère ne savait pas eu-
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lui faire lire rien de nouveau qu'à laisser peut-être un ou-

vrage de mœurs plus complet
,
plus fini et plus régulier,

à la postérité. Ce ne sont point au reste des maximes

que j'aie voulu écrire *
: elles sont comme des lois dans

la morale, et j'avoue que je n'ai ni assez d'autorité ni

assez de génie pour faire le législateur; je sais même
quej'aurois péché contre l'usage des maximes, qui veut

qu'à la manière des oracles elles soient courtes et con-

cises. Quelques-unes de ces remarques le sont, quelques

autres sont plus étendues : on pense * les choses d'une

manière différente, et on les explique' par un tour aussi

tout différent, par une sentence', par un raisonnement,

par une métaphore ou quelque autre figure
,
par un pa-

rallèle, par une simple comparaison, par un fait tout

entier, par un seul trait % par une description, par une

peinture : de là procède la longueur ou la brièveté de

mes réflexions*. Ceux enfin' qui font des maximes veu-

core qu'il n'aurait pas la liberté de confondre l'ancien et le nouveau
texte par la suppression de toutes « différences s (voyez ci-dessus,

p. 96). A la 9« édition, qui n'avait pas été augmentée, cette déclara-

tion devint exacte; mais ce rappel de signes qui avaient disparu

rendait la préface obscure.

1. Var. (édit. 1-3): Ce ne sont point des maximes que j'aie voulu
écrire, a Que j'aie voulu écrire » est le texte de toutes les éditions

du dix-septième siècle. — Nous revenons ici à la première préface.

2. Var. (édit. i-5) : l'on pense.

3. Var. (édit. i-3) : et on les exprime.

4- Var. (édit. i-3) : par un tour aussi tout différent, par une dé-

finition, par une sentence.

5. Var. (édit. 1-4) : par une simple comparaison, par un trait.

— Les mots a par un fait tout entier » ont été ajoutés dans la

5<= édition : l'histoire d'Emire, eu souvenir de laquelle, sans aucun
doute, la Bruyère a fait cette addition, avait paru pour la première

fois dans la 3^ (voyez le chapitre c/es Femmes, p. 196, n" 81).

6. Var. (édit. i-5) : de mes remarques.

y. Var. (édit. 1-4) : Ceux d'ailleurs.
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lent être crus : je consens, au contraire, que Ton dise

de moi que je n'ai pas quelquefois bien remarqué

,

pourvu que Ton remarque mieux *.

I. Pour présenter plus clairement la suite des augmentations qu'a

reçues, de la 4" à la 8'^ édition, la préface des Caractères, nous rap-

pellerons ici les premiers mots des morceaux que la Bruyère a écrits

à des dates différciiles , en indiquant l'édition dans laquelle chaque

fragment a été jjublié poui- la première fois :

Edition i. Je rends au public (p. io5).

— 4- C'est l'unique fin (p. io5).

— 8. Car l)ien que je les tire (p. io6).

— 4- Après cette précaution (p. 107).

— 5. Il faut savoir lire (p. 107).

— 6. Que si quelqu'un (p. iio).

— I . Ce ne sont point (p. m).



DES OUVRAGES DE L'ESPRIT.

Tout est dit, et l'on vient trop tard depuis plus de i,

sept mille ans* qu'il y a des hommes, et qui pensent^.

Sur ce qui concerne les mœurs, le plus beau et le meil-

leur est enlevé; l'on ne fait que glaner après les an-

ciens et les habiles d'entre les modernes^.

Il faut chercher seulement à penser et à parler juste, 2.

sans vouloir amener les autres à notre goût et à nos sen-

timents; c'est une trop grande entreprise.

C'est un métier que de faire un livre, comme de 3-

faire une pendule : il faut plus que de l'esprit pour être

auteur. Un magistrat alloit par son mérite à la première

1. Remarquons que la Bruyère n'adopte pas, comme l'avait fait

Bossuet sept ans auparavant dans son Discours sur Ph'istoire univer-

selle, la date qu'avait assignée à la création du monde l'Irlan-

dais Usher en i65o (4004 avant J. C.) , non plus que celle qui,

imprimée dans la Chronologie française du P. Laljhe(4o53 avant J. C),
était sans doute enseignée dans les collèges des Jésuites. Rejetant

l'une et l'autre, il s'en tient à celle de Suidas, d'Onuplire Panvino, ou
des Tables alphonsines (6000 ans ou plus avant J. C).

2. Sur ce tour, que nous retrouverons ailleurs dans la Bruyère,

voyez le Lexique, au mot Qui.

3. Tout alinéa, nous le rappelons ici, que n'accompagne aucune

indication bibliographique , se trouve dans la i'^ édition de la

Bruyère. Ceux qui ont paru pour la première fois dans les 4^> 5^,

6^, 78 ou 8^ éditions sont suivis de la mention éd. 4> 5, 6, 7,

ou 8. — Cette mention s'applique uniquement à l'alinéa qu'elle

termine; ainsi un peu plus loin, page 120, l'annotation éd. 6 si-

gnifie que l'alinéa qui commence par les mots Ces gens ^ et non la

réflexion 21 tout entière, a pour la première fois été publié dans

la fie édition; l'alinéa précédent (^Bien des gens , etc.) date de la i""©.

La Bruièke. I 8
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dignité, il c'toit homme délié et pratique* dans les af-

faires : il a fait imprimer un ouvrage moral, qui est rare

par le ridicule.

4. Il n'est pas si aisé de se faire un nom par un ouvrage

parfait, que d'en faire valoir un médiocre par le nom

qu'on s'est déjà acquis.

5. Un ouvrage satirique ou qui contient des faits ^, qui

est donné en feuilles sous le manteau aux conditions

d'être rendu de même, s'il est médiocre, passe pour

merveilleux; l'impression est l'écueil.

6. Si l'on ôte de beaucoup d'ouvrages de morale l'aver-

tissement au lecteur, l'épître dédicatoire, la préface, la

table, les approbations*, il reste à peine assez de pages

pour mériter le nom de livre.

n. Il y a de certaines choses dont la médiocrité est in-

supportable : la poésie*, la musique , la peinture, le

discours public.

I. Il y a pratic dans les huit premières éditions; ce n'est qu'à la

9e que l'on a imprimé pratique.

a. Var. (édit. I et 2) : ou qui a des faits. — Par le mot fait, la

Bruyère entend « une anecdote » (voyez le Lexique). On pourrait

citer les salires de Boileau comme exemple d'un ouvrage satirique,

elYHistvîre amoureuse des Gaules, de Biissy Rabutin, comme exemple

d'ouvrage qui contient des faits; mais ici l'auteur a en vue, qui

pourrait en douter? des satires et des libelles d'un ordre inférieur,

et non les satires de Boileau et le pamphlet de Bussy.

3. Il s'agit des approbations des censeurs.

4. Montaigne a dit {Essais, livre II, chapitre xvii) : « On peult faire

le sot par tout ailleurs, mais non en la poésie :

Mediocrihus esse poetis

Non Di, noji homines, non concessere columnse *.

Pieust à Dieu que cette sentence se trouvast au front des bou-

* Horace, Art poétique, vers 872 et 373.
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Quel supplice que celui d'entendre déclamer pom-

peusement un froid discours, ou prononcer de mé-

diocres vers avec * toute l'emphase d'un mauvais

poëte !

Certains^ poëtes sont sujets, dans le dramatique, à 8,

de longues suites de vers pompevix qui semblent forts,

élevés, et remplis de grands sentiments. Le peuple écoute

avidement, les yeux élevés et la bouche ouverte, croit

que cela lui plaît, et à mesure qu'il y comprend moins,

l'admire davantage'; il n'a pas le temps de respirer, il

a à peine celui de se récrier et d'applaudir* J'ai cru au-

trefois, et dans ma première jeunesse, que ces endroits

étoient clairs et intelligibles pour les acteurs ,. pour le

parterre et l'amphithéâtre, que leurs auteurs s'enten-

doient eux-mêmes, et qu'avec toute l'attention que je

donnois à leur récit, j'avois tort de n'y rien entendre : je

suis détrompé, (éd. 5.)

L'on n'a guère vu jusques à présent un chef-d'œuvre 9.

d'esprit qui soit l'ouvrage de plusieurs : Homère a fait

tiques de touts nos imprimeurs, pour en deft'endre l'entrée à tant de

versificateurs! j) Voyez aussi Boileau, Artpoétique , chant IV, vers 29
et suivants.

I. Var. (édit. 1-3) : Quel supplice que celui d'entendre prononcer

de médiocres vers avec, etc.

'1. Cette réflexion est la première de celles qui ont été ajoutées

dans la 5" édition; aussi est-elle, dans cette édition (et dans cette

édition seule), précédée du signe ((^)) et accompagnée de cette note,

qui est placée en mai-ge : « Marque qui désigne la seconde et der-

nière augmentation. » Voyez ci-dessus
, p. 109.

3. Géronte. Ali ! que n'ai-je étudié!

Jacqueline. L'habile homme que v'ià !

Lucas. Oui, ça est si biau que je n'y entends goutte.

(Molière, le Médecin malgré lui, acte II, scène rv.)
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l7//flf/e, Virgile YEnéide^ Tite Live ses Décades^ et l'Ora-

teur romain ses Oraisons *

.

10. ïl y a dans l'art un point de perfection , comme de

bonté ou de maturité dans la nature. Celui qui le sent et

qui l'aime a le goût parfait ; celui qui ne le sent pas, et

qui aime en deçà ou au delà, a le goiit défectueux. Il y
a donc un bon et un mauvais goût, et l'on dispute des

goûts avec fondement.

11. Il y a beaucoup plus de vivacité que de goût parmi

les hommes; ou pour mieux dire, il y a peu d'hommes

dont 1 esprit soit accompagné d'un goût sûr et d'une

critique judicieuse.

12. La vie des héros a enrichi l'histoire, et l'histoire a

embelli les actions des héros : ainsi je ne sais qui sont

plus redevables, ou ceux qui ont écrit l'histoire à ceux

qui leur en ont fourni une si noble matière, ou ces grands

hommes à leurs historiens,

i3. Amas d'épithètes, mauvaises louanges : ce sont les

faits qui louent, et la manière de les raconter.

14. Tout l'esprit d'un auteur consiste à bien définir et à

bien peindre. Moïse'^, Homère, Platon, Virgile, Ho-

race ne sont au-dessus des autres écrivains que par leurs

I. La Bryyère, à l'exemple de la plupart des anciens traducteurs

soit de Cicéron soit eu général des orateurs (et cette coutume est

encore observée par plus d'un au dix-huitième siècle), rend pai-

oraisons, dans le sens de discours, le mot latin orationes.

a. Quand même on ne le considère que comme un homme qui a

écrit. {Note de la Bruyère.)
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expressions et par leurs images* : il faut exprimer le vrai

pour écrire naturellement, fortement, délicatement.

On a dû faire du style ce qu'on a fait de l'architec-

ture. On a entièrement abandonné Tordre gothique, que

la barbarie avoit introduit pour les palais et pour les

temples; on a rappelé le dorique, l'ionique et le corin-

thien : ce qu'on ne voyoit plus que dans les ruines de

l'ancienne Rome et de la vieille Grèce, devenu moderne,

éclate dans nos portiques et dans nos péristyles. De
même on ne sauroit en écrivant rencontrer le parfait,

et s'il se peut, surpasser les anciens que par leur imi-

tation, (éd. 5.)

Combien de siècles se sont écoulés avant que les

hommes, dans les sciences et dans les arts, aient pu re-

venir au goiit des anciens et reprendre enfin le simple

et le naturel !

On se nourrit des anciens et des habiles modernes,

on les presse, on en tire le plus que l'on peut, on en

renfle ses ouvrages; et quand enfin l'on est auteur, et

que l'on croit marcher tout seul, on s'élève contre eux,

on les maltraite, semblable^ à ces enfants drus' et forts

d'un bon lait qu'ils ont sucé, qui battent leur nourrice.

(ÉD. 4.)

Un auteur moderne prouve ordinairement que les an-

ciens nous sont inférieurs en deux manières, par raison

et par exemple : il tire la raison de son goût particulier,

et l'exemple de ses ouvrages, (éd. 40
Il avoue que les anciens, quelque inégaux et peu cor-

1. Var. (édit. 1-8) : que par leurs expressions et leurs images.

2. Semblables , au pluriel, clans les éditions 4-6. — A la ligm-

suivante, succé, dans les éditions 4-io.

3. Drus est imprimé en italique dans les éditions 4-8.
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rects qu'ils soient, onl de beaux traits; il les cite, et ils

sont si beaux qu'ils font lire sa critique, (éd. 4-)

Quelques habiles prononcent en faveur des anciens

contre les modernes; mais ils sont suspects et semblent

juger en leur propre cause, tant leurs ouvrages sont faits

sur le goût de l'antiquité : on les récuse, (éd. 4-)

lo. L'on devroit aimer à lire ses ouvrages à ceux qui en

savent assez pour les corriger et les estimer.

Ne vouloir cire ni conseillé ni corrigé sur son ouvrage

est un pédantisme. (éd. 4-)

Il faut qu'un auteur reçoive avec une égale modestie

les éloges et la critique que Ton fait de ses ouvrages . (éd . 4 •)

17- Entre toutes les différentes expressions qui peuvent

rendre une seule de nos pensées, il n'y en a qu'une qui

soit la bonne. On ne la rencontre pas toujours en parlant

ou en écrivant; il est vrai néanmoins qu'elle existe, que

tout ce qui ne l'est point est foible, et ne satisfait point

un homme d'esprit qui veut se faire entendre.

Un bon auteur, et qui écrit avec soin, éprouve souvent

que l'expression qu'il cherchoit depuis longtemps sans la

connoître, et qu'il a enfin trouvée, est celle qui étoit la

plus simple, la plus naturelle, qui sembloit devoir se

présenter d'abord et sans effort.

Ceux qui écrivent par humeur* sont sujets à retoucher

à leurs ouvrages : comme elle n'est pas toujours fixe, et

qu'elle varie en eux selon les occasions, ils se refroidis-

sent bientôt pour les expressions et les termes qu'ils ont

le plus aimés.

I. Voyez pins loin (p. 149, n" 64) un passage où la Bruyère in-

dique d'une niiinière plus exj)licite ce qu'il appelle écrire par humeur.

Les auteurs qui écriveni par humeur, ce sont ceux qui tirent d'eux-

mêmes, de leur cœur et de leur esprit, tout ce qu'ils écrivent.



DES OUVRAGES DE L'ESPRIT. 119

La même justesse d'esprit qui nous fait écrire de 18.

bonnes choses nous fait appréhender qu'elles ne le soient

pas assez pour mériter d'être lues.

Un esprit médiocre croit écrire divinement; un bon

esprit croit écrire raisonnablement.

« L'on m'a engagé, d'il y^riste, à lire mes ouvrages à 19.

Zoïle^ : je l'ai fait. Ils l'ont saisi d'aboid et avant qu'il

ait eu le loisir de les trouver mauvais ; il les a loués mo-

destement en ma présence, et il ne les a pas loués depuis

devant personne. Je l'excuse, et je n'en demande pas

davantage^ à un auteur; je le plains même d'avoir écoulé

de belles choses qu'il n'a point faites. »

Ceux qui par leur condition se trouvent exempts de

la jalousie d'auteur, ont ou des passions ou des besoins

qui les distraient et les rendent froids sur les conceptions

d'autrui : personne presque, par la disposition de son

esprit, de son cœur et de sa fortune, n'est en état de se

livrer au plaisir que donne la perfection d'un ouvrage.

Le plaisir de la critique nous ôte celui d'être vivement 20.

touchés de très-belles choses'.

Bien des gens vont jusques à sentir le mérite d'un 21,

manuscrit qu'on leur lit, qui ne peuvent se déclarer en

sa faveur, jusques à ce qu'ils aient vu le cours qu'il aura

dans le monde par l'impression, ou quel sera son sort

1. Var. (édit. 1-4) : à Zélotes.

2. Var. (édit. 1-7) : Je l'excuse, et n'en demande pas davantage.

3. Var. (édit. 1-4): d'être touchés vivement de très-belles choses.

— a Moquons-nous donc de cette chicane où ils veulent assujettir le

goût du public, et ne consultons dans une comédie que l'effet qu'elle

fait sur nous. Laissons-nous aller de bonne foi aux choses qui nous
prennent par les entrailles, et ne cherchons point de raisonnement

pour nous empêcher d'avoir du plaisir. » (Molière, ia Critique

de L'Ecole des femmes^ scène vi.)
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parmi les lial)iles : ils ne hasardent point leurs suffrages,

et ils veulent être portés par la foule et entraînés par la

multitude. Ils disent alors qu'ils ont les premiers ap-

prouvé cet ouvrage, et que le public est de leur avis.

Ces gens laissent échapper les plus belles occasions de

nous convaincre qu'ils ont de la capacité et des lumières,

qu'ils savent juger, trouver bon ce qui est bon, et meil-

leur ce qui est meilleur. Un bel ouvrage tombe entre

leurs mains, c'est un premier ouvrage, l'auteur ne s'est

pas encore fait un grand nom, il n'a rien qui prévienne

en sa faveur, il ne s'agit point de faire sa cour ou de flat-

ter les grands en applaudissant à ses écrits; on ne vous

demande pas, Zélotes , de vous récrier : Oest un chef-

d'œuvre de Vesprit; ï'launanitè ne va pas plus loin; c'est

jusquou la parole humaine peut s'élever'^ ; on uejugera à

Cavenir du goût de quelqu'un quà proportion quil en

aura pour cette pièce; phrases outrées, dégoûtantes,

qui sentent la pension ou l'abbaye^, nuisibles à cela

même qui est louable et qu'on veut louer. Que ne disiez-

vous seulement : « Voilà un bon livre? « Vous le dites,

il est vrai, avec toute la France, avec les étrangers comme
avec vos compatriotes, quand il est imprimé par toute

l'Europe et qu'il est traduit en plusieurs langues : il n'est

plus temps. (ÉD. 6.)

I. Le membre de phrase « c'est jusqu'où la parole humaine peut

s'élever » a été inséré pour la première fois clans la 8'' édition. — « La

mesure de l'approbation qu'on donne à cette pièce, écrit Mme de Sé-

vigné en racontant l'une des représentations d'Esther à Saint-Cyr,

c'est celle du goût et de l'attention. » {Lettre du 21 février 1689,

tome VIII, p. 478.) La réflexion de la Bruyère a été publiée deux

ans après la représentation d'Esther à Saint-Cyr; mais connaissait-il

la lettre de Mme de Sévigné? et s'il la connaissait, est-ce de cette

phrase qu'il entendait faire la critique ? On en peut douter.

3. C'est-à-dire telles que les doivent faire ceux qui sollicitent une

pension ou une abbaye.
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Quelques-uns* de ceux qui ont lu un ouvrage en rap- 22.

portent certains traits dont ils n'ont pas compris le sens,

et qu'ils altèrent encore par tout ce qu'ils y mettent du

leur; et ces traits ainsi corrompus et défigurés, qui ne

sont autre chose que leux's propres pensées et leurs ex-

pressions, ils les exposent à la censure, soutiennent qu'ils

sont mauvais, et tout le monde convient qu'ils sont mau-

vais; mais l'endroit de l'ouvrage que ces critiques croient

citer, et qu'en effet ils ne citent point, n'en est pas pire^.

(ÉD. 4.)

I. Les pages qui précèdent contiennent plusieurs alinéa que la

Bruyère a publiés pour la première fois dans la 4° édition ; mais

comme aucun d'eux ne forme une réflexion isolée, et par conséquent

n'est accompagné d'un pied de mouche, ces alinéa n'ont pu recevoir

le signe particulier que l'auteur, dans sa 5^ édition, avait promis de

placer à côté des remarques insérées pour la première fois en ifiSg,

c'est-à-dire dans la 4" édition. Cet alinéa-ci est donc le premier qui,

dans l'édition de ifigo, soit précédé du pied de mouche entre pa-

renthèses (^). En marge se lit cette note : « Marque qui désigne la

première augmentation de l'année 1689- '^ ^a marque et la note

ont disparu dans la 6^ édition. Voyez ci-dessus, p. 109 et iio.

3. Quintilien l'avait déjà dit : « Modeste tamen et circumspecto

« judicio de tantis viris pronuntiandum est, ne, quod plerisque accidit,

« damnent quse non intelligunt. » (De Institutione oratoria , livre X,
chapitre r, 16.) Dans la préface à''Ipliigéiiie (1675), Racine proposa
ce passage aux méditations de Charles Perrault, l'ardent adversaire

des anciens; la Bruyère en fait à son tour le commentaire. Plus tard

Boileau traduira la même pensée en épigranime :

D'où vient que Cicéron, Platon, Virgile, Homère,
Et tous ces grands auteurs que l'univers révère.

Traduits dans vos écrits nous paroissent si sots?

P** [Perrault), c'est qu'en prêtant à ces esprits sublimes
Vos façons de parler, vos bassesses, vos rimes.

Vous les faites tous des P"^*.

Si cette épigramme n'a été composée, comme le pensait M. Ber-

riat-Saint-Prix, qu'après la publication du Ille volume des Parallèles

des anciens et des modernes (1692), la réflexion de la Bruyère est

antérieure de trois ou quatre ans.
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2^. « Que dites-vous du livre iS!Herinodore? — Qu'il est

mauvais, répond Jnthime.— Qu'il est mauvais?— Qu'il

est tel, conlinue-t-il, que ce n'est pas un livre, ou qui

mérite du moms que le monde en parle. — Mais l'avez-

vous lu? — Non, » dit Anlhime. Que n'ajoule-t-il que

Fulvie clMélanie l'ont condanmé sans l'avoir lu, et qu'il

est ami de Fulvie et de Mélanie* ? (éd. 4-)

24. Arsène^ du plus haut de son esprit, contemple les

hommes, et dans l'éloignement d'où il les voit'', il est

comme efFrayé de leur petitesse; loué, exalté, et porté

jusqu'aux cieux par de certaines gens qui se sont promis

de s'admirer réciproquement, il croit, avec quelque mé-
rite qu'il a, posséder tout celui qu'on peut avoir, et qu'il

n'aura jamais; occupé et rempli de ses sublimes idées,

il se donne à peine le loisir de prononcer quelques ora-

cles ; élevé par son caractère au-dessus des jugements

humains, il abandonne aux âmes communes le mérite

d'une vie suivie et uniforme, et il n'est responsable de

ses inconstances qu'à ce cercle d'amis qui les idolâtrent:

eux seuls savent juger, savent penser, savent écrire,

doivent écrire ; il n'y a point d'autre ouvrage d'esprit si

bien reçu dans le monde, et si universellement goûté

des honnêtes gens, je ne dis pas qu'il veuille approuver,

mais qu'il daigne lire : incapable d'être corrigé par cette

peinture, qu'il ne lira point*, (éd. 4-)

1. Sous une forme nouvelle, c'est la première partie de la scène v

de la Critique de VEcole des femmes.

2. Var. (édit. 4) : dont il les voit.

3. On peut rappiocher du caractère A^Jrsène le portrait de Damis

dans la scène iv du II<= acte du Misanthrope :

Et les deux bras croisés, du haut de son esprit

Il regarde en pitié tout ce que chacun dit-..;

et celui des personnages « qui s'en font extrêmement accroire »
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Théocrine sait des choses assez inutiles; il a des sen- aS.

timents toujours singuliers; il est moins profond que

méthodique; il n'exerce que sa mémoire; il est abstrait,

dédaigneux, et il semble toujours rire en lui-même de

ceux qu'il croit ne le valoir pas. Le hasard fait que je lui

lis mon ouvrage, il l'écoute. Est-il lu, il me parle du

sien. « Et du vôtre, me direz-vous, qu'en pense-t-il? »

— Je vous 1 ai déjà dit, il me parle du sien. (éd. 6.)

Il n'y a point d'ouvrage si accompli qui ne fondît 26.

tout entier au milieu de la critique, si son auteur vouloit

en croire tous les censeurs qui ôtent chacun l'endroit

qui leur plaît le moins, (éd. 4')

C'est une expérience faite que s'il se trouve dix per- 27

sonnes qui effacent d'un livre une expression ou un sen-

timent, l'on en fournit aisément un pareil nombre qui

les réclame. Ceux-ci s'écrient : « Pourquoi supprimer

cette pensée ? elle est neuve, elle est belle, et le tour en

est admirable; » et ceux-là affirment, au contraire, ou

qu'ils auroient négligé celte pensée, ou qu'ils lui auroient

donné un autre tour. « 11 y a un terme, disent les uns,

dans votre ouvrage
,
qui est rencontré et qui peint la

chose au naturel; il y a un mot, disent les autres,

qui est hasardé, et qui d'ailleurs ne signifie pas assez ce

que vous voulez peut-être faire entendre ;
>> et c'est du

même trait et du même mot que tous ces gens* s'expli-

quent ainsi , et tous sont connoisseurs et passent pour

dans le chapitre iv des Entretiens (fAriste et d'Eugène du P. Bou-
hours (1671).

I. Var. (édit. 4 et 5) : que ces gens. — « J'ai ouï condamner

cette comédie à certaines gens, par les mêmes choses que j'ai vu

d'autres estimer le plus. » (Molière, la Critique de CEcole dus femmes,

scène v.)
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tels. Quel autre parti pour un auteur, que d'oser pour

lors être de l'avis de ceux qui l'approuvent? (éd. 4»)

28. Un auteur sérieux n'est pas obligé de remplir son

esprit de toutes les extravagances, de toutes les saletés,

de tous les mauvais mots que l'on peut dire, et de toutes

les ineptes applications que Ton peut faire au sujet de

quelques endroits de son ouvrage, et encore moins de

les supprimer*. Il est convaincu que quelque scrupu-

leuse exactitude que l'on ait dans sa manière d'écrire, la

raillerie froide des mauvais plaisants est un mal inévi-

table, et que les meilleures choses ne leur servent souvent

qu'à leur faire rencontrer une sottise, (éd. 4-)

29. Si^ certains esprits vifs et décisifs étoient crus, ce se-

roit encore trop que les termes pour exprimer les senti-

ments : il faudroit leur parler par signes, ou sans parler

se faire entendre. Quelque soin qu'on apporte à être

serré et concis, et quelque réputation qu'on ait d'être

tel, ils vous trouvent diiFus. Il faut leur laisser tout à

suppléer, et n'écrire que pour eux seuls. Ils conçoivent

une période par le mot qui la commence, et par une pé-

riode tout un chapitre : leur avez-vous lu un seul endroit

de l'ouvrage, c'est assez, ils sont dans le fait et entendent

l'ouvrage. Un tissu d'énigmes leur seroit une lecture di-

vertissante; et c'est une perte pour eux que ce style

estropié qui les enlève soit rare, et que peu d'écrivains

s'en accommodent. Les comparaisons tirées d'un fleuve

1. Var. (édit. /[ et 6) : au sujet de quelque endroit de son ouvrage,

et encore moins de le supprimer.

2. Dans la 8*^ édition, en marge de cet alinéa, se voit une main
figurée, au-dessous de laquelle on lit cette note : Marque qu'on

a exigée de moi pendant le cours de cette édition. ;) Voyez ci-des-

sus, p. 96,
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dont le cours, quoique rapide, est égal et uniforme, ou

d'un embrasement qui, poussé par les vents, s'épand au

loin dans une forêt où il consume les chênes et les pins,

ne leur fournissent aucune idée de Téloquence. Montrez-

leur un feu grégeois* qui les surprenne, ou un éclair qui

les éblouisse, ils vous quittent du bon et du beau. (éd. 8.)

Quelle prodigieuse distance entre un bel ouvrage et 3o.

un ouvrage parfait ou régulier ! Je ne sais s'il s'en est

encore trouvé de ce dernier genre. Il est peut-être moins

difficile aux rares génies de rencontrer le grand et le su-

blime, que d'éviter toute sorte de fautes. Le Ciel n'a

eu qu'une voix pour lui à sa naissance, qui a été celle

de l'admiration \ il s'est vu plus fort que l'autorité et la

politique ^, qui ont tenté vainement de le détruire ; il a

réuni en sa faveur des esprits toujours partagés d'opi-

nions et de sentiments, les grands et le peuple : ils s'ac-

cordent tous à le savoir de mémoire, et à prévenir au

théâtre les acteurs qui le récitent. Le Cid enfin est l'un

des plus beaux poëmes que l'on puisse faire; et l'une

des meilleures critiques qui ait été faite ' sur aucun sujet

est celle du Cid. (éd. 4-)

Quand une lecture vous élève l'esprit, et qu'elle vous 3i,

inspire des sentiments nobles et courageux, ne cherchez

1. Feu grégeois n'a ici d'autre sens que celui de feu d'artifice.

Scarron emploie souvent cette expression dans le même sens.

2. En vain contre le Cid un ministre se ligue,

Tout Paris pour Clilmène a les yeux de Rodrigue.
L'Académie en corps a beau le censurer,

Le public révolté s'obstine à l'admirer,

(Boileau, SatirelX, vers 9.31-234.)

3. Le verbe est au singulier dans toutes les éditions qui ont paru

du vivant de la Bruyère.
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pas une autre règle pour juger de l'ouvrage* ; il est bon,

et fait de main d'ouvrier^, (éd. 8.)

!^2. Capjs
,
qui s'érige en juge du beau style et qui croit

écrire comme Bouhours et Rabutin ', résiste à la voix

du peuple, et dit tout seul que Damis n'est pas un bon

auteur*. Damis cède à la multitude, et dit ingénument

avec le public que Capys est froid écrivain *. (éd. 4-)

33. Le devoij' du nouvelliste est de dire : « Il y a un tel

livre qui court, et qui est imprimé chez Cramoisy' en

tel caractère, il est bien relié' et en beau papier, il se

i vend tant •, « il doit savoir jusques à Tenseigne du li-

braire qui le débite : sa folie est d'en vouloir faire la

critique *. (éd. 4-)

Le sublime du nouvelliste est le raisonnement creux

sur la politique, (éd. 4-)

1 . « Tout ce qui est véritablement sublime a cela de propre, quand

on l'écoute, qu'il élève l'âme. » (Longin, Traité du sublime^ cha-

pitre V, traduction de Boileau.)

2. Voyez le Lexique.

3. Var. (édit. 4) : et qui croit écrire comme Biissr. — C'est dans

la 5^ édition (ifigo) que la Bruyère ajouta le nom du P. Bouhours

à celui de Bussy Rabutin; en 1689 iivaient paru les Pensées ingé-

nieuses des anciens et des modernes , dans lesquelles le P. Bouhours

citait souvent les Caractères avec éloge.

4. Var. (édit. 4) : que Damis n'est pas un bon écrivain.

5. Var. (édit. 4) : que Capys est un froid auteur.

6. Nom d'une famille célèbre dans l'histoire de la librairie. Le seul

de ses membres qui fût imprimeur à cette époque se nommait André

Cramoisy. Une de ses tantes, veuve de Sébastien Mabre Cramoisy

,

dirigeait aussi une imprimerie, mais c'était l'imprimerie du Roi.

7. Les livres, même dans leur nouveauté, ne s'achetaient presque

jamais que reliés au dix-septième siècle. Voyez ci-dessus, p. 91.

8. Quelques éditeurs, en commentant cette boutade, ont confondu

à tort les journalistes et les nouvellistes. C'est de ces derniers qu'il

s'agit et non des rédacteurs du Mercure galant.
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Le nouvelliste se couche le soir tranquillement sur

une nouvelle qui se corrompt la nuit, et qu'il est obligé

d'abandonner le matin à son réveil, (éd. 4)

Le philosophe consume sa vie à observer les hommes, 34.

et il use ses esprits à en démêler les vices et le ridi-

cule ; s'il donne quelque tour à ses pensées, c'est moins

par une vanité d'auteur, que pour mettre une vérité

qu'il a trouvée dans tout le jour nécessaire pour faire

l'impression qui doit servir à son dessein. Quelques

lecteurs croient néanmoins^ le payer avec usure, s'ils

disent magistralement qu'ils ont lu son livre , et qu'il y
a de l'esprit ; mais il leur renvoie tous leurs éloges

,

qu'il n'a pas cherchés^ par son travail et par ses veilles.

Il porte plus haut ses projets et agit pour une fin plus

relevée : il demande des hommes un plus grand et un

plus rare succès que les louanges, et même que les ré-

compenses, qui est de les rendre meilleurs, (éd. 4«)

Les sots lisent un livre, et ne l'entendent point; 35,

les esprits médiocres croient l'entendre parfaitement',

les grands esprits ne l'entendent quelquefois pas tout

entier : ils trouvent obscur ce qui est obscur, comme ils

trouvent clair ce qui est clair; les beaux esprits veulent

trouver obscur ce qui ne l'est point , et ne pas entendre

ce qui est fort intelligible, (éd. 4-)

Un auteur cherche vainement à se faire admirer 36.

par son ouvrage. Les sots admirent quelquefois, mais

ce sont des sots. Les personnes d'esprit ont en eux les

semences de toutes les vérités et de tous les senti-

1. Var. (édit. 4) • Quelques lecteurs néanmoins croient.

2. Dans toutes les éditions du dix-septième siècle, le participe

cherché est sans accord.
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menls, rien ne leur est nouveau ; ils admirent peu, ils

approuvent, (éd. 4)

'.\n , Je ne sais si Ton pourra jamais mettre dans des let-

tres plus d'esprit
, plus de tour, plus d'agrément et plus

de style que l'on en voit' dans celles de Balzac et de

Voiture; elles sont vicies^ de sentiments qui n'ont ré-

gné que depuis leur temps , et qui doivent aux femmes
leur naissance. Ce sexe va plus loin que le nôtre dans ce

genre d'écrire. Elles trouvent sous leur plume des tours

et des expressions qui souvent en nous ne sont l'efFet que

d'un long travail et d'une pénible recherche; elles sont

heureuses dans le choix des termes, qu'elles placent si

juste, que tout connus qu'ils sont', ils ont le charme de

la nouveauté, et semblent être faits seulement pour

l'usage où elles les mettent; il n'appartient qu'à elles

de faire lire dans un seul mot tout un sentiment, et de

rendre délicatement une pensée qui est délicate; elles

ont un enchaînement'' de discours inimitable, qui se suit

naturellement, et qui n'est lié que par le sens. Si les

fenuues étoient toujours correctes
,
j'oserois dire que

les lettres de quelques-unes d'entre elles seroient peut-

être ce que nous avons dans notre langue de mieux

écrit. (ÉD. 4»)

38. Il n'a manqué à Térence que d'être moins froid :

quelle pureté, quelle exactitude, quelle politesse, quelle

élégance, quels caractères ! Il n'a manqué à Molière que

d'éviter le jargon et le barbarisme, et d'écrire* pure-

1. Var. (édit. 4-^^) : qu^ l'on n'en voit.

2. Vnides, ici et ailleurs, dans les éditions du dix-septième siècle.

3. Var. (édit. 4 et 5) : que tous connus qu'ils sont.

4. Var. (édit. 4-7) : elles ont surtout un enchaînement.

5. Var. (édit. 4-8) : que d'éviter le jargon et d'écrire , etc. —
Sur cette réflexion, voyez VAppendice^ a la fin du volume.
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ment : quel feu, quelle naïveté, quelle soui'ce de la bonne

plaisanterie, quelle imitation des mœurs, quelles images,

et quel fléau du ridicule ! Mais quel homme on auroit pu

faire de ces deux comiques! (éd. 4-)

J'ai lu Malherbe et Théophile*. Ils ont tous deux 39.

connu la nature, avec cette différence que le premier,

d'un style plein et uniforme, montre tout à la fois ce

qu'elle a de plus beau et de plus noble, de plus naïf et de

plus simple; il en fait la peinture ou l'histoire. L'autre,

sans choix, sans exactitude, d'une plume libre et inégale,

tantôt charge ses descriptions, s'appesantit sur les détails :

I. Théophile Viaud, né à Clérac en iSgo, mort à Paris en 1626.

Il a composé des tragédies, des élégies, des odes, des sonnets, etc. Il

est l'auteur de ces vers que Boileau devait rendre célèbres en les

citant en 1701 dans la préface de ses OEuvrcs :

Ah ! voici le poignard qui du sang de son maître

S'est souillé lâchement ! Il en rougit, le traître !

Malherbe et Théophile ont vécu à la même époque : de là cette com-
paraison qui a surpris les critiques. Boileau l'avait faite plus sommai-

rement dans sa neuvième satire (vers 173-175) :

Tous les jours à la cour un sot de qualité

Peut juger de travers avec impunité,

A Malherbe, à Racan, préférer Théophile

Théophile, au surplus, avait du talent, et plus d'un contemporain

de Boileau parlait de ses ouvrages avec une certaine estime. L'Aca-

démie française l'avait placé en i638 parmi les poètes qu'elle devait

consulter pour la préparation de son Dictionnaire : voyez Pellisson,

Histoire fie PJcadémie française, tome I, p. lo5, édition Livet. — Il

est superflu de nous étendre sur la plupart des écrivains qu'a nommés
la Bruyère dans ses jugements littéraires, et il nous suftîra, pour le

plus grand nombre, de rappeler dès maintenant, suivant l'ordre

chronologique, la date de leur naissance et celle de leur mort ; Clé-

mentMarot a vécu de 1495 à i544; Rabelais, de i483 à i553; Ron-
sard, de 1624 à i585; Montaigne, de i533 à 1592; Amyot, de i5i3

à 1693; Malherbe, de i555 à 1628; Voiture, de 1398 à 1648;
Balzac, de 1594 à i654; Racan, de i589 à 1670; Molière, de 1622

à 1673; Corneille, de 1606 à 1684 ; Racine, de iGSy à 1699.

La Bruyère, i o
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il (ait niic anatoniie; tantôt il feint, il exagère, il passe

le vrai dans la nature: il en (ait le roman, (éd. 5.)

4o. Ronsard et Balzac ont eu, chacun dans leur genre,

assez de bon et de mauvais pour former après eux de

très-grands hommes en vers et en prose, (éd. 5.)

4i. Maiîot
,
par son tour et par son style, semble avoir

écrit depuis Ronsard : il n'y a guère, entre ce premier et

nous, que la différence de quelques mots. (éd. 5.)

4'>.. Ronsard et les auteurs ses contemporains ont plus

nui au style qu'ils ne lui ont servi : ils l'ont retardé dans

le chemin de la perfection ; ils l'ont exposé à la manquer

pour toujours et à n'y plus revenir. Il est étonnant que

les ouvrages de Marot, si naturels et si faciles, n'aient

su faire de Ronsard, d'ailleurs plein de verve et d'enthou-

siasme, un plus grand poëte que Ronsard et que Marot;

et, au contraire, que Belleau, Jodelle, et du Bartas*,

aient été sitôt suivis d'un Racan et d'un Malherbe , et

que notre langue, à peine corrompue, se soit vue répa-

rée'*, (éd. 5.)

1. Var. (édit 5-8) : que Belleau, Jodelle et Sainl-Gelais. — Rémi

Belleau (iSaS-iSyy), l'un des poètes de la Pléiade, a traduit les odes

d'Anacréon, les Phénomènes d'Aratus, VEcclésiaste, etc. Il est l'auteur

d'une jolie pièce, Avril^ qui est souvent citée. — Jodelle (iSSa-iSyS),

poëte dramatique, a composé des tragédies imitées des tragédies

grecques. — Du Bartas (i544"i59o), poëte sans goût qui exagéra le

faste pédantesque de Ronsard, est l'auteur d'un poëme, jadis très-

admiré, qui a pour titre : la Semaine ou les Sept jours de la création.

— C'est à la \f édition que le nom de du Bartas a pris la place de

celui de Saint-Gelais. On avait sans doute fait remarquer à la Bruyère

que Mellin de Saint-Gelais était de l'école de Marot, et non de celle

de Ronsard. Il a vécu de 1491 à i558.

2. C'est, à peu de chose près, le jugement de Boileau {Jrt poé-

tique, I, vers 128 et suivants). «Ronsard, avait-il dit,

Réglant tout, brouilla tout, fit un art à sa mode,
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Marot et Rabelais sont inexcusables d'avoir semé 43»

l'ordure dans leurs écrits : tous deux avoient assez de

génie et de naturel pour pouvoir s'en passer, même à

l'égard de ceux qui cherchent moins à admirer qu'à rire

dans un auteur. Rabelais surtout est incompréhensible :

son livre est une énigme, quoi qu'on veuille dire, inex-

plicable; c'est une chimère, c'est le visage d'une belle

femme avec des pieds et une queue de serpent, ou de

quelque autre bête plus difForme*; c'est un monstrueux

assemblage d'une morale fine et ingénieuse, et d'une,

sale corruption. Où il est mauvais, il passe bien loin au

delà du pire, c'est le charme de la canaille : où il est

bon, il va jusques à l'exquis et à l'excellent, il peut être

le mets des plus délicats, (éd. 5.)

Deux écrivains dans leurs ouvrages ont blâmé Mon- 44
TAGNE, que je ne crois pas, aussi bien qu'eux, exempt de

toute sorte de blâme : il paroît que tous deux ne l'ont

estimé en nulle manière. L'un ne pensoit pas assez pour

goûter un auteur qui pense beaucoup; l'autre pense trop

subtilement pour s'accommoder de pensées qui sont na-

turelles ^. (ÉD. 5.)

Et toutefois longtemps eut un heureux destin.

Mais sa muse, en François parlant grec et latin,

"Vit clans l'âge suivant, par un retour grotesque,

Tomber de ses grands mots le faste pédantesque....

Enfin I\Ialherbe vint....

Par ce sage écrivain la limgne réparée

N'offrit plus rien de rude à l'oreille épurée. »

1, Souvenir des premiers vers de VArt poétique d'Horace.

2. La Bruyère et ses contemporains écrivent le nom de Montaigne

comme ils le prononcent ; mais l'auteur des Essais signait Mon-
taigne, et non Montagne, — On a voulu reconnaître soit Balzac, soit

Nicole dans l'écrivain qui a. ne pensoit pas assez » pour goûter Mon-
taigne; celui qui « pense trop subtilement » pour s'accommoder de

ses pensées est Malebranclie , de l'aveu de tous les commentateurs.

Voyez VAppendice.
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45. Un style grave , scrieux , scrupuleux, va fort loin:

on lit Amyot et Coeffeteau*; lequel lit-on de leurs con-

temporains? Balxac, pour les termes et pour l'expres-

sion, est moins vieux que Voitire", mais si ce dernier,

pour le tour, pour l'esprit et pour le natureP, n'est pas

moderne, et ne ressemble en rien à nos écrivains, c'est

qu'il leur a été plus facile de le négliger que de l'imi-

ter, et que le petit nombre de ceux qui courent après

lui ne peut l'atteindre, (éd. 5.)

^6. Le H** G**' est immédiatement au-dessous de rien*.

Il y a bien d'autres ouvrages qui lui ressemblent. Il y
a autant d'invention à s'enrichir par un sot livre qu'il

y a de sottise à l'acheter : c'est ignorer le goût du

1. Nicolas Coeffeteau, évéque de Marseille, savant théologien et

célèbre prédicateur, auteur d'un grand nombre d'ouvrages. Il est

mort en iBaS. Son Histoire romaine et son Tableau c/es passions humaines

(voyez ci-dessus, p. ii, note i) avaient obtenu un grand succès. —
Dans la préface de ses Remarques sur la langue française (1647), Vau-

gelas avait fait le même éloge du style d'Amyot et de Coeffeteau.

2. Var. (édit. 5) : pour le tour, l'esprit et le naturel.

3. Var. (édit. 6 et 7) : Le M** G**. — Il s'agit du Mercure galant,

journal, ou plutôt revue qui, depuis 1672, paraissait tous les mois;

il était rédigé par Donneau de Visé, qui eut pour collaborateurs

Thomas Corneille et Fontenelle. Le Mercure donnait les nouvelles

de la cour, de l'armée et de la littérature, apprenait le mariage et

le décès des personnages importants, et contenait des sonnets', des

élégies et des annonces industrielles ; il avait pris parti pour Cor-

neille contre Racine, et pour les modernes contre les anciens. — Lors-

que la Bruyère désigne le Mercure galant par les lettres H** G**, 11

lui donne sans aucun doute le nom grec de Mercure (H** G**, lisez :

Hermès galant). Il rendit l'allusion plus claire dans les éditions

6 et 7 en imprimant les initiales M** G**; mais violemment attaqué

en 1693 par Donneau de Visé (voyez ci-dessus la Notice biographi-

que), il revint à l'initiale H** dans la 8" édition, celle où il répondit

à la diatribe du rédacteur du Mercure (voyez la préface du Discours à

l'Académie) .

4. Vah. (édit. 1-8) : au-dessous du rien.
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peuple que de ne pas hasarder quelquefois de grandes

fadaises.

L'on voit bien que VOpéra est l'ébauche d'un grand 47*

spectacle; il en donne l'idée*.

Je ne sais pas comment l'C^/^eVa, avec une musique si

parfaite et une dépense toute royale, a pu réussir à m'en-

nuyer.

Il y a des endroits dans X Opéra qui laissent en désirer*

d'autres; il échappe quelquefois de souhaiter la fin de

tout le spectacle : c'est faute de théâtre^, d'action, et de

choses qui intéressent.

IS Opéra jusques à ce jour n'est pas un poëme, ce sont

des vers; ni un spectacle, depuis que les machines ont dis-

paru par le bon ménage ai Amphion^X. de sa race*: c'est un

concert, ou® ce sont des voix soutenues par des instru-

ments. C'est prendre le change , et cultiver un mauvais

goût', que dédire, comme l'on fait, que la machine n'est

1. L'Opéra, fort à la mode à cette époque, eut aussi pour adver-

saires Boileau et Racine (voyez, dans les OEuvres de Bo'deau, l'aver-

tissement au Fragment d'un prologue d'opéra), la Fontaine (voyez Vépitre

à M. de Njert , 1(177), Saint-Evremond (voyez dans ses OEuvres,

édition de 1726, tome III, p. 169, sa dissertation sur les Opéras.)

2. Var. (édit. 3) : qui en laissent désirer.

3. Ici le théâtre signifie les décorations, ou plutôt les machines.

4. LuUi et sa famille. Le marquis de Sourdeac, qui dirigeait une
académie de musique avec l'abbé de Perrin, avait perfectionné sin-

gulièrement l'art du machiniste, et fait sur son théâtre de très-belles

décorations. Il se ruina. Mettant sa ruine à profit, LuUi obtint im
privilège, fonda une nouvelle académie, et laissa une part moins
grande aux machines et aux décorations.

5. Les éditions 4 et 5 portent oh, avec un accent, ce qui ne peut

guère être qu'ime faute typographique. ^ ./.^Z^A.^-T^i^^

6. Saint-Evremond était l'un de ceux qui combattaient l'engotie-

ment du public pour les machines : « J'oubliois à vous parler des ma-
chines, dit-il dans sa dissertation sur les Opéras, tant il est facile d'ou-

blier les choses qu'on voudroit qui fussent retranchées. Les machines
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qu'un amusement d'enfants, et qui ne convient qu'aux

MarionnelU'S*; elle augmente et embellit la fiction, sou-

tient dans les spectateurs celle douce illusion qui est tout

le plaisir du théâtre, où elle jette encore le merveilleux.

Il ne faut point de vols, ni de chars, ni de changements,

aux Bcrénices et à Pénélope ^
: il en faut aux Opéras, et le

propre de ce spectacle est de tenir les esprits, les yeux

et les oreilles dans un égal enchantement, (éd. 4-)

48. Ils ont fait le théâtre, ces empressés', les machines,

pourront satisfaire la curiosité des gens ingénieux pour des inventions

de mathématiques; mais elles ne plairont guère au théâtre à des per-

sonnes de bon goût. Plus elles surprennent, plus elles divertissent

l'esprit de son attention au discours ; et plus elles sont admirables, et

moins l'impression de ce merveilleux laisse à l'àme de tendresse, et du

sentiment exquis dont elle a besoin pour être touchée du charme de

la musique, w {OEuvtes, tome III, p. 179.)

1. Le mot Marionncites, qui a cessé d'être imprimé en italique à

la 8^ édition, désigne le théâtre des Marionnettes, fondé par Pierre

d'Attelin, qui n'est aujourd'hui connu que sous le nom de Brioché.

2. La Bérénice de Corneille et celle de Racine, représentées en 1670.

— La Pénélope del'abbé Genest, représentée au mois de janvier 1684,

avait obtenu peu de succès , car elle n'eut que six représentations.

Remise au théâtre au dix-huitième siècle, elle fut mieux accueillie. On
peut s'étonner que la Bruyère ait rapproché Pénélope des pièces de

Corneille et de Racine. Peut-être a-t-il pensé que Bossuet et Malé-

zieu, qui avaient une vive amitié pour l'abbé Genest, rencontre-

raient avec plaisir cette citation. Il est très-vraisemblable, au sur-

plus, qu'il avait plus d'estime pour cette tragédie que n'en avait

montré le public. Bossuet en avait fait l'éloge, « la trouvant si rem-

plie de sentiments de vertu qu'il aurolt, dit-il, fort approuA-é la

comédie, si on n'y eût jamais représenté que de tels ouvrages. »

(Lettre de l'abbé d'Olivet, dans VHisto'irc des membres de rjcadémir

françoisc par d'Alembert, tome III, p. 4^i2.)

3. Au mois d'août i(i88, Monsieur le Prince, fds du grand Condé

et père de l'élève de la Bruyère, avait offert au Dauphin, dans la

terre de Chantilly, une fête qui avait duré huit jours et coûté phts

de cent mille écus. <t Monsieur le Prince étoit l'homme du monde

qui avoit le plus de talent pour imaginer tout ce qui pouvoit la
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les ballets, les vers, la musique, tout le spectacle, jusqu'à

la salle où s'est donné le spectacle, j'entends le toit et les

quatre murs dès leurs fondements. Qui doute que la

chasse sur Feau*, l'enchantement de la Table ^, la mer-

rendre galante et magnifique, » dit la Fare en parlant de cette fêle

(voyez ses Mémoires, collection Petitot, tome LXV, p. 2 55). « Per-

sonne, écrit Saint-Simon de son côté, n'a jamais porté si loin l'in-

vention, l'exécution, l'industrie, les agréments ni les magnificences

des fêtes dont il savoit surprendre et enclianter » (tome \II, p. 189,

édition Chérucl , in-8°). Tel était aussi l'avis de la Bruyère, qui

crut devoir mettre à profit la publication de la 4*^ édition de ses Ca-

ractères (1689), pour y glisser, au milieu de ses considérations sur

le théâtre, une flatterie à l'adresse de Monsieur le Prince. On ne

sait au juste quels sont les « empressés » qu'il raille. Voyez VAp-

pendice.— On peut consulter sur les détails de cette fête : la Feste de

Chantilly, contenant tout ce qui s^est passé pendant le séjour que Mon-

seigneur le Dauphin y a fait, avec une description du château et des

fontaines (Paris, Micli. Guerout, 1688, in-12, seconde partie du nu-

méro de septembre 1688 du Mercure galant); Lettre en vers à leurs Al-

tesses Royales, Monsieur et Madame, ou relation de ce qui s'est passé

à la fête Dauphine de Chantilly, depuis le 22 août 1648 jusquan 3o

du même mois, par le sieur Liaurent (Paris, Rafflé, 1688, in-8° de

24pages); les Mémoires de Mme de Caylus, édition Asseîineau, 1860,

p. yS , et autres Mémoires contemporains; les Cours galantes, par

M. Desnoiresterres, tome II, chapitre m, etc.

1. La chasse sur l'eau se fit le sixième jour de la fête (28 août).

Après une chasse où l'on avait tué cinquante ou soixante cerfs, biches

ou sangliers, on jeta dans l'étang de Coinelle, au son des hautbois

et des trompettes, les bètes vivantes que l'on avait prises; les dames,

placées sur des bateaux couverts de feuillage, arrêtaient les cerfs au

moyen de nœuds coulants et les faisaient attacher à la barque. Lors-

que, les rames levées, on avait gagné la terre à. la remorque des cerfs,

elles coupaient la corde et leur rendaient la liberté.

2. Rende/.-vous de chasse dans la forêt de Chantilly. (Note de la

Bruyère ) — Le dimanche, 22 août, premier jour de la fête, le Dau-
phin, qui avait été reçu à l'extrémité de la forêt par Monsieur le Duc,

avait été amené par lui au carrefour de la Table, où les attendait

Monsieur le Prince. Au milieu de ce carrefour s'élevait, sur une

estrade, un édifice de verdure, au milieu duquel une magnifique

corbeille d'argent contenait la collation. Après le repas et le concert,

on vit passer le cerf dans l'une des allées, et la chasse commença.
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veille (lu Labyrinthe* ne soient encore de leur invention?

J'en juge par le mouvement qu'ils se donnent, et par

l'air content dont ils s'applaudissent sur tout le succès.

Si je me trompe, et qu'ils n'aient contribué en rien à

cette fête si superbe, si galante, si longtemps soutenue,

et où un seul a sufli pour le projet et pour la dépense,

j'admire deux choses : la tranquillité et le flegme de celui

qui a tout remué, comme l'embarras et l'action de ceux

qui n'ont rien fait. (éd. 4-)

49« Les connoisseurs , ou ceux qui se croyant tels^, se

donnent voix délibérative et décisive sur les spectacles,

se cantonnent aussi, et se divisent en des partis con-

f
traires, dont chacun, poussé par un tout autre intérêt

que par celui du public ou de l'équité, admire un certain

poëme ou une certaine musique, et siffle tout autre*.

Ils nuisent également, par cette chaleur à défendre leurs*

préventions, et à la faction opposée et à leur propre

cabale; ils découragent par mille contradictions les

poëtes et les musiciens , retardent le progrès des sciences

et des arts, en leur ôtant le fruit qu'ils pourroient tirer

de l'émulation et de la liberté qu'auroient plusieurs ex-

1. Collation très-ingénieuse, donnée dans le Labyrinthe de Chao-

tilly. ( Note de la Bruyère.) — La collation dans le Labyrinthe eut

lieu le 29 août. Voyez à la Bibliothèque impériale, placé à sa date

dans la Collection des dessins sur P/iistoire de France, le Dessin de la

collation (lui fut donnée à Monseigneur par M. le prince de Condé dans

le milieu du Labyrinthe à Chantilly. Ce dessin, gravé par Dolivart, est

de Berain.

2. Dans les éditions Set 9 : se croient tels.— Nous adoptons le texte

des éditions précédentes : la construction de la phrase, abstraction

faite du sens
,
peut sembler meilleure dans les 8« et 9» éditions

,

mais comme, à s'en tenir au sens, la première leçon nous paraît préfé-

rable, nous nous permettons d'attribuer la variante à l'imprimeur.

3. Les éditions 8 et 9 ont seules : « toute autre, » au féminin.
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cellents maîtres de faire, chacun dans leur genre et selon

leur génie, de très-beaux ouvrages, (éd. 4-)

D'où vient que Ton rit si librement au théâtre , et 5o.

que Ton a honte d'y pleurer? Est-il moins dans la na-

ture de s'attendrir sur le pitoyable que d'éclater sur le

ridicule? Est-ce l'altération des traits qui nous retient?

Elle est plus grande dans un ris immodéré que dans la

plus amère douleur, et l'on détourne son visage pour

rire comme pour pleurer en la présence des grands et

de tous ceux que l'on respecte. Est-ce une peine que

l'on sent à laisser voir que l'on est tendre , et à marquer

quelque foiblesse , surtout en un sujet faux , et dont il

semble que l'on soit la dupe? Mais sans citer les per-

sonnes graves ou les esprits forts qui trouvent du foible

dans un ris excessif comme dans les pleurs , et qui se

les défendent* également, qu'attend -on d'une scène

tragique? qu'elle fasse rire? Et d'ailleurs la vérité n'y

règne-t-elle pas aussi vivement par ses images que dans

le comique? l'âme ne va-t-elle pas jusqu'au vrai dans

l'un et l'autre genre avant que de s'émouvoir? est-elle

même si aisée à contenter? ne lui faut-il pas encore le

vraisemblable ? Comme donc ce n'est point une chose

bizarre d'entendre s'élever de tout un amphithéâtre un

ris universel sur quelque endroit d'une comédie , et que

cela suppose au contraire qu'il est plaisant et très-naïve-

ment exécuté, aussi l'extrême violence que chacun se

fait à contraindre ses larmes , et le mauvais ris dont on

veut les couvrir prouvent clairement que l'effet naturel

du grand tragique seroit de pleurer tous franchement et

de concert à la vue l'un de l'autre , et sans autre embar-

ras que d'essuyer ses larmes, outre qu'après être con-

I. Var. (édit. 4 et 5) ; et se les défendent.
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venu de s'y al)andonncr, on éprouveroit encore qu'il y
a souvent moins lieu de craindre de pleurer au tbéàtre

que de s'y morfondre, (éd. 4-)

5i. Le poëme tragique vous serre le cœur dès son com-

mencement , vous laisse à peine dans tout son progrès la

liberté de respirer et le temps de vous remettre, ou s'il

vous donne quelque relâche , c'est pour vous replonger

dans de nouveaux abîmes et dans de nouvelles alarmes.

Il vous conduit à la terreur par la pitié, ou réciproque-

ment à la pitié par le terrible , vous mène par les

larmes, par les sanglots, par l'incertitude, par l'espé-

rance, par la crainte, par les surprises et par l'horreur

jusqu'à la catastrophe. Ce n'est donc pas un tissu de jolis

sentiments, de déclarations tendres, d'entretiens galants,

de portraits agréables, de mots doucereux, ou quelquefois

assez plaisants pour faire rire, suivi à la vérité d'une

dernière scène où les mutins n'entendent aucune raison*,

et où, pour la bienséance, il y a enfin du sang répandu,

et quelque malheureux à qui il en coûte la vie. (éd. 6.)

62, Ce n'est point assez que les mœurs du théâtre ne

soient point mauvaises , il faut encore qu'elles soient dé-

centes et instructives. Il peut y avoir un ridicule si bas

et si grossier, ou même si fade et si indifférent, qu'il

n'est ni permis au poëte d'y faire attention , ni possible

aux spectateurs de s'en divertir. Le paysan ou l'ivrogne

fournit quelques scènes à un farceur; il n'entre qu'à

peine dans le vrai comique : comment pourroit-il faire

le fond ou l'action principale de la comédie? « Ces carac-

I . Sédition, dénouementvulgaire des tragédies. (^Note de la Bruyère.)

— Voyez, par exemple, dans les tragédies de Quinault, la Mort de

Cyrus, ytgrippa, Astrale, Pausanias.— Le mot mutins est en italique

dans les éditions 6 et 7.
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tères, dit-on, sont naturels. » Ainsi, par cette règle, on

occupera bientôt tout Famphithéâtre d'un laquais qui

siffle, d'un malade dans sa garde-robe, d'un homme ivre

qui dort ou qui vomit : y a-t-il rien de plus naturel ?

C'est le propre d'un efféminé de se lever tard , de passer

une partie du jour à sa toilette , de se voir au miroir, de

se parfumer, de se mettre des mouches, de recevoir

des billets et d'y faire réponse. Mettez ce rôle sur la

scène \ Plus longtemps vous le ferez durer, un acte,

deux actes
,
plus il sera naturel et conforme à son origi-

nal; mais plus aussi il sera froid et insipide, (éd. 5.)

Il semble que le roman et la comédie pourroient être 53.

aussi utiles qu'ils sont nuisibles. L'on y voit de si grands

exemples de constance, de vertu, de tendresse et de désin-

téressement, de si beaux et de si parfaits caractères, que

quanti une jeune personne jette de là sa vue sur tout ce

qui l'entoure, ne trouvant que des sujets indignes et fort

au-dessous de ce qu'elle vient d'admirer, je m'étonne >

qu'elle soit capable pour eux de la moindre foiblesse.

Corneille ne peut être égalé dans les endroits où il 54-

excelle : il a pour lors un caractère original et inimi-

table; mais il est inégal. Ses premières comédies sont

sèches , languissantes , et ne laissoient pas espérer qu'il

I. Il est difficile de dire en quelle mesure les critiques qui précè-

dent atteignaient Molière. Argan n'est pas tout à fait un malade dans sa

garde-rolie ; l'ivrognerie de Sganarelle ne se montre que discrètement,

et si Molière a souvent mis en scène des paysans, du moins n'a-t-il

point fait d'un paysan le personnage principal d'une comédie : le

bûcheron Sganarelle, qui a su le rudiment, n'e>t ]>;isun vrai paysan.

Mais l'alinéa se termine par une allusion tiès-évidente à une comédie

de l'acteur Baron, à l'adresse duquel, au surplus, il est peut-êtie en-

tièrement écrit. Le rôle dont il s'agit est celui qu'il avait mis sur la

scène dans sa comédie rHomme à bonnes fortunes, pièce où il avait pris

plaisir à se peindre lui-même, et qui fut représentée en x(i8(i.
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dût ensuite aller si loin ; comme ses dernières font

qu'on s'étonne qu'il ait pu tomber de si haut. Dans quel-

ques-unes de ses meilleures pièces*, il y a des fautes

inexcusables contre les moeurs^, un style de déclamateur

qui arrête l'action et la fait languir, des négligences dans

les vers et dans l'expression qu'on ne peut comprendre

en un si grand homme. Ce qu'il y a eu en lui de plus

éminent, c'est l'esprit, qu'il avoit sublime, auquel il a

été redevable de certains vers, les plus heureux qu'on ait

jamais lus' ailleurs, de la conduite de son théâtre, qu'il

a quelquefois hasardée contre les règles* des anciens,

et enfin de ses dénouements; car il ne s'est pas toujours

assujetti au goût des Grecs et à leur grande simplicité :

il a aimé au contraire à charger la scène d'événements^

dont il est presque toujours sorti avec succès; admirable

surtout par l'extrême variété et le peu de rapport qui se

trouve pour le dessein entre un si grand nombre de

poëmes qu'il a composés. Il semble qu'il y ait plus de

ressemblance dans ceux de Racine, et qui tendent*

1. Var. (édit, 1-3) : Ses premières comédies sont sèches, languis-

santes, et ne laissoient pas espérer qu'il dût jamais ensuite aller si

loin. Dans quelques-unes de ses meilleures pièces, etc. — Par le mot

comédies^ il faut entendre aussi bien les tragédies que les comédies

de Corneille.

2. Baillet, dans les Jugements des savants sur les principaux ouvrages

des auteurs (tome V, p. 33o et suivantes, édition de 1732), répète après

Nicole que les comédies de Corneille , bien qu'il soit « le plus mo-

deste et le plus retenu » de tous nos poètes comiques, sont souvent

contraires à la morale. Ce n'est pas là, bien entendu, ce que veut dire

la Bruyère. Il s'agit ici des mœurs et des habitudes qui appartiennent

à telle époque, à telle nation, etc.

3. Le participe lu est sans accord dans toutes les éditions du dix-

septième siècle.

4. Dans les éditions i et 2 : « hasardée et contre les règles. »

5. Tel est le texte de toutes les éditious qu'a données la Bruyère.

Peut-être faut-il lire : « et qu'ils tendent. » Voyez cependant le

Lexique, au mot Qui.
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un peu plus à une même chose *, mais il est égal , sou-

tenu, toujours le même partout, soit pour le dessein et

la conduite de ses pièces
,
qui sont justes , régulières

,

prises dans le bon sens et dans la nature, soit pour la

versification*, qui est correcte, riche dans ses rimes,

élégante, nombreuse, harmonieuse : exact imitateur

des anciens, dont il a suivi scrupuleusement la netteté

et la simplicité de l'action ; à qui le grand et le merveil-

leux n'ont pas même manqué , ainsi qu'à Corneille ni

le touchant ni le pathétique. Quelle plus grande ten-

dresse que celle qui est répandue dans tout le Cid^ dans

Poljeucte et dans les Horaces''' "^ Quelle grandeur ne se

remarque point en Mithridate, en Porus et en Burrhus' ?

Ces passions encore favorites des anciens, que les tra-

giques aimoient à exciter sur les théâtres, et qu'on

nomme la terreur et la pitié, ont été connues de ces

deux poètes. Oreste , dans VAndromaque de Racine , et

Phèdre du même auteur, comme VOEdipe et les Horaces'*

I. Var. (édit. 1-3) : soit pour sa versification.

a. Le vrai titre de la pièce est Horace^ au singulier; mais Corneille

lui-même a employé le pluriel, les Horaces, dans l'avis au Lecteur de sa

Sophonisbe (r 663). Voyez le Corneille de M. Marty-Laveaux,tomeVI,

p. 464» note I.

3. Porus, dans YAlexandre àe^Ac'xne; Burrlius,dans son Britannicus.

4. « C'est une chose étrange, a écrit Voltaire, que le difficile et

concis la Bruyère, dans son parallèle de Corneille et de Racine, ait

dit les Horaces et OEd'ipe ; mais il dit aussi Phèdre et Pénélope (11 faut

lire : Bérénice et Pénélope; voyez ci-dessus, p. i34) ' voilà comme l'or

et le plomb sont confondus souvent. » {Remarques sur OEdipe, pièces

préliminaires.) — La Bruyère cite la tragédie d'OEdipe comme l'une

des plus pathétiques de Corneille, et non comme l'une de ses meil-

leures; mais elle avait obtenu le plus grand succès auprès du public,

et les contemporains la plaçaient parmi les chefs-d'œuvre de l'art dra-

matique (voyez au tome VI, p. 126 et 129, du Corneille de M. Marty-

Laveaux l'avis au Lecteur et VExamen en tête d'OEdipe, la Gazette de

France du i5 février lôSg, la Muse historique, de Loret, des 25 janvier

et 8 février 1659, Salnt-Evremond, OEuvres, tome IV, p. 3i, etc.). —
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de Corneille, en sont la preuve. Si cependant il est per-

mis de faire entre eux quelque comparaison, et les mar-

quer l'un et l'autre par ce qu'ils ont eu de plus propre

et par ce qui éclate le plus ordinairement dans leurs ou-

vrages, peut-être qu'on pourroit parler ainsi : « Corneille

nous assujettit à ses caractères et à ses idées, Racine se

conforme aux nôtres *
; celui-là peint les hommes comme

ils devroient être , celui-ci les peint tels qu'ils sont. Il y
a plus dans le premier de ce que l'on admire, et de ce

que l'on doit même imiter; il y a plus dans le second

de ce que l'on reconnoît dans les autres, ou de ce que

l'on éprouve dans soi-même. L'un élève , étonne , maî-

trise , instruit; l'autre plaît, remue, touche, pénètre.

Ce qu'il y a de plus beau , de plus noble et de plus im-

périeux dans la raison , est manié par le premier ; et par

l'autre, ce qu'il y a de plus flatteur et de plus délicat dans

la passion. Ce sont dans celui-là des maximes, des règles,

des préceptes ; et dans celui-ci, du goût et des sentiments.

L'on est plus occupé aux pièces de Corneille ; l'on est plus

ébranlé et plus attendri à celles de Racine. Corneille est

plus moral, Racine plus naturel. Il semble que l'un imite

Sophocle, et que l'autre doit plus à Euripide ^. »

Au surplus, quels que fussent, au moment où il écrivait ce pa-

rallèle (1687), les sentiments de la Bruyère sur OEdipe , nous le ver-

rons protester dans son Discours à VAcadcmie française (lôgS) contre

l'enthousiasme que cette pièce avait tout d'abord excité.

1. Var. (édit. 1-3) : Racine descend jusques aux nôtres.

2. Le même rapprochement avait déjà été fait, en 1686, dans le

Parallèle de M. Corneille et de M. Racine , composé par Longepierre

à la demande d'Adrien Baillet. « Et pour les comparer aux plus

grands hommes que l'antiquité ait produiîs en ce genre d'écrire pour

la tragédie, écrivait Longepierre dans le dernier paragraphe de son

Parallèle, disons que M. Corneille approche davantage de Sophocle,

et que M. Racine ressemble plus à Euripide. » [Jugements des sa-

vants, par Adrien Baillet, tome V, p. 438). — Voyez, à la fin du vo-

lume, Vyippendice.
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Le peuple appelle éloquence la facilité que quelques- 55,

uns ont (le parler seuls et longtemps
,
jointe à Tempor-

tement du geste, à l'éclat de la voix, et à la force des
.

poumons. Les pédants ne l'admettent aussi que dans le

discours oratoire, et ne la distinguent pas de l'entas-

sement des figures , de l'usage des grands mots, et de la

rondeur des périodes.

ir semble que la logique est l'art de convaincre de

quelque vérité; et l'éloquence un don de l'âme, lequel

nous rend maîtres du cœur et de l'esprit des autres; qui

fait que nous leur inspirons ou que nous leur persuadons

tout ce qui nous plaît *.

L'éloquence peut se trouver dans les entretiens et dans

tout genre d'écrire. Elle est rarement où on la cherche,

et elle est quelquefois où on ne la cherche point.

L'éloquence est au sublime ce que le tout est à sa

partie, (éd. 4-)

Qu'est-ce que le sublime? Il ne paroît pas qu'on l'ait

défini^. Est-ce une figure? Naît-il des figures, ou du

1. « Neque vero niihi quidquam prsestabilius videtur qiiam

ï posse dicendo tenere hominum cœtus, mentes allicere, voluntates

« impellere quo velit, unde autem velit deducere. » (Cicéron, de Ora-

tore^ livre I, chapitre viii.)

2. Boileau avait publié en 1674 le Traité du sublime ou du mer-

veilleux dans le discours, traduit du grec de Longin. La critique de la

Bruyère s'adressait à la fois sans doute à l'auteur du traité et à son

interprète, qui, dans la préface de sa traduction, avait plutôt dé-

crit que défini le sublime. Boileau ne fît aucune allusion à cette re-

marque dans ce qu'il ajouta en 1701 à sa préface, ni dans les Ré-

flexions critiques sur quelques passages du rhéteur Longin^ qu'il y joignit

en 1713. Œ II faut savoir, avait dit Boileau, que par sublime Longin

n'entend pas ce que les orateurs appellent le style sublime, mais cet

extraordinaire et ce merveilleux qui frappe dans le discours , et qui

fait qu'un ouvrage enlève, ravit, transporte. Le style sublime veut

toujours de grands mots; mais le sublime se peut trouver dans une

seule pensée, dans une seule figure, dans un seul tour de paroles

—

Il faut entendre par sublime, dans Longin, l'extraordinaire, le sur-
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moins de quelques figures * ? Tout genre d'écrire reçoit-il

le sublime, ou s'il n'y a que les grands sujets qui en

soient capables ? Peut-il briller autre cbose dans l'églogue

qu'un beau naturel, et dans les lettres familières comme
dans les conversations qu'une grande délicatesse? ou plu-

tôt le naturel et le délicat^ ne sont-ils pas le sublime des

ouvrages dont ils font la perfection ? Qu'est-ce que le

sublime? Où entre le sublime? (éd. 4-)

Les synonymes sont plusieurs dictions ou plusieurs

pbrases différentes qui signifient une même chose. L'an-

tithèse est une opposition de deux vérités qui se donnent

du jour l'une à l'autre '
. La métaphore ou la comparai-

prenant, et, comme je l'ai traduit, le merveilleux dans le discours. »

— .... Je ne m'arrêterai point, ditLongin, traduit par Boileau, sur

beaucoup de choses qu'il m'eût fallu établir avant que d'eutrer en ma-
tière, pour montrer que le sublime est en effet ce qui forme l'ex-

cellence et la souveraine perfection du discours— » (Chapitre i.) —
« La marque infaillible du sublime, c'est quand nous sentons qu'un

discours nous laisse beaucoup à penser
;
qu'il fait d'abord un effet sur

nous auquel il est bien difficile, pour ne pas dire impossible, de résis-

ter; et qu'ensuite le souvenir nous en dure et ne s'efface qu'avec

peine. En un mot, figurez-vous qu'une chose est véritablement su-

blime quand vous voyez qu'elle plaît universellement et dans toutes

ses parties. » (Chapitre v.) — Voyez encore ci-dessus, p. 126, note i.

1. « Il y a, pour ainsi dire, cinq sources principales du sublime....

La troisième n'est autre chose que les figures tournées iVune certaine

manière. » (Longin, Traité du sublime, traduction de Boileau, cha-

pitre VI.) — « Il faut maintenant parler des figures,... car, comme
i'ai dit, elles ne font pas une des moindres parties du sublime lors-

qu'on leur donne le tour qu'elles doivent avoir. Mais ce seroit un

ouvrage de trop longue haleine, pour ne pas dire infini, si nous

voulions faire ici une exacte recherche de toutes Us figures qui peu-

vent avoir place dans le discours. C'est pourquoi nous nous conten-

terons d'en parcourir quelques-unes des principales, je veux dire celles

qui contribuent le plus au sublime, seulement afin de faire voir que

nous n'avançons rien que de vrai » Qbiclem, chapitre xiv.)

2. Var. (édit. 4-6) • ou plutôt le naïf et le délicat.

3. a Ceux qui font les antithèses en forçant les mots sont comme
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son emprunte d'une chose étrangère une image sensible

et naturelle d'une vérité. L'hyperbole exprime au delà

de la vérité pour ramener l'esprit à la mieux connoître.

Le sublime ne peint que la vérité, mais en un sujet

noble-, il la peint toute entière, dans sa cause et dans son

eJBet; il est l'expression ou l'image la plus digne de cette

vérité. Les esprits médiocres ne trouvent point l'unique

expression, et usent de synonymes. Les jeunes gens sont

éblouis de l'éclat de l'antithèse, et s'en servent. Les

esprits justes, et qui aiment à faire des images qui soient

précises, donnent naturellement dans la comparaison

et la métaphore. Les esprits vifs, pleins de feu, et

qu'une vaste imagination emporte hors des règles et de

la justesse, ne peuvent s'assouvir de l'hyperbole. Pour

le sublime, il n'y a, même entre les grands génies*, que

les plus élevés qui en soient capables^, (éd. 4-}

Tout écrivain
,
pour écrire nettement , doit se mettre 56.

à la place de ses lecteurs, examiner son propre ou-

vrage comme quelque chose qui lui est nouveau, qu'il

lit pour la première fois, où il n'a nulle part, et que

l'auteur auroit soumis à sa critique ; et se persuader

ensuite qu'on n'est pas entendu seulement à cause que

Ton s'entend soi-même, mais parce qu'on est en effet in-

telligible. (ÉD. y.)

L'on n'écrit que pour être entendu; mais il faut du 5y.

ceux qui font de fausses fenêtres pour la symétrie. » (Pascal, Pen-

sées^ p. iio, édition de M. Havet.)

1. Var. (édit. 6) : même entre les plus grands génies.

2. a II n'y a vraisemblablement que ceux qui ont de hautes et de

solides pensées qui puissent faire des discours élevés ; et c'est par-

ticulièrement aux grands hommes qu'il échappe de dire des choses

extraordinaires. » (Longin, Traité du sublime, chapitre vu.)

La Bruyère, i io
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moins en écrivant faire ententlre de belles choses.

L'on (loil avoir une diction pure, et user de termes qui

soient propres, il est vrai; mais il faut que ces termes si

propres expriment des pensées nobles, vives, solides,

et qui renferment un très-beau sens. C'est faire de la

pureté et de la clarté du discours un mauvais usage que

de les faire servir à une matière aride , infructueuse

,

qui est sans sel, sans utilité, sans nouveauté. Que sert

aux lecteurs de comprendre aisément et sans peine des

choses frivoles et puériles, quelquefois fades et com-

munes , et d'être moins incertains de la pensée d'un au-

teur qu'ennuyés de son ouvrage? (éd. 4-)

Si Ton jette quelque profondeur dans certains écrits,

si Ton affecte une finesse de tour, et quelquefois une

trop grande délicatesse , ce n'est que par la bonne opi-

nion qu'on a de ses lecteurs, (éd. 4-)

58. L'on a cette incommodité à essuyer dans la lecture

des livres faits par des gens de parti et de cabale
,
que

l'on n'y voit pas toujours la vérité. Les faits y sont dé-

guisés , les raisons réciproques * n'y sont point rappor-

tées dans toute leur force, ni avec une entière exacti-

tude ; et ce qui use la plus longue patience , il faut lire

un grand nombre de termes durs et injurieux que se

disent des hommes graves, qui d un point de doctrine

ou d'un fait contesté se font une querelle personnelle*.

Ces ouvrages ont cela de particulier qu'ils ne méritent

ni le cours prodigieux qu'ils ont pendant un certain

temps, ni le profond oubli où ils tombent lorsque le

feu et la division venant à s'éteindre, ils deviennent des

almanachs de l'autre année, (éd. 4-)

I. Vak. (édit. 4 Pt 5) : les objections réciproques.

a. Var. (édit. 4 et 5) : se sont fait une querelle personnelle.
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La gloire ou le mérite de certains hommes est de Sp.

bien écrire ; et de quelques autres , c'est de n'écrire

point'. (ÉD. 7.)

L'on écrit régulièrement depuis vingt années ; l'on est 60.

esclave delà construction; l'on a enrichi la langue de

nouveaux mots, secoué le joug du latinisme , et réduit le

style à la phrase purement françoise ; l'on a piesque re-

trouvé le nombre que Malherbe et Balzac avoient les k-i^mi.^y^

premiers rencontré , et que tant d'auteurs depuis eux

ont laissé perdre ; l'on a mis enfin dans le discours tout

l'ordre et toute la netteté dont il est capable : cela con-

duit insensiblement à y mettre de l'esprit^, (éd. 4-)

Il y a des artisans ou des habiles dont l'esprit est 61 •

aussi vaste que l'art et la science^ qu'ils professent; ils

lui rendent avec avantage, par le génie et par l'invention,

ce qu'ils tiennent d'elle et de ses principes; ils sortent

de l'art pour l'ennoblir, s'écartent des règles si elles ne

les conduisent pas au grand et au sublime ; ils marchent

seuls et sans compagnie , mais ils vont fort haut et pé-

nètrent fort loin, toujours sûrs et confirmés par le

succès des avantages que l'on tire quelquefois de l'irré-

1. La Bruyère résume d'un trait la tirade d'Alceste :

Si Ton peut pardonner l'essor d'un mauvais livre,

Ce n'est qu'aux malheureux qui composent pour vivre.

Croyez-moi, résistez à vos tentations.

Dérobez au public ces occupations,

Et n'allez point quitter, de quoi que l'on vous somme,
Le nom que dans la cour vous avez d'honnête homme,
Pour prendre de la main d'un avide imprimeur
Celui de ridicule et misérable auteur.

{Le Misanthrope, acte I, scène u.)

2. Cette réflexion a reçu diverses interprétations. Voyez YAp-
pendice.

3. Var. (édit. 4-7) . l'ait ou la science.
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gularité. Les esprits justes , doux, modérés, non-seule-

ment ne les atteignent pas, ne les admirent pas, mais

ils ne les comprennent point , et voudroient encore

moins les imiter; ils demeurent tranquilles dans l'éten-

due de leur sphère , vont jusques à un certain point qui

fait les bornes de leur capacité et de leurs lumières ; ils

ne vont pas plus loin, parce qu'ils ne voient rien au delà;

ils ne peuvent au plus qu'être les premiers d'une seconde

classe, et exceller dans le médiocre, (éd. 4-)

62. Il y a des esprits, si je l'ose dire, inférieurs et subal-

ternes
,
qui ne semblent faits que pour être le recueil, le

registre, ou le magasin de toutes les productions des

autres géuies : ils sont plagiaires , traducteurs , compila-

teurs; ils ne pensent point, ils disent ce que les auteurs

ont pensé '
; et comme le choix des pensées est inven-

tion , ils l'ont mauvais, peu juste, et qui les détermine

plutôt à rapporter beaucoup de choses, que d'excel-

lentes choses ; ils n'ont rien d'original et qui soit à eux
;

ils ne savent que ce qu'ils ont appris , et ils n'apprennent

que ce que tout le monde veut bien ignorer, une science

vaine, aride, dénuée d'agrément et d'utilité, qui ne

tombe point dans la conversation
,
qui est hors de com-

merce, semblable à une monnoie qui n'a point de cours :

on est tout à la fois étonné de leur lecture et ennuyé de

leur entretien ou de leurs ouvrages. Ce sont ceux ^ que

les grands et le vulgaire confondent avec les savants,

et que les sages renvoient au pédantisme. (éd. 5.)

63. La critique souvent n'est pas une science; c'est un

métier, où il faut plus de santé que d'esprit, plus de

1. « Ils ne pensent point, ils disent, etc. : » ces deux membres de

phrase ont été ajoutés dans la 7e édition.

2. Vak. (édit. 5-7) : ce sont eux.
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travail que de capacité, plus d'habitude que de génie.

Si elle vient d'un homme qui ait moins de discernement

aue de lecture, et qu'elle s'exerce sur de certains cha-

pitres, elle corrompt et les lecteurs et l'écrivain, (éd. 7.)

Je conseille à un auteur né copiste , et qui a l'extrême 64.

modestie de travailler d'après quelqu'un , de ne se choi-

sir pour exemplaires que ces sortes d'ouvrages où il

entre de l'esprit , de l'imagination , ou même de l'éru-

dition : s'il n'atteint pas ses originaux, du moins il en

approche , et il se fait lire. Il doit au contraire éviter

comme un écueil de vouloir imiter ceux qui écrivent par

humeur, que le cœur fait parler, à qui il inspire les

termes et les figures, et qui tirent, pour ainsi dire, de

leurs entrailles tout ce qu'ils expriment sur le papier :

dangereux modèles et tout propres à faire tomber dans

le froid, dans le bas et dans le ridicule ceux qui s'in-

gèrent de les suivre. En effet
,
je rirois d'un homme qui

voudroit sérieusement parler mon ton de voix , ou me
ressembler de visage, (éd. ê.)

Un homme né chrétien et François se trouve contraint 65.

dans la satire ^
; les grands sujets lui sont défendus : il

les entame quelquefois, et se détourne ensuite sur de

petites choses
,
qu'il relève par la beauté de son génie et

de son style.

Il faut éviter le style vain et puéril, de peur de res- 66.

sembler à Dorilas et Handburg^ : l'on peut au contraire

en une sorte d'écrits hasarder de certaines expressions

,

user de termes transposés et qui peignent vivement, et

1 . Var, (édlt. 1-4) : est emi: ;rrassé dans la satire.

2. Var. (édit. l-3) : à Dorilas et à Handburg. — Selon les clefs,

le nom de Dorilas désigne l'historien Vaiillas, et celui de Handburg
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plaindre ceux qui ne sentent pas le plaisir qu'il y a à

s'en servir ou à les entendre.

67. Celui qui n'a égard en écrivant qu'au goût de son

siècle songe plus à sa personne qu'à ses écrits : il faut

toujours tendre à la perfection, et alors cette justice qui

nous est quelquefois refusée par nos contemporains, la

postérité sait nous la rendre.

68. Il ne faut point mettre un ridicule où il n'y en a point:

c'est se gâter le goût, c'est corrompre son jugement et

celui des autres ; mais le ridicule qui est quelque part , il

faut l'y voir, l'en tirer avec grâce, et d'une manière qui

plaise et qui instruise.

69. Horace ou Despuéaux l'a dit avant vous. — Je le crois

sur votre parole ; mais je l'ai dit comme mien. Ne puis-je

pas penser après eux une chose vraie % et que d'autres

encore penseront après moi ^ ?

le P. Mainbourg, autrur d'un grand nombre d'ouvrages d'histoire

et de théologie. Ce dernier, dont la Bruyère déguise à peine le nom
en le traduisant en allemand, était mort depuis plus d'un an lorsque

fut imprimé ce passage. Varillas vivait encore; son Histoire des révo-

lutions arrivées dans l'Europe en matière de religion était en cours de

publication.

1. Var. (édit. I et 2) : Ne puis-je pas penser une chose vraie.

2. « La vérité et la raison sont communes <à un chascun, et ne sont

non plus à qui les a dictes premièrement qu'à qui les dict aprez :

ce n'est non plus selon Platon que selon moy, puisque luy et moy
l'entendons et veoyons de mesme. » (Montaigne, Essais, livre I,

chapitre xxv.) — a Le malheur des modernes, avait dit Bonheurs,

est de n'être pas venus les premiers; et tout leur crime souvent, c'est

de penser comme les anciens sans les avoir lus. » (Lo manière de bien

penser dans les ouvroges d'esprit, publiée en 1687, édition de i7o5,

p. 97.) — J. de Cailly a exprimé plusieurs fois la même idée dans ses

Diverses petites poésies, publiées en 1667 sous le nom àed'Aceilljr.
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Qui peut , avec les plus rares talents et le plus excel-

lent mérite, n'être pas convaincu de son inutilité, quand

il considère qu'il laisse en mourant un monde qui ne se

sent pas de sa perte , et où tant de gens se trouvent pour

le remplacer?

De bien des gens il n'y a que le nom qui vale ' quel-

que chose. Quand vous les voyez de fort près, c'est

moins que rien; de loin ils imposent.

Tout persuadé que je suis * que ceux que l'on choisit

pour de différents emplois, chacun selon son génie et

sa profession, font bien, je me hasarde de dire qu'il se

peut faire qu'il y ait au monde plusieurs personnes, con-

nues ou inconnues
,
que l'on n'emploie pas

,
qui feroient

très-bien ; et je suis induit à ce sentiment par le mer-

veilleux succès de certaines gens que le hasard seul a

placés, et de qui jusques alors on n'avoit pas attendu

de fort grandes choses, (éd. 6.)

Combien d'hommes admirables, et qui avoient de

très-beaux génies , sont morts sans qu'on en ait parlé !

Combien vivent encore dont on ne parle point, et dont

on ne parlera jamais !

I. Œ Je n'ai vu que dans la Bruyère t>ale pour vaille, dit l'au-

teur des Sentimens critiques sur les Caractères (p. 142) : s'il ne s'en

étoit servi qu'une fois, j'attribuerois cette faute à l'imprimeur;

mais comme je l'ai trouvée en plusieurs endroits, j'ai lieu de coa-

clure que tel étoit le plaisir de l'auteur des Caractères. » Voyez le

Lexique

.

a. Var. (édit. 6 et 7) : Tout persuadé que je sois.
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4> Quelle horrible peine à un homme qui est sans preneurs

et sans cabale, qui n'est engagé dans aucun corps, mais

qui est seul, et qui n'a que beaucoup de mérite pour toute

recommandation, de se faire jour à travers l'obscurité

où il se trouve, et de venir* au niveau d'un fat qui est en

crédit !

5. Personne presque ne s'avise de lui-même du mérite

d'un autre.

Les hommes sont trop occupés d'eux-mêmes pour

avoir le loisir de pénétrer ou de discerner les autres; de

là vient qu'avec un grand mérite et une plus grande

modestie l'on peut être longtemps ignoré.

6. Le génie et les grands talents manquent souvent, quel-

quefois aussi les seules occasions: tels peuvent être loués

de ce qu'ils ont fait, et tels de ce qu'ils auroient fait*.

y. Il est moins rare de trouver de l'esprit que des gens

qui se servent du leur, ou qui fassent valoir celui des

autres et le mettent à quelque usage, (éd. 4 •)

8. Il y ^ plus d'outils que d'ouvriers, et de ces derniers

plus de mauvais que d'excellents : que pensez-vous de

celui qui veut scier avec un rabot, et qui prend sa scie

pour raboter? (éd. 6.)

g

.

Il n'y a point au monde un si pénible métier que celui

de se faire un grand nom : la vie s'achève que l'on a à

peine ébauché son ouvrage.

I. Var. (édit. I et certains exemplaires de 2) : et venir.

a. o La nature fait le mérite, et la fortune le met en œuvre, » (La

Rochefoucauld, n» cmi, édition Duplessis.)
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Que faire à'Egésippe^ qui demande un emploi? Le lo.

mettra-t-on dans les finances, ou dans les troupes? Cela

est indifférent, et il faut que ce soit l'intérêt seul qui en

décide; car il est aussi capable de manier de 1 argent,

ou de dresser des comptes, que de porter les armes. « Il

est propre à tout, » disent ses amis, ce qui signifie tou-

jours qu'il n'a pas plus de talent pour une chose que

pour une autre, ou en d'autres termes, qu'il n'est propre

à rien. Ainsi la plupart des hommes occupés d'eux seuls

dans leur jeunesse, corrompus par la paresse ou par le

plaisir, croient faussement dans un âge plus avancé

qu'il leur suffit d'être inutiles ou dans l'indigence, afin

que la république soit engagée à les placer ou à les se-

courir ; et ils profitent rarement de cette leçon si impor-

tante, que les hommes devroient employer les premières

années de leur vie à devenir tels par leurs études et par

leur travail que la république elle-même eût besoin de

leur industrie et de leurs lumières, qu'ils fussent comme
une pièce nécessaire à tout son édifice, et qu'elle se trou-

vât portée par ses propres avantages à faire leur fortune

ou à l'embellir, (éd. 5.)

Nous devons travailler à nous rendre très-dignes de

quelque emploi : le reste ne nous regarde point, c'est

l'affaire des autres, (éd. 5.)

Se faire valoir par des choses qui ne dépendent point 1 1

,

des autres, mais de soi seul, ou renoncer à se faire va-

loir : maxime inestimable et d'une ressource infinie dans

la pratique, utile aux foibles, aux vertueux, à ceux qui

ont de l'esprit, qu'elle rend maîtres de leur fortune ou

de leur repos; pernicieuse pour les grands, qui dimi-

nueroit leur cour, ou plutôt le nombre de leurs esclaves

,

qui feroit tomber leur morgue avec une partie de leur

autorité, et les réduiroit presque à leurs entremets et à
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leurs équipages
;
qui les priveroit du plaisir qu'ils sentent

à se faire prier, presser, solliciter, à faire attendre ou à

refuser, à promettre et à ne pas donner*, qui les traver-

seroit dans le goût qu'ils ont quelquefois à mettre les

sols en vue et à anéantir le mérite quand il leur arrive

de le discerner; qui banniroit des cours les brigues, les

cabales, les mauvais offices, la bassesse, la flatterie, la

fourberie; qui feroit d'une cour orageuse, pleine de mou-

vements et d'intrigues, comme une pièce comique ou

même tragique, dont les sages ne seroient que les spec-

tateurs; qui remcttroit de la dignité dans les différentes

conditions des hommes, de la sérénité sur leurs visages
;

qui étendroit leur liberté; qui réveilleroit en eux, avec

les talents naturels, l'habitude du travail et de l'exercice;

qui les exciteroit à l'émulation, au désir de la gloire, à

l'amour de la vertu; qui, au lieu de courtisans vils, in-

quiets, inutiles, souvent onéreux à la répiîblique, en

feroit ou de sages économes, ou d'excellents pères de

famille, ou des juges intègres, ou de bons officiers *, ou

de grands capitaines, ou des orateurs, ou des philoso-

phes ; et qui ne leur attireroit à tous nul autre inconvé-

nient, que celui peut-être de laisser à leurshéritiers moins

de trésors que de bons exemples, (éd. y.)

12. Il faut en France beaucoup de fermeté et une grande

étendue d'esprit pour se passer des charges et des em-

plois, et consentir ainsi à demeurer chez soi, et à ne rien

faire ^. Personne presque n'a assez de mérite pour jouer

ce rôle avec dignité, ni assez de fond pour remplir le

vide dn temps, sans ce que le vulgaire appelle des affaires.

Il ne manque cependant à l'oisiveté du sage qu'un meii-

1. Var. (é(\\t. 7) : ou des bons officiers.

2. "Var. (édit. i et 2) : et ne rien faire.
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leur nom, et que méditer, parler, lire, et être tranquille

s'appelât travailler.

Un homme de mérite, et qui est en place, n'est jamais i3.

incommode par sa vanité; il s'étourdit moins du poste

qu'il occupe qu'il n'est humilié par un plus grand qu'il

ne remplit pas et dont il se croit digne : plus capable

d'inquiétude que de fierté ou de mépris pour les autres,

il ne pèse qu'à soi-même.

II coûte à un homme de mérite de faire assidûment sa i4-

cour, mais par une raison bien opposée à celle que l'on

pourroit croire : il n'est point tel sans une grande mo-
destie, qui l'éloigné de penser qu'il fasse le moindre plai-

sir aux princes s'il se trouve sur leur passage, se poste

devant leurs yeux, et leur montre son visage : il est plus

proche de se persuader qu'il les importune, et il a besoin

de toutes les raisons tirées de l'usage et de son devoir pour

se résoudre à se montrer. Celui au contraire qui a bonne

opinion de soi, et que le vulgaire appelle un glorieux, a

du goût à se faire voir, et il fait sa cour avec d'autant

plus de confiance qu'il est incapable de s'imaginer que

les grands dont il est vu pensent autrement de sa per-

sonne qu'il fait lui-même. (éd. 4-)

Un honnête homme se paye par ses mains de l'applica- i^*

tion qu'il a à son devoir par le plaisir qu'il sent à le faire,

et se désintéresse sur les éloges, l'estime et la reconnois-

sance qui lui manquent quelquefois.

Si j'osois faire une comparaison entre deux conditions i6.

tout à fait inégales, jedirois qu'un homme de cœur pense

à remplir ses devoirs à peu près comme le couvreur songe

à couvrir : ni l'un ni l'autre ne cherchent à exposer
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leur vie, ni ne sont détournés par le péril; la mort

pour eux est un inconvénient dans le métier, et ja-

mais un obstacle. Le premier aussi n'est guère plus vain

d'avoir paru à la tranchée, emporté un ouvrage ou forcé

un retranchement, que celui-ci d'avoir monté sur de

hauts combles ou sur la pointe d'un clocher. Ils ne sont

tous deux appliqués qu'à bien faire, pendant que le fan-

faron travaille à ce que l'on dise de lui qu'il a bien fait.

7. La modestie est au mérite ce que les ombres sont aux

figures dans un tableau : elle lui donne de la force et du

relief, (éd. 8.)

Un extérieur simple est l'habit des hommes vulgaires,

il est taillé pour eux et sur leur mesure; mais c'est une

parure pour ceux qui ont rempli leur vie de grandes ac-

tions : je les compare à une beauté négligée, mais plus

piquante, (éd. 8.)

Certains hommes, contents d'eux-mêmes, de quelque

action ou de quelque ouvrage qui ne leur a pas mal

réussi, et ayant ouï dire que la modestie sied bien aux

grands hommes, osent être modestes, contrefont les

simples et les naturels : semblables à ces gens d'une taille

médiocre qui se b.aissent aux portes, de peur de se heur-

ter. (ÉD. 8.)

[8. Votre fils est bègue : ne le faites pas monter sur la

tribune. Votre fille est née pour le monde : ne l'enfer-

mez pas parmi les vestales. jr«;/M?Y.y, votre affranchi, est

foible et timide : ne différez pas, retirez-le des légions

et de la milice. « Je veux l'avancer, » dites-vous. Com-

blez-le de biens , surchargez-le de terres, de titres et de

possessions*; servez-vous du temps; nous vivons dans

I. Var. (édlt. 6) : de terres et de possessions.
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un siècle où elles lui feront plus d'honneur que la vertu.

«Il m'en coùteroit trop , » ajoutez- vous. Parlez -vous

sérieusement, CrassusP Songez-vous que c'est une goutte

d'eau que vous puisez du Tibre pour enrichir Xanlhus que

vous aimez, et pour prévenir les honteuses suites* d'un

engagement où il n'est pas propre? (éd. 6.)

Il ne faut regarder dans ses amis que la seide vertu qui ig.

nous attache à eux, sans aucun examen de leur bonne

ou de leur mauvaise fortune ; et quand on se sent capable

de les suivre dans leur disgrâce, il faut les cultiver har-

diment et avec confiance jusque dans leur plus grande

prospérité, (éd. 4-)

S'il est ordinaire d'être vivement touché des choses 20.

rares, pourquoi le sommes-nous si peu de la vertu?

(ÉD. 4.)

S'il est heureux d'avoir de la naissance, il ne l'est pas 21,

moins d'être tel qu'on ne s'informe plus si vous en

avez, (ÉD. 4-)

Il apparoît de temps ©n temps sur la surface de la 22,

terre ^ des hommes rares, exquis, qui brillent par leur

vertu, et dont les qualités éminentes jettent un éclat

prodigieux. Semblables à ces étoiles extraordinaires

dont on ignore les causes, et dont on sait encore moins
ce qu'elles deviennent après avoir disparu, ils n'ont ni

aïeuls ni descendants : ils composent seuls toute leur

race. (éd. 5.)

1. Var. (édit. 6) : les mauvaises suites.

2. Var. (édit, 5-8) : sur la face de la terre.
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^-3. Le bon esprit nous découvre notre devoir, notre enga-

gement à le faire, et s'il y a du péril, avec péril : il inspire

le courage, ou il y supplée, (éd. 40

24. Quand on excelle dans son art, et qu'on lui donne*

toute la perfection dont il est capable, l'on en sort en

quelque manière, et l'on s'égale à ce qu'il y a de plus

noble et de plus relevé. V** est un peintre, C** un mu-
sicien, et l'auteur de Pj raine est un poêle; mais Mignard

est MlGNAKD , LULLI CSt LuLLI , Ct CoRNElLLE CSt CoR-

NEILLE^.

1. Vae. (édit. I et oertains exemplaires de 2) : et que l'on lui

donne.

2. Tous les contemporains ont reconnu l'un d<s Vignon dans le

peintre V**, et Colasse dans le musicien C**. Claude-François Vi-

gnon, célèbre peintre du temps, membre de l'Académie de pein-

ture, mourut en 1670, laissant deux lîls : l'un, Claude-François

Vignon, peintre d'histoire, qui faisait partie de l'Académie depuis

plus de vingt années lorsque la Biuyère publia cette réflexion, et

l'autre, Philippe, peintre de portraits, qui venait d'y entrer (3o août

1687); le premier mourut en 1708, âgé de soixante-neuf ans ; le se-

cond en i"oi, âgé de cinquante-sept ans. — Pasral Colasse, élève de

LuUi (mais non point son gendre, ainsi que l'ont dit Walckenaer et

M. Destailleur), venait de faire jouer Jchltle et Polyxcne (aS novem-

bre 1687), lorsque fut imprimée la première édilion des Caractères.

Les paroles de cette tragédie lyrique étaient de (!ampi>tron; Lulli

avait composé l'ouverture et la musique du premier acte. Avant d'a-

chever cet opéra, Colasse avait composé des motets et des cantiques.

Il était l'un des maîtres de la musique du Roi depuis ifi83. — L'au-

teur de Pyrame est Pradon : à l'époque ou la Brm ère j)arlait ainsi de

lui, il avait fait jouer les tragédies de Pjrame et Tliïshé (1674), Ta-

merlan (1(176), Phèdre et H'ippoljte (3 janvier 1677), la Troade et

Statlra (1679). — Lulli était mort depuis quelques mois (22 mars

1687) lorsque parut la première édition des Caractères
,
qui conte-

nait cet alinéa. — Quant à Pierre Mignard, il vivait encore à cette

époque. C'est par suite d'une évidente confusion que quelques édi-

teurs ont assigné la date de 1668 à la mort du Mignard que nomme
la Bruyère : il s';igit de Pierre M gnard, qui mourut eu 1693, et

non de son frère Nicolas, qui mourut en effet dans l'amiée 1668.
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Un homme libre, et qui n'a point de femme, s'il a 2.S.

quelque esprit peut s'élever au-dessus de sa fortune, se

mêler dans le monde, et aller de pair avec les plus hon-

nêtes gens. Cela est moins facile à celui qui est engagé :

il semble que le mariage met tout le monde dans son

ordi'e.

Après le mérite personnel, il faut l'avouer, ce sont les 26.

émiiientes dignités et les grands titres dont les hommes
tirent plus de distinction et plus d'éclat; et qui ne sait

être un Erasme doit penser à être évêque. Quelques-uns,

pour étendre leur renommée, entassent sur leurs per-

sonnes des pairies, des colliers d'ordre, des primaties,

la pourpre, et ils auroient besoin d'une tiare; mais quel

besoin a Trophime^ d'être cardinal? (éd. 4-)

L'or éclate, dites-vous, sur les habits de Philémon. — 27.

Il éclate de même chez les marchands. — Il est habillé

des plus belles étoffes. — Le sont-elles moins toutes dé-

ployées dans les boutiques et à la pièce ? — Mais la

broderie et les ornements y ajoutent encore la magni-

ficence. —' Je loue donc le travail de l'ouvrier. — Si on

lui demande quelle heure il est, il tire une montre qui

est un chef-d'œuvre", la garde de son épée est un onyx^;

1. Dans la lo" édition, clans les éditions du dix-liuitîème siè-

cle et dans toutes les éditions modernes jusqu'à ctlle de Walcke-
naer, le nom de Troph'ime a été remplacé par celui de Bénigne, qui

désignerait clairement Bossuet. Mais il n'est point certain que la

Bruyère ait voulu faire une allusion à l'évèque de Meaux. Les plus

anciennes clefs appliquent cette phrase à Etienne le Canms, évêque

cîe Grenoble, qui avait été nommé cardinal en 1686 contre la volonté

du Roi. \oyez VAppendice.

2. Agate. ÇNote de la Bruyère.^ « Onvce, dit le Dictionnaire de

rAcadémie de i6g4, espèce d'agate très-fine, de couleur blanche et

brune. » — La 5"^ édition porte : une onix; l'Académie, dans sa
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il a au doigt un gros (liamaut qu'il fait briller aux yeux,

et qui est parfait; il ne lui manque aucune de ces curieu-

ses bagatelles que Ton porte sur soi autant pour la vanité

que pour l'usage, et il ne se plaint non plus toute sorte

de parure qu'un jeune bomme qui a épousé une riche

vieille. — Vous m'inspirez enfin de la curiosité; il faut

voir du moins des cboses si précieuses* : envoyez-moi cet

habit et ces bijoux de Philémon
;
je vous quitte de la per-

sonne. (ÉD. 5.)

Tu te trompes, Philémon^, si avec ce carrosse bril-

lant, ce grand nombre de coquins qui te suivent, et ces

six l)éles qui te traînent, tu penses que l'on t'en estime

davantage : l'on écarte tout cet attirail qui t'est étranger,

pour pénétrer jusques à toi, qui n'es qu'un fat.

Ce n'est pas qu'il faut quelquefois pardonner à celui

qui, avec un grand cortège, un habit riche et un magni-

fique équipage, s'en croit plus de naissance et plus d'es-

prit ^
: il lit cela dans la contenance et dans les yeux de

ceux qui lui parlent.

Un homme à la cour, et souvent à la ville, qui a un

long manteau de soie ou de drap de Hollande*, une cein-

ture large et placée haut sur l'estomac, le soulier de

première édition (1694), fait également onycc du féminin. Toutes les

éditions du dix-septième siècle donnent onix, et non onyx ; dans la

note elles ont agathe.

1. Var. (édit. 5) : des choses si rares et si |M'écieases.

2. Var. (édit. 1-4) : Tu te trompes si, etc. — Cet alinéa et le

suivant faisaient partie dans les quatre premières éditions du cha-

pitre des Biens Je fortune. C'est lorsqu'il les a placés à la suite de

l'alinéa précédent, dans la 5^ édition, que l'auteur a introduit ici le

nom de Pldiémon.

3. a Plus d'esprit et plus de naissance, » dans les trois premières

éditions.

4. La Bruyère avait d'ahord écrit, ici et ailleurs, cTHollande • à la

2« édition il fit imprimer de Hollande.
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maroquin, la calotte de même, d'un beau grain, un collet

bien fait et bien empesé, les cheveux arrangés et le teint

vermeil, qui avec cela se souvient de quelques distinc-

tions métaphysiques, explique ce que c'est que la lumière

de gloire, et sait précisément comment Ton voit Dieu*,

cela s'appelle un docteur. Une personne humble, qui

est ensevelie^ dans le cabinet, qui a médité, cherché,

consulté, confronté, lu ou écrit pendant toute sa vie, est

un homme docte.

Chez nous le soldat est brave, et l'homme de robe ay.

est savant •, nous n'allons pas plus loin. Chez les Romains

l'homme de robe éloit brave, et le soldat étoit savant:

un Romain étoit tout ensemble et le soldat et l'homme

de robe.

Il semble que le héros est d'un seul métier, qui est 3o.

celui de la guerre, et que le grand homme est de tous

les métiers, ou de la robe, ou de Tépée, ou du cabinet,

ou de la cour : l'un et l'autre mis ensemble ne pèsent

pas un homme de bien.

Dans la guerre, la distinction entre le héros et le 3î-

grand homme est délicate : toutes les vertus militaires

font l'un et l'autre. Il semble néanmoins que le premier

soit jeune, entreprenant, d'une haute valeur, ferme dans

les périls , intrépide
;
que l'autre excelle par un grand

1. « Les théologiens appellent en lumière de gloire», lumen glorlse,

un secours que Dieu donne aux âmes des bienheureux, pour les for-

tifier, afin qu'elles puissent voir Dieu face à face, comme dit saint

Paul, ou intuitivement, comme on parle dans l'école ; car sans ce

secours elles ne pourroient soutenir la présence immédiate de Dieu. »

[Dictionnaire de Trévoux, au mot Lumière.)
2. Les cinq premières éditions ont enseveli, au masculin. Voyez

le Lexique.

La Bruyèke. I II
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sens, par une vaste prévoyance, par une haute capacité,

et })ar une longue expérience*. Peut-être qu'ALEXAisDRE

n'étoit qu'un héros, et que César étoit un grand liomme.

Mmile"^ étoit né ce que les plus grands hommes ne

deviennent qu'à force de règles, de méditation et d'exer-

cice. Il n'a eu dans ses premières aimées qu'à remplir

des talents qui étoient naturels, et qu'à se livrer à son

génie. Il a fait, il a agi, avant que de savoir, ou plutôt

il a su ce qu'il n'avoit jamais apprise Dirai-je que les

jeux de son enfance ont été plusieurs victoires? Une vie

accompagnée d'un extrême bonheur joint à une longue

expérience seroit illustre par les seules actions qu'il avoit

achevées dès sa jeunesse ^
. Toutes les occasions de vaincre

qui se sont depuis offertes, il les a embrassées; et celles

qui n'éloient pas, sa vertu et son étoile les ont fait naître :

admirable même et par les choses qu'il a faites , et par

celles qu'il auroit pu faire. On Ta regardé comme un

homme incapable de cédera l'ennemi, de plier sous le

1. Var. (édit. 1-5) ; par un grand sens, une vaste prévoyance,

une haute capacité, et une longue expérience.

2. Le grand Condé. Ce caractère parut en 1692; on y retrouve

l'imitation de plusieurs traits de l'oraison funèbre de Condé, que

Bossuet prononça en 1687.

3. Voiture avait déjà dit dans une lettre qu'il avait adressée en i643

au prince de Condé, alors duc d'Engliien, au sujet de la bataille de

Rocroy : « Vous avez fait voir que l'expérience n'est nécessaire

qu'aux âmes ordinaires
,
que la vertu des héros vient par d'autres

chemins, qu'elle ne monte pas par degrés, et que les ouvrages du
ciel sont en leur perfection dès leurs commencements. » (^Lettres de

Voiture, p. 3oo, édition de 1662.) — Condé avait vingt-deux ans

lorsqu'il gagna la bataille de Rocroy (i643), bientôt suivie de la

victoire de Fribourg (i644)> de celle de Nordlingen (i645) et de

celle de Lens (1648).

4. « C'en seroit assez pour illustrer une autre vie que la sienne
;

mais pour lui c'est le premier pas de sa course. » (Bossuet, Oraison

funèbre du prince de Condé.
)
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nombre ou sous les obstacles; comme une âme du pre-

mier ordre, pleine de ressources et de lumières, et qui

voyoit encore où personne ne voyoit plus ; comme celui

qui, à la tête des légions, étoit pour elles un présage de

la victoire, et qui valoit seul plusieurs légions
;
qui étoit

grand dans la prospérité, plus grand quand la fortune

lui a été contraire (la levée d'un siège, une retraite, l'ont

plus ennobli* que ses triomphes •, l'on ne met qu'après les

batailles gagnées et les villes prises)
;
qui étoit i-empli de

gloire et de modestie; on lui a entendu dire : Je fujois,

avec la même grâce qu'il disoit : Nous les hattîmes ; un

homme dévoué à l'Etat, à sa famille, au chef de sa fa-

mille; sincère pour Dieu et pour les hommes, autant

admirateur du mérite que s'il lui eût été moins propre

et moins familier; un homme vrai, simple, magnanime,

à qui il n'a manqué que les moindres vertus, (éd. 7.)

Les enfants des Dieux ^, pour ainsi dire, se tirent des 33,

1. Toutes les éditions du dix-septiJme siècle, qui plus haut (p. i47>

ligne 17) portent enuohiir, donnent ici, et plus loin (p. 186, ligne 26),

annohll. — La Bruyère fait allusion au siège malheureux de Lérida

(1647), ^'^ Condé fut obligé de lever. Bossuet avait dit en parlant de

la même retraite : a Tout paroissoit sûr sous la conduite du duc d'En-

ghien- et sans vouloir ici achever le jour à vous marquer seulement

ses autres exploits, vous savez, parmi tant de fortes places attaquées,

qu'il n'y en eut qu'une seule qui put échapper ses mains; encore

releva-t-elle la gloire du prince. L'Europe, qui admiroit la divine

ardeur dont il étoit animé dans les combats, s'étonna qu'il en fût le

maître, et dès l'âge de vingt-six ans, aussi capable de ménager ses

troupes que de les pousser dans les hasards, et de céder à la fortune

que de la faire servir à ses desseins. » [Oraison funèbre du prince de

Condé, édition originale, 1687, p. i5.)

2. Fils, petit-fils, issus de rois. [Note de la Bruyère.) — Le com-

pliment s'adresse donc à tous les membres de la famille royale, à

tous les princes du sang. Cette flatterie n'est que la répétition, sous

une forme nouvelle, de la phrase qui commence le portrait d'Emile,

mais cette fois les fils et petit-fils du grand Coudé en prennent leur
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règles de la nature, et en sont comme rexception. Ils n'at-

tendent presque rien du temps et des années. Le mérite

chez eux devance l'âge. Ils naissent instruits, et ils sont

plus tôt des hommes parfaits que le commun des hommes
ne sort de l'enfance.

34» Les vues courtes, je veux dire les esprits bornés et

resserrés dans leur petite sphère, ne peuvent comprendre
cette universalité de talents que l'on remarque quelque-

fois dans un même sujet : où ils voient l'agréable, ils en

excluent le solide; où ils croient découvrir les grâces du

corps, l'agilité, la souplesse, la dextérité, ils ne veulent

plus y admettre les dons de l'âme, la profondeur, la

réflexion, la sagesse : ils ôtent de l'histoire de Socrate

qu'il ait dansé, (éd. 5.)

part. — Dans la lettre que nous avons citée plus haut, p. 162, note 3,

Voiture écrit encore : « Vous vérifiez bien, Monseigneur, ce qui a été

dit autrefois, que la vertu vient aux Césars devant le temps, a rap-

pelant sans doute ces vers de VArt d'aimer d'Ovide (livre I, vers i83

et 184):

Parclte natales, tim'idi, numerare Deorum :

Cœsar'ibus virtiis contigit ante diem.

ta même pensée se retrouve dans les vers que GomJjerville adresse

en 1646 au jeune Roi, en tête de la Doctrine des mœurs tirée de la philo-

sophie des stoïques :

Montre qu'étant du sang des Dieux

,

Tu n'es point sujet à l'enfance.

La Bruyère s'est souvenu à son tour de l'adage latin ; mais que ne s'est-

il souvenu aussi de la phrase de Mascarille, dans les Précieuses ridi-

cules; « Les gens de qualité savent tout sans avoir jamais rien appris! »

Plus tard, l'abbé de Clioisv répétera diuis ses Mémoires (livre VIII,

p. 873, collection Petitot) l'hyperbole de la Bruyère, mais il la répé-

tera en souriant : «Le prince de Conti eut le commandement de l'ar-

mée de Catalogne, quoiqu'il n'eût jamais servi. Les enfants des rois,

comme ceux des Dieux, naissent instruits de tout. » — La Bruyère

avait d'abord écrit cette réflexion dans le chapitre des Jugements;

dans la seconde édition, il l'a transportée à la place qu'elle occupe.
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Il n'y a guère d'homme si accompli et si nécessaire 35.

aux siens, qu'il n'ait de quoi se faire moins regretter.

(ÉD. 5.)

Un homme d'esprit et d'un caractère simple et droit 36.

peut tomber dans quelque piège ; il ne pense pas que

personne veuille lui en dresser, et le choisir pour être

sa dupe : cette confiance le rend moins prècautionné, et

les mauvais plaisants l'entament par cet endroit. Il n'y

a qu'à perdre pour ceux qui en viendroient à une seconde

charge : il n'est trompé qu'une fois.

J'éviterai avec soin d'offenser personne, si je suis équi-

table; mais sur toutes choses un homme d'esprit, si

j'aime le moins du monde mes intérêts.

Il n'y a rien de si délié, de si simple et de si impcrcep- jy.

tible, où il n'entre des manières qui nous décèlent. Un sot

ni n'entre, ni ne sort, ni ne s'assied, ni ne se lève, ni ne

se tait, ni n'est sur ses jambes, comme un homme d'esprit.

Je connois Mopse d'une visite qu'il m'a rendue sans 38.

me connoître ; il prie des gens qu'il ne connoît point de

le mener chez d'autres dont il n'est pas connu ; il écrit

à des femmes qu'il connoît de vue. Il s'insinue dans un

cercle de personnes respectables, et qui ne savent quel

il est, et là, sans attendre qu'on l'interroge, ni sans sen-

tir qu'il interrompt, il parle, et souvent, et ridiculement.

Il entre une autre fois dans une assemblée, se place où

il se trouve, sans nulle attention aux autres, ni à soi-

même; on l'ôte d'une place destinée à un ministre, il

s'assied à celle du duc et pair; il est là précisément celui

dont la multitude rit, et qui seul est grave et ne rit point.

Chassez un chien du fauteuil du Roi, il grimpe à la chaire

du prédicateur *, il regarde le monde indifféremment

,
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sans embarras, sans pudeur; il n'a pas, non plus que le

sot, de quoi rougir, (éd. 5.)

39. Celse est d'un rang médiocre, mais des grands le souf-

frent; il n'est pas savant, il a relation avec des savants
;

il a peu de mérite, mais il connoît des gens qui en ont

beaucoup; il n'est pas habile, mais il a une langue qui

peut servir de truchement, et des pieds qui peuvent le

porter d'un lieu à un autre. C'est un homme né pour les

allées et venues, pour écouter des propositions et les

rapporter, pour en faire d'office, pour aller plus loin

que sa commission et en être désavoué, pour réconcilier

des gens qui se querellent à leur première entrevue;

pour réussir dans une affaire et en manquer mille, pour

se donner toute la gloire de la réussite, et pour détourner

sur les autres la haine d'un mauvais succès. Il sait les

bruits communs, les historiettes de la ville; il ne fait

rien, il dit ou il écoute ce que les autres font, il est nou-

velliste; il sait même le secret des familles : il entre dans

de plus hauts mystères : il vous dit pourquoi celui-ci est

exilé, et pourquoi on rappelle cet autre; il connoît le

fond et les causes de la brouillerie des deux frères*, et de

la rupture des deux ministres^. N'a-t-il pas prédit aux

premiers les tristes suites de leur mésintelligence? N'a-t-il

pas dit de ceux-ci que leur union ne seroit pas longue ?

1. Allusion, si l'on en croit les clefs, à une brouillerie qui survint

entre Claude le Pelletier, contrôleur général des finances de i683

à 1689, et l'un de ses frères.

2. La France devait-elle favoriser les tentatives du roi Jacques II,

et l'aider à remonter sur le trône d'Angleterre? Louvols et Seignelay

ne s'entendaient pas sur ce point. Le second voulait que Louis XIV
envoyât des troupes en Irlande, et le premier conseillait de ne point

faire la guerre. Seignelay l'emporta, et l'expédition qui se termina

par la défaite de la Boyne (10 juillet 1(190) fut décidée. C'est, dit-on,

à cette querelle des deux ministres qu'il est fait allusion.
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N'étoit-il pas présent à de certaines paroles qui furent

dites? N'entra-t il pas dans une espèce de négociation?

Le voulut-on croire ? fut-il écouté ? A qui parlez-vous

de ces choses? Qui a eu plus de part que Gelse à toutes

ces intrigues de cour? Et si cela n'étoit ainsi, s'il ne Tavoit

du moins ou rêvé ou imaginé, songeroit-il à vous le faire

croire ? auroit-il l'air important et mystérieux d'un homme
revenu d'une ambassade? (éd. 7.)

Ménippe est l'oiseau paré de divers plumages qui ne ^o.

sont pas à lui. Il ne parle pas, il ne sent pas; il répète

des sentiments et des discours, se sert même si naturel-

lement de l'esprit des autres qu'il y est le premier trompé,

et qu'il croit souvent dire son goût ou expliquer sa pen-

sée, lorsqu'il n'est que l'écho de quelqu'un qu'il vient de

quitter. C'est un homme qui est de mise un quart d'heure

de suite, qui le moment d'après baisse, dégénère, perd

le peu de lustre qu'un peu de mémoire lui donnoit, et

montre la corde. Lui seul ignore combien il est au-des-

sous du sublime et de l'héroïque*, et incapable de savoir

jusqu'où l'on peut avoir de l'esprit, il croit naïvement

que ce qu'il en a est tout ce que les hommes en sauroient

avoir : aussi a-t-il Fair et le maintien de celui qui n'a

rien à désirer sur ce chapitre, et qui ne porte envie à

personne. Il se parle souvent à soi-même, et il ne s'en

cache pas, ceux qui passent le voient, et qu'il semble

toujours prendre im parti, ou décider qu'une telle chose

est sans réplique \ Si vous le saluez quelquefois, c'est le

jeter dans l'embarras de savoir s'il doit rendre le salut

ou non", et pendant qu'il délibère, vous êtes déjà hors

I. Croyant à tort corriger ime faute d'impression, MM. Walcke-
naer et Destailleiir ont modifié le texte et changé qii'll semble en il

semble. « Et qu'il semble a est la vraie leçon ; « ceux qui passent

voient qu'il se parle, et qu'il semble, etc. »
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de portée. Sa vanité l'a fait honnête homme, l'a mis au-

dessus de lui-même, Ta fait devenir ce qu'il'n'étoit pas.

L'on juge, en le voyant, qu'il n'est occupé que de sa per-

sonne
;
qu'il sait que tout lui sied bien, et que sa parure

est assortie", qu'il croit que tous les yeux sont ouverts

sur lui, et que les hommes se relayent pour le contem-

pler. (ÉD. 7.)

41. Celui qui logé chez soi dans un palais, avec deux ap-

partements pour les deux saisons , vient coucher au

Louvre dans un entre-sol n'en use pas ainsi par modestie *

;

cet autre qui pour conserver une taille fine, s'abstient

du vin et ne fait qu'un seul repas n'est ni sobre ni

tempérant', et d'un troisième qui importuné d'un ami

pauvie, lui donne enfin quelque secours, l'on dit qu'il

achète son repos, et nullement qu'il est libéral. Le motif

seul fait le mérite des actions des hommes, et le désin-

téressement y met la perfection, (éd. 4-)

42 , La fausse grandeur est farouche et inaccessible : comme
elle sent son foible, elle se cache, ou du moins ne se

montre pas de front, et ne se fait voir qu'autant qu'il

faut pour imposer et ne paroître point ce qu'elle est, je

veux dire une vraie petitesse. La véritable grandeur est

libre, douce, familière, populaire", elle se laisse toucher

I. Comme en lôSgleRoihabitait Versailles, c'est clans les entre-sols

et sous les combles du château de Versailles, et non au Louvre, que

venaient coucher * cette époque les grands seigneurs qui abandon-

naient leur propre palais pour se rapprocher du Roi , soit que leurs

fonctions, soit que leur intérêt ou leur plaisir les appelassent à la cour.

Un certain nombre d'artistes, dont Germain Brice a donné la liste

dans les diverses éditions de sa Description de Paris, avaient alors des

logements au Louvre; mais ce n'est évidemment point d'eux qu'il est

ici question. Il faut donc
,
par a le Louvre , ï entendre le palais

qu'habite le Roi.
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et manier, elle ne perd rien à être vue de près
;
plus on

la connoît, plus on l'admire. Elle se courbe par bonté

vers ses inférieurs, et revient sans effort dans son naturel
;

elle s'abandonne quelquefois, se néglige, se relâche de

ses avantages, toujours en pouvoir de les reprendre et de

les faire valoir; elle rit, joue et badine, mais avec dignité
;

on l'approche tout ensemble avec liberté et avec retenue.

Son caractère est noble et facile, inspire le respect et la

confiance, et fait que les princes nous paroissent grands

et très-grands, sans nous faire sentir que nous sommes
petits. (ÉD. 4-)

Le sage guérit de l'ambition par l'ambition même; il 43-

tend à de si grandes choses, qu'il ne peut se borner à ce

qu'on appelle des trésors, des postes, la fortune et la fa-

veur : il ne voit rien dans de si foibles avantages qui soit

assez bon et assez solide pour remplir son cœur, et pour

mériter ses soins et ses désirs ; il a même besoin d'efforts

pour ne les pas trop dédaigner. Le seul bien capable de

le tenter est cette sorte de gloire qui devroit naître de la

vertu toute pure et toute simple ; mais les hommes ne

l'accordent guère, et il s'en passe, (éd. 4-)

Celui-là est bon qui fait du bien aux autres; s'ilsoufFre 44-

pour le bien qu'il fait, il est très-bon; s'il souffre de ceux

à qui il a fait ce bien\ il a une si grande bonté qu'elle ne

peut être augmentée que dans le cas où ses souffrances

viendroient à croître; et s'il en meurt, sa vertu ne sau-

roit aller plus loin : elle est héroïque, elle est parfaite.

(ÉD. 4.)

I. Var, (édit, 4-6) : à qui il fait ce bien.
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1 . Les hommes et les femmes conviennent rarement sur

le mérite d'une fennne : leurs intérêts sont trop difTé-

renls. Les femmes ne se plaisent point les unes aux autres

par les mêmes agréments qu'elles plaisent aux hommes :

mille manières qui allument dans ceux-ci les grandes

passions, forment entre elles l'aversion et l'antipathie'.

2. Il y a dans quelques femmes une grandeur artificielle,

attachée au mouvement des yeux, à un air de tête, aux

façons de marcher, et qui ne va pas plus loin ; un esprit

éhlouissant qui impose, et que l'on n'estime que parce

qu'il n'est pas approfondi. 11 y a dans quelques autres

une grandeur simple, naturelle, indépendante du geste

et de la démarche, qui a sa source dans le cœur, et qui

est comme une suite de leur haute naissance ; un mérite

paisible, mais solide, accompagne de mille vertus qu'elles

ne peuvent couvrir de toute leur modestie, qui échap-

pent, et qui se montrent à ceux qui ont des yeux.

3. J'ai vu souhaiter d'être fille, et une belle fille, depuis

treize ans jusques à vingt-deux, et après cet âge, de de-

venir un homme.

A^ Quelques jeunes personnes ne connoissent point assez

les avantages d'une heureuse nature, et combien il leur

seroit utile de s'y abandonner ; elles affoiblissent ces

dons du ciel, si rares et si fragiles, par des manières

I, Var. (édit. 1-3) : ou rantipathic.
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affectées et par une mauvaise Imitation : leur son de voix

et leur démarche sont empruntées' ; elles se composent,

elles se recherchent, regardent dans un miroir si elles

s'éloignent assez de leur naturel. Ce n'est pas sans peine

qu'elles plaisent moins, (éd. 4-)

Se mettre du rouge ou se farder est, je l'avoue, un 5.

moindre crime que parler contre sa pensée ; c'est quel-

que chose aussi de moins innocent que le travestisse-

ment et la mascarade, où l'on ne se donne point ^ pour

1. Il y a empruntées, au féminin, dans toutes les éditions anciennes,

y compris celle de Coste de 1740 5 il semble que la Bruyère, ne tenant

pas compte de son, ait fait accorder le participe avec l'idée de voix

et avec démarche.

2

.

Var. (édit. 7, 8 dans une partie des exemplaires, et 9) : ce Chez

les femmes se parer et se farder n'est pas, je l'avoue, parler contre

sa pensée ; c'est plus aussi que le travestissement et la mascarade, où

l'on ne se donne point, etc. » — Comme on le voit, la première

rédaction, conservée dans une partie des exemplaires de la 8^ édi-

tion, a reparu dans la g''; tandis que la seconde rédaction, qui est

celle que nous avons adoptée, ne se trouve que dans quelques exem-

plaires de la 8e édition. Comment a-t-11 pu se faire que la variante

à laqueile nous avons donné place dans le texte ne se rencontre que

dans un certain nomlire d'exemplaires de l'édition de 1694 et n'ait

pas été reproduite dans celle de 1696? Deux hypothèses se pré-

sentent : ou la Bruyère, après avoir modifié sa phrase a^ ant que l'on

mît sous presse la 8^ édition, est revenu sur sa correction pendant

que l'on tirait la feuille F, et l'a fait disparaître avant Tachèvement

du tirage; ou c'est au contraire pendant le cours du tirage qu'il a

introduit la variante, s'apercevant un peu tard que la phrase man-
quait de clarté. Cette seconde hj-pothèse acceptée, et c'est celle qui

nous paraît la plus vraisemblable , il serait facile d'admettre que la

Bruj ère ou Michallet , son éditeur, oubliant qu'il y avait lieu de

choisir entre les exemplaires de la ^^ édition , ait pris par mégarde,

pour l'envoyer à l'imprimerie en 1696, un exemplaire dont la feuille

F ne portait pas la variante, et que par suite la 9^ édition ait été

imprimée sans que la correction y fût reproduite. Telles étant les

conjectures auxquelles nous nous sommes arrêté, nous avons dîi ré-

tablir la variante dans notre texte. Le même cas se reproduit un peu
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ce que Ton paroît être, mais où Ton pense seulement à

se cacher et à se faire ignorer : c'est chercher à imposer

aux yeux, et vouloir paroître selon l'extérieur contre la

vérité; c'est une espèce de menterie. (éd. 7.)

Il faut juger des femmes depuis la chaussure jusqu'à la

coiffure exclusivement, à peu près comme on mesure le

poisson entre queue et tête*, (éd. 7.)

Si les femmes veulent seulement être belles à leurs

propres yeux et se plaire à elles-mêmes, elles peuve^it

sans doute, dans la manière de s'embellir, dans le choix

des ajustements et de la parure, suivre leur goût et leur

caprice; mais si c'est aux hommes qu'elles désirent de

plaire, si c'est pour eux qu'elles se fardent ou qu'elles

s'enluminent, j'ai recueilli les voix, et je leur prononce,

de la part de tous les hommes ou de la plus grande partie,

que le blanc et le rouge les rend affreuses et dégoûtantes;

que le rouge seul les vieillit et les déguise
;
qu'ils haïs-

sent autant à les voir avec de la céruse sur le visage,

qu'avec de fausses dents en la bouche, et des boules de

cire dans les mâchoires
;
qu'ils protestent sérieusement

contre tout l'artifice dont elles usent pour se rendre

laides; et que bien loin d'en répondre devant Dieu^, il

semble au contraire qu'il leur ait réservé ce dernier et

infaillible moyen de guérir des femmes, (éd. 5.)

Si les femmes étoient telles naturellement qu'elles le

deviennent par artifice, qu'elles perdissent en un moment

plus loin (p. 174, no i5), et l'on verra de même que la variante con-

tenue dans une partie des exemplaii-es de la 8^ édition donne une

leçon préfériible.

1. Les femmes se grandissaient à cette époque par de hauts talons,

et surtout par des coiffures élevées. Au chapitre de la Mode, n" 12,

la Bruyère reviendra sur la mode a qui fait de la tète des femmes

la base d'un édifice à plusieurs étages. »

2. Vak. (édit. 5 et 6) : bien loin d'en devoir répondre devant Dieu.
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toute la fraîcheur de leur teint, qu'elles eussent le visage

aussi allumé et aussi plombé qu'elles se le font* par le

rouge et par la peinture dont elles se fardent, elles

seroient inconsolables, (éd. 4-)

Une femme coquette ne se rend point sur la passion 7.

de plaire, et sur l'opinion qu'elle a de sa beauté : elle

regarde le temps et les années comme quelque chose seu-

lement qui ride et qui enlaidit les autres femmes ; elle

oublie du moins que l'âge est écrit sur le visage. La

même parure qui a autrefois embelli sa jeunesse, défi-

gure enfin sa personne, éclaire les défauts de sa vieillesse.

La mignardise et l'affectation l'accompagnent dans la

douleur et dans la fièvre : elle meurt parée et en rubans

de couleur^, (éd. 7.)

Lise entend dire d'une autre coquette qu'elle se moque 8.

de se piquer de jeunesse, et de vouloir user d'ajuste-

ments qui ne conviennent plus à une femme de quarante

ans. Lise les a accomplis; mais les années pour elle ont

moins de douze mois, et ne la vieillissent point : elle le

croit ainsi; et pendant qu'elle se regarde au miroir,

qu'elle met du rouge sur son visage et qu'elle place des

mouches, elle convient qu'il n'est pas permis à un certain

âge de faire la jeune, et que Clarice en effet, avec ses

mouches et son rouge, est ridicule, (éd. 7.)

Les femmes se préparent pour leurs amants, si elles 9.

les attendent ; mais si elles en sont surprises , elles ou-

blient à leur arrivée l'état où elles se trouvent; elles ne

1. Var. (éclit. 4 et 5) : qu'elles eussent le visage aussi allumé

qu'elles se le font, etc.

2. « Le plus dangereux ridicule des vieilles personnes qui ont été

aimables, c'est d'oublier qu'elles ne le sont plus. » (La Rochefoucauld,

no cccc^ m,)
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se voient plus. Elles ont plus de loisir avec les indiffé-

rents •, elles sentent le désordre où elles sont , s'ajustent

en leur présence, ou disparoissent un moment, et re-

viennent parées. (ÉD. 4-)

lo. Un beau visage est le plus beau de tous les spectacles;

et rharmonie la plus douce est le son de voix de celle

que Ton aime.

1 ï . L'agrément est arbitraire : la beauté est quelque chose

de plus réel et de plus indépendant du goût et de l'opi-

nion. (ÉD. 40

12. L'on peut être touché de certaines beautés si parfaites

et d'un mérite si éclatant, que ion se borne à les voir et

à leur parler.

i3. Une belle femme qui a les qualités d'un honnête

homme , est ce qu'il y a au monde d'un commerce plus

délicieux : l'on trouve en elle tout le mérite des deux

sexes.

i4- Il échappe à une jeune personne de petites choses qui

persuadent beaucoup , et qui flattent sensiblement celui

pour qui elles sont faites. Il n'échappe presque rien aux

hommes; leurs caresses sont volontaires; ils parlent,

ils agissent, ils sont empressés, et persuadent moins,

i.^. Le caprice est dans les femmes tout proche de la

beauté, pour être son contre-poison, et afin qu'elle nuise

moins aux hommes
,
qui n'en guériroient pas sans ce

remède ', (éd. 4)

I. Var. (édit. 4-7» 8 dans une pai'tie des exemplaires, et 9) : sans
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Les femmes s'attachent aux hommes par les faveurs i6.

qu'elles leur accordent : les hommes guérissent par ces

mêmes faveurs.

Une femme oublie d'un homme qu'elle n'aime plus 17.

jusques aux faveurs qu'il a reçues d'elle.

Une femme qui n'a qu'un galant croit n'être point 18.

coquette", celle qui a plusieurs galants croit n'être que

coquette.

Telle femme évite d'être coquette par un ferniie atta-

chement à un seul
,
qui passe pour folle par son mauvais

choix.

Un ancien galant tient à si peu de chose, qu'il cède à 19.

un nouveau mari •, et celui-ci dure si peu
,
qu'un nouveau

galant qui survient lui rend le change, (éd. 4-)

Un ancien galant craint ou méprise un nouveau rival,

selon le caractère de la personne qu'il sert. (éd. 40
Il ne manque souvent à un ancien galant , auprès

d'une femme qui l'attache, que le nom de mari : c'est

beaucoup, et il seroit mille fois perdu sans cette circon-

stance. (ÉD. 4»)

Il semble que la galanterie dans une femme ajoute à 20.

la coquetterie. Un homme coquet au contraire est quelque

chose de pire qu'un homme galant. L'homme coquet et

la femme galante vont assez de pair. (éd. 4-)

remède. — Les mêmes raisons qui nous ont fait adopter ci-dessus

(voyez p. 171, note 2) la variante que portent quelques exemplaires

de la 8*^ édition nous font admettre celle-ci
,
qui se trouve dans les

mêmes exemplaires sur la même feuille F . M. Destailleur, qui le pre-

mier a signalé l'une et l'autre variante, a rejeté la première (celle de

la page 171), et admis la seconde dans le texte de son édition.
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21 . Il y a peu de galanteries secrètes. Bien des femmes ne

sont pas mieux désignées par le nom de leurs maris que

par celui de leurs amants.

22. Une femme galante veut qu'on l'aime; il suffît à une

coquette d'être trouvée aimable et de passer pour belle.

Celle-là cherche à engager; celle-ci se contente de plaire.

La première passe successivement d'un engagement à un

autre ; la seconde a plusieurs amusements tout à la fois.

Ce qui domine dans l'une, c'est la passion et le plaisir; et

dans l'autre, c'est la vanité et la légèreté. La galanterie

est un foible du cœur, ou peut-être un vice de la com-

plexion ; la coquetterie est un dérèglement de l'esprit.

La femme galante se fait craindre , et la coquette se fait

haïr. L'on peut tirer de ces deux caractères de quoi en

faire un troisième, le pire de tous. (éd. 5.)

23. Une femme foible est celle à qui l'on reproche une

faute, qui se la reproche à elle-même ; dont le cœur com-

bat la raison; qui veut guérir, qui ne guérira point, ou

bien tard. (éd. 5.)

24. Une femme inconstante est celle qui n'aime plus*; une

légère, celle qui déjà en aime un autre; une volage, celle

qui ne sait si elle aime et ce qu'elle aime; une indiffé-

rente, celle qui n'aime rien. (éd. 5.)

25. La perfidie , si je l'ose dire , est un mensonge ^ de toute

la personne : c'est dans une femme l'art de placer un

mot ou une action qui donne le change, et quelquefois

de mettre en œuvre des serments et des promesses qui

ne lui coûtent pas plus à faire qu'à violer, (éd. 5.)

1. Var. (édit. 5) : qui ne m'aime plus.

2. Var. (édit. 5-8) : est une menterie.
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Une femme infidèle, si elle est connue pour telle de la

personne intéressée, n'est qu'infidèle : s'il la croit fidèle,

elle est perfide, (éd. 5.)

On tire ce bien de la perfidie des femmes, qu elle gué-

rit de la jalousie, (éd. 5.)

Quelques femmes ont dans le cours de leur vie un 26.

double engagement à soutenir, également difficile à

rompre et à dissimuler ; il ne manque à l'un que le con-

trat , et à l'autre que le cœur.

'J'
A juger de cette femme par sa beauté , sa jeunesse, sa

fierté et ses dédains, il n'y a personne qui doute que ce

ne soit un héros qui doive un jour la charmer. Son choix

est fait : c'est un petit monstre qui manque d'esprit.

Il y a des femmes déjà flétries, qui par leur com- -îS.

plexion ou par leur mauvais caractère sont naturelle-

ment la ressource des jeunes gens qui n'ont pas assez de

bien. Je ne sais qui est plus à plaindre^ ou d'une femme
avancée en âge qui a besoin d'un cavalier, ou d'un ca-

valier qui a besoin d'une vieille.

Le rebut de la cour est reçu à la ville dans une ruelle, où 20.

il défait le magistrat, même en cravate et en habit gris*,

1. Var. (édit. 1-3) : qui est le plus à plaindre.

2. Suivant un édit du mois d'avril 1684 les magistrats devaient,

lorsqu'ils n'étaient pas en robe, « porter dans lieux particuliers des

habits noirs, avec manteaux et collets » (voyez Isambert, Recueil des

lois, tome XIX, p. 44^) ; mais le plus souvent ils ne se confor-

maient pas à ce règlement (voyez la Correspondance administrath'e

sous le règne de Louis XI T^, tome II, p. 3oi). A certain moment il

fut de mode de porter « l'habit gris de campagne, » et au lieu de

collet ou rabat, «une cravate tortillée et passée dans la boutonnière »

(voyez Saint-Simon, tome V, p. 384, ^t 'es gravures du temps).

L\ Bruyère i 12
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ainsi que le bourgeois eu baudrier*, les écarte et de-

vient maître de la place : il est écouté, il est aimé;

on ne tient guère plus d'un moment contre une écharpe

d'or* et une plume blanche, contre un homme qui parle

nu Roi et voit les ministres. 11 fait des jaloux et des ja-

louses ", on l'admire, il fait envie : à quatre lieues de là*,

il fait pitié, (éd. 4-)

3o. Un homme de la ville est pour une femme de province

ce qu'est pour une femme devdle* un homme de la cour.

3i

.

A un homme vain, indiscret, qui est grand parleur et

mauvais plaisant, qui parle de soi avec confiance et des

autres avec mépris, impétueux, allier, entreprenant, sans

mœurs ni probité, de nul jugement* et d'une imagination

très-libre, il ne lui manque plus, pour être adoré de bien

des femmes, que de beaux traits et la taille belle.

32. Est-ce en vue du secret, ou par un goût hypocondre,

que celte femme aime un valet , cette autre un moine
,

et Dorinne son médecin ?

33. Roscius entre sur la scène de bonne grâce : oui, Lélie ;

et j'ajoute encore qu'il a les jambes bien tournées, qu'il

joue bien, et de longs rôles, et que pour déclamer par-

faitement il ne lui manque , comme on le dit
, que de

parler avec la bouche; mais est-il le seul qui ait de l'agré-

I. Les petits-maîtres bourgeois se paraient alors d'une épée.

a. Ne pouvaient porter des étoffes et des passementeries d'or que

les officiers faisant partie de la maison du Roi et les courtisans aux-

quels le Roi l'avait permis par ordre ou par brevet.

3. C'est-à-dire à quatre lieues de Paris, à Versailles.

4. Var. (édit. 4 et 5 : pour une femme de la ville.

5. Var. (édit. i-3 : sans mœurs ni probité, d'un esprit borné, de

nul jugement, etc.
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ment dans ce qu'il fait? et ce qu il fait, est-ce la chose la

plus noble et la plus honnête que Ton puisse faire? Ros-

cius d'ailleurs ne peut être à vous, il est à une autre*; et

quand cela ne seroit pas ainsi, il est retenu : Claudie at-

tend, pour l'avoir, qu'il se soit dégoûté de Messnline.

Prenez Bathylle, Lélie : où trouverez-vous, je ne dis pas

dans l'ordre des chevaliers, que vous dédaignez % mais

même parmi les farceurs, un jeune homme qui s'élève si

haut en dansant, et qui passe mieux la capriole ' ? Vou-

driez-vousle sauteur Coèw-y, qui jetant ses pieds en avant*,

tourne une fois en l'air avant que de tomber à terre?

Ignorez -vous qu'il n'est plus jeune? Pour Bathylle, dites-

vous, la presse y est trop grande, et il refuse plus de

femmes qu'il n'en agrée; mais vous avez Dracon^ le

joueur de flûte : nul autre de son métier n'enfle plus dé-

cemment ses joues en soufflant dans le hautbois ou le

flageolet, car c'est une chose infinie que le nombre des

instruments qu'il fait parler
;
plaisant d'ailleurs, il fait

rire jusqu'aux enfants et aux femmelettes. Qui mange et

qui boit mieux que Dracon en un seul repas ? Il enivre

toute une compagnie, et il se rend le dernier. Vous sou-

pirez, Lélie : est-ce que Dracon auroit fait un choix,

ou que malheureusement on vous auroit prévenue' ? Se

seroit-il enfin engagé à Césonie, qui l'a tant couru, qui

lui a sacrifié une si grande foule d'amants, je dirai même
toute la fleur des Romains? à Césonie, qui est d'une

famille patricienne, qui est si jeune, si belle, et si sérieuse ?

•le vous plains, Lélie, si vous avez pris par contagion ce

1. Dans la 7^ édition : « à un autre, d Voyez le Lexique, et

après, p. 3 16, note 5.

2. « Que vous dédaignez, » mots ajoutés à la 8* édition.

3. Voyez le Lexique.

4. « Jetant ses pieds en avant, » mots ajoutés à la 8'^ édition.

5. Il y a prévenu, sans accord, dans les éditions 7-10.
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nouveau goût qu'ont tant de femmes romaines pour ce

qu'on appelle des liommes publics, et exposés parleur

condition à la vue des autres. Que ferez-vous, lorsque

le meilleur en ce genre vous est enlevé? 11 reste encore

Broute , le questionnaire *
: le peuple ne parle que de sa

force et de son adresse ; c'est un jeune homme qui a les

épaules larges et la taille ramassée, un nègre d'ailleurs,

un homme noir ^. (éd. y.)

34- Pour les femmes du monde, un jardinier est un jardi-

nier, et un maçon* est un maçon; pour quelques autres

plus retirées, un maçon est un homme, un jardinier est

un homme. Tout est tentation à qui la craint.

•^^' Quelques femmes donnent aux convents* et à leurs

amants : galantes et bienfactrices*, elles ont jusque dans

l'enceinte de l'autel des tribunes et des oratoires où elles

1. Le bourreau.

2. Ce paragraphe, dont il est superflu de faire remarquer la vi-

vacité, parut pour la première fois en 1692, deux ans avant la publi-

cation de la satire où Boileau écrivait :

Voilà le sexe jjeint d'une noble manière,

Et Tbéophraste même, aidé de la Bruyère,

Ne m'en pouiToit pas faire un plus riche tableau.

(Satire X, vers 645-647.)

3. Ce mot est écrit masson dans les dix premières éditions.

4. Les éditions 1-6 donnent couvent; les suivantes portent coii-

vent. Cette dernière orthographe était la bonne suivant Vaugelas,

bien que l'on dût prononcer couvent. On lit en effet convent dans

la première édition du Dictionnaire de Pjcadétnic françoise (1694).

5. a Peu se servent aujourd'hui de ces mots liienfacteur, bienfac-

trice, écrit l'auteur des Sentimens critiques sur les Caractères (p. 174)'

Ceux qui se piquent de bien parler prononcent bienfaiteur, et l'écri-

vent. » Quoi qu'en dise le critique de la Bruyère, le P. Bouhours,

Patru , et d'autres qui se piquaient de bien parler , tenaient encore

pour bienfadeur et bienfactrice. Chacune des formes bienfacteur

,

bienfalcteur et bienfaiteur avait ses partisans.
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lisent des billets tendres, et où personne ne voit qu'elles

ne prient point Dieu.

Qu'est-ce qu'une femme que l'on dirige? Est-ce une 36.

femme plus complaisante pour son mari, plus douce pour

ses domestiques, plus appliquée à sa famille et à ses af-

faires, plus ardente et plus sincère pour ses amis
;
qui

soit moins esclave de son humeur, moins attachée à ses

intérêts; qui aime moins les commodités de la vie; je ne

dis pas qui fasse des largesses à ses enfants qui sont déjà

riches*, mais qui opulente elle-même et accablée du

superflu, leur fournisse le nécessaire, et leur rende au

moins la justice qu'elle leur doit; qui soit plus exempte

d'amour de soi-même et d'éloignement pour les autres;

qui soit plus libre de tous attachements humains? « Non,

dites-vous, ce n'est rien de toutes ces choses. » J'insiste,

et je vous demande : « Qu'est-ce donc qu'une femme que

l'on dirige? » Je vous entends, c'est une femme qui a un

directeur, (éd. 7.)

Si le confesseur et le directeur ne conviennent point -^7.

sur une règle de conduite, qui sera le tiers qu'une femme

prendra pour sur-arbitre ?

Le capital pour une femme n'est pas d'avoir un direc- 38.

teur, mais de vivre si uniment qu'elle s'en puisse passer.

Si une femme pouvoit dire à son confesseur, avec ses 89

»

autres foiblesses, celles^ qu'elle a pour son directeur, et

le temps qu'elle perd dans son entretien, peut-être lui

seroit-il donné pour pénitence d'y renoncer.

Je voudrois qu'il me fût permis de crier de toute ma ^o,

1. Var. (édit. 7) : qui seroient déjà riches.

2. Var. (édit. 1-4) : celle.
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force à ces hommes saiuls qui ont été autrefois blessés

des femmes : « Fuyez les femmes, ne les dirigez point,

laisse/ à d'autres le soin de leur salut. » (éd. 5.)

4i. C'est trop contre un mari d'être coquette et dévote;

une femme devroit opter.

42. J'ai différé à le dire, et j'en ai souffert; mais enfin il

m'échappe, et j'espère même que ma franchise sera utile

à celles qui n'ayant pas assez d'un confesseur pour leur

conduite, n'usent d'aucun discernement dans le choix

de leurs directeurs. Je ne sors pas d'admiration etd'éton-

nement à la vue de certains personnages que je ne nomme
point; j'ouvre de fort grands yeux sur eux; je les con-

temple : ils parlent, je prête l'oreille; je m'informe, on

me dit des farts, je les recueille; et je ne comprends pas

comment des gens en qui je crois voir toutes choses dia-

métralement opposées au bon esprit, au sens droit, à

l'expérience des affaires du monde, à la connoissance de

l'homme, à la science de la religion et des mœurs, pré-

sument que Dieu doive renouveler en nos jours la mer-

veille de l'apostolat, et faire un miracle en leurs per-

sonnes, en les rendant capables, tout simples et petits

esprits qu'ils sont, du ministère des âmes, celui de tous le

plus délicat et le plus sublime ; et si au contraire ils se

croient nés pour un emploi si relevé, si difficile, et accordé

à si peu de personnes, et qu'ils se persuadent de ne faire

en cela qu'exercer leurs talents naturels et suivre une

vocation ordinaire, je le comprends encore moins, (éd. 6.)

Je vois bien que le goût qu'il y a à devenir le déposi-

taire du secret des familles, à se rendre nécessaire pour

les réconciliations, à procurer des commissions ou à

placer des domestiques, à trouver toutes les portes ou-

vertes daiib les maisons des grands, à manger souvent à
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de bonnes tables, à se promener en carrosse dans une

grande ville, et à faire de délicieuses retraites à la cam-

pagne, à voir plusieurs personnes de non) et de distinc-

tion s'intéresser à sa vie et à sa santé, et à ménager pour

les autres et pour soi-même tous les intérêts humains
,

je vois bien, encore une fois, que cela seul a fait imaginer

le spécieux et irrépréhensible prétexte du soin des âmes,

et semé dans le monde cette pépinière intarissable de di-

recteurs. (ÉD. 6.)

La dévotion* vient à quelques-uns, et surtout aux /^^.

femmes, comme une passion, ou comme le foible d'un

certain âge, ou comme une mode qu'il faut suivre. Elles

comploient autrefois une semaine par les jours de jeu, de

spectacle, de concert, de mascarafle, ou d'un joli ser-

mon^ : elles alloient le lundi perdre leur argent chez

Ismène, le mardi leur temps chez C/imène, et le mercredi

leur réputation chez Célimène; elles savoient dès la

veille toute la joie qu'elles dévoient avoir le jour d'après

et le lendemain ; elles jouissoient tout à la fois du plaisir

présent et de celui qui ne leur pouvoit manquer; elles

auroient souhaité de les pouvoir rassembler tous en un

seul jour : c'étoit alors leur unique inquiétude et tout le

sujet de leurs distractions ; et si elles se trouvoient quel-

quefois à VOpéra, elles y regrettoient la comédie. Autres

1. On lit en note, dans la 6^ édition : Fausse cJe'rotion. Ce para-

graphe, dans cette édition , se trouve placé au chapitre cJe (a Mode,

et suit le caractère d" O/uiphre,

2. Var. (édit. 6) : par les jours de jeu, de spectacle, de repas, de

promenade, de concert, de mascarade, et d'un joli sermon. — Cette

énumération correspondait aux sept jours de la semaine. Il n'est pas

douteux toutefois que la suppression des mots de repas, de promenade

ne soit de la Bruyère ; la variante : « ou d'un joli sermon » suflirail

à prouver qu'il n'y a point là d'omission qui soit Imputahle à l'im-

primeui

.
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temps, antres mœurs : elles outrent ranstérité et la re-

traite; elles n'ouvrent plus les yeux qui leur sont donnés

pour voir; elles ne mettent plus leurs sens à aucun usage;

et chose incroyable! elles parlent peu ; elles pensent en-

core, et assez bien <rellcs-mt'mes, comme assez mal des

autres ; il y a chez elles une émulation de vertu et de ré-

forme qui tient quelque chose de la jalousie; elles ne

haïssent pas de primer dans ce nouveau genre de vie,

comme elles faisoient dans celui qu'elles viennent de quit-

ter par politique ou par dégoût. Elles se perdoient gaie-

ment par la galanterie, par la bonne chère et par l'oisi-

veté; et elles se perdent tristement par la présomption

et par l'envie, (éd. 6.)

//^ Si j'épouse, Hermas , une femme avare, elle ne me
ruinera point; si une joueuse, elle pourra s'enrichir; si

une savante, elle saura m'instruire ; si une prude, elle

ne sera point emportée ; si une emportée, elle exercera

ma patience; si une coquette, elle voudra me plaire ; si

une galante, elle le sera peut-être jusqu'à m'aimer; si

une dévote*, répondez, Hermas, que dois-je attendre

de celle qui veut tromper Dieu, et qui se trompe elle-

même? (ÉD. 7.)

/K Une femme est aisée à gouverner, pourvu que ce soit

un homme qui s'en donne la peine. Un seul même en

gouverne plusieurs; il cultive leur esprit et leur mé-

moire, fixe et détermine leur religion ; il entreprend

même de régler leur cœur. Elles n'approuvent et ne dés-

approuvent, ne louent et ne condamnent, qu'après avoir

consulté ses yeux et son visage. Il est le dépositaire de

leurs joies et de leurs chagrins, de leurs désirs, de leurs

I. Fausse dévote, {^Note de In Bruyère.^
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jalousies, de leurs haines et de leurs amours; il les fait

rompre avec leurs galants ; il les brouille et les réconcilie

avec leurs maris , et il profite des interrègnes. Il prend

soin de leurs affaires, sollicite leurs procès, et voit leurs

juges; il leur donne son médecin, son marchand, ses

ouvriers; il s'ingère de les loger, de les meubler, et il

ordonne de leur équipage*. On le voit avec elles dans

leurs carrosses, dans les rues d'une ville et aux prome-

nades, ainsi que dans leur banc à un sermon, et dans

leur loge à la comédie ; il fait avec elles les mêmes vi-

sites ; il les accompagne au bain , aux eaux , dans les

voyages; il a le plus commode appartement chez elles à

la campagne. Il vieillit sans déchoir de son autorité : un

peu d'esprit et beaucoup de temps à perdre lui suffit pour

la conserver; les enfants, les héritiers, la bru, la nièce,

les domestiques, tout en dépend. Il a commencé par se

faire estimer; il finit par se faire craindre. Cet ami si

ancien, si nécessaire, meurt sans qu'on le pleure; et dix

femmes dont il étoit le tyran héritent par sa mort de

la liberté, (éd. 40

Quelques femmes ont voulu cacher leur conduite sous 46.

les dehors de la modestie ; et tout ce que chacune a pu

gagner par une continuelle affectation, et qui ne s'est

jamais démentie, a été de faire dire de soi : On r aurait

prise pour une vestale, (éd. 5.)

C'est dans les femmes une violente preuve^ d'une l^^n.

réputation bien nette et bien établie, qu'elle ne soit pas

même effleurée par la familiarité de quelques-unes qui ne

leur ressemblent point '
; et qu'avec toute la pente qu'on

1. Var. (éflit. 4-6) : et ordonne de leur équipage.

2. Var. (édit. 4-6): C'est une violente pi-euve dans les femmes.

3. Var. (édit. 4) : *îiii ne leur ressemblent pas.
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a aux malignes explications, on ait recours à une toute

autre raison de ce commerce qu'à celle de la convenance

des mœurs, (éd. 4-)

48. Un comique outre sur la scène ses personnages; un

poëte charge ses descriptions; un peintre qui fait d'après

nature force et exagère une passion, un contraste, des

attitudes; et celui qui copie, s'il ne mesure au compas

les grandeurs et les proportions, grossit ses figures, donne

à toutes les pièces qui entrent dans l'ordonnance de son

tableau plus de volume que n'en ont celles de l'original :

de même la pruderie est une imitation de la sagesse.

(ÉD. 7.)

Il y a une fausse modestie qui est vanité, une fausse

gloire qui est légèreté , une fausse grandeur qui est peti-

tesse , une fausse vertu qui est hypocrisie , une fausse

sagesse qui est pruderie, (éd. 7.)

Une femme prude paye de maintien et de paroles ; une

femme sage paye de conduite. Celle-là suit son humeur

et sa complexion, celle-ci sa raison et son cœur. L'une

est sérieuse et austère; l'autre est dans les diverses ren-

contres précisément ce qu'il faut qu'elle soit. La pre-

mière cache des foibles sous de plausibles dehors; la

seconde couvre un riche fonds' sous un air libre et na-

turel. La pruderie contraint l'esprit, ne cache ni l'âge ni

la laideur ; souvent elle les suppose : la sagesse au con-

traire pallie les défauts du corps, ennoblit* l'esprit, ne

rend la jeunesse que plus piquante, et la beauté que plus

périlleuse, (éd. 7.)

49. Pourquoi s'en prendre aux hommes de ce que les

1. Sur ce mot, que les anciennes éditions écrivent tantôt fond,

tantôt fonds (ici toutes ont Vs), voyez le Lexique.

2. Voyez ci-dessus, p. i63, note i.
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femmes ne sont pas savantes? Par quelles lois, par quels

édits, par quels rescrits leur a-t-on défendu d'ouvrir les

yeux et de lire, de retenir ce qu'elles ont lu, et d'en

rendre compte ou dans leur conversation ou par leurs

ouvrages ? Ne se sont-elles pas au contraire établies elles-

mêmes dans cet usage de ne rien savoir, ou par la foi-

blesse de leur complexion, ou par la paresse de leur

esprit, ou par le soin de leur beauté, ou par une certaine

légèreté qui les empêche de suivre une longue étude, ou

par le talent et le génie qu'elles ont seulement pour les

ouvrages de la main, ou par les distractions que donnent

les détails d'un domestique , ou par un éloignement

naturel des choses pénibles et sérieuses, ou par une cu-

riosité toute différente de celle qui contente l'esprit, ou

par un tout autre goût que celui d'exercer leur mémoire?

Mais à quelque cause * que les hommes puissent devoir

cette ignorance des femmes, ils sont heureux que les

femmes, qui les dominent d'ailleurs par tant d'endroits,

aient sur eux cet avantage de moins, (éd. 7.)

On legarde une femme savante comme on fait une

belle arme : elle est ciselée artistemeat, d'une polissure

admirable et d'un travail fort recherché ; c'est une pièce

de cabinet, que l'on montre aux curieux, qui n'est pus

d'usage, qui ne sert ni à la guerre ni à la chasse, non

plus qu'un cheval de manège, quoique le mieux instruit

du monde, (éd. y.)

Si la science et la sagesse se trouvent unies en un même
sujet, je ne m'informe plus du sexe, j'admire ; et si vous

me dites qu'une femme sage ne songe guère à être sa-

vante, ou qu'une femme savante n'est guère sage, vous

avez déjà oublié ce que vous venez de lire, que les

femmes ne sont détournées des sciences que par de cer-

I. Dans la 9^ édition et clans la 10^ : « à quelque chose. »
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tains défauts : concluez donc vous-même que moins elles

auroient de ces défauts, plus elles seroient sages, et

qu'ainsi une femme sage n'en seroit que plus propre à

devenir savante, ou qu'une femme savante, n'étant telle

que parce qu'elle auroit pu vaincre beaucoup de défauts,

n'en est que plus sage^ (éd. 7.)

5o. La neutralité entre des femmes qui nous sont égale-

ment amies, quoiqu'elles aient rompu pour des intérêts

où nous n'avons nulle part, est un point difficile : il faut

choisir souvent entre elles, ou les perdre toutes deux*.

5j. Il y 2 telle femme qui aime mieux son argent que ses

amis, et ses amants que son argent.

Sa. Il est étonnant de voir dans le cœur de certaines

femmes quelque chose de plus vif et de plus fort que

l'amour pour les hommes, je veux dire l'ambition et le

jeu : de telles femmes rendent les hommes chastes ; elles

n'ont de leur sexe que les habits.

53. Les femmes sont extrêmes : elles sont meilleures ou

pires que les hommes.

^4« La plupart des femmes n'ont guère de principes : elles

se conduisent par le cœur, et dépendent pour leurs

mœurs de ceux qu'elles aiment.

1. Voyez l'avis de Montaigne sur le même sujet dans ses Essais,

livre III, chapitre m.
2. Après cette réflexion vient celle-ci dans les trois premières édi-

tions : « Quand l'on a assez fait auprès d'une femme pour devoir

l'engager, si cela ne réussit point, il y a encore une ressource, qui

est de ne plus rien faire; c'est alors qu'elle vous rappelle. » Â la

4^ édition, cette réflexion a disparu du chapitre des Femmes, et a

pris place, avec quelques modifications, dans le chapitre du Cœur.

Voyez ci-après, p. 208, n° 54-
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Les femmes vont plus loin en amour que la plupart 55,

des hommes ; mais les hommes l'emportent sur elles en

amitié, (éd. 4-)

Les hommes sont cause que les femmes ne s'aiment

point. (ÉD. 4-)

Il y a du péril à contrefaire. Lise^ déjà vieille, veut "^^^

rendre une jeune femme ridicule, et elle-même devient

difforme; elle me fait peur. Elle use pour l'imiter de

grimaces et de contorsions : la voilà aussi laide qu'il faut

pour embellir celle dont elle se moque, (éd. 5.)

On veut à la ville que bien des idiots et des idiotes 5j.

aient de l'esprit ; on veut à la cour que bien des gens

manquent d'esprit qui en ont beaucoup*, et entre les

personnes de ce dernier genre* une belle femme ne se

sauve qu'à peine avec d'autres femmes, (éd. ^.)

Un homme est plus fidèle au secret d'autrui qu'au sien 58«

propre; une femme au contraire garde mieux son se-

cret que celui d' autrui.

Il n'y a point dans le cœur d'une jeune personne un si 39*

violent amour auquel l'intérêt ou l'ambition n'ajoute

quelque chose.

Il y a un temps où les filles les plus riches doivent

prendre parti ; elles n'en laissent guère ^ échapper les pre-

mières occasions sans se préparer un long repentir : il

semble que la réputation des biens diminue en elles avec

celle de leur beauté. Tout favorise au contraire une jeune

1. Var. (édit. 7) : et entre ceux-ci.

2. Var. (édit. 1-4) : elles ne laissent guère.

60.
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personne, jusques à l'opinion des hommes, qui aiment à

lui acrorder tous les avantages qui peuvent la rendre

plus souhaitable.

fil. Combien de fdles à qui une grande beauté n'a jamais

servi qu'à leur faire espérer une grande fortune !

6'>. Les belles fdles sont sujettes à venger ceux de leurs

amants qu'elles ont maltraités, ou par de laids, ou par

de vieux, ou par d'indignes maris, (éd. y.)

63. La plupart des femmes jugent du mérite et de la bonne

mine d'un homme par l'impression qu'ils font sur elles,

et n'accordent presque ni l'un ni l'autre à celui pour qui

elles ne sentent rien. (éd. 4-)

(54 . Un homme qui seroit en peine de connoître s'il change,

s'il conimence à vieillir, peut consulter les yeux d'une

jeune femme qu'il aborde, et le ton dont elle lui parle :

il apprendra ce qu'il craint de savoir. Rude école.

(ÉD. 4.)

65. Une femme qui n'a jamais les yeux que sur une même
personne, ou qui les en détourne toujours, fait penser

d'elle la même chose, (éd. 4-)

66. Il coiite peu aux femmes de dire ce qu'elles ne sentent

point : il coûte encore moins aux hommes de dire ce

qu'ils sentent, (éd. 5.)

6y. Il arrive quelquefois qu'une femme cache à un homme
toute la passion qu'elle sent pour lui, pendant que de

son côté il feint pour elle toute celle qu'il ne sent

pas.
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L'on suppose un homme indifFérent, mais qui voudroit 68.

persuader à une femme une passion qu'il ne sent pas; et

l'on demande s'il ne lui seroit pas plus aisé d'imposer à

celle dont il est aimé qu'à celle qui ne l'aime point.

Un homme peut tromper une femme par un feint atta- 69.

chement, pourvu qu'il n'en ait pas ailleurs un véritable.

Un homme éclate contre une femme qui ne l'aime plus, 70.

et se console; une femme fait moins de bruit quand elle

est quittée, et demeure longtemps inconsolable.

Les femmes guérissent de leur paresse par la vanité 71

ou par l'amour.

La paresse au contraire dans les femmes vives est le

présage de l'amour, (éd. 4-)

11 est fort sur qu'une femme qui écrit avec emporte- 72.

ment est emportée; il est moins clair qu'elle soit touchée.

Il semble qu'une passion vive et tendre est morne et

silencieuse; et que le plus pressant intérêt d'une femme
qui n'est plus libre, celui qui l'agite davantage, est moins

de persuader qu'elle aime, que de s'assurer si elle est

aimée, (éd. 40

Gljcère n'aime pas les femmes; elle hait leur com- 7^.

merce et leurs visites, se fait celer pour elles , et souvent

pour ses amis, dont le nombre est petit , à qui elle est

sévère, qu'elle resserre dans leur ordre, sans leur per-

mettre rien de ce qui passe l'amitié* ; elle est distraite avec

eux , leur répond par des monosyllabes , et semble cher-

I. Var. (édit. 7) : est petit; elle leur est sévère, les resserre

dans leur ordre, et ne leur permet rien de ce qui passe l'amitié.
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cher à s'en défaire; elle est solitaire et farouche dans sa

maison; sa porte est mieux gardée et sa chambre plus

inaccessible que celles de Mojithoron * et à'Héuiery'^ .\}nv

seule, Corinne^ y est attendue, y est reçue, et à toutes

les heures; on Tembrasse à plusieurs reprises; on croit

l'aimer ; on lui parle à l'oreille dans un cabinet où elles

sont seules ; on a soi-même plus de deux oreilles pour

l'écouter; on se plaint à elle de tout autre que d'elle;

on lui dit toutes choses , et on ne lui apprend rien : elle

a la confiance de tous les deux. L'on voit Glycère en

partie carrée au bal, au théâtre, dans les jardins publics,

sur le chemin de P^e/iouze^, où l'on mange les premiers

fruits; quelquefois seule en litière sur la route du grand

faubourg*, où elle a un verger délicieux, ou à la porte de

Canidie^, qui a de si beaux secrets, qui promet aux

jeunes femmes de secondes noces
,
qui en dit le temps

et les circonstances. Elle paroît ordinairement avec une

coiffure plate et négligée, en simple déshabillé, sans

corps' et avec des mules : elle est belle en cet équipage

,

1. Pierre du Puget, sieur de Montauron, des Caries et Caussiditre,

de la Marche et de la Chevrette, premier président au bureau des

finances de Montauban. Son luxe et sa yanité l'ont rendu célèbre.

C'est à ce «roi des partisans, » comme le nomme Gui Patin, que

Corneille a dédié sa tragédie de Cînna. Il mourut à Paris en i664-

2. Michel Particelli , sieur d'Esmery, surintendant des finances.

Il mourut en i65o.

3. Venouze, Vincennes.

4. Le a grand faubourg » est sans doute le faubourg Saint-Ger-

main, qui était « le quartier le plus considérable de la ville, » au

témoignage de G. Brice, et que l'on appelait encore du nom de fau-'

bourg, bien que les portes qui le séparaient de la ville eussent été

démolies (voyez la Description de Paris, tome III, p. 247, édition

de 1725).

5. Le nom de Canidie, la sorcière romaine, désigne ici, comme
on le voit, une tireuse de cartes.

6. C'est-à-dire sans corset.
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et il ne lui manque que de la fraîcheur. On remarque

néanmoins sur elle une riche attache, qu'elle dérobe

avec soin aux yeux de son mari. Elle le flatte , elle le ca-

resse ; elle invente tous les jours pour lui de nouveaux

noms ; elle n'a pas d'autre lit que celui de ce cher époux,

et elle ne veut pas découcher. Le matin, elle se partage

entre sa toilette et quelques billets qu'il faut écrire. Un
afiranchi vient lui parler en secret; c'est Parmenon,

qui est favori
,

qu'elle soutient contre l'antipathie du

maître et la jalousie des domestiques. Qui à la vérité

fait mieux connoître des intentions , et rapporte mieux

une réponse que Parmenon? qui parle moins de ce qu'il

faut taire? qui sait ouvrir une porte secrète avec moins

de bruit? qui conduit plus adroitement par le petit

escalier? qui fait mieux sortir par où l'on est entré?

(ÉD. 7.)

Je ne comprends pas * comment un mari qui s'aban- 74*

donne à son humeur et à sa complexion
,
qui ne cache

aucun de ses défauts, et se montre au contraire par ses

mauvais endroits, qui est avare, qui est trop négligé

dans son ajustement, brusque dans ses réponses, inci-

vil , froid et taciturne
,
peut espérer de défendre le cœur

d'une jeune femme contre les entreprises de son galant

,

qui emploie la parure et la magnificence, la complai-

sance, les soins, l'empressement, les dons, la flatterie.

Un mari n'a guère un rival qui ne soit de sa main , et 75.

comme un présent qu'il a autrefois fait à sa femme. Il le

loue devant elle de ses belles dents et de sa belle tête
;

il agrée ses soins; il reçoit ses visites; et après ce qui

ï. Var. (édlt. I et une partie des exemplaires de 2) : Je ne com-
prends point.

La Bbuïère. I i3



194 DES FEMMES.

lui vient de son cru , rien ue lui paroît de meilleur goût

que le gibier et les truffes que cet ami lui envoie. Il

donne à souper, et il dit aux conviés : « Goûtez bien

cela; il est de Lcandre^ et il ne me coûte qu'un grand

merci. » (éd. y.)

76. Il y a telle femme qui anéantit ou qui enterre son

mari au point qu'il n'en est fait dans le monde aucune

mention : vit-il encore? ne vit-il plus? on en doute. Il

ne sert dans sa famille qu'à montrer l'exemple d'un si-

lence timide et d'une parfaite soumission. 11 ne lui est

dû ni douaire ni conventions*; mais à cela près, et qu'il

n'accouche pas, il est la femme , et elle le mari ^. Ils pas-

sent les mois entiers dans une même maison sans le

moindre danger de se rencontrer ; il est vrai seulement

qu'ils sont voisins*. Monsieur paye le rôtisseur et le cui-

sinier', et c'est toujours chez Madame qu'on a soupe.

Ils n'ont souvent rien de commun , ni le lit , ni la table

,

pas même le nom : ils vivent à la romaine ou à la grec-

que ; chacun a le sien ; et ce n'est qu'avec le temps , et

après qu'on est initié au jargon d'une ville
,
qu'on sait

enfin que M. B... est publiquement depuis vingt années

le mari de Mme L... *. (éd. 6.)

77. Telle autre femme, à qui le désordre manque pour

1. Les conventions matrimoniales, que parfois l'on nommait sim-

plement les conventions, étaient faites au profit de la femme.

2. Et elle est le marl^ dans quelques éditions modernes; mais c'est

là une faute d'impression.

3. Il est vrai seulement qiiils sont voisins^ mots ajoutés à la 7^ édi-

tion.

i
4- Var. (édit. 6) : le cuisinier et le rôtisseiu-. — Les mots Mon-

sieur et Madame sont en italique dans la 6" édition.

5. Dans la 6^ édition, ce paragraphe est placé au chapitre de Quel-

ques usages.
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mortifier son mari
, y revient par sa noblesse et ses al-

liances
,

par la riche dot qu'elle a apportée
,
par les

charmes de sa beauté
,
par son mérite

,
par ce que quel-

ques-uns appellent vertu . (éd. 7.)

Il y a peu de femmes si parfaites, qu'elles empêchent 78.

un mari de se repentir du moins une fois le jour d'avoir

une femme, ou de trouver heureux celui qui n'en a

point *. (ÉD. 7.)

Les douleurs muettes et stupides sont hors d'usage : 79.

on pleure , on récite, on répète , on est si touchée^ de la

mort de son mari
,
qu'on n'en oublie pas la moindre cir-

constance. (ÉD. 4-)

Ne pourroit-on point découvrir l'art de se faire aimer 80.

de sa femme ?

Une femme insensible est celle qui n'a pas encore vu 81.

celui qu'elle doit aimer, (éd. 4-)

Il y avoit à Smynie une très-belle fille qu'on appeloil

Emire, et qui étoit moins connue dans toute la ville par

sa beauté que par la sévérité de ses mœurs, et surtout

par l'indifFèrence qu'elle conservoit pour tous les

hommes, qu'elle voyoit, disoit-elle, sans aucun péril,

et sans d'autres dispositions que celles où elle se trou-

voit pour ses amies ou pour ses frères. Elle ne croyoit

pas la moindre partie de toutes les folies qu'on disoit

que l'amour avoit fait faire dans tous les temps ; et celles

qu'elle avoit vues elle-même, elle ne les pouvoit com-

prendre : elle ne connoissoit que l'amitié. Une jeune et

1 . « Il y a de bons mariages, mais il n'y en a point de délicieux, a

[La Rochefoucauld, aP cxiii.)

2. Touché est au masculin dans la 4® édition.
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charmante personne, à qui elle devoit cette expérience,

la lui avoit rendue si douce qu'elle ne pensoit qu'à la

faire durer, et n'imaginoit pas par quel autre sentiment

elle pourroit jamais se refroidir sur celui de l'estime et

de la confiance, dont elle étoil si contente. Elle ne par-

ioit que d'Enphrosjne : c'étoit le nom de cette fidèle

amie , et tout Smyrne ne parloit que d'elle et d'Euphro-

syne :leur amitié passoit en proverbe. Emire avoit deux

frères qui étoient jeunes , d'une excellente beauté , et

dont toutes les femmes de la ville étoient éprises ; et il

est vrai qu'elle les aima toujours comme une sœur aime

ses frères. 11 y eut un prêtre de Jupiter, qui avoit accès

dans la maison de son père , à qui elle plut
,
qui osa le

lui déclarer, et ne s'attira que du mépris. Un vieillard,

qui se confiant en sa naissance et en ses grands biens
,

avoit eu la même audace, eut aussi la même aventure.

Elle triomphoit cependant; et c'étoil jusqu'alors au mi-

lieu de ses frères, d'un prêtre et d'un vieillard, qu'elle

se disoit insensible. Il sembla que le ciel voulut l'ex-

poser à de plus fortes épreuves
,
qui ne servirent néan-

moins qu'à la rendre plus vaine, et qu'à l'affermir dans

la réputation d'une fille * que l'amour ne pouvoit toucher.

De trois amants que ses charmes lui acquirent succes-

sivement, et dont elle ne craignit pas de voir toute la

passion, le premier % dans un transport amoureux, se

perça le sein à ses pieds ; le second
,
plein de désespoir

de n'être pas écouté , alla se faire tuer à la guerre de

Crète; et le troisième mourut de langueur et d'insomnie.

Celui qui les devoit venger n'avoit pas encore paru. Ce

1. Var. (édit. 4) • et qu'à affermir la réputation où elle s'étoit

établie, d'une fille, etc.

2. Var. (édit. 4) • De trois amants que ses charmes lui acquirent

malgré toutes ses rigueurs, et quise succédèrent l'un à l'autre, le pre-

mier, etc.
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vieillard qui avoit été si malheureux dans ses amours

s'en éloit guéri par des réflexions sur son âge et sur le

caractère de la personne à qui il vouloit plaire : il désira

de continuer de la voir, et elle le souffrit. Il lui amena

un jour son fils, qui éloit jeune, d'une physionomie

agréable, et qui avoit une taille fort noble. Elle le vit

avec intérêt; et comme il se tut beaucoup en la présence

de son père, elle trouva qu'il n avoit pas assez d'esprit, et

désira qu'il en eiit eu davantage. Il la vit seul
,
parla assez,

et avec esprit ; mais comme il la regarda peu , et qu'il

parla encore moins d'elle et de sa beauté , elle fut sur-

prise et comme indignée qu'un homme si bien fait et si

spirituel ne fût pas galant. Elle s'entretint de lui avec son

amie, qui voulut le voir. Il n'eut des yeux que pour Eu-

phrosyne, il lui dit qu'elle étoit belle; et Emire, si in-

différente, devenue jalouse, comprit que Ctésiphon étoit

persuadé de ce qu'il disoit , et que non-seulement il étoit

galant, mais même qu'il étoit tendre. Elle se trouva de-

puis ce temps moins libre avec son amie *
, Elle désira de

les voir ensemble une seconde fois pour être plus

éclaircie; et une seconde entrevue lui fit voir encore plus

qu'elle ne craignoit de voir, et changea ses soupçons en

certitude. Elle s'éloigne d'Euphrosyne , ne lui connoît

plus le mérite qui l'avoit charmée
,
perd le goût de sa

convei'sation
•,

elle ne l'aime plus; et ce changement lui

fait sentir que l'amour dans son cœur a pris la place de

l'amitié. Ctésiphon et Euphrosyne se voient tous les jours,

s'aiment, songent à s'épouser, s'épousent. La nouvelle

s'en répand par toute la ville ; et l'on publie que deux

personnes enfin ont eu cette joie si rare de se marier à

ce qu'ils aimoient. Emire l'apprend, et s'en désespère.

I. Var. (édit. 4-6) : avec son amie et avec ce nouvel amant de son

amie.
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Elle ressent tout son amour : elle recherche Euphrosyne

pour le seul plaisir de revoir Ctésiphon ; mais ce jeune

mari est encore l'amant de sa femme, et trouve une maî-

tresse dans une nouvelle épouse ; il ne voit dans Emire

que Famie d'une personne qui lui est chère. Cette fille

infortunée perd le sommeil, et ne veut plus manger : elle

s'affoiblit", son esprit s'égare
',
elle prend sou frère pour

Ctésiphon, et elle lui parle comme à un amant; elle se

détrompe, rougit de son égarement; elle retombe bientôt

dans de plus grands, et n'en rougit plus; elle ne les con-

noît plus. Alors elle craint les hommes, mais trop tard:

c'est sa folie. F^lle a des intervalles * où sa raison lui re-

vient, et où elle gémit de la retrouver. La jeunesse de

Smyrne
,
qui l'a vue si fière et si insensible, trouve que

les Dieux l'ont trop punie, (éd. 4-)

I. Var. (édit. 4) - elle retombe bientôt dans de plus grands, et

n'en rougit point ; elle ne les connoît point, et tout le monde alors s'en

aperçoit; on la resserre, elle ne paroîtplus. Elle a des intervalles, etc.
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Il y a un goût dans la pure amitié où ne peuvent at- i •

teindre ceux qui sont nés médiocres.

L'amitié peut subsister entre des gens de différents 2.

sexes, exempte même de toute grossièreté. Une femme
cependant regarde toujours un homme comme un homme

;

et réciproquement un homme regarde une femme comme
une femme. Cette Haison n'est ni passion ni amitié pure

;

elle fait une classe à part.

L'amour naît brusquement, sans autre réflexion, par 3.

tempérament ou par foiblesse : un trait de beauté nous

fixe, nous détermine. L'amitié au contraire se forme

peu à peu, avec le temps, par la pratique, par un long

commerce. Combien d'esprit, de bonté de cœur, d'atta-

chement, de services et de complaisance dans les amis,

pour faire en plusieurs années bien moins que ne fait

quelquefois en un moment un beau visage ou une belle

main !

Le temps, qui fortifie les amitiés, affoiblit l'amour. 4-

(ÉD. 4.)

Tant que l'amour dure, il subsiste de soi-même, et 5.

quelquefois par les choses qui semblent le devoir éteindre,

par les caprices, par les rigueurs, par l'éloignement, par

la jalousie. L'amitié au contraire a besoin de secours :

elle périt faute de soins, de confiance et de complai-

sance. (ÉD. 40
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6. Il est plus ordinaire de voir un amour extrême qu'une

parfaite amitié ^ (éd. 40

7. L'amour et l'amitié s'excluent l'un l'autre, (éd. 40

8. Celui qui a eu l'expérience d'un grand amour néglige

l'amitié'^ ; et celui qui est épuisé sur l'amitié n'a encore

rien fait pour l'amour, (éd. 40

9- L'amour commence par l'amour; et l'on ne sau-

roit passer de la plus forte amitié qu'à un amour foible.

(éd. 4.)

10. Rien ne ressemble mieux à une vive amitié, que ces

liaisons que l'intérêt de notre amour nous fait cultiver.

(ÉD. 40

1

1

. L'on n'aime bien qu'une seule fois : c'est la pre-

mière; les amours qui suivent sont moins involontaires.

(ÉD. 40

12. L'amour qui naît subitement est le plus long à guérir.

(ÉD. 4.)

i3. L'amour qui croît peu à peu et par degrés res-

semble trop à l'amitié pour être une passion violente.

(ÉD. 4 )

i4' Celui qui aime assez pour vouloir aimer un million de

1. a Quelque rare que soit le véritable amour, il l'est encore

moins que la véritable amitié. » (^La Rodiefoucauld, n° cccci-xxiii.)

2. « Ce qui fait que la plupart des femmes sont peu touchées de

l'amitié, c'est qu'elle est fade quand on a senti de l'amour, d {La

Rochefoucauld, n° ccccxl.)
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fois plus qu'il ne fait, ne cède en amour qu'à celui qui

aime plus qu'il ne voudroit. (éd. 4«)

Si j'accorde que dans la violence d'une grande pas- i5.

sion on peut aimer quelqu'un plus que soi-même, à qui

ferai-je plus de plaisir, ou à ceux qui aiment, ou à ceux

qui sont aimés? (éd. 4-)

Les hommes souvent veulent aimer, et ne sauroient y i6.

réussir : ils cherchent leur défaite sans pouvoir la rencon-

trer, et si j'ose ainsi parler, ils sont contraints de de-

meurer libres.

Ceux qui s'aiment d'abord avec la plus violente pas- 17.

sion contribuent bientôt chacun de leur part à s'aimer

moins, et ensuite à ne s'aimer plus. Qui, d'un homme ou

d'une femme, met davantage du sien dans cette rupture,

il n'est pas aisé de le décider. Les femmes accusent les

hommes d'être volages, et les hommes disent qu'elles

sont légères, (éd. 4-)

Quelque délicat que l'on soit en amour, on pardonne

plus de fautes que dans l'amitié, (éd. 4-)

li

C'est une vengeance douce à celui qui aime beaucoup 19.

de faire, par tout son procédé, d'une personne ingrate

une très-ingrate, (éd. 4-)

Il est triste d'aimer sans une grande fortune, et qui 20.

nous donne les moyens de combler ce que l'on aime, et

le rendre si heureux qu'il n'ait plus de souhaits à faire.

(éd. 4.)

S'il se trouve une femme pour qui l'on ait eu une 21.
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grande passion et qui ait été indifférente, quelques im-

portants services* qu'elle nous rende dans la suite de

notre vie, Ton court un grand risque d'être ingrat.

(ÉD. 4.)

22. Une grande reconnoissance emporte avec soi beau-

coup de goût et d'amitié pour la personne qui nous

oblige. (ÉD. 4)

23. Être avec des gens qu'on aime*, cela suffit; rêver,

leur parler, ne leur parler point, penser à eux, penser à

des choses plus indifférentes, mais auprès d'eux, tout est

égal. (ÉD. 4»)

24. Il n'y a pas si loin de la haine à l'amitié que de l'anti-

pathie. (ÉD. 4-)

2 5. Il semble qu'il est moins rare de passer de l'antipathie

à l'amour qu'à l'amitié, (éd. 4-)

26. L'on confie son secret dans l'amitié; mais il échappe

dans l'amour, (éd. 4-)

L'on peut avoir la confiance de quelqu'un sans en avoir

le cœur. Celui qui a le cœur n'a pas besoin * de révélation

ou de confiance ; tout lui est ouvert, (éd. 40

o,n. L'on ne voit dans l'amitié que les défauts qui peuvent

nuire à nos amis. L'on ne voit en amour de défauts dans

ce qu'on aime que ceux dont on souffre soi-même. (éd. 4-)

1. Dans un certain nombre des éditions du dix-hullième siècle on

a imprimé : quelque important service, changement qu'ont reproduit

plusieurs éditions modernes. Voyez le Lexique.

2. Var. (édit. 4-7) : Être avec les gens qu'on aime.

3. Var. (édit. 4-7) : n'a plus besoin.
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Il n'y a qu'un premier dépit en amour, comme la pre- 28.

mière faute dans l'amitié, dont on puisse* faire un bon

usage.

Il semble que s'il y a un soupçon injuste, bizarre et 29.

sans fondement, qu'on ait une fois appelé jalousie, cette

autre jalousie qui est un sentiment juste, naturel, fondé

en raison et sur l'expérience, mériteroit un autre nom.

(ÉD. 4.)

Le tempérament a beaucoup de part à la jalousie , et

elle ne suppose pas toujours une grande passion^. C'est

cependant un paradoxe qu'un violent amour sans déli-

catesse. (ÉD. 4-)

Il arrive souvent que l'on souffre tout seul de la dé-

licatesse. L'on souffre de la jalousie, et l'on fait souffrir

les autres, (éd. 4-)

Celles qui ne nous ménagent sur rien , et ne nous

épargnent nulles occasions de jalousie , ne mérileroient

de nous aucune jalousie , si l'on se régloit plus par leurs

sentiments et leur conduite que par son cœur*, (éd. 4-)

Les froideurs et les relâcliements dans l'amitié ont 3o.

leurs causes. En amour, il n'y a guère d'autre raison de

ne s'aimer plus que de s'être trop aimés, (éd. 4-)

L'on n'est pas plus maître de toujours aimer qu'on Ta 3i.

été de ne pas aimer*, (éd. 4-)

1. Var. (édit. 1-3) : dont l'on puisse.

2. « Il y a une certaine sorte d'amour dont l'excès empêche la ja-

lousie. » {La Rochefoucauld, n» cccxxxvi.)

3. « Les infidélités devroieut éteindre l'amour, et il ne faudroit

point être jaloux quand on a sujet de l'être : il n'y a que les personnes

qui évitent de donner de la jalousie qui soient dignes qu'on en ait

pour elles. » {La Rochefoucauld , n» cccux.)

4. La première édition des Maximes de la Rochefoucauld (i665.
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32. Les amours meurent pai- le dégoût, et l'oubli les en-

terre. (ÉD. 4.)

33. Le commencement et le déclin de l'amour se font

sentir par l'embarras où l'on est de se trouver seuls.

(ÉD. 4.)

34. Cesser d'aimer, preuve sensible que l'homme est

borné , et que le cœur a ses limites, (éd . 4 •
)

C'est foiblesse que d'aimer; c'est souvent une autre

foiblesse que de guérir, éd. 4)
On guérit comme on se console : on n'a pas dans le

cœur de quoi toujours pleurer et toujours aimer, (éd. 4»)

35. Il devroit y avoir dans le cœur des sources inépui-

sables* de douleur pour de certaines pertes. Ce n'est

guère par vertu ou par force d'esprit que l'on sort d'une

grande affliction : Ton pleure amèrement, et l'on est ^ sen-

siblement touché; mais l'on est ensuite si foible ou si

léger que l'on se console'.

36. Si une laide se fait aimer, ce ne peut être qu'éperdu-

ment; car il faut que ce soit ou par une étrange foiblesse

de son amant, ou par de plus secrets et de plus invinci-

bles charmes que ceux de la beauté, (éd. 40

n° Lxxxi) contient une pensée que l'on peut rapprocher de celle-ci :

« Comme on n'est jamais en liberté d'aimer ou de cesser d'aimer,

l'amant ne peut se plaindre avec justice de l'inconstance de sa maî-

tresse, ni elle de la légèreté de son amant. »

1. Vak. (édit. 1-3) : des fonds inépuisables.

2. Var. (édit. 3 et certains exemplaires de 2) : on pleure amère-

ment, et on est, etc.

3. Dans les trois premières éditions cette réflexion est placée au

chapitre de FHomme. La Rochefoucauld avait dit (nocccxxv) : a Nous
nous consolons souvent par foihlesse des maux dont la raison n'a

pas la force de nous consoler. »
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L'on est encore longtemps à se voir par habitude, et 07.

à se dire de bouche que l'on s'aime, après que les ma-

nières disent qu'on ne s'aime plus*, (éd. 4-)

Vouloir oublier quelqu'un, c'est y penser. L'amour a 38.

cela de commun avec les scrupules, qu'il s'aigrit par les

réflexions et les retours que l'on fait pour s'en délivrer.

Il faut, s'il se peut, ne point songer à sa passion pour

l'affoiblir.

L'on veut faire tout le bonheur, ou si cela ne se peut ?)q.

ainsi, tout le malheur de ce qu'on aime. (éd. 4-)

Regretter ce que Ton aime est un bien, en comparaison 4o.

de vivre avec ce que l'on hait.

Quelque désintéressement qu'on ait* à l'égard de ceux 4^.

qu'on aime, il faut quelquefois se contraindre pour eux,

et avoir la générosité de recevoir', (éd. 4-)

Celui-là peut prendre, qui goûte un plaisir aussi déli-

cat à recevoir que son ami en sent à lui donner, (éd. 4-)

Donner, c'est agir : ce n'est pas souffrir de ses bien- ^2.

faits, ni céder à l'importunlté ou à la nécessité de ceux

qui nous demandent, (éd. 5.)

1. a On a bien de la peine à rompre quand on ne s'aime plus. »

(La Ruchefoucauld, n° cccLi.)

2. Dans la 4*^ édition : « qu'on aye. »

3. « Si en l'amitié de quoy ie parle, l'un pouvoit donner à l'aultre,

ceseroit celuyqui recevroit lehienfaict qui obligeroit son conipaignon
;

car cherchant l'un et l'aultre, plus que toute aultre chose, de s'entre-

bienfaire, celui ({ui en preste la matière et l'occasion est celuy-là qui

faict le libéral, donnant ce contentement à son amy d'effectuer en son

endroict ce qu'il désire le plus s (Montaigne, Essais, livre I, cha-

pitre XXVII.)
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43. Si l'on a donné à ceux que Ton aimoit, quelque chose

qu'il arrive', il n'y a plus d'occasions où l'on doive son-

ger à ses bienfaits, (éd. 4-)

44* On a dit en latin qu'il coûte moins cher de haïr que

d'aimer, ou si Ton veut, que l'amitié est plus à charge

que la haine^. 11 est vrai qu'on est dispensé de donner à

ses ennemis; mais ne coùte-t-il rien de s'en venger? Ou
s'il est doux et naturel de faire du mal à ce que l'on hait',

Test-il moins de faire du bien à ce qu'on aime? Ne se-

roit-il pas dur et pénible de ne lui en point faire ' ?

(ÉD. 5.)

45. Il y a du plaisir à rencontrer les yeux de celui à qui

l'on vient de donner.

46. Je ne sais si un bienfait qui tombe sur un ingrat, et

ainsi sur un indigne, ne change pas de nom, et s'il mé-

ritoit plus de reconnoissance *. (éd. 5.)

1. Var. (éclit.4et 5) : quelque chose qui arrive.

2. Discordia fit carlor concordia.

{Publias Sjrus.)

3. Vak. (édit. 5 et 6) : à ce qu'on hait.

4. Var. (édit. 6-9) : de ne leur en point faire. — Nous avons

écarté du texte cette leçon, bien qu'elle ait pris place dans les quatre

dernières des éditions qu'a revues la Bruyère. Que ce soit la Bruyère

lui-même ou le correcteur de l'imprimerie qui ait substitué le mot leur

au mot /«/, peut-être l'auteur de la substitution avait-il entendu lire la

phrase, au lieu de la lire lui-même, et avait-il dans l'oreille ou dans

l'esprit ceux qu'on aime, et non ce qiion aime.

5. La Rochefoucauld avait dit au contraire (n» cccxvii) : « Ce n'est

pas un grand malheur d'obliger des ingrats, » ajoutant aussitôt :

« mais c'en est un insupportable d'être obligé à un malhonnête

homme. » On peut opposer la première partie de la phrase à la ré-

flexion 46 de la Bruyère, et rapprocher la seconde de la réflexion

qui est placée plus haut sous le n° 22.
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La libéralité consiste moins à donner beaucoup qu'à 4"-

donner à propos*, (éd. 7.)

S'il est vrai que la pitié ou la compassion soit un retour 4^ •

vers nous-mêmes qui nous met en la place des malheu-

reux, pourquoi tirent-ils de nous si peu de soulagement

dans leurs misères? (éd. 5.)

Il vaut mieux s'exposer à l'ingratitude que de man-

quer aux misérables, (éd. 5.)

L'expérience confirme que lamollesse ou l'indulgence ^ 49-

pour soi et la dureté pour les autres n'est qu'un seul et

même vice. (éd. 5.)

Un homme dur au travail et à la peine, inexorable à 5o.

soi-même, n'est indulgent aux autres que par un excès

de raison, (éd. 5.)

Quelque désagrément qu'on ait à se trouver chargé 5 1

.

d'un indigent, l'on goûte à peine les nouveaux avantages

qui le tirent enfin de notre sujétion : de même la joie

que l'on reçoit de l'élévation de son ami est un peu ba-

lancée par la petite peine qu'on a de le voir au-dessus

de nous ou s'égaler à nous. Ainsi l'on s'accorde mal avec

soi-même; car l'on veut des dépendants, et qu'il n'en

coûte rien ; l'on veut aussi le bien de ses amis , et s'il

arrive, ce n'est pas toujours par s'en réjouir que l'on

commence, (éd. 5.)

On convie, on invite, on offre sa maison, sa table, son Sa.

bien et ses services: rien ne coûte qu'à tenir parole. (éd. 7.)

1. Œ Assez de gens méprisent le bien, mais peu savent le donner. »

(La Rochefoucauld, n° ceci.)

2

.

Il y a ici une faute étrange dans la 8^ édition : a l'ingratitude, »

au lieu de oc l'indulgence. »
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53. C'est assez pour soi d'un fidèle ami; c'est même beau-

coup de l'avoir rencontré : on ne peut en avoir trop pour
le service des autres, (éd. 4-)

54. Quand on a assez fait auprès de certaines personnes

pour avoir dû se les acquérir, si cela ne réussit point, il

y a encore une ressource, qui est de ne plus rien faire*.

(ÉD. 4.)

55. Vivre avec ses ennemis comme s'ils dévoient un jour

être nos amis, et vivre avec nos amis comme s'ils pou-
voicnt devenir nos ennemis^, n'est ni selon la nature de

la haine, ni selon les règles de l'amitié ; ce n'est point

une maxime morale, mais politique '. (éd. 5.)

56. Oa ne doit pas se faire des ennemis de ceux qui, mieux

connus, pourroient avoir rang entre nos amis. On doit

faire choix d'amis si sûrs et d'une si exacte probité, que

venant à cesser de l'être, ils ne veuillent pas abuser de

notre confiance, ni se faire craindre comme ennemis*.

(ÉD. 5.)

1. Nous datons cette réflexion de la 4" édition : c'est en effet dans

cette édition qu'elle a paru, ainsi rédigée, dans le chapitre du Cœur;

mais dès la i>"e édition déjà, elle se trouvait, sous une forme un peu

différente, dans le chapitre des Femmes. Voyez ci-dessus, p. 188,

note 2.

2. « Vivez avec "votre ami comme s'il pouvait devenir votre en-

nemi ; » c'est l'une des sentences de Publius Syrus :

Ita am'icum habeas, posse inimicum jieri ut putes.

3. 0: Ce précepte, qui est si abominable en ceste souveraine et mais-

tresse amitié, il est salubreen l'usage des amitiez ordinaires et cous-

tumières, à l'endroict desquelles il fault employer le mot qu'Aristote

avoit très-familier : a O mes amys ! il n'y a nul amy. » (Montaigne,

Essais, livre I, chapitre xxvii.)

4- Var. (édit. 7 et 8) : comme nos ennemis.



DU COEUR. aô9

Il est doux de voir ses amis par goût et par estime ; il 5y,

est pénible de les cultiver par intérêt : c'est solliciter^.

(ÉD. 4.)

II faut briguer la faveur de ceux à qui Ton veut du 58.

bien, plutôt que de ceux de qui l'on espère du bien.

(ÉD. 7.)

On ne vole point des mêmes ailes pour sa fortune que 59.

l'on fait pour des choses frivoles et de fantaisie. Il y a un

sentiment de liberté à suivre ses caprices , et tout au con-

traire de servitude à courir pour son établissement : il

est naturel de le souhaiter beaucoup et d'y travailler

peu, de se croire digne de le trouver sans l'avoir cherché.

(ÉD. 4.)

Celui qui sait attendre le bien qu'il souhaite, ne prend 60.

pas le chemin de se désespérer s'il ne lui arrive pas ; et

celui au contraire qui désire une chose avec une grande

impatience, y met trop du sien pour en être assez ré-

compensé par le succès, (éd. 5.)

Il y a de certaines gens qui veulent si ardemment et si 6i.

déterminément une certaine chose, que de peur de la

manquer , ils n'oublient rien de ce qu'il faut faire pour

la manquer, (éd. y.)

Les choses les plus souhaitées n'arrivent point; ou si 62.

elles arrivent , ce n'est ni dans le temps ni dans les cir-

constances où elles auroient fait un extrême plaisir.

(ÉD. 4.)

I . Ce n'est qu'à partir de la 6^ édition que le mot solliciter a été

imprimé en italique.

La Bkuyère. I 14
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63. Il faut rire avant que d'être heureux, de peur de mou-

rir sans avoir ri. (éd. 4-)

64- La vie est courte, si elle ne mérite ce nom que lors-

qu'elle est agréable, puisque si Ton cousoit ensemble

toutes les heures que l'on passe avec ce qui plaît, l'on

feroit à peine d'un grand nombre d'années une vie de

quelques mois.

65. Qu'il est difficile d'être content de quelqu'un !

66. On ne pourroit se défendre de quelque joie à voir pé-

rir un méchant homme : l'on jouiroit alors du fruit de sa

haine , et l'on tireroit de lui tout ce qu'on en peut espé-

rer, qui est le plaisir de sa perle. Sa mort enfin arrive,

mais dans une conjoncture où nos intérêts ne nous per-

mettent pas de nous en réjouir : il meurt trop tôt ou trop

tard. (ÉD. 5.)

6y, Il est pénible à un homme fier de pardonner à celui

qui le surprend en faute , et qui se plaint de lui avec rai-

son : sa fierté ne s'adoucit que lorsqu'il reprend ses avan-

tages, et qu'il met l'autre dans son tort. (éd. 4-)

68. Comme nous nous affectionnons de plus en plus aux

personnes à qui nous faisons du bien , de même nous

haïssons violemment ceux que nous avons beaucoup of-

fensés.

69. Il est également difficile d'étouffer dans les commen-
cem.ents le sentiment des injures, et de le conserver*

après un certain nombre d'années.

1. Var, (édit. I et 2) : les sentiments des injures, et de les conser-
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C'est par foiblesse que Ton hait un ennemi, et que l'on 70.

songe à s'en venger; et c'est par paresse que Ton s'a-

paise, et qu'on ne se venge point*, (éd. 7.)

11 y a bien autant de paresse que de foiblesse à se lais- 7 1

.

ser gouverner ^. (éd. 5.)

Il ne faut pas penser à gouverner un homme tout d'un

coup, et sans autre préparation , dans une affaire impor-

tante et qui seroit capitale à lui ou aux siens; il senti-

roit d'abord l'empire et l'ascendant qu'on veut prendre

sur son esprit, et il secoueroit le joug par honte ou par

caprice : il faut tenter auprès de lui les petites choses, et

de là le progrès jusqu'aux plus grandes est immanquable.

Tel ne pouvoit au plus dans les commencements qu'en-

treprendre de le faire partir pour la campagne ou retour-

ner à la ville
,
qui finit par lui dicter un testament où il

réduit son fils à la légitime, (éd. 7.)

Pour gouverner quelqu'un longtemps et absolument,

il faut avoir la main légère , et ne lui faire sentir que le

moins qu'il se peut sa dépendance, (éd. 7.)

Tels se laissent gouverner jusqu'à un certain point, qui

au delà sont intraitables et ne se gouvernent plus : on

perd tout à coup la route de leur cœur et de leur esprit
;

Ter, etc.— Dans les trois premières éditions cette réflexion se trouve

au chapitre de ["Homme, — « Les hommes , dit la Rochefoucauld

(n° xiv), ne sont pas seulement sujets à perdre le souvenir des bien-

faits et des injures ; ils haïssent même ceux qui les ont obligés, et

cessent de haïr ceux qui leur ont fait des outrages. L'application à

récompenser le bien et à se venger du mal leur paroît une servitude,

à laquelle ils ont peine de se soumettre. »

1. « La réconciliation avec nos ennemis n'est qu'un désir de rendre

notre condition meilleure, une lassitude de la guerre, et une crainte

de quelque mauvais événement. » {La Rochefoucauld^ n" txxxii.)

2. Cette phrase, dans la 5° et dans la 6^ édition, se trouve au

chapitre de l'Homme.
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ni hauteur ni souplesse, ni force ni industrie ne les peu-

vent dompter : avec cette différence que quelques-uns

sont ainsi faits par raison et avec fondement, et quelques

autres par tempérament et par humeur, (éd. 7.)

Il se trouve des hommes qui n'écoutent ni la raison ni

les bons conseils , et qui s'égarent volontairement par la

crainte qu'ils ont d'être gouvernés, (éd. 7.)

D'autres consentent d'être gouvernés par leurs amis en

des choses presque indifférentes, et s'en font un droit de

les gouverner à leur tour en des choses graves et de con-

séquence. (ÉD. 7.)

Drance veut passer pour gouverner son maître, qui

n'en croit rien, non plus que le public : parler sans cesse

à un grand que l'on sert, en des lieux et en des temps où

il convient le moins, lui parler à l'oreille ou en des termes

mystérieux, rire jusqu'à éclater en sa présence, lui cou-

per la parole, se mettre entre lui et ceux qui lui parlent,

dédaigner ceux qui viennent faire leur cour , ou attendre

impatiemment qu'ils se retirent, se mettre proche de lui

en une posture trop libre , figurer avec lui le dos appuyé

à une cheminée, le tirer par son habit, lui marcher sur

les talons , faire le familier
,
prendre des libertés , mar-

quent mieux un fat qu'un favori, (éd. 7.)

Un homme sage ni ne se laisse gouverner , ni ne cher-

che * à gouverner les autres : il veut que la raison gou-

verne seule, et toujours ^. (éd. 6.)

Je ne haïrois pas d'être livré par la confiance à une

personne raisonnable, et d'en être gouverné en toutes

choses, et absolument, et toujours : je serois sûr de bien

faire, sans avoirle soin de délibérer *, je jouirois de la tran-

quillité de celui qui est gouverné par la raison, (éd. 7.)

\. Var. (édit. 6) : iii dierche.

2. Dans la 6« édition cette phrase est au chapitre des Jugements.
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3

Toutes les passions sont menteuses : elles se déguisent y 2.

autant qu'elles le peuvent aux yeux des autres ; elles se

cachent à elles-mêmes. Il n'y a point de vice qui n'ait

une fausse ressemblance avec quelque vertu, et qu'il ne

s'en aide *. (éd. 5.)

On ouvre* un livre de dévotion, et il touche; on en 73.

ouvre un autre qui est galant , et il fait son impression.

Oserai-je dire que le cœur seul concilie les choses con-

traires, et admet les incompatibles? (éd. 4-)

Les hommes rougissent moins de leurs crimes que de 74-

leurs foiblesses et de leur vanité. Tel est ouvertement

injuste, violent, perfide, calomniateur, qui cache son

amour ou son ambition , sans autre vue que de la ca-

cher. (ÉD. 5.)

Le cas n'arrive guère où l'on puisse dire : « J'étois am- 75.

bilieux; » ou on ne l'est point, ou on l'est toujours ; mais

le temps vient où l'on avoue que l'on a aimé. (éd. 5.)

Les hommes commencent par l'amour , finissent par 76.

l'ambition , et ne se trouvent souvent dans une assiette

plus tranquille que lorsqu'ils meurent, (éd. 5.)

Rien ne coûte moins à la passion que de se mettre au- 77.

dessus de la raison : son grand triomphe est de l'empor-

ter sur l'intérêt, (éd. 4-)

1. « Et qui ne s'en aide, » dans toutes les éditions modernes;

mais la leçon que nous rétablissons dans le texte est celle que don-

nent toutes les éditions publiées sous les yeux de la Bruyère. Il n'y

a point là, ce nous semble, une faute d'impression qu'il y ait lieu de

corriger.

2. Dans les éditions 8 et 9 : a On tiouve. s
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78. L'on est plus sociable cl d'un meilleur commerce par

le cœur que par l'esprit *

.

79- Il y a de certains grands sentiments , de certaines ac-

tions nobles et élevées, que nous devons moins à la force

de notre esprit qu'à la bonté de noire naturel.

80. Il n'y a guère au monde un plus bel excès que celui

de la reconnoissance.

81. Il faut être bien dénué d'esprit, si l'amour, la mali-

gnité, la nécessité n'en font pas trouver, (éd. 40

82. Il y a des lieux que l'on admire : il y en a d'autres qui

touchent, et où l'on aimeroit à vivre.

Il me semble que l'on dépend des lieux pour l'esprit

,

l'humeur , la passion , le goût et les sentiments.

83. Ceux qui font bien mériteroient seuls d'être enviés

,

s'il n'y avoit encore un meilleur parti à prendre
,
qui est

de faire mieux : c'est une douce vengeance contre ceux

qui nous donnent cette jalousie, (éd. 4-)

84- Quelques-uns se défendent d'aimer et de faire des vers,

comme de deux foibles qu'ils n'osent avouer, l'un du

cœur, l'autre de l'esprit.

85. Il y a quelquefois dans le cours de la vie de si chers

plaisirs et de si tendres engagements que l'on nous dé-

fend
,
qu'il est naturel de désirer du moins qu'ils fussent

permis : de si grands charmes ne peuvent être surpassés

que par celui de savoir y renoncer par vertu.

I. «La confiance fournit ])lus à la conversation que l'esprit. » (ia

Rccliefoucauld , n° ccccxxi.J
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ET DE LA CONVERSATION.

Un caractère bien fade est celui de n'en avoir aucun. i,

C'est le rôle d'un sot d'être importun : un homme ha- 2

bile sent s'il convient ou s'il ennuie; il sait disparoître le

moment qui précède celui où il seroit de trop quelque

part.

L'on marche sur les mauvais plaisants, et il pleut par 3

tout pays de cette sorte d'insectes. Un bon plaisant est

une pièce rare ; à un homme qui est né tel, il est encore

fort délicat d'en soutenir longtemps le personnage ; il

n'est pas ordinaire que celui qui fait rire se fasse estimer.

Il y a beaucoup d'esprits obscènes, encore plus de mé- 4-

disants ou de satiriques,peu de délicats. Pour badiner avec

grâce, et rencontrer heureusement sur les plus petits su-

jets, il faut trop de manières, trop de politesse, et même
trop de fécondité : c'est créer que de railler ainsi, et faire

quelque chose de rien.

Si l'on faisoit une sérieuse attention à tout ce qui se dit 5.

de froid, de vain et de puéril dans les entretiens ordi-

naires, l'on auroit honte de parler ou d'écouter, et l'on

se condamneroit peut-être à un silence perpétuel, qui

seroit une chose pire dans le commerce que les discours

inutiles. Il faut donc s'accommoder à tous les esprits,

permettre comme un mal nécessaire le récit des fausses

nouvelles, les vagues réflexions sur le gouvernement pré-
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sent ou sur T intérêt des princes, le débit des beaux sen-

timents, et qui reviennent toujours les mêmes; il faut

laisser Aronce parler proverbe, et Mélinde parler de soi

,

de ses vapeurs, de ses migraines et de ses insomnies.

(ÉD. 4.)

o. L'on voit des gens qui, dans les conversations ou dans

le peu de commerce que Ton a avec eux, vous dégoûtent

par leurs ridicules expressions, par la nouveauté, et j'ose

dire par l'impropriété des termes dont ils se servent,

comme par l'alliance de certains mots qui ne se rencon-

trent ensemble que dans leur bouche, et à qui ils font

signifier des choses que leurs premiers inventeurs n'ont

jamais eu intention de leur faire dire. Ils ne suivent en

parlant ni la raison ni l'usage, mais leur bizarre génie,

que l'envie de toujours plaisanter, et peut-être de briller,

tourne insensiblement à un jargon qui leur est propre, et

qui devient enfin leur idiome naturel ; ils accompagnent

un langage si extravagant d'un geste affecté et d'une

prononciation qui est contrefaite. Tous sont contents

d'eux-mêmes et de l'agrément de leur esprit, et l'on ne

peut pas dire qu'ils en soient entièrement dénués ; mais

on les plaint de ce peu qu'ils en ont ', et ce qui est pire,

on en souffre, (éd. 4-)

-^ Que dites-vous? Comment? Je n'y suis pas; vous plai-

roit-il de recommencer? J'y suis encore moins. Je devine

enfin : vous voulez, Acis, me dire qu'il fait froid
;
que ne

disiez-vous : «Il fait froid? » Vous voulez m'apprendre qu'il

pleut ou qu'il neige ; dites : « Il pleut, il neige. » Vous me
trouvez bon visage, et vous desirez de m'en féliciter; dites :

« Je vous trouve bon visage . » — Mais , répondez-vous

,

cela est bien uni et bien clair ; et d'ailleurs qui ne pour-

roit pas en dire autant? — Qu'importe, Acis? Est-ce un
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si grand mal' d'être entendu quand on parle, et de par-

ler comme tout le monde? Une chose vous manque, Acis,

à vous et à vos semblables les diseurs àe phœhus; vous ne

vous en défiez point, et je vais vous jeter dans Téton-

nement : une chose vous manque, c'est l'esprit. Ce n'est

pas tout : il y a en vous une chose de trop, qui est l'opi-

nion d'en avoir plus que les autres ; voilà la source de

votre pompeux galimatias, de vos phrases embrouillées,

et de vos grands mots qui ne signifient rien. Vous abordez

cet homme, ou vous entrez dans cette chambre; je vous

tire par votre habit, et vous dis à l'oreille : « Ne songez

pointa avoir de l'esprit, n'en ayez point, c'est votre rôle;

ayez, si vous pouvez, un langage simple, et tel que l'ont

ceux en qui vous ne trouvez aucun esprit : peut-être alors

croira-t-on que vous en avez. » (éd. 5.)

Qui peut se promettre d'éviter dans la société des

hommes la rencontre de certains esprits vains, légers, fa-

miliers, délibérés, qui sont toujours dans une compagnie

ceux qui parlent, et qu'il faut que les autres écoutent?

On les entend de l'antichambre ; on entre impunément

et sans crainte de les interrompre : ils continuent leur

récit sans la moindre attention pour ceux qui entrent ou

qui sortent, comme pour le rang ou le mérite des per-

sonnes qui composent le cercle; ils font taire celui qui

commence à conter une nouvelle, pour la dire de leur

façon, qui est la meilleure : ils la tiennent de Zamet^

de Ruecelay, ou de Conchini^, qu'ils ne connoissent

1. Vah. (édlt. 5 et 6) : Est-ce un si grand malheur.

2. Sans dire Monsieur. {Note de la Bruyère.) —
Il tutaye en parlant ceux du plus haut étage,

Et le nom de Monsieur est chez lui hors d'usage.

(Molière, h Misanthrope, acte II, scène rv.)

— Les noms que cite la Brujère sont ceux de trois favoris de
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point, à qui ils n'ont jamais parlé, et qu'ils Iraiteroient de

Moïiseignenr s'ils leur parloient ; ils s'approchent quel-

quefois de l'oreille du plus qualifié de l'assemblée, pour

le gratifier d'une circonstance que personne ne sait, et

dont ils ne veulent pas que les autres soient instruits ; ils

suppriment quelques noms pour déguiser l'histoire qu'ils

racontent , et pour détourner les applications ; vous les

priez, vous les pressez inutilement: il y a des choses qu'ils

ne diront pas, il y a des gens qu'ils ne sauroient nom-
mer, leur parole y est engagée, c'est le dernier secret,

c'est un mystère, outre que vous leur demandez l'im-

possible, car sur ce que vous voulez apprendre d'eux,

ils ignorent le fait et les personnes, (éd. 4-)

Arrias a tout lu, a tout vu, il veut le persuader ainsi;

c'est un homme universel, et il se donne pour tel : il aime

mieux mentir que de se taire ou de paroître ignorer quel-

que chose. On parle à la table d'un grand d'une cour du

Nord : il prend la parole, et l'ôte à ceux qui alloient dire

ce qu'ils en savent; il s'oriente dans cette région lointaine

comme s'il en étoit originaire ; il discourt des mœurs de

cette cour, des femmes du pays, de ses lois et de ses cou-

tumes; il récite des historiettes qui y sont arrivées ; il les

trouve plaisantes, et il en rit le premier jusqu'à éclater.

Quelqu'un se hasarde de le contredire, et lui prouve net-

tement qu'il dit des choses qui ne sont pas vraies. Arrias

ne se trouble point, prend feu au contraire contre l'in-

terrupteur : « Je n'avance, lui dit-il, je ne raconte rien

Marie de Médicis. Zamet, financier italien, joua un rôle fort peu

honorable à la cour de France, où il était venu à la suite de Catherine

de Médicis; il moiurut en 1614. L'abbé Ruccellaï, gentilhomme

florentin, introduit à la cour par Concini, prit part à toutes les in-

trigues de la régence de Marie de Médicis ; exilé de la cour, il mou-

rut en 1627. Quant à Concini, maréchal d'Ancre, chacun sait sa for-

tune ; il fut tué dans la cour du Louvre le 24 avril 1617.
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que je ne sache d'original : je Tai appris de Sethon, am-

bassadeur de France dans cette cour, revenu à Paris de-

puis quelques jours, que je connois familièrement, que

j'ai fort interrogé, et qui ne m'a caché aucune circon-

stance. » Il reprenoit le fil de sa narration avec plus de

confiance qu'il ne l'avoit commencée, lorsque l'un des

conviés lui dit : « C'est Sethon à qui vous parlez, lui-

même, et qui arrive de son ambassade*, (éd. 8.)

Il y a un parti à prendre dans les entretiens entre 10.

une certaine paresse qu'on a de parler, ou quelquefois

un esprit abstrait, qui nous jetant loin du sujet de la

conversation, nous fait faire ou de mauvaises demandes

ou de sottes réponses , et une attention importune qu'on

a au moindre mot qui échappe, pour le relever, badiner

autour, y trouver un mystère que les autres n'y voient

pas, y chercher de la finesse et de la subtilité, seulement

pour avoir occasion d'y placer la sienne, (éd. 4-)

Être infatué de soi, et s'être fortement persuadé 11.

qu'on a beaucoup d'esprit, est un accident qui n'arrive

guère qu'à celui qui n'en a point, ou qui en a peu. Mal-

heur pour lors à qui est exposé à l'entretien d'un tel

personnage ! combien de jolies phrases lui faudra-t-il

essuyer ! combien de ces mots aventuriers qui paroissent

subitement, durent un temps, et que bientôt on ne re-

voit plus! S'il conte une nouvelle, c'est moins pour l'ap-

prendre à ceux qui l'écouteut, que pour avoir le mérite

de la dire, et de la dire bien : elle devient un roman entre

ses mains; il fait penser les gens à sa manière, leur met

en la bouche ses petites façons de parler, et les fait tou-

jours parler longtemps ; il tombe ensuite en des paren-

I . Vab. (édit. 8) : et qui arrive fraîchement de son ambassade.
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thèses, qui peuvent passer pour épisodes, mais qui font

oublier le gros de l'histoire, et à lui qui vous parle, et

à vous qui le supportez. Que seroil-ce de vous et de lui,

si quelqu'un ne survenoit heureusement pour déranger

le cercle, et faire oublier la narration ? (éd. 4-)

12. J'entends Théodecte de l'antichambre; il grossit sa

voix à mesure qu'il s'approche; le voilà entré : il rit, il

crie, il éclate; on bouche ses oreilles, c'est un tonnerre.

Il n'est pas moins redoutable par les choses qu'il dit que

par le ton dont il parle. 11 ne s'apaise, et il ne revient

de ce grand fracas que pour bredouiller des vanités et

des sottises. Il a si peu d'égard au temps, aux per-

sonnes, aux bienséances, que chacun a son fait sans qu'il

ait eu intention de le lui donner; il n'est pas encore as-

sis qu'il a, à son insu, désobligé toute l'assemblée. A-t-on

servi, il se met le premier à table et dans la première

place; les femmes sont à sa droite et à sa gauche. Il

mange, il boit, il conte, il plaisante, il interrompt tout

à la fois. Il n'a nul discernement des personnes, ni du

maître , ni des conviés ; il abuse de la folle déférence

qu'on a pour lui. Est-ce lui, est-ce Euthydème^ qui donne

le repas? Il rappelle à soi toute l'autorité de la table ; et il

y a un moindre inconvénient à la lui laisser entière qu'à la

lui disputer ^
. Le vin et les viandes n'ajoutent rien à son

caractère. Si l'on joue, il gagne au jeu ; il veut railler ce-

lui qui perd, et il l'ofTense ; les rieurs sont pour lui : il n'y

a sorte de fatuités qu'on ne lui passe. Je cède enfin et je

disparois, incapable de souffrir plus longtemps Théo-

decte, et ceux qui le souffrent, (éd. 5.)

i3. Troïle est utile à ceux qui ont trop de bien : il leur

I La Bruyère écrit : Eutideme.

2. Var. (édit. 5-7) : qu'à la disputer.
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ôte l'embarras du superflu •, il leur sauve la peine d'amas-

ser de Targent, de faire des contrats, de fermer des

coffres, de porter des clefs sur soi et de craindre un vol

domestique. Il les aide dans leurs plaisirs, et il devient

capable ensuite de les servir dans leurs passions ; bien-

tôt il les règle et les maîtrise dans leur conduite. Il est

Foracle d'une maison, celui dont on attend, que dis-je?

dont on prévient, dont on devine les décisions. Il dit de

cet esclave : « Il faut le punir, » et on le fouette ; et de cet

autre : « Il faut l'affranchir, » et on l'affranchit. L'on voit

qu'un parasite ne le fait pas rire *, il peut lui déplaire : il

est congédié. Le maître est heureux, si Troïle lui laisse

sa femme et ses enfants. Si celui-ci est à table, et qu'il

prononce d'un mets qu'il est friand, le maître et les con-

viés, qui en mangeoient sans réflexion, le trouvent friand,

et ne s'en peuvent rassasier; s'il dit au contraire d'un

autre mets qu'il est insipide, ceux qui commençoient à

le goûter, n'osant avaler le morceau qu'ils ont à la bouche,

ils le jettent à terre : tous ont les yeux sur lui, observent

son maintien et son visage avant de prononcer sur le vin

ou sur les viandes qui sont servies. Ne le cherchez pas

ailleurs que dans la maison de ce riche qu'il gouverne :

c'est là qu'il mange, qu'il dort et qu'il fait digestion, qu'il

querelle son valet, qu'il reçoit ses ouvriers, et qu'il remet

ses créanciers. Il régente, il domine dans une salle *
; il y

reçoit la cour et les hommages de ceux qui plus fins que

les autres ne veulent aller au maître que par Troïle. Si

l'on entre par malheur sans avoir une physionomie qui

lui agrée, il ride son front et il détourne sa vue ; si on

l'aborde, il ne se lève pas ; si l'on s'assied auprès de lui,

il s'éloigne ; si on lui parle, il ne répond point ; si l'on

continue de parler, il passe dans une autre chambre ; si

I. Var. (édit. 7) : Il prime, il domine dans une salle.



222 DE LA SOCIÉTÉ

on le suit, il gagne l'escalier; il francliiroit tous les étages,

ou il se lanceroit par une fenêtre, plutôt que de se lais-

ser joindre par quelqu'un qui a un visage ou un son de
voix * qu'il désapprouve. L'un et l'autre sont agréables

en Troïle, et il s'en est servi heureusement pour s'insinuer

ou pour conquérir. Tout devient, avec le temps, au-

dessous de ses soins, comme il est au-dessus de vouloir se

soutenir ou continuer de plaire par le moindre des talents

qui ont commencé à le faire valoir. C'est beaucoup qu'il

sorte quelquefois de ses méditations et de sa taciturnité

pour contredire, et que même pour critiquer il daigne

une fois le jour avoir de l'esprit. Bien loin d'attendre de

lui qu'il défère à vos sentiments, qu'il soit complaisant,

qu'il vous loue, vous n'êtes pas sur qu'il aime toujours

votre approbation, ou qu'il souffre votre complaisance.

(ÉD. 7.)

i4' Il faut laisser parler cet inconnu que le hasard a placé

auprès de vous dans une voiture publique , à une fête ou

à un spectacle ; et il ne vous coûtera bientôt pour le con-

noître que de l'avoir écouté : vous saurez son nom, sa

demeure, son pays, l'état de son bien, son emploi, celui

de son père, la famille dont est sa mère, sa parenté, ses

alliances , les armes de sa maison ; vous comprendrez

qu'il est noble, qu'il a un château, de beaux meubles,

des valets, et un carrosse^, (éd. 4-)

i5. Il y a des gens qui parlent un moment avant que

d'avoir pensé. Il y en a d'autres qui ont une fade atten-

tion à ce qu'ils disent, et avec qui l'on souffre dans la

I . Dans la 9^ édition . un ton de voix.

a. La Bruyère a emprunté quelques traits de ce caractère à Théo-

phraste. Voyez ci-dessus, de VImpertinent ou du Diseur de rien, p. 89.
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conversation de tout le travail de leur esprit ; ils sont

comme pétris* de phrases et de petits tours d'expression,

concertés dans leur geste et dans tout leur maintien •, ils

sont puristes ^, et ne hasardent pas le moindre mot,

quand il devroit faire le plus bel effet du monde; rien

d'heureux ne leur échappe, rien ne coule de source et

avec liberté : ils parlent proprement et ennuyeusement.

L'esprit de la conversation consiste bien moins à en i6.

montrer beaucoup qu'à en faire trouver aux autres :

celui qui sort de votre entretien content de soi et de son

esprit, l'est de vous parfaitement. Les hommes n'aiment

point à vous admirer, ils veulent plaire; ils cherchent

moins à être instruits, et même réjouis, qu'à être goûtés

et applaudis; et le plaisir le plus délicat est de faire celui

d' autrui.

Il ne faut pas qu'il y ait trop d'imagination dans nos i«.

conversations ni dans nos écrits ; elle ne produit souvent

que des idées vaines et puériles, qui ne servent point à

perfectionner le goût et à nous rendre meilleurs : nos

pensées doivent êti^e prises dans le bon sens et la droite

raison, et doivent être un effet de notre jugement.

C'est une grande misère que de n'avoir pas assez d'es- 1 8

.

prit pour bien parler, ni assez de jugement pour se taire.

Voilà le principe de toute impertinence.

Dire d'une chose modestement ou qu'elle est bonne ip.

ou qu'elle est mauvaise, et les raisons pourquoi elle est

1. Ce mot est écvïx. paistrls dans les éditions i-3; dans les sui-

vantes (4-9) : paitris.

2. Gens qui affectent une grande pureté de langage. (^Note de la

Brujère.')
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telle, demande du bon sens et de l'expression : c'est une

affaire. Il est plus court de prononcer d'un ton décisif,

et qui emporte la preuve de ce qu'on avance, ou qu'elle

est exécrable, ou qu'elle est miraculeuse *. (éd. 4-)

20. Rien n'est moins selon Dieu et selon le monde que

d'appuyer tout ce que l'on dit dans la conversation, jus-

ques aux choses les plus indifférentes, par de longs et

de fastidieux serments. Un honnête homme qui dit oui

et non mérite d'être cru : son caractère jure pour lui,

donne créance à ses paroles, et lui attire toute sorte de

confiance.

2 1 . Celui qui dit incessamment qu'il a de l'honneur et de la

probité, qu'il ne nuit à personne, qu'il consent que le mal

qu'il fait aux autres lui arrive, et qui jure pour le faire

croire, ne sait pas même contrefaire l'homme de bien.

Un homme de bien ne sauroit empêcher par toute sa

modestie qu'on ne dise de lui ce qu'un malhonnête

homme sait dire de soi.

22. Cléon parle peu obligeamment ou peu juste, c'est l'un

ou l'autre ; mais il ajoute qu'il est fait ainsi, et qu'il dit

ce qu'il pense, (éd. 5.)

23. Il y a parler bien, parler aisément, parler juste, parler

à propos. C'est pécher contre ce dernier genre que de

s'étendre sur un repas magnifique que l'on vient de faire,

devant des gens qui sont réduits à épargner leur pain
;

de dire merveilles de sa santé devant des infirmes ; d'en-

tretenir de ses richesses, de ses revenus et de ses ameu-

I . Les mots exécrable et miraculeuse ont été imprimés en italique

dans les éditions 6 et 7.
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blements un homme qui n'a ni rentes ni domicile ; en un

mot, de parler de son bonheur devant des misérables :

cette conversation est trop forte pour eux, et la compa-

raison qu'ils font alors de leur état au vôtre est odieuse.

(ÉD. 5.)

« Pour vous, dit Euthyphron'^ , vous êtes riche, ou vous 24-

devez l'être : dix mille livres de rente, et en fonds de

terre, cela est beau, cela est doux, et l'on est heureux à

moins, » pendant que lui qui parle ainsi a cinquante mille

livres de revenu, et qu'il croit n'avoir que la moitié de ce

qu'il mérite. Il vous taxe, il vous apprécie, il fixe votre

dépense et s'il vous jugeoit digne d'une meilleure fortune,

et de celle même où il aspire, il ne manqueroit pas de vous

la souhaiter. Il n'est pas le seul qui fasse de si mauvaises

estimations ou des comparaisons si désobligeantes^: le

monde est plein d'Euthyplirons, (éd. y.)

Quelqu'un, suivant la pente de la coutume qui veut aS.

qu'on loue, et par l'habitude qu'il a à la flatterie et à

l'exagération, congratule Théodème sur un discours qu'il

n'a point entendu, et dont personne n'a pu encore lui

rendre compte : il ne laisse pas de lui parler de son génie,

de son geste, et surtout de la fidélité de sa mémoire;

et il est vrai que Théodème est demeuré court, (éd. 5.)

L'on voit dés gens brusques, inquiets, suffismits, qui 26

bien qu'oisifs et sans aucune affaire qui les appelle ailleurs,

vous expédient, pour ainsi dire, en peu de paroles, et ne

songent qu'à se dégager de vous; on leur parle encore,

qu'ils sont partis et ont disparu . Ils ne sont pas moins im-

1. Dans les anciennes éditions : Eutiphron.

2. Var. (édit. 7) : ou des comparaisons si odieuses.

La Bruyère, i i5
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pertinents que ceux qui vous arrêtent seulement pour vous

ennuyer: ils sont peut-être moins incommodes, (éd. 40

27. Parler et offenser, pour de certaines gens, est précisé-

ment la même chose. Ils sont piquants et amers ; leur

style est mêlé de fiel et d'absinthe : la raillerie, l'injure,

l'insulte leur découlent des lèvres comme leur salive. Il

leur seroit utile d'être nés muets ou stupides : ce qu'ils

ont de vivacité et d'esprit leur nuit davantage que ne fait

à quelques autres leur sottise. Ils ne se contentent pas

toujours de répliquer avec aigreur, ils attaquent souvent

avec insolence ; ils frappent sur tout ce qui se trouve

sous leur langue, sur les présents , sur les absents ; ils

heurtent de front et de côté, comme des béliers : de-

mande-t-on à des béliers qu'ils n'aient pas de cornes ?

De même n'espère-t-on pas de réformer par cette pein-

ture des naturels si durs, si farouches, si indociles. Ce

que l'on peut faire de mieux, d'aussi loin qu'on les dé-

couvre, est de les fuir de toute sa force et sans regarder

derrière soi *
. (éd. 5.)

28. lï y ^ des gens d'une certaine étoffe ou d'un certain

caractère avec qui il ne faut jamais se commettre, de qui

l'on ne doit se plaindre que le moins qu'il est possible,

contre qui il n'est pas même permis d'avoir raison, (éd. 5
.)

29. Entre deux personnes qui ont eu ensemble une violente

querelle, dont l'un a raison et l'autre ne l'a pas, ce que la

plupart de ceux qui y ont assisté ne manquent jamais de

I. La Bruyère a imité ce trait de Théopliraste et emprunté les

derniers mots de la phrase à sa propre traduction. Aussi lorsqu'il

publia cette réflexion, qui a paru pour la première fois en 1690, prit-

il soin d'effacer dans sa traduction les mots qu'il transportait ici.

Voyez ci-dessus les Caractères de Théopliraste, p. 40, note 9.
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faire, ou pour se dispenser de juger, ou par un tempé-

rament qui m'a toujours paru hors de sa place, c'est de

condamner tous les deux : leçon importante, motif pres-

sant et indispensable de fuir à l'orient quand le fat est à

l'occident
,
pour éviter de partager avec lui le même

tort*. (ÉD. 5.)

Je n'aime pas un homme que je ne puis aborder le So,

premier', ni saluer avant qu'il me salue, sans m'avilir à

ses yeux, et sans tremper dans la bonne opinion qu'il a

de lui-même. Montagne diroit* : Je veux avoir mes

coudées franches^ etestre courtois et affable à mon point,

sans remords ne conséquence '
. Je Jie puis du tout estri-

ver contre mon penchant^ , et aller^ au rebours de mon
naturel^ qui m emmeine vers celuy que je trouve a ma
rencontre. Quand il m est égal, et quil ne ni est point

ennemy, fanticipe sur son accueil''
,
je le questionne sur

sa disposition et santé, je luj fais offre de mes offices

sans tant marchander sur le plus ou sur le moins, ne

estre, comme disent aucuns, sur le qui vive. Celuj-là me

1. La 9" édition donne : « le même ton, » faute d'impression qu'a

reproduite la 10^. Dans les Sentiments critiques sur les Caractères (p. 226

et 227), Brillon a déclaré cette phrase inintelligible, et dans VApo-
logie de M. de la Bruyère (p. 146 et i47), il ^ tenté de la défendre,

ne s'étant pas aperçu qu'elle était altérée dans l'édition qu'il avait

sous les yeux.

2. Yar. (édit. 5) : que je ne puis ni aborder le premier.

3. Imité de Montagne. {Note de la Bruyère.) — Cette note a été

insérée dans la 7^ édition pour éviter toute méprise , et reproduite

dans les suivantes.

4. Var. (édit. 5-7) : sans remords ny conséquence.

5. Lutter contre mon penchant, a £striver^ dit Furetière (1690),

quereller, se choquer ou se débattre de paroles. » — « La philosophie

Xï'estrive point contre les voluptés naturelles, pourveu que la mesure

y soit ioincte, » a dit Montaigne, livre III, chapitre v.

6. Var. (édit. 5-7) : ny aller.

7. Var. (édit. 5-8) : j^anticipe son bon accueil.
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deplaist, qui par la coiinoissance que fay de ses cou-

tumes et façons d' agir^ me tire de cette liberté et fran-

chise. Comment me ressouvenir tout a propos^ et d'aussi

loin que je vois cet homme, d^emprunter une contenance

grave et importante, et qui Vavertisse queje crois le valoir

bien et au delà? pour cela^ de me ramentevoir de mes

bonnes qualitez et conditions, et des siennes mauvaises,

puis en faire la comparaison? Cest trop de travail pour

nioj, et ne suis du tout capable de si roide et si subite at-

tention; et quand bien elle ni auroit succédé"^ une pre-

mière fois, je ne laisserois de fléchir et me démentir à

une seconde tâche : je ne puis me forcer et contraindre

pour quelconque a estre fier. » (éd. 5.)

'^l, Avec de la vertu, de la capacité, et une bonne con-

duite, l'on peut être insupportable. Les manières, que

Ton néglige comme de petites choses, sont souvent ce

qui fait que les hommes décident de vous en bien ou en

mal : une légère attention à les avoir douces et polies

prévient leurs mauvais jugements. Il ne faut presque rien

pour être cru fier, incivil, méprisant, désobligeant : il faut

encore moins pour être estimé tout le contraire, (éd. 4.)

32. La politesse n'inspire pas toujours la bonté, l'équité,

la complaisance, la gratitude; elle en donne du moins

les apparences, et fait paroître l'homme au dehors comme
il devroit être intérieurement, (éd. 4-)

L'on peut définir l'esprit de politesse, l'on ne peut en

fixer la pratique : elle suit l'usage et les coutumes reçues;

elle est attachée aux temps % aux lieux, aux personnes, et

I . Vab. (édlt. 5) : et pour ce ; (édit. 6) : et pour cela.

1. Succédé, réussï.

3. ^u temps, dans les cinq premières éditions.
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n'est point la même dans les deux sexes, ni dans les diffé-

rentes conditions; Tesprit tout seul ne la fait pas devi-

ner : il fait qu'on la suit par imitation, et que l'on s'y

perfectionne. Il y a des tempéraments qui ne sont suscep-

tibles que de la politesse ; et il y en a d'autres qui ne

servent qu'aux grands talents, ou à une vertu solide. Il

est vrai que les manières polies donnent cours au mérite,

et le rendent agiéable ; et qu'il faut avoir de bien émi-

nentes qualités pour se soutenir sans la politesse.

Il me semble que l'esprit de politesse est une certaine

attention à faire que par nos paroles et par nos manières

les autres soient contents de nous et d'eux-mêmes*.

C'est une faute contre la politesse que de louer immo- 33.

dérément, en présence de ceux que vous faites chanter

ou toucher un instrument, quelque autre personne qui a

ces mêmes talents ; comme devant ceux qui vous lisent

leurs vers, un autre poëte.

Dans les repas ou les fêtes que l'on donne aux autres, 34.

dans les présents qu'on leur fait, et dans tous les plaisirs

qu'on leur procure, il y a faire bien, et faire selon leur

goût : le dernier est préférable, (éd. 4-)

Il y auroit une espèce de férocité à rejeter indifférem- 35.

ment toute sorte de louanges : l'on doit être sensible à

celles qui nous viennent des gens de bien, qui louent en

nous sincèrement des choses louables.

Un homme d'esprit, et qui est né fier, ne perd rien 36.

I . « La politesse de l'esprit consiste à penser des choses honnêtes et

délicates. »— « La galanterie de l'esprit est de dire des choses flat-

teuses d'une manière agréable, s (^La Rochefoucauld, n°s xcxix et c.)
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de sa fierté et de sa roideur pour se trouver pauvre ; si

quelque chose au conlraire doit amollir son humeur, le

rendre plus doux et plus sociable , c'est un peu de pros-

périté. (ÉD. 4»)

37. Ne pouvoir supporter tous les mauvais caractères dont

le monde est plein n'est pas un fort bon caractère : il

faut dans le commerce des pièces d'or et de la monnoie.

(ÉD. 4.)

38. Vivre avec des gens qui sont brouillés, et dont il faut

écouter de part et d'autre les plaintes réciproques, c'est,

pour ainsi dire, ne pas sortir de l'audience, et entendre

du matin au soir plaider et parler procès *. (éd. 4-)

39. L'on sait des gens qui avoient coulé leurs jours dans

une union étroite : leurs biens étoient en commun , ils

n'avoient qu'une même demeure, ils ne se perdoient pas

de vue. Ils se sont aperçus à plus de quatre-vingts ans

qu'ils dévoient se quitter l'un l'autre et finir leur société
;

ils n'avoient plus qu'un jour à vivre, et ils n'ont osé en-

treprendre de le passer ensemble ; ils se sont dépêchés

de rompre avant que de mourir; ils n'avoient de fonds

pour la complaisance que jusque-là. Ils ont trop vécu

pour le bon exemple : un moment plus tôt ils mouroient

sociables, et laissoient après eux un rare modèle de la

persévérance dans l'amitié, (éd. 5.)

40. L'intérieur des familles est souvent troublé par les

I. « Et parler de procès, » dans la 5'^ édition. La Bruyère a cor-

rigé dans la 6*= cette faute d'impression, et pour en éviter le retour

et bien marquer que parler procès était ce qu'il avait écrit, il a fait

imprimer en italique, dajis cette édition et dans la suivante, le mot

procès

,
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défiances, par les jalousies et par l'antipathie', pendant

que des dehors contents, paisibles et enjoués nous trom-

pent, et nous y font supposer une paix qui n'y est point :

il y en a peu qui gagnent à être approfondies. Cette

visite que vous rendez vient de suspendre une querelle

domestique, qui n'attend que votre retraite pour recom-

mencer.

Dans la société, c'est la raison qui plie la première. /\i.

Les plus sages sont souvent menés par le plus fou et le

plus bizarre : l'on étudie son foible, son humeur, ses ca-

prices, l'on s'y accommode; l'on évite de le heurter,

tout le monde lui cède ; la moindre sérénité qui paroît

sur son visage lui attire des éloges : on lui tient compte

de n'être pas toujours insupportable. Il est craint, mé-

nagé, obéi, quelquefois aimé.

Il n'y a que ceux qui ont eu de vieux collatéraux, ou 42-

qui en ont encore, et dont il s'agit d'hériter, qui puissent

dire ce qu'il en coûte, (éd. 40

Cléante est un très-honnête homme ; il s'est choisi 4^-

une femme qui est la meilleure personne du monde et la

plus raisonnable : chacun, de sa part, fait tout le plaisir

et tout l'agrément des sociétés où il se trouve; l'on ne

peut voir ailleurs plus de probité, plus de politesse. Ils se

quittent demain, et l'acte de leur séparation est tout

dressé chez le notaire. Il y a, sans mentir, de certains

mérites qui ne sont point faits pour être ensemble, de

certaines vertus incompatibles^.

I Var. (édit. 1-7) : par les défiances, les jalousies et l'aotipathie.

2. c II y a quelquefois, dit Plutarque au sujet d'une séparation

semblable, de petites hargnes et riottes souvent répétées, procédantes

df quelques fascheuses conditions, ou de quelque disslmilltude, ou
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44- L'on peut compter sûrement sur la dot, le douaire et
les conventions, mais foiblement sur les nourritures^ :

elles dépendent d'une union fragile de la belle-mère et de
la bru, et qui périt ^ souvent dans l'année du mariage.

4j« Un beau-père aime son gendre', aime sa bru. Une
belle-mère aime son gendre, n'aime point sa bru. Tout
est réciproque (éd. 5.)

4o- Ce qu'une marâtre aime le moins de tout ce qui est au
monde, ce sont les enfants de son mari : plus elle est

folle de son mari, plus elle est marâtre, (éd. 5.)

Les marâtres font déserter les villes et les bourgades,
et ne peuplent pas moins la terre de mendiants, de vaga-
bonds, de domestiques et d'esclaves, que la pauvreté.

(ÉD. 5.)

47- G** et H** sont voisins de campagne, et leurs terres

sont contiguës
; ils habitent une contrée déserte et soli-

taire. Eloignés des villes et de tout commerce, il sem-
bloit que la fuite d'une entière solitude ou l'amour de la

incompatibilité de nature, que les estrangers ne cognoissent pas, les-

quelles par succession de temps engendrent de si grandes aliénations

de volontez entre des personnes, qu'elles ne peuvent ])lus vivre n^
habiter ensemble. » [Vie de Paulus MmUius , traduction d'Amyot,
chapitre m.)

1 . Le douaire est la portion de biens que le mari donne à sa femme
et dont elle doit jouir en cas de survivance. — On entend par nourri-

tures la convention par laquelle il est stipulé que les époux vi\Tont

pendant un certain nombre d'années chez les parents de l'un d'eux.

Les nourritures, comme la dot dont il s'agit ici, ont été promises par

les parents du mari.— Convention est une expression qui s'applique

à tous les articles accordés à une femme par contrat de mariage.

2. Var. (édit. 1-3) : elles dépendent d'une union fragile, qui périt.

3. Quelques éditeurs ont modifié le texte, qu'ils croyaient altéré,

et ont imprimé à tort : « Un beau-père n'aime pas son gendre, » etc.
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société eût dû les assujettir à une liaison réciproque ; il

est cependant difficile d'exprimer la bagatelle qui les a

fait rompre, qui les rend implacables l'un pour l'autre, et

qui perpétuera leurs haines* dans leurs descendants.

Jamais des parents, et même des frères, ne se sont

brouillés pour une moindre chose.

Je suppose qu'il n'y ait que deux hommes sur la terre,

qui la possèdent seuls, et qui la partagent toute entre

eux deux : je suis persuadé qu'il leur naîtra bientôt quel-

que sujet de rupture, quand ce ne seroit que pour les

limites.

Il est souvent plus court et plus utile de cadrer aux 48.

autres que de faire que les autres s'ajustent à nous^.

(ÉD. 7.)

J'approche d'une petite ville, et je suis déjà sur une 49.
hauteur d'où je la découvre. Elle est située à mi-côte,

une rivière baigne ses murs, et coule ensuite dans une

belle prairie ; elle a une forêt épaisse qui la couvre des

vents froids et de l'aquilon. Je la vois dans un jour si

favorable, que je compte ses tours et ses clochers; elle

me paroît peinte sur le penchant de la colline. Je me ré-

crie, et je dis : « Quel plaisir de vivre sous un si beau ciel

et dans ce séjour si délicieux ! » Je descends dans la ville,

où je n'ai pas couché deux nuits, que je ressemble à ceux

qui l'habitent : j'en veux sortir, (éd. 5.)

Il y a une chose que l'on n'a point vue sous le ciel, 5o.

et que selon toutes les apparences on ne verra jamais :

I. Var. (édit. 1-3) : leur haine.

a. « Un esprit droit a moins de peine à se soumettre aux esprits

de travers que de les conduire. » (£,a Rochefoucauld, 11° ccccxLviir.)
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c'est une petite ville qui n'est divisée en aucuns partis ; où
les familles sont unies, et où les cousins * se voient avec

confiance ; où un mariage n'engendre point une guerre

civile ; où la querelle des rangs ne se réveille pas à tous

moments par l'offrande, l'encens et le pain bénit, par les

processions et par les obsèques ; d'où l'on a banni les

caquets^ le mensonge et la médisance ; où l'on voit parler

ensemble le bailli et le président, les élus et les asses-

seurs^; où le doyen vit bien avec ses cbanoines ; où les

chanoines ne dédaignent pas les chapelains, et où ceux-ci

souffrent les chantres, (éd. 4-)

5 1 . Les provinciaux et les sots sont toujours prêts à se fâ-

cher, et à croire qu'on se moque d'eux ou qu'on les mé-
prise : il ne faut jamais hasarder la plaisanterie, même
la plus douce et la plus permise

,
qu'avec des gens polis

,

ou qui ont de l'esprit, (éd. 4-)

52. On ne prime point avec les grands, ils se défendent

par leur grandeur; ni avec les petits, ils vous repoussent

par le qui vwe. (éd. 5.)

53. Tout ce qui est mérite se sent, se discerne, se devine

réciproquement : si l'on vouloit être estimé , il faudroit

vivre avec des personnes estimables, (éd. 5.)

54. Celui qui est d'une éminence au-dessus des autres

1. Le mot cousins est imprimé en italique jusqu'à la 7^ édition

inclusivement.

2. Les élus étaient des officiers subalternes, non lettrés, qui ju-

geaient en première instance les affaires qui avaient rapport aux

tailles, aux aides et aux gabelles. — IJ'assesseur était un « officier de

justice gradué, créé pour servir de conseil ordinairement à un juge

d'épée dans la maréchaussée. » (Dictionnaire de Furetière.)
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qui le met à couvert de la repartie , ne doit jamais faire

une raillerie piquante.

Il y a de petits défauts que l'on abandonne volontiers 55.

à la censure , et dont nous ne haïssons pas à être raillés :

ce sont de pareils défauts que nous devons choisir pour

railler les autres.

Rire des gens d'esprit, c'est le privilège des sots : ils 56.

sont dans le monde ce que les fous sont à la cour, je veux

dire sans conséquence, (éd. 4-)

La moquerie est souvent indigence d'esprit. Sy»

Vous le croyez votre dupe : s'il feint de l'être, qui est 58.

plus dupe de lui ou de vous * ?

Si vous observez avec soin qui sont les gens qui ne Sp.

peuvent louer, qui blâment toujours, qui ne sont contents

de personne , vous reconnoîtrez que ce sont ceux mêmes
dont personne n'est content, (éd. 4-)

Le dédain et le rengorgement dans la société attire* 6o.

précisément le contraire de ce que l'on cherche ', si c'est

à se faire estimer.

Le plaisir de la société entre les amis se cultive par une 6i

.

1 . (T La plus subtile de toutes les finesses est de savoir bien feindre

de tomber dans les pièges que l'on nous tend, et on n'est jamais si

aisément trompé que quand on songe à tromper les autres. » (La

Rochefoucauld^ n» cxvii.)

2. Attire est au singulier dans toutes les éditions publiées du vi-

vant de la Bruyère.

3. Var. (édit. I et 2) : de ce où l'on vise.
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ressemblance de goût sur ce qui regarde les mœurs, et

par quelque diiïerence d'opinions sur les sciences : par

là ou Ton s'alTcrmit dans* ses sentiments, ou Ton s'exerce

et ron s'instruit par la dispute.

62. L'on ne peut aller loin dans l'amitié, si l'on n'est pas

disposé à se pardonner les uns aux autres les petits dé-

fauts.

63. Combien de belles et inutiles raisons à étaler à celui

qui est dans une grande adversité, pour essayer de le

rendre tranquille ! Les choses de dehors
,
qu'on appelle

les événements , sont quelquefois plus fortes que la rai-

son et que la nature. « Mangez, dormez, ne vous laissez

point mourir de chagrin, songez à vivre : « harangues

froides, et qui réduisent à l'impossible. « Etes-vous rai-

sonnable de vous tant inquiéter? » n'est-ce pas dire :

« Etes-vous fou d'être malheureux ? »

64. Le conseil, si nécessaire pour les affaires , est quelque-

fois dans la société nuisible à qui le donne, et inutile

à celui à qui il est donné. Sur les mœurs, vous faites re-

marquer des défauts ou que l'on n'avoue pas, ou que l'on

estime des vertus; sur les ouvrages, vous rayez les en-

droits qui paroissent admirables à leur auteur, où il se

complaît davantage, où il croit s'être surpassé lui-même.

Vous perdez ainsi la confiance de vos amis , sans les

avoir rendus ni meilleurs ni plus habiles.

65. L'on a vu, il n'y a pas longtemps, un cercle de per-

sonnes des deux sexes, liées ensemble par la conversa-

tion et par un commerce d'esprit. Ils laissoient au vul-

I. Var. (édit. 1-7) ; ou l'on s'affermit et ron se complaît dans, etc.
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gaire l'art de parler d'une manière intelligible; une

chose dite entre eux peu clairement en entraînoit une

autre encore plus obscure, sur laquelle on enchérissoit

par de vraies énigmes , toujours suivies de longs applau-

dissements : par tout ce qu'ils appeloient délicatesse,

sentiments, tout', et finesse d'expiession, ils étoient enfin

parvenus à n'être plus entendus et à ne s'entendre pas

eux-mêmes. Il ne falloit
,
pour fournir à ces entretiens,

ni bon sens, ni jugement , ni mémoire, ni la moindre ca-

pacité : il falloit de l'esprit, non pas du meilleur, mais de

celui qui est faux, et où l'imagination a trop de part*.

Je le sais, Théobalde, vous êtes vieilli; mais voudriez- 66.

vous que je crusse que vous êtes baissé, que vous n'êtes

plus poëte ni bel esprit, que vous êtes présentement aussi

mauvais juge de tout genre d'ouvrage que méchant au-

teur
,
que vous n'avez plus rien de naïf et de délicat dans

la conversation ? Votre air libre et présomptueux me ras-

sure, et me persuade tout le contraire. Vous êtes donc

aujourd'hui tout ce que vous fûtes jamais, et peut-être

nîcilleur ; car si à votre âge vous êtes si vif et si impé-

tueux, quel nom, Théobalde, falloit-il vous donner dans

votre jeunesse , et lorsque vous étiez la coqueluche ou

l'entêtement de certaines femmes qui ne juroient que par

vous et sur votre parole
,
qui disoient : Cela est déli-

cieux ; qua-t-il dit? (éd. 6.)

L'on parle impétueusement dans les entretiens , sou- 67.

vent par vanité ou par humeur, rarement avec assez d'at-

tention : tout occupé du désir de répondre à ce qu'on

n'écoute point ^, l'on suit ses idées , et on les explique

1 . Allusion aux conversations de l'hôtel de Rambouillet.

2. Var. (édit. 1-4) : à ce que l'on ne se donne pas même la peine

d'écouter. — « Une des choses qui fait que l'on trouve si peu de
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sans le moindre égard pour les raisonnements d'aiitrui
;

l'on est bien éloigné de trouver ensemble la vérité, l'on

n'est pas encore convenu de celle que l'on clierclie. Qui
pourroit écouter ces sortes de conversations et les écrire,

feroit voir quelquefois de bonnes choses qui n'ont nulle

suite.

68. Il a régné pendant quelque temps une sorte de con-

versation fade et puérile
,
qui rouloit toute sur des ques-

tions frivoles qui avoient relation au cœur et à ce qu'on

appelle passion ou tendresse. La lecture de quelques ro-

mans les avoit introduites parmi les plus honnêtes gens

de la ville et de la cour; ils s'en sont défaits, et la bour-

geoisie les a reçues avec les pointes et les équivoques.

69. Quelques femmes de la ville ont la délicatesse de ne

pas savoir ou de n'oser dire le nom des rues, des places

,

et de quelques endroits publics
,
qu'elles ne croient pas

assez nobles pour être connus. Elles disent : le Louvre,

la place Royale , mais elles usent de tours et de phrases

plutôt que de prononcer de certains noms ; et s'ils leur

échappent, c'est du moins avec quelque altération du

mot, et après quelques façons qui les rassurent : en cela

moins naturelles que les femmes de la cour
,
qui ayant

besoin dans le discours des Halles, du Chdtelet, ou

de choses semblables, disent : les Halles , le Châtelet.

(ÉD. 4.)

gens qui paroissent raisonnables et agréables dans la conversation,

dit la Rocbefoucauld (n" cxxxix), c'est qu'il n'y a presque personne

qui ne pense plutôt à ce qu'il veut dire qu'à répondre précisément

à ce qu'on lui dit. Les plus habiles et les plus complaisants se con-

tentent de montrer seulement mie mine attentive, au même temps

que l'on voit dans leurs yeux et dans leur esprit un égarement pour

ce qu'on leur dit, et une précipitation pour retourner à ce qu'ils

veulent dire.... s
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Si Ton feint quelquefois de ne se pas souvenir de cer- ^o.

tains noms que Ton croit obscurs , et si Ton affecte de

les corrompre en les prononçant, c'est par la bonne opi-

nion qu'on a du sien *. (éd. 4-)

L'on dit par belle humeur , et dans la liberté de la 71.

conversation, de ces choses froides, qu'à la vérité l'on

donne pour telles, et que l'on ne trouve bonnes que parce

qu'elles sont extrêmement mauvaises. Cette manière

basse de plaisanter a passé du peuple , à qui elle appar-

tient
,
jusque dans une grande partie de la jeunesse de

la cour, qu'elle a déjà infectée. Il est vrai qu'il y entre

trop de fadeur et de grossièreté pour devoir craindre

qu'elle s'étende plus loin, et qu'elle fasse de plus grands

progrès dans un pays qui est le centre du bon goût et de

la politesse. L'on doit cependant en inspirer le dégoût à

ceux qui la pratiquent ; car bien que ce ne soit jamais

sérieusement, elle ne laisse pas de tenir la place, dans leur

esprit et dans le commerce ordinaire , de quelque chose

de meilleur.

Entre dire de mauvaises choses, ou en dire de bonnes 72.

que tout le monde sait et les donner pour nouvelles
,
je

n'ai pas à choisir, (éd. 5.)

« Lucain a dit une jolie chose Ily a un beau mot de n'^^

Claudien.... Il y a cet endroit de Séneque ; » et là-dessus

une longue suite de latin, que l'on cite souvent devant des

gens qui ne l'entendent pas, et qui feignent de l'entendre.

Le secret seroit d'avoir un grand sens et bien de l'esprit;

car ou l'on se passeroit des anciens , ou après les avoir

I. Var. (édit. 4) : On feint de ne se pas souvenir de quelques noms
que l'on croit obscurs, et on affecte de les corrompre en les pronon-

çant, par la bonne opinion que l'on a du sien.
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lus avec soin, Ton sauroit encore choisir les meilleurs,

et les citer à propos.

74 • Hermagoras ne sait pas qui est roi de Hongrie; il s'é-

tonne (le n'entendre faire aucune mention du roi de

Bohême*; ne lui parlez pas des guerres de Flandre et de

Hollande ^, dispensez-le du moins de vous répondre : il

confond les temps , il ignore quand elles ont commencé,

quand elles ont fini ; combats, sièges, tout lui est nouveau;

mais il est instruit de la guerre des géants, il en raconte le

progrès et les moindres détails, rien ne lui est échappé ; il

débrouille de même l'horrible chaos * des deux empires, le

Babylonien et l'Assyrien ; il connoîtà fond les Égyptiens

et leurs dynasties. Il n'a jamais vu Versailles", il ne le

verra point : il a presque vu la tour de Babel, il en compte

les degrés, il sait combien d'architectes ont présidé à cet

ouvrage, il sait le nom des architectes. Dirai-je qu'il croit

Henry IV' fils de Henry IIP? Il néglige du moins de rien

1. En 1627, Ferdinand, frère de Charles-Quint, avait été cou-

ronné successivement roi de Bohême et roi de Hongrie. Depuis lors

la Bohême n'avait cessé d'appartenir à la maison d'Autriche que

pendant fort peu de temps, dans le premier quart du dix-septième

siècle Quant à la Hongrie, elle n'avait reconnu la domination autri-

chienne qu'en iSjo, sous Maximilien II ; et c'était à la fin d'octohre

1687, un peu moins de trois années avant la publication de ce pas-

sage (voyez la note suivante), que les états de Preshourg avaient dé-

claré la couronne héréditaire dans la maison d'Autriche.

2. C'est-à-dire des guerres entreprises sous le règne de Louis XIV,

et qui, suspendues parle traité de Nimègue (1678), venaient de recom-

mencer, et se poursuivaient au temps même où paraissait (mars 1690)

la 5® édition delà Bruyère, la première qui contienne ce morceau. Le
Roi avait de nouveau déclaré la guerre à la Hollande à la fin de 1688;

la victoire de Fleurus est du i*"" juillet ifigo.

3. Dans les éditions du dix-septième siècle : cahos.

4. Var. (édit. 5 et 6) : Il n'a jamais vu Fersailles, oui Versailles.

5. Henry le Grand. {Note de la Bruyère.)

6. Var. (édit. 5-8) : fils d'Henry lïl.
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connoître aux maisons de France , d'Autriche et de Ba-

vière* : « Quelles minuties! » dit-il, pendant qu'il récite

de mémoire toute une liste des rois des Mèdes ou de Baby-

lone, et que les noms d'Apronal, d'Hérigebal, de Noes-

nemordacb, de Mardokempad, lui sont aussi familiers

qu'à nous ceux de Valois et de Bourbon. Il demande si

l'Empereur a jamais été marié ; mais personne ne lui ap-

prendra que Ninus a eu deux femmes. On lui dit que le Roi

jouit d'une santé parfaite ; et il se souvient que Thetmosis,

un roi d'Egypte, étoit valétudinaire, et qu'il tenoit cette

complexion de son aïeul Alipbarmutosis. Que ne sait-il

point ? Quelle chose lui est cachée de la vénérable anti-

quité ? Il vous dira que Sémiramis, ou, selon quelques-uns,

Sérimaris, parloit comme son fds Ninyas, qu'on ne les dis-

tinguoitpas à la parole : si c' étoit parce que la mère avoit

une voix mâle comme son fils, ou le fils une voix efféminée

comme sa mère, qu'il n'ose pas le décider. Il vous révélera

que Nembrot étoit gaucher, et Sésostris ambidextre
;
que

c'est une erreur de s'imaginer qu'un Artaxerxe ait été

appelé Longuemain parce que les bras lui tomboient jus-

qu'aux genoux , et non à cause qu'il avoit une main plus

longue que l'autre; et il ajoute qu'il y a des auteurs graves

qui aflurnent que c'étoit la droite, qu'il croit néanmoins

être bien fondé à soutenir que c'est la gauche, (éd. 5.)

Ascagne est statuaire, Hégion fondeur, iEschine foulon, nS.

et Cydias bel esprit, c'est sa profession. Il a une enseigne,

un atelier, des ouvrages décommande, et des compagnons

qui travaillent sous lui : il ne vous sauroit rendre de plus

d'un mois les stances qu'il vous a promises, s'il ne manque
de parole à Dosithée, qui l'a engagé à faire une élégie; une

idylle est sur le métier, c'est pour Crantor^ qui le presse,

I. Vah. (édit. 5-8) ; d'Autriche, de Bavière.

La Bruyère, i 16
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et qui lui laisse espérer un riche salaire. Prose, vers, que

voulez-vous? 11 réussit également en l'un et en l'autre.

Demandez-lui des lettres de consolation, ou sur une ab-

sence, il les entreprendra; prenez-les toutes faites et en-

trez dans son magasin, il y a à choisir. Il a un ami qui n'a

point d'autre fonction sur la terre que de le promettre

longtemps à un certain monde, et de le présenter enfin

dans les maisons comme homme rare et d'une exquise

conversation; et là, ainsi que le musicien chante et que le

joueur de luth touche son luth devant les personnes à qui

il a été promis, Cydias, après avoir toussé, relevé sa man-

chette, étendu la main et ouvert les doigts, débite grave-

ment ses pensées quintessenciées et ses raisonnements so-

phistiqués. Différent de ceux qui convenant de principes,

et connoissant la raison ou la vérité qui est une, s'arra-

chent la parole l'un à l'autre pour s'accorder sur leurs

sentiments, il n'ouvre la bouche que pour contredire : « //

me semble^ dit-il gracieusement, que cest tout le contraire

de ce que vous dites ; » ou : « Je ne saurais être de votre

opinion; ^> ou bien : « Ça été autrefois mon entêtement^

comme il est le vôtre, niais.... Ily a trois choses , ajoute-

t-il, à considérer..., » et il en ajoute une quatrième : fade

discoureur, qui n'a pas mis plus tôt le pied dans une as-

semblée, qu'il cherche quelques femmes auprès de qui il

puisse s'insinuer, se parer de son bel esprit ou de sa

philosophie, et mettre en œuvre ses rares conceptions
;

car soit qu'il parle ou qu'il écrive, il ne doit pas être

soupçonné d'avoir en vue ni le vrai ni le faux, ni le rai-

sonnable ni le ridicule : il évite uniquement de donner

dans le sens des autres, et d'être de l'avis de quelqu'un*
;

I. Il prend toujours en main ropinlon contraire,

Et penseroit paroître un homme du commun,
Si l'on voyoit qu'il fût de l'avis de quelqu'un.

(Molière, le Misanthrope, acte II, scène iv.)
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aussi attend-il dans un cercle que chacun se soit expli-

qué sur le sujet qui s'est ofFert, ou souvent qu'il a amené

lui-même, pour dire dogmatiquement des choses toutes

nouvelles, mais à son gré décisives et sans réplique. Gy-

dias s'égale à Lucien et à Sénèque *, se met au-dessus de

Platon, de Virgile et de Théocrite; et son flatteur a soin

de le confirmer tous les matins dans cette opinion. Uni

de goût et d'intérêt avec les contempteurs d'Homère, il

altend paisiblement que les hommes détrompés lui pré-

fèrent les poètes modernes : il se met en ce cas à la tête

de ces derniers, et il sait à qui il adjuge la seconde place.

C'est en un mot un composé du pédant et du précieux,

fait pour être admiré de la bourgeoisie et de la province,

en qui néanmoins on n'aperçoit rien de grand que l'opi-

nion qu'il a de lui-même. (éd. 8.)

C'est la profonde ignorance qui inspire le ton dogma- y6.

tique^. Celui qui ne sait rien croit enseigner aux autres

ce qu'il vient d'apprendre lui-même *, celui qui sait beau-

coup pense à peine que ce qu'il dit puisse être ignoré,

et parle plus indifféremment.

Les plus grandes choses n'ont besoin que d'être dites 77.

simplement : elles se gâtent par l'emphase. Il faut dire

noblement les plus petites : elles ne se soutiennent que

par l'expression, le ton et la manière '.

1. Philosophe et poëte tragique. [A^'ote de la Brnycre.')

2. Var. (édit. 1-6) : qui inspire ordinairement le ton dogma-
tique.

3. « Le secret, avait dit Mlle de Scudéry en traçant les règles de

la conversation, est de parler toujours noblement des choses basses,

assez simplement des choses élevées, et fort galamment des choses

galantes, sans empressement, sans affectation. » {^Conversations sur di-

vers sujets, de la Conversation, édition de 1680, Paris, Cl, Barbin,

tome I, p. 39.)
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yS, Il me semble que Ton dit les choses encore plus fine-

ment qu'on ne peut les écrire.

ag. Il n'y a guère qu'une naissance honnête, ou qu'une

bonne éducation, qui rendent* les hommes capables de

secret.

80. Toute confiance est dangereuse si elle n'est entière : il

y a peu de conjonctures où il ne faille tout dire ou tout

cacher. On a déjà trop dit de son secret à celui à qui l'on

croit devoir en dérober une circonstance, (éd. 4-)

81. Des gens vous promettent le secret, et ils le révèlent

eux-mêmes, et à leur insu; ils ne remuent pas les lèvres,

et on les entend ; on lit sur leur front et dans leurs yeux,

on voit au travers de leur poitrine, ils sont transparents.

D'autres ne disent pas précisément une chose qui leur a

été confiée ; mais ils parlent et agissent de manière qu'on

la découvre de soi-même. Enfin quelques-uns méprisent

votre secret, de quelque conséquence qu'il puisse être :

C^est un mystère, un tel ni en a fait part, et ma défendu

de le dire ; et ils le disent^, (éd. 5.)

Toute révélation d'un secret est la faute de celui qui

l'a confié', (éd. 8.)

82. JSicandre s'entretient avec Elise de la manière douce

et complaisante dont il a vécu avec sa femme, depuis le

jour qu'il en fit le choix jusques à sa mort; il a déjà dit

1. Var. (édit. 1-8) : ou une bonne éducation, qui rende.— Dans
les trois premières éditions, cette réflexion est placée au chapitre

de VHomme,

2. Dans les éditions 5-7 cette réflexion est placée au chapitre des

Grands.

3. a Celui qui révèle son secret à un ami indiscret est plus indis-

cret que l'iodiscret même. » (Mlle de Scudéry, Noufclles conversations

de morale^ de la Confiance, 1688, tome II, p. 75o.)
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qu'il regrette qu'elle ne lui ait pas laissé des enfants, et il

le lépète; il parle des maisons qu'il a à la ville, et bien-

tôt d'une terre qu'il a à la campagne : il calcule le revenu

qu'elle lui rapporte , il fait le plan des bâtiments, en dé-

crit la situation, exagère la commodité des appartements,

ainsi que la richesse et la propreté des meubles ; il assure

qu'il aime la bonne chère, les équipages; il se plaint que

sa femme n'aimoit point assez le jeu et la société. «Vous

êtes si riche, lui disoit l'un de ses amis, que n'achetez-

vous cette charge ? pourquoi ne pas faire cette acquisition

quiétendroit votre domaine? On me croit, ajoute-t-il,

plus de bien que je n'en possède. » Il n'oublie pas son

extraction et ses alliances : Monsieur le Surintendant,

qui est mon cousin; Madame la Chanceliere^ qui est ma
parente; voilà son style. Il raconte un fait qui prouve

le mécontentement qu'il doit avoir de ses plus proches,

et de ceux même qui sont ses héritiers : « Ai-je tort?

dit-il à Elise ; ai-je grand sujet de leur vouloir du bien ? »

et il l'en fait juge. Il insinue ensuite qu'il a une santé

foible et languissante, et il parle de la cave* où il doit être

enterré. Il est insinuant, flatteur, officieux à l'égard de

tous ceux qu'il trouve auprès de la personne à qui il

aspire. Mais Elise n'a pas le courage d'être riche en l'é-

pousant. On annonce, au moment qu'il parle, un cava-

lier, qui de sa seule présence démonte la batterie de

l'homme de ville : il se lève déconcerté et chagrin, et va

dire ailleurs qu'il veut se remarier, (éd. 5.)

Le sage quelquefois évite le monde, de peur d'être 83»

ennuyé^.

1. Cave^ caveau.

2. Dans les trois premières éditions cette réflexion est placée au
chapitre du Mérite personnel.
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1 . Un homme fort riche peut manger des entremets, faire

peindre ses lambris et ses alcôves, jouir d'un palais à la

campagne et d'un autre à la ville, avoir un grand équi-

page, mettre un duc dans sa famille, et faire de son fils

un grand seigneur : cela est juste et de son ressort; mais

il appartient peut-être à d'autres de vivre contents.

2. Une grande naissance ou une grande fortune annonce

le mérite, et le fait plus tôt remarquer.

3. Ce qui disculpe le fat ambitieux de son ambition est le

soin que l'on prend, s'il a fait une grande fortune, de lui

trouver un mérite qu'il n'a jamais eu, et aussi grand qu'il

croit l'avoir, (éd. 4-)

4. A mesure que la faveur et les grands biens se retirent

d'un homme, ils laissent voir en lui le ridicule qu'ils cou-

vroient, et qui y étoit sans que personne s'en aperçût.

5. Si l'on ne le voyoit de ses yeux, pourroit-on jamais

s'imaginer l'étrange disproportion que le plus ou le moins

de pièces de monnoie met entre les hommes ?

Ce plus ou ce moins détermine à l'épée, à la robe, ou

à l'Eglise : il n'y a presque point d'autre vocation.

6. Deux marchands étoient voisins et faisoient le même
commerce, qui ont eu dans la suite une fortune toute dif-

férente. Ils avoient chacun une fille unique ', elles ont été

nourries ensemble, et ont vécu dans cette familiarité que
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donnent un même âge et une même condition : l'une des

deux, pour se tirer d'une extrême misère, cherche à se

placer-, elle entre au service d'une fort grande dame
et l'une des premières de la cour, chez sa compagne.

(ED. 6.)

Si le financier manque son coup, les courtisans disent 7-

de lui : « C'est un bourgeois, un homme de rien, un

malotru ; » s'il réussit, ils lui demandent sa fille, (éd. y.)

Quelques-uns ont fait dans leur jeunesse l'apprentis- 8.

sage d'un certain métier, pour en exercer un autre, et

fort différent, le reste de leur vie *. (éd. 6.)

Un homme est laid, de petite taille, et a peu d'esprit. 9.

L'on me dit à l'oreille : « Il a cinquante mille livres de

rente. » Cela le concerne tout seul, et il ne m'en fera

jamais ni pis ni mieux ; si je commence à le regarder avec

d'autres yeux, et si je ne suis pas maître de faire autre-

ment, quelle sottise !

Un projet assez vain seroit de vouloir tourner un homme i o

.

tort sot et fort riche ^ en ridicule ; les rieurs sont de son

côté. (éd. 4-)

N**, avec un portier rustre , farouche , tirant sur le 11.

Suisse, avec un vestibule et une antichambre', pour peu

qu'il y fasse languir quelqu'un et se morfondre, qu'il

paroisse enfin avec une mine grave et une démarche me-
surée, qu'il écoute un peu et ne reconduise point : quel-

que subalterne qu'il soit d'ailleurs, il fera sentir de lui-

1. Voyez ci-après la réflexion i5.

2. Var. (édit. 4 et 5) : fort riche et fort sot.

3. Var. (édit. 4 et 5) : et un antichambre.
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môme quelque chose qui approche de la considération.

(ÉD. 4.)

12. Je vais, Clitiphon, à votre porte ', le besoin que j'ai de

vous me chasse de mon lit et de ma chambre : plût aux

Dieux que je ne fusse ni votre client ni votre fâcheux ! Vos

esclaves me disent que vous êtes enfermé, et que vous ne

pouvez m'écouter que d'une heure entière. Je reviens

avant le temps qu'ils m'ont marqué, et ils me disent que

vous êtes sorti. Que faites-vous, Clitiphon, dans cet en-

droit le plus reculé de votre appartement, de si labo-

rieux, qui vous empêche de m'enlendre? Vous enfilez

quelques mémoires, vous collationnez un registre, vous

signez, vous parafez. Je n'avois qu'une chose à vous

demander, et vous n'aviez qu'un mot à me répondre,

oui, ou non. Voulez-vous être rare? Rendez service à

ceux qui dépendent de vous : vous le serez davantage

par cette conduite que par ne vous pas laisser voir.

O homme important et chargé d'affaires
,
qui à votre

tour avez besoin de mes offices, venez dans la solitude

de mon cabinet : le philosophe est accessible
;
je ne vous

remettrai point à un autre jour. Vous me trouverez sur

les livres de Platon qui traitent de la spiritualité de l'âme

et de sa distinction d'avec le corps, ou la plume à la

main pour calculer les distances de Saturne et de Jupi-

ter : j'admire Dieu dans ses ouvrages, et je cherche, par

la connoissance de la vérité, â régler mon esprit et deve-

nir meilleur. Entrez, toutes les portes vous sont ouvertes
;

mon antichambre n'est pas faite pour s'y ennuyer en

m'attendant
;
passez jusqu'à moi sans me faiie avertir.

Vous m'apportez quelque chose de plus précieux que

l'argent et l'or, si c'est une occasion de vous obliger. Par-

lez, que voulez-vous que je fasse pour vous ? Faut-il quitter

mes livres, mes études, mon ouvrage, cette ligne qui est
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commencée ? Quelle interruption heureuse pour moi que

celle qui vous est utile ! Le manieur d'argent, Thomme
d'affaires est un ours qu'on ne sauroit apprivoiser; on

ne le voit dans sa loge qu'avec peine : que dis-je ? on ne

le voit point; car d'abord on ne le voit pas encore, et

bientôt on ne le voit plus. L'homme de lettres au con-

traire est trivial comme une borne au coin des places
;

il est vu de tous, et à toute heure, et en tous états, à

table, au lit, nu, habillé, sain ou malade : il ne peut être

important, et il ne le veut point être *. (éd. 8.)

N'envions point à une sorte de gens leurs grandes ri- i3.

chesses ; ils les ont à titre onéreux, et qui ne nous accom-

moderoit point : ils ont mis leur repos, leur santé, leur

honneur et leur conscience pour les avoir ; cela est trop

cher, et il n'y a rien à gagner à un tel marché.

Les P. T. S.^ nous font sentir toutes les passions l'une i4'

après l'autre : l'on commence par le mépris, à cause de

leur obscurité ; on les envie ensuite, on les hait, on les

craint, on les estime quelquefois, et on les respecte ; l'on

vit assez pour finir à leur égard par la compassion.

Sosie de la livrée ' a passé par une petite recette à 1 5

.

1. Nous avons cité clans \a Notice biographique la critique singu-

lière que d'Argonne a faite de ce passage.

2. Les partisans. On appelait ainsi les financiers qui prenaient à

ferme les revenus du Roi.

3. Ce n'était point là une exagération. Plus d'un laquais était de-

venu partisan et grand seigneur à la suite, a Mme Cornuel, écrit

Mme de Sévigné le 7 octobre 1676 (tome V, p. 92), étoit l'autre

jour chezBerrier, dont elle est maltraitée; elle attendoit à lui parler

dans une antichambre qui étoit pleine de laquais. Il vint une espèce

d'honnête homme, qui lui dit qu'elle étoit mal dans ce lieu-là : cr Hé-
« las! dit-elle, j'y suis fort bien : je ne les crains point, tant qu'ils
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une sous-ferme ; et par les concussions, la violence, et

l'abus qu'il a fait de ses pouvoirs, il s'est enfin, sur les

ruines de plusieurs familles, élevé à quelque grade.

Devenu noble par une charge, il ne lui manquoit que

d'être homme de bien : une place de marguillier a fait ce

prodige.

1 6. Arfiire cheminoit seule et à pied vers le grand portique

de Saint**, cntendoit de loin le sermon d'un carme ou

d'un docteur qu'elle ne voyoit qu'obliquement, et dont

elle perdoit bien des paroles. Sa vertu étoit obscure, et

sa dévotion connue comme sa personne. Son mari est

entré dans le huitième denier'^ : quelle monstrueuse for-

tune en moins de six années ! Elle n'arrive à l'église que

dans un char •, on lui porte une lourde queue ; l'orateur

s'interrompt pendant qu'elle se place ; elle le voit de front,

n'en perd pas une seule parole ni le moindre geste. Il y
a une brigue entre les prêtres pour la confesser ; tous

veulent l'absoudre, et le curé l'emporte.

17, L'on porte Crêsus au cimetière : de toutes ses immenses

richesses, que^ le vol et la concussion lui avoient acquises,

et qu'il a épuisées par le luxe et par la bonne chère ^, il

ne lui est pas demeuré de quoi se faire enterrer ; il est

mort insolvable, sans biens, et ainsi privé de tous les se-

« sont laquais. » — Si la Bruyère a donné à son personnage le nom
de Sosie, c'est « que ce nom, nous a-t-il dit plus haut (p. 87, note i),

« étoit cliez les Grecs un nom de Yalet ou d'esclave. »

1. C'est-à-dire dans la ferme du huitième denier. On appelait de ce

nom un droit établi en 1672, pendant la guerre de Hollande : en

payant le huitième c/enier, les acquéreurs de biens ecclésiastiques étaient

confirmés dans leur possession. — Ce n'est qu'à la 6^ édition que les

mots huitième denier ont été imprimés en italique.

2. Var. (édit. 1-7) ; de toutes ces immenses richesses que, etc.

3. Var. (édit. i-3) : par le luxe et la bonne chère.
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cours; Ton n'a vu chez lui ni julep, ni cordiaux, ni mé-

decins , ni le moindre docteur qui l'ait assuié de son

salut.

Champagne, au sortir d'un long dîner qui lui enfle i8.

l'estomac, et dans les douces fumées d'un vin d'Avenay

ou de Sillery\ signe un ordre qu'on lui présente, qui ôte-

roit le pain à toute une province si l'on n'y remédioit.

Il est excusable : quel inoyen de comprendre, dans la

première heure de la digestion, qu'on puisse quelque

part mourir de faim ?

Sylvain^ de ses deniers a acquis de la naissance et un 19.

autre nom : il est seigneur de la paroisse où ses aïeuls

payoient la taille*, il n'auroit pu autrefois entrer page

chez Cléobule, et il est son gendre, (éd. 4-)

Doras passe en litière par la voie Jppienne, précédé 20.

de ses affranchis et de ses esclaves, qui détournent le

peuple et font faire place ; il ne lui manque que des lic-

teurs; il entre à Rome avec ce cortège, où il semble

triompher de la bassesse et de la pauvreté de son père

Sajiga. (ÉD. 4-)

On ne peut mieux user de sa fortune que fait Périandre : 21.

elle lui donne du rang, du crédit, de l'autorité; déjà

on ne le prie plus d'accorder son amitié, on implore sa

protection. Il a commencé par dire de soi-même : un

homme de ma sorte; il passe à dire : un homme de ma

1. Avenay et Sillery sont en Champagne. Le vin de Champagne,

très-célèhre à cette époque, n'était pas encore le vin mousseux que

l'on connaît aujourd'hui sous ce nom.
2. Dans la 4^ édition, T/iersite, et, trois lignes plus loin, Théramène,

au lieu de Sylvain et de Cléobule.
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qualité ; il se donne pour lel , et il n'y a personne de

ceux à qui il prèle de l'argent, ou qu'il reçoit à sa table,

qui est délicate, qui veuille s'y opposer. Sa demeure

est superbe : un dorique règne dans tous ses dehors ; ce

n'est pas une porte, c'est un portique : est-ce la maison

d'un particulier? est-ce un temple? le peuple s'y trompe.

Il est le seigneur dominant de tout le quartier*. C'est lui

que l'on envie, et dont on voudroit voir la chute ; c'est

lui dont la femme, par son collier de perles, s'est fait des

ennemies de toutes les dames du voisinage. Tout se sou-

tient dans cet homme ; rien encore ne se dément dans

cette grandeur ^ qu'il a acquise , dont il ne doit rien,

qu'il a payée. Que son père, si vieux et si caduc, n'est-il

mort il y a vingt ans et avant qu'il se fit dans le monde
aucune mention de Périandre ! Comment pourra-t-il

soutenir ces odieuses pancartes ' qui déchiffrent les con-

ditions, et qui souvent font rougir la veuve et les héri-

tiers ? Les suppriinera-t-il aux yeux de toute une ville

jalouse, maligne, clairvoyante, et aux dépens de mille

gens qui veulent absolument aller tenir leur rang à des

obsèques? Veut-on d'ailleurs qu'il fasse de son père un

Noble homme ^ et peut-être un Honorable homme ^ lui

qui est Messire'' ? (éd. 5.)

22. Combien d'hommes ressemblent à ces arbres déjà forts

et avancés que l'on transplante dans les jardins, où ils

1 . Le seigneur suzerain de qui tout le quartier relève.

2. Var. (édit. 5 et 6) : de cette grandeur.

3. Billets d'enterrements.. (iV^o/c de la Bruyère.) — Cette note ne

se trouve que dans la 8'^ et dans la g^ édition.

4. Noble homme était le titre que, dans les contrats, pi'enaient les

bourgeois de quelque importance ; Honorable homme ^ celui que pre-

naient les petits bourgeois, les marchands, les artisans; et Messire,

celui qui était réservé aux personnes de qualité.
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surprennent les yeux de ceux qui les voient placés dans

de beaux endroits où ils ne les ont point vus * croître , et

qui ne connoissent ni leurs coinmencenients ni leurs pro-

grès !

Si certains morts revenoient au monde, et s'ils voyoient ^'^

leurs grands noms portés, et leurs terres les mieux titrées,

avec leurs châteaux et leurs maisons antiques, possé-

dées par des gens dont les pères étoient peut-être leurs

métayers^, quelle opinion pourroient-ils avoir de notre

siècle ?

Rien ne fait mieux comprendre le peu de chose que 24.

Dieu croit donner aux hommes, en leur abandonnant

les richesses, Targent, les grands établissements et les

autres biens
,
que la dispensatiou qu'il en fait , et le genre

d'hommes qui en sont le mieux pourvus*

.

Si vous entrez dans les cuisines, où l'on voit réduit en aS,

art et en méthode le secret de flatter votre goût et de vous

faire manger au delà du nécessaire; si vous examinez en

détail tous les apprêts des viandes qui doivent compo-

ser le festin que l'on vous prépare ; si vous regardez par

quelles mains elles passent , et toutes les formes diffé-

rentes qu'elles prennent avant de devenir un mets ex-

quis, et d'arriver à cette propreté et à cette élégance qui

1 . Il y a vu, sans accord , dans toutes les éditions publiées du vi-

vant de la Bruyère.

2. Le mot métayers est eu italique dans les éditions 6 et 7.

3. « Quand rappelant en mon esprit la mémoire de tous les siècles,

je vois si souvent les grandeurs du monde entre les mains des im-

pies,... ah! qu'il m'est aisé de comprendre, s'écrie Bossuet en parlant

de Dieu, qu'il fait peu d'état de telles faveurs, et de tous les biens

u'il donne pour la vie présente! » (Scrmo?i sur la Providence, 1666,

tome XII de l'édition de 1816, p. 416.)
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charment vos yeux% vous font hésiter sur le choix, et

prendre le paili d'essayer de tout; si vous voyez tout le

repas ailleurs cpie sur une table bien servie, quelles sale-

tés ! quel dégoût! Si vous allez derrière un théâtre, et si

vous nombrez les poids, les roues, les cordages, qui font

les vols et les machines ; si vous considérez combien de

gens entrent dans l'exécution de ces mouvements, quelle

force de bras , et quelle extension de nerfs ils y em-

ploient , vous direz : « Sont-ce là les principes et les

ressorts de ce spectacle si beau, si naturel, qui paroît

animé et agir de soi-même? » vous vous récrierez :

« Quels cfTorts ! quelle violence ! » De même n'appro-

fondissez pas la fortune des partisans, (éd. 5.)

26. Ce garçon si frais , si fleuri et d'une si belle santé est

seigneur d'une abbaye et de dix autres bénéfices : tous

ensemble lui rapportent six vingt mille livres de revenu,

dont il n'est payé qu'en médailles d'or '^. Il y a ailleurs six

vingts familles indigentes qui ne se chaulTent point pen-

dant l'hiver, qui n'ont point d'habits pour se couvrir, et

qui souvent manquent de pain ; leur pauvi^eté est extrême

et honteuse. Quel partage! Et cela ne prouvc-t-il pas

clairement un avenir?

on. Chrysîppe , homme nouveau , et le premier noble de

sa race, aspiroit , il y a trente années, à se voir un jour

deux mille livres de rente pour tout bien : c'étoit là le

comble de ses souhaits et sa plus haute ambition; il l'a

dit ainsi, et on s'en souvient. Il arrive, je ne sais par

quels chemins, jusques à donner en revenu à l'une de

1. Nos yeux, clans la 5^ édition, ce qui est sans cloute une faute.

2. Louis d'or. [Note de la liruyère.) — Cette note ne se trouve que

dans les deux premières éditions.
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ses filles
,
pour sa dot , ce qu'il desiioit lui-même d'avoir

en fonds pour toute fortune pendant sa vie. Une pareille

somme est comptée dans ses coffres pour chacun de ses

autres enfants qu'il doit pourvoir , et il a un grand nom-

bre d'enfants ; ce n'est qu'en avancement d'hoirie : il y
a d'autres biens à espérer après sa mort. Il vit encore

,

quoique assez avancé en âge, et il use le reste de ses

jours à travailler pour s'enrichir, (éd. 5.)

Laissez faire Ergaste, et il exigera un droit de tous 28.

ceux qui boivent de l'eau de la rivière, ou qui marchent

sur la terre ferme : il sait convertir en or jusques aux ro-

seaux , aux joncs et à l'ortie. Il écoute tous les avis , et

propose tous ceux qu'il a écoutés. Le prince ne donne

aux autres qu'aux dépens d'Ergaste*, et ne leur fait de

grâces que celles qui lui étoient dues ^. C'est une faim

insatiable d'avoir et de posséder. Il trafiqueroit des arts

et des sciences , et mettroit en parti jusques à l'harmo-

nie ^; il faudroit, s'il en étoit cru, que le peuple, pour

avoir le plaisir de le voir riche, de lui voir une meute et

une écurie
,
put perdre le souvenir de la musique à'Or-

phée^ et se contenter de la sienne, (éd. 40

Ne traitez pas avec Critou, il n'est touché que de ses 29.

seuls avantages. Le piège est tout dressé à ceux à qui sa

charge , sa terre , ou ce qu'il possède feront envie : il

vous imposera des conditions extravagantes. Il n'y a nul

ménagement et nulle composition à attendre d'un homme

1. Var. (édit. 4-6) : qvi'à ses dépens.

2. ... L'on ne donne emploi, charge ni bénéfice

Qu'à tout ce qu'il se croit on ne fasse injustice.

(Molière, le Misanthrope, acte II, scène iv.)

3. Mettrait une taxe jusque sur l'harmonie.
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si plein de ses intérêts et si ennemi des vôtres : il lui faut

une dupe. (éd. 5.)

3o. Brontin , dit le peuple, fait des retraites , et s'enferme

huit jours avec des saints : ils ont leurs méditations, et

il a les siennes, (éd. 4-)

3i. Le peuple souvent a le plaisir de la tragédie : il voit

périr sur le théâtre du monde les personnages les plus

odieux
,
qui ont fait le plus de mal dans diverses scènes

,

et qu'il a le plus haïs.

32. Si Ton partage la vie des P. T. S.* en deux portions

égales, la première, vive et agissante, est toute ' occupée

à vouloir affliger le peuple , et la seconde , voisine de la

mort , à se déceler et à se ruiner les uns les autres, (éd. 4-)

33. Cet homme qui a fait la fortune de plusieurs, qui a

fait la vôtre, n'a pu soutenir la sienne, ni assurer avant

sa mort celle de sa femme et de ses enfants : ils vivent

cachés et malheureux. Quelque bien instruit que vous

soyez de la misère de leur condition, vous ne pensez pas

à l'adoucir*, vous ne le pouvez pas en effet, vous tenez

table, vous bâtissez; mais vous conservez par reconnois-

sance le portrait de votre bienfacteur *
,
qui a passé à la

vérité du cabinet à l'antichambre : quels égards ! il pou-

voit aller au garde-meuble, (éd. 40

34. Il y a une dureté de complexion ; il y en a une autre

de condition et d'état. L'on tire de celle-ci , comme de

1. Partisans. Voyez plus haut, p. 249, note 2.

2. Voyez cl-dessus, p. 43, note i, et p. 44> note a.

3. Voyez ci-dessus, p. i8o, note 5. j
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la première, de quoi s'endurcir sur la misère des autres,

dirai-je même de quoi «e pas plaindre les malheurs de

sa famille? Un bon financier * ne pleure ni ses amis , ni

sa femme, ni ses enfants, (éd. 4-)

Fuyez , retirez-vous : vous n'êtes pas assez loin, — Je 35.

suis, dites-vous, sous l'autre tropique. — Passez sous le

pôle et dans l'autre hémisphère , montez aux étoiles , si

vous le pouvez^ — M'y voilà. — Fort bien, vous êtes en

sûreté. Je découvre sur la terre un homme avide, insa-

tiable , inexorable ,
qui veut, aux dépens de tout ce qui

se trouvera sur son chemin et à sa rencontre , et quoi

qu'il en puisse coûter aux autres
,
pourvoir à lui seul

,

grossir sa fortune, et regorger de bien. (éd. 5.)

Faire fortune est une si belle phrase, et qui dit une û6.

si bonne chose
,
qu'elle est d'yn usage universel : on la

reconnoît dans toutes les langues, elle plaît aux étran-

gers et aux barbares , elle règne à la cour et à la ville
,

elle a percé les cloîtres et franchi les murs des abbayes

de l'un et de l'autre sexe : il n'y a point de lieux sacrés

où elle n'ait pénétré
,
point de désert ni de solitude où

elle soit inconnue', (éd. 4-)

A force de faire de nouveaux contrats, ou de sentir 37.

1. Var. (édit 4-6)- Un bon partisan.

2. Var. (édit. 5-7): si vous pouvez.

3. Var. (édit. 4-7) : Faire fortune est une si belle phrase, et qui

dit une si bonne chose, qu'elle est d'un usage universel : elle a' passé

de la cour à la ville , elle a percé les cloîtres et franchi les murs des

abbayes de l'un et de l'autre sexe ; il n'y a point de lieux sacrés

ou profanes où elle n'ait pénétré; on la reconnoît dans toutes les

langues; elle plaît aux étrangers, aux barbares; il suffit d'être homme
pour s'en servir.

La Bruyère, i 17
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son argent grossir dans ses coffres, on se croit enfin une

bonne tête, et presque capable de gouverner, (éd. y.)

38. lï fi^ut "»G sorte cVesprit pour faire fortune, et sui-

tout une grande fortune : ce n'est ni le bon ni le bel es-

prit, ni le grand ni le sul)lime, ni le fort ni le délicat;

je ne sais précisément lequel c'est, et j'attends que quel-

qu'un veuille m'en instruire.

11 faut moins d'esprit que d'habitude ou d'expérience

pour faire sa fortune; l'on y songe trop tard , et quand

enfin l'on s'en avise , l'on commence par des fautes que

l'on n'a pas toujours le loisir de réparer : de là vient

peut-être que les fortunes sont si rares, (éd. 5.)

Un homme d'un petit génie peut vouloir s'avancer :

il néglige tout, il ne pense du malin au soir , il ne rêve

la nuit qu'à une seule chose
,
qui est de s'avancer. Il a

commencé de bonne heure, et dès son adolescence, à se

mettre dans les voies de la fortune : s'il trouve une bar-

rière de front qui ferme son passage, il biaise naturel-

lement, et va à droit ^ ou à gauche, selon qu'il y voit de

jour et d'apparence , et si de nouveaux obstacles l'ar-

rêtent, il rentre dans le sentier qu'il avoit quitté; il est

déterminé, par la nature des diificultés, tantôt à les

surmonter, tantôt à les éviter, ou à prendre d'autres me-

sures : son intérêt, l'usage, les conjonctures le dirigent.

Faut-il de si grands talents et une si bonne tête à un

voyageur pour suivre d'abord le grand chemin , et s'il

est plein et end)arrassé
,
prendre la terre, et aller à tra-

vers champs, puis regagner sa première route, la con-

tinuer, arriver à son terme? Faut-il tant d'esprit pour

aller à ses fins? Est-ce donc un prodige qu'un sot, riche

et accrédité? (éd. 5.)

I. Voyez le Lexique,
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11 y a même des stupides, et j'ose dire des imbéciles,

qui se placent en de beaux postes, et qui savent mourir

dans l'opulence, sans qu'on les doive soupçonner en

nulle manière d'y avoir contribué de leur travail ou de

la moindre industrie : quelqu'un les a conduits à la source

d'un fleuve, ou bien le liasard seul les y a fait rencon-

trer", on leur a dit : « Voulez-vous de l'eau ? puisez •, » et

ils ont puisé, (éd. 5.)

Quand on est jeune, souvent on est pauvre : ou l'on 3f).

n'a pas encore fait d'acquisitions, ou les successions ne

sont pas échues. L'on devient riche et vieux en même
temps : tant il est rare que les hommes puissent réunir

tous leurs avantages ! et si cela arrive à quelques-uns, il

n'y a pas de quoi leur porter envie : ils ont assez à perdre

par la mort pour mériter d'être plaints, (éd. 5.)

Il faut avoir trente ans pour songer à sa fortune* elle 40'

n'est pas faite à cinquante *, l'on bâtit dans sa vieillesse, et

l'on meurt quand on en est aux peintres et aux vitriers.

Quel est le fruit d'une grande fortune, si ce n'est de ^i.

jouir de la vanité, de l'industrie, du travail et de la dé-

pense de ceux qui sont venus avant nous, et de travail-

ler nous-mêmes, de planter, de bâtir, d'acquérir pour la

postérité ? (éd. 5.)

L'on ouvre et l'on étale tous les matins * pour tromper 42-

son monde ; et l'on ferme le soir ^ après avoir trompé

tout le jour.

1. Var. (édit. 1-5) : L'on étale tous les matins. — « L'on ouvre 3

a été ajouté dans la 6' édition.

2. Var. (édit. i-5) : et l'on se retire le soir.
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43. Le marchand fait des montres * pour donner de sa mar-

chandise ce qu'il y a de pire; ilalecali^ et les faux jours

afin d'en cacher les défauts, et qu'elle paroisse bonne; il

la surfait pour la vendre plus cher qu'elle ne vaut; il a

des marques fausses et mystérieuses, afin qu'on croie

n'en donner que son prix, un mauvais aunage pour en

livrer le moins qu'il se peut ; et il aun tiébuchet, afin que

celui à qui il l'a livrée la lui paye en or qui soit de poids.

(ÉD. 8.)

44. Dans toutes les conditions, le pauvre est bien proche

de l'homme de bien, et l'opulent n'est guère éloigné de

la friponnerie. Le savoir-faire et l'habileté ne mènent

pas jusques aux énormes richesses.

L'on peut s'enrichir dans quelque art, ou clans quel-

que commerce que ce soit, par l'ostentation d'une cer-

taine probité.

45. De tous les moyens de faire sa fortune, le plus court

et le meilleur est de mettre les gens à voir clairement

leurs intérêts à vous faire du bien. (éd. 5.)

46. Les hommes, pressés par les besoins de la vie, et quel-

quefois par le désir du gain ou de la gloire, cultivent des

talents profanes, ou s'engagent dans des professions

équivoques, et dont ils se cachent longtemps à eux-

mêmes le péril et les conséquences; ils les quittent en-

1. « Montre, dit Furelière, se dit parmi les marchands de l'expo-

sition de leur marchandise, l'une après l'autre, aux acheteurs

Montre se dit aussi des étoffes ou des marques que les marchands met-

tent au devant de leurs boutiques, pour enseigner aux passants les

choses dont ils font trafic. »

2. Cati [catis dans la Bruyère), apprêt qui domie du lustre aux

étoffes.



DES BIENS DE FORTUNE. 261

suite par une dévotiou discrète, qui ne leur vient jamais

qu'après qu'ils ont fait leur récolte, et qu'ils jouissent

d'une fortune bien établie.

Il y a des misères sur la terre qui saisissent le cœur; 47-

il manque à quelques-uns jusqu'aux aliments ; ils re-

doutent l'hiver, ils appréhendent de vivre. L'on mange

ailleurs des fruits précoces 5 l'on force la terre et les

saisons pour fournir à sa délicatesse; de simples bour-

geois, seulement à cause qu'ils étoient riches, ont eu

l'audace d'avaler en un seul morceau la nourriture de

cent familles. Tienne qui voudra contre de si grandes

extrémités : je ne veux être, si je le puis , ni malheureux

ni heureux; je me jette et me réfugie dans la médio-

crité. (ÉD. 5.)

On sait que les pauvres sont chagrins de ce que tout ^8,

leur manque, et que personne ne les soulage; mais s'il

est vrai que les riches soient colères, c'est de ce que la

moindre chose puisse leur manquer, ou que quelqu'un

veuille leur résister, (éd. 5.)

Celui-là est riche, qui reçoit plus qu'il ne consume; 49*

celui-là est pauvre, dont la dépense excède la recette,

(ÉD. 7.)

Tel , avec deux millions de rente, peut être pauvre

chaque année de cinq cent mille livres, (éd. 7.)

Il n'y a rien qui se soutienne plus longtemps qu'une

médiocre fortune ; il n'y a rien dont on voie mieux la fin

que d'une grande fortune, (éd. 7.)

L'occasion prochaine de la pauvreté, c'est de grandes

richesses, (éd. 7.)

S'il est vrai que Ton soit riche de tout ce dont on n'a
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pas besoin, un homme fort riche, c'est un homme qui est

sage*. (ÉD. 7.)

S'il est vrai que l'on soit pauvre par toutes les choses

que Ion désire, ranihilieux et l'avare languissent dans

une extrême pauvreté, (éd. 7.)

5o. Les passions tyrannisent l'homme; et l'ambition sus-

pend en lui les autres passions, et lui tlonne pour un
temps les apparences de toutes les vertus. Ce Tryphon

qui a tous les vices, je l'ai cru sobre, chaste, libéral,

humble et même dévot : je le croirois encore, s'il n'eût

enfin fait sa fortune, (éd. 4-)

5i. L'on ne se rend point sur le désir de posséder et de

s'agrandir : la bile gagne, et la mort approche, qu'avec

un visage flétri, et des j;imbes déjà foibles, l'on dit : ma
fortune^ mon établissement, (^éd. 40

Sa. Il n'y ^ au monde que deux manières de s'élever, ou

par sa propre industrie, ou par rimbécillité des autres.

(ÉD. 4.)

53. Les traits découvrent la complexion et les mœurs;

mais la mine désigne les biens de fortune : le plus ou le

moins de mille livres de rente, se trouve écrit sur les

visages.

54. Chrysante''', homme opulent et impertinent, ne veut

pas être vu avec Eugène, qui est homme de mérite, mais

pauvre : il croiroit en être déshonoré. Eugène ' est pour

1. Qui vit content de rien possède toute chose.

(Boileau, Epiire V, vers 58.)

2. Crysante, dans les éditions 4-7'

3. Vak. (édit. 4 et 5) : Celui-ci.



DES BIENS DE FORTUNE. a63

Chrysante dans les mêmes dispositions : ils ne courent

pas risque de se heurter, (éd. 4-)

Quand je vois de certaines gens, qui me prévenoient 55,

autrefois par leurs civilités, attendre au contraire que je

les salue, et en être avec moi sur le plus ou sur le moins, je

dis en moi-m«}me : « Fort bien, j'en suis ravi, tant mieux

pour eux : vous verrez que cet homme-ci est mieux logé,

mieux meublé et mieux nourri qu'à l'ordinaire
;
qu'il sera

entré depuis quelques mois dans quelque affaire, où il

aura déjà fait un gain raisonnable. Dieu veuille qu'il en

vienne dans peu de temps jusqu'à me mc-priser ! » (éd. 8.)

Si les pensées, les livres et leurs auteurs dépendoient 56.

des riches et de ceux qui ont fait une belle fortune, quelle

proscription ! Il n'y auroit plus de rappel *. Quel ton, quel

ascendant ne prennent-ils pas sur les savants ! Quelle

majesté n'observent-ils pas à l'égard de ces hommes ché-

tifs^ que leur mérite n'a ni placés ni enrichis, et qui en

sont encore à penser et à éciùre judicieusement ! Il faut

l'avouer, le présent est pour les riches, et l'avenir pour

les vertueux et les habiles. Homère est encore et sera tou-

jours :les receveurs de dioits,les publicains ne sont plus;

ont-ils été Pleur patrie, leurs noms sont-ils connus? y a-t-il

eu dans la Grèce des partisans.'' Que sont devenus ces

importants personnages qui méprisoient Homère, qui ne

songeoientdans la place qu'à l'éviter, qui ne lui rendoient

pas le salut, ou qui le saluoient par son nom^, qui ne

daignoient pas l'associer à leur table, qui le regardoient

comme un homme qui n'étoit pas riche et qui faisoit un

livre;' Que deviendront les Fauconnets^ ? iront-ils aussi

I . Dans le sens où nous dirions : « 11 n'y aurait plus d'appel. »

a. Var. (édit. 5) : ou le saluoient par son nom.
3. Jean Fauconnet, fermier général des domaines de France et
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loin dans la postérité que Descartes, né François et mort

en Suècle^ ? (éd. 5.)

5^. Du même fond d'orgueil dontl'on s'élève fièrement au-

dessus de ses inférieurs, Ton rampe vilement devant ceux

qui sont au-dessus de soi. C'est le propre de ce vice, qui

n'est fondé ni sur le mérite personnel ni sur la vertu,

mais sur les richesses, les postes, le crédit, et sur de

vaines sciences^, de nous porter également à mépriser

ceux qui ont moins que nous de cette espèce de biens,

et à estimer trop ceux qui en ont une mesure qui excède
la nôtre.

58. Il y a des âmes sales, pétries de boue et d'ordure,

éprises du gain et de l'intérêt, comme les belles âmes le

sont de la gloire et de la vertu •, capables d'une seule vo-

lupté, qui est celle d'acquéi ir ou de ne point perdre \ cu-

rieuses et avides du denier dix *, uniquement occupées de

leurs débiteurs; toujours inquiètes sur le rabais ou sur le

décri des monnoies
; enfoncées et comme abîmées dans

les contrats, les titres et les parchemins. De telles gens

ne sont ni parents, ni amis, ni citoyens, ni chrétiens, ni

peut-être des hommes : ils ont de l'argent.

59. Commençons par excepter ces âmes nobles et coura-

geuses, s'il en reste encore sur la terre, secourables, ingé-

nieuses à faire du bien, que nuls besoins, nulle dispropor-

autres fermes unies de 1680 à 1687, avait partagé avec des sous-

fermiers et des arrière-fermiers les droits qu'il avait pris à bail. Il

avait réuni dans ses mains plusieurs fermes jusque-là distinctes.

1. René Descartes, né en Touraine l'an iSgG. mourut en i65o à

Stockholm
,
où l'avait appelé la reine Christine. Ses restes furent

rapportés en France en 1667.

2. Var. (édit. I et certains exemplaires de 2) : et de vaines

sciences.
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tion, nuls artifices ne peuvent séparer de ceux qu'ils se

sont une fois choisis pour amis; et après cette précau-

tion, disons hardiment une chose triste et douloureuse à

imaginer : il n'y a personne au monde si bien liée* avec

nous de société et de bienveillance, qui nous aime, qui

nous goûte
,
qui nous fait mille offres de services et qui

nous sert quelquefois, qui n'ait en soi, par l'attachement

à son intérêt, des dispositions très-proches^ à rompre

avec nous, et à devenir notre ennemi, (éd. 6.)

Pendant qnOronte augmente, avec ses années, son 60.

fonds et ses revenus, une fille naît dans quelque famille,

s'élève, croît, s'embellit, et entre dans sa seizième année.

Il se fait prier à cinquante ans pour l'épouser, jeune,

belle, spirituelle : cet homme sans naissance, sans esprit

et sans le moindre mérite, est préféré à tous ses rivaux.

Le mariage, qui devroit être à l'homme une source de 61.

tous les biens, lui est souvent, par la disposition de sa

fortune, un lourd fardeau sous lequel il succombe : c'est

alors qu'une femme et des enfants sont une violente ten-

tation à la fraude, au mensonge et aux gains illicites*, il

se trouve entre la friponnerie et l'indigence : étrange

situation !

Epouser une veuve, en bon françois, signifie faire sa

fortune; il n'opère pas toujours ce qu'il signifie, (éd. 40

Celui qui n'a de partage avec ses frères que pour vivre 62.

à l'aise bon praticien, veut être officier; le simple officier

se fait magistrat^, et le magistrat veut présider; et ainsi

1. Liée est au féminin clans toutes les éditions du dix-septième

siècle.

2. La 7^ édition a très-propres, au lieu de très-proches

.

3. Un praticien était un avocat, un procuieur; le simple officier^
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de toutes les conditions, où les hommes languissent ser-

rés et indigents, après avoir tenté au delà de leur fortune,

et force, pour ainsi dire, leur destinée : incapables tout à

la fois de ne pas vouloir être riches et de demeurer riches.

(ÉD. 4.)

63. Dîne bien, Cléarque^ soupe le soir, mets du bois au

feu, achète un manteau, tapisse ta chambre : tu n'aimes

point ton héritier, tu ne le connois point, tu n'en as

point. (ÉD. 5.)

64. Jeune, on conserve pour sa vieillesse ', vieux, on épargne

pour la mort. L'héritier prodigue paye de superbes funé-

railles, et dévore le reste, (éd. 5.)

65. L'avare dépense plus mort en un seul jour, qu'il ne

faisoit vivant en dix années ; et son héritier plus en dix

mois, qu'il n'a su faire lui-même en toute sa vie. (éd. 5.)

[^<6. Ce que l'on prodigue, on l'ôte à son héritier; ce que

l'on épargne sorditleinent , on se l'ôte à soi-même. Le

milieu est justice pour soi et pour les autres, (éd. 5,)

ictn . Les enfants peut-être seroient plus chers à leurs pères,

et réciproquement les pères à leurs enfants, sans le titre

d'héritiers, (éd. 5.)

68. Triste condition de l'homme, et qui dégoûte de la vie !

il faut suer, veiller, fléchir, dépendre, pour avoir un peu

de fortune, ou la devoir à l'agonie de nos proches. Celui

celui qui avait une charge, un office, clans une cour inférieure; le

titre de magistral était réservé d'ordinaire, suivant le Dictionnaire de

Trévoux, aux <t grands officiers , s à ceux qui tenaient a un rang

distingué dans l'administration de la justice. »
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qui s'empêche de souhaiter que son père y passe bientôt

est homme de bien. (éd. 5.)

Le caractère de celui qui veut hériter de quelqu'un 69.

rentre dans celui du complaisant : nous ne sommes point

mieux flattés, mieux obéis, plus suivis, plus entourés,

plus cultivés, plus ménagés, plus caressés de personne

pendant notre vie *, que de celui qui croit gagner à notre

mort, et qui désire qu'elle arrive, (éd. 5.)

Tous les hommes, par les postes différents, par les 70.

titres et par les successions, se regardent comme héri-

tiers les uns des autres, et cultivent par cet intérêt, pen-

dant tout le cours de leur vie, un désir secret et enve-

loppé de la mort d'autrui : le plus heureux dans chaque

condition est celui qui a plus de choses à perdre par sa

mort, et à laisser à son successeur, (éd. 7.)

L'on dit du jeu qu'il égale les conditions ; mais elles se 71

.

trouvent quelquefois si étrangement disproportionnées,

et il y a entre telle et telle condition un abîme d'inter-

valle si immense et si profond, que les yeux souffrent de

voir de telles extrémités se rapprocher : c'est comme une

musique qui détonne; ce sont comme des couleurs mal

assorties, comme des paroles qui jurent et qui offensent

l'oreille, comme de ces bruits ou de ces sons qui font fré-

mir; c'est en un mot un renversement de toutes les bien-

séances. Si l'on m'oppose que c'est la pratique de tout

l'Occident, je r-éponds que c'est peut-être aussi l'une de

ces choses qui nous rendent barbares à l'autre partie du

monde, et que les Orientaux qui viennent jusqu'à nous

I. Vak. (édit. 5-7): on n'est point mieux flatté, mieux obéi, etc....

pendant sa vie.
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remportent sur leurs tablettes : je ne doute pas même
que cet excès de familiarité ne les rebute davantage que
nous ne sonmics blessés de leur zombaye * et de leurs

autres prosternalions. (éd. 6.)

72. Une tenue d'états, ou les chambres assemblées pour

une affaire très-capitale, n'offrent point aux yeux rien de

si grave et de si sérieux qu'une table de gens qui jouent

un grand jeu : une triste sévérité règne sur leurs visages;

implacables l'un pour l'autre, et irréconciliables ennemis

pendant que la séance dure, ils ne reconnoissent plus ni

liaisons , ni alliance , ni naissance , ni distinctions : le

hasard seul, aveugle et farouche divinité, préside au

cercle, et y décide souverainement ; ils l'honorent tous

par un silence profond, et par une attention dont ils sont

partout ailleurs fort incapables \ toutes les passions,

comme suspendues , cèdent à une seule ', le courtisan

alors n'est ni doux, ni flatteur, ni complaisant, ni même
dévot. (ÉD. 6.)

^3. L'on ne reconnoît plus en ceux que le jeu et le gain

ont illustrés la moindre trace de leur première condition :

ils perdent de vue leurs égaux , et atteignent les plus

grands seigneurs. Il est vrai que la fortune du dé ou du

lansquenet^ les remet souvent où elle les a pris.

1. Voyez les relations du royaume de Siam. [Note de la Bruyère.)

— Le P Tacîaard, qui a minutieusement décrit, dans son Voyage de

Siam (p. 2i5 et suivantes, édition de 1686), le cérémonial des au-

diences qu'obtenaient les ambassadeurs auprès du roi de Siam, donne

le nom de zombaye à une profonde inclination qui devait se faire à

genoux. M. de Chaumont, envoyé en ambassade auprès du roi de

Siam par Louis XTV en i685, refusa de faire les prosternations ha-

bituelles, et fut le premier ambassadeur qui parut debout et l'épée

au côté devant lui, et qui de plus eut la permission de s'asseoir en

sa présence.

2 . De la 4^ à la 7" édition le mot lansquenet est imprimé en italique.



DES BIENS DE FORTUNE. 269

Je ne m'étonne pas qn'il y ait des brelans publics, 74

•

comme autant de pièges tendus à l'avarice des hommes,

comme des gouffres où l'argent des particuliers tombe et

se précipite sans retour, comme d'affreux écueils où les

joueurs viennent se briser et se perdre
;
qu'il parte de ces

lieux des émissaires pour savoir à heure marquée qui a

descendu à terre avec un argent frais d'une nouvelle

prise, qui a gagné un procès d'où on lui a compté une

grosse somme, qui a reçu un don, qui a fait au jeu un

gain considérable, quel fils de famille vient de recueillir

une^ riche succession, ou quel commis imprudent veut

hasarder sur une carte les deniers de sa caisse. C'est un

sale et indigne métier, il est vrai, que de tromper; mais

c'est un métier qui est ancien, connu, pratiqué de tout

temps par ce genre d'hommes que j'appelle des brelan-

diers*. L'enseigne est à leur porte, on y liroit presque :

Ici ron trompe de bonne foi; car se voudroient-ils don-

ner pour irréprochables? Qui ne sait pas qu'entrer et

perdre dans ces maisons est une même chose ? Qu'ils

trouvent donc sous leur main autant de dupes qu'il en

faut pour leur subsistance, c'est ce qui me passe, (éd. 5.)

Mille gens se ruinent au jeu, et vous disent froide- n^,

ment qu'ils ne sauroient se passer de jouer : quelle ex-

cuse! Y a-t-il une passion, quelque violente ou honteuse

qu'elle soit, qui ne pût tenir ce même langage? Seroit-on

reçu à dire qu'on ne peut se passer de voler, d'assassiner,

de se précipiter^ ? Un jeu effroyable, continuel, sans re-

tenue, sans bornes, où l'on n'a en vue que la ruine to-

tale de son adversaire, où l'on est transporté du désir du

gain, désespéré sur la perte, consumé par l'avarice, où

1. Voyez le Lexique.

2. Var. (édit. 5) : d'assassiner et de se précipiter.
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l'on expose sur une carte ou à la fortune du dé la sienne

propre, celle de sa femme et de ses enfants, est-ce une

chose qui soit permise ou dont l'on doive se passer? Ne
faut-il pas quelquefois se faire une plus grande violence,

lorsque poussé par le jeu jusques à une déroute univer-

selle, il faut même que Ton se passe d'iiabits et de nour-

riture, et de les fournir à sa famille ? (éd. 5.)

Je ne permets à personne d'être fripon ; mais je per-

mets à un fripon de jouer un grand jeu : je le défends à

un honnête homme. C'est une trop grande puérilité que
de s'exposer à une grande perte, (éd. 5.)

y6. Il n'y a qu'une affliction qui dure, qui est celle qui

vient de la perte de biens *
: le temps, qui adoucit toutes

les autres, aigrit celle-ci ^ Nous sentons à tous moments,
pendant le cours de notre vie , où le bien que nous avons

perdu nous manque.

77. Il fait bon avec celui qui ne se sert pas de son bien à

marier ses filles, à payer ses dettes, ou à faire des con-

trats , pourvu que l'on ne soit ni ses enfants ni sa femme.
(ÉD. 4.)

78. Ni les troubles, Zénohie^^ qui agitent votre empire,

ni la guerre que vous soutenez virilement contre une na-

tion puissante depuis la mort du roi votre époux , ne di-

minuent rien de votre magnificence. Vous avez préféré à

1. Var. (édit. 2 en certains exemplaires, 3 et 4) : tle la perte des

biens.

2. Dans les éditions 2 et 3 : celles-ci.

3. Après la mort d'Odenat, son second mari, qui jiérit assassiné,

Zénobie, reine de Palmyre, prit le titre de reine de l'Orient, et dé-

clara la guerre aux Romains (267-272 après Jésus-Cbrist) . Vaincue

par l'empereur Aurélicn, elle fut emmenée à Rome et parut dans le

triomphe qui célébra sa défaite.
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toute autre contrée les rives de TEuphrate pour y élever

un superbe édifice ; Tair y est sain et tempéré , la situa-

tion en est riante ; un bois sacré l'ombrage du côté du

couchant; les dieux de Syrie, qui habitent quelquefois

la terre, n'y auroient pu choisir une plus belle demeure.

La campagne autour est couverte d'hommes qui taillent

et qui coupent
,
qui vont et qui viennent, qui roulent ou

qui charrient le bois du Liban , l'airain et le porphyre
;

les grues et les machines gémissent dans l'air , et font

espérer à ceux qui voyagent vers l'Arabie de revoira leur

retour en leurs foyers ce palais achevé, et dans cette

splendeur où vous desirez de le porter avant de l'habi-

ter , vous et les princes vos enfants. N'y épargnez rien,

grande Reine ; employez-y l'or et tout l'art des plus ex-

cellents ouvriers
;
que les Phidias et les Zeuxis de votre

siècle déploient toute leur science sur vos plafonds et sur

vos lambris; tracez-y de vastes et de délicieux jardins,

dont l'enchantement soit tel qu'ils ne pai'oissent pas faits

de la main des hommes; épuisez vos trésors et votre in-

dustrie sur cet ouvrage incomparable ; et après que vous

y aurez mis, Zénobie, la dernière main, quelqu'un de

ces pâtres qui habitent les sal-les voisins de Palmyre, de-

venu riche par les péages de vos rivières , achètera un

jour à deniers comptants cette royale maison
,
pour l'em-

bellir, et la rendre plus digne de lui et de sa fortune.

(ÉD. 8.)

Ce palais, ces meublée, ces jardins, ces belles eaux 79*

vous enchantent et vous font récrier d'une première vue

sur une maison si délicieuse , et sur l'extrême bonheur

du maître qui la possède. Il n'est plus; il n'en a pas joui

si agréablement ni si tranquillement que vous : il n'y a

jamais eu un jour serein , ni une nuit tranquille ; il s'est

noyé de dettes pour la porter à ce degré de beauté où
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elle vous ravit'. Ses créanciers l'en ont chassé : il a tourné

la tête, et il l'a regardée de loin une dernière fois ; et il

est mort de saisissement, (éd. 4»)

80. L'on ne sauroit s'empêcher de voir dans certaines fa-

milles ce qu'on appelle les caprices du hasard ou les jeux

de la fortune. Il y a cent ans qu'on ne parloit point de

ces familles, qu'elles n'étoient point : le ciel tout d'un

coup s'ouvre en leur faveur •, les biens , les honneurs, les

dignités fondent sur elles à plusieurs reprises; elles na-

gent dans la prospérité. Eumolpe^ l'un de ces hommes
qui n'ont point de grands-pères , a eu un père du moins

qui s'étoit élevé si haut
,
que tout ce qu'il a pu souhai-

ter pendant le cours d'une longue vie, c'a été de l'at-

teindre ', et il l'a atteint. Etoit-ce dans ces deux person-

nages éminence d'esprit, profonde capacité? étoit-ce les

conjonctures? La fortune enfin ne leur rit plus; elle se

joue ailleurs , et traite leur postérité comme leurs an-

cêtres. (ÉD. 5.)

81 . La cause la plus immédiate de la ruine et de la déroute

des personnes des deux conditions, de la robe et de

l'épée, est que l'état seul, et non le bien, règle la dépense.

(ÉD. 4.)

82. Si vous n'avez rien oublié pour votre fortune
,
quel

travail ! Si vous avez négligé la moindre chose
,
quel re-

pentir! (ÉD. 40

83. Gitan a le teint frais, le visage plein et les joues pen-

dantes , l'œil fixe et assuré , les épaules larges, l'estomac

haut , la démarche ferme et délibérée. Il parle avec con-

I. Var. (édit. 4) '• où elle nous ravit.
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fiance ; il fait répéter celui qui l'entretient , et il ne goûte

que médiocrement tout ce qu'il lui dit. Il déploie un
ample mouchoir, et se mouche avec grand bruit; il

crache fort loin , et il éternue fort haut. Il dort le jour,

il dort la nuit, et profondément ', il ronfle en compagnie.

Il occupe à table et à la promenade plus de place qu'un

autre. Il tient le milieu en se promenant avec ses égaux;

il s'arrête , et l'on s'arrête ; il continue de marcher , et

l'on marche : tous se règlent sur lui. Il interrompt, il

redresse ceux qui ont la parole : on ne l'interrompt pas,

on l'écoute aussi longtemps qu'il veut parler-, on est de

son avis , on croit les nouvelles qu'il débite. S'il s'assied,

vous le voyez s'enfoncer dans un fauteuil , croiser les

jambes l'une sur l'autre , froncer le sourcil , abaisser son

chapeau sur ses yeux pour ne voir personne , ou le re-

lever ensuite, et découvrir son front par fierté et par au-

dace. Il est enjoué, grand rieur, impatient, présomp-

tueux , colère , libertin *
,
politique , mystérieux sur les

affaires du temps; il se croit des talents et de l'esprit. Il

est riche, (éd. 6.)

Phédon a les yeux creux , le teint échauffé, le corps sec

et le visage maigre; il dort peu, et d'un sommeil fort

léger; il est abstrait, rêveur , et il a avec de l'esprit l'air

d'un stupide : il oublie de dire ce qu'il sait , ou de par-

ler d'événements qui lui sont connus; et s'il le fait quel-

quefois, il s'en tire mal, il croit peser à ceux à qui il

parle , il conte brièvement , mais froidement ; il ne se

fait pas écouter , il ne fait point rire]. Il applaudit , il

sourit à ce que les autres lui disent, il est de leur avis;

il court, il vole pour leur rendre de petits services. Il est

complaisant, flatteur, empressé; il est mystérieux sur

ses affaires, quelquefois menteur; il est superstitieux,

I, Libertin, irréligieux. Voyez \e Lexique.

La Bruyère, i 18
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scrupuleux, timide. Il marche doucement et légèrement,

il semble craindre de fouler la terre; il marche les yeux

baissés, et il n'ose les lever sur ceux qui passent. Il n'est

jamais du nombre de ceux qui forment un cercle pour

discourir; il se met derrière celui qui parle, recueille fur-

tivement ce qui se dit, et il se retire si on le regarde. Il

n'occupe point de lieu , il ne tient point de place ; il va

les épaules serrées , le chapeau abaissé sur ses yeux pour

n'être point vu; il se replie et se renferme dans son man-

teau : il n'y a point de rues ni de galeries * si embarras-

sées et si remplies de monde, où il ne trouve moyen de

passer sans effort, et de se couler sans être aperçu. Si

on le prie de s'asseoir, il se met à peine sur le bord d'un

siège; il parle bas dans la conversation, et il articule

mal : libre néanmoins avec ses amis ^ sur les afî^aires pu-

bliques, chagrin contre le siècle, médiocrement prévenu

des ministres ' et du ministère. Il n'ouvre la bouche que

pour répondre; il tousse, il se mouche sous son chapeau
;

il crache presque sur soi, et il attend qu'il soit seul pour

éternuer , ou si cela lui arrive , c'est à l'insu de la com-

pagnie : il n'en coûte à personne ni salut ni compliment.

Il est pauvre, (éd. 6.)

I. Var. (édit. 6 et 7) ; il n'y a point de rue ni de galerie.

a. Les mots a avec ses amis » ne sont que dans la 6^ édition.

Nous les avons rétablis
,
parce qu'ils nous paraissent nécessaires pour

le sens. Il est permis de supposer qu'ils ont été oublies par l'im-

primeur dans la 7^ édition, et que cette omission a échappé à l'atten-

tion de l'auteur, aussi bien dans les éditions suivantes que dans

Ja 7e.

3. Prévenu en faveur des ministres.
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L'on se donne à Paris, sans se parler, comme un rendez- i

.

vous public*, mais fort exact, tous les soirs au Cours ^ ou

aux Tuileries
,
pour se regarder au visage et se désap-

prouver les uns les autres.

L'on ne peut se passer de ce même monde que Ton

n'aime point, et dont l'on se moque.

L'on s'attend au passage réciproquement dans une

promenade publique '; l'on y passe en revue l'un devant

l'autre : carrosse, chevaux, livrées, armoiries, rien n'é-

chappe aux yeux , tout est curieusement ou malignement

observé; et selon le plus ou le moins de l'équipage, ou

l'on respecte les personnes, ou on les dédaigne, (éd. ^.)

Tout le monde connoît cette longue levée* qui borne 2,

et qui resserre le lit de la Seine, du côté où elle entre

1. Var. (édit. 1-4) : comme un rendez-vous général.

2

.

Le Cours-la-Reine
,
promenade qui est comprise aujoiu-d'hui

dans les Champs-Elysées. « Cette promenade , dit Germain Brice,

amène en été tout ce qu'il y a de beau monde à Paris : on y compte
souvent jusqu'à sept ou huit cents carrosses, qui se promènent dans
le plus bel ordre du monde et sans s'embarrasser les uns dans les

autres, j {Description de Paris, édition de 1687, tonae II, p. 249.)
3. La Bruyère, suivant les clefs, a en vue la promenade de Vin-

cennes. Elle était, paraît-il, fort à la mode au mois de juin : ot On
est sûr, dit Brillon en parlant des magistrats petits-maîtres, de les

trouver au Cours dans la saison, à Vincennes dans le mois de juin,

aux Tuileries tous les jours. » {Le Tlicophraste moderne, p. 424, édi-

tion de 1701.)

4. Le quai Saint-Bernard. — En 1696 fut représentée au Théâtre
Italien une comédie qui avait pour titre : les Bains de la porte Saint-

Bernard, et dont le sujet, comme l'a dit Walckenaer, a pu être

emprunté à la réflexion de la Bruyère.
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à Paris avec la Marne, qu'elle vient de recevoir : les

hommes s'y baignent au pied pondant les chaleurs de la

canicule; on les voit de fort près se jeter dans l'eau; on
les en voit sortir : c'est un amusement. Quand celte sai-

son n'est pas venue , les femmes de la ville ne s'y pro-

mènent pas encore; et quand elle est passée, elles ne s'y

promènent plus. (éd. 5.)

Dans ces lieux d'un concours général , où les femmes
se rassemblent pour montrer une belle étoffe, et pour

recueillir le fruit de leur toilette, on ne se promène pas

avec une compagne par la nécessité de la conversation*;

on se joint ensemble pour se rassurer sur le théâtre,

s'apprivoiser avec le public, et se raffermir contre la cri-

tique : c'est là précisément qu'on se parle sans se rien

dire , ou plutôt qu'on parle pour les passants
,
pour ceux

même en faveur de qui l'on hausse sa voix , l'on gesti-

cule et l'on badine, l'on penche négligemment la tête,

l'on passe et l'on repasse, (éd. 5.)

La ville est partagée en diverses sociétés, qui sont

comme autant de petites républiques
,
qui ont leurs lois

,

leurs usages , leur jargon , et leurs mots pour rire. Tant

que cet assemblage est dans sa force, et que l'entête-

ment subsiste , l'on ne trouve rien de bien dit ou de bien

fait que ce qui part des siens , et l'on est incapable de

goûter ce qui vient d'ailleurs : cela va jusques au mépris

pour les gens qui ne sont pas initiés dans leurs mystères.

L'homme du monde d'un meilleur esprit, que le hasard

a porté au milieu d'eux, leur est étranger : il se trouve

là comme dans un pays lointain , dont il ne connoît ni

I. Var. (édit. 5-7): pour la nécessité de la conversation. — Il

s'agit ici parliciilièrement, suivant les clefs, du jardin des Tuileries.
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les routes, ni la langue, ni les mœurs, ni la coutume;

il voit un peuple qui cause, bourdonne, parle à l'oreille,

éclate de rire , et qui retombe ensuite dans un morne

silence ; il y perd son maintien, ne trouve pas où placer

unseulmot, etn'apasmêmedequoiécouter. Une manque
jamais là un mauvais plaisant qui domine, et qui est

comme le héros de la société : celui-ci s'est chargé de la

joie des autres, et fait toujours rire avant que d'avoir

parlé. Si quelquefois une femme survient qui n'est point

de leurs plaisirs, la bande joyeuse ne peut comprendre

qu'elle ne sache point rire des choses qu'elle n'entend

point*, et paroisse iusensible à des fadaises qu'ils n'en-

tendent eux-mêmes que parce qu'ils les ont faites : ils ne

lui pardonnent ni son ton de voix, ni son silence, ni sa

taille, ni son visage, ni son habillement, ni son entrée,

ni la manière dont elle est sortie. Deux années cepen-

dant ne passent point sur une même coterie ; il y a tou-

jours, dès la première année, des semences de division

pour rompre dans celle qui doit suivre; l'intérêt de la

beauté, les incidents du jeu, l'extravagance des repas,

qui modestes au commencement, dégénèrent bientôt

en pyramides de viandes et en banquets somptueux , dé-

rangent la république , et lui portent enfin le coup mor-

tel : il n'est en fort peu de temps non plus parlé de cette

nation que des mouches de l'année passée.

Il y a dans la ville la grande et la petite robe ; et la 5,

première se venge sur l'autre des dédains de la cour, et

des petites humiliations qu'elle y essuie. De savoir quelles

sont leurs limites , où la grande finit , et où la petite

commence , ce n'est pas une chose facile. Il se trouve

I. Var. (édlt. 1-5) : qu'elle ne sache point rire de choses qu'elle

n'entend pas.



278 DE LA VILLE.

même un corps considérable qui refuse d'être du second

ordre , et à qui Ton conteste le premier *
: il ne se rend

pas néanmoins, il cherclie au contraire, par la gravité

et par la dépense, à s'égaler à la magistrature, ou^ ne lui

cède qu'avec peine : on l'entend dire que la noblesse de

son emploi, l'indépendance de sa profession, le talent

de la parole, et le mérite personnel, balancent au moins

les sacs de mille francs que le fils du partisan ou du ban-

quier a su payer pour son office '. (éd. 4-)

o- Vous moquez-vous de rêver en carrosse , ou peut-être

de vous y reposer? Vite
^
prenez votre livre ou vos pa-

piers, lisez, ne saluez qu'à peine ces gens qui passent

dans leur équipage; ils vous en croiront plus occupé; ils

diront : « Cet homme est laborieux, infatigable; il lit, il

travaille jusque dans les rues ou sur la route. » Ap-
prenez du moindre avocat qu'il faut paroître accablé

d'affaires, froncer le sourcil, et rêver à rien très-profon-

dément ; savoir à propos perdre le boire et le manger ; ne

faire qu'apparoir* dans sa maison, s'évanouir et se perdre

1. Les avocats, placés entre la grande robe, c'est-à-dire la magistra-

ture, et la petite robe, c'est-à-dire les procureurs, siégeaient en cer-

taines circonstances comme juges*, et d'un autre côté faisaient partie

de la même confrérie que les procureurs. Ils soulevaient de temps à

autre des questions de préséance, que terminaient des arrêts du conseil

du Roi ou des arrêts du Parlement.

2. La 9e édition, au lieu de ou, donne ow, qui est une faute évi-

dente.

3. L'argent seul au Palais peut faire un magistrat,

dit de son côté Boileau (épître V, vers 88). Si la Bruyère semble ici

protester contre la vénalité des offices de judicature, il paraît s'y ré-

signer ailleurs : voyez ci-après le chapitre du Souverain, r\P 7.

4. Appaioïr, pour apparaître, terme de Palais.

* Voyez Brillon, Dictionnaire des arrêts, édition de 1727, au mot
Avocat, et au mot Juge.
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comme un fantôme dans le sombre de son cabinet •, se

cacher au public, éviter le théâtre, le laisser à ceux qui

ne courent aucun risque à s'y montrer, qui en ont à peine

le loisir, aux Gomons % aux Duhamels". (éd. 5.)

I. Il s'agit, selon toute \Taisemblance, de l'avocat Jean de Gomont,
dont la célébrité nous est attestée par Nie.-Joseph Foucault (voyez ses

Mémoires, édités par M. F. Baudry dans la collection des Documents

inédits sur l'iiis/oirc de France^ p. 5 et 8, années i652 et 1667), le même
sans doute qui intervint dans les affaires de la succession de Maza-

rin, comme fondé de pouvoir du duc et de la duchesse de Mazarin

(Bil)]iothèque impériale, Mélanges ColLert, 74» folio 349}> et fît par-

tie de la commission qui, nommée par Colhert en i665 jiour procéder

à la réforme de la justice, provoqua l'ordonnance civile d'avril 1667,

et de celle qui prépara le code maritime (Chéruel , Histoire de Vad-

ministration monarchique, tome II, p. 245 et 257). Jean de Gomont
ne vivait plus alors que la Bruyère lui rendait cet hommage.—Dans

la liste qu'il a dressée des avocats, Blanchard cite deux avocats du nom
deGaumont, contemporains de Jean de Gomont, et dont l'un avait le

même prénom. Voyez YJppendice

,

a. « George du Hamel, qui étoit un des plus habiles avocats de son

siècle , fut choisi par Louis XIV ])our travailler aux ordonnances

générales, et eut jusqu'à sa mort la pension attachée à ces fonctions.

N'étant encore, lorsqu'il mourut, que dans la cinquante-septième

année de soji âge , il s'étoil tellement distingué dans sa ])rofession

qu'il avoit été nommé conseiller d'Etat, place honorable qu'il refusa

par une modestie qui l'étoit encore plus. C'est lui qui fit restreindre

les privilèges des abbayes de Sainte-Geneviève et de Saint-Germain-

des-Prés; et les plaidoyers qu'il fît à ce sujet ont été traduits en

latin. On trouve aussi dans le Journal des Audiences, année 1667, un

plaidoyer de ce même avocat, dans lequel le style, les moyens, les

preuves, tout annonce un homme du premier ordre. Il y défend les

droits du séminaire que M. le cardinal Grimaldi avait établi à Aix.

M. de la Bruyère, dans ses Caractères, parle de cet avocat avec éloge. »

{Dictionnaire historique de Moréri, au nom du Hamel (Henri), édition

de 1759.) George du Hamel, que Savary dans sa préface du Parfait

négociant (^iC>y5) nomme un « très-fameux avocat, ï et qui approuva

cet ouvrage en qualité de « membre du conseil de la réforme, »

c'est-à-dire en qualité de membre du conseil qui avait préparé l'or-

donnance du commerce de 1(173, mourut en 1675 ou 1676. Il était

frère de du Hamel de Saint-Lambert, memJjre de l'Académie des

sciences. Son fils Henri du Hamel, qui n'avait que sept ans lorsque son
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7. Il y a un certain nombre de jeunes magistrats que les

grands biens et les plaisirs ont associés à quelques-uns

de ceux qu'on nomme à la cour de petits-nudlres : ils

les imitent, ils se tiennent fort au-dessus de la gravité de

la robe, et se croient dispensés par leur âge et par leur

fortune d'être sages et modérés, lis prennent de la cour

ce qu'elle a de pire : ils s'approprient la vanité, la mol-
lesse, l'intempérance, le libertinage, comme si tous ces

vices leur étoient dus, et affectant ainsi un caractère

éloigné de celui qu'ils ont à soutenir, ils deviennent

enfin, selon leurs soubails, des copies fidèles de très-

mécliants originaux, (éd. 4-)

8. Un homme de robe à la ville, et le même à la cour, ce

sont deux honmies. Revenu chez soi, il reprend ses

mœurs, sa taille et son visage, qu'il y avoit laissés : il

n'est plus ni si embarrassé, ni si honnête, (éd. 4-)

9. Les Crispiiis se cotisent et rassemblent dans leur fa-

mille jusques à six chevaux pour allonger un équipage,

qui, avec un essaim de gens de livrées, où ils ont fourni

chacun leur part, les fait triompher au Cours ou à Vin-

cennes, et aller de pair avec les nouvelles mariées, avec

Jason, qui se ruine, et avec Thrason^ qui veut se marier,

et qui a consigné '. (éd. 4-)

10. J'entends dire des Saunions : « Même nom, mêmes
armes; la branche aînée, la branche cadette, les cadets

père mourut, et qui devint lui-même un avocat très-cclèhre (voyez le

même Dictionnaire et le Journal de l'avocat Barh'ier, passirn), avait été

reçu avocat le 6 juillet 1688, deux années avant la publication de la

réflexion de la Bruyère. [Liste des mocats, par Blanchard.)

I. Déposé son argent au trésor public pour une grande charge.

{Note de la Bruyère.^
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de la seconde branche; ceux-là portent les armes pleines,

ceux-ci brisent d'un lambel, et les autres d'une bordure

dentelée. » Ils ont avec les Bourbons, sur une même cou-

leur, un même métal'; ils portent, comme eux, deux et

une "^

: ce ne sont pas des fleurs de lis, mais ils s'en con-

solent; peut-être dans leur cœur trouvent-ils leurs pièces

aussi honorables, et ils les ont communes avec de grands

seigneurs qui en sont contents : on les voit sur les litres*

et sur les vitrages, sur la porte de leur château, sur le

pilier de leur haute -justice, où ils viennent de faire

pendre un homme qui méritoit le bannissement ; elles s'of-

frent aux yeux de toutes parts , elles sont sur les meubles

et sur les serrures, elles sont semées sur les carrosses;

leurs livrées ne déshonorent point leurs armoiries. Je

dirois volontiers aux Saunions : « Votre folie est préma-

turée; attendez du moins que le siècle s'achève sur votre

race; ceux qui ont vu votre grand-père, qui lui ont parlé,

sont vieux, et ne sauroient plus vivre longtemps. Qui

pourra dire comme eux : « Là il étaloit, et vendoit très-

« cher? » (ÉD. 5.)

Les Sannions et les Crispins veulent encore davantage

que Ton dise d'eux qu'ils font une grande dépense, qu'ils

n'aiment à la faire. Ils font un récit long et ennuyeux

d'une fête ou d'un repas qu'ils ont donné; ils disent l'ar-

1. Var. (édit. 8) : métail.

2. C'est-à-dire : leur écu est chargé de trois pièces d'armoiries,

dont deux vers le chef et une vers la pointe, ainsi que sont disposées

les trois fleurs de lis des Bourbons.

3. « Litre, ceinture funèbre. C'est un droit honorifique qu'ont les

seigneurs-patrons fondateurs, ou les seigneurs hauts-justiciers dans

les églisLS qu'ils ont fondées, ou qui sont de Itur seigneurie. Il con-

siste à faire peindre les écussons de leurs armes sur une bande noire

en forme d'un lé de velours, autour de l'église, tant par dedans que

par dehors. Le droit de litre est des premiers dioits honoraires. »

(Dictionnaire de Trévoux.')
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gent qu'ils ont perdu au jeu, et ils plaignent fort haut

celui qu'ils n'ont pas songé à perdre. Ils parlent jargon

et mystère sur de certaines femmes-, i/s ont réciproque-

ment cent choses plaisantes à se conter ; ils ont fait de-

puis peu des découvertes ; ils se passent les uns aux

autres qu'ils sont gens à belles aventures. L'un d'eux,

qui s'est couché tard à la campagne, et qui voudroit

dormir, se lève matin, chausse des guêtres, endosse

un habit de toile, passe un cordon où pend le fourni-

ment, renoue ses cheveux, prend un fusil : le voilà chas-

seur, s'il tiroit bien. Il revient de nuit, mouillé et recru *,

sans avoir tué. Il retourne à la chasse le lendemain , et il

passe tout le jour à manquer des grives ou des perdrix.

(ÉD. 7.)

Un autre, avec quelques mauvais chiens, auroit envie

de dire : Ma meute. Il sait un rendez-vous de chasse, il

s'y trouve; il est au laisser-courre
•,

il entre dans le fort,

se mêle avec les piqueurs;il a un cor. Il ne dit pas,

comme Ménalippe^ : Ai-je du plaisir ? il croit en avoir.

Il oublie lois et procédure : c'est un Hippolyte'. Mé-
nandre^ qui le vit hier sur un procès qui est en ses

mains, ne reconnoîtroit pas aujourd'hui son rapporteur.

Le voyez-vous le lendemain à sa chambre, où l'on va

juger une cause grave et capitale? il se fait entourer de ses

confrères, il leur raconte comme il n'a point perdu le cerf

1. Recru, fatigué.

2. Allusion à un mot célèbre de Jérôme de Nouveau, surintendant

des postes, mort en i665. «Ce Nouveau, dit Tallemant des Réaux

(tome VI, p. 29), au commencement qu'il eut équipage dédiasse, cou-

rant un cerf, demanda à son venem' : a Dites-moi, ai-je bien du plaisir

« à cette heure ? » Rime de Sévigné, dans sa lettre du 24 mai 1676

(tome IV, p. 461), et Nicole, dans l'un de ses traités de morale (voyez

le Dictionnaire de Trévoux, au mot Fatuité)
, ont également rappelé

cette anecdote.

3. Dans les anciennes éditions : Hjppolite,
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de meute, comme il s'est étouffé de crier après les chiens

qui étoient eu défaut, ou après ceux des chasseurs qui

prenoient le chani^^e, qu'il a vu donner les six chiens.

L'heure presse; il achève de leur parler des abois et de

la curée, et il court s'asseoir avec les autres pour juger.

(ÉD. 7.)

Quel est Tégarement de certains particuliers, qui

riches du négoce de leurs pères, dont ils viennent de

recueiUir la succession, se moulent sur les princes pour

leur garde-robe et pour leur équipage, excitent, par une

dépense excessive et par un faste ridicule, les traits et la

raillerie de toute une ville, qu'ils croient éblouir, et se

ruinent ainsi à se faire moquer de soi ! (éd. 5.)

Quelques-uns n'ont pas même le triste avantage de ré-

pandre leurs folies plus loin que le quartier où ils habi-

tent : c'est le seul théâtre de leur vanité. L'on ne sait

point dans l'Ile* c[u^ndfé^ brille au Marais, et qu'il

y dissipe son patrimoine : du moins, s'il étoit connu dans

toute la ville et dans ses faubourgs, il seroit difficile

qu'entre un si grand nombre de citoyens qui ne savent

pas tous juger sainement' de toutes choses, il ne s'en

trouvât quelqu'un qui diroit de lui : // est magnifique, et

qui lui tiendroit compte des régals qu'il fait à Xanthe'' et

à Ariston, et des fêtes qu'il donne à Elamire; mais il se

ruine obscurément : ce n'est qu'en faveur de deux ou

1. Nous ne saurions dire s'il s'agit de l'ile de la Cité ou de l'île

Saint-Louis.— Les mots Ile et Marais sont imprimés en italique dans

les éditions 5-y.

2. Var. (édit. 5) ; qu'Onujyhre. — Dans la 6« édition, la Bruyère

attribua au faux dévot le nom d'O/iuphre (voyez le chapitre de la

Mode, n" 24), et l'effaça ici, voulant qu'il demeurât désormais attaché

à un seul caractère.

3. Var. (édit. 5) : sûrement.

4. Dans les éditions 6-9 : Xante.
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trois personnes', qui ne restiment point, qu'il court à

1 indigence, et qu'aujourd'hui en carrosse, il n'aura pas

dans six mois le moyen d'aller à pied. (éd. 5.)

Narcisse se lève le matin pour se coucher le soir; il a

ses heures de toilelle comme une femme; il va tous les

jours fort régulièrement à la belle messe aux Feuillants

ou aux Minimes^; il est homme d'un bon commerce, et

l'on compte sur lui au quartier de** pour un tiers ou
pour un cinquième à l'hombrc ou au reversi. Là il tient

le fauteuil quatre heures de suite chez Jricie, où il

risque chaque soir cinq pistoles d'or. Il lit exactement

la Gazette de Hollande et le Mercure galant^ \ il a lu

Bergerac*, des Marets% Lesclache*, les Historiettes de

1. Var. (édit. 5) : de cinq ou six personnes.

2. Le couvent des Feuillants était situé rue Saint-Honoré, près de
la rue qui porte aujourd'iiul le nom de Castiglione , et celui des

Minimes près de la place Poyale.

3. Dans la i""" édition: (c la Gazette d'Hollande. » — Cette gazette,

qui se publiait en Hollande et recevait des correspondances de Paris,

était lue avec empressement à la cour et à la ville. — Sur le Mercure

galant, voyez ci-dessus, p. 182, note 3.

4- Cyrano. (Note de la Bruyère.)— Savinien Cyrano de Bergerac,

auteur àeVHistoire comique des États delà lune et du soleil, de la tragé-

die d'Jo-rlpplne, de la comédie du Pédant joué, etc. Il mourut en i655.

5. S. Sorlin. {Note de la Bruyère.) — Jean des Marets, sieur de

Saint-Sorlin, né en i5i)6, mort en 1676, auteur de plusieurs tragi-

comédies, de la comédie satirique des Visionnaires, du poëme de Clo-

l'is, de divers romans et de plusieurs ouvrages de dévotion
,
parmi

lesquels est un poëme ridicule qui a pour titre : les Promenades de

Rlclielleu ou les Vertus chrétiennes. Ce poëme contient des sermons en

vers sur la foi, l'espérance et la charité, suivis de la description du
château et de la ville de Richelieu. Saint-Sorlin fut l'un des premiers

agresseurs des anciens dans la querelle des anciens et des modernes,

et l'un des plus ardents adversaires des jansénistes.

6. Louis de Lesclache, auteur d'un traité intitulé : les véritables

Règles de Vortografe franceze, d'un Cours de philosovhie expliquée en

tables, etc. Il mourut en 1671.
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Barbin*, et quelques recueils de poésies. Il se promène

avec des femmes à la Plaine ou au Cours ^ et il est d'une

ponctualité religieuse sur les visites. Il iera demain ce

qu'il fait aujourd'hui et ce qu'il fit hier; et il meurt ainsi

après avoir vécu.

Voilà un homme, dites-vous, que j'ai vu quelque part' :

de savoir où, il est difficile; mais son visage m'est fami-

lier.— Il l'est àbien d'autres*; et je vais, s'il se peut, aider

votre mémoire. Est-ce au boulevard* sur un strapontin'

,

ou aux Tuileries dans la gi^ande allée, ou dans le balcon

à la comédie? Est-ce au sermon, au bal, à Rambouillet''?

Où pourriez-vous ne l'avoir point vu? où n'est-il point?

S'il y a dans la place une fameuse exécution, ou un feu

de joie, il paroît à une fenêtre de l'Hôtel de ville; si Ton

1. Barbin, célèbre libraire cbez lequel se vendaient quantité d'/iM-

toriettes que le public nommait des Barbïnades. Le mot est défiguré

dans la f^ édition; elle donne Rabhïn.

2. Il s'agit sans doute de la plaine des Sablons. — Pour le Cours,

voyez ci-dessus, p. 276, note 2.

3. Vae. (édit. 6) : en quelque part.

4. Var. (édit. 5 et 6) : il l'est bien à d'autres.

5. Au boulevard de la porte Saint-Antoine, qui prenait aussi le

nom de nouveau Cours, et qui se remplissait de voitures dans les

belles journées.

6. Le strapontin est un siège mobile qui se plaçait aux portières

des carrosses.

7. Vaste jardin, qui était situé dans le faubourg Saint-Antoine.

Le tinancier Nicolas de Rambouillet, père du poëte Antoine Ram-
bouillet de la Sablière , l'avait fait planter et dessiner à grands
frais. « La principale allée, qui est d'une longueur extraordinaire,

dit Sauvai, conduit à une terrasse élevée sur le bord de la Seine;
celles de traverse se vont perdre dans de petits bois, dans un laby-

rintbe et autres compartiments : toutes ensemble forment un réduit

si agréable qu'on y vient en foule pour s'y divertir. » Sur ce jardin,

voyez Sauvai, Jntitjuités de Paris, tome II, p. 288 ; Tallemant des
Réaux, tome I, p. 357, et tome II, P- 3i3, 322; Hurtaut et Magny,
Dictionnaire historique de Paris, au mot Rambouillet, etc.
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attend une magnifique entrée, il a sa place sur un écha-

fau(] ; s'il se fait un carrousel, le voilà entré, et placé sur

ramphithéâtre ; si le Roi reçoit des ambassadeurs, il voit

leur marche, il assiste à leur audience, il est en haie

quand ils reviennent de leur audience. Sa présence est

aussi essentielle aux serments des ligues suisses* que celle

du chancelier et des ligues mêmes. C'est son visage que

l'on voit aux almanachs représenter le peuple ou l'assis-

tance''. Il y a une chasse publique, une Saint-Hubert^^

1. C'est-à-dire aux cérémonies clans lesquelles était renouvelée l'al-

liance de la France avec les Suisses. La dernière avait eu lieu à

Notre-Dame le i8 novembre i6fi3. Le chancelier Seguier, qui était

alors malade, ne pouvant y assister, ce fut André d'Ormesson que le

Roi chargea de remplir les fonctions de chanctlier dans cette céré-

monie, c'est-à-dire de répondre à la harangue des ambassadeiu-s des

cantons, et de lire la formule des serments que devait jirêter chacun

des ambassadeurs et que devait répéter Louis XIV. Une médaille

d'or fut frappée pour perpétuer le souvenir de cette cérémonie, et

le Brun la représenta dans un tableau qui est au musée de Versailles.

Voyez sur le renouvellement de cette alliance le Journal d'Olivier

d'Ormesson, tome II, p. 5 1-60.

2. « Sous Louis XIV, on publiait chaque année pour almanachs

de très-belles et très-grandes estampes, dessinées et gravées par les

meilleurs artistes. Là se trouvent représentés par allégorie les

événements de l'année passée. Les rois, les princes, les généraux, les

grands diraitaires figurent ordinairement dans le champ principal

de ces estampes et sont très-ressemblants. Plus bas sont des portraits

d'échevins ou de personnages du tiers état, qui regardent le Roi: c'est

le peuple ou Vassistance; sur les côtés, des médaillons représentant

les batailles, les fêtes , tous les événements de l'année ; et plus bas

encore est un espace blanc où l'on collait un calendrier de l'année

imprimé. » (Walckenaer, Remarques et éclaircissements sur la Bruyère,

p. 696.)

3. Tous les ans, le jour de la Saint-Hubert, c'est-à-dire le 5 no-

vembre, le Roi et la cour, ou du moins « les personnes les plus quali-

fiées de la cour, de l'un et de l'autre sexe, » prenaient part à une

cbasse qui attirait un grand concours de curieux. Quelquefois le Roi,

« pour éviter la grande foule de gens » qui avaient a accoutumé de s'y

rencontrer, » maintenait la chasse dans l'enceinte du grand parc de
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le voilà à cheval ; on parle d'un camp et d'une revue, il

est à Ouilles, il est à Achères*. Il aime les troupes, la

milice, la guerre; il la voit de près, et jusques au fort de

Bernardi'*. Chanley sait les marches. Jacquier les vivres,

DU Metz l'artillerie : celui-ci voit', il a vieilli sous le har-

Versailles. Mais encore y entrait-il « le monde » qui avait « or-

dinairement l'honneur d'approcher sa personne » {Mercure galant,

octobre 1678, p. laS); et le personnage dont il s'agit est de ceux-là.

Voyez encore le Mercure galant, novembre 1679, p. aSg, et autres

années, aux mêmes mois.

1. Ouilles, Houilles, département de Seine-et-Oise, arrondissement

de Versailles, canton d'Argenteuil. — Achères, même arrondissement,

canton de Saint-Germain en Laye. — On faisait souvent, pendant

l'été, camper des troupes dans la plaine d'Houilles ou dans celle

d'Achères , et de temps à autre le Roi y passait des revues. Les

généraux du camp tenaient d'ordinaire table ouverte et « trai-

toient magnifiquement, » au témoignage du Mercure galant, toutes

les personnes de qualité qui venaient les visiter, soit de la cour,

soit de Paris. Voyez le Journal d'Olivier d'Ormesson , tome II,

p. 5o3; les Lettres de Mme de Sévigné, tome I, p. 49 1> ^^ tome V,

p. 552 et 556; \e Mercure galant , août 1679, p. 336, août 1688,

p. 280, etc.

2. Bernardi était le directeur de l'une des académies où les jeunes

gentilshommes apprenaient le métier des armes. Il faisait tous les

ans, vers le mois de septembre, construire un fort dans le voisinage

du Luxembourg et du couvent des Chartreux, sur une petite place,

que Blondel a figurée dans son plan de Paris de 1676, auprès delà

rue qui a pris le nom de Notre-Dame-des-Champs. Pendant deux
mois environ , ses élèves venaient de temps à autre répéter les di-

verses opérations qui accompagnent un siège. Les exercices mili-

taires auxquels ils se livraient en public avec accompagnement de

bombes, de mousqueterie, etc., attiraient un grand nombre de curieux.

Le siège se terminait, à la fin d'octobre, par la prise du fort , et le

Mercure galant donnait le récit des combats et de l'assaut, le nom des

combattants les plus qualifiés, et parfois même celui des personnages

d'importance qui avaient assisté à telle ou telle opération de cette pe-

tite guerre. Voyez ci-après VJppvndice.

3. Var. (édit. 5) : Chajvley sait les marches, Vauiîan les sièges :

celui-ci voit. — A la 6<î édition, la Bruyère effaça ici le nom deVauban
poiu- y mettre ceux de Jacquier et de du Metz, morts l'un et l'autre;

mais il inséra dans cette même édition une réflexion nouvelle oùVau-



2SS DE LA VILLE.

nois* en voyant, il est spectateur de profession; il ne tait

rien de ce qu'un homme doit faire, il ne sait rien de ce

qu'il doit savoir*, mais il a vu, dit-il, tout ce qu'on peut

voir, et il n'aura point regret^ de mourir. Quelle perte

alors pour toute la ville ! Qui dira après lui : « Le Cours

ban est cité de la manière la plus élogieuse (voyez ci-après, cliapitre

des Jugements, n° ^ô^'), — Jules-Louis Bolé, marquis de Chamlay, fils

d'un procureur, était maréchal de logis des armées du Roi. Personne

ne savait mieux indiquer les chemins que les troupes devaient suivre,

les campements qu'elles devaient occiq)er, les emplacements qu'elles

devaient choisir pour le comhat. « C'est une carte vivante, » disait

de lui le maréchal de Lu\enil)ourg. Turenne avait fait connaître sou

mérite à Louvois, qui trouva dans ses conseils « un grand souhigemenl

pour les dispositions et les marches des troupes qu'il destinoit secrè-

tement aux projets qu'il vouloit exécuter, » dit Saint-Simon. « Cette

capacité, ajoute-t-il, jointe à sa probité, à la facilité de son travail, de

ses expédients, de ses ressources, le mirent de tout avec le Roi, qui l'em-

ploya même en des négociations secrètes et en des voyages inconnus »

[Mémoires, tome XII, p. 421). Voyez encore les Mémoires de l'abbé Le-

gendre,p. i36 ; Dangeau, tome IV, p. 283 (note de M. Dussieux), etc.
;

M. Rousset, Histoire de Louvois, tome II, p. 172 ; VEtat de la France,

édition de 1687 et suivantes, où une mention spéciale, dans le chapitre

du Lever du Roi, indique les faveurs particulières dont il jouissait à la

cour, etc. Au moment où la Bruyère insérait son nom dans les Carac-

tères (1690), Chamlay était sur les rives du Rhin auprès duDaujdiin.

— Jacquier, munitionnaire des vivres et secrétaire du Roi. « Jacquier

étoit unique pour les vivres, » dit dans ses Mémoires l'abbé Legendre

(p. i3(S), qui répète cette phrase de Turenne, souvent rappelée par les

contemporains : a Qu'on me donne Chamlay, Jacquier, Saint-Hllaire

et trente mille hommes de vieilles troupes, il n'y a point de puis-

sance que je ne force à se soumettre. » Jacquier mourut en 1684

(Mémoires de Dangeau, tome I, p. 7). — Pierre-Claude Berbier

du Metz, lieutenant général d'artillerie, avait été tué le i'''" juillet 1690

à la bataille de Fleurus, quelques mois avant l'insertion de son nom
dans les Caractères. Il avait commandé l'artillerie à presque tous les

sièges auxquels le Roi avait assisté. Voyez sur lui le Dictionnaire des

Sienfaits du Jxoi (manuscrit de la Bibliothèque impériale. Fonds fran-

çais, n" 7657); M. Rousset, Histoire de Louvols, passlm, etc.

1. Les mots «sous le harnois » sont imprimés en italique dans les

éditions 5-7.

2. Var. (édit. 5 et (>) : point de regret.
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est fermé, on ne s'y promène point; le bourbier de Vin-

cennes est desséché et relevé, on n'y versera plus? » Qui

annoncera un concert, un beau salut*, un prestige de la

Foire? Qui vous avertira que Beaumavielle mourut hier ^
;

que Rochois' est enrhumée, et ne chantera de huit jours?

Qui connoîtra comme lui un bourgeois à ses armes et à ses

Hvrées? Qui dira : « Scapin porte des fleurs de lis, » et qui

en sera plus édifié? Qui prononcera avec plus de vanité

et d'emphase le nom d'une simple bourgeoise ? Qui sera

mieux fourni de vaudevilles ? Qui prêtera aux femmes les

Annales galantes et le Journal amoureux ''1 Qui saura

comme lui chanter à table tout un dialogue de YOpéra,

et les fureurs de Roland^ dans une ruelle? Enfin, puis-

qu'il y a à la ville comme ailleurs de fort sottes gens, des

gens fades, oisifs, désoccupés, qui pourra aussi parfai-

tement leur convenir? (éd. 5.)

1. Voyez dans le chapitre de Quelques usages, n° 19, la définition

d'un beau salut.

2. Beaurnavielle, célèbre basse-taille de l'Opéra, débuta en 1672

et mourut vers 1(188. (Bernard Durey de Noinville, Histoire du théâtre

dePOpéra^ lome II, p. 54, éditions de 1763 et de lySy.)

3. Var. (édit. 6 et 7) : et que Rochois. — Marthe le Rochois dé-

buta en 1678 à l'Opéra et se retira en 1697. {liidem, p. 60.)

4. 'Les Annales galantes étaient, suivant le Dictionnaire des ano-

nymes de Barbier, l'ouvrage de Mme de Villedieu. Elle avait publié

en 1670 les Annales galantes, et en 1687 les Annales galantes de la

Grèce. — Nous ne savons quel était l'auteur du Journal amoureux.

Peut-être la Bruyère a-t-il voulu parler du livre qui a été jiublié en

i685 sous ce titre : Journal galant, ou histoire du temps, par M. V.,

conseiller du Roi en la chambre des comptes de Montpellier, a L'au-

teur y fait voir par des exemples pathétiques, dit l'abbé de Claustre

dans la Table du Journal des savants, les maux que cause le dérègle-

ment des passions. »

5. Roland, opéra de Quinault et de Lulli, avait été joué pour la

première fois à Versailles le 8 janvier i(i85, et repris au mois de

janvier 1690, peu de temps avant la publication de la S'' édition.

Mlle le Rochois, qui vient d'être nommée, chantait le rôle d'Angé-

lique.

La Bbuyère. I ly
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•

Théramène^ étoit riche et avoit du mérite; il a hérité,

il est donc très-riche et d'un très-grand mérite. Voilà

toutes les femmes en campagne pour l'avoir pour galant,

et toutes les fdlespour cpouseur. Il va de maisons en mai-

sons faire espérer aux mères qu'il épousera. Est-il assis,

elles se retirent, pour laissera leurs filles toute la liberté

d'être aimables, etàThéramène défaire ses déclarations.

Il tient ici contre le mortier^; là il efface le cavalier' ou

le gentilhomme. Un jeune homme fleuri, vif, enjoué,

spirituel n'est pas souhaité plus ardemment ni mieux

reçu ; on se l'arrache des mains, on a à peine le loisir de

sourire à qui se trouve avec lui dans une même visite *

.

1 . Le caractère de Théramène est accompagné à tort dans la 8^ édi-

tion du signe affecté aux morceaux inédits.

2. Le mortier était la toque de velours que portaient les présidents

du Parlement.

3. L'homme d'épée.

4. Var. (édit. 5-7) . Voilà toutes les femmes en campagne pour

l'avoir pour galant, et toutes les filles pour épouseur. Il tient ici contre

le mortier ; là il le dispute au cavalier ou au gentilhomme ; on se

l'arrache des mains; un jeune homme fleuri, vif, enjoué, spirituel ne

seroit pas souhaité plus ardemment ni mieux reçu; son char de-

meuroit aux portes, 11 entre dans les cours*, tout lui est ouvert.

Combien de galants, etc.

* L'entrée des carrosses dans les cours du Louvre était réglée par

l'étiquette (voyez l'iï/a^ de la France, tome I, p. 483 et suivantes, édi-

tion de i7io,etTallemantdesRéaux,tomeIV,p. aS, note 2). Il semble
quevers l'époqueou la Bruyère écrivit ce caractère(i69o), l'usage s'in-

troduisait ailleurs d'accorder ou de refuser l'entrée des carrosses selon

l'estime que l'on faisait des gens ou le respect qui leur était dû. « Le
chancelier Bouchcrat, dit Saint-Simon (tomel, p. 288), dès qu'il fut

dans celte grande place (c'est-à-dire dès le mois de novembre i685),

ferma sa porte aux carrosses des magistrats, puis des g<ns de condi-

tion sans titre, enfin des jirélats. Jamais chancelier n'avoit imaginé

cette distinction, et la nouveauté sembla d'autant plus étrange, que
les princes du sang n'ont jamais fermé la porte de la cour à aucun
carrosse. On cria, on se moqua, mais chacun eut affaire au chance-

lier, et comme en ces temps-ci rien ne décide plus que les besoins,

on subit : cela forma Pexemple, et il ne s'en parla plus. 2 La Bruyère

supprima en 1^94 ce trait de l'entrée des carrosses dans les cours.
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Combien de galants va-t-il mettre en déroute ! quels bons

partis ne fera-t-il point manquer! Pourra-t-il siifiîre' à

tant d'héritières qui le recherchent? Ce n'est pas seule-

ment la terreur des maris, c'est Fépouvantail de tous

ceux qui ont envie de l'être, et qui attendent d'un ma-

riage à remplir le vide de leur consignation^. On devroit

proscrire de tels personnages si heureux, si pécunieux,

d'une ville bien policée, ou condamner le sexe, sous

peine de folie ou d'indignité, à ne les traiter pas mieux

que s'ils n'avoient que du mérite, (éd. 5.)

Paris, pour l'ordinaire le singe de la cour, ne sait pas o.

toujours la contrefaire*, il ne l'imite en aucune manière

dans ces dehors agréables et caressants que quelques

courtisans, et surtout les femmes, y ont naturellement

pour un homme de mérite, et qui n'a même que du mé-
rite : elles ne s'informent ni de ses contrats ni de ses

ancêtres ; elles le trouvent à la cour, cela leur suffit ; elles

le souffrent, elles l'estim.ent •, elles ne demandent pas s'il

est venu en chaise ou à pied, s'il a une charge, une terre

ou im équipage : comme elles regorgent de train, de

splendeur et de dignités, elles se délassent volontiers avec

la philosophie ou la vertu. Une femme de ville entend-

elle le bruissement d'un carrosse qui s'arrête à sa porte,

elle pétille de goût et de complaisance pour quiconque

est dedans, sans le connoître; mais si elle a vu de sa fe-

nêtre un bel attelage, beaucoup de livrées, et que plu-

sieurs rangs de clous parfaitement dorés l'aient éblouie %
quelle impatience n'a-t-elle pas de voir déjà dans sa

1. Vak. (éclit. 5) : Pourra-t-il suffire seul. — La 6" édition porte

à la ligne suivante • héritiers^ pour liéritlères, faute que reproduit la 7".

2. Voyez ci-dessus, p. 280, note i.

3. Les clous dorés formaient un des principaux orne:!:ents des

carrosses.
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chambre le cavalier ou le magistrat ! quelle charmante

réception ne lui fera-l-ellc point! ôtera-l-elle les yeux

de dessus lui? 11 ne perd rien auprès d'elle : ou lui tient

compte des doubles soupentes et des ressorts qui le font

rouler plus mollement; elle l'en estime davantage, elle

l'en aime mieux, (éd. 8.)

[6. Cette fatuité de quelques femmes de la ville, qui cause

en elles une mauvaise imitation de celles de la cour, est

quelque chose de pire que la grossièreté des femmes du

peuple, et que la rusticité des villageoises : elle a sur

toutes deux l'aflectation de plus. (éd. 40

j . La subtile invention, de faire de magnifiques présents

de noces qui ne coûtent rien, et qui doivent être rendus

en espèce* ! (éd. 4-)

[8. L'utile et la louable pratique, de perdre en frais de

noces le tiers de la dot qu'une femme apporte ^
! de com-

1, Il y a espèce, au singulier, dans tontes les éditions publiées du
vivant de la Bruyère. — Un passage du Tltéophraste moderne (p. 66 1,

édition de 1701), oùle mot espèce eut également écrit au singulier dans

le même sens, peut servir de commentaire à celui-ci : « Les présents

de noces, dit Brillon, sont jugés beaux, le galant est appelé ma-
gnifique : il le seroit en effet, s'il avoit eu le cœur de ne point offrir

de bijoux qu'il ne fût en état de payer; quelques jours après son

mariage, il les rend en espèce au joaillier; il s'y étoit engagé, et

tient exactement sa parole. La nouvelle épouse, à qui le secret est

confié, aime mieux dire qu'elle a perdu au jeu ses diamants, que de
s'avouer la dupe de son mari. »

2. «— On a maintenant la sotte coutume de dépenser en meubles,

présents et frais de noces la moitié de la dot d'une femme, et quel-

quefois le tout » (Furetière, le Roman bourgeois, édition de 1666,

p. 402.) — a Une dot de cent mille livres étoit employée par nos

pères, plus judicieux que nous, en acquisitions; aujourd'hui pareille

dot sert à d'autres usages. I^e mari en achète les présents et les ha-
bits de noces ; c'est le moindre inconvénient pour la fenmie, heu-
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mencer par s'appauvrir de concert par Tamas et renlas-

sement de choses superflues, et de prendre déjà sur son

fonds de quoi payer Gaultier*, les meubles et la toilette!

(ÉD. 4.)

Le bel et le judicieux usage que celui qui préférant une i Q.

sorte d'effronterie aux bienséances et à la pudeur, expose

une femme d'une seule nuit sur un lit comme sur un

théâtre, pour y faire pendant quelques jours un ridicule

personnage, et la livre en cet état à la curiosité des gens

de l'un et de l'autre sexe, qui, connus ou inconnus, accou-

rent de toute une ville à ce spectacle pendant qu'il dure^ !

reuse quand il n'a pas dissipé la dot avant que de la recevoir, et

qu'il n'achève pas de ruiner ses espérances par des engagements*

dont elle ignore la suite. » (Théophraste moderne, p. 660.)

1. Gaultier est un célèbre marchand d'étoffes de soie, d'or et

d'argent, qui demeurait dans la rue des Bourdonnais. (Abraham

du Pradel, les Adresses de la fille de Paris, 1(192, p. 92.) — «Gaultier

ne peut plus se plaindre, écrit Mme de Sévigné le 29 décembre 1679

(tome VI, p. 164) : il aura touché cette année en noces plus d'un

million. » Voyez encore tome III, p. 76.— Gaultier, que Saint-Evre-

mond cite également dans sa comédie des Opéras^ acte I, scène iv, est

le marchand qui, à la mort de Molière (1673), fournit à sa veuve les

étoffes de deuil. i^Eud. Soulié, Recherches sur la vie de Molière, p. agi.)

2. « C'est un usage à Paris, est-il dit dans les Clefs, que les nou-

velles mariées reçoivent, les trois premiers jours, leurs visites sur un
lit, où elles sont magnifiquement parées, en compagnie de quelques

demoiselles de leurs amies; et tout le monde les va voir, et examine

leur fermeté et leur contenance sur une infinité de questions et de

quolibets qu'on leur dit dans cette occasion. » — « Cette critique, a

dit Mme de Genlis dans les notes de son édition des Caractères de

la Bruyère (p. 472), n'est pas tout à fait juste. L'usage pouvait

être embarrassant pour les nouvelles mariées , mais il n'était éta-

bli que pour épargner la fatigue et l'ennui du cérémonial des visites,

et il n'était pas uniquement fait pour les jeunes mariées ; il était ob-

servé de même par toutes les femmes forcées par d'autres circon-

stances de recevoir un grand nombre de visites, soit de condoléance,

* « Ce qui arrive quand un mari fait obliger sa femme avec lui. »
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Que nianque-t-il à une telle coutume, pour être entière-

ment bizarre et incompréhensible, que d'être lue dans

quelque relation de la Mingrélie* ? (éd. 4-)

20. Pénible coutume, asservissement incommode! se cher-

cher incessamment les unes les autres avec T impatience

soit de félicitatlon, etc. Sous le règne de Louis XV, cet usage fut très-

modifîé; les jeunes mariées ne reçurent plus du tout de visites de céré-

monie, on se contenta de leur en faire faire en les menant partout;

les seules princesses du sang, qui se mariaient toujours à Versailles,

se mettaient sur un lit, mais toutes parées et avec leurs grands paniers,

pour recevoir le Roi, afin d'éviter de le conduire jusqu'à ses appar-

tements : ce qui n'épargnait que la peine de le poursuivre, car un
quart d'heure après, elles allaient le remercier de sa visite. Les prin-

cesses se mettaient aussi sur leur lit pour recevoir les cardinaux, qui,

comme princes de l'Eglise, avaient la j)rétention d'être reconduits

par elles; d'ailleurs les particulières, pour recevoir des visites de

coni])liments, se mettaient tout habillées sur une chaise longue :

usage très-sensé, qui débarrassait de l'ennuyeux cérémonial des re-

conduites. » — L'usage dont parle la Bruyère est mentionné dans les

lettres de Mme de Sévigné (voyez les lettres des 6 et 8 décembre 1679,
tome VI, p. 120 et iSa), et dans les Mémoires de Saint-Simon :

« Nous couchâmes dans le grand appartement de l'hôtel de Lorge, dit-il

en racontant son propre mariage, qui se fit à Paris en 1696 (tome I,

p. aSa). Le lendemain, M. d'Auneuil, qui logeoit vis-à-vis, nous

donna un grand dîner, après lequel la mariée reçut sur son lit toute

la France à l'hôtel de Lorge, où les devoirs de la vie civile et la curiosité

attirèrent la foule. » On ne donna qu'un jour à ces visites ; le len-

demain le duc et la duchesse de Saint-Simon allèrent à Versailles,

et le jour suivant Mme de Saint-Simon « reçut toute la cour sur son

lit dans l'appartement de la duchesse d'Arpajon. y> Le duc de Lauzun
remarqua dans l'une de ces visites, <t sur le lit de sa sœur, avec plu-

sieurs autres filles à marier, » Mlle de Quintin, seconde fille du maré-

chal de Lorge, et résolut de l'épouser. Le lendemain de son mariage,

Mme de Lauzun « vit le monde sur son lit à l'hôtel de Lorge, «

qu'elle devait habiter, et deux jours après, a elle vit (à Versailles)

toute la cour sur son lit. » {Ibidem, p. 255.) Voyez encore tome II,

p. ii5, et tome X, p. 339.

I. La Mingrélie, contrée de la Russie, située entre le Caucase, la

mer Noire et l'Iméréthrie.
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de ne se point rencontrer -, ne se rencontrer que pour se

dire des riens, que pour s'apprendre réciproquement

des choses dont on est également instruite , et dont il

importe peu * que l'on soit instruite; n'entrer dans une

chambre précisément que pour en sortir; ne sortir de

chez soi l'après-dînée que pour y rentrer le soir, fort

satisfaite d'avoir vu en cinq petites heures trois suisses,

une femme que l'on connoît à peine, et une autre que

l'on n'aime guère! Qui considéreroit bien ^ le prix du

temps , et combien sa perte est irréparable
,
pleureroit

amèrement sur de si grandes misères.

On s'élève à la ville dans une indifférence grossière 21,

des choses rurales et champêtres ; on distingue à peine

la plante qui porte le chanvre d'avec celle qui produit le

lin, et le blé froment d'avec les seigles, et l'un ou l'autre

d'avec le méteil : on se contente de se nourrir et de

s'habiller. Ne parlez ^ à un grand nombre de bourgeois

ni de guérets, ni de baliveaux, ni de provins, ni de re-

gains , si vous voulez être entendu : ces termes pour eux

ne sont pas françois. Parlez aux uns d'aunage, de tarif,

ou de sol pour livre, et aux autres de voie d'appel , de

requête civile, d'appointement , d'évocation. Ils con-

noissent le monde, et encore par ce qu'il a de moins

beau et de moins spécieux; ils ignorent la nature, ses

commencements, ses progrès, ses dons et ses largesses.

Leur ignorance souvent est volontaire, et fondée sur

l'estime qu'ils ont pour leur profession et pour leurs ta-

lents. Il n'y a si vil praticien, qui au fond de son étude

sombre et enfumée, et l'esprit occupé d'une plus noire

1. Var. (édit. 1-6): ou dont il importe si peu; — (édit. 7) : ou
dont il importe peu.

2. Var. (édit. i-3) : qui connoîtroit bien.

3. Var. (édit. 7 et 8) : Ne parlez pas.
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cliîcane, ne se préfcrc ;ni lalmuicur, qui jouit du ciel,

qui cultive la terre
,
qui sème à propos , cl qui ftùt de

riches moissons ; et s'il entend quelquefois parler des

premiers hommes ou des patriarches, de leur vie cham-

pêtre et de leur économie, il s'étonne qu'on ait pu vivre

en de tels temps, où il n'y avoit encore ni offices, ni

commissions, ni présidents, ni procureurs; il ne com-

prend pas qu'on ait jamais pu se passer du greffe, du

parquet et de la buvette, (éd. y.)

22. Les empereurs n'ont jamais triomphé à Rome si mol-

lement, si commodément, ni si sûrement même, contre

le vent, la pluie, la poudre et le soleil, que le bourgeois

sait à Paris se faire mener par toute la ville : quelle dis-

tance de cet usage à la mule de leurs ancêtres! Ils ne sa-

voient point encore se priver du nécessaire pour avoir

le superflu, ni préférer le faste aux choses utiles. On ne

les voyoit point s'éclairer avec des bougies, et se chauf-

fer à un petit feu : la cire étoit pour l'autel et pour le

Louvre. Ils ne sortoient point d'un mauvais dîner pour

monter dans leur carrosse; ils se persuadoient que

l'homme avoit des jambes pour marcher, et ils mar-

choient. Ils se conservoient propres quand il faisoit sec;

et dans un temps humide ils gâtoient leur chaussure

,

aussi peu embarrassés de franchir les rues et les carre-

fours
,
que le chasseur de traverser un guéret , ou le sol-

dat de se mouiller dans une tranchée. On n' avoit pas

encore imaginé d'atteler deux hommes à une litière ; ii y
avoit même plusieurs magistrats qui alloient à pied à la

chambre ou aux enquêtes*, d'aussi bonne grâce qu'Au-

I. « Dans la première institution du Parlement il n'y avoit que

deux chambres et deux sortes de conseillers : l'une étoit la grand"-

chamhrc pour les audiences, dont les conseillers s'appcloientyw^cMw,

qui ne faisoient que juger ; l'autre des enquêtes, dont les conseillers
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guste autrefois alloit de son pied au Capitole. L'étain

dans ce temps brilloit sur les tables et sur les buffets,

comme le fer et le cuivre dans les foyers ; l'argent et Tor

étoient dans les coffres. Les femmes se faisoient servir

par des femmes; on mettoit celles-ci jusqu'à la cuisine.

Les beaux noms de gouverneurs et de gouvernantes

n'étoient pas inconnus à nos pères : ils savoient à qui

l'on confioit les enfants des rois et des plus grands

princes ; mais ils partageoient le service de leurs domes-

tiques avec leurs enfants , contents de veiller eux-mêmes

immédiatement à leur éducation. Ils comptoient en

toutes choses avec eux-mêmes : leur dépense étoit pro-

portionnée à leur recette", leurs livrées, leurs équipages,

leurs meubles, leur table , leurs maisons de la ville et de

la campagne , tout étoit mesuré sur leurs rentes et sur

leur condition. Il y avoit entre eux des distinctions ex-

térieures qui empêcboient qu'on ne prît la femme du

praticien pour celle du magistrat, et le roturier ou le

simple valet pour le gentilhomme. Moins appliqués à

dissiper ou à grossir leur patrimoine qu'à le maintenir,

ils le laissoienl entier à leurs héritiers, et passoient ainsi

d'une vie modérée à une mort tranquille. Ils ne disoient

point : Le siècle est dur, la misère est grande, Vargent

est rare; ils en avoient moins que nous, et en avoient

assez, plus riches par leur économie et par leur modestie

que de leurs revenus et de leurs domaines. Enfin l'on

étoit alors pénétré de cette maxime, que ce qui est dans

les grands splendeur, somptuosité, magnificence, est

dissipation, folie, ineptie dans le particulier, (éd. 5.)

s'appeloient rapporteurs
,
qui ne faisoient que rapporter les procès

par écrit. » (^Dictionnaire de Furetière, 1690, au mot Chambre.)
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1. Le reproche en un sens le plus honorable que Ton

puisse faire à un homme, c'est de lui dire qu'il ne sait

pas la cour : il n'y a sorte de vertus qu'on ne rassemble *

en lui par ce seul mot.

2. Un homme qui sait la cour est maître de son geste , de

ses yeux et de son visage ; il est profond , impénétrable
;

il dissimule les mauvais offices, sourit à ses ennemis,

contraint son humeur, déguise ses passions, dément son

cœur, parle, agit contre ses sentiments. Tout ce grand

raffinement n'est qu'un vice, que l'on appelle fausseté,

quelquefois aussi inutile au courtisan pour sa fortune

,

que la franchise , la sincérité et la vertu.

3. Qui peut nommer de certaines couleurs changeantes,

et qui sont diverses selon les divers jours dont on les

regarde? de même qui peut définir la cour? (éd. 4»)

4. Se dérober à la cour un seul moment, c'est y renon-

cer : le courtisan qui l'a vue le matin la voit le soir

pour la reconnoître le lendemain , ou afin que lui-même

y soit connu, (éd. 4-)

5. L'on est petit à la cour, et quelque vanité que Ton ait,

on s'y trouve tel; mais le mal est commun , et les grands

mêmes y sont petits, (éd. 4-)

6. La province est l'endroit d'où la cour, comme dans

I, Var. (édlt. 1-7) : que l'on ne rassemble.
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son point de vue, paroît une chose admirable : si Ton

s'en approche *, ses agréments diminuent, comme ceux

d'une perspective que l'on voit de trop près.

L'on s'accoutume difficilement à une vie qui se passe 7.

dans une antichambre, dans des cours, ou sur l'escalier.

La cour ne rend pas content; elle empêche qu'on ne 8.

le soit ailleurs, (éd. y.)

Il faut qu'un honnête homme ait tâté de la cour : il 9.

découvre en y entrant comme un nouveau monde qui

lui étoit inconnu, où il voit régner également le vice

et la politesse , et où tout lui est utile , le bon et le

mauvais.

La cour est comme un édifice bâti de marbre : je veux 10.

dire qu'elle est composée d'hommes fort durs , mais fort

polis. (ÉD. 6.)

L'on va quelquefois à la cour pour en revenir, et se 11.

faire par là respecter du noble de sa province , ou de son

diocésain^.

Le brodeur et le confiseur seroient superflus, et ne fe- 12.

roient qu'une montre inutile, si l'on étoit modeste et

sobre : les cours seroient désertes, et les rois presque

seuls, si l'on étoit guéri de la vanité et de l'intérêt. Les

hommes veulent être esclaves quelque part , et puiser

là de quoi dominer ailleurs. Il semble qu'on livre' en gros

1. Var. (édit. 6) : si l'on s'approche.

2. De son diocésain, de l'évêque de sou diooèse. — Ces mots ont

été ajoutés dans la 4*^ édition.

3. Var, (édit. 1-7) : que l'on livre.
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aux premiers de la cour Tair de hauteur, de fierté et de
commandement*, afin qu'ils le distribuent en détail dans
les provinces : ils font précisément comme on leur fait,

vrais singes de la royauté.

i3. Il n'y a rien qui enlaidisse certains courtisans comme
la présence du prince : à peine les puis-je reconnoître

à leurs visages ; leurs traits sont altérés , et leur conte-

nance est avilie. Les gens fiers et superbes sont les plus

défaits, car ils perdent plus du leur; celui qui est hon-
nête et modeste s'y soutient mieux : il n'a rien à ré-

former,

i4« L'air de cour est contagieux : il se prend à V** ^,

comme l'accent normand à Rouen ou à Falaise ; on l'en-

trevoit en des fourriers, en de petits contrôleurs, et en

des chefs de fruiterie '
: l'on peut, avec une portée d'esprit

fort médiocre, y faire de grands progrès. Un homme
d'un génie élevé et d'un mérite solide ne fait pas assez

de cas de cette espèce de talent pour faire son capital de

l'étudier et se le rendre propre ; il l'acquiert sans ré-

flexion, et il ne pense point à s'en défaire.

i5. N** arrive avec grand bruit; il écarte le monde, se

1. Les éditions 7-9 portent : « de fierté et commandement. »

2. A Versailles. — Dans les éditions i-5 : « il se prend à **. »

3. 8 En des petits contrôleurs, etc.,» dans la 4*^ édition.— Les four-

riers, placés sous les ordres des maréchaux des logis, marquaient les

logis pour le Roi et la cour, quand le Roi voyageait. Les contrôleurs

ordonnaient, surveillaient, et vérifiaient les dépenses de bouche de

la maison du Roi. Les chefs de fruiterie, qui avaient cessé, depuis

le règne de Louis XIII, de fournir le fruit de la tahle du Roi, dis-

posaient le dessert, fournissaient les bougies des lustres et des gi-

randoles, etc. {État de ta France, édition de 17 10, tome I, p. ia4.)
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fait faire place ; il gratte, il heurte presque *
; il se nomme :

on respire , et il n'entre qu'avec la foule ^. (éd. 4-)

Il y a dans les cours des apparitions de gens aventu-

riers et hardis, d'un caractère libre et familier, qui se

produisent eux-mêmes*, protestent qu'ils ont dans leur

art toute l'habileté qui manque aux autres, et qui sont

crus sur leur parole. Ils profitent cependant de l'erreur

publique, ou de l'amour qu'ont les hommes pour la

nouveauté : ils percent la foule, et parviennent jusqu'à

l'oreille du prince, à qui le courtisan les voit parler,

1. Il n'était pas permis de a heurter aux portes de la chambre,

de ranticharabre ou des cabinets du Roi, » ni même d'un « grand, »

quel qu'il fut ; l'étiquette exigeait que l'on grattât doucement avec les

ongles (voyez Furetlère, au mot Gratter; VEtat de la France, lever du

Roi ; le Baron de la Crasse, comédie de R. Poisson (1662), scène 11
;

CtOXXTÛn, Nouveau traité de la civilité qui se pratique en Franceparmi les

honnêtes gens, 1671, p. 23, etc.). hts petits-maiti-es grattaient « du

peigne » à la porte de la chambre du Roi. (Molière, VImpromptu de Ver-

sailles, Remerciment au Roi.) — Une étiquette minutieuse déterminait

l'ordre dans lequel les courtisans étaient admis au lever de Louis XIV.

Les princes, les grands officiers du premier rang et quelques courtisans

favorisés pouvaient pénétrer dans sa chambre quand il était encore

au lit. A certain moment du lever, les huissiers de la chambre s'empa-

raient de la porte, et laissaient pénétrer, à mesure qu'ils se présen-

taient, les hauts dignitaires, puis certain nombre de courtisans, a Selon

le discernement qu'ils faisaient des personnes plus ou moins quali-

fiées, » ils faisaient entrer les seigneurs qu'ils reconnaissaient ou qui

se nommaient à la porte, ou transmettaient leur nom au premier

gentilhomme, qui prenait les ordres du Roi. Parfois aussi, le nom
entendu , ils refusaient l'entrée de leur propre autorité.

2. La scène du Baron de la Crasse que nous venons de rappeler,

et le Remerciment au Roi qui précède VImpromptu de Versailles nous

mettent sous les yeux le tableau qu'a rappelé la Bruyère en trois

lignes. — « La foule, » à proprement parler, n'entrait pas dans la

chambre : avec le baron de la Crasse, elle attendait que le Roi en

sortît, et se rangeait sur son passage , chacun cherchant à se faire

voir. Voyez ci-dessous, p. 827, n" 71.

3. Var. (édit. 1-4) : qui se produisent d'eux-mêmes.



302 DE LA COUR.

pendant qu'il se trouve lieureux d'en être vu. Ils ont

cela de commode pour les grands, qu'ils en sont souf-

ferts sans conséquence, et congédiés de même : alors

ils disparoissent tout * à la fois riches et décrédités, et le

monde qu'ils viennent de tromper est encore prêt d'être

trompé par d'autres.

ij. Vous voyez des gens qui entrent sans saluer que lé-

gèrement, qui marchent des épaules, et qui se ren-

gorgent ^ comme une femme : ils vous interrogent sans

vous regarder; ils parlent' d'un ton élevé, et qui marque
qu'ils se sentent au-dessus de ceux qui se trouvent pré-

sents; ils s'arrêtent, et on les entoure ; ils ont la parole,

président au cercle, et persistent dans cette hauteur ridi-

cule et contrefaite
,
jusqu'à ce qu'il survienne un grand,

qui la faisant tomber tout d'un coup par sa présence, les

réduise à leur naturel
,
qui est moins mauvais, (éd. 4-)

i8. Les cours ne sauroient se passer d'une certaine

espèce de courtisans, hommes flatteurs, complaisants,

msinuants, dévoués aux femmes, dont ils ménagent les

plaisirs, étudient les foibles et flattent toutes les pas-

sions : ils leur soufflent à l'oreille des grossièretés, leur

parlent de leurs maris et de leurs amants dans les termes

convenables, devinent leurs chagrins, leurs maladies,

et fixent leurs couches *
; ils font les modes , raffinent

sur le luxe et sur la dépense, et apprennent à ce sexe de

prompts moyens de consumer de grandes sommes en

1. Les éditions 4-fi ont tous, pour tout.

2. Var, (édit. 4-7)' et se rengorgent.

3. Vak. (édit. 4-7) : ils vous interrogent sans vous regarder, par-

lent, etc.

4. Ils leur soufflent à roreillc des grossuretâs, etc., jusqu'à : fixent

leurs couciies, est une addition de la 8*^ édition.
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habits , en meubles et en équipages ; ils ont eux-mêmes

des habits où brillent l'invention et la richesse, et ils

n'habitent d'anciens palais qu'après les avoir renouvelés

et embellis; ils mangent délicatement et avec réflexion
j

il n'y a sorte de volupté qu'ils n'essayent, et dont ils ne

puissent rendre compte. Ils doivent à eux-mêmes leur

fortune, et ils la soutiennent avec la même adresse qu'ils

l'ont élevée. Dédaigneux et fiers, ils n'abordent plus

leurs pareils , ils ne les saluent plus *, ils parlent où tous

les autres se taisent, entrent, pénètrent en des endroits

et à des heures où les grands n'osent se faire voir :

ceux-ci, avec de longs services, bien des plaies sur le

corps, de beaux emplois ou de grandes dignités, ne

montrent pas un visage si assuré , ni une contenance si

libre. Ces gens ont l'oreille des plus grands princes,

sont de tous leurs plaisirs et de toutes leurs fêtes*, ne

sortent pas du Louvre ou du Château ^, où ils marchent

et agissent comme chez eux et dans leur domestique,

semblent se multiplier en mille endroits, et sont toujours

les premiers visages qui frappent les nouveaux venus à

une cour; ils embrassent, ils sont embrassés; ils rient,

ils éclatent, ils sont plaisants, ils font des contes : per-

sonnes commodes, agréaldes, riches, qui prêtent, et

qui sont sans conséquence, (éd. 4-)

Ne croiroit-on pas de Cimon et de Clitandre qu'ils ig.

sont seuls chargés des détails de tout l'Etat , et que seuls

aussi ils en doivent répondre? L'un a du moins les af-

faires de terre, et l'autre les maritimes. Qui pourroit les

représenter exprinaeroit l'empressement , l'inquiétude

,

r. Var. (édlt. 4-6) : et de toutes îes fêtes; (édit. 7) : et toutes les

fêtes.

2. Il s'agit du château de Versailles.
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la curiosité, raclivité , sauroit peindre le mouvement.

On ne les a jamais vus assis
,
jamais fixes et arrêtés : qui

même les a vus* marclierpon les voit courir, pailer en

courant, et vous interroger sans attendre de réponse.

Ils ne viennent d'aucun endroit, ils ne vont nulle part:

ils passent et ils repassent. Ne les retardez, pas dans leur

course précipitée , vous démonteriez leur machine ; ne

leur faites pas de questions, ou donnez-leur du moins

le temps de respirer et de se ressouvenir qu'ils n'ont

nulle affaire
,
qu'ils peuvent demeurer avec vous et long-

temps , vous suivre même où il vous plaira de les em-
mener. Ils ne sont pas les Satellites de Jupiter, je veux

dire ceux qui pressent et qui entourent le prince , mais

ils l'annoncent et le précèdent; ils se lancent impétueu-

sement dans la foule des courtisans; tout ce qui se trouve

sur leur passage est en péril. Leur profession est d'être

vus et revus, et ils ne se couchent jamais sans s'être

acquittés d'un emploi si sérieux, et si utile à la répu-

blique. Ils sont au reste instruits à fond de toutes les

nouvelles indifférentes, et ils savent à la cour tout ce

que l'on peut y ignorer; il ne leur manque aucun des

talents nécessaires pour s'avancer médiocrement. Gens

néanmoins éveillés et alertes sur tout ce qu'ils croient

leur convenir, un peu entreprenants, légers et préci-

pités. Le dirai-je? ils portent au vent, attelés tous deux

au char de la Fortune , et tous deux fort éloignés de s'y

voir assis ^. (éd. 5.)

1 . Ici le participe vu est au singulier clans toutes les éditions ; à la

ligne précédente , les éditions 5 et 6 sont les seules qui le fassent

accorder.

2. Var. (édit. 5 et 6) : ils portent au vent, et sont comme attelés

au cliar de la Fortune, où ils sont tous deux fort éloignés de se voir

assis. — Il porte au vent, se dit d'un cheval qui porte le uez aussi haut

que les oreilles.
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Un homme de la cour qui n a pas un assez beau nom, 20.

doit rensevelir sous un meilleur; mais s'il Ta tel qu'il

ose le porter, il doit alors insinuer qu'il est de tous les

noms le plus illustre, comme sa maison de toutes les

maisons la plus ancienne : il doit tenir aux princes lor-

rains, aux RoHANs, aux Chastillons, aux Montmorencis,

et, s'il se peut, aux princes du sang; ne parler que de

ducs, de cardinaux et de ministres; faire entrer dans

toutes les convei sations ses aïeuls paternels et maternels,

et y trouver place pour l'oriflamme et pour les croisades;

avoir des salles parées d'arbres généalogiques, d'écussons

chargés de seize quartiers, et de tableaux de ses ancêtres

et des alliés de ses ancêtres ; se piquer d'avoir un ancien

château à tourelles, à créneaux et à mâchecoulis; dire en

toute rencontre : îua race, ma branche^ mon nom et mes

armes; dire de celui-ci qu'il n'est pas homme de qualité*;

de celle-là, qu'elle n'est pas demoiselle^; ou si on lui dit

c[a Hyacinthe a eu le gros lot*, demander s'il est gentil-

homme *
. Quelques-uns riront de ces contre-temps, mais

il les laissera rire ; d'autres en feront des contes, et il leur

permettra de conter : il dira toujours qu'il marche après

I. Var. (édit. 4 et 5) : dire de celui-ci : il nest pas gentilhomme ;

— (édit. 6 et 7) : dire de celui-ci : il n'est pas homme de qualité.

a. Var. (édit. 4-7) ' de celle-là : elle nest pas demoiselle. — Une
demoiselle était une fille ou mie femme née de parents nobles; à

l'époque toutefois où la Bruyère écrivait, les bourgeoises de quelque

importance prenaient ce titre.

3. La loterie royale ne fut Instituée qu'en 1700; mais Louis XIV
fît de grandes loteries publiques avant cette époque : voyez VAppen-

dice. Malgré les ordonnances qui les prohibaient, les loteries parti-

culières étaient d'ailleurs fréquentes, et de plus les hôpitaux et les

communautés obtenaient souvent la permission de faire des loteries

de charité: voyez le Traité de la police^ par de la Mare, tome I,

p. 475-477; ^t le Théophraste moderne, p. 682.

4. Var. (édit. 4 et 5) : demander : est-il homme de qualité? —
(édit. 6 et 7) : demander : est-il gentilhomme ?

La Bruyère, i 20
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la maison régnante; et à force de le dire, il sera cru.

(ÉD. 4-)

21 . C'est une grande simplicité que d'apporter à la cour la

moindre roture, et de n'y être pas gentilhomme, (éd. 40

22. L'on se couche à la cour et l'on se lève sur l'intérêt :

c'est ce que l'on digère le malin et le soir, le jour et la

nuit; c'est ce qui fait que l'on pense, que l'on parle, que

l'on se tait, que l'on agit; c'est dans cet esprit qu'on

aborde les uns et qu'on néglige les autres, que l'on monte

et que l'on descend; c'est sur cette règle que l'on mesure

ses soins, ses complaisances, son estime, son indifférence,

son mépris. Quelques pas que quelques-uns fassent par

vertu vers la modération et la sagesse, un premier mo-
bile d'ambition les emmène avec les plus avares, les plus

violents dans leurs désirs et les plus ambitieux : quel

moyen de demeurer immobile où tout marche, où tout

se remue, et de ne pas courir où les autres courent ? On
croit même être responsable à soi-même de son élévation

et de sa fortune : celui qui ne l'a point faite à la cour est

censé ne l'avoir pas dû faire, on n'en appelle pas. Cepen-

dant s'en éloignera-t-on avant d'en avoir tiré le moindre

fruit, ou persistera-t-on à y demeurer sans grâces et sans

récompenses? question si épineuse, si embarrassée, et

d'une si pénible décision, qu'un nombre infini de cour-

tisans vieillissent sur le oui et sur le non, et meurent dans

le doute, (éd. 6.)

23. Il n'y a rien à la cour de si méprisable et de si indigne

qu'un homme qui ne peut contribuer en rien à notre for-

tune : je m'étonne qu'il ose se montrer, (éd. 6.)

24 • Celui qui voit loin derrière soi un homme de son temps
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et de sa condition, avec qui il est venu à la cour la pre-

mière fois, s'il croit avoir une raison solide d'être pré-

venu de son propre mérite et de s'estimer davantage que

cet autre qui est demeuré en chemin, ne se souvient plus

de ce qu'avant sa faveur il pensoit de soi-même et de ceux

qui l'avoient devancé, (éd. 4-)

C'est beaucoup tirer de notre ami, si ayant monté à o5.

une grande faveur, il est encore un homme de notre

connoissance.

Si celui qui est en faveur ose s'en prévaloir avant 26.

qu'elle lui échappe , s'il se sert d'un bon vent qui souffle

pour faire son chemin , s'il a les yeux ouverts sur tout

ce qui vaque , poste , abbaye
,
pour les demander et les

obtenir, et qu'il soit muni de pensions, de brevets et de

survivances , vous lui reprochez son avidité et son ambi-

tion ] vous dites que tout le tente, que tout lui est propre

,

aux siens, à ses créatures, et que par le nombre et la

diversité des grâces dont il se trouve comblé, lui seul a

fait plusieurs fortunes. Cependant qu'a-t-il du faire? Si

j'en juge moins par vos discours que par le parti que

vous auriez pris vous-même en pareille situation , c'est

ce qu'il a fait^ (éd. 4»)

L'on blâme les gens qui font une grande fortune pen-

dant qu'ils en ont les occasions, parce que l'on déses-

père, par la médiocrité de la sienne, d'être jamais en

état de faire comme eux, et de s'attirer ce reproche. Si

l'on ét©it à portée de leur succéder, l'on commenceroit

à sentir qu'ils ont moins de tort , et l'on seroit plus

I. Var. (édit. 4-8) : c'est précisément ce qu'il a fait. — Peut-être

une faute d'impression a-t-elle fait disparaître le mot prccisément

dans la 9e édition.
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retenu, de peur de prononcer d'avance sa condam-

nation*. (ÉD. 4-)

27. Il ne faut rien exagérer, ni dire des cours le mal qui

n'y est point : Ton n'y attente rien de pis contre le vrai

mérite que de le laisser quelquefois sans récompense
;

on ne l'y méprise pas toujours
,
quand on a pu une fois

le discerner; on l'oublie, et c'est là où l'on sait parfaite-

ment ne faire rien , ou faire très-peu de chose
,
pour ceux

que l'on estime beaucoup, (éd. 4-)

28. Il est difficile à la cour que de toutes les pièces que

l'on emploie à l'édifice de sa fortune, il n'y en ait quel-

qu'une qui porte à faux'' : l'un de mes amis qui a promis

de parler ne parle point; l'autre parle mollement; il

échappe à un troisième de parler contre mes intérêts et

contre ses intentions; à celui-là manque la bonne vo-

lonté, à celui-ci l'habileté et la prudence; tous n'ont

pas assez de plaisir à me voir heureux pour contribuer

de tout leur pouvoir à me rendre tel. Chacun se souvient

assez de tout ce que son établissement lui a coûté à faire,

ainsi que des secours qui lui en ont frayé le chemin ; on

seroit même assez porté à justifier les services qu'on a

reçus' des uns par ceux qu'en de pareils besoins on ren-

droit aux autres, si le premier et l'unique soin qu'on

a après sa fortune faite n'étoit pas de songer à soi.

(ÉD. 5.)

29. Les courtisans n'emploient pas ce qu'ils ont d'esprit,

d'adresse et de finesse pour trouver les expédients d'o-

1. Il y a condemnation, par uu e, dans la 4* édition.

2. Vab. (édit. 5-7) : quelqu'unes qui portent à faux.

3. Le participe reçu est au singulier dans les éditions du dix-

septième siècle.
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bliger ceux de leurs amis qui implorent leur secours,

mais seulement pour leur trouver des raisons appa-

rentes , de spécieux prétextes , ou ce qu'ils appellent

une impossibilité de le pouvoir faire; et ils se persuadent

d'être quittes par là en leur endroit de tous les devoirs

de l'amitié ou de la reconnoissance. (éd. 7.)

Personne à la cour ne veut entamer •, on s'offre d'ap -

puyer, parce que jugeant des autres par soi-même , on

espère que nul n'entamera , et qu'on sera ainsi dispensé

d'appuyer : c'est une manière douce et polie de refuser

son crédit, ses offices et sa médiation à qui eu a besoin.

(ÉD. 6.)

Combien de gens vous étouffent de caresses dans le ^o.

particulier, vous aiment et vous estiment, qui sont em-

barrassés de vous dans le public , et qui , au lever ou à

la messe*, évitent vos yeux et votre rencontre! Il n'y a

qu'un petit nombre de courtisans qui par grandeur^, ou

par une confiance qu'ils ont d'eux-mêmes, osent hono-

rer devant le monde le mérite qui est seul et dénué de

grands établissements.

Je vois un homme entouré et suivi; mais il est en bi-

place. J'en vois un autre que tout le monde aborde;

mais il est en faveur. Celui-ci est embrassé et caressé

,

même des grands; mais il est riche. Celui-là est regardé

de tous avec curiosité, on le montre du doigt; mais il

est savant et éloquent. J'en découvre un que personne

n'oublie de saluer; mais il est méchant. Je veux un

homme qui soit bon, qui ne soit rien davantage, et qui

soit recherché, (éd. 4-)

1 . Au lever du Roi ou à la messe de sa chapelle.

2. Dans la 6^ édition : a. par une grandeur, » ce qui paraît bien

être une faute.
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3a. Vient-on de placer quelqu'un dans un nouveau poste,

c'est un débordement de louanges en sa faveur, qui

inonde les cours et la chapelle, qui gagne l'escalier,

les salles, la galerie, tout rappartement * : on en a au-

dessus des yeux, on n'y tient pas. Il n'y a pas deux

voix difTérentes sur ce personnage ', l'envie , la jalousie

parlent comme l'adulation ; tous se laissent entraîner

au torrent qui les emporte, qui les force de dire d'un

homme ce qu'ils en pensent ou ce qu'ils n'en pensent

pas , comme de louer souvent celui qu'ils ne connoissent

point. L'homme d'esprit, de mérite ou de valeur de-

vient en un instant un génie du premier ordre , un

héros, un demi-dieu. Il est si prodigieusement flatté

dans toutes les peintures que l'on fait de lui, qu'il paroît

difforme près de ses portraits ; il lui est impossible d'ar-

river jamais jusqu'où la bassesse et la complaisance

viennent de le porter : il rougit de sa propre réputation.

Commence-t-il à chanceler dans ce poste où on l'avoit

mis , tout le monde passe facilement à un autre avis ; en

est-il entièrement déchu , les machines qui l'avoient

guindé si haut par l'applaudissement et les éloges sont

encore toutes dressées pour le faire tomber dans le der-

nier mépris : je veux dire qu'il n'y en a point qui le dé-

daignent mieux, qui le blâment plus aigrement, et qui

en disent plus de mal, que ceux qui s'étoient comme
dévoués à la fureur d'en dire du bien ^. (éd. 5.)

1 . Cette expression désignait particulièrement à la cour l'appar-

tement du Roi.

2. « Or i'estois sur ce poinct, qu'il ne fault que veolr un homme
esleué en dignité: quand nous l'aurions cogneu, trois iours deuant,

homme de peu, il coule insensiblement en nos opinions une image

de grandeur de suffisance; et nous persuadons que croissant de

train et de crédit, il est creu de mérite; nous jugeons de luy, non

selon sa -valeur, mais à la mode des iectons, selon la prerogatiue de

son reng. Que la chance tourne aussi, qu'il retumhe et se mesle à la
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Je crois pouvoir dire d'un poste éminent et délicat 33.

qu'on y monte plus aisément qu'on ne s'y conserve.

(ÉD. 7.)

L'on voit des hommes tomber d'une haute fortune 34.

par les mêmes défauts qui les y avoient fait monter.

(ÉD. 7.)

Il y a dans les cours deux manières de ce que l'on 35

appelle congédier son monde ou se défaire des gens : se

fâcher contre eux, ou faire si bien qu'ils se fâchent

contre vous et s'en dégoûtent, (éd. 8.)

L'on dit à la cour du bien de quelqu'un pour deux rai- 36.

sons : la première , afin qu'il apprenne que nous disons du

bien de lui ; la seconde, afin qu'il en dise de nous. (éd. 40

Il est aussi dangereux à la cour de faire les avances, 37.

qu'il est embarrassant de ne les point faire.

Il y a des gens à qui ne connoître point le nom et le 38.

visage d'un homme est un titre pour en rire et le mépriser.

Ils demandent qui est cet homme; ce n'est ni Rousseau^,

presse, chascun s'enquiert auecques admiration de la cause qui l'aiioit

guindé si hault : « Est-ce luy? faict-on. N'y sçauoit-il aultre chose

« quand il y estoit? Les princes se contentent-ils de si peu? Nous
oc estions vrayement en bonnes mains ! » C'est chose que i'ay veu sou-

uent de mon temps, b (Montaigne, Essais, livre III, chapitre viii.)

I. Cabaretier fameux, dont le nom se trouve dans les comédies

de Dancourt (dans le Chevalier à la mode par exemple, de 1687,
acte III, scène iv), dans les vers de Coulanges, de Boursault, de

Regnard et Seneçay, et dont le cabaret, situé dans la rue d'Avignon,

près de la rue Saint-Denis, étoit hanté par les coiu-tisans et par les

hommes de lettres. Voyez VHistoire des hôtelleries et cabarets, par

Francisque-Michel et Edouard Fournier, tome II, p. 332 et suivantes.
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ni un Fabrj^j ni la Couture^ : ils ne pourroient le mé-
connoître.

39. L'on me dit tant de mal de cet homme, et j'y en vois

1. Brûlé il y a vingt ans. (Aote de la nriijère.) — A la place de

cette note, on lit clans les deux premières éditions : « Puni pour des sa-

letés. » Jacques Pannié, dit Fabry, accusé « de sodomie et d'impiétés

exécrables » en même temps que Jacques Chausson , dit des Étangs,

Mauger, étudiant de Montaigu, et a plusieurs personnes de qualité et

autres, » fut jugé le 4 décembre ififii, par sentence du Châtelet.

« Chausson et lui furent condamnés à faire amende honorable devant

Notre-Dame, [être] conduits en grève pour être attachés à un poteau,

avoir la langue arrachée, et [être] brûlés tout vifs avec le procès, le

tout réduit en cendres, jeté au veut, d et enfin a condamnés en seize

cents livres de réparation , applicables moitié à l'Hôpital et l'autre

moitié àl'Hôtel-Dieu, huit cents livres aux réparations du Châtelet, le

surplus de leurs biens confisqués au Roi. » La sentence fut confirmée

par arrêt du 29 décembre et l'exécution faite le même jour. L'étudiant

de Montaigu, jugé séparément, fut condamné à un emprisonnement

de six mois à Saint-Lazare, et il fut décrété contre les (c personnes de

qualité et autres » qui étaient mêlées à cette honteuse affaire. (Jour-

nal de Mathieu Marais, année lyaS : voyez la Revue rétrospective,

2<' série, tome IX, p. ^60.) — Les noms de Rousseau et de Fabry,

ainsi placés, portent contre la jeunesse de la cour une double accu-

sation que la Bruyère répétera plus loin, p. 827, no 74. Voyez de

plus, à la fin du chapitre du Souverain, dans le portrait de Louis XIV,

p. Sgo, la ligne 16.

2. « La Couture, lisons-nous dans les Clefs, étoit tailleur d'habits

de Madame la Dauphine, lequel étoit devenu fou, et qui sur ce pied

demeuroit à la cour, où il faisoit des contes fort extravagants. Il

alloit souvent à la toilette de Madame la Dauphine, qui lui faisoit

quelque bien. » La Couture était une « espèce de fou sérieux, » est-il

dit dans un « Recueil de bons mots » que contient l'un des manu-
scrits conservés à la bibliothèque de l'Arsenal sous le titre de : Mémoires

de Choîsy (tome I, folio 217). Dans la mascarade qui a pour titre : le

Mariage de la Couture avec la grosse Cathos, mise en musique par Phi-

lidor l'ainé et représentée devant le Dauphin en 1688, il est qualifié

du titre de « prince des Petites-Maisons, » et donné comme un per-

sonnage qui s'est rendu c recommandable dans tous les cabarets de

Paris. » Voyez, parmi les manuscrits de la même bibliothèque, Sciences

et Arts, le no 222.
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si peu
,
que je commence à soupçonner qu'il n'ait un mé-

rite importun qui éteigne celui des autres.

Vous êtes homme de bien, vous ne songez ni à plaire 40-

ni à déplaire aux favoris, uniquement attaché à votre

maître et à votre devoir : vous êtes perdu.

On n'est point effronté par choix, mais par com- 4i-

plexion ; c'est un vice de l'être , mais naturel ; celui qui

n'est pas né tel est modeste , et ne passe pas aisément de

cette extrémité à l'autre; c'est une leçon assez inutile

que de lui dire : « Soyez effronté , et vous réussirez ;
»

une mauvaise imitation ne lui profiteroit pas , et le feroit

échouer. Il ne faut rien de moins dans les cours qu'une

vraie et naïve impudence pour réussir, (éd. 4-)

On cherche, on s'empresse, on brigue, on se tour- ^1.

mente , on demande , on est refusé , on demande et on

obtient; « mais, dit-on, sans l'avoir demandé, et dans le

temps que l'on n'y pensoit pas, et que l'on songeoit même
à toute autre chose : » vieux style, menterie innocente, et

qui ne trompe personne, (éd. 4-)

On fait sa brigue pour parvenir à un grand poste, on ^3.

prépare toutes ses machines, toutes les mesures sont

bien prises , et l'on doit être servi selon ses souhaits ; les

uns doivent entamer, les autres appuyer; l'amorce est

déjà conduite, et la mine prête à jouer : alors on s'éloi-

gne de la cour. Qui oseroit soupçonner ai Artemon qu'il

ait pensé à se mettre dans une si belle place , lorsqu'on

le tire de sa terre ou de son gouvernement pour l'y faire

asseoir? Artifice grossier, finesses usées, et dont le

courtisan s'est servi tant de fois, que si je voulois don-

ner le change à tout le public et lui dérober mon ambi-
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lion, je me irouverois sous rœll et sous la main du
prince, pour recevoir de lui la grâce que j'aurois recher-^

chée avec le plus d'emportement, (éd. 5.)

44» Les hommes ne veulent pas que Ton découvre les

vues qu'ils ont sur leur fortune , ni que Ton pénètre

qu'ils pensent à une telle dignité, parce que s'ils ne

l'obtiennent point, il y a de la honte, se persuadent-ils,

à être refusés ; et s'ils y parviennent, il y a plus de gloire

pour eux d'en être crus dignes par celui qui la leur ac-

corde, que de s'en juger dignes eux-mêmes par leurs

brigues et par leurs cabales : ils se trouvent parés tout à

la fois de leur dignité et de leur modestie, (éd. 5.)

Quelle plus grande honte y a-t-il d'être refusé d'un

poste que l'on mérite, ou d'y être placé sans le mériter?

(ÉD. 5.)

Quelques grandes difficultés qu'il y ait à se placer à la

cour, il est encore plus âpre et plus difficile de se rendre

digne d'être placé, (éd. 5.)

Il coûte moins à faire dire de soi : « Pourquoi a-t-il

obtenu ce poste ? » qu'à faire demander : « Pourquoi ne

l'a-t-il pas obtenu* ? » (éd. 5.)

L'on se présente encore pour les charges de ville,

l'on postule une place dans l'Académie françoise *, l'on

1 . On peut rapprocher de cette réflexion la phrase de Caton le

censeur : « J'aime mieux que l'on demande pourquoi l'on n'a pas

élevé de statue à Caton
,
que pourquoi on lui en a élevé une. » —

« Conspiciens multorum erigi statuas, Malim , inquit, ut de me qux-

« rant hommes quamobrem Catoni non sit postta statua
,
qiiam qiiare sit

« posita : sentiens se malle res praeclaras agere, ut olim scientes illum

a promeruisse statuam mirentur non esse positam. » {D. Erasmi

Apophthegmatum ex optinàs utriiisque lingux scriptoribus collectorum

libri acte, Catonis senioris apophthegmatum libriV, p. 363, Hagse,

1641.)

2. Var. (édit. 5-7) : dans l'Académie. — C'est ainsi que le plus
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demandoit le consulat : quelle moindre raison y auroit-il

de travailler les premières années de sa vie à se rendre

capable d'un grand emploi, et de demander ensuite,

sans nul mystère et sans nulle intrigue, mais ouverte-

ment et avec confiance , d'y servir sa patrie, son prince *,

la république ? (éd. 5.)

Je ne vois aucun courtisan à qui le prince vienne d'ac- 4^

corder un bon gouvernement, une place ëmineute ou

une forte pension
,
qui n'assure par vanité , ou pour

marquer son désintéressement, qu'il est bien moins

content du don que de la manière dont il lui a été fait -.

Ce qu'il y a en cela de sûr et d'indubitable , c'est qu'il

le dit ainsi, (éd. 40
C'est rusticité que de donner de mauvaise grâce : le

plus fort et le plus pénible est de donner; que coùte-t-il

d'y ajouter un sourire^ ? (éd. 4-)

Il faut avouer néanmoins qu'il s'est trouvé des hommes
qui refusoient plus honnêtement que d'autres ne sa-

voient donner; qu'on a dit de quelques-uns qu'ils se

faisoient si longtemps prier, qu'ils donnoient si sè-

chement, et chargeoient une grâce qu'on leur arrachoit

de conditions si désagréables
,
qu'une plus grande grâce

souvent on désignait l'Académie française, la plus ancienne et la plus

célèbre des académies.

1. Vak. (édit. 5-8) : le prince.

2. « Mme de la Fayette, écrit Mme de Sévigné le aS août 1671
(tome II, p. 334), vous aura mandé comme M. de la Rochefoucauld

a fait duc le prince son fils, et de quelle façon le Roi a donné une
nouvelle pension : enfin la manière vaut mieux que la chose, n'est-il

pas vrai ? Nous avons quelquefois ri de ce discours commun à tous

les courtisans. »

3. On peut rapprocher de cette réflexion et de la suivante ce que
Sénèque dit de la manière de donner, au commencement du livre II

de son traité des Bienfaits : voyez particulièrement le chapitre ni.
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cloit d'obtenir d'eux d'être dispensés' de rien recevoir'.

(ÉD. 4.)

46'' L'on remarque dans les cours des hommes avides qui

se revêtent de toutes les conditions pour en avoir les

avantages : gouvernement, charge, bénéfice, tout leur

convient; ils se sont si bien ajustés, que par leur état ils

deviennent capables de toutes les grâces; ils sont amphi-

bies, ils vivent ' de l'Eglise et de l'ëpée, et auront le se-

cret d'y joindre la robe. Si vous demandez : « Que font

ces gens à la cour ? » ils reçoivent, et envient tous ceux à

qui l'on donne, (éd. 4-)

47. Mille gens à la cour y traînent leur vie à embrasser,

serrer et congratuler ceux qui reçoivent, jusqu'à ce qu'ils

y meurent sans rien avoir, (éd. 8.)

48. Ménophile'' emprunte ses mœurs d'une profession , et

d'une autre* son habit; il masque toute l'année, quoique

à visage découvert; il paroît à la cour, à la ville, ailleurs,

toujours sous un certain nom et sous le même dégui-

sement. On le reconnoît, et on sait quel il est à son

visage*, (éd. 6.)

1. Dispensés, au pluriel, dans toutes les éditions publiées du vivant

de la Bruyère.

2. Tel donne à pleines mains qui n'oblige personne :

La façon de donner vaut mieux que ce qu'on donne.

(P. Corneille, le Menteur, acte I, scène i.)

3. Var. (édit. 4 et 5) : ils sont amphibies, vivent, etc.

4. Var. (édit. 6) : N**.

5. On lit : d'un autre dans toutes les éditions du dix-septième

siècle. Nous avons cru pouvoir adopter la correction : d''une autre, qui

se trouve dans les éditions de Coste et dans toutes les éditions mo-

dernes. Voyez cependant le Lexique, au mot Autre.

6. Var. (édit. 6) : On sait quel il est, et on le reconnoît à son

visage.
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Il y a pour arriver aux dignités ce qu'on appelle ou 49-

la grande voie ou le chemin battu *, il y a le chemin dé-

tourné ou de traverse, qui est le plus court, (éd. 6.)

L'on court les malheureux pour les envisager; l'on se 5o.

range en haie, ou l'on se place aux fenêtres, pour obser-

ver les traits et la contenance * d'un homme qui est con-

damné, et qui sait qu'il va mourir : vaine, maligne,

inhumaine curiosité ; si les hommes étoient sages , la

place publique seroit abandonnée, et il seroit établi qu'il

y auroit de l'ignominie seulement à voir de tels spec-

tacles. Si vous êtes si touchés de curiosité, exercez-la

du moins en un sujet noble : voyez un heureux, contem-

plez-le dans le jour même où il a été nommé à un nou-

veau poste, et qu'il en reçoit les compliments; lisez dans

ses yeux , et au travers d'un calme étudié et d'une feinte

modestie, combien il est content et pénétré de soi-même;

voyez quelle sérénité cet accomplissement de ses désirs

répand dans son cœur et sur son visage, comme il ne

songe plus qu'à vivre et à avoir de la santé , comme en-

suite sa joie lui échappe et ne peut plus se dissimuler,

comme il plie sous le poids de son bonheur^, quel air

froid et sérieux il conserve pour ceux qui ne sont plus

ses égaux : il ne leur répond pas, il ne les voit pas; les

embrassements et les caresses des grands
,
qu'il ne voit

plus de si loin, achèvent de lui nuire ; il se déconcerte,

il s'étourdit : c'est une courte aliénation. Vous voulez

être heureux, vous desirez des grâces
;
que de choses pour

vous à éviter! (éd. 5.)

Un homme qui vient d'être placé ne se sert plus de sa 5

1

1. Var. (édit. 5-7) : les traits, le visage et la contenance.

2. Var. (édit. 6-7) : sous le poids de son propre bonheur.
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raison et de son esprit pour régler sa conduite et ses

dehors à l'égard des autres ; il emprunte sa règle de son

poste et de son état : de là l'oubli, la fierté, l'arrogance,

la dureté, l'ingratitude, (éd. 6.)

Sa. Théonas, abbé depuis trente ans, se lassoit de l'être.

On a moins d'ardeur et d'impatience de se voir habillé

de pourpre, qu'il en avoit de porter une croix d'or sur

sa poitrine, et parce que les grandes fêtes se passoicnt tou-

jours sans rien changer à sa fortune, il murmuroit contre

le temps présent, trouvoit l'Etat mal gouverné, et n'en

prédisoit rien que de sinistre. Convenant en son cœur

que le mérite est dangereux dans les cours à qui veut

s'avancer, il avoit enfin pris son parti , et renoncé à la

prélature, lorsque quelqu'un accourt lui dire qu'il est

nommé à un évêché. Rempli de joie et de confiance sur

une nouvelle si peu attendue : « Vous verrez, dit-il, que

je n'en demeurerai pas là, et qu'ils me feront arche-

vêque. » (ÉD. 8.)

53. Il faut des fripons à la cour auprès des grands et des

ministres , même les mieux intentionnés ; mais l'usage

en est délicat, et il faut savoir les mettre en œuvre. Il y
a des temps et des occasions où ils ne peuvent être sup-

pléés par d'autres. Honneur, vertu , conscience, qualités

toujours respectables, souvent inutiles : que voulez-vous

quelquefois que l'on fasse d'un homme de bien* ?

I. « L'injuste (l'homme injuste) peut entrer dans tous les desseins,

trouver tous les expédients, entrer dans tous les intérêts : à quel usage

peut-on mettre cet homme si droit qui ne parle que de son devoir?

Il n'y a rien de si sec, ni de moins flexible, et il y a tant de choses

qu'il ne peut pas faire qu'à la fin il est regardé comme un homme
qui n'est bon à rien, entièrement inutile, s (Bossuet, a" Sermon pour

le quatrième dimanche de carême, Sur rambltion, tome XII
,
p. 635

et 636, édition de 1816.)
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Un vieil auteur, et dont j'ose rapporter ici les propres 54-

termes, de peur d'en affoiblir le sens par ma traduction,

dit que s'élongner des petits^ çoire^ de ses pareils^ et

iceulx vilainer'^ et dépriser ; s' accointer de grands^ et

puissa?is en tous biens et clievances'' , et en cette leur coin-

tise etprivante estrade tous ébats, gabs^, mommeries, et

vilaines besoignes^ ; estre eshonté ^ saffranier'' et sans

point de vergogne; endurer brocards et gausser ies de tous

chacuns, sans pour ce feindre de cheminer en avant, et

à tout ' son entregent, engendre^ heur et fortune * "
. (éd . 4 •) ^

Jeunesse du prince, source des belles fortunes, (éd. 4-) 55.

Tintante, toujours le même, et sans rien perdre de ce 56.

mérite qui lui a attiré la première fois de la réputation

et des récompenses, ne laissoit pas de dégénérer dans

l'esprit des courtisans : ils étoient las de l'estimer; ils le

saluoient froidement, ils ne lui sourioient plus, ils com-

mençoient à ne le plus joindre, ils ne l'embrassoient

plus, ils ne le tiroient plus à l'écart pour lui parler mys-

térieusement d'une chose indifférente, ils n'avoient plus

rien à lui dire. Il lui falloit cette pension ou ce nouveau

poste dont il vient d'être honoré pour faire revivre ses

1. Voire, même.
2. Dans les éditions 4-6 : iceux villener (c'est-à-dire rabaisser).

3. Entrer dans la faniiliarité des grands.

4. Biens et chevances, mots synonymes.

5. Gabs, tromperies.

6. Dans la 4^ édition : besongnes.

7. On appelait de ce nom les banqueroutiers.

8. A tout, avec.

9. Var. (édit. 4 et 5) : engendrent.

10. Ce passage, que la Bruyère attribue à « un vieil auteur, » ne

serait-il pas un pastiche composé par la Bruyère lui-même , comme

celui que nous avons vu ci-des5us, p. 227, n° 3o? Auger l'a pensé,

et sa conjecture est vraisemblable.
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vertus à demi effacées de leur mémoire , et en rafraîchir

l'idée: ils lui font comme dans les commencements, et

encore mieux, (éd. 4-)

5y. Que d'amis, que de parents naissent en une nuit au

nouveau ministre ! Les uns font valoir leurs anciennes

liaisons, leur société d'études, les droits du voisinage;

les autres feuillettent leur généalogie, remontent jusqu'à

un trisaïeul , rappellent le côté paternel et le maternel;

Ton veut tenir à cet homme par quelque endroit, et l'on

dit plusieurs fois le jour que l'on y tient; on l'imprime-

roit volontiers : Cest mon ami, et Je suis fort aise de

son élévation; fy dois prendre part^ il ni est assez

proche. Hommes vains et dévoués à la fortune, fades

courtisans, parliez-voas ainsi il y a huit jours ? Est-il de-

venu, depuis ce temps
,
plus homme de bien, plus digne

du choix que le prince en vient de faire ? Attendiez-vous

cette circonstance pour le mieux connoître ? (éd. 5.)

58. Ce qui me soutient et me rassure contre les petits dé-

dains que j'essuie quelquefois des grands et de mes

égaux, c'est que je me dis à moi-même : « Ces gens n'en

veulent peut-être qu'à ma fortune, et ils ont raison :

elle est bien petite. Ils m'adoreroient sans doute si j'étois

ministre. » (éd. 5.)

Dois-je bientôt être en place? le sait-il.'' est-ce en lui

un pressentiment? il me prévient, il me salue, (éd. 5.)

59. Celui qui dit : Je dînai hier à Tihur, ou : Ty soupe

ce soir, qui le répète
,
qui fait entrer dix fois le nom de

Plancus dans les moindres conversations, qui dit : Plan-

cus me demandoit.... Je disais à Plancus.... celui-là

même apprend dans ce moment que sou héros vient

d'être enlevé par une mort extraordinaire. Il part de
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la main* , il rassem])le le peuple dans les places ou sous''

les portiques, accuse le mort, décrie sa conduite, dénigre

son consulat, lui ôte jusqu'à la science des détails que la

voix publique lui accorde, ne lui passe point une mé-

moire heureuse, lui refuse l'éloge d'un homme sévère et

laborieux , ne lui fait pas l'honneur de lui croire, parmi

les ennemis de l'empire, un ennemi, (éd. y.)

Un homme de mérite se donne, je crois, un joli spec- ^^o,

tacle, lorsque la même place à une assemblée, ou à un

spectacle, dont il est refusé, il la voit accorder à un

homme qui n'a point d'yeux pour voir, ni d'oreilles

pour entendre, ni d'esprit pour connoître et pour juger

,

qui n'est recommandable que par de certaines livrées,

que même il ne porte plus. (éd. 6.)

Théodote avec un habit austère a un visage comi- 6i

que, et d'un homme qui entre sur la scène; sa voix, sa

démarche , son geste , son attitude accompagnent son

visage. Il est fin , cauteleux, doucereux, mystérieux; il

s'approche de vous, et il vous dit à l'oreille : Voila un

beau temps; voilà un grand dégel ^. S'il n'a pas les

grandes manières, il a du moins toutes les petites, et

celles même qui ne conviennent guère qu'à une jeune

précieuse. Imaginez-vous l'application d'un enfant à éle-

ver un château de carte* ou à se saisir d'un papillon :

1. Il part de la main, comme fait, eu style de manège, un cheval

qui se met au galop.

2. Dans la 9*^ édition : sur, au lieu de ^oî«,

3. C'est de la tête aux pieds un homme tout mystère....

De la moindre vétille il fait une merveille,

Et jusques au bonjour il dit tout à l'oreille.

(Molière, le Misanthrope, acte II, scène iv.)

4. Carte est ainsi au singulier dans les éditions du dix-septième

La Bruyère, i 21
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c'est celle de Tliéodotc pour une alTaiic de rien, et qui

ne mérite pas qu'on s'en remue; il la traite sérieu-

sement, et comme quelque chose qui est capital; il agit,

il s'empresse , il la fait réussir : le voilà qui respire et

qui se repose , et il a raison ; elle lui a coûté beaucoup

de peine. L'on voit des gens enivrés , ensorcelés de la

faveur; ils y pensent le jour, ils y rêvent la nuit; ils

montent l'escalier d'un minisire, et ils eu descendent;

ils sortent de son antichambre, et ils y rentrent ; ils

n'ont rien à lui dire, et ils lui parlent ; ils lui parlent une

seconde fois : les voilà contents , ils lui ont parlé. Pres-

sez-les, tordez-les, ils dégouttent l'orgueil, l'arrogance,

la présomption ; vous leur adressez la parole, ils ne vous

répondent point, ils ne vous connoissent point, ils ont

les yeux égarés et l'esprit aliéné : c'est à leurs parents à

en prendre soin et à les renfermer, de peur que leur folie

ne devienne fureur, et que le monde n'en soufFie. Théo-

dote a une plus douce manie : il aime la faveur éperdu

-

ment, mais sa passion a moins d'éclat; il lui fait des

vœux en secret, il la cultive , il la sert mystérieusement
;

il est au guet et à la découverte sur tout ce qui paroit de

nouveau avec les livrées de la faveur : ont-ils une pré-

tention, il s'offre à eux, il s'intrigue pour eux, il leur

sacrifie sourdement mérite, alliance, amitié, engage-

ment, reconnoissance. Si la place d'un Cassini* devenoit

vacante, et que le suisse ou le postillon du favori s'avisât

de la demander, il appuieroit sa demande, il le jugeroit

digne de cette place , il le trouveroit capable d'observer

siècle. C'est l'ortliograplie du temps. Voyez le Dictionnaire de Fu-

retière (iPgo) au mot Carte.

I. Jean-Domiuique CassinI était directeur de l'Observatoire, fondé

en 1666 par Louis XIV. A sa mort (171 2), la direction échut à son

fils.
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et de calculer, de parler de parélies et de parallaxes'. Si

vous demandiez^ de Théodote s'il est auteur ou pla-

giaire, original ou copiste, je vous donnerois ses ou-

vrages, et je vous dirois : «Lisez, et jugez. » Mais s'il est

dévot ou courtisan, qui pourroit le décider sur le por-

trait que j'en viens de faire? Je prononcerois plus har-

diment sur son étoile. Oui, Théodote, j'ai observé le

point de votre naissance; vous serez placé, et bientôt;

ne veillez plus, n'imprimez plus : le public vous demande

quartier, (éd. y.)

N'espérez plus de candeur, de franchise, d'équité, do 62.

bons offices, de services, de bienveillance, de généro-

sité, de fermeté dans un homme qui s'est depuis quelque

temps livré à la cour, et qui secrètement veut sa fortune.

Le reconnoissez-vous à son visage, à ses entretiens ? 11

ne nomme plus chaque chose par son nom; il n'y a plus

pour lui de fripons, de fourbes, de sots et d'imperti-

nents : celui dont il lui échapperoit de dire ce qu'il en

pense, est cehii-là même qui venant à le savoir Tempê-

cheroit de cheminer; pensant mal de tout le monde, il

n'en dit de personne; ne voulant du bien qu'à lui seul,

il veut persuader qu'il en veut à tous , afin que tous lui

en fassent, ou que nul du moins lui soit contraire. Non
content de n'être pas sincère, il ne souffre pas que per-

sonne le soit ; la vérité blesse son oreille : il est froid et

indifférent sur les observations que l'on fait sur la cour

et sur le courtisan; et parce qu'il les a entendues, il

s'en croit complice et responsable. Tyran de la société

et martyr de son ambition, il a une triste circonspec-

tion dans sa conduite et dans ses discours, une raillerie

1. Vak. (édit. 7): de parler des parélies et des parallaxes.

2. Var. (édit. 7) : Si vous demandez.
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innocente, mais froide et contrainte, un ris forcé, des

caresses contrefaites, une conversation interrompue et

des distractions fréquentes. Il a une profusion, le di-

rai-je? des torrents de louanges pour ce qu'a fait ou ce

qu'a dit un homme placé et qui est en faveur, et pour tout

autre une sécheresse de pulmonique ; il a des formules

de compliments diflcrenls pour l'entrée et pour la sortie

à l'égard de ceux qu'il visite ou dont il est visité; et il

n'y a personne de ceux qui se payent de mines et de

façons de parler qui ne sorte d'avec lui fort satisfait. Il

vise également à se faire des patrons et des créatures ; il

est médiateur, confident , entremetteur : il veut gouver-

ner. Il a une ferveur de novice pour toutes les petites

pratiques de cour; il sait où il faut se placer pour être

vu ; il sait vous emhrasser, prendre part à votre joie

,

vous faire coup sur coup des questions empressées sur

votre santé, sur vos affaires; et pendant que vous lui

lépondez, il perd le fil de sa curiosité, vous interrompt,

entame un autre srijel ; ou s'il survient quelqu'un à qui

il doive un discours tout différent, il sait, en achevant de

vous congratuler, lui faire un compliment de condo-

léance : il pleure d'un œil, et il rit de l'autre. Se for-

mant quelquefois sur les ministres ou sur le favori, il

parle en public de choses frivoles, du vent, de la gelée;

il se tait au contraire, et fait le mystérieux sur ce qu'il

sait de plus important, et plus volontiers encore sur ce

qu'il ne sait point, (éd. 8.)

63, Il y îi "11 P^ys où les joies sont visibles, mais fausses,

et les chagrins cachés , mais réels. Qui croiroit que l'em-

pressement pour les spectacles
,
que les éclats et les ap-

plaudissements aux théâtres de Molière et d'Arlequin %

I. Le théâtre d'Arleauin était la comédie italienne.
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!<-s repas, la chasse, les ballets, les carrousels couvris-

sent tant d'inquiétudes, de soins et de divers intérêts,

tant de craintes et d'espérances , des passions si vives et

des affaires si sérieuses * ?

La vie de la cour est un jeu sérieux, mélancolique, 64.

qui applique : il faut arranger ses pièces et ses batteries

,

avoir un dessein, le suivre, parer celui de son adversaire,

hasarder quelquefois, et jouer de caprice ; et après toutes

ses rêveries et toutes ses mesures, on est échec % quel-

quefois mat ; souvent, avec des pions qu'on ménage bien,

on va à dame , et l'on gagne la partie : le plus habile

l'emporte, ou le plus heureux', (éd. 4-)

Les roues, les ressorts, les mouvements sont cachés; 65.

rien ne paroît d'une montre que son aiguille
,
qui insen-

siblement s'avance et achève son tour : image du courti-

san , d'autant plus parfaite qu'après avoir fait assez de

chemin , il revient souvent au même point d'où il est

parti. (ÉD. 5.)

« Les deux tiers de ma vie sont écoulés; pourquoi tant 66,

1. « La cour veut toujours unir les plaisirs avec les affaires. Par

un mélange étonnant, il n'y a rien de plus sérieux, ni ensemble de

plus enjoué. Enfoncez : vous trouvez partout des intérêts cachés,

des jalousies délicates qui causent une extrême sensibilité, et dans

une ardente ambition des soins et un sérieux aussi triste qu'il est

vain. Tout est couvert d'un air gai, et vous diriez qu'on ne songe

qu'à s'y divertir. » (Bossuet, Oraison funèbre d'Anne de Gonzague,

i685, tome XIII, p. 434 et 435, édition de 1816.)

2. On lit échet dans toutes les éditions du dix-septième siècle.

3. Var. (édit. 4-6) : et après toutes ses rêveries et toutes ses me-
sures , on est échet, quelquefois mat : le plus fou l'emporte ou le

plus heureux. — « Souvent avec des pions qu'on ménage bien on va

à dame et on gagne la partie (et Von gagne la partie, dans les éditions

8 et 9) » : membre de phrase ajouté dans la 7*= édition. Le mot habile

a été dans la même édition substitué au met fou.
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m'inquiéler sur ce qui m'en reste? La plus brillante for-

tune ne mérite point ni le tourment que je me donne , ni

les petitesses où je me surprends, ni les humiliations,

ni les hontes que j'essuie; trente années détruiront ces

colosses de puissance qu'on ne voyoit bien qu'à force de

lever la tête; nous disparoîtrons , moi qui suis si peu

de chose, et ceux que je conlemplois si avidement, et

de qui j'espérois toute ma grandeur ; le meilleur de tous

les biens, s'il y a des biens, c'est le repos, la retraite et

un endroit qui soit son domaine. » N** a pensé cela dans

sa disgrâce, et l'a oublié dans la prospérité *.

67. Un noble, s'il vit chez lui dans sa province, il vit libre,

mais sans appui; s'il vit à la cour, il est protégé, mais il

est esclave : cela se compense.

68. Xantippe au fond de sa province , sous un vieux toit

et dans un mauvais lit, a rêvé pendant la nuit qu'il voyoit

le prince, qu'il lui parloit, et qu'il en ressentoit une

extrême joie; il a été triste^ à sou réveil ; il a conté son

songe, et il a dit : « Quelles chimères ne tombent point

dans l'esprit des hommes pendant qu'ils dorment ! » Xan-

tippe a continué de vivre; il est venu à la cour, il a vu

le prince , il lui a parlé ; et il a été plus loin que son

songe, il est favori, (éd. 4-)

69. Qui est plus esclave qu'un courtisan assidu, si ce n'est

un courtisan plus assidu ?

70. L'esclave n'a qu'un matire ; l'ambitieux en a autant

qu'il y a de gens utiles à sa fortune^.

1. Var. (édlt. i) : dans sa prospérité.

2. Var. (édit. 4) : et il a été triste.

3. a L'ambitieux, dit Bourdaloue dans son Sermon sur Pambition.
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Mille gens à peine connus font la foule au lever pour 71.

être vus du prince, qui n'en sauroit voir mille à la fois;

et s'il ne voit aujourd'hui que ceux qu'il vit hier et qu'il

verra demain , combien de malheureux !

De tous ceux qui s'empressent auprès des grands et ^72.

qui leur font la cour*, un petit nombre les honore dans

le cœur, un grand nombre les recherche par des vues

d'ambition et d'intérêt , un plus grand nombre par une

ridicule vanité , ou par une sotte impatience^ de se faire

voir.

Il y a de certaines familles qui, par les lois du monde y'i.

ou ce qu'on appelle de la bienséance , doivent être irré-

conciliables. Les voilà réunies; et où la religion a échoué

quand elle a voulu l'entreprendre, l'intérêt s'en joue, et

le fait sans peine, (éd. 7.)

L'on parle d'une région où les vieillards sont galants
, 74

polis et civils; les jeunes gens au contraire, durs,

féroces , sans mœurs ni politesse : ils se trouvent aifran-

chis de la passion des femmes dans un âge où l'on com-

mence ailleurs à la sentir ; ils leur préfèrent des repas

,

des viandes, et des amours ridicules. Celui-là chez eux

est sobre et modéré, qui ne s'enivre que de vin : l'usage

trop fréquent qu'ils en ont fait le leur a rendu insipide
;

ils cherchent à réveiller leur goût déjà éteint par des

eaux-de-vie, et par toutes les liqueurs les plus violentes;

il ne manque à leur débauche que de boire de l'eau-

a dans une cour autant de maîtres dont il dépend qu'il y a de gens

de toutes conditions dont il cspèie d'être secondé ou dont il craint

d'être desservi. »

1. Var. (édit. 1-7) : et leur font la cour.

2. Var. (édit. i-5) : ou une sotte impatience.
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forte. Les femmes du pays précipitent le déclin de leur

beauté par des artifices qu'elles croient servir à les rendre

belles : leur coutume est de peindre leurs lèvres , leurs

joues, leurs sourcils et leurs épaules, qu'elles étalent

avec leur gorge, leurs bras et leurs oreilles, comme si

elles craignoient de cacher l'endroit par où elles pour-

roient plaire, ou de ne pas se montrer assez. Ceux qui

habitent cette contrée ont une physionomie qui n'est pas

nette , mais confuse , embarrassée dans une épaisseur de

cheveux étrangers, qu'ils préfèrent aux naturels et dont

ils font un long tissu pour couvrir leur tête : il descend

à la moitié du corps , change les traits , et empêche *

qu'on ne connoisse les hommes à leur visage. Ces peuples

d'ailleurs ont leur Dieu et leur roi : les grands de la na-

tion s'assemblent tous les jours, à une certaine heure,

dans un temple qu'ils nomment église ; il y a au fond de

ce temple un autel consacré à leur Dieu , où un prêtre

célèbre des mystères qu'ils appellent saints , sacrés et

redoutables; les grands^ forment un vaste cercle au pied

de cet autel , et paroissent debout , le dos tourné direc-

tement au prêtre ^ et aux saints mystères , et les faces

élevées vers leur roi, que l'on voit à genoux sur tme tri-

bune, et à qui ils semblent avoir tout l'esprit et tout le

cœur appliqués*. On ne laisse pas de voir dans cet usage

une espèce de subordination ', car ce peuple paroît ado-

rer le prince, et le prince adorer Dieu. Les gens du pays

le nomment ***
j il est à quelque* quarante-huit degrés

1. Vab. (édit. I et 2) : lis descendent à la moitié du corps, changent

les traits, et empêchent.

2. Var. (cdit. 1-3): ces grands.

3. Var. (édit. 1-8) : aux prêtres.

4. Le participe appliqué est au singulier dans toutes les éditions du

dix-septième siècle.

5. Quelques est au pluriel dans toutes les éditions publiées du

vivant de la Bruyère, et au singulier dans la lo^ (1699).
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d'élévation du pôle, et à plus d'onze cents lieues de mer

des Iroquois et des Hurons.

Qui considérera que le visage du prince fait toute la y 5.

félicité du courtisan, qu'il s'occupe* et se remplit pen-

dant toute sa vie de le voir et d'en être vu , comprendra

un peu comment voir Dieu peut faire toute la gloire et

tout le bonheur des saints.

Les grands seigneurs sont pleins d'égards pour les y6.

princes : c'est leur affaire, ils ont des inférieurs. Les

petits courtisans se relâchent sur ces devoirs, font les

familiers , et vivent comme gens qui n'ont d'exemples à

donnera personne, (éd. 4')

Que manque-t-il de nos jours à la jeunesse? Elle peut 77.

et elle sait ; ou du moins quand elle sauroit autant qu'elle

peut, elle ne seroit pas plus décisive, (éd. 4-)

Foibles hommes ! Un grand dit de Timagène, votre 78.

ami, qu'il est un sot, et il se trompe. Je ne demande pas

que vous répliquiez qu'il est homme d'esprit : osez seu-

lement penser qu'il n'est pas un sot. (éd. 4-)

De même il prononce dCIphicrate qu'il manque de

cœur ; vous lui avez vu faire une belle action : rassurez-

vous
,
je vous dispense de la raconter, pourvu qu'après

ce que vous venez d'entendre ^ , vous vous souveniez en-

core de la lui avoir vu faire, (éd. 4-)

Qui sait parler aux rois, c'est peut-être' où se termine yg.

1. Var. (édit. 3-7) : qui s'occupe.

2. Var. (édit. 4-7) • pourvu qu'après ce qu'a dit un prince.

3. La 5"^ édition ponctue d'une manière différente : ce Qui sait

parler aux rois? c'est peut-être, etc. » Nous suivons la ponctuation

des éditions 6-9.
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toute la prudence et toute la souplesse du courtisan. Une
parole échappe , et elle tombe de Toreille du prince bien

avant dans sa mc'moire, et quelquefois jusque dans son

cœur : il est impossible de la ravoir; tous les soins que

l'on prend et toute l'adresse dont on use pour l'expli-

quer ou pour l'afToiblir, servent à la graver plus prolon-

dément et à l'enfoncer davantage. Si ce n'est que contre

nous-mêmes que nous ayons parlé , outre que ce mal-

heur n'est pas ordinaire, il y a encore un prompt re-

mède, qui est de nous instruire par notre faute, et de

souffrir la peine de notre légèreté ; mais si c'est contre

quelque autre
,
quel abattement ! quel repentir ! Y a-t-il

une règle plus ulile contre un si dangereux inconvé-

nient, que de parler des autres au souverain, de leurs

personnes , de leurs ouvrages , de leurs actions , de

leurs mœurs ou de leur conduite , du moins avec l'atten-

tion, les précautions et les mesures dont on parle de

soi? (ÉD. 5.)

80. « Diseurs de bons mots, mauvais caractère : » je le di-

rois, s'il n'avoit été dit*. Ceux qui nuisent à la réputation

ou à la fortune des autres
,
plutôt que de perdre un bon

mot, méritent une peine infamante : cela n'a pas été dit,

et je l'ose dire. (éd. 4-)

81. Il y a vm certain nombre de phrases toutes faites, que

I. Voyez les Pensées de Pascal (p. 80, édition Havel) : « Diseur de

bons mots*, mauvais caractère.» Cette pensée, au surplus, est l'une

des sentences que nous a léguées l'antiquité. Publius Syrus a dit :

Lingua est maUloqitax Indicium malx mentis :

a. Une langue médisante est l'indice d'un mauvais esprit. »

* Diseur est au singulier dans les Pensées de Pascal, et au pluriel

dans les Caractères de la Bruyère.



DE LA COUR. 33i

l'on prend comme dans un magasin et dont l'on se sert

pour se féliciter les uns les autres sur les événements.

Bien qu elles se disent souvent sans affection, et qu'elles

soient reçues sans reconnoissance, il n'est pas permis

avec cela de les omettre
,
parce que du moins elles sont

l'image de ce qu'il y a au monde de meilleur, qui est

l'amitié, et que les hommes, ne pouvant guère comp-

ter les uns sur les autres pour la réalité, semblent

être convenus entre eux de se contenter des appa-

rences.

Avec cinq ou six termes de l'art, et rien de plus, l'on 02.

se donne pour connoisseur en musique , en tableaux, en

bâtiments, et en bonne chère : l'on croit avoir plus de

plaisir qu'un autre à entendre, à voir et à manger;

l'on impose à ses semblables, et l'on se trompe soi-

même.

La cour n'est jamais dénuée d'un certain nombre de 83.

gens en qui l'usage du monde , la politesse ou la fortune

tiennent lieu d'esprit, et suppléent au mérite. Ils savent

entrer et sortir; ils se tiient de la conversation en ne

s'y mêlant point ; ils plaisent à force de se taire , et se

rendent importants par un silence longtemps soutenu

,

ou tout au plus par quelques monosyllabes ;
ils payent

de mines, d'une inflexion de voix, d'un geste et d'un

sourire : ils n'ont pas, si je l'ose dire, deux pouces de

profondeur; si vous les enfoncez, vous rencontrez le

tuf^ (ÉD. 6.)

I. Tuff"
est l'orthographe de toutes les éditions du dix-septième

siècle. — (c Et pourtant leur est le silence (à ceulx qui nous ré-

gissent et commandent ) non-seulement contenance de respect et

gravité, mais encores souvent deproufît et de mesnage. .. A combien

de sottes âmes, en mon temps, a servy une mine froide et taciturne
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84. Il y a des gens à qui la faveur arrive comme un ac-

cident : ils en sont* les premiers surpris et consternés.

Ils se reconnoissent enfin , et se trouvent dignes de leur

étoile ; et comme si la stupidité et la fortune étoient

deux choses incompatibles, ou qu'il fût impossible d'être

heureux et sot tout à la fois, ils se croient de T esprit
;

ils hasardent, que dis-je? ils ont la confiance de parler

en toute rencontre , et sur quelque matière qui puisse

s'offiir, et sans nul discernement des personnes qui les

écoutent. Ajouterai -je qu'ils épouvantent ou qu'ils

donnent le dernier dégoût par leur fatuité et par leurs

fadaises? Il est vrai du moins qu'ils déshonorent sans

ressource ceux qui ont quelque part au hasard de leur

élévation, (éd. 6.)

85. Comment nommerai-je cette sorte de gens qui ne

sont fins que pour les sots."* Je sais du moins que les

habiles les confondent avec ceux qu'ils savent tromper.

(ÉD. 4.)

C'est avoir fait un grand pas dans la finesse, que de

faire penser de soi que l'on n'est que médiocrement

fin^

La finesse n'est ni une trop bonne ni une trop man-

de tiltre de prudence et de capacité ! » (Montaigne , livre III
, cha-

pitre YIII.)

Tacîturnitas stulto homini pro sapientïa est,

a dit Publias Syrus : « La taciturnité tient lieu d'esprit à rni sot. » Et

encore :

Stultus tacebit
,
pro sapïente habcbitur :

<s. Qu'un sot se taise, il passera pour un homme d'esprit. »

1. Var. (édit. 6 et 7) : Il y a des gens à qui la faveur arrive comme
un accident : ils ne l'espéroient point , ils en sont, etc.

2. « C'est une grande habileté que de savoir cacher son habileté. »

(T-.a Rochefoucauld, n° ccxlv.)
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vaise qualité : elle flotte entre le vice et la vertu. Il

n'y a point de rencontre où elle ne puisse , et peut-être

où elle ne doive être suppléée par la prudence, (éd. 40
La finesse est Toccasion prochaine de la fourberie; de

l'un à l'autre le pas est glissant; le mensonge seul en

fait la diiférence : si on l'ajoute à la finesse, c'est four-

berie. (ÉD. 4-}

Avec les gens qui par finesse écoutent tout et par-

lent peu, parlez encore moins; ou si vous parlez beau-

coup , dites peu de chose, (éd. 4-)

Vous dépendez, dans une affaire qui est juste et im- 86.

portante, du consentement de deux personnes. L'un

vous dit : « J'y donne les mains* pourvu qu'un tel y con-

descende; » et ce tel y condescend, et ne désire plus que

d'être assuré des intentions de l'autre. Cependant rien

n'avance ; les mois , les années s'écoulent inutilement :

« Je m'v perds, dites-vous, et je n'y comprends rien;

il ne s'agit que de faire qu'ils s'abouchent, et qu'ils se

parlent. » Je vous dis, moi, que j'y vois clair, et que j'y

comprends tout : ils se sont parlé ^. (éd. 5.)

Il me semble que qui sollicite pour les autres a la 87.

confiance d'un homme qui demande justice ; et qu'en

parlant ou en agissant pour soi-même, on a l'embarras et

la pudeur de celui qui demande grâce, (éd. 7.)

Si l'on ne se précautionne à la cour contre les pièges 88.

que l'on y tend sans cesse pour faire tomber dans le ridi-

1 . Les mots : « J'y donne les mains a sont en italique dans les

éditions 5-7.

2, « Ils se sont parlés, » avec le participe au pluriel, dans toutes

les éditions du dix-septième siècle.
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cule, Ton est étonné, avec tout son esprit, de se trouver

la dupe de plus sots que soi.

89. 11 y ^ quel([ues rencontres dans la vie où la vérité et

la simplicité sont le meilleur manège du monde \

go. Êtes-vous en faveur, tout manège est bon, vous ne

faites point de fautes, tous les chemins vous mènent au

terme ^
: autrement, tout est faute , rien n'est utile, il n'y

a point de sentier qui ne vous égare, (éd. 6.)

gi . Un homme qui a vécu dans Tintrigue un certain temps

ne peut plus s'en passer : toute autre vie pour lui est lan-

guissante.

ga. Il faut avoir de l'esprit pour être homme de cabale :

l'on peut cependant en avoir à un certain point, que l'on

est au-dessus de l'intrigue et de la cabale, et que l'on ne

sauroit s'y assujettir; l'on va alors à une grande fortune

ou à une haute réputation par d'autres chemins '.

1. « Il est difficile de juger si un procédé net, sincère et homiète

est un effet de probité ou d'habileté. » (La Rochefoucauld, n» CLXX.)

2. a La fortune tourne tout à l'avantage de ceux qu'elle favorise. »

{La Rochefoucauld , n" Lx.) —- « Tout est bon à ceux qui sont heu-

reux, » écrit Mme de Sévigné (lettre du 6 décembre 167g, tome VI,

p. 119), et après avoir raconté à la suite de cette réflexion le mariage

de Mlle de A^auvineux avec le prince de Guémené, elle termine ainsi

son récit : « N'est-il pas vrai, ma fille, que tout tourne à bien pour

ceux qui sont heureux? VEvangile le dit, il le faut croire. » (Ibidem,

p. 121.) Ce n'est point précisément là ce que dit l'Évangile (voyez

la note i3 de la lettre dans le Sévigné de la collection); mais cette

pensée se retrouve dans les sentences de Publius Syrus :

Fortuna quo se, eodem et inclinât favor :

« Où penche la fortune, là penche aussi la faveur. »

3. A la suite de cette réflexion vient celle-ci dans les éditions i-3 :

a Toutes les vues, toutes les maximes et tous les raffinements de la
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Avec un esprit sublime, une doctrine universelle, une yii.

probité à toutes épreuves, et un mérite très-accompli,

n'appréhendez pas, ô Aristide^ de tomber à la cour ou

de perdre la faveur des grands, pendant tout le temps

qu'ils auront besoin de vous. (éd. 4-)

Qu'un favori s'observe de fort près 5 car s'il me fait g/,,

moins attendre 3ans son antichambre qu'à l'ordinaire

,

s'il a le visage plus ouvert , s'il fronce moins le sourcil

,

s'il m'écoute plus volontiers, et s'il me reconduit un peu

plus loin, je penserai qu'il commence à tomber, et je

penserai vrai.

L'homme a bien peu de ressources dans soi-même,

puisqu'il lui faut une disgrâce ou une mortification pour

le rendre plus humain, plus traitable, moins féroce,

plus honnête homme.

L'on contemple dans les cours de certaines gens, et q5.

l'on voit bien à leurs discours et à toute leur conduite

qu'ils ne songent ni à leurs grands-pères ni à leurs

petits-fils : le présent est pour eux; ils n'en jouissent

pas, ils en abusent, (éd. 5.)

Straton est né sous deux étoiles : malheureux , heu- t)()

reux dans le même degré. Sa vie est un roman : non, il

lui manque le vraisemblable. Il n'a point eu d'aventures;

il a eu de beaux songes, il en a eu de mauvais : que

dis-je? on ne rêve point comme il a vécu. Personne n'a

tiré d'une destinée plus qu'il a fait ; l'extrême et le mé-

politique tendent à, une seule fin, qui est de n'être point trompé, et

de tromper les autres. » A la 4" édition la Bruyère a transporté cette

phrase dans le chapitre du Souverain et de la République (tel était dans

cette édition le titre du chapitre), et Ta placé à la fin du caractère,

jusque-là inédit, du P/e«jpo/£«/iaiVe (voyez ci-après, p. 877, n° 12).



3'Î6 J)E LA COUR.

diocrc lui sont connus; il a brillé, il a souffert, il a

mené une vie commune : rien ne lui est échappé. Il s'est

fait valoir p:;r des vertus qu'il assuroit fort sérieusement

qui éloient en lui; il a dit de soi : J'ai de C esprit
, fai

du courage; et tous ont dit après lui : // a de l'esprit,

il a du courage. Il a exercé dans l'une et l'autre fortune

le génie du courtisan
,
qui a dit de lui plus de bien

peut-être et plus de mal qu'il n'y en avoit. Le joli, l'ai-

mable , le rare , le merveilleux , l'héroïque * ont été em-
ployés à son éloge; et tout le contraire a servi depuis

pour le ravaler : caractère équivoque, mêlé, enveloppé;

une énigme, une question presque indécise, (éd. 6.)

97. La faveur met l'homme au-dessus de ses égaux; et sa

chute ^, au-dessous, (éd. 5.)

98. Celui qui un beau jour' sait renoncer fermement ou

à un grand nom, ou à une grande autorité, ou à une

grande fortune, se délivre en un moment de bien des

peines, de bien des veilles, et quelquefois de bien des

crimes.

99. Dans cent ans le monde subsistera encore en son

entier : ce sera le môme théâtre* et les mêmes décora-

tions, ce ne seront plus les mêmes acteurs. Tout ce

qui se réjouit sur une grâce reçue , ou ce qui s'attriste

et se désespère sur un refus, tous auront disparu de

dessus la scène. Il s'avance déjà sur le théâtre d'autres

1. Les mots Joli, almahle, rare, merveilleux, héroïque sont en ita»

lique dans la 6^ édition.

2. Var. (édit. 5) : et la chute.

3. « A un beau jour, » dans la G^ édition ; mais a est sans accent et

pourrait bien être une faute d'impression.

4. Var. (édit. 7) : et ce sera le même théâtre.
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hommes qui vont jouer dans une même pièce les mêmes

rôles; ils s'évanouiront à leur tour; et ceux qui ne sont

pas encore, un jour ne seront plus : de nouveaux acteurs

ont pris leur place. Quel fond à faire sur un personnage

de comédie! (éd. 5.)

Qui a vu la cour a vu du monde ce qui est le plus loo.

beau , le plus spécieux et le plus orné
;
qui méprise la

cour, après l'avoir vue, méprise le monde, (éd. 7.)

La ville dégoûte de la province; la cour détrompe de loi.

la ville, et guérit de la cour. (éd. 6.)

Un esprit sain puise à la cour le goût de la solitude et

de la retraite *

.

I, Dans les éditions i-3 le chapitre se termine par trois alinéa

qui furent déplacés à la 4^ ^ le premier de ces alinéa se trouve ci-

dessus, p. 3oi, n" 16; le second est au chapiti'e du Souverain ou de

la République , ci-après, p. 878, n° 18; le troisième est le premier

alinéa du n° 19, p. 879.

La Bruyère.
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1. La prévention du peuple en faveur des grands est si

aveugle, et l'entêtement pour leur geste, leur visage,

leur ton de voix et leurs manières si général, que s'ils

s'avisoient d'être bons, cela iroit à ridolâtrie,

2. Si vous êtes né vicieux , ô Thcagène, je vous plains;

si vous le devenez par foihiesse pour ceux qui ont intérêt

que vous le soyez, qui ont juré entre eux de vous cor-

rompre , et qui se vantent déjà de pouvoir y réussir,

souffrez que je vous méprise. Mais si vous êtes sage,

tempérant, modeste, civil, généreux, reconnoissant

,

laborieux, d'un rang d'ailleurs et d'une naissance à

donner des exemples plutôt qu'à les prendre d' autrui, et

à faire les règles plutôt qu'à les recevoir, convenez avec

cette sorte de gens de suivre par complaisance leurs dé-

règlements, leurs vices et leur folie, quand ils auront,

par la déférence qu'ils vous doivent , exercé toutes les

vertus que vous chérissez : ironie forte, mais utile, très-

propre à mettre vos mœurs en sûreté, à renverser tous

leurs projets, et à les jeter dans le parti de continuer

d'être ce qu'ils sont, et de vous laisser tel que vous

êtes. (ÉD. 6.)

3. L'avantage des grands sur les autres hommes est im-

mense par un endroit : je leur cède leur bonne chère,

leurs riches ameublements , leurs chiens , leurs chevaux

,

leurs singes, leurs nains, leurs fous et leurs flatteurs;

mais je leur envie le bonheur d'avoir à leur- service des
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gens qui les égalent par le cœur et par l'esprit , et qui les

passent quelquefois *.

Les grands se piquent d'ouvrir une allée dans une 4

forêt, de soutenir des terres par de longues murailles, de

dorer des plafonds, de faire venir dix pouces d'eau, de

meubler une orangerie ; mais de rendre un cœur con-

tent, de combler une âme de joie, de prévenir d'ex-

trêmes besoins ou d'y remédier, leur curiosité ne s'étend

point jusque-là.

On demande si en comparant ensemble les différentes 5,

conditions des hommes, leurs peines, leurs avantages,

on n'y remarqueroit pas un mélange ou une espèce de

compensation de bien et de mal, qui établiroit entre elles

l'égalité, ou qui feroit du moius que Fuu ^ ne seroit

guère plus désirable que l'autre. Celui qui est puissant,

riche, et à qui il ne manque rien, peut former cette

question ; mais il faut que ce soit un homme pauvre qui

la décide, (éd. 4-)

Il ne laisse pas d'y avoir comme un charme attaché

à chacune des différentes conditions , et qui y demeure

jusques à ce que la misère l'en ait ôté. Ainsi les grands

se plaisent dans l'excès, et les petits aiment la modéra-

tion ; ceux-là ont le goût de dominer et de commander,
et ceux-ci sentent du plaisir et même de la vanité à les

1. Il est noté dans le Slénagia/ia (tome III, p. 38i, édition de lyiS)

que Cervantes « fait dire la même cliose à peu près à don Quichotte

dans le chapitre xxxi de la deuxième partie. »

2. Var. (édit. 4 et 5) : l'une. — La plupart des éditions modernes
ont conservé à tort, ce nous semble, la leçon des éditions 4 et 5 :

voyez ci-dessus, p. 333, ligne 5. — « Quelque différence qui pa-
roisse entre les fortunes, a dit la Rochefoucauld ino m), il y a néan-

moins une certaine compensation de biens et de maux qui les rend
égales. »
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servir ei à leur oljcir ; les grands sont entourés, salués
,

respectés; les petits entourent, saluent, se prosternent;

et tous sont contents, (éd. 4-)

Il coûte si peu aux grands à ne donner que des pa-

roles , et leur condition les dispense si fort de tenir les

belles promesses qu'ils vous ont faites
,
que c'est mo-

destie à eux de ne promettre pas encore plus largement

.

(ÉD. 40

« Il est vieux et usé , dit un grand ; il s'est crevé à me
suivre : qu'en faire? » Un autre, plus jeune, enlève ses

espérances , et obtient le poste qu'on ne refuse à ce mal-

heureux que parce qu'il l'a trop mérité, (éd. 4-)

« Je ne sais, dites-vous avec un air froid et dédaigneux,

Phi la/it/ie a du mérite, de l'esprit, de l'agrément, de

l'exactitude sur son devoir, de la fidélité et de l'attache-

ment pour son maître, et il en est médiocrement con-

sidéré ; il ne plaît pas, il n'est pas goûté. » — Expliquez-

vous : est-ce Pliilanthe, ou le grand qu'il sert, que vous

condamnez? (éd. 4-)

Il est souvent plus utile de quitter les grands que de

s'en plaindre, (éd. 6.)

Qui peut dire pourquoi quelques-uns ont le gros lot,

ou quelques autres la faveur des grands?

Les grands sont si heureux, qu'ils n'essuient pas

même, dans toute leur vie, rinconvénient de regretter

la perte de leurs meilleurs serviteurs, ou des personnes

illustres dans leur genre , et dont ils ont tiré le plus de
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plaisir et le plus cVutilité. La première chose que la flat-

terie sait faire, après la mort de ces hommes uniques,

et qui ne se réparent point, est Je leur supposer clés

endroits foibles, dont elle prétend que ceux qui leur

succèdent sont très-exempts : elle assure que Fun ,
avec

toute la capacité et toutes les lumières de l'autre, dont

il prend la place , n'en a point les défauts \ et ce style

sert aux princes à se consoler du grand et de T excellent

par le médiocre, (éd. 4-)

Les grands dédaignent les gens d'esprit qui n'ont que 12.

de l'esprit; les gens d'esprit méprisent les grands qui

n'ont que de la grandeur. Les gens de bien plaignent les

uns et les autres, qui ont ou de la grandeur ou de l'es-

prit, sans nulle vertu.

Quand je vois d'une part auprès des grands, à leur i3.

table, et quelquefois dans leur familiarité, de ces hommes

alertes, empressés, intrigants, aventuriers, esprits dan-

gereux et nuisibles, et que je considère d'autre part

quelle peine ont les personnes de mérite à en approcher,

je ne suis pas toujours disposé à croire que les mé-

chants soient soufferts par intérêt, ou que les gens de

bien soient regardés comme inutiles
;

je trouve plus

mon compte à me confirmer dans cette pensée, que

grandeur et discernement sont deux choses différentes,

et l'amour pour la vertu et pour les vertueux une troi-

sième chose. (ÉD. 4')

Lucile aime mieux user sa vie à se faire supporter de 14.

quelques grands
,
que d'être réduit à vivre familièrement

avec ses égaux.

La règle de voir de plus grands que soi doit avoir ses
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restrictions. Il faut queh^uefois d étranges talents pour la

réduire en pratique*.

i5. Quelle est l'incurable maladie de Théophile? Elle lui

dure depuis plus de trente années , il ne guérit point :

il a voulu, il veut et il voudra gouverner les grands; la

mort seule lui ôtera avec la vie cette soif d'empire et

d'ascendant sur les esprits. Est-ce en lui zùle du pro-

chain? est-ce habitude? est-ce une excessive opinion de

soi-même? Il n'y a point de palais où il ne s'insinue;

ce n'est pas au milieu d'une cliambrc qu'il s'arrête : il

passe à une embrasure ou au cabinet; on attend qu'il

ait parlé, et longtemps et avec action, pour avoir au-

dience, pour être vu. Il entre dans le secret des familles;

il est de quelque chose dans tout ce qui leur arrive de

triste ou d'avantageux; il prévient, il s'offre, il se fait

de fêle , il faut l'admettre. Ce n'est pas assez pour

remplir son temps ou son ambition
,
que le soin de dix

mille âmes dont il répond à Dieu comme de la sienne

propre : il y en a d'un plus haut rang et d'une plus grande

distinction dont il ne doit aucun compte, et dont il

se charge plus volontiers. Il écoute, il veille sur tout ce

qui peut servir de pâture à son esprit d'intrigue, de mé-

diation et de manège ^. A peine un grand est-il débarqué,

qu'il l'empoigne et s'en saisit ; on entend plus tôt dire à

Théophile qu'il le gouverne*, qu'on n'a pu soupçonner

qu'il pensoit à le gouverner, (éd. 6.)

i(). Une froideur ou une incivilité qui vient de ceux qui

1. Cette réflexion, composée de deux alinéa, est au chapitre de

rilomme dans les éditions i-3.

2. Var. ((dit. 6-8) : ou de manège.

3. Var. (édit. 6 et 7) : on entend plus tôt dire à Théophile : Je le

souveme.
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sont au-dessus Je nous, nous les fait haïr* ; mais un salut

ou un sourire nous les réconcilie.

Il y a des hommes superbes, que l'élévation de leurs 17.

rivaux humilie et apprivoise ; ils en viennent
,
par cette

disgrâce
,
jusqu'à rendre le salut ; mais le temps

,
qui

adoucit toutes choses , les remet enfin dans leur na-

turel. (ÉD. 6.)

Le mépris que les grands ont pour le peuple les rend 1 8.

indifférents sur les flatteries ou sur les louanges qu'ils en

reçoivent, et tempère leur vanité. De même les princes,

loués sans fin et sans relâche des grands ou des courti-

sans , en seroient plus vains s'ils estimoient davantage

ceux qui les louent, (éd. 4-)

Les grands croient être seuls parfaits, n'admettent 19.

qu'à peine dans les autres hommes la droiture d'esprit,

l'habileté, la délicatesse, et s'emparent de ces riches

talents comme de choses dues à leur naissance. C'est

cependant en eux une erreur grossière de se nourrir de

si fausses préventions : ce qu'il y a jamais eu de mieux

pensé , de mieux dit , de mieux écrit , et peut-être d'une

conduite plus délicate , ne nous est pas toujours venu de

leur fond. Ils ont de grands domaines et une longue

suite d'ancêtres : cela ne leur peut être contesté.

Avez-vous de l'esprit, de la grandeur, de l'habileté, 20.

du goût, du discernement? en croirai-je la prévention et

la flatterie
,
qui publient hardiment votre mérite ? Elles

me sont suspectes, et je les récuse. Me laisserai -je

éblouir par un air de capacité ou de hauteur qui vous

I. VvR. (édit. i) : nous les rend haïssables.
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met au-dessus de tout ce qui se fait, de ce qui se dit

et de ce qui s'écrit-, qui vous rend sec sur les louanges,

et empêche qu'on ne puisse arracher de vous la moindre

approbation? Je conclus de là plus naturellement que

vous avez de la faveur, du crédit et de grandes richesses.

Quel moyen de vous définir, T'^^V^yV/o/î*? on n'approche

de vous que comme du feu , et dans une certaine dis-

tance , et il faudroit vous développer, vous manier,

vous confronter avec vos pareils, pour porter de vous

un jugement sain et raisonnable. Votre homme de con-

fiance, qui est dans votre familiarité, dont vous prenez

conseil, pour qui vous quittez Socrate et ^ristide^, avec

qui vous riez, et qui rit plus haut que vous, Daçe enfin,

m'est très-connu : seroit-ce assez pour vous bien con-

noître? (éd. 6.)

21. Il y en a de tels, que s'ils pouvoient connoître leurs

subalternes et se connoître eux-mêmes, ils auroient honte

de primer, (éd. 5.)

22. S'il y a peu d'excellents orateurs, y a-t-il bien des

gens qui puissent les entendre? S'il n'y a pas assez de

bons écrivains , où sont ceux qui savent lire ? De même
on s'est toujours plaint du petit nombre de personnes

capables de conseiller les rois, et de les aider dans l'ad-

ministration de leurs affaires ; mais s'ils naissent enfin

,

ces hommes habiles et intelligents, s'ils agissent selon

leurs vues et leurs lumières, sont- ils aimés , sont-ils es-

timés autant qu'ils le méritent? Sont-ils loués de ce qu'ils

pensent et de ce qu'ils font pour la patrie ? Ils vivent

,

il suffit : on les censure s'ils échouent, et on les envie

1. Var. (édit. 6 et 7) : Antlphon,

2. a Dont vous prenez conseil, pour qui vous quittez Socrate et

Aristide : » membres de phrase ajoutés à la 8« édition.
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s'ils réussissent. Blâmons le peuple où il seroit ridicule

de vouloir l'excuser. Son chagrin et sa jalousie, regardés

des grands ou des puissants comme inévitables, les ont

conduits insensiblement à le compter pour rien, et à

négliger ses suffrages dans toutes leurs entreprises , à

s'en faire même une règle de politique, (éd. 5.)

Les petits se haïssent les uns les autres lorsqu'ils se

nuisent réciproquement. Les grands sont odieux aux

petits par le mal qu'ils leur font, et par tout le bien qu'ils

ne leur font pas : ils leur sont responsables de leur obs-

curité, de leur pauvreté et de leur infortune, ou du

moins ils leur paroissent tels. (éd. 5.)

C'est déjà trop d'avoir avec le peuple une même reli-

gion et un même Dieu : quel moyen encore de s'appeler

Pierre , Jean , Jacques , comme le marchand ou le labou-

reur? Evitons d'avoir rien de commun avec la multitude;

afiectons au contraire toutes les distinctions qui nous en

séparent. Qu'elle s'approprie les douze apôti-es , leurs

disciples, les premiers martyrs (telles gens, tels patrons);

qu'elle voie avec plaisir revenir, toutes les années , ce

jour particulier que chacun célèbre comme sa fête. Pour

nous autres grands, ayons recours aux noms profanes;

faisons-nous baptiser sous ceux di Annïbal ^ de César et

de Powy:>e'e ; c'étoient de grands hommes; sous celui de

Lucrèce : c'étoit une illustre Romaine *
; sous ceux de

Renaud, de Roger, à'Olii^ier et de Tancrède^ : c'étoient

des paladins, et le roman n'a point de héros plus mer-

veilleux; sous ceux d'Hector, à^Achille, A'Hercule, tous

1. VAB.(édit. 5 et 6) : c'étoit une Romaine et une illustre Romaine.

2. Héros du Roland amoureux de Boiardo (i495), de celui de

Berni (i54i), du Roland furieux de l'Arioste , et de la Jérusalem dé-

livrée du Tasse.
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demi-dieux •, sous ceux même de Phéhus et de Diane *
;

et qui nous emptcliera de nous faire nommer Jupiter ou

Mercure, ou Venus , ou Adonis? (éd. 5.)

24» Pendant que les grands négligent de rien connoître,

je ne dis pas seulement aux intérêts des princes et aux

affaires publiques, mais à leurs propres affaires; qu'ils

ignorent réconomie et la science d'un père de famille,

et qu'ils se louent eux-mêmes de cette ignorance
\
qu'ils

se laissent appauvrir et maîtriser par des intendants;

qu'ils se conlenlent d'être gourmets ou coteaux^, d'aller

chex Thaïs ou chez Phryné , de parler de la meute et de

la vieille meute % de dire combien il y a de postes de

Paris à Besançon, ou à Pliilisbourg, des citoyens s'in-

struisent du dedans et du dehors d'un royaume, étudient

le gouvernement , deviennent fins et politiques , savent

1. Les clefs Imprimées citent à l'appui de cette réflexion les noms
de César de Vendôme, Annibal d'Estrécs, Hercule de Rohan, Achille

de Harlay, Phébus de Foix, Diane de Cliastignier.

2. Ce mot, que l'on retrouve dans la satire III de Boileau (vers 107),

et dans une lettre de Mme de Sévigné (tome II, p. Sig), était syno-

nyme des mots gourmet et friand. Son origine, sur laquelle Ménage,

Bouhours, Boileau, Saint-Évremond se sont tour à tour prononcés,

a donné lieu à diverses interprétations : il a été appliqué, selon les

uns, à certains délicats qui étaient partagés sur l'estime en laquelle

on devait tenir les vins des coteaux delà Champagne; selon d'autres,

à quelques seigneurs qui ne pouvaient boire que le vin d'un coteau

ou au pUis de trois coteaux dont l'on disait les noms (Aï, Haut-

villiers et Avenay). On peut consulter sur cette question Tallemant

des Réaux, tome II, p. 412; les Coteaux, comédie deVilliers (i665),

réimprimée dans les Contemporains de 3IoHcre, par M. V. Fournel,

tome I, p. 345 et 847, scène xm ; les OEuvres de Boileau, édition

Saint-Marc, tome I, p. 60-62; les OEuvres de Saint-Évremond,

tome I, p. Lxxxiv et suivantes; la Correspondance de Boileau Des-

préaux at'ec Brossctte, édition Laverdet, p. 477> etc.

3. « On appelle chiens de meute les premiers chiens qu'on donne
au laisser courre; et vieille meute, les seconds chiens qu'on donne
après les premieri. » [Dictionnaire de Furetière, 1690.)
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le fort et le foible de tout un Etat, songent à se mieux

placer, se placent, s'élèvent, deviennent puissants, sou-

lagent le prince d'une partie des soins publics. Les

grands, qui les dédaignoient, les révèrent : heureux s'ils

deviennent leurs gendres, (éd. ^.)

Si je compare ensemble les deux conditions des aS,

hommes les plus opposées, je veux dire les grands avec

le peuple , ce dernier me paroît content du nécessaire,

et les autres sont inquiets et pauvres avec le superflu.

Un homme du peuple ne sauroit faire aucun mal ; un

grand ne veut faire aucun bien, et est capable de grands

maux. L'un ne se forme et ne s'exerce que dans les

choses qui sont utiles; l'autre y joint les pernicieuses. Là

se montrent ingénument la grossièreté et la franchise
;

ici se cache une sève maligne et corrompue sous l'écorce

de la politesse. Le peuple n'a guère d'esprit, et les

grands n'ont point d'âme : celui-là a un bon fond , et n'a

point de dehors; ceux-ci n'ont que des dehors et qu'une

simple superficie. Faut-il opter? Je ne balance pas : je

veux être peuple*, (éd. 5.)

Quelque profonds^ que soient les grands de la cour, et 26.

quelque art qu'ils aient pour paroître ce qu'ils ne sont

pas et pour ne point paroître ce qu'ils sont , ils ne peu-

vent cacher leur malignité, leur extrême pente à rire aux

dépens d'autrui , et à jeter un ridicule souvent où il n'y

en peut avoir. Ces beaux talents se découvrent en eux

du premier coup d'œil , admirables sans doute pour en-

velopper une dupe et rendre sot celui qui l'est déjà,

1. Comparez, non pour le sens, mais pour le tour, le Plebs er'is

d'Horace (livre I, épitre i, vers 69). — Peuple est en italique dans

les éditions 6-7.

2. a Quelques profonds, » dans les éditions 1-7. Voyez le Lexique.
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mais encore plus propres à leur ôter tout le plaisir qu'ils

pourroicnt tirer d'un homme d'esprit, qui sauroit se

tourner et se plier en mille manières agréables et ré-

jouissantes , si le dangereux caractère du courtisan ne

l'engageoit pas à une fort grande retenue. Il lui oppose

un caractère sérieux*, dans lequel il se retranche; et il

fait si bien que les railleurs, avec des intentions si mau-

vaises, manquent d'occasions de se jouer de lui.

2y. Les aises de la vie, l'abondance, le calme d'une

grande prospérité font que les princes ont de la joie de

reste pour rire d'un nain, d'un singe, d'un imbécile et

d'un mauvais conte : les gens moins heureux ne rient

qu'à propos.

28. Un grand aime la Champagne, abhorre la Brie*; il

s'enivre de meilleur vin que l'homme du peuple : seule

différence que la crapule laisse entre les conditions les

plus disproportionnées, entre le seigneur et l'estafier.

(ÉD. 8.)

20. Il semble dabord qu'il entre dans les plaisirs des

princes un peu de celui d'incommoder les autres. Mais

non , les princes ressemblent aux hommes ; ils songent à

eux-mêmes, suivent leur goût, leurs passions, leur com-

modité : cela est naturel.

3o. Il semble que la première règle des compagnies, des

gens en place ^ ou des puissants, est de donner à ceux

1. Var. (édit. I et 2) : ne lui imposoit pas une fort grande re-

tenue. Il ne lui reste que le caractère sérieux. — La g^ édition a pro-

pose, an lieu de oppose; c'est sans doute une faute.

2. Le vin de la Champagne, le vin de la Brie.

3. « De gens eu place, » dans les éditions 8 et 9, ce qui est aussi,

sans nul doute, une faute d'impression.
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qui dépendent d'eux pour le besoin de leurs affaires toutes

les traverses qu'ils en peuvent craindre.

Si un grand a quelque degré de bonheur sur les autres 3i

,

hommes, je ne devine pas lequel, si ce n'est peut-être

de se trouver souvent dans le pouvoir et dans l'occasion

de faire plaisir; et si elle naît, cette conjoncture, il

semble qu'il doive s'en servir. Si c'est en faveur d'un

homme de bien, il doit appréhender qu'elle ne lui

échappe; mais comme c'est en une chose juste, il doit

prévenir la sollicitation, et n'être vu que pour être re-

mercié ; et si elle est facile, il ne doit pas même la lui

faire valoir. S'il la lui refuse, je les plains tous deux.

(ÉD. 4.)

Il V a des hommes nés inaccessibles, et ce sont précl- 32.

sèment ceux de qui les autres ont besoin , de qui ils dé-

pendent. Ils ne sont jamais que sur un pied; mobiles

comme le mercure, ils pirouettent, ils gesticulent, ils

crient, ils s'agitent; semblables à ces figui^es de carton

qui servent de montre aune fête publique*, ils jettent

feu et flamme, tonnent et foudroient : on n'en approche

pas, jusqu'à ce que venant à s'éteindre, ils tombent,

et par leur chute deviennent traitables, mais inutiles.

(ÉD. 6.)

Le suisse, le valet de chambre, l'homme de livrée, 33.

s'ils n'ont plus d'esprit que ne porte leur condition, ne

jugent plus d'eux-mêmes par leur première bassesse

,

mais par l'élévation et la fortune des gens qu'ils servent,

et mettent tous ceux qui entrent par leur porte, et

montent leur escalier, indifféremment au-dessous d'eux

1 . 11 s'agit de pièces d'artifice.
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et de leurs maîtres : tant il est vrai qu'on est destiné à

soufTrir des grands et de ce qui leur appartient, (éd. 40

34. Un homme en place doit aimer son prince, sa femme,

ses enfants', et après eux les gens d'esprit* il les doit

adopter, il doit s'en fournir et n'en jamais manquei". 11

ne sauroit payer, je ne dis pas de trop de pensions et de

bienfaits, mais de trop de familiarité et de caresses, les

secours et les services qu'il en tire, même sans le savoir^.

Quels petits bruits ne dissipent-ils pas? quelles histoires

ne réduisent-ils pas à la fable et à la fiction ? Ne savent-

ils pas justifier les mauvais succès par les bonnes inten-

tions, prouver la bonté d'un dessein et la justesse des

mesures par le bonheur des événements, s'élever contre

la malignité et l'envie pour accorder à de bonnes entre-

prises de meilleurs motifs, donner des explications favo-

rables à des apparences qui étoient mauvaises, détourner

les petits défauts, ne montrer que les vertus, et les

mettre dans leur jour, semer en mille occasions des faits

et des détails qui soient avantageux , et tourner le ris et

la moquerie contre ceux qui oseroient en douter ou avan-

cer des faits contraires ^ ? Je sais que les grands ont pour

1. Var. (cdit. 4 et 5) : sa femmCj ses enfants, son prince.

2. Vau. (éclit. 4; '• même sans savoir.

3. a Un vrai ami est une chose si avantageuse, même pour les plus

grands seigneurs, afin qu'il dise du bien d'eux et (pi'il les soutienne

en leur absence nième, qu'ils doivent tout faiie pour en avoir. Mais

qu'ils choisissent bien; car s'ils font tous leurs efforts pour des sots,

cela leur sera inutile, quelque bien qu'ils disent d'eux; et même ils

n'en diront pas du bien s'ils se trouvent les plus foibles, car ils n'ont

pas d'autorité; et ainsi ils en médiront par compagnie. » (Pascal,

Pensées^ p. gj.) — Nous rapprochons la réflexion de Pascal de celle

de la Bru> ère parce que, sous un tour très-différent , l'une et l'autre

conliennent la même pensée; mais la Bruyère n'a pu connaître la

phrase de Pascal : elle n'est pas dans l'édition des Pensées qu'a publiée

Port-Royal en i66g.
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maxime de laisser parler et de continuer d'agir; mais je

sais aussi qu'il leur arrive en plusieurs rencontres que

laisser dire les empêche de faire, (éd. 4«)

Sentir le mérite, et quand il est vme fois connu, le 35.

bien traiter, deux grandes démarches à faire tout de

suite , et dont la plupart des grands sont fort inca-

pables. (ÉD. 4-)

Tu es grand , tu es puissant : ce n'est pas assez; fais 36.

que je t'estime, afin que je sois triste d'être déchu de tes

bonnes grâces, ou de n'avoir pu les acquérir, (éd. 4-)

Vous dites d'un grand ou d'un homme en place qu'il Sj.

est prévenant, officieux, qu'il aime à faire plaisir; et

vous le confirmez par un long détail de ce qu'il a fait en

une affaire où il a su que vous preniez intérêt. Je vous

entends : on va pour vous au-devant de la sollicitation,

vous avez du crédit, vous êtes connu du ministre, vous

êtes bien avec les puissances : desiriez-vous que je susse

autre chose? (éd. 40
Quelqu'un vous dit : Je me plains (Vk/i tel , il est fer

depuis son élévation^ il me dédaigne ^ il ne me confiait

plus. — Je n aipas
^
pour moi , lui répondez-vous, sujet

de ni en plaindre ; au contraire, je ni en loue fort, et il me
semble même qiCil est assez civil. Je crois encore vous

entendre : vous voulez qu'on sache qu'un homme en

place a de l'attention pour vous , et qu'il vous démêle

dans l'antichambre entre mille honuêles gens de qui II

détourne ses yeux, de peur de tomber dans l'inconvé-

nient de leur rendre le salut ou de leur sourire, (éd. 7.)

« Se louer de quelqu'un , se louer d'un grand, »

phrase délicate dans son origine, et qui signifie sans

doute se louer soi-même , en disant d'un grand tout le
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bien qu'il nous a fait, ou qu'il n'a pas songé à nous faire.

(ÉD. 4.)

.

On loue les grands pour marquer qu'on les voit de

près, rarement par estime ou par gratitude. On ne con-

noît pas souvent ceux que l'on loue; la vanité ou la

légèreté l'emportent quelquefois sur le ressentiment : on

est mal content d'eux et on les loue. (éd. 40

38. S'il est périlleux de tremper dans une affaire suspecte,

il l'est encore davantage de s'y trouver complice d'un

grand : il s'en tire , et vous laisse payer doublement

,

pour lui et pour vous. (éd. 4-)

3g. Le prince n'a point assez de toute sa fortune pour

payer une basse complaisance, si l'on en juge par tout ce

que celui qu'il veut récompenser y a mis du sien ; et il

n'a pas trop de toute sa puissance pour le punir, s'il me-
sure sa vengeance au tort qu'il en a reçu. (éd. 5.)

4f>' La noblesse expose sa vie pour le salut de l'Etat et

pour la gloire du souverain *
; le magistrat décharge le

prince d'une partie du soin de juger les peuples : voilà

de part et d'autre des fonctions bien sublimes et d'une

merveilleuse utilité; les hommes ne sont guère capables

de plus grandes choses, et je ne sais d'où la robe et l'épée

ont puisé de quoi se mépriser réciproquement, (éd. 4-)

4i- S'il est vrai qu'un grand donne plus à la fortune lors-

qu'il hasarde une vie destinée à couler dans les ris , le

plaisir et l'abondance, qu'un particulier qui ne risque

que des jours qui sont misérables, il faut avouer aussi

I. Var. (édit. 4) : pour la gloire du souverain et pour le salut de

l'État.
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qu'il a un tout autre dédommagement, qui est la gloire

et la haute réputation. Le soldat ne sent pas qu'il soit

connu ; il meurt obscur et dans la foule : il vivoit de

même, à la vérité, mais il vivoit; et c'est l'une des

sources du défaut de courage dans les conditions basses

et serviles. Ceux au contraire que la naissance démêle

d'avec le peuple et expose aux yeux des hommes, à

leur censure et à leurs éloges, sont même capables de

sortir par effort de leur tempérament , s'il ne les portoit

pas à la vertu ; et cette disposition de cœur et d'esprit,

qui passe des aïeuls par les pères dans leurs descendants,

est cette bravoure si familière aux personnes nobles, et

peut-être la noblesse même. (éd. 4-)

Jetez-moi dans les troupes comme un simple soldat,

je suis Thersite; mettez-moi à la tête d'une armée dont

j'aie à répondre à toute l'Europe, je suis Achille, (éd. 5.)

Les princes , sans autre science ni autre règle *, ont un 42.

goût de comparaison : ils sont nés et élevés au milieu et

comme dans le centre des meilleures choses , à quoi ils

rapportent ce qu'ils lisent , ce qu'ils voient et ce qu'ils

entendent. Tout ce qui s'éloigne trop de Lulli, de Ra-

cine et de LE Brun ^ est condamné.

1. Var. (édit. I et certains exemplaires de a) : sans d'autre science

ni d'autre règle.

2. De ces trois personnages, le premier seul était mort lorsque fut

publiée la i^e édition des Caractères : Racine yécut jusqu'en 1699;
Charles le Brun mourut le 12 février 1690. Dans le chapitre du Mérite

personnel [voyez ci-dessus, p. i58, n° i/\), la Bruyère avait nommé,
pour leur rendre un hommage du même genre, Mignard, Lulli

et Corneille. Lulli n'avait point de rival, et la Bruyère inscrit son

nom dans l'im et l'autre passage ; mais ayant cité Mignard et Cor-

neille dans le premier, c'est le Brun et Racine que, par esprit de

justice, il a nommés cette fois. Le Brun, presque oublié et pro-

fondément attristé de la faveur de P. Mignard, vivait alors dans la

retraite.

L\ Bruyère, i aS
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43. Ne parler aux jeunes princes que du soin de leur rang

est un excès de précaution , lorsque toute une cour met
son devoir et une partie de sa politesse à les respecter,

et qu'ils sont bien moins sujets à ignorer aucun des

égards dus à leur naissance*, qu'à confondre les per-

sonnes, et les traiter indifféremment et sans distinction

des conditions et des titres. Ils ont une fierté naturelle,

qu'ils retrouvent dans les occasions \ il ne leur faut des

leçons que pour la régler, que pour leur inspirer la bonté,

l'honnêteté et l'esprit de discernement.

44' C'est une pure hypocrisie à un homme d'une certaine

élévation de ne pas prendre d'abord le rang qui lui est

dû, et que tout le monde lui cède : il ne lui coûte

rien d'être modeste, de se mêler dans la multitude qui

va s'ouvrir pour lui , de prendre dans une assemblée

une dernière place, afin que tous l'y voient et s'empres-

sent de l'en ôter. La modestie est d'une pratique plus

amère aux hommes d'une condition ordinaire : s'ils se

jettent dans la foule, on les écrase; s'ils choisissent un

poste incommode, il leur demeure,

45. Aristarque se transporte dans la place avec un héraut

et un trompette; celui-ci commence : toute la multitude

accourt et se rassemble. « Ecoutez, peuple, dit le héraut;

soyez attentifs ; silence , silence ! Aristarque
,
que vous

voyez présent^ doit faire demain une bonne action. » Je

dirai plus simplement et sans figure : « Quelqu'un fait

bien, veut-il faire mieux? que je ne sache pas qu'il fait

bien, ou que je ne le^ soupçonne pas du moins de me
l'avoir appris. » (éd. 5.)

1. Var. (édit. I et certains exemplaires de 2) : aucun des égards qui

sont dus à leur naissance.

2. Le a été sauté dans la 5^ édition.
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Les meilleures actions s'altèrent et s'affoiblissent par //^

la manière dont on les fait , et laissent même douter des

intentions. Celui qui protège ou qui loue la vertu pour

la vertu, qui corrige ou qui blâme le vice à cause du vice,

agit simplement , naturellement , sans aucun tour, sans

nulle singularité, sans faste, sans affectation; il n'use

point de réponses graves et sentencieuses , encore moins

de traits piquants et satiriques* : ce n'est jamais une

scène qu'il joue pour le public, c'est un bon exemple qu'il

donne, et un devoir dont il s'acquitte ; il ne fournit rien

aux visites des femmes, ni au cabiiiet^, ni aux nouvel-

1. a II n'use point, etc. » Ce menihre de phrase a été ajouté dans

la 7e édition.

2. Rendez-Yous à Paris de quelques honnêtes gens pour la con-

versation. [Note de la Bruyère.) — « Cette note de la Bruyère, dit

Walckenaer [Remarques et éclaircissements sur la Bruyère, p. 709),

semble démontrer qu'il existait dès lors à Paris un lieu commun de

réunion, pareil à nos cercles modernes. Je n'ai pu cependant rien dé-

couvrir de pareil sur cette réunion, qui a dû être différente de celles

qui avaient lieu alors à certains jours de la semaine, entre les savants

et les gens de lettres, chez plusieurs personnages : chez Ménage, cloître

Notre-Dame; Yillevaut, maître des requêtes, rue Hautefeuille; d'Her-

belot, rue de Condé; le marquis de Dangeau, place Royale; l'abbé

Roque, rue Guénégaud, et le chevalier Chassebras du Breau, carre-

four Saint-Benoît, faubourg Saint-Germain. (Voyez le Livre com-

mode, 1691, p. 41 •) » — Avec Walckenaer nous pensons que la

Bruyère n'avait pas en vue l'iuie de ces réunions ; mais contrairement

à son avis, nous n'admettrons pas qu'il ait particulièrement voulu

désigner tel ou tel « lieu commun de réunion. » Les assemblées de

savants, de gens de lettres et de gens du monde étaient fort à la

mode en 1691 : c'est à ces assemblées en général qu'il fait allusion.

Une assemblée, il est vrai, s'est particulièrement nommée le cabinet

(voyez ci-après VAppendice, p. 54^-549); mais elle n'existait plus en

1691, et le mot cabinet s'appliquait alors à toutes les conférences où

se réunissaient les littérateurs « pour faire une conversation savante

et agréable, » suivant la définition du Dictionnaire de Trévoux. A
l'origine le principal objet des conférences de ce genre était l'échange

des nouvelles
;
plus tard, les nouvelles y tinrent moins de place ; il

suffirait, pour en donner la preuve, de rappeler qu'aux assemblées du
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listes ', il ne donne point à un homme agréable la matière

d'un joli conte. Le bien qu'il vient de faire est un peu

moins su, à la vérité; mais il a fait ce bien : que vou-

droit-il davantage? (éd. 6.)

47. Les grands ne doivent point aimer les premiers

temps : ils ne leur sont point favorables; il est triste

pour eux d'y voir que nous sortions tous du frère et de

la sœur. Les hommes composent ensemble une même fa-

mille : il n'y a que le plus ou le moins dans le degré de

parenté.

48. Théogjiîs est recherché dans son ajustement, et il

sort paré comme une femme; il n'est pas hors de sa

maison, qu'il a déjà ajusté ses yeux et son visage, afin

que ce soit une chose faite quand il sera dans le public,

qu'il y paroisse tout concerté, que ceux qui passent* le

trouvent déjà gracieux et leur souriant , et que nul ne lui

échappe. Marche-t-il dans les salles, il se tourne à droit*,

où il y a un grand monde, et à gauche, où il n'y a per-

sonne; il salue ceux qui y sont et ceux qui n'y sont pas.

Il embrasse un homme qu'il trouve sous sa main , il lui

presse la tête contre sa poitrine ; il demande ensuite qui

est celui qu'il a embrassé. Quelqu'un a besoin de lui dans

une affaire qui est facile ; il va le trouver, lui fait sa

prière : Théognis l'écoute favorablement , il est ravi de

lui être bon à quelque chose, il le conjure de faire naître

Luxembourg, présidées pai" l'abbé de Choisy en 1692, onavait cru de-

voir se mettre en garde contre les nouvellistes : aux termes du règlement,

il n'était permis de a parler de nouvelles qu'en entrant ou en sortant »

(voyez le Journal de ces assemblées dans les Mémoires manuscrits de

Choisy, conservés à la bibliothèque de l'Arsenal, tome I, p. 175}.

1. Var. (édit. 6 et 7) : et que ceux qui passent.

2. A droit, à droite : -voyez le Lexique.
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tles occasions de lui rendre service ; et comme celui-ci

insiste sur son affaire, il lui dit qu'il ne la fera point;

il le prie de se mettre en sa place, il Ten fait juge. Le
client sort , reconduit , caressé , confus

,
presque content

d'être refusé, (éd. 6.)

C'est avoir une très-mauvaise opinion des hommes, et 49*

néanmoins les bien connoître, que de croire dans un
grand poste leur imposer par des caresses étudiées, par

de longs et stériles embrassements.

Pamphile ne s'entretient pas avec les gens qu'il ren- 5o.

contre dans les salles ou dans les cours : si l'on en croit

sa gravité et l'élévation de sa voix , il les reçoit , leur

donne audience, les congédie' ; il a des termes tout à la

fois civils et hautains, une honnêteté impérieuse et qu'il

emploie sans discernement ; il a une fausse grandeur qui

l'abaisse , et qui embarrasse fort ceux qui sont ses amis,

et qui ne veulent pas le mépriser^, (éd. 4-)

Un Pamphile est plein de lui-même , ne se perd pas

de vue , ne sort point de l'idée de sa grandeur, de ses

alliances , de sa charge , de sa dignité ; il ramasse
,
pour

ainsi dire, toutes ses pièces, s'en enveloppe pour se faire

valoir; il dit : Mon ordre ^ mon cordon bleu; il l'étalé

ou il le cache par ostentation. Un Pamphile en un mot
veut être grand, il croit l'être; il ne l'est pas, il est

d'après un grand. Si quelquefois il sourit à un homme
du dernier ordre, à un homme d'esprit, il choisit son

temps si juste, qu'il n'est jamais pris sur le fait : aussi la

rougeur lui monteroit-elle au visage s'il étoit malheu-

1. Var. (édit. 4): et les congédie,

2. Le caractère àe Pamphile faisait partie du chapitre de la Société

et de la Conversation dans les 4° et 5^ éditions, où il n'avait que le

premier nlinéa.
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reusement surpris dans la moindre familiarité avec quel-

qu'un qui n'est ni opulent, ni puissant, ni ami d'un

ministre, ni son allie, ni son domestique'. 11 est sévère

et inexorable à qui n'a point encore fait sa fortune. Il

vous aperçoit un jour dans une galerie , et il vous fuit
;

et le lendemain, s'il vous trouve en un endroit moins pu-

blic , ou s'il est public , en la compagnie d'un grand
,

il prend courage , il vient à vous , et il vous dit ^
: V^ous

ne faisiez pas hier semblant de nous voir. Tantôt il vous

quitte brusquement pour joindre un seigneur ou un pre-

mier commis '
; et tantôt, s'il les trouve avec vous en

conversation, il vous coupe et vous les enlève. Vous

l'abordez une autre fois, et il ne s'arrête pas; il se fait

suivre*, vous parle si haut que c'est une scène pour ceux

qui passent. Aussi les Pamphiles sont-ils toujours comme
sur un théâtre : gens nourris dans le faux , et qui ne

haïssent rien tant que d'être naturels; vrais personnages

de comédie, des Floridors^ des Mondoris^ . (éd. 6.)

On ne tarit point sur les Pamphiles : ils sont bas et

timides devant les princes et les ministres
;

pleins de

hauteur et de confiance avec ceux qui n'ont que de la

1. Ni aUaché à sa maison. Tous ceux qui avaient des emplois

auprès d'un grand, fussent-ils des gentilshommes, étaient nommés
à cette époque ses domestiques.

2. Var. (édit. 7) : et vous dit. — La phrase entière : c II vous

aperçoit, etc., » a été ajoutée dans la 7^ édition.

3. Le premier commis d'un ministre était un personnage impor-

tant. Le marquis de Saint-Pouange, qui était cousin germain de Lou-
vois, et dont l'autorité était grande à la cour, avait été le premier

commis de Louvois.

4. Ce trait peut être une réminiscence du chapitre de V Orgueil de

Théophraste. Voyez ci-dessus les premières lignes de la page 80.

5. Les noms de Floridor et de Mondori
,
que la Bruyère a cessé à

la 8® édition d'écrire en italique, rappelaient deux comédiens cé-

lèbres. Le premier, dont le véritable nom était Josias Soûlas de Fri-

nefosse, mourut en 1672; le second, en i65r.
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vertu; muets et embarrassés avec les savants; vifs, har-

dis et décisifs avec ceux qui ne savent rien. Ils parlent

de guerre à un homme de robe , et de politique à un

financier ; ils savent l'histoire avec les femmes ; ils sont

poètes avec un docteur, et géomètres avec un poëte. De

maximes, ils ne s'en chargent pas ; de principes, encore

moins : ils vivent à l'aventure
,
poussés et entraînés par

le vent de la faveur et par l'attrait des richesses. Ils n'ont

point d'opinion qui soit à eux, qui leur soit propre; ils

en empruntent à mesure qu'ils en ont besoin ; et celui à

qui ils ont recours n'est guère un homme sage , ou ha-

bile, ou vertueux : c'est un homme à la mode. (éd. y.)

Nous avons pour les grands et pour les gens en place

une jalousie stérile ou une haine impuissante
,
qui ne

nous venge point de leur splendeur et de leur éléva-

tion, et qui ne fait qu'ajouter à notre propre misère

le poids insupportable du bonheur d'autrui. Que faire

contre une maladie de l'âme si invétérée et si conta-

gieuse? Contentons-nous de peu, et de moins encore

s'il est possible; sachons perdre dans l'occasion : la re-

cette est infaillible, et je consens à l'éprouvera J'évite

par là d'apprivoiser un suisse ou de fléchir un commis
;

d'être repoussé à une porte par la foule innombrable de

clients ou de courtisans dont la maison d'un ministre se

dégorge^ plusieurs fois le jour; de languir dans sa salle

d'audience; de lui demander en tremblant et en balbu-

tiant une chose juste ; d'essuyer sa gravité, son ris amer

1. Dans la 6« édition : « le prouver. » C'est sans nulle doute

une faute d'impression ; elle a été corrigée à la main dans les divers

exemplaires que nous avons pu voir : voyez la Notice bibliographique.

2. C'est la même figure que dans ce vers de Virgile [Géorgiques,

livre II, vers 462) :

Mane salutantiim totis vomit œdibits unJam,
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et son laconisme^. Alors je ne le hais plus, je ne lui

porte plus d'envie ; il ne me fait aucune prière
,
je ne lui

en fais pas; nous sommes égaux, si ce n'est peut-être

qu'il n'est pas tranquille, et que je le suis. (éd. 6.)

Sa. SI les grands ont les occasions de nous faire du bien,

ils en ont rarement la volonté ; et s'ils désirent de nous

faire du mal, ils n'en trouvent pas toujours les occasions.

Ainsi l'on peut être trompé dans l'espèce de culte qu'on

leur rend% s'il n'est fondé que sur l'espérance ou sur la

crainte ; et une longue vie se termine quelquefois sans

qu'il arrive de dépendre d'eux pour le moindre intérêt,

ou qu'on leur doive' sa bonne ou sa mauvaise fortune.

Nous devons les honorer, parce qu'ils sont grands et que

nous sommes petits , et qu'il y en a d'autres plus petits

que nous qui nous honorent.

53. A la cour, à la ville, mêmes passions, mêmes foi-

blesses, mêmes petitesses, mêmes travers d'esprit,

mêmes brouilleries dans les familles et entre les proches,

mêmes envies, mêmes antipathies. Partout des brus et

des belles-mères, des maris et des femmes, des di-

vorces , des ruptures , et de mauvais raccommodements
;

partout des humeurs , des colères , des partialités , des

rapports, et ce qu'on appelle de mauvais discours. Avec

de bons yeux on voit sans peine la petite ville , la rue

Saint -Denis, comme transportées à Y** ou à F***.

Ici l'on croit se haïr avec plus de fierté et de hauteur, et

peut-être avec plus de dignité : on se nuit réciproque-

ment avec plus d'habileté et de finesse ; les colères sont

1. Vab. (édit. 6 et 7) : d'essuyer sa gravité et son laconisme.

2. Vab. (édit. i-3) : que l'on leur rend.

3. Var. (édit. 1-3) : ou que l'on leur doive.

4- A Versailles ou à Fontainebleau.
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plus éloquentes , et Ton se dit des injures plus poliment

et en meilleurs termes ; Ton n'y blesse point la pureté

de la langue ; Ton n'y ofFense que les hommes ou que

leur réputation : tous les dehors du vice y sont spécieux;

mais le fond, encore une fois, y est le même que dans

les conditions les plus ravalées; tout le bas, tout le foible

et tout rindigne s'y trouvent. Ces hommes si grands ou

par leur naissance, ou par leur faveur, ou par leurs

dignités, ces têtes si fortes et si habiles, ces femmes si

polies et si spirituelles , tous méprisent le peuple , et ils

sont peuple '
. (éd. 6.)

Qui dit le peuple dit plus d'une chose : c'est une vaste

expression , et l'on s'étonneroit de voir ce qu'elle em-

brasse, et jusques où elle s'étend. 11 y a le peuple qui

est opposé aux grands : c'est la populace et la mul-

titude ; il y a le peuple qui est opposé aux sages , aux

habiles et aux vertueux : ce sont les grands comme les

petits. (ÉD. 4-)

Les grands se gouvernent par sentiment, âmes oisives 54-

sur lesquelles tout fait d'abord une vive impression.

Une chose arrive , ils en parlent trop ; bientôt ils en

parlent peu; ensuite ils n'en parlent plus, et ils n'en

I. Peuple est en italique dans les éditions 6 et 7. — Ce dernier

trait rappelle, pour le sens, comme pour le tour, le mot d'Horace

déjà cité, Plebs cris (épître i du livre I, vers Sg). Voyez ci-dessus,

p. 347, note I. « Les grands et les petits, avait dit Pascal, ont

mêmes accidents, et mêmes fâcheries , et mêmes passions ; mais l'un

est au haut de la roue, et l'autre près du centre, et ainsi moins agité

par les mêmes mouvements.... — On croit n'être pas tout à fait dans

les vices du commun des hommes quand on se voit dans les vices

de ces grands honunes; et cependant on ne prend pas garde qu'ils

sont en cela du commun des hommes. On tient à eux par le bout par

où ils tiennent au peuple; car quelque élevés qu'ils soient, si sont-ils

unis aux moindres des hommes par quelque endroit. » [Pensées, ar-

ticle VI, nos 28 et 3o, p. 84 et 85.)
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parleront plus. Action, conduite, ouvrage, événement,

tout est oublié ; ne leur demandez ni correction , ni

prévoyance , ni réflexion , ni reconnoissance , ni récom-

pense. (ÉD. 6.)

55. L'on se porte aux extrémités opposées à l'égard de

certains personnages. La satire après leur mort court

parmi le peuple
,
pendant que les voûtes des temples

retentissent de leurs éloges. Ils ne méritent quelquefois

ni libelles ni discours funèbres*; quelquefois aussi ils

sont dignes de tous les deux.

56, L'on doit se taire sur les puissants : il y a presque

toujours de la flatterie à en dire du bien ; il y a du péril

à en dire du mal pendant qu'ils vivent, et de la lâcheté

quand ils sont morts.

I. Discours funèbre, au singulier, dans les éditions i-5.
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ou UE LA RÉPUBLIQUE*.

Quand Ton parcourt, sans la prévention de son pays,

toutes les formes de gouvernement , l'on ne sait à la-

quelle se tenir : il y a dans toutes le moins bon et le

moins mauvais. Ce qu'il y a de plus raisonnable et de

plus sûr, c'est d'estimer^ celle où l'on est né la meilleure

de toutes, et de s'y soumettre^.

Il ne faut ni art ni science pour exercer la tyrannie

,

et la politique qui ne consiste qu'à répandre le sang est

fort bornée et de nul raffinement *, elle inspire de tuer

ceux dont la vie est un obstacle à notre ambition : un

homme né cruel fait cela sans peine. C'est la manière la

1. Var. (édlt. 1-3) : du souverain.— (Édit. 4) • du souverain et

DE LA RÉPUBLIQUE.— C'est daiis la 5'' édition que la Bruyère a donné

au titre sa forme définitive.

2. Var. (édit. i-3) : est d'estimer.

3. « Non par opinion, mais en vérité, l'excellente et meilleure police

est, à chascune nation, celle soubs laquelle elle s'est maintenue : sa forme

et commodité essentielle despend de l'usage. Nous nous desplaisons

volontiers de la condition présente ; mais ie tiens pourtant que d'aller

désirant le commandement de peu en un Estât populaire, ou en la

monarchie une aultre espèce de gouuernement, c'est vice et folie.

a Aime l'Estat, tel que tu le veois estre :

S'il est royal, aime la royauté;

S'il est de peu ou bien communauté,
Aime l'aussy, car Dieu t'y a faict naistre. s

Ainsi en parloit le bon Monsieur de Pibrac *, que nous venons de

perdre. ï (Montaigne, livre III, chapitre ix.)

Quatrains contenant préceptes et enseïgnemens utiles pour la vie de

rhomme (n° cix).
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plus horrible et la plus grossière de se maintenir ou de

s'agrandir.

C'est une politique sûre et ancienne dans les républi-

ques que d'y laisser le peuple s'endormir dans les fêtes

,

dans les spectacles, dans le luxe, dans le faste, dans les

plaisirs, dans la vanité et la mollesse •, le laisser se rem-

plir du vide et savourer la bagatelle : quelles grandes

démarches ne fait-on pas au despotique par cette indul-

gence*! (ÉD. 4-)

Il n'y a point de patrie dans le despotique ; d'au-

tres choses y suppléent : l'intérêt, la gloire, le service du

prince, (éd. 7.)

Quand on veut changer et innover dans une républi-

que , c'est moins les choses que le temps que l'on con-

sidère. Il y a des conjonctures où l'on sent bien qu'on

ne sauroit ^ trop attenter contre le peuple ; et il y en a

d'autres où il est clair qu'on ne peut^ trop le ménager.

Vous pouvez aujourd'hui ôter à cette ville ses franchises,

ses droits, ses privilèges; mais demain ne songez pas

même à réformer ses enseignes'', (éd. 40

1. Etienne de la Boëtie avait exprimé la même pensée dans son

traité de la Seivitude volontaire, en l'appuyant par des exemples.

Voyez l'édition qu'en a donnée M. J. V. Leclerc à la suite des Essais

de Montaigne, tome II, p. 690.

2. Var. (édit. 4 et 5) : que l'on ne sauroit.

3. Var. (édit. 4 et 5) : que l'on ne peut.

4. Un arrêt du 19 novembre 1666 avait déterminé la hauteur à la-

quelle devaient être posées les enseignes, qui à cette époque étaient

placées en saillie sur les rues. Cette réglementation ayant paru in-

suffisante, le lieutenant de police de la Reynie voulut obtenir en

1669 qu'au lieu de s'avancer au-dessus de la tête des passants, les

enseigïîes fussent appliquées contre le mur : sur la façade de chaque

boutique eût été préparé un emplacement de même dimension pour
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Quand le peuple est en mouvement, on ne com-

prend pas par où le calme peut y rentrer *
; et quand il

est paisible, on ne voit pas par où le calme peut en sor-

tir^ (ÉD. 4-)

Il y a de certains maux dans la république qui y sont

soufferts
,
parce qu'ils préviennent ou empêchent de plus

grands maux. Il y a d'autres maux qui sont tels seule-

ment par leur établissement , et qui étant dans leur ori-

gine un abus ou un mauvais usage , sont moins perni-

cieux dans leurs suites et dans la pratique qu'une loi plus

juste ou une coutume plus raisonnable ^
. L'on voit une

recevoir le tableau du marchand qui l'occupait. Mais vainement on

essaya de faire goûter aux marchands de Paris les avantages d'une

mesure qui eût facilité l'éclairage des rues, et diminué les frais d'une

Installation ou d'un déménagement. « Les six corps de marchands,

dit de la Mare, insistèrent sur les enseignes saillantes comme plus

avantageuses au négoce, et se soumirent à la réduction, avec pro-

messe de donner l'exemple aux avitres. » Il fallut céder, et ime or-

donnance régla simplement les dimensions auxquelles devaient être

réduites les enseignes saillantes. Bientôt une nouvelle agitation se

produisit : les enseignes réformées, l'agent voyer réclama auprès des

marchands le droit de voirie qui lui était dû toutes les fois qu'une

enseigne était posée ou remplacée , soutenant que les tableaux avaient

été « rétablis, dit encore de la Mare, à cause de la caducité. Mais

comme cette réforme générale, ajoute-t-il , avoit été faite par com-
mandement et pour la décoration de la ville, Sa Majesté, par arrêt

du 21 avril 1670, fit défenses d'exiger aucune chose, et ordonna que

le commis voyer restitueroit les deniers qu'il avoit reçus des mar-
chands, soit qu'ils eussent été volontairement payés ou autrement. »

Voyez le Traité de la police par de la Mare , tome IV, p. 332
,

336 et 337.

1. Vah. (édit. 4-6) : par où le calme y peut rentrer.

2. Var. (édit. 4-6) : par O" le calme en peut sortir.

3. « Il y a grand double s'il se peult trouuer si euident proufît au

changement d'une loy receue, telle qu'elle soit, qu'il y a du mal à la

remuer. » (Montaigne, livre I, chapitre xxii). — Montaigne est re-

venu sur le même sujet dans le chapitre dont nous avons cité un frag-

ment page 363, note 3.
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espèce de maux que l'on peut corriger par le change-

ment ou la nouveauté
,
qui est un mal , et fort dange-

reux. Il y en a d'autres cachés et enfonces comme des

ordures dans un cloaque
,
je veux dire ensevelis sous la

honte , sous le secret et dans l'obscurité : on ne peut les

fouiller et les remuer qu'ils n'exhalent le poison et l'in-

famie ; les plus sages doutent quelquefois s'il est mieux

de connoître ces maux que de les ignorer*. L'on tolère

quelquefois dans un Etat un assez grand mal, mais qui

détourne un million de petits maux ou d'inconvénients

,

qui tous seroient inévitables et irrémédiables. Il se trouve

des maux dont chaque particulier gémit , et qui devien-

nent néanmoins un bien public, quoique le public ne

soit autre chose que tous les particuliers. Il y a des

maux personnels qui concourent au bien et à l'avantage

de chaque famille. Il y en a qui affligent, ruinent ou

déshonorent les familles , mais qui tendent au bien et à

la conservation de la machine de l'Etat et du gouverne-

ment. D'autres maux renversent des Etats, et sur leurs

ruines en élèvent de nouveaux. On en a vu enfin qui ont

sapé par les fondements de grands empires , et qui les

ont fait évanouir de dessus la terre, pour varier et re-

nouveler la face de l'univers, (éd. 40

Qu'importe à l'État quEf^gaste soit riche, qu'il ait des

chiens qui arrêtent bien
,
qu'il crée les modes sur les

équipages et sur les habits, qu'il abonde en superfluités

?

Où il s'agit de l'intérêt et des commodités de tout le

public, le particulier est-il compté? La consolation des

peuples dans les choses qui lui pèsent un peu est de sa-

voir qu'ils soulagent le prince, ou qu'ils n'enrichissent

I, La phrase : a II y en a d'autres cachés, etc., » a été ajoutée

dans la 5^ édition

,
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que lui : ils ne se croient point redevables à Ergaste de

l'embellissenient de sa fortune, (éd. 8.)

La guerre a pour elle l'antiquité', elle a été dans tous

les siècles : on l'a toujours vue remplir le monde de

veuves et d'orphelins, épuiser les familles d'héritiers, et

faire périr les frères à une même bataille. Jeune Soye-

couR*! je regrette ta vertu, ta pudeur, ton esprit déjà

mûr, pénétrant, élevé, sociable; je plains cette mort

prématurée qui te joint à ton intrépide frère, et t'enlève

à une cour où tu n'as fait que te montrer : malheur dé-

plorable, mais ordinaire! De tout temps les hommes,

pour quelque morceau de terre de plus ou de moins

,

sont convenus entre eux de se dépouiller, se brûler, se

tuer, s'égorger les uns les autres ^
; et pour le faire plus

ingénieusement et avec plus de sûreté, ils ont inventé

de belles règles qu'on appelle l'art militaire ; ils ont

attaché à la pratique de ces règles la gloire ou la plus

solide réputation ; et ils ont depuis enchéri de siècle en

siècle sur la manière de se détruire réciproquement. De

1. Adoljjhe de Belleforlère, chevalier de Soyecourt, capilaine-

lieutenant des gendarmes-Dauphin, blessé à la bataille de Fleurus le

i" juillet 1690, mort le 3 juillet. Son frère amé, Jean-Maximilien

de Belleforlère, marquis de Soyecourt, colonel du régiment de Ver-

mandois, avait été tué sur le champ de bataille, dans cette même
journée de Fleurus. — « J'ai Mme de Saucourt * à la tête, écrit

Mme de Sévigné le 12 juillet 1690 (tome IX, p. 537) • ^^ voilà sans

garçons, avec deux gendres. » — C'est à la fi' édition (1691) que

la Bruyère, ami de la famille Soyecourt (voyez la Notice biogra-

phique), inséra cette apostrophe et la phrase qui la précède; dans la

46 et dans la 5^ édition ce paragraphe commençait ainsi : « La guerre

a pour elle l'antiquité ; elle a été dans tous les siècles ; de tout temps

les hommes, etc. »

2. Var. (édit. 4 et 5) : de se dépouiller, brider, tuer, égorger les

uns les autres.

Le nom de Sofecourt se prononce Saucourt.



368 DU SOUVERAIN

l'injustice des premiers hommes, comme de son unique

source , est venue la guerre , ainsi que la nécessité où ils

se sont trouves de se donner des maîtres qui fixassent

leurs droits et leurs prétentions. Si, content du sien, on

eût pu s'abstenir du bien de ses voisins , on avoit pour

toujours la paix et la liberté, (éd. 4-)

10. Le peuple paisible dans ses foyers, au milieu des siens,

et dans le sein d'une grande ville où il n'a rien à crain-

dre ni pour ses biens ni pour sa vie , respire le feu et le

sang, s'occupe de guerres, de ruines, d'embrasements

et de massacres, souffre impatiemment que des armées

qui tiennent la campagne ne viennent point à se rencon-

trer, ou si elles sont une fois en présence
,
qu'elles ne

combattent point , ou si elles se mêlent, que le combat

ne soit pas sanglant et qu'il y ait moins de dix mille

hommes sur la place. Il va même souvent jusques à ou-

blier ses intérêts les plus chers , le repos et la sûreté

,

par l'amour qu'il a pour le changement, et par le goût

de la nouveauté ou des choses extraordinaires. Quel-

ques-uns consentiroient à voir une autre fois les enne-

mis aux portes de Dijon ou de Corbie*, à voir tendre des

chaînes et faire des barricades, pour le seul plaisir d'en

dire ou d'en apprendre la nouvelle, (éd. 4-)

1

1

. Démophile , à ma droite , se lamente et s'écrie : « Tout

est perdu, c'est fait de l'État; il est du moins sur le pen-

I. Sous le règne de François I^»", la ville de Dijon, assiégée le 7 sep-

tembre i5i3 par trente mille Suisses, Allemands et Francs-Comtois,

eût sans doute succombé, si Louis de la Trémoille, qui était chargé de
la défense de la Bourgogne, n'eût stipulé un traité qui ne fut pas

ratifié par le Roi, mais qui sauva Dijon et la France. — La ville de

Corbie fut prise le i5 août i636 par les Espagnols, qui la conser-

vèrent trois mois.
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chant de sa ruine. Comment résister à une si forte et si

générale conjuration * ? Quel moyen
,
je ne dis pas d'être

supérieur, mais de suffire seul à tant et de si puissants

ennemis ? Gela est sans exemple dans la monarchie. Un
héros , un Achille y succomberoit. On a fait , ajoute-t-il,

de lourdes fautes : je sais bien ce que je dis, je suis du

métier, j'ai vu la guerre, et l'histoire m'en a beaucoup

appris. » Il parle là- dessus avec admiration d'Olivier le

Daim et de Jacques Cœur^ : « G'étoient là des hommes,
dit-il , c'étoient des ministres. » Il débite ses nouvelles

,

qui sont toutes les plus tristes et les plus désavantageuses

que l'on pourroit feindre : tantôt un parti des nôtres a

été attiré dans une embuscade et taillé en pièces ; tantôt

quelques troupes renfermées dans un château se sont

rendues aux ennemis à discrétion , et ont passé par le fil

de l'épée; et si vous lui dites que ce bruit est faux et

qu'il ne se confirme point*, il ne vous écoute pas, il

ajoute qu'un tel général a été tué; et bien qu'il soit vrai

qu'il n'a reçu qu'une légère blessure, et que vous l'en

assuriez, il déplore sa mort, il plaint sa veuve, ses en-

fants, l'Etat; il se plaint lui-même : il a perdu un bon

ami et une grande protection. Il dit que la cavalerie alle-

1. Conjuration a le sens de coalition. Cet alinéa parut en ifigi, pen-

dant la guerre que soutenait Louis XIV contre la ligue d'Augsbourg,

c'est-à-dire contre l'Empire, l'Espagne, la Hollande, l'Angleterre, la

Suède, la Savoie, etc.

2. Ni l'un ni l'autre, à vrai dire, n'ont été ministres. En associant

à cette place le nom de Jacques Cœur, l'argentier de Charles VII, à

celui du barbier et confident de Louis XI, la Bruyère fait injure à la

mémoire du premier. Olivier le Daim eût été un mauvais ministre,

comme 11 a été mauvais conseiller et mauvais diplomate ; mais Jacques

Cœur, que les historiens, ce nous semble, ont relevé des accusations

qui ont été portées contre lui , se fût sans doute montré aussi habile

ministre qu'il fut habile négociant et habile diplomate.

3. Var. (édlt. 6 et 7) : que ce bruit est faux et ne se confirme

point.

La Bruyère, i 24
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inantle est invincil)lo; il pâlit au seul nom des cuirassiers

(le TEmpereur. « Si l'on attaque cette place, continue-t-il,

on lèvei'a le siège. Ou l'on demeurera sur la défensive

sans livrer de combat; ou si on le livre, on le doit

perdre', et si on le perd, voilà l'ennemi sur la frontière. »

Et comme Dèraophile le fait voler, le voilà dans le cœur
du royaume : il entend déjà sonner le beffroi des villes,

et crier à l'alarme; il songe à son bien et à ses terres:

où conduira-t-il son argent, ses meubles, sa famille?

où se réfugiera-t-il? en Suisse ou à Venise? (éd. 6.)

Mais , à ma gauche, Basilide met tout d'un coup sur

pied une armée de trois cent mille hommes ; il n'en ra-

battroit pas une seule brigade : il a la liste des escadrons

et des bataillons, des généraux et des officiers; il n'ou-

blie pas l'arlillerie ni le bagage. Il dispose absolument

de toutes ces troupes : il en envoie tant en Allemagne et

tant en Flandre; il réserve un certain nombre pour les

Alpes, un peu moins pour les Pyrénées, et il ftiit passer

la mer à ce qui lui reste. Il connoît les marches de ces

armées , il sait ce qu'elles feront et ce qu'elles ne feront

pas ; vous diriez qu'il ait l'oreille du prince ou le secret

du ministre. Si les ennemis viennent de perdre une ba-

taille où il soit demeuré sur la place quelques* neuf à dix

mille hommes des leurs, il en compte jusqu'à trente

mille, ni plus ni moins; car ses nombres sont toujours

fixes et certains, comme de celui qui est bien informé.

S'il apprend le matin que nous avons perdu ime bicoque,

non-seulement il envoie s'excuser à ses amis qu'il a la

veille conviés ^ à dîner, mais même ce jour-là il ne dîne

point, et s'il soupe, c'est sans appétit. Si les nôtres as-

1. Le mot est écrit ainsi dans les neuf premières éditions. La lo^

porte quelque, au singulier. Voyez le Lexique.

2. Le participe est sans accord dans toutes les éditions du dix-sep-

tième siècle.
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siègent une place très-forte, très-régulière, pourvue de

vivres et de munitions
,
qui a une bonne garnison , com-

mandée par un homme d'un grand courage, il dit que

la ville a des endroits foibles et mal fortifiés, qu'elle

manque de poudre, que son gouverneur manque d'expé-

rience, et qu'elle capitulera après huit jours de tranchée

ouverte. Une autre fois il accourt tout hoi^s d'haleine, et

après avoir respiré un peu : « Voilà , s'écrie-t-il , une

grande nouvelle ; ils sont défaits, et à plate couture; le

général , les chefs, du moins une bonne partie , tout est

tué, tout a péri. \oilà, continue-t-il , un grand mas-

sacre*, et d faut convenir que nous jouons d'un grand

bonheur. » Il s'assit^, il souffle, après avoir débité sa

nouvelle, à laquelle il ne manque qu'une circonstance,

qui est qu'il est certain qu'il n'y a point eu de bataille'.

11 assure d'ailleurs qu'un tel prince renonce à la ligue

et quitte ses confédérés
,
qu'un autre se dispose à pren-

dre le même parti ; il croit fermement avec la populace

qu'un troisième est mort* : il nomme le lieu où il est

enterré •, et quand on est détrompé aux halles et aux fau-

1. Vak. (édit. 6 et 7) : Voilà un grand massacre.

2. // s'assit, dans toutes les éditions du dix-septième siècle. La
Bruyère écrit tantôt s^assit, tantôt s'assied. Voyez \e Lexique,

3. On lit dans la 10" édition et dans celles de Coste : « qui est

qu'il y ait eu une bataille ; » mais aucune des éditions imprimées

du vivant de l'auteur ne contient cette variante. Serait-ce sur une

indication laissée par la Bruyère que l'imprimerie Mlchallet l'aurait

introduit dans l'édition de 1699?

4. Le bruit s'était répandu à Paris, dans les derniers jours de

juillet ifigo, que le nouveau roi d'Angleterre, Guillaume d'Orange,

était mort des blessures qu'il avait reçues le 10 juillet, veille de la

bataille de la Boyne. Sur cette fausse nouvelle, on fît des feux de

joie, on dressa des tables dans les rues, on but à la ronde, on força

tous les passants à boire, et « les plus grands seigneurs, dit une

note de Saint-Simon, subissoient comme les autres cette folie, qui

étoit tournée en fmeui.... et que la police eut grand'peine à faire
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bourgs, il parie encore pour l'affirmative. Il sait, par une

voie indubitable
,
que T. K. L. * fait de grands progrès

contre l'Empereur '^

^
que le Grand Seigneur arme puis-

samment^ ne veut point de paix, et que son vizir va se

montrer une autre fois aux portes de Vienne ^ Il frappe

des mains, et il tressaille sur cet événement, dont il ne

doute plus. La triple alliance' chez lui est un Cerbère,

et les ennemis autant de monstres à assommer. Il ne

parle que de lauriers, que de palmes, que de triomphes

et que de trophées. 11 dit dans le discours familier :

Notre auguste Héros, notre grand Potentat , notre invin-

cible Monarque. Réduisez-le, si vous pouvez , à dire sim-

plement : Le Roi aheaucoup (Vennemis, ils sontpuissants,

ils sont unis, ils sont aigris : il les a vaincus
, fespère

toujours qu'il les pourra vaincre. Ce style, trop ferme

et trop décisif pour Démophile, n'est pour Basilide ni

assez pompeux ni assez exagéré; il a bien d'autres ex-

pressions en tête : il travaille aux inscriptions des arcs et

des pyramides qui doivent orner la ville capitale un jour

d'entrée; et dès qu'il entend dire que les armées sont

en présence, ou qu'une place est investie, il fait déplier sa

robe et la mettre à l'air, afin qu'elle soit toute prête pour

la cérémonie de la cathédrale, (éd. 6.)

cesser. » Voyez les Mémoires de Dangeau, tome III, p. i83 ; la Ga-

zette du 29 juillet; le Siècle de Louis XIV , de Voltaire, chapitre xv, etc.

1. Le Hongrois Tekeli, qui dirigeait une insurrection contre l'em-

pereur d'Autriche, et qui avait remporté une victoire sur les troupes

impériales le 21 août 1690. Il était l'allié des Turcs.

2. Var. (édit. 6) : contre l'Empire.

3. Allusion au siège de Vienne par le grand vizir Kara-Mustapha,

en i683.

4. On a successivement donné le nom de triple alliance aux deux

ligues qui se sont formées à la Haye contre la France, la première

le 28 janvier 1668, entre la Hollande, l'Angleterre et la Suède, la

seconde, le 3o août 1673, entre l'Empire, l'Espagne et la Hollande.
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Il faut que le capital d'une affaire qui assemble dans une ï 2

.

ville les plénipotentiaires ou les agents des couronnes et

des républiques, soit d'une longue et extraordinaire dis-

cussion, si elle leur coûte plus de temps, je ne dis pas que

les seuls préliminaires , mais que le simple règlement des

rangs, des préséances et des autres cérémonies, (éd. 4-)

Le ministre ou le plénipotentiaire est un caméléon, est

un Protée*. Semblable quelquefois à un joueur habile, il

ne montre ni humeur ni complexion, soit pour ne point

donner lieu aux conjectures ou se laisser pénétrer, soit

pour ne rien laisser échapper de son secret par passion

ou par faiblesse. Quelquefois aussi il sait feindre le ca-

ractère le plus conforme aux vues qu'il a et aux besoins

où il se trouve , et paroître tel qu'il a intérêt que les au-

tres croient qu'il est en effet. Ainsi dans une grande

puissance, ou dans une grande foiblesse qu'il veut dissi-

muler, il est ferme et inflexible
,
pour ôter l'envie de

beaucoup obtenir ; ou il est facile
,
pour fournir aux au-

tres les occasions de lui demander, et se donner la même
licence. Une autre fois, ou il est profond et dissimulé,

pour cacher une vérité en l'annonçant, parce qu'il lui

importe qu'il l'ait dite, et qu'elle ne soit pas crue ; ou il

est franc et ouvert, afin que lorsqu'il dissimule ce qui

ne doit pas être su , l'on croie néanmoins qu'on n'ignore

rien de ce que l'on veut savoir, et que l'on se persuade

qu'il a tout dit. De même , ou il est vif et grand parleur,

pour faire parler les autres, pour empêcher qu'on ne lui

parle de ce qu'il ne veut pas ou de ce qu'il ne doit pas

savoir, pour dire plusieurs choses différentes ^ qui se mo-

1. Ce mot est écrit Prothée clans toutes les anciennes éditions.

2. Indifférentes, dans la 5° édition et dans les suivantes, La 4«,

où ce caractère a paru pour la première fois , donne seule la leçon

différentes, qu'à l'imitation de MM. Walckenaer et Destailleur nous
croyons devoir adopter.
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difient ou qui se détruisent les unes les autres
,
qui con-

fondent dans les esprits la crainte et la confiance, pour

se défendre d'une ouverture qui lui est échappée par une

autre qu'il aura faite ; ou il est froid et taciturne
,
pour

jeter les autres dans rengagement de parler, pour écou-

ter longtemps
,
pour être écouté quand il parle

,
pour

parler avec ascendant et avec poids
,
pour faire des pro-

messes ou des menaces qui portent un grand coup et qui

ébranlent. Il s'ouvre et parle le premier, pour en décou-

vrant les oppositions, les contradictions, les brigues et

les cabales des ministres étrangers sur les propositions

qu'il aura avancées, prendre ses mesures et avoir la ré-

plique; et dans une autre rencontre', il parle le dernier,

pour ne point parler en vain
,
pour être précis

,
pour

connoître parfaitement les choses sur quoi il est permis

de faire fond pour lui ou pour ses alliés
,
pour savoir ce

qu'il doit demander et ce qu'il peut obtenir. Il sait parler

en termes clairs et formels ; il sait encore mieux parler

ambigument, d'une manière enveloppée, user de tours

ou de mots équivoques, qu'il peut faire valoir ou dimi-

nuer dans les occasions, et selon ses intérêts. Il demande

peu quand il ne veut pas donner beaucoup ; il demande

beaucoup pour avoir peu , et l'avoir plus sûrement. Il

exige d'abord de petites choses
,
qu'il prétend ensuite lui

devoir être comptées pour rien, et qui ne l'excluent pas

d'en demander une plus grande ; et il évite au contraire

de commencer par obtenir un point important, s'il l'em-

pêche d'en gagner plusieurs autres de moindre consé-

quence , mais qui tous ensemble l'emportent sur le

premier. Il demande trop
,
pour être refusé , mais dans

le dessein de se faire un droit ou une bienséance de re-

fuser lui-même ce qu'il sait bien qu'il lui sera demandé,

I. Un autre rencontre, dans les éditions 5 et 6.
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et qu'il ne veut pas octroyer : aussi soigneux alors d'exa-

gérer l'énormité de la demande, et de faire convenir,

s'il se peut, des raisons qu'il a de n'y pas entendre, que

d'affoiblir celles qu'on prétend avoir de ne lui pas accor-

der ce qu'il sollicite avec instance*, également appliqué

à faire sonner haut et à grossir dans l'idée des autres le

peu qu'il offre , et à mépriser ouvertement le peu que

l'on consent de lui donner. Il fait de fausses offres, mais

extraordinaires, qui donnent de la défiance, et obligent

de rejeter ce que l'on accepteroit inutilement; qui lui

sont cependant une occasion de faire des demandes

exorbitantes, et mettent dans leur tort ceux qui les lui

refusent*. Il accorde plus qu'on ne lui demande, pour

avoir encore plus qu'il ne doit donner. Il se fait long-

temps prier, presser, importuner sur une chose médiocre,

pour éteindre les espérances et ôter la pensée d'exiger

de lui rien de plus fort ; ou s'il se laisse fléchir jusques à

l'abandonner, c'est toujours avec des conditions qui lui

font partager le gain et les avantages avec ceux qui re-

çoivent. Il prend directement ou indirectement l'intérêt

d'un allié, s'il y trouve son utilité et l'avancement de ses

prétentions. Il ne parle que de paix, que d'alliances,

que de tranquillité publique, que d'intérêt public ; et en

effet il ne songe qu'aux siens, c'est-à-dire à ceux de son

maître ou de sa répubUque. Tantôt il réunit quelques-

uns qui étoient contraires les uns aux autres, et tantôt

il divise quelques autres qui étoient unis. Il intimide les

forts et les puissants , il encourage les foibles. 11 unit

I. Var. (édit. 4) ' Il fait de fausses offres, mais extraordinaires,

qui jettent dans la défiance, et obligent de rejeter ce que l'on accepte-

roit inutilement
,
qui lui donnent cependant ime occasion de faire

des demandes exorbitantes, et jettent dans leur tort, etc. — a Jettent

dans leur tort » a été corrigé à la main en « mettent dans leur tort, »

dans nos divers exemplaires de la 4*^ édition.
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d'abord d'intérêt plusieurs foibles contre un plus puis-

sant, pour rendre la balance égale; il se joint ensuite

aux premiers pour la faire pencher, et il leur vend cher

sa protection et son alliance. Il sait intéresser ceux avec

qui il traite ; et par un adroit manège
,
par de fins et de

subtils détours , il leur fait sentir leurs avantages parti-

culiers , les biens et les honneurs qu'ils peuvent espérer

par une certaine facihté
,
qui ne choque point leur com-

mission ni les intentions de leurs maîtres. Il ne veut pas

aussi être cru imprenable par cet endroit ; il laisse voir

en lui quelque peu de sensibilité pour sa fortune : il

s'attire par là des propositions qui lui découvrent les

vues des autres les plus secrètes , leurs desseins les plus

profonds et leur dernière ressource ; et il en profite. Si

quelquefois il est lésé dans quelques chefs qui ont enfin

été réglés , il crie haut ; si c'est le contraire , il crie plus

haut, et jette ceux qui perdent sur la justification et la

défensive. Il a son fait digéré par la cour, toutes ses dé-

marches sont mesurées, les moindres avances qu'il fait

lui sont prescrites', et il agit néanmoins, dans les points

difficiles et dans les articles contestés, comme s'il se re-

làchoit de lui-même sur-le-champ , et comme par un

esprit d'accommodement 5 il ose même promettre à l'as-

semblée qu'il fera goûter la proposition, et qu'il n'en

sera pas désavoué. Il fait courir un bruit faux des choses

seulement dont il est chargé, muni d'ailleurs de pouvoirs

particuliers
,

qu'il ne découvre jamais qu'à l'extrémité

,

et dans les moments où il lui seroit pernicieux de ne les

pas mettre en usage. Il tend surtout par ses intrigues au

solide et à l'essentiel , toujours prêt de leur sacrifier les

minuties et les points d'honneur* imaginaires. Il a du

I. La 4® édition a pointes d'honneurs ^ au lieu de points (Tlionneur;

la 5^, la 6e et la 7^ ont : points dhonneurs ; les deux fautes ont été

corrigées dans la 8'^.
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flegme, il s'arme de courage et de patience, il ne se

lasse point, il fatigue les autres, et les pousse jusqu'au

découragement*. Il se précautionne et s'endurcit contre

les lenteurs et les remises , contre les reproches , les

soupçons, les défiances, contre les difl&cultés et les ob-

stacles, persuadé que le temps seul et les conjonctures

amènent les choses et conduisent les esprits au point où

on les souhaite. Il va jusques à feindre un intérêt secret

à la rupture de la négociation , lorsqu'il désire le plus

ardemment qu'elle soit continuée ; et si au contraire

il a des ordres précis de faire les derniers efforts pour

la rompre, il croit devoir, pour y réussir, en presser la

continuation et la fin. S'il survient un grand événement,

il se roidit ou il se relâche selon qu'il lui est utile ou

préjudiciable; et si par une grande prudence il sait le

prévoir'^, il presse et il temporise selon que l'Etat pour

qui il travaille en doit craindre ou espérer; et il règle sur

ses besoins ses conditions. Il prend conseil du temps, du

lieu, des occasions, de sa puissance ou de sa foiblesse,

du génie des nations avec qui il traite , du tempérament

et du caractère des personnes avec qui il négocie. Toutes

ses vues , toutes ses maximes , tous les raffinements de

sa politique tendent à une seule fin
,
qui est de n'être

point tromjDe, et de tromper les autres^, (éd. 4-)

Le caractère des François demande du sérieux dans le i3.

souverain.

L'un des malheurs du prince est d'être souvent trop 14-

1. Var. (édit. 4) : et les jeUe dans le découragement.

2. Var. (édit. 4-7) ' il le sait prévoir.

3. Cette dernière phrase est une réflexion qui faisait partie du
chapitre de la Cour dans les trois premières éditions; à la 4^, elle a

été transportée ici, et appliquée particulièrement au plénipotentiaire.

Voyez ci-dessus, p. 334, note 3.
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plein de son secret
,
par le péril qu'il y a à le répandre :

son bonheur est de rencontrer une personne sûre qui l'en

décharge.

i5. Il ne manque rien à un roi que les douceurs d'une vie

privée ; il ne peut être consolé d'une si grande perte

que par le charme de l'amitié , et par la fidélité de ses

amis.

16 Le plaisir d'un roi qui mérite de l'être * est de l'être

moins quelquefois^, de sortir du théâtre, de quitter le

bas de saye ' et les brodequins , et de jouer avec une per-

sonne de confiance un rôle plus familier*.

17. Rien ne fait plus d'honneur au prince que la modestie

de son favori.

18. Le favori n'a point de suite*; il est sans engagement et

1. Var. (édit. I et 2) : Le plaisir d'un roi qui est digne de l'être.

2. Var (édit. 1-6) : est d'être moins roi quelquefois.

3. Le bas de saye, sorte de jupe plissée s'arrêtant aux genoux,

représentait dans le costume des acteurs tragiques la partie inférieure

du saye {sagum) romain. Les acteurs s'en revêtaient lorsqu'ils repré-

sentaient « des rois, des héros, » dit une note de Coste.

4. « .... Ce sont délices aux princes, dit Montaigne (livre I,

chapitre xlii), c'est leur feste de se pouuoir quelques fois trauestir et

desmettre à la façon de viure hasse et populaire :

Pleritmque graiœ pi incipibus vices,

Mundœque parvo sub lare pauperum
Cœnse, sine aulœ'is et ostro,

SoUicitam explicuere frontem* . »

c Les princes et les rois jouent quelquefois, a dit de son côté

Pascal [Pensées, p. 92). Ils ne sont pas toujours sur leurs trônes; ils

s'y ennuient. La grandeur a hesoin d'être quittée pour être sentie. »

5. Suites, au pluriel, dans les éditions i-3.

* Horace, livre III, ode xxix, vers i3-if). — Au vers i3, il y a

dans Horace divitibus, au lieu de principibus.
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sans liaisons; il peut être entouré de parents et de créa-

tures, mais il n'y tient pas; il est détaché de tout, et

comme isolé*.

Une belle ressource pour celui qui est tombé dans la

disgrâce du prince^, c'est la retraite. 11 lui est avantageux

de disparoître
,
plutôt que de traîner dans le monde ^ le

débris d'une faveur qu'il a perdue, et d'y faire* un nou-

veau personnage si différent du premier qu'il a soutenu.

Il conserve au contraire le merveilleux de sa vie dans

la solitude ; et mourant pour ainsi dire avant la caducité,

il ne laisse de soi qu'une brillante idée^ et une mémoire

agréable '

.

Une plus belle ressource pour le favori disgracié que

de se perdre dans la solitude et ne faire plus parler de

soi, c'est d'en faire parler magnifiquement, et de se jeter,

1. Dans les trois premières éditions cette réflexion, et la suivante,

qui n'avait alors que le premier alinéa, faisaient partie du chapitre de

la Cour (voyez ci-dessus, p. SSy, note i); à la 4^, la Bruyère les

transporta ici, en augmentant d'un alinéa la réflexion 19; puis à

la 6^ cette dernière réflexion fut supprimée. Selon toute vraisem-

blance, elle n'avait pas cessé d'être juste aux yeux de l'auteur; mais

elle pouvait aller directement à l'adresse de courtisans très-connus, et

peut-être blesser l'un d'eux ou déplaire au Roi (voyez VAppendice) :

de là le sacrifice qu'en fit la Bruyère. S'il est vrai que ces deux alinéa,

après avoir figuré l'un dans cinq, l'autre dans deux éditions, aient

disparu devant des considérations de temps et de personnes, ne doit-on

pas les rétablir dans le texte pour avoir l'œuvre entière de la Bruyère?

Ainsi l'ont pensé MM. Walckenaer, Hémardinquer et Mancel, qui les

ont replacés dans le texte même, tandis que M. Destailleur lésa sim-

plement donnés dans une note. Nous suivons l'exemple des premiers.

2. Var. (édit. 1-3) : Une grande parure pour le favori disgracié.

3. Var. (édit. i-3) : que de traîner dans la ville.

4. Var. (édit. i-3) : et de faire.

5. Var. (édit. i-3) : qu'une belle idée.

6. Cet alinéa et le suivant ne se trouvent pas dans les éditions 6-9 ;

voyez ci-dessus la note i.
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s'il se peut , dans quelque haute et généreuse entreprise

,

qui relève ou confirme du moins son caractère , et rende

raison de son ancienne faveur
;
qui fasse qu'on le plaigne

dans sa chute, et qu'on en rejette une partie sur son

étoile. (ÉD. 4-)

Je ne doute point qu'un favori , s'il a quelque force

et quelque élévation, ne se trouve souvent confus et

déconcerté des bassesses, des petitesses, de la flatterie,

des soins superflus et des attentions frivoles de ceux qui

le courent, qui le suivent, et qui s'attachent à lui comme
ses viles créatures ; et qu'il ne se dédommage dans le

particulier d'une si grande servitude par le ris et la

moquerie, (éd. 6.)

Hommes en place, ministres, favoris, me permettrez-

vous de le dire? ne vous reposez point sur vos descen-

dants pour le soin de votre mémoire et pour la durée de

votre nom : les titres passent, la faveur s'évanouit, les

dignités se perdent , les richesses se dissipent , et le mé-

rite dégénère. Vous avez des enfants, il est vrai, dignes

de vous, j'ajoute même capables de soutenir toute votre

fortune; mais qui peut vous en promettre autant de vos

petits-fils? Ne m'en croyez pas, regardez cette unique

fois de certains hommes que vous ne regardez jamais,

que vous dédaignez : ils ont des aïeuls , à qui , tout

grands que vous êtes, vous ne faites que succéder. Ayez

de la vertu et de l'humanité; et si vous me dites : « Qu'au-

rons-nous de plus ? « je vous répondrai : « De l'humanité

et de la vertu. » Maîtres alors de l'avenir, et indépen-

dants d'une postérité, vous êtes sûrs de durer autant

que la monarchie; et dans le temps que l'on montrera les

ruines de vos châteaux, et peut-être la seule place où
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ils étoient construits ', l'idée de vos louables actions sera

encore fraîche dans l'esprit des peuples; ils considére-

ront avidement vos portraits et vos médailles-, ils diront :

« Cet homme dont vous regardez la peinture a parlé à

son maître avec force et avec liberté , et a plus craint de

lui nuire que de lui déplaire; il lui a permis d'être bon

et bienfaisant, de dire de ses villes ^
: Ma bonne cille, et

de son peuple : Mon peuple. Cet autre dont vous voyez

l'image', et en qui l'on remarque une physionomie forte,

jointe à un air grave , austère et majestueux , augmente

d'année à autre de réputation : les plus grands poli-

tiques souffrent de lui être comparés. Son grand dessein

a été d'affermir l'autorité du prince et la sûreté des peu-

ples par l'abaissement des grands : ni les partis, ni les

conjurations, ni les trahisons, ni le péril de la mort, ni

ses infirmités n'ont pu l'en détourner. Il a eu du temps

de reste pour entamer un ouvrage , continué ensuite et

achevé par l'un de nos plus grands et de nos meilleurs

princes, l'extinction de l'hérésie*. » (éd. 6.)

Le panneau le plus délié et le plus spécieux qui dans 22.

tous les temps ait été tendu aux grands par leurs gens

d'affaires, et aux rois par leurs ministres, est la leçon

qu'ils leur font de s'acquitter et de s'enrichir. Excellent

conseil ! maxime utile , fructueuse , une mine d'or, un

Pérou , du moins pour ceux qui ont su jusqu'à présent

l'inspirer à leurs maîtres, (éd. 8.)

C'est un extrême bonheur pour les peuples quand le 23.

1 . Var. (édit. 6) : et peut-être la place seule où ils étoient construits.

2. Var. (édit. 6 et 7) : et de dire de ses villes, — Ce passage con-

tient l'éloge du cardinal d'Amboise, ministre de Louis XII.

3. Le cardinal de Richelieu.

4. Allusion à la révocation de l'édit de Nantes (i685).
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prince admet dans sa confiance et choisit pour le minis-

tère ceux mêmes qu'ils auroient voulu lui donner, s'ils en

avoient clé les maîtjes. (éd. 4«)

24» La science des détails , ou une diligente attention aux

moindres besoins de la république, est une partie essen-

tielle au bon gouvernement, trop négligée à la vérité

dans les derniers temps par les rois ou par les ministres,

mais qu'on ne peut trop souhaiter dans le souverain qui

l'ignore, ni assez estimer dans celui qui la possède*. Que
sert en effet au bien des peuples et à la douceur de leurs

jours, que le prince place les bornes de son empire au

delà des terres de ses ennemis, qu'il fasse de leurs sou-

verainetés des provinces de son royaume
;
qu'il leur soit

également supérieur par les sièges et par les batailles

,

I. Le cliapitre du Souverain contient un certain nombre d'allusions

que l'auteur ne cherche pas à dissimuler : ce sont les louanges qu'il

adresse à Louis XIV. Il a rendu une sorte d'hommage à sa gravité

(voyez ci-dessus, p. 877, n" i3); il a parlé avec respect de son affec-

tion pour Mme de Maintenon (voyez ci-dessus, p. 877 et 878, n°s 14

et i5) : voici maintenint un alinéa dont chaque trait contient une

louange, et qui, joint à celui qui termine le chapitre, forme le tribut

d'admiration que devait alors à la majesté royale quiconque pronon-

çait un discours ou publiait un livre, et surtout un livre moral ou

satirique. — On ])eut rapprocher du début de ce morceau le passage

suivant de Saint-Simon sur Louis XIV (tome XII, p. 400J : a Son

esprit, naturellement porté au petit, se plut en toutes sortes de

détails.... Ces pertes de temps, qui paroissoient au Roi avec tout le

mérite d'une application continuelle, étoient le triomphe de ses mi-

nistres, qui, avec un peu d'art et d'expérience à le tourner, faisoient

venir comme de lui ce qu'ils vouloient eux-mêmes, et qui condui-

soient le grand selon leurs vues, et trop souvent selon leur intérêt,

tandis qu'ils s'aj)plaudissoient de le voir se noyer dans ces détails. »

Et ailleurs (
ibidem

, p. 388 ) : « Il vouloit régner par lui-même. Sa

jalousie là-dessus alla sans cesse jusqu'à la foiblesse. Il régna en effet

dans le petit; dans le grand il ne put y atteindre; et jusque dans le

petit il fut souvent gouverné. » Féuelon relève la même disposition

d'esprit dans Idoménée : voyez le livre XVIII de Télémaque,
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et q\i'ils ne soient devant lui en sûreté ni dans les plaines

ni dans les [ilus forts bastions^ que les nations s'ap-

pellent les unes les autres, se liguent ensemble pour se

défendre et pour l'arrêter*, qu'elles se liguent en vain,

qu'il marche toujours et qu'il triomphe toujours
;
que

leurs dernières espérances soient tombées par le raffer-

missement d'une santé* qui donnera au monarque le

plaisir de voir les princes ses petits-fils soutenir ou ac-

croître ses destinées, se mettre en campagne, s'emparer

de ledoutables forteresses, et conquérir de nouveaux

Etats ; commander de vieux et expérimentés capitaines,

moins par leur rang et leur naissance que par leur génie

et leur sagesse ; suivre les traces augustes de leur victo-

rieux père; imiter sa bonté, sa docilité^ , son équité , sa

vigilance, son intrépidité? Que me serviroit en un mot,

comme à tout le peuple
,
que le prince fut heureux et

comblé de gloire par lui-même et par les siens
,
que ma

patrie fût puissante et formidable, si, triste et inquiet,

j'y vivois dans l'oppression ou dans l'indigence; si, à

couvert des courses de l'ennemi
,
je me trouvois exposé

dans les places ou dans les rues d'une ville au fer d'un

assassin, et que je craignisse moins dans l'horreur de la

nuit d'être pillé ou massacré dans d'épaisses forêts que

dans ses carrefours; si la sûreté, l'ordre et la propreté

ne rendoient pas le séjour des villes si délicieux , et n'y

avoient pas amené , avec l'abondance , la douceur de la

société; si, foible et seul de mon parti, j'avois à souffrir

dans ma métairie du voisinage d'un grand , et si l'on

avoit moins pourvu à me faire justice de ses entreprises;

si je n'avois pas sous ma main autant de maîtres , et

d'excellents maîtres
,
pour élever mes enfants dans les

1. Le Roi avait été opéré de la fistule en novembre 1686.

2 . Docilité s'entend particulièrement , à cette é^ioque , de la sou-

mission aux enseignements de l'Église.
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sciences ou dans les arts qui feront un jour leur établis-

sement ; si
,
par la facilité du commerce , il m'étoit

moins ordinaire de m'iiabiller de bonnes étoffes *, et de

me nourrir de viandes saines , et de les acheter peu ; si

enfin
,
par les soins du prince

,
je n'étois pas aussi con-

tent de ma fortune, qu'il doit lui-même par ses vertus

Têtre de la sienne? (éd. 4-)

25. Les huit ou les dix mille hommes sont au souverain

comme une monnoie dont il achète une place ou une

victoire : s'il fait qu'il lui en coûte moins, s'il épargne

les hommes , il ressemble à celui qui marchande et qui

connott mieux qu'un autre le prix de l'argent, (éd. 7.)

26 . Tout prospère dans une monarchie où l'on confond les

intérêts de l'État avec ceux du prince, (éd. 7.)

27. Nommer un roi père du peuple est moins faire son

éloge que l'appeler par son nom , ou faire sa définition.

(ÉD. 7.)

28. Il y a un commerce ou un retour de devoirs du sou-

verain à ses sujets , et de ceux-ci au souverain : quels

sont les plus assujettissants et les plus pénibles
,
je ne le

déciderai pas. Il s'agit de juger, d'un côté, entre les

étroits engagements du respect , des secours , des ser-

vices, de l'obéissance, de la dépendance; et d'un autre,

I. « Depuis l'an i663 jusqu'en 1672, chaque année.... fut marquée

par l'établissement de quelque manufacture. Les draps fins, qu'on

tirait auparavant d'Angleterre, de Hollande, furent fabriqués dans

Abbeville. Le Roi avançait au manufacturier deux mille livres par

chaque métier battant, outre des gratifications considérables.... Les

fabriques de draps de Sedan, dégénérées et tombées, furent réta-

blies.... » (Voltaire, Siècle de Louis XIT^, chapitre xxix.)
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les obligations indispensables de bonté, de justice , de

soins, de défense, de protection. Dire qu'un prince est

arbitre de la vie des hommes, c'est dire seulement que

les hommes par leurs crimes deviennent naturellement

soumis aux lois et à la justice, dont le prince est le dé-

positaire : ajouter qu'il est maître absolu de tous les

biens de ses sujets, sans égai'ds, sans compte ni discus-

sion, c'est le langage de la flatterie, c'est l'opinion d'un

favori qui se dédira à l'agonie, (éd. y.)

Quand vous voyez quelquefois un nombreux troupeau, 29,

qui répandu sur une colline vers le déclin d'un beau

jour, paît tranquillement le thym et le serpolet, ou qui

broute dans une prairie une herbe menue et tendre qui

a échappé à la faux du moissonneur, le berger, soi-

gneux et attentif, est debout auprès de ses brebis; il ne

les perd pas de vue , il les suit , il les conduit , il les

change de pâturage; si elles se dispersent, il les ras-

semble; si un loup avide paroît, il lâche son chien, qui

le met en fuite; il les nourrit, il les défend; l'aurore le

trouve déjà en pleine campagne, d'où il ne se retire

qu'avec le soleil : quels soins ! quelle vigilance ! quelle

servitude ! Quelle condition vous paroît la plus délicieuse

et la plus libre, ou du berger ou des brebis? le troupeau

est-il fait pour le berger, ou le berger pour le troupeau?

Image naïve des peuples et du prince qui les gouverne

,

s'il est bon prince, (éd. y.)

Le faste et le luxe dans un souverain*, c'est le berger

I . Peut-être la Bruyère se souvient-il de la réforme à laquelle les

charges de la guerre de 1688 déterminèrent le Roi en décembre 1689,
alors que « tant de précieux meubles d'argent massif qui faisoient

l'ornement de la galerie et des grands et petits appartements de Ver-
sailles et l'étonuement des étrangers, furent envoyés à la Momioie,
jusqu'au trône d'argent, » comme le dit avec regret Saint-Simon, qui

dé^îlore la « perte inestimable de ces admirables façons, plus chères

La Bruyère, i 25
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habillé d'or et de pierreries, la houlette d'or en ses

mains; son chien a un collier d'or, il est attaché avec

une laisse d'or et de soie. Que sert tant d'or à son trou-

peau ou contre les loups? (éd. 7.)

00, Quelle heureuse place que celle qui fournit dans tous

les instants l'occasion à un homme de faire du bien à

tant de milliers d'hommes! Quel dangereux poste que

celui qui expose à tous moments un homme à nuire à un

million d'hommes ! (éd. 7.)

3 1 . Si les hommes ne sont point capables sur la terre

d'une joie plus naturelle
,
plus flatteuse et plus sensible

,

que de connoître qu'ils sont aimés , et si les rois sont

hommes, peuvent-ils jamais trop acheter le cœur de leurs

peuples ? (ÉD. y.)

que la matière » (tome VII, p. 224)- Quoi qu'il en soit, la réflexion

devait plaire à Louis XIV, dont Saint-Simon dépeint le costume en

ces termes (tome XIII, p. 100 et ici) : « Il étoit toujours vêtu de

couleur plus ou moins brune, avec une légère broderie, jamais sur les

tailles, quelquefois rien qu'un boulon d'or, quelquefois du velours

noir. Toujours une veste de drap ou de satin rouge, ou bleue ou

verte , fort brodée. Jamais de bague, et jamais des pierreries qu'à ses

boucles de souliers, de jarretières, et de chapeau toujours bordé de

point d'Espagne avec un plumet blanc. Toujours le cordon bleu des-

sous, excepté des noces ou autres fêtes pareilles, qu'il le portoit par-

dessus, fort long, avec pour huit ou dix millions de pierreries, d Mais

ce même prince qui s'habillait simplement et qui proscrivait par ses

ordonnances les broderies d'argent et d'or, encourageait le luxe des

courtisans. « Il aima en tout, dit Saint-Simon (tome XII, p. ^65),

la splendeur, la magnificence, la profusion. Ce goût, il le tourna en

maxime par politique, et l'inspira en tout à sa cour. C'étoit lui

plaire que de s'y jeter en tables, en habits, en équipages, en bâti-

ments, en jeu. C'étoient des occasions pour qu'il parlât aux gens.

Le fond étoit qu'il tendoit et parvint par là à épuiser tout le monde
en mettant le luxe en honneur, et pour certaines parties en néces-

sité, et réduisit ainsi peu à peu tout le monde à dépendre entière-

ment de ses bienfaits pour subsister. 9
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Il y a peu de règles générales et de mesures certaines 32.

pour bien gouverner; Ton suit le temps et les conjonc-

tures , et cela roule sur la prudence et sur les vues de

ceux qui régnent : aussi le chef-d'œuvre de l'esprit, c'est

le parfait gouvernement; et ce ne seroit peut-être pas

une chose possible , si les peuples
,
par l'habitude où ils

sont de la dépendance et de la soumission*, ne faisoient

la moitié de l'ouvrage.

Sous un très-grand roi, ceux qui tiennent les pre- 33.

mières places n'ont que des devoirs faciles , et que l'on

remplit sans nulle peine : tout coule de source ; l'auto-

rité et le génie du prince leur aplanissent les chemins

,

leur épargnent les difficultés , et font tout prospérer

au delà de leur attente : ils ont le mérite de subalternes.

Si c'est trop de se trouver chargé d'une seule famille, 34-

si c'est assez d'avoir à répondre de soi seul, quel poids

,

quel accablement
,
que celui de tout un royaume ! Un

souverain est-il payé de ses peines par le plaisir que

semble donner une puissance absolue, par toutes les pro-

sternations des courtisans^? Je songe aux pénibles, dou-

teux et dangereux chemins qu'il est quelquefois obligé

de suivre pour arriver à la tranquillité publique; je re-

passe les moyens extrêmes , mais nécessaires , dont il use

souvent pour une bonne fin; je sais qu'il doit répondre

à Dieu même de la félicité de ses peuples
,
que le bien

et le mal est en ses mains , et que toute ignorance ne

l'excuse pas ; et je me dis à moi-même : « Voudrois-je

régner? » Un homme un peu heureux dans une condi-

I . Ce trait n'est- il pas un souvenir du traité de la Servitude volon-

taire ou Contran de la Boëtie?

1. Var. (édit. 5 et 6) : du courtisan.
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tion privée devroit-il y renoncer pour une monarchie?

N'est-ce pas beaucoup, pour celui qui se trouve en place

parun droit héréditaire, de supporter d'être né roi?(ÉD. 5.)

35. Que de dons du ciel ne faut-il pas' pour bien régner!

Une naissance auguste , un air d'empire et d'autorité

,

un visage qui remplisse la curiosité des peuples empres-

sés de voir le prince , et qui conserve le respect dans le

courtisan*; une parfaite égalité d'humeur; un grand

éloignement pour la raillerie piquante , ou assez de rai-

son pour ne se la permettre point; ne faire jamais ni

menaces ni reproches; ne point céder à la colère', et

être toujours obéi; l'esprit facile, insinuant; le cœur

1. Var. (l'd. 1-5) : ne faut-il point.

2. a Rien, dit Saint-Simon en parlant de Louis XIV (tome XII,

p. 4^3 et 4^4)> n'«^toit pareil à lui, aux revues, aux fêtes, et partout

où un air de galanterie pouv oit avoir lieu par la présence des daines.

On l'a déjà dit, il l'avoit puisée à la cour de la Reine sa mère, et

chez la comtesse de Soissons; la compagnie de ses maîtresses l'y

avoit accoutumé de plus en plus; mais toujours majestueuse, quoique

quelquefois avec de la gaieté, et jamais devant le monde rien de

déplacé ni de hasardé; mais jusqu'au moindre geste, son marcher,

son port, toute sa contenance, tout mesuré, tout décent, noble,

grand, majestueux, et toutefois très-naturel, à quoi l'habitude et

l'avantage incomparable et unique de toute sa figure donnoit une

grande facilité. Aussi dans les choses sérieuses, les audiences d'am-

bassadeurs, les cérémonies, jamais homme n'a tant imposé ; et il falloit

commencer par s'accoutumer à le voir, si en le haranguant on ne

vouloit s'exposer à demeurer court.... Le respect.... qu'apportoit sa

présence en quelque lieu qu'il fût imposoit un silence et jusqu'à une

sorte de frayeur. »

3. a Jamais il ne lui échappa de dire rien de désobligeant à per-

sonne ; et s'il avoit à reprendre, à réprimander ou à corriger, ce qui étoit

fort rare, c'étoit toujours avec un air plus ou moins de bonté, presque

jamais avec sécheresse, jamais avec colère, si on excepte l'unique

aventure de Courtenvaux,... quoiqu'il ne fût pas exempt de colère,

quelquefois avec un air de sévérité, s (Saint-Simon , tome XII,

p. 461.) — Louis XIV toutefois ne réprimait pas toujours sa colère,

et les Mémoires de Saint-Simon en donnent plus d'une preuve.
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ouvert, sincère, et dont on croit voir le fond, et ainsi

très-propre à se faire des amis, des créatures et des

alliés ; être secret toutefois
,
profond et impénétrable

dans ses motifs et dans ses projets*; du sérieux et de la

gravité dans le public; de la brièveté
,
jointe à beaucoup

de justesse et de dignité , soit dans les réponses aux am-

bassadeurs des princes'"^, soit dans les conseils; une ma-

nière de faire des grâces qui est comme un second bien-

fait '
; le clîoix des personnes que Ton gratifie ; le discer-

nement des esprits , des talents et des complexions pour

la distribution des postes et des emplois ; le choix des

généraux et des ministres; un jugement ferme, solide,

décisif dans les affaires
,

qui fait que Ton connoît le

meilleur parti et le plus juste ; un esprit de droiture et

d'équité qui fait qu'on le suit jusques à prononcer quel-

quefois contre soi-même ' en faveur du peuple, des alliés,

des ennemis ; une mémoire heureuse et très-présente

,

qui rappelle les besoins des sujets , leurs visages, leurs

1 . « Jamais rien ne coûta moins au Roi que de se taire profon-

dément et de dissimuler de même. Ce dernier talent, il le poussa sou-

vent jusqu'à la fausseté; mais avec cela, jamais de mensonge, et il se

piquoit de tenir parole : aussi ne la donnoit-il presque jamais. » (Saint-

Simon, tome XII, p. 4^9 et 460.)

2

.

« Ses réponses en ces occasions (^les audiences des ambassadeurs et

autres cérémonies') étoient toujours courtes, justes, pleines, et très-

rarement sans quelque chose d'obligeant, quelquefois même de flat-

teur, quand le discours le méritoit. » [Ihldem, p. 464')

3. « Jamais personne ne donna de meilleure grâce, et n'augmenta

tant par là le prix de ses bienfaits. » (Saint-Simon, tome XII, p. /^Çii.)

— Rapprochez de la louange qu'adresse la Bruyère à Louis XIV le

ler alinéa de la réflexion 45 du chapitre de la Cour (ci-dessus, p. 3i5).

4. Voltaire a rappelé de Louis XIV « deux jugements célèbres,

dans lesquels sa voix décida contre lui-même : » l'un en 1680, au

sujet « d'un procès entre lui et des particuliers de Paris qui avaient

bâti sur son fonds; » l'autre au profit d'un Persan a dont les mar-

chandises avaient été saisies par les commis de ses fermes en 1687. s

(Voyez le Siècle de Louis XIV,̂ chapitre xxix.)
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noms, leurs requêtes'; une vaste capacité, qui s'étende

non-seulement aux affaires de dehors, au commerce,

aux maximes d'Etat , aux vues de la politique , au recu-

lement des frontières par la conquête de nouvelles pro-

vinces , et à leur sûreté par un grand nombre de forte-

resses inaccessibles ; mais qui sache aussi se renfermer

au dedans, et comme dans les détails de tout un royaume;

qui en bannisse un culte faux, suspect et ennemi de la

souveraineté, s'il s'y rencontre'; qui abolisse des usages

cruels et impies , s'ils y régnent '
;
qui réforme les lois

et les coutumes, si elles étoient remplies d'abus*; qui

donne aux villes plus de sûreté et plus de commodités

par le renouvellement d'une exacte police, plus d'éclat

et plus de majesté par des édifices somptueux
;
punir

sévèrement les vices scandaleux ; donner par son auto-

rité et par son exemple du crédit à la piété et à la vertu
;

protéger l'Eglise, ses ministres, ses droits, ses libertés*;

ménager ses peuples comme ses enfants; être toujours

occupé de la pensée de les soulager, de* rendre les sub-

sides légers, et tels qu'ils se lèvent sur les provinces sans

les appauvrir ; de grands talents pour la guerre ; être

vigilant, appliqué, laborieux; avoir des armées nom-
breuses , les commander en personne ; être froid dans le

péril , ne ménager sa vie que pour le bien de son Etat
;

1. Var. (édit. 1-3): qui rappelle les besoins des sujets, leurs noms,
leurs requêtes.

2. Nouvel éloge de la révocation de l'édit de Nantes.

3. Allusion aux ordonnances que Louis XIV a rendues contre le

duel (i65i, 1670, 1679, etc.).

4. Six codes avaient paru de 1(167 ^ i685 : l'ordonnance civile,

celle des eaux et forêts, l'ordonnance d'instruction criminelle, celle

du commerce, celle de la marine et des colonies, et enfin le code

noir pour les colonies.

5. Allusion à la déclaration de 1682 sur les libertés gallicanes.

G. De est omis dans la 7^ édition.
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aimer le bien de son État et sa gloire plus que sa vie
;

une puissance très-absolue, qui ne laisse point d'occasion*

aux brigues , à l'intrigue et à la cabale
;
qui ôte cette

distance infinie qui est quelquefois entre les grands et

les petits
,
qui les rapproche , et sous laquelle tous plient

également ; une étendue de connoissance ^ qui fait que

le prince voit tout par ses yeux', qu'il agit immédia-

tement et par lui-même, que ses généraux* ne sont,

quoique éloignés de lui, que ses lieutenants, et les mi-

nistres que ses ministres* ; une profonde sagesse, qui sait

déclarer la guerre, qui sait vaincre et user de la victoire;

qui sait faire la paix, qui sait la rompre; qui sait quel-

quefois , et selon les divers intérêts , contraindre les

ennemis à la recevoir
;
qui donne des règles à une vaste

ambition, et sait jusques où l'on doit conquérir*; au

1. Occasions, au pluriel, dans les éditions 1-6.

2. Il y a ainsi connoissance, au singulier, dans les éditions impri-

mées du vivant de la Bruyère.

3. Var. (édit. 1-4) : Une puissance très-absolue, qui ôte cette dis-

tance infinie qui est quelquefois entre les giands et les petits, qui les

rapproche, et sous qui tous plient également
;
qui ne laisse point d'oc-

casions aux brigues, à l'intrigue et à la cabale; qui fait que le prince

voit tout par ses yeux, etc. — L'interversion des deux membres de

phrase s'est faite à la S'' édition; les mots : « une étendue de con-

noissance, » ont été ajoutés dans la 2^ édition.

4- Var. (édit. i et certains exemplaires de 2) : qui fait que ses

généraux.

5. Cet éloge est l'un de ceux qui devaient particulièrement plaire à

Louis XIV. Saint-Simon a plus d'une fois insisté sur la répugnance

qu'il avait à partager son autorité avec ses ministres ou ses généraux.

« Il s'applaudissoit, dit-il en parlant de ces derniers (tome XII,

p. 438), de les conduire de son cabinet; il vouloit qu'on crût que de

son cabinet il commandoit toutes ses armées. j>

6. En 1669 Boileau disait au Roi dans sa première épître, dont

plus d'un trait pourrait être rapproché de cet alinéa :

Ne t'avons-nous pas vu dans les plaines belgiques,

Quand l'ennemi vaincu, désertant ses remparts,
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milieu d'ennemis couverts ou déclares , se procurer le

loisir des jeux, des fêtes, des spectacles; cultiver les arts

et les sciences ; former et exécuter des projets d'édifices

surprenants; un génie enfin supérieur et puissant, qui

se fait aimer et révérer des siens , craindre des étran-

gers; qui fait d'une cour, et même de tout un royaume,

comme une seule famille, unie parfaitement sous un

même chef, dont l'union et la bonne intelligence est re-

doutable au reste du monde : ces admirables vertus me
semblent renfermées dans l'idée du souverain^; il est

vrai qu'il est rare de les voir réunies dans un même
sujet ^

: il faut que trop de choses concourent à la fois,

l'esprit, le cœur, les dehors, le tempérament; et il me
paroît qu'un monarque ' qui les rassemble toutes en sa

personne est bien digne du nom de Grand *

.

Au-devant de ton joug couroit de toutes parts,

Toi-même te borner au fort de ta victoire,

Et chercher dans la paix une plus juste gloire? (Vers 118-122.)

1. Var. (édit. 1-7) : dans l'idée d'un souverain.

2. Var. (édit. i et certains exemplaires de 2) : de les voir en-

semble dans un même sujet.

3. Var. (édit. i-3) : de là vient que le monarque.

4' Var. (édit. i-3) : ne mérite rien de moins que le nom de Grand.



APPENDICE

CARACTERES OU MOEURS DE CE SIECLE

CLEFS ET COMMENTAIRES





NOTICE.

« Quelle digue élèverai-je contre ce déluge d'explications

qui inonde la ville et qui bientôt va gagner la cour ? » s'écrie

la Bruyère dans la Préface de son Discours à VAcadémie. De
ces clefs dont le déluge inondait la ville en 1694, il ne nous

est parvenu que la copie d'un bien petit nombre, s'il faut

admettre sur la foi de noire auteur qu'elles étaient « presque

toutes différentes entre elles, » et de plus qu'il s'en fabriquait

« à Romorantin, à Mortaigne et à Belesme, » tout comme à

Paris. Il y a quelques variantes dans celles qui nous ont été

conservées ; mais le fond en est commun : à peine semble-t-il

que trois ou quatre personnes se soient ingéniées à retrouver

par elles-mêmes les originaux des Caractères. A dire vrai
,
je

doute qu'il y ait jamais eu beaucoup de clefs « différentes entre

elles. » Répondant à ceux qui prétendent reconnaître avec

certitude les modèles de ses portraits, la Bruyère oppose très-

légitimement la diversité des interprétations; mais il force un

peu l'argument, j'imagine.

Quelques contemporains ont pu, sans tenter de rencontrer la

pensée de l'auteur, faire à des ennemis ou à des amis l'ap-

plication de traits qui paraissaient leur convenir, et noter çà

et là des noms, au gré de leur fantaisie, sur les marges des

volumes ; mais les commentateurs de ce genre sont les moins

nombreux. Ce que veulent savoir la plupart des lecteurs, ce

n'est pas à qui les caractères sont applicables, c'est à qui la

Bruyère les a})plique. Avant tout l'on cherche dans ce livre de

morale des allusions satiriques, et l'on veut connaître le nom
des personnages que l'auteur a « peints d'après nature, » sui-

vant l'expression de la Préface du Discours à tAcadémie. De
cette curiosité même vient l'uniformité des clefs, qu'on se passe
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de main en main, car chacun transcrit scrupuleusement celle

qu'il emprunte du voisin, dans la pensée qu'elle peut contenir

le secret de la Bruyère. Nul examen, nulle critique. A-t-on

plusieurs clefs sous les yeux, on réunit dans sa copie les noms
divers que donne chacune d'elles : rarement on choisit; plus

rarement encore l'on substitue à une interprétation sans vrai-

semblance une interprétation meilleure.

Vers 1692 commença le déluge des clefs manuscrites. La
réception de la Bruyère à l'Académie multiplia rapidement les

copies des « longues listes » dont il se plaint : des exemplaires

de la 7* édition (1692) nous sont parvenus avec des annota-

tions manuscrites , annotations que l'on répéta sur un plus

grand nombre d'exemplaires encore des S" et 9* éditions.

Peut-être quelques libraires, désireux de stimuler la curio-

sité du public, ont-ils mis en vente des volumes annotés à la

main. L'écriture des clefs marginales semble parfois en effet

celle d'un copiste inexpérimenté, d'un jeune commis de librai-

rie, par exemple. On pourrait encore en attribuer quelques-

unes, sans trop de témérité, à des valets de chambre que leurs

maîtres, suivant le conseil qu'en donne l'abbé Fleury', auraient

employés pendant les heures de loisir à faire des copies.

Nous nous servirons peu des clefs manuscrites qui se trou-

vent sur les marges des exemplaires : elles se reproduisent

presque toujours exactement, et la plupart des variantes en

sont dues à l'inintelligence des copistes. Quelques volumes

annotés méritent cependant qu'on les consulte avec soin. Nous
citerons quelquefois, par exemple, le volume de la 7' édition

qui est placé dans la Réserve de la Bibliothèque impériale sous

le numéro R 2810, 7, et un volume de la 8'' édition, qui, après

I. Voyez le Traité des Devoirs des Maîtres et des Domestiques, pu-
blié en 1688. Un assez grand nombre de laquais savaient écrire à cette

époque, ainsi qu'on peut le constater par les signatures qui accompa-
gnent les inventaires après décès. Sur quatre laquais que nous voyons

servir les divers membres de la famille la Bruyère, deux seulement

savent écrire (du moins signent-ils très-régulièrement); mais si le do-

mestique qu'avait la Bruyère au moment de sa mort ne signe pas, en

revanche sa servante signe fort bien; et de même le cocher qui le

servit quelque temps, après avoir été le cocher de son oncle, et que
nous n'avons pas compté parmi les laquais de la famille.
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avoir fait partie de la bibliothèque de M. J. d'Ortigue, appar-

tient aujourd'hui à M, le docteur Danyau : c'est ce dernier

exemplaire qui donne sur une séance de l'Académie un rensei-

gnement que nous avons rappelé dans notre Notice biographique

.

Les marges des volumes ne pouvaient guère recevoir que

des noms, et c'est sur les listes écrites à part qu'il faut chercher

les commentaires étendus. Comme ces dernières listes sont les

sources auxquelles ont été puisées les annotations marginales

des volumes, et tout aussi bien celles des clefs imprimées, il

serait intéressant d'en consulter un certain nombre ; mais nous

n'avons pu en trouver que deux
,
qui appartiennent l'une et

l'autre à la bibliothèque de l'Arsenal*.

La plus ancienne nous a été obligeamment communiquée
par M. Paul Lacroix, conservateur de la bibliothèque, bien

qu'elle fasse partie des débris de la collection de Trallage, qui

ne sont pas encore classés et catalogués. Elle se compose de

quatre pages cotées 55 à 58, et elle a pour titre : « Clef des

Caractères de Théophraste, ']" édition, Michallet, 1692. » L'an-

notation suivante la termine : « Ces remarques ont été faites

sur le livre intitulé /es Caractères de Théophraste, traduits du
grec, avec les Caractères ou les Mœurs de ce siècle, 7^ édition,

revue et corrigée, imprimée à Paris, 1692, in- 12. Ce livre est

de M. de la Bruyère. »

Cette clef a été copiée, ou écrite sous une dictée, par un

scribe peu lettré ; mais le titre et la note finale sont d'une main

plus savante, qui a corrigé la plupart des fautes, rectifié les

noms et ajouté quelques mots. Postérieure à la 7^ édition, qui

a paru en 1692 (ainsi qu'au troisième volume des Parallèles

des anciens avec les modernes, imprimé au mois de septembre

de la même année), antérieure, selon toute vraisemblance, à

la 8-, qui a été publiée dans le courant de 1694, elle a été

faite dans les trois derniers mois de 1692 au plus tôt, et sans

doute dans les premiers de 1694 au plus tard. Nous pourrons

donc lui assigner dans les notes qui suivent la date de 169'i.

La seconde clef manuscrite, plus étendue et plus impor-

I. Une clef manuscrite des Crtrac/ère* est portée sur les catalogues

de la bibliothèque Mazarine ; mais malgré les recliertlies les plus

consciencieuses, elle n'a pu être retrouvée.
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tante, forme un cahier relié de soixante et un feuillets in-4°, et se

trouve dans la section Sciences et arts de la bibliothèque de

l'Arsenal, sous le numéro 7. Ce manuscrit appartenait, dans

la seconde partie du dix-huitième siècle, au fondateur de l'hô-

pital Cochin, c'est-à-dire à Denis-Jean Cochin, curé de la pa-

roisse de Saint-Jacques du Haut-Pas de 1756 à 1783. En tête

se lit cette note :

a Clef des Caractères de Thcophraste
,
par M'^ Jean de

la Bruyère, mort subitement à Versailles l'onzième mai 1696,

à une heure après minuit, non sine suspicione veneni, garçon,

âgé de cinquante -cinq ans ou environ
,

gentilhomme de

S.A. Mgr le Prince, de l'Académie françoise. Huitième édition.

La neuvième a paru trois semaines ou un mois après sa mort. Il

est enterré en la paroisse de Versailles. »

A la fin, au folio 58, se trouve la note qui suit : « Cette clef

fut dressée sur la 8*^ édition des Caractères de Théophraste, par

le sieur de la Bruyère, qui mourut peu de temps après , comme
il se voit au commencement de cette clef; mais comme il a

paru depuis ce temps deux nouvelles éditions desdits Carac-

tères, l'on a ajusté cette clef de manière à s'en pouvoir servir

sur toutes les trois, de sorte que les premiers chiffres qui sont

en marge servent pour la huitième, les seconds au-dessous des

dictions pour la dixième*, et ceux qui seront entre les articles

serviront pour la neuvième^. »

A lire le titre et l'avis que nous venons de reproduire, on

pourrait croire que le texte est la simple reproduction d'une

liste composée sur l'édition de 1694. H n'en est rien. Le

copiste avait sous les yeux des listes de dates différentes, et il a

entremêlé les emprunts qu'il a faits à chacune d'elles. Une an-

notation est datée du mois de décembre 1696 (voyez ci-après,

p. 5o6, note XXXIX); d'autres lui sont de beaucoup posté-

rieures (voyez, par exemple, p. 5i'3 et suivantes, la note VI).

Comme nous ignorons l'époque de la dernière des augmenta-

tions qu'a reçues cette clef, nous ne pourrons la désigner par

une date, même approximative ; le nom du dépôt où elle se

trouve ne peut non plus nous servir à la distinguer de la pré-

1. Le copiste, par une erreur manifeste, a écrit deuxième.

2. Les renvois à la 9*^ édition n'ont pas été faits.
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cédente, l'une et l'autre appartenant à la même bibliothèque :

nous lui donnerons, pour éviter toute inexactitude , le nom de

l'abbé Cochin, qui l'a marquée de ses armes et de son ex libris.

Au surplus, nous ne la citerons pas souvent; car elle a été pu-

bliée, d'après une autre copie et avec quelques variantes, dans

des éditions du dix-huitième siècle, auxquelles nous renverrons.

La première clef imprimée parut après la mort de la

Bruyère, si la première est bien, comme nous le pensons, un

petit cahier in-8° de 22 pages qui a pour titre : « Clef du livre

intitulé les Caractères ou les Mœurs de ce siècle, 9*^ et dernière

édition, par Mr. de la Bruyère, de l'Académie françoise'. »

Publié pour faire suite aux 9"^* éditions de Paris et de Lyon,

ce cahier porte en marge des renvois à l'une et à l'autre. Nous

citerons en leur lieu les indications de cette clef, que nous

daterons de 1697. Peut-être a-t-elle été imprimée un peu plus

tard, mais à coup sûr elle ne l'a pas été plus tôt, car elle men-

tionne les quatre volumes des Parallèles des anciens , et le qua-

trième, qui porte la date de 1697, ne fut achevé d'imprimer

que le 27 novembre 1696.

Après la publication de la 10* édition, en 1699 au plus tôt,

cette clef fut réimprimée page par page, ligne par ligne, avec

quelques fautes. Le mot dixième remplaça le mot neuvième dans

le titre; mais l'imposition étant la même dans les 9* et 10" édi-

tions de Paris et de Lyon, les mêmes renvois furent répétés ^.

Après cette clef nous citerons la clef des éditions de 1 697 et

de 1700, imprimée en marge et de plus disposée par ordre

1. La clef est suivie de cette note, p. 22 : « Monsieur JEAN DE
« LA BRUYÈRE étoit gentilhomme de Monsieur le Prince, et l'un

« des quarante de l'Académie Françoise. Il mourut subitement le

c 10 mai 1696, à dix heures du soir, âgé de cinquante-sept ans. »

— Un exemplaire de cette clef, inconnue de Walckenaer, est con-

servé à la Bibliothèque impériale (R aSiS, 3).

2. Je dois la connaissance de cette réimpression à M. Charles Al-

leaume, qui en possède un exemplaire, placé à la fin d'un volume
qui appartient à une édition contrefaite sur la lo^ édition de Mi-
challet. Cette contrefaçon, qui est datée de Paris, 1699, et se présente

sous le nom de Michallet, porte également la rubrique « lo^ édi-

tion ; » mais les renvois de la clef ne s'accordant pas avec sa pagina-

tion, le relieur les a mal à propos assemblés. La même méprise s'est
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alphabétique au commcnccuient de chacun des deux volumes

dont se composent ces éditions ^
; la clef de l'édition des frères

Wetstcins, publiée en 1720 et réimprimée dans les éditions de

David Mortier (1724) et de Michel-Etienne David (1726)-, et

enfin la clef qui accompagne presque toutes les éditions de

Coste, c'est-à-dire les éditions de 1739, de 1740, de 1759, etc.

Ce sont la clef de l'édition Wetsteins, et celle des éditions

Coste surtout qui reproduisent les commentaires de la seconde

des clefs de l'Arsenal ci-dessus mentionnées : les éditeurs de

Hollande en répètent les révélations avec empressement; les

éditeurs de Paris, forcément plus circonspects, en retranchent

les détails qui rappellent les indiscrétions de Tallemant des

Réaux. La publication des clefs telles qu'on les pouvait lire

dans les éditions de Paris ne manquait pas toutefois d'une cer-

taine hardiesse, et bien des familles durent se plaindre. Il en

est une dont le nom disparut tout à coup des clefs : c'est celle

des Berrier, dqnt l'on effaça toute mention dès qu'un Berrier

devint lieutenant de police.

En résumé, les clefs que nous citerons dans nos commen-

taires sont : la clef manuscrite de l'Arsenal qui fut faite sur la

7« édition, et que nous appelons la clef de 1693 ; la clef manu-

scrite de l'Arsenal qui fut rédigée plus tard, d'après diverses

listes, et que nous nommons la clef Cocltin; la clef imprimée

séparément vers 1697; la clef faisant corps avec l'édition de

1697 ^
; la clef de 1720 ; et enfm celle des éditions Coste '.

renouvelée plus d'une fois, car j'ai vu un autre exemplaire de la

même édition suivi de la même clef. — Cette clef a été également

réimprimée à la Haye, avec des renvois à la 9^ édition de Paris, et

aux éditions de 1696 et de 1698 de la Haye.

1. Les éditions de 1700 ont été signalées par Walckenaer comme
les premières qui aient été accompagnées d'une clef imprimée ; mais

celle de 1697, comme elles datée de Paris, et comme elles indûment

accompagnée du nom de Michallet, avait paiu avec la même clef. Cette

dernière édition a-t-elle été publiée avant ou apiès la clef imprimée

séparément dont nous venons de parler ? nous ne saurions le dire.

2. Pour distinguer cette clef de la précédente, que nous nommons
la clef de 1697, nous l'appellerons la clef de l'édition de 1697. Elle

sera d'ailleurs très-rarement citée.

3. Ce sont les clefs imprimées de l'édition de 1720 et des éditions



NOTICE. 4oi

Pour juger de la vraisemblance de chacune des interpréta-

tions des commentateurs, il est important d'en rapprocher la

date à laquelle parut le passage de la Bruyère qui en est l'ob-

jet. Aussi, à la suite des premiers mots de chacun des alinéa

commentés dans les clefs, avons-nous mis l'année de sa publi-

cation. Bien que la i" édition porte le millésime de 1688, nous

donnons aux morceaux qu'elle contient la date de 1687 : c'est

à la fin de 1687, en effet, qu'ils ont été imprimés.

Il est superflu d'insister une fois de plus sur la réserve avec

laquelle doivent être acceptés les commentaires des Caractères.

L'absurdité de certaines interprétations apparaît d'elle-même,

sans qu'il soit nécessaire de la démontrer. Mais souvent aussi

les clefs nous présenteront de judicieuses interprétations, qu'il

sera intéressant de rapprocher du texte.

Coste, et la clef manuscrite de l'abbé Cochin, que nous désignerons

collectivement par l'expression : clefs du dix-huitième siècle. Lors-

qu'il s'agira seulement des clefs imprimées, nous l'indiquerons. La
rédaction de la clef de 1720 et celle de la clef des éditions Coste

n'est pas la même; nous citerons ordinairement cette dernière, qui

est la plus complète , sans nous astreindre à noter les variantes insi-

gnifiantes.— Quant aux clefs qui sont écrites à la main sur les marges

des exemplaires des Caractères, nous les appellerons clefs marginales

ou simplement clefs manuscrites.

L\ BauYÈBE. I 26





DES OUVRAGES DE L'ESPRIT.

Page Ii3, n° 3. — C^est un métier que de faire un livre.,..

Un magistrat (1687).

Suivant toutes les clefs, le «magistrat» dont il s'agit est k M. Pon-
cet de la Rivière, mort doyen des conseillers d'Etat, qui prétendoit

être chancelier, et qui avoit fait mi mauvais livre, des Avantages de ta

vieillesse. » Ce livre, « qui n'eut pas cours, » suivant la clef Cochin,

fut imprimé, ajoute la clef de 1697, « sous le nom du baron de

Prelle. »

Il avait en effet paru en 1677, chez Sebastien Cramoisy, sous le

titre suivant : « Considérations sur les avantages de la vieillesse dans la

vie chrétienne, politique, civile, économique et solitaire, par le baron

de Prelle. » S'il faut en croire une note de J. B. Michaidt', c'est le

P. Bouhours qui en fut l'éditeur, et qui le « retoucha. » Quoi qu'il

en soit, il sufût de jeter les yeux sur le « tissu de cet ouvrage, »

c'est ainsi que l'auteur nomme la table des matières, pour être assuré

que la Bruyère ne l'a pas jugé trop sévèrement ^.

L'auteur de ce petit volume est, non pas « Mathias Poncet de la

Rivière, conseiller au Parlement, » comme l'a dit Walckenaer,
mais son père, Pierre Poncet, avec lequel il a été souvent confondu.

Baillet, Placcius, Barbier et Quérard ont gardé le silence sur son

prénom; mais le titre de conseiller d'Etat que lui donnent toutes les

1. Lettres choisies de M. de la Rivière, lySl, tome II, p. 203.

2. Voici, par exemple, le sommaire de trois chapitres : « V. Empéchemens
à la prolongation de la vie par trois officières subalternes de la Providence :

par la Nature, par la Fortune, par la Fatalité. — VI. Du péril ordinaire à

l'abord de la vieillesse; de la vertu des nombres sept et neuf joints ensemble à

l'égard du corps humain. — Vil. De la vertu des mêmes nombres sept et neuf

joints ensemble à l'égard des corps politiques, etc. » — Un appendice con-

tient les <c pièces , non encore imprimées , dont mention est faite » dans l'ou-

vrage. Ce sont des documents, empruntés aux registres de la chambre des

comptes, sur l'hôtel Saint-Paul, sur les privilèges accordés aux rois de France

par les papes, sur l'affranchissement des serfs par Louis Hutin, sur les remon-

trances que fit la chambre des comptes de Paris au sujet de privilèges accor-

dés à la chambre des comptes de Montpellier, etc.
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clefs, J. B. Micliault cl Qiurard, suffit à empêcher toute méprise.

Pierre Poucet, qui est mort en effet doyen des conseillers d'État

,

ainsi que l'indiquent justcincnt toutes nos clefs, sauf celles de 1698

et de i()y7, est d'ailleurs le seul membre de la famille qui ait pris

le titre de haron de Prcsles, dont il est qualifié dans VHistoire gé-

iicalogique du Parlement , conservée à la bibliothèque du Louvre (ma-

nuscrit in-folio, F 761, tome II, p. i58i), et dans la France légis-

lative, ministérielle, judiciaire et administrative, par M. V**** (tome II,

p. 55). Nous doutons que ce titre, qu'il avait inscrit en tête de son

livre, et dont n'hérita point son fils, lui appartînt véritablement.

Du moins le cachait-il aussi bien qu'eût fait un pseudonyme, car les

signataires des approbations qui accompagnent son ouvrage expriment

le regret que le « grand homme » qui l'a composé ait été contraint

de dissimuler son « illustre nom. »

Pierre Poucet de la Kivicrc, comte d'Ablys , d'abord avocat au

Parlement (1619), puis auditeur à la chambre des comptes (1629),

dont son ])ére Mathias Poncet avait fait partie, fut nommé successi-

vement maître des requêtes (16 janvier 1642), maître des requêtes

honoraire (ifi()3), conseiller d'État, et devint en 1673 membre du

conseil royal des finances. Patelin, esprit souple et adroit, suivant

aveuglément les volontés de M. le chancelier (Seguier) dont la pro-

tection a fait sa fortune : » tel il est peint dans les Portraits des

maîtres des requêtes^, et tel il se montra dans le procès de Foucquet.

C'est à la fin du mois d'août 1677 que fut achevée l'impression de

ses Considérations sur les avantages de la vieillesse : un mois après, le

25 octobre, mourut le chancelier d'Aligre; il fut remplacé le 28 oc-

tobre par Michel le Tellier. Si Pierre Poncet eut jamais l'ambition

d'être nommé chancelier, ce fut à cette époque : son livre ne pouvait

donc paraître plus malencontreusement.

Mais cette première dignité à laquelle il « alloit par son mérite, »

ne serait-ce ])as la première présidence du Parlement, plutôt que la

chancellerie? Le premier président de Lamoignon était mort le 10 dé-

cembre 1677, et le Roi ne savait quel successeur lui donner : « J'ai

dans la tête, écrivait Bussy le i«- février 1678, que ce pourroit

être M. de Poncet". » Il ne fut pas nommé, et la présidence échut

à M. de Novion le i3 juin 1678. Cette fois, la place était restée six

mois vacante; l'attention publique s'était longtemps arrêtée sur les

candidats, et puisque Pierie Poncet se trouvait être l'un d'eux, il est

r. \oyezles Historiettes de Talletnant des Réaux , tome V, p. 283.— Pon-

cet était très-riche : voyez la Correspondimce administrative sous Louis Xlf'',

tome II, p. 5o.

2. Correspondance de Bussj-, édition de M. Lud. LahiDae, tome IV, p. 25.
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permis de se demander si ce n'est point de cette déception que veut

parler la Bruyère.

Deux ans plus tard, parut le recueil suivant, dont nous pouvons

attribuer la publication sans hésiter à Pierre Poncet : k Harangues

faites en rassemblée du clergé en ifiyS, suivant l'ordre du Roi, pro-

noncées par M. Poncet , conseiller d'État ordinaire et au conseil

royal des finances , l'un des commissaires députés à cet effet par S. M.

,

omises au procès-verbal qui en a été dressé (Paris, Cramoisy,

1679). »

C'est encore lui, pensons-nous, qui fut Fauteur des Considérations

sur la régale et autres droits de souveraineté à regard des coadju-

teurs (1654), généralement attribuées, selon le P. Lelong, à « Matltias

Poncet, conseiller d'Etat. »

Pierre Poncet mourut en 1681, âgé de quatre-vingt-un ans, alors

qu'il était doyen des conseillers d'Etat ordinaires et doyen du conseil

royal des finances '

.

Il

Page !i4, n° 6. — Si Von ôte de beaucoup d'ouvrages (1687).

Un certain nombre de lecteurs du dix-septième siècle ont écrit en

marge de cette réflexion le nom de Bossuet et le titre de son Expli-

cation de rjpocalypsc. Cet ouvrage n'a été publié que dans le cou-

rant de 1689, plus d'un an après la i""*^ édition des Caractères, qui

contient la réflexion dont il s'agit'* : nous pouvons donc laisser de

côté les raisons qui, à défaut de cet argument décisif, fourni par le

rapprochement des dates, nous eussent permis de protester contre une

telle annotation.

S'il fallait citer un livre auquel cette réflexion pût convenir, on

pourrait nommer le traité , « rare par le ridicule , » dont il a été

question dans la note précédente : les Considérations sur les avantages

de la vieillesse. Les approbations, le « tissu » (c'est-à-dire la table),

et les pièces inédites, placées en appendice, occupent près du quart

1. Mathias Poncet de la Rivière, comte d'Ablys, que nous dépouillons des

titres littéraires que lui concèdent les biogiapliies et les bibliographies, fut con-

seiller au Piuleinent (i658), maître des requêtes (i6G5) , intendant en Alsace

(1671), à Metz (1673), à Bourges (1Ô76) et à Limoges (16S2-1684). Il était

président au grand conseil depuis la fin de l'année 1676. Il mourut à Paris

en 1693, à l'âge de cinquante-sept ans.

2. Ce traite se compose d'une longue préface, de l'Apocalypse, de l'abrégé

de l'Apocalypse, d'un avertissement aux protestants sur les prophéties, d'une

« récapitulation » de l'ouvrage, avec « éclaircissement et confirmation » des

preuves, et enfin d'une table des matières qui remplit trente pages. De là ce

rapprochement que n'avait pu prévoir la Bruyère.
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du volume. Mais sans chercher d'application particulière, rappelons

que la Bruyère venait « presque journellement » s'asseoir chez Mi-
challet, et y feuilleter les nouveautés; or la plupart des livres que

Michallet a publiés sont des traités de dévotion et de morale : si

avec l'aide des registres de la communauté des libraires conservés à

la Bibliothèque impériale on recherchait et l'on examinait ceux qu'il

a édités vers cette époque, on en trouverait sans doute a beaucoup»
qui justifieraient la remarque de la Bruyère.

III

Page ii5, n° 8. — Certains poètes sont sujets.... (1690).

Clefs du dix-huitième siècle : « Corneille le jeune, dans sa BérénicCf

dont les quatre premiers vers sont uii pur galimatias'. »

Voltaire a sans doute beaucoup mieux compris la pensée de la

Bruyère en faisant au grand Corneille, et non pas à son frère, l'ap-

plication de cette remarque. Pour en démontrer la justesse, il citait

des fragments de Pompée, d'Andromède' et de la Toison d'or. Voyez
le Dictionnaire philosopltique , au mot Esprit , section iv, et de plus

la lettre de Voltaire à Tliiriot du 8 mars 1738, oîi il est question du
galimatias qui règne dans HéracUus.

Boileau se plaignait aussi de l'obscurité de Corneille ; et qui sait si

la Bruyère n'a pas écrit ces lignes à la suite d'un entretien avec lui?

a M. Despréaux , dit Cizeron-Rival d'après l'autorité de Brossette *,

distinguoit ordinairement deux sortes de galimatias : le galimatias

simple et le galimatias double. Il appeloit galimatias simple celui où
l'auteur entendoit ce qu'il vouloit dire , mais où les autres n'enten-

doient rien ; et galimatias double, celui où l'auteur ni les lecteurs ne

pouvoient rien comprendre.... Il citoit pour exemple {de galimatias

double) ces quatre vers de Tite et Bérénice du grand Corneille :

Faut-il mourir, Madame? et si proche du terme.

Votre illustre inconstance est-elle encor si ferme,

1 . Bérénice est devenue Stratonice dans plusieurs clefs. Toutes citent très-

inexactement les premiers vers de Bérénice; les voici tels qu'ils sont publiés

dans le Théâtre de Thomas Corneille, 1692 :

LE ROI.

Quoi que dans ce conseil tu trouves de contraire

A l'orgueil d'un espoir excusable en un père,

Ouvre les yeux, Araxe, et moins aveugle voi

Le seul zèle d'ami l'inspirer à ton roi.

2. Récréations littéraires ou Anecdotes et remarques sur différents sujets,

recueillies par M. C. R***, Paris et Lyon, 1763, in-ia, p. 67.
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Que les restes d'un feu jjue j'avois cru si fort

Puissent dans quatre jours se promettre ma mort' ?

L'acteur Baron, chargé du rôle de Domitian, dans lequel se trouvent

ces vers, en demanda vainement l'explication à Molière, puis à Cor-

neille lui-même, ajoute Cizeron-Rival : « Je ne les entends pas trop

bien non plus , répondit Corneille après les avoir examinés quelque

temps; mais récitez-les toujoiu-s : tel qui ne les entendra pas les

admirera**. »

Le reproche qu'adresse la Bruyère à a certains poëtes » était l'un

de ceux que renvoyaient tour à tour à Corneille et à Racine les par-

tisans de l'un et de l'autre. Lorsque le Mercure galant, dans le nu-

méro de janvier-mars 1677, vantait « la netteté admirable du style de

Corneille » et prenait plaisir à opposer « ces sortes d'expressions sim-

ples et achevées » que l'on trouve dans ses vers a au style pompeux
qui approche fort du galimatias, » ce « style pompeux », chacun le

savait bien, était celui de Racine, qui venait de donner Phèdre'^.

Mais en 1690 la Bruyère, qui avait certainement oublié que pareille

critique eût jamais été adressée à Racine, n'avait pas à craindre que

l'on se méprît sur sa pensée : l'obscurité de certains vers de Corneille

était une sorte de lieu commun dans les conversations littéraires du
temps.

IV

Page ii5, n° 9. — Uon n'a guère vu jiisques h présent un chef-d'œuvre

Wesprit (1687).

Annotation de toutes les clefs, moins celle de lôgS : « Le Diction-

nuire de VAcadémie française, qui a paru enfin en 1694, après avoir

été attendu plus de quarante ans. »

1. Acte I, scène u, vers iSg-iGa. — Voyez encore, dans la Lettre de Fé-

nelon sur les occupations de VAcadémie française, § vi, les plaisanteries de

Boileau sur les premiers vers de Cinna , tels que les donnaient les premières

éditions.

2. On peut encore rapprocher de la réflexion de la Bruyère ce passage de la

Manière de penser, du P. Bouliours, qui a paru en 1687 : a J'ai ouï dire

que le fameux évéque du Bellay, Jean-Pierre Camus, étant en Espagne, et ne

pouvant entendre un sonnet de Lope de Végue qui vivoit alors, pria ce poète

de le lui expliquer; mais que Lope ayant lu et relu plusieurs fois son sonnet,

avoua sincèrement qu'il ne l'entendoit pas lui-même. » (iv° dialogue, j). 483,

édition de 1691.)

3. Mme Desboulières disait de son côté :

Dans un fauteuil doré , Phèdre , ti-emblante et blême

,

Dit des vers où d'abord personne n'enteud rien....
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Un dictionnaire peut être un chef-d'œuvre d'érudition, mais peut-il

être un chef-d'œuvre d'esprit? Dans la langue du dix-septième

siècle, où l'on disait ouvrage d'esprit, citef-d'auvre d'esprit, en des

phrases où nous dirions simplement ouvrage tX. chef-d'œuvre, l'expres-

sion chef-d'œuvre d''esprit n'offre rien en elle-même, croyons-nous,

qui puisse s'opposer à l'interprétation que contiennent les clefs.

Il serait donc possible à la rigueur que par cette réflexion la

Bruyère eût voulu juger à l'avance le Dictionnaire de FAcadémie : il

eût pu l'écrire, s'il en était ainsi , à la suite de la lecture des Fac-

tums de Furetière, ou encore d'une conversation avec Racine. Mais

ne vaut-il pas mieux y chercher une allusion aux œuvres qu'avait

produites sous ses yeux la collaboration d'écrivains de génie ou de

talent? Sans doute la pensée de la Bruyère ne remontait point jus-

qu'à la collaboration des cinq auteurs qui , sous l'inspiration de

Richelieu, écrivaient en un mois des pièces dont chacun composait

un acte ; mais il avait pu entendre la tragédie-ballet de Psyché (1671),

à laquelle avaient travaillé Pierre Corneille et Molière, en même
temps que Quinault et LuUi lui-même ; il pouvait savoir que Racine

et Boileau, associés déjà par leur titre d'historiographes, avaient

commencé en 1680 la composition d'un opéra presque aussitôt

abandonné; plus récemment il avait entendu VIdylle sur la Paix et

YÉgloguc de Versailles (i685), dont les vers étaient dus à Quinault, à

Racine et à Molière. Et, au-dessous de ces noms, que d'auteurs

tragiques ou comiques s associant par une collaboration secrète ou

avouée !

Pages ii5 et 116. — Homère a fait l'WiaÂe—
Au moment où la Bruyère écrivait ces mots, l'attribution de

Viliade à Homère, et à Homère seul, n'était pas encore publiquement

contestée en France. Quelques lignes d'Isaac Casaubon l'avaient déjà

mise en doute ; mais le passage n'avait pas été relevé par la critique,

et le manuscrit des Conjectures académiques d'Hédelin d'Aubignac

était encore inédit. Bien que Baillet eût noté dans ses Jugements des

savants, publiés en i685, que des critiques étrangers se préparaient

à nier l'existence d'Homère, les questions relatives à la composition

des poèmes homériques ne furent vraiment posées devant le public

qu'en 1693, alors que Charles Perrault reproduisit dans son troisième

volume des Parallèles des anciens et des modernes les idées de d'Aubi-

gnac. La discussion engagée, la Bruyère n'eut pas à revenir sur ce

qu'il avait imprimé en 1687 : sans nul doute il pensait avec Boileau

que le paradoxe de Perrault était une « extravagance. »
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V

Page 116, n° i3. — Amas d'épithètes, mauvaises louanges..., (1687).

Si la Bruyère n'eût pas terminé la remarque par ces mots : a et la

manière de les raconter, » on serait tenté d'y voir une allusion aux

« inscriptions fastueuses dont Charpentier, de l'Académie française,

avait chargé, dit Voltaire, les tableaux de Lebruu dans la galerie de

Versailles : Vincroyable passage du Rhin, la merveilleuse prise de Va-

lenciennes, etc. '. »

VI

Page 117, n° l5. — On se nourrit des anciens.... (1689),

Clefs imprimées du dix-huitième siècle : c M. de Fontenelle, aca-

démicien, auteur des Dialogues des morts. »

L'application peut être juste, mais à la condition que l'on ne

voudra point chercher dans la première partie de la phrase, comme
on le fait généralement, une allusion aux Dialogues des morts que

Fontenelle publia en i683 : il ne s'agit point en effet de l'emprunt

qu'il fit à Lucien de la forme et du titre de son premier ouvrage.

Ce que la Bruyère, s'il a eu Fontenelle en vue , a voulu opposer

aux sentiments qui ont animé Fontenelle dans la querelle des anciens

et des modernes, à la polémique qu'il a précisément commencée dans

ces Dialogues et qu'il a continuée en 1688 dans son Discours sur la

nature de l'Eglogue et dans sa Digression sur les anciens et les mo-
dernes, c'est assurément la brillante éducation qu'il avait reçue chez

les jésuites. Un partisan des anciens n'avalt-il pas le droit de rap-

peler que les études classiques développèrent en Fontenelle le talent

qu'il tourna plus tard contre les auteurs classiques? Adolescens omnibus

partibusabsolutus€tinterdisciputosprinceps,à.\S3\en\ de lui les jésuites

quand il était au collège. Ses vers latins (aussi beaux que ceux de Vir-

gile, s'écriait-il lui-même en plaisantant, « car ils en étoient ï)

avaient fait du jeune Fontenelle un écolier célèbre : à treize ans, il

composa un poème latin qui faillit remporter un prix au concours des

palinods de Rouen.

Dans cette réflexion de la Bjuyère , Walckenaer a voulu trouver,

en même temps qu'une allusion à Fontenelle, ou pour mieux dire à

l'imitation qu'il avait faite de Lucien, une allusion à Saint-Evre-

mond, qui se porta juge entre les anciens et les modernes dans une

lettre en prose et dans une lettre en vers , l'une et l'autre adressées

I. Le Siècle de Louis XIV, chapitre xxvin. « Le Roi, ajoute Voltaire en

louant le bon goût de Louis XIV qui fit supprimer ces inscriptions, sentit que

la prise de Valenciennes , le passage du Rhin disaient davantage. »
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à la duchesse de Mazarin {^OEuvres de Saint-Évremond , tome V,

p. 347, édition de lyaS); mais ces lettres ne furent écrites qu'en

169a, c'est-à-dire trois ans après la publication du passage de la

Bruyère: voyez la Vie de Salnt-Évremond par Desmaizeaux dans les

OEuvrcs de Saint-Évremond, tome I, p. ccii.

Un auteur moderne.... (1689). — Il avoue que les anciens (1689).

Allusion, selon toutes les clefs, à Charles Perrault, de l'Académie

française, et à ses Parallèles des anciens et des modernes (4 vol. in-8,

et non 3 vol. comme il est dit dans la plupart des clefs, 1688-1697).

Le premier alinéa (f/« auteur, etc.) peut s'appliquer parfaitement à

Perrault, que nomment seul toutes les clefs, mais à combien d'autres en

même temps ! Si l'on veut placer ici des noms, pourquoi n'y point

placer d'abord celui de Fontenelle, qui en 1688, lorsqu'il publia ses

Poésiespastorales, accompagnées d'un Discours sur la nature de VÈglogue

et d'une Digression sur les anciens et les modernes , fit leur procès à

Théocrite et à Virgile, et tira de ses propres églogues les règles de

la poésie pastorale? Pourquoi ne pas reconnaître aussi bien l'auteur

naïvement vaniteux du poëme de Clovis, Desmarest de Saint-Sorlin,

qui résistait si mal à la tentation de mettre ses propres vers au-des-

sus de ceux d'Homère et de Virgile ', et qui, dans les dissertations

où il prétendit juger les anciens, « se donnait à la fois deux plaisirs

cbers à la plupart des poëtes , dit H. Rigault*, l'un d'ajuster une

théorie à ses œuvres et de tirer de son propre goiit la philosophie de

l'art, et l'autre d'attaquer ses adversaires? u

Les commentateurs qui ont également appliqué le second alinéa

(// avoue que les anciens, etc.) au même Perrault, et avec eux Walcke-

naer, ont évidemment pensé qu'avant de l'écrire, la Bruyère avait

dû lire le second volume des Parallèles , à la fin duquel l'auteur

a cité « quelques morceaux des plus belles pièces d'éloquence des

anciens et des modernes pour avoir le plaisir, dit-Il , d'en faire la

comparaison *. » Mais lorsque ce second volume parut , l'alinéa de

1. Voyez son Traité pour juger les poëtes grecs., latins etfrançais (1670),

et le Discours qui précède l'édition de Clovis de 1673.

2. Histoire de la querelle des anciens et des modernes, dans ses OEuvres

complètes, tome I, p. 91.

3. Ce sont, pour les anciens, un fragment de l'oraison funèbre de Périclès

rapportée par Thucydide, traduction de d'Ablancourt; un fragment du Pané-

gyrique de Trajan
,
traduction de l'abbé Esprit ; des fragments de l'oraison

funèbre prononcée par Lysias, et quelques passages de lettres de Pline le jeune

et de Cicéron. Pour les modernes, ce sont des fragments de Bossuet [Oraison

funèbre de la reine d'Angleterre) , de Flécbier [Oraison funèbre de Turenné)

,
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la Bruyère était déjà imprimé'. Dans le premier volume, il est vrai,

publié quelques mois avant que la Bruyère fît paraître cet alinéa*,

Perrault cite à l'appui de sa thèse quelques phrases de Cicéron

,

quelques vers d'Horace, et ime épigramme de Martial, en invoquant

l'autorité de ces trois anciens contre ses adversaires ; mais il est dou-

teux que ces courtes citations aient suffi à provoquer la réflexion de

la Bruyère.

Il y a quelque témérité, ajouterons-nous, à l'appliquer particuliè-

rement à qui que ce soit, à Perrault, Fontenelle, ou tout autre.

L'auteur dont il serait le plus juste d'en rapprocher le nom, si l'on

voulait à toute force nommer ici quelqu'un, serait l'Italien Tassoni';

mais la Bruyère l'avait-il jamais lu ?

Page II 8. — Quelques habiles prononcent en Jeiveur

des anciens.... (1689).

Ces « habiles » sont Boileau et Racine, selon toutes les clefs*.

de Bourdaloue [Oraison funèbre de Condè) , et des lettres de Voiture et de

Balzac.

1 . Walckenaer pensait que les deux premiers volumes avaient paru en même
temps en 1688; mais l'impression du second volume n'a été achevée que le

i5 février i6yo. Le troisième volume a été imprimé en 1692 : l'Achevé d'im-

primer est du 20 septembre. Le quatrième volume, achevé d'imprimer le 27 no-

vembre 1696, est daté de 1697.

2. Le privilège de ce premier volume est du 23 septembre i688; l'Achevé

d'imprimer du 3o octobre.

3. Farieta di pensieri, 1612 et 1620, in-4°. Voyez sur ce livre H. Rigault,

qui le premier en a parlé parmi ceux qui se sont occupés de la querelle des

anciens et des modernes. (^Histoire de la querelle des anciens et des modernes,

l"^^ partie, chapitre vi.)

4. La clef Cochin contient cette note, qui a été à peu près répétée dans les

clefs suivantes : « M. Racine, qui a fait des comédies et qui travaille ac-

tuellement à l'histoire du Roi. — M. Boileau Despréaux, satirique, aussi his-

torien du Roi. — Racine a été gentilhomme ordinaire de la chambre du Roi,

et depuis 169G secrétaire du Roi, qui lui donna dans ce temps la survivance

de sa charge [de gentilhomme ordinaire de la chambre) pour son fils {Jean-

Baptiste). Il est de la Ferté-Milon, fils d'un contrôleur au grenier à sel de cette

ville, qui est sa patrie et celle de ses ancêtres. Un poète, qu'on dit être Liniere,

a dit de lui :

Racine sans Apollon

Seroit encore à la Ferté-Milon. »
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VII

Page 119, n" 21. — Bien des gens vont.,.. (1687).

Clefs du dix-huitième siècle : <t Un bel ouvrage.... Le présent livre

des Caractères. » — Suivant les mêmes clefs, et aussi suivant la clef

de l'édition de 1^97, la réflexion est particulièrement à l'adresse

de l'abbé de Dangeau, de l'Académie française, frère du marquis de

Dangeau. La Bruyère avait-il lu son manuscrit à l'abbé de Dangeau?

L'auteur de la clef de l'Arsenal connaissait-il quelque anecdote qui

ne nous est point parvenue? — Un peu plus loin, p. I23, n» aS, la

Bruyère adresse à Théocruic un reproche du même genre que celui

qu'il fait à Zèlotes: or on a cru devoir reconnaître l'abbé de Dangeau

dans le caractère de Tlicocrine ; l'analogie que l'on a remarquée dans

les deux passages est peut-être la seule raison qui a fait placer le nom
dé Dangeau à côté de celui de Zétotcs.

Vin

Page 121, n" 22. — Quelques-uns de ceux qui ont lu (1689).

Défendant contre les épigrammes de Boileau YAlceste de Quinault,

Charles Perrault avait pris à partie VAlceste d'Euripide. Par mal-

hexir sa critique contenait plusieurs méprises : c'est ainsi qu'il avait

mis dans la bouche d'Admète des paroles qu'Euripide a placées dans

celle d'Alceste et dans celle de Caron '. Racine avait immédiatement

relevé les erreurs de Perrault dans la Préface A'Iphigénie, lui repro-

chant d'avoir mal lu l'ouvrage qu'il condamnait, et citant à cette

occasion la phrase de Quintilien que nous avons reproduite*.

Cet incident de la querelle des anciens et des modernes, l'un de

ceux, j'imagine, que les amis de Racine se plaisaient à rappeler,

peut être rapproché de la réflexion de la Bruyère; mais cette ré-

flexion avait dû venir tout naturellement à sa pensée, et s'appliquait

à presque tous les adversaires des anciens.

IX

Page 122, n" 24. — Arsène, du plus haut de son esprit.... (1689).

Clef Cochin : «M. Perrault, de l'Académie françoise , chef d'un

1. Voyez le Recueil de divers ouvrages en prose et en vers, de Perrault,

dédié à S. A. Mgr le prince de Conti, Paris, édition de 1676, p. 278 et 279.

2. Cette phrase était au surplus l'une de celles que l'on citait volontiers à

cette époque : voyez par exemple la fin de l'Avertissement de la Comparaison

de Démosthène et de Cicéron du P. Rapin (1670).
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parti nommé les Tliéobaldes^ dont il est parlé par l'auteur de ces

Caractères dans son Discours à rv4cadémie. »— ("lef de 1697 : « l'abbé

(le Choisy. » — Clef de l'édition de ifigy : <t le comte de Tréville. »

— Les clefs postérieures répètent le nom de C/ioisj, et y joignent

souvent celui de Tréville , laissant le choix au lecteur.

Elcartons sans hésiter le nom de Charles Perrault , auquel ne

conviennent ni le caractère à'Jrsène, ni le titre de chef des Théo-

baldes. Malgré quelques traits de ressemblance, ce caractère ne peut

non plus s'appliquer <î l'abbé de Clioisy, ami de la Bruyère, Arsène

est le comte de Tréville ; et l'étude que M. Sainte-Beuve a consacrée

à ce personnage dans ses Causeries du lundi (tome IX, p. 226-232)

suffirait à dissiper toute incertitude.

Ce n'est pas la première fois que le caractère d'Henri-Joseph de

Peyre, comte de Troisvilies ou Tréville, était livré à la publicité.

Alors que la dévotion nouvelle de Tiéville était encore le sujet de

toutes les conversations, le i3 décembre 1671, Bourdaloue avait

prononcé, sur la Sévérité évangélique, un seruion où il s'était proposé

de prémunir ses auditeurs contre « cette corruption de l'amour-

I>ropre, cette tentation délicate de la propre estime, qui fait qu'après

s'être préservé de tout le reste, on a tant de peine à se préserver de

soi-même.» Sous les traits des pharisiens, il avait dépeint avec insis-

tance ces « esprits superbes.... qui se regardoient et se faisoient un

secret plaisir d'être regardés comme les justes , comme les parfaits,

comme les irréprcliensibles ;... qui de là préteudoient avoir droit

de mépriser tout le genre humain, ne trouvant que chez eux la sain-

teté et la perfection, et n'en pouvant goûter d'autre; qui» dans

cette vue, ne rougissoient point, non-seulement de l'insolente dis-

tinction, mais de l'extravagante singularité dont ils se flattoient, jus-

(|u'à rendre des actions de grâces à Dieu de ce qu'ils n'étoient pas

comme le reste des humains '. »

On ne pouvait, paraît-il, mieux désigner Tréville : « il n'y man_
quoit que le nom, écrit Mme de Sévigné (26 décembre 1671, tome II,

p. 448 et 449), mais il n'en étoit pas besoin. » Chacun de ces traits, en

effet, semble parfaitement applicable au personnage que représente

Arsène , et l'on pourrait en citer bien d'autres encore que les contem-

porains, une fois en voie d'interprétation, durent lui attribuer*.

1. Voyez dans le secund Avent de Bourdaloue, la 2'= partie du sermon du

m* dimauclie, au tome I de ses OEuvres, p. 239 et suivantes, édiiion de 1823.

2. Dans ce paragraphe notamment, qu'on lit un peu plus loin dans le même
sermon : « On veut pratiquer le christianisme dans sa sévérité, mais on en veut

avoir l'honneur. On se retire du monde, mais on est bien aise que le monde le

sache On ne se soucie plus de sa beauté, mais on est entêté de son esprit et

de sou propre jugement. »



4i4 APPENDICE.

Saint-Simon , de son cùt<'' , a fait de Trévllle le portrait qui suit

(tome IV, p. 282 et suivante) :

« Troisvilles, que l'usage fait prononcer Trévllle,... étolt un gen-

tilhomme de Béarn, de beaucoup d'esprit et de leclure, fort agréable

et fort galant. Il débuta très-heureusement dans le monde , où il fut fort

recherché et fort accueilli par des dames du plus haut parage, et de

beaucoup d'esprit et même de gloire, avec qui il fut longtemps plus

que très-bien. Il ne se trouva pas si bien de la guerre que de la coiir :

les fatigues ne convenolent pas à sa paresse, ni le bruit des armes à

la délicatesse de ses goûts. Sa valeur fut accusée. Quoi qu'il en fût,

il se dégoûta promptement d'un métier qu'il ne trouvolt pas fait pour

lui. Il ne put être supérieur à l'effet que produisit cette conduite; 11

se jeta dans la dévotion, abdiqua la cour, se sépara du monde '.

Le genre de piété du fameux Port-Royal étolt celui des gens Instruits,

d'esprit et de bon goût. Il tourna donc de ce côté-là , se retira tout

à fait, et persévéra dans la solitude et la grande dévotion plusieurs

années. Il étolt facile et léger. La diversion le tenta; il s'en alla en

son pays, il s'y dissipa; revenu à Paris, il s'y livra aux devoirs pour

soulager sa folblesse, il fréquenta les toilettes, le pied lui glissa, de

dévot 11 devint philosophe; il se remit peu à peu à donner des repas

recherchés, à exceller en tout par un goût difficile à atteindre; en

un mot il se fit soupçonner d'être devenu grossièrement épicurien.

Ses anciens amis de Port -Royal, alarmés de cette vie et des jolis vers

auxquels 11 s'étolt remis, dont la galanterie et la délicatesse étolent

charmantes , le rappelèrent enfin à lui-même et à ce qu'il avolt été
;

mais 11 leur échappa encore , et sa vie dégénéra en un haut et bas

de haute dévotion, et de mollesse et de liberté, qui se succédèrent

par quartiers, et en une sorte de problème qui, sans l'esprit qui le

soutenoit et le faisolt désirer, l'eût tout à fait déshonoré et rendu

parfaitement ridicule. Ses dernières années furent plus suivies dans

la régularité et la pénitence , et répondirent mieux aux commence-

ments de sa dévotion. »

Nous savons maintenant quelles ont été les inconstances A^Arsène.

a II n'y a jamais eu un esprit si lumineux que le sien, a dit de

Trévllle Mme de Coulanges {Lettres de Mme de Sévigné , tome X
,

p. 263 ^), et ce jugement est confirmé par tous les témoignages con-

1. Boileau attribue sa retraite à l'impatience qu'il éprouva des dispositions

peu bienveillantes du Roi (voyez la Correspondance de Brossette avec Boileau,

édition de M. Laverdet, p. 544); et la Fare, à la douleur qu'il ressentit de

la mort d'Henriette d'Angleterre (voyez ses Mémoires
, p. 180, collection

Petitot) .Voyez encore sur cette conversion \a Correspondance de Bussy Rabutin,

tome II, p. 145 et i54, et tome III, p. 276.

2. Voyez en outre, même volume, p. 289.
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temporains. Boileau, qui le cite parmi les « esprits du premier ordre «

dans sa lettre à Perrault, loue en Tréville « une justesse d'esprit

admirable; s ses discours lui semblent « d'une exactitude qu'on ne

trouve point ailleurs '. » Quant à ses amis, ils lui trouvent plus d'es-

prit qu'à Pascal. Nul avis ne l'emporte d'ordinaire sur le sien, lors-

qu'au milieu des Saci, des Bossuet, des Sainte-Marthe, discutant la

version nouvelle du Nouveau Testament , il donne sou sentiment sur

« le choix des mots, le tour des phrases, ou la force ou la justesse de

la traduction *. »

« La Bruyère, en parlant de Tréville d'une manière si serrée et si

incisive, semble, a dit M. Sainte-Beuve, avoir quelque chose de par-

ticulier à venger sur lui ; on dirait qu'il a appris que ce juge dégoûté

des ouvrages de l'esprit a ouvert un jour une des premières éditions

de la Bruyère et a jeté le livre, après en avoir lu quelque page, en

disant : a N'est-ce que cela? » Il y a je ne sais quoi de l'auteur piqué

chez la Bruyère. »

Tout en obéissant peut-être à une rancune personnelle, la Bruyère

a pu servir et caresser en même temps par ces lignes la rancune d'un

autre personnage, de Louis XIV lui-même, si toutefois Louis XIV
les a connues et s'il a su quel était l'original du portrait. M. de Tré-

ville , écrit Brossette (p. 544)» ^ ^ été élevé auprès de la personne

du roi Louis XIV avec M. le chevalier prince de Rohan, qui a eu

la tête tranchée, M. de Gui(;he et le comte de Saulx de Lesdiguières.

Ces jeimes seigneurs, ne trouvant pas dans le Roi toute la vivacité

qu'ils avoient eux-mêmes, s'imaginoient que le Roi n'avoit pas beau-

coup d'esprit. Cette pensée leur donna une espèce de mépris pour

le jeune roi, qui s'en aperçut bientôt. Dès lors il commença à les

haïr, et il a toujours conservé ce ressentiment contre eux. »

La a fine satire » que Tréville, suivant le témoignage de Saint-

Simon (tome IV, p. 283), se permettait au sujet de tout ce qui se pas-

sait à la cour, et « son attachement à Port-Royal s ajoutaient encore

au mécontentement du Roi. Aussi refusa-t-il en 1704 d'approuver

l'élection de Tréville à l'Académie.

Tréville mourut en 1708, âgé de soixante-six ans-^.

1. Correspondance de Brossette avec Boileau, p. 544-

2. Histoire littéraire de Port-Rojal, de Clémencet, fragment cité par M. Da-

remberg dans le Journal des Débats, 17 septembre 1862.

3. Voyez encore sur Tréville les Mémoires de Saint-Simon, tome VI, p. 42I;

le Mercure galant de septembre 1708 ; VEssai sur Malehranche de M. l'abbé

Blampignon, p. 53 et suivantes, etc.— Dans le Livre des Adresses d'Abraham

du Pradel, 1692, p. 62, il est noté comme amateur de beaux livres.
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Page 123, Ji" 25. — Tliéucrine suit des choses.... (1(191).

Toutes les clefs placent ici le nom de l'abbé de Dangeau , frère

du marquis de Uangcau. Les clefs du dix-huitième siècle nomment,
en outre, on ne sait pourquoi, de Brie, traducteur de quelques odes

d'Horace, et auteur d'une comédie {le Loin Jean), de deux tragédies,

et d'un roman (/<' Duc de Guise le Balafré, ifigS). Cet écrivain, que

plusieurs clefs présentent comme le fils d'un chapelier, mourut

vers 1715.

î/abbé de Dangeau, dit Saint-Simon (tome XVIII, p. ^4), « avoit

plus d'esprit que son aîné, et quoiqu'il eût assez de belles-lettres

qu'il prcfessa toute sa vie , il n'eut ni moins de fadeur ni moins de

futilité que lui; il parvint de bonne heure à être des Académies*.

Les bagatelles de l'orthographe et de ce qu'on entend par la matière

des rudiments et du Despautère furent l'occupation et le travail se

rieux de toute sa vie. Il eut plusieurs bénéfices, vit force gens de

lettres et d'autre assez bonne compagnie, honnête homme, bon et

doux dans le commerce, et fort uni avec son frère Il avoit

acheté une des deux charges de lecteur du Roi pour en conserver

les entrées, et y venolt de temps en temps à la cour. »

L'abbé de Dangeau, dit de son côté Mathieu Marais (janvier lyaS),

« n'a jamais écrit rien de bon ; c'étolt un difflcultueux ridicule sur

la pureté de la langue » {Journal et Mémoires, tome II, p. 899,
édition de M. de Lescure). — Il est mort en 1723.

XI

Page 126, u° 32. — Capjs
,
qui s'érige en juge.... Damis (1689).

Suivant toutes les clefs, Capys est Boursault*, et Damis Boileau.

Boileau avait attaqué Boursault dans la satire IX (vers 98), et

Boursault pour se venger avait publié une comédie intitulée : la Satire

des satires. Mais au mois d'août 1687, plus d'un an avant la publi-

cation de cet alinéa, ils s'étaient raccommodés à Bourbon (voyez la

lettre de Boileau à Racine du 19 août 1(587), et Boileau avait dans

la suite enlevé de ses satires le nom de Boursault.

Boii/iours et Rabutin....

Bussy était seul nommé dans la 4* édition.

r. Il avait été uommé à l'Académie française en 16S2.

2. a Boursault ou Campistron, » écrit toutefois l'annotateur de l'exemplaire

de M. Danvau.
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Le principal titre littéraire de Roger de Rabutin, comte de Biissy,

académicien depuis l'année if)i^S,éi3àtVHistoire amoureuse des Gaules,

le seul de ses ouvrages qui eût encore été imprimé, si Ton ne tient

pas compte des Maximes d'amour, et de quelques fragments de peu
d'importance; mais VHistoire amoureuse des Gaules, cause ou prétexte

de la disgrâce de son auteur, n'était pas un ouviage qu'il fût permis

de louer, même après le pardon qu'avait en apparence et de guerre

lasse accordé le Roi'. Ce ne sont pas non plus, sans doute, les vers

de Bussy, ni ses traductions inédites qui lui valurent le compliment

de la Bruyère; mais Bussy communiquait volontiers la copie de ses

Mémoires et de certaines parties de sa correspondance; peut-être la

Bruyère l'avait-il vue entre les mains du P. Bouliours.

L'un des premiers à la cour, Bussy avait prédit le succès des Ca-

ractères"^ : la Bruyère loua son talent d'écrivain dans les premières

augmentations qu'il fit à son livre. Bouliours fut dans le monde litté-

raire l'un des premiers qui applaudit publiquement au succès des

Caractères ; le remercîment ne se fit pas attendre non plus : dans la

5** édition, c'est-à-dire dans celle qui suivit la publication des Pensées

ingénieuses ou il s'était vu cité avec éloge, la Bruyère associa le nom
de Bouliours à celui de son correspondant et ami Bussy Rabutln^.

Puisque nous faisons ces rapprochements, il est juste de noter que
Perrault, qui avant le P. Bouliours avait imprimé un compliment à

l'adresse de la Bruyère, et proclamé sa supériorité sur Tliéophraste,

n'obtint de remercîment dans aucune des éditions des Caractères.

r. Emprisonné en i66t, exilé en ifi66, Bussy obtint en 1682 la permission

de revenir à la cour; mais il sentit bientôt que le Roi lui gardait raniune, et il

repartit pour la Bourgogne. Bien que Louis XIV lui trouvât de l'esprit, il y
avait quelque courage à le louer hautement. La Bruyère toutefois n'était pas le

premier qui l'eût fait. Le P. Bouliours, qui l'a cité fréquemment dans ses Pen-

sées ingénieuses des anciens et des modernes (dont l'Achevé d'imprimer est

du i"' octobre i68g), avait déjii, deux ans auparavant, dans sa Manière de

bien penser dans les ouvrages d'esprit (l'Achevé d'imprimer est du dernier oc-

tobre 1687), donné pour exemple une phrase de son Portrait du Roi; et le

P. Rapin , dans son éloge du prince de Condé ( le Magnanime, ou Éloge de

Louis de Bourbon, prince de Conde) , imprimé vers le mois d'août 1687, avait

cité deux fois ses Mémoires encore manuscrits. Vf)yez dans les Lettres de

Mme de Sevigné, au tome VIII, p. 1J2 et 142, les lettres de Bussy du 19 no-

vembre et du 2 décembre 1687; et au tome IX, p. 898, une lettre de Corbinelli

du 6 janvier 1690.

2. On a vu ci-dessus, p. 91 et 92, qu'un exemplaire de la i''° édition lui

avait été envoyé avant qu'elle fût en vente.

3. Le P. Bouliours avait déjà publié à cette époque la plupart de ses ou-

vrages. Les dialogues sur la Manière de bien penser dans les ouvrages d'esprit

sont, comme nous venons de le dire, de 1687.

La Bruyère, i 27
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XII

Pngc 127, n" 34. — Le jihilosojJte consume sa vie.... (1689).

Clefs du dix-huitième siècle : « La Bruyère, auteur du présent ou-

vrage. »

XIII

Page 128, n° 37. — Je ne sais si l'on fourra.... (1689).

«i Voyez, écrit en marge l'annotateur de l'exemplaire de M. Da-
nyau, les Lettres de la religieuse portugaise, de Mme Delamet, et de

Mme Ferrand. » — Les Lettres portti^^aises, de Mariauna Alcaforada,

avaient paru en 1669, et obtenu, dès leur publication, un très-grand

succès. — La correspondance de la comtesse de Bussy Lameth, née

de Rouci, avec le marquis d'AIbret, a sans doute été imprimée au

mois d'octobre 1678; du moins, si elle ne l'a pas été, en circulait-il

des copies '. Le marquis d'AIbret, qui était son amant, avait été sur-

pris dans un rendez-vous et tué par les gens de son mari, au mois

d'août 1678; cet assassinat fut suivi d'un procès criminel contre le

comte de Lameth : vo-sez le Chansonnier Maurepas, tome IV, p. 479 j

les Lettres de Mme de Sévigné^ tome V, p. 468 et 483 ; la Correspon-

dance de Bussj Rabut'in, tome IV, p. 188 et ^i"^. Mme de Lameth

mourut à Paris, au mois de juillet 1692 (Dangeau, tome IV, p. i3i).

— Quant à Mme Ferrand, était-elle la femme de Michel Ferrand,

qui après avoir été conseiller au Chàtelet, puis lieutenant particulier,

était devenu président aux requêtes du Parlement en i683 ? Nous ne

savons : le nom de Ferrand se rencontre fréquemment à cette époque.

La présidente Ferrand vivait encore eu 17 18 ; elle fut impliquée cette

même année dans une affaire dont Dangeau parle en termes mysté-

rieux (tome XVII, p. 396).

Peut-être aussi la Bruyère avait-il lu quelques lettres de Mme de

Sévigné et de Mme de Scudéry, ne fût-ce que dans la Correspon-

dance de Dussj Habutïn *
;
peut-être encore rendait-il un hommage

direct aux femmes avec lesquelles il avait échangé des lettres, à celle

de ses amies, par exemple, qui avait assez d'esprit pour qu'on ait

pu lui attribuer la meilleure partie des Caractères. Parmi les femmes

dont l'on veut reconnaître les portraits dans les Caractères, il en est

1. « Je vous enverrai, écrit le aS octobre 1678 Mme de Rabutin à Bussy

(tome IV, p. 228), les lettres de Mme de Lameth au marquis d'AIbret, par le

messager d'Autun.... »

2. C'est à la même époque qu'il fait l'éloge du style cpistolaire des femmes

et celui du style de Bussy (voyez la note XI, p. C^i'fj.
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une qui écrivait d'une manière remarquable : c'est Catherine de

Turgot Saint-Clair, femme de Gilles d'Aligre de Boislandry (voyez

dans VAppendice du second volume le commentaire consacré au

n° 28 du chapitre des Jugements). Nous ne savons si la Bruyère

entra jamais en correspondance avec elle.

XIV

Page 128, n° 38. — Il n'a manqué a Térence.... Il rCa manqué

à Molière.... (1689).

Dans sa Lettre sur les occupations de fAcadémie françoïse (1714),

Fénelon , comparant Molière à Térence, reconnaît « qu'il a enfoncé

plus avant » que le poète latin « dans certains caractères, » et pro-

clame qu'il a « ouvert un chemin tout nouveau; » puis il ajoute :

« Encore une fois, je le trouve grand; mais ne puis-je pas parler en

toute liberté sur ses défauts?... J'aime bien mieux sa prose que ses

vers. Par exemple, fAvare est moins mal écrit que les pièces qui

sont en vers. Il est vrai que la versification françoise l'a gêné; il est

vrai même qu'il a mieux réussi pour les vers dans VAmphitryon, où

il a pris la liberté de faire des vers irréguliers. Mais en général il

me paroît, jusque dans sa prose, ne parler point assez simplement

pour exprimer toutes les passions. » — Vauvenargues
,
qui comme

Fénelon paraît préférer la prose de Molière à ses vers, se mon-
trera plus rigoureux encore : « On trouve dans Molière tant de né-

gligences et d'expressions bizarres et impropres, qu'il y a peu de

poètes, si j'ose le dire, moins corrects et moins purs que lui. » [OEu-

yres, p. 238, édition de M. D. L. Gilbert.)

La Bruyère devance peut-être la sévérité de ces jugements, lors-

qu'il déclare qu'il a « manqué à Molière.... d'écrire purement. »

Mais a-t-il donc voulu dire que Molière ait si mal étudié la langue

qu'il n'ait pu éviter le jargon et le barbarisme ? Ainsi l'ont compris

les critiques, et particulièrement M. Génin*. On peut, ce nous semble,

interpréter d'une manière différente la pensée de la Bruyère. Plus

loin (voyez p. i38, n° 52), il blâmera les auteurs comiques qui intro-

duisent des paysans dans leurs pièces : au a farceur ï seul il recon-

naît le droit de les mettre en scène. Le jargon et le barbarisme dont il

se plaint ne se trouveraient-ils pas dans le langage de Jacqueline, de

Lucas, de divers personnages du Festin de pierre, de Monsieur de Pour-

ceaugnac, etc., dans ce langage que Molière a fidèlement transporté des

claamps au théâtre? S'il lui répugnait d'entendre les paysans de Mo-

I. Voyez la Vie de Molière, chapitre viii, en tête du Lexique comparé de

la langue de Molière et des écrivains du dix-septième siècle, par F. Génin.
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Hère parler comme à la campagne, ne serait-ce point là le sentiment

qu'il a voulu exprimer ici, et qu'il a exprimé en termes un peu
obscurs? Et s'il a cru divoir, pour rendre sa pensée plus claire,

ajouter au texte primitif, dans la 98 édition, les mots : « et le barba-

risme, » ne serait-ce pas qu'on s'était mépris autour de lui sur sa

pensée, comme on l'a fait de nos jours? Où est le barbarisme en

effet dans son tbéàtre, sinon dans les phrases des paysans' ?

XV

Page i3i, 11° 44- — Deux écrivains dans leurs ouvrages ont hldmé Montagne...

Vun ne pensoit pas assez...; Vautre pense trop subtilement.... (1690).

Clef Cochin : « La Mothe le Vayer, et M. Nicole de Port-Royal. »

— Clef de 1697 ' " ^'"« ne pensait pas assez : la Mothe le Vayer;
l'autre pense trop subtilement : le P. Malebranche, dans son livre de

la Recherche de la vérité. » — Clefs de 1720 et suivantes : a Le P.

Malebranche, qui pense trop subtilement ; M. Nicole, qui ne pensoit pas

assez. »

Le nom de la Mothe le Vayer se retrouve dans un certain nombre
de clefs marginales, opposé le plus souvent à celui de Nicole ; mais

la Mothe le Vayer a-t-il jamais blâmé Montaigne? A voir l'estime

qu'il faisait de Charron, l'on doit supposer qu'il savait goûter l'au-

teur des Essais : je ne connais dans ses œuvres aucun passage qui

permette d'en douter.

Nicole, au contraire, que la plupart des clefs désignent comme
l'écrivain <c qui ne pensoit pas assez, » a prouvé qu'il n'estimait en

aucune manière Montaigne : il partageait à son égard les sentiments

de Port-Royal, et les a vivement exprimés dans ses Essais de Morale

(voyez tome VI, p. 214 et ai5, édition de 1714); mais, comme l'a

fait remarquer M. Sainte-Beuve dans son Histoire de Port-Royal^, la

page des Essais où Nicole a blâmé Montaigne n'a point paru assez tôt

pour que la Bruyère ait pu la lire : ce n'est donc point d'elle qu'il

1. La clef Cochin et les clefs des éditions Costc donnent sur Molière la note

suivante : « Molière se mit d'aijord dans la troupe des comédiens de Monsieur,

et parut sur le théâtre au Petit-Bourhon. Il réussit si mal la première fois qu'il

parut à la tragédie iVHéraclius, dont il faisnit le principal personnage, qu'on

lui jeta des pommes cuites qui se vendoient à la porte, et il fut obligé de

quitter. Depuis ce temps-là, il n'a plus paru au sérieux, et s'est donné tout au

Comique, où il réussissoit assez bien {JorC bien^ dans les clefs imprimées). Mais

comme il ne paroissoit qu'en ses propres pièces, il faisoit toujours un per-

sonnage exprès pour lui. Il est mort presque sur le théâtre, à la représenta-

tion du Malade imaginaire. »

2. Tome II, p. 390, note i.
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peut être question. Serait-ce de quelque passage de la Logique ou de

r Art de penser ' ? « Il y aurait eu en ce cas sous ce mot : ne penso'it

pas assez, une double épigramrae, » fait remarquer M. Sainte-Beuve*.

Ne s'arrétant pas toutefois à cette hypothèse, M. Sainte-Beuve a

proposé de mettre le nom de Balzac à la place de celui de Nicole.

Du moins Balzac ne vivait-il plus, et l'imparfait qu'a employé la

Bruyère («e pensait pas) se trouverait-il justifié. Mais les xviii^ et

xxv^ Entretiens
,
que Balzac a consacrés à Montaigne, démontrent-

ils qu'il ne l'estimait en nulle manière? Cette objection, présentée par

M. Sainte-Beuve lui-même dans la note deux fois citée de son Histoire

de Port-Royal, ne lui a point semblé grave, car dans un article plus

récent^ il a déclaré ce trait applicable à Balzac plutôt qu'à Nicole.

C'est dans la Recherche de la vérité, livre II, 3'^ partie, chapitre v,

que Malebranche, l'écrivain qui <r pense trop subtilement, » suivant

toutes les clefs imprimées, a parlé de Montaigne.

Dès la !•''= édition (1670), les Pensées de Pascal contiennent un ju-

gement sévère sur Montaigne (voyez les paragraphes xxviii et xxix);

mais les expressions de la Bruyère ne peuvent lui être appliquées,

XVI

Page i32, n° 45. — Un style grave, sérieux (1690).

Voici le passage de la Préface de Vaugelas (§ x) auquel il est fait

allusion dans la note i : a. C'est la destinée de toutes les langues

vivantes d'être sujettes au changement ; mais ce changement n'arrive

pas si à coup et n'est pas si notable, que les auteurs qui excellent

aujourd'hui en la langue ne soient encore infiniment estimés d'ici

à vingt- cinq ou trente ans, comme nous en avons un exemple illustre

en M. Coëffeteau
,
qui conserve toujours le rang glorieux qu'il s'est

acquis par sa traduction de Florus, et par son Histoire romaine, quoi-

qu'il y ait quelques mots et quelques façons de parler qui florissoient

alors et qui depuis sont tombées comme les feuilles des arbres. Et
quelle gloire n'a point encore Amyot depuis tant d'années, quoiqu'il

y ait un si grand changement dans le langage?... » Suit l'éloge du
style d'Amyot.

1. Voyez le premier Discours qui est attribué à Nicole, et les chapitres xx
delà IIP partie et xiv delà IV".

2. Histoire de Port-Rojal , tome II, p. 890, note i, et Portraits litté-

raires, 1862, tome I, p. 4o3.

3. Portraits littéraires, tome I, p. 4o3.
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XVII

Page |33, n° 47.— L'on voit bien que l'Opéra.,.. (1687).— L'Opéra jitsques

à ce jour.... Le bon ménage cPAmphion et de sa race.... (1O89).

Clef Cochin : « Lulli, Florentin, qui étoit originairement laquais,,

ensuite violon, a porté la musique à sa dernière perfection et a donné

les plus beaux opéras. Il est mort en 1686. Il avoit supprimé la plus

grande partie des machines des premiers opéras, faites par le marquis

de Sourdeac, de la maison de Ricux en Bretagne. »

Les clefs du dix-huitième siècle placent à côté du nom de Lulli

celui de Francine, son gendre. « Je ferai remarquer, dit à ce sujet

Walckenaer, que ces mots : et de sa race, ne s'appliquent pas au gendre

de Lulli, mais à ses fils Louis Lulli et Jean-Louis Lulli, qui ont com-
posé la musique de Zéph'ire et Flore , représenté en ifi88; de l'opéra

à^ Orphée et Eiiridice , représenté en 1690; et A'Âlcïde, représenté

en 1693. » Walckenaer se trompe à notre avis. C'est à Francine,

maître du Roi et intendant des eaux et fontaines des maisons royales,

et non à ses beavix-frères, que fut donnée, après la mort de Lulli, la

direction de l'Opéra : il faut donc maintenir le nom de IVancine.

L'abbé Perrin, qui obtint en 16691e privilège des représentations de

tragédies en musique, avait associé à son privilège Alexandre de Rieux,

marquis de Sourdeac, baron de Neufbourg, en qui ses contemporains

s'accordaient à reconnaître le génie des machines. Le marquis fit de

telles avances qu'il se ruina, comme nous l'avons déjà dit, et par ses

intrigues bien conduites l'habile Lulli parvint à le déposséder de

la part qu'il avait dans le privilège (iliya). Lulli fit construire

une salle de spectacle dans le jeu de paume du Bel-Air, rue de Vaugi-

rard, ne voulant pas se servir de celle qu'avaient élevée les associés de

Perrin dans le jeu de paume de la Bouteille, rue Mazarlne, et il ouvrit

son académie de musique avec le concours d'un machiniste qui

n'avait pas le talent si souvent célébré de Sourdeac '.

Lorsqu'il se produisait quelque critique contre les opéras de Lulli

et de Qulnault, leurs amis accusaient de mauvais vouloir et de par-

tialité les amis du marquis de Sourdeac*. La Bruyère était-il de ces

derniers ? Il est du moins vraisemblable qu'en blâmant le bon ménage

d'AmpIdon et de sa race, il a voulu venger le marquis de Sourdeac des

méchants procédés qui avaient achevé sa ruine.

1. Voyez la Muse historique de Loret, 12 févi'ier 1661; VHistoire de l'Opéra

(par Bernard Durey de Ncinville), p. ajjet dans Tallemant des Réaux, tomeVII,

p. 379, la note v, où sont cités les passages de Loret et deDurey deNoinville.

2. Voyez Charles Perrault, critique de l'opéra d'Alceste, dans le Recueil des

ouvrages en prose et en vers, in-12, p. 278.
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L'opéra était alors fort à la mode, et les questions d'art et de litté-

rature que soulevait a la fantaisie des opéras de musique dont le

peuple et même les honnêtes gens » s'étaient « laissé entêter, » sui-

vant l'expression du P. Rapin, reviennent souvent dans les ouvrages

du temps : voyez le P. lAap'in, Réflexions sur la poétique, chapitre xxni
;

Vépitre de la Fontaine à M. de Nyert citée ci-dessus, p. i33 ; la dis-

sertation sur les opéras et la comédie, de Saint-Évremond, le Coquet

trompé, de Baron, acte II, scène ix, etc.

XVIII

Page i34, n° 48. — Ils ont /ait le théâtre, ces empressés.... (16S9).

Allusion à « M. Manse, architecte du Roi, qui a prétendu avoir

donné l'idée de la helle fête donnée à Chantilly, » suivant la clef

Cochin ; à « M. Manie, » suivant la clef tirée à part de 1697; à

« Mance, t> suivant la clef de l'édition de 1697. — Les imprimeurs

des clefs du dix-huitième siècle ont repris la phrase que nous avons

citée d'après le manuscrit Cochin, et changé le nom de Manse en

celui de Mansard.

Mêmes incertitudes dans les clefs marginales des exemplaires que

nous avons vus : les noms de Manse ou Mance, Manie et Mansard

s'y retrouvent tour à tour.

L'auteur « désigne , dit un annotateur anonyme qui nous semhle

en général bien informé, M. Manse, qui s'empressoit et se faisoit

honneur à cette fête. » C'est bien ce nom qu'il faut lire. Il était,

paraît-il, fort peu connu, puisque, si souvent altéré, il a fait place

dans un grand nombre de clefs à celui de Mansard. Manse était

l'ingénieur qui avait construit la pompe des hautes eaux de Chan-

tilly, car le pavillon qui l'enfermait s'appelait le « pavillon de

Manse (voyez Mérigot, Promenade ou itinéraire des jardins de Chan-

tilly, 1791, in-40, p. 48, et le Mercure galant
.^
septembre 1688,

26 partie, p. 201). » C'est encore lui qui établit en 1670 l'une des

deux pompes sur le pont Notre-Dame (voyez G. Brice, Description

de Paris, tome IV, p. 358, édition de 1725).

Le premier qui inscrivit à côté de ce passage le nom que chacun

a répété plus ou moins exactement était-il dans la confidence de la

Bruyère? Avait-il assisté à la fête? Manse ne figure point parmi les

auxiliaires que donnent à Monsieur le Prince les récits du Mercure.

Ce sont : Jean Berain, dessinateur des menus plaisirs du Roi, qui

avait construit la salle de spectacle dans l'orangerie, élevé l'édifice du

labyrinthe, etc. ; le Camus et Bréaar, qui avalent dirigé le service des

tables ; le plus jeune des fils de Lul!i , surintendant de la musique

du Roi, qui avait conduit l'orchestre; Pécour et Lestang, danseurs
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de l'Opéra, qui avalent jiréparé les entrées de l'opéra représenté;

le duc de Nevers < t l'acacléinicien le Clerc, qui en avaient fait les

vers; Lorenzani, qui en avait composé la musique; le secrétaire des

commandements du grand prieur, du Boulay, auteur de diverses

pièces de vers.

En notant la part que Berain avait prise aux préparatifs delà fête,

le Mercure loue en lui un « génie universel. » Cet éloge, l'activité

qu'il avait mise au service de Monsieur le Prince, la publication

qu'il £lt du a dessin de la collation » préparée par lui (voyez

ci-dessus, p. i36, note i), auraient permis peut-être de placer Be-
rain à la tête des personnages dont le zèle indiscret avait blessé la

Bruyère, si les clefs n'eussent nommé personne.

XIX

Page i3G, n° 49- — Les connoisseurs.... (1689).

Cette remarque contient une allusion, suivant les clefs imprimées

du dix-huitième siècle, à l'engouement excité par les poèmes de

« M. Quinault, auditeur des comptes, qui a fait les plus beaux

vers de plusieurs opéras. »

XX
Page i38, n° 5i. — Le poeine tragique.... (1691).

Clefs Imprimées du dix-bultième siècle : « Il parle contre l'opéra. »

C'est là une erreur. La Bruyère parle des tragédies du temps, et

particulièrement de celles de Quinault.

XXI

Page i38, n" Sa. — Ce n'est point assez que les mœurs
du théâtre.... (1690).

Les auteurs de toutes les clefs, sauf celle du manuscrit Cochln,

ont reconnu dans la fin de ce paragraphe une allusion à l'acteur

Baron et à sa comédie de l'Homme à bonnes fortunes, dans laquelle il a

pris plaisir à se peindre lui-même. La comédie de l'Homme à bonnes

fortunes a été jouée pour la première fois le 3o janvier i68fi; elle eut

un grand succès et fut imjirimée quelques semaines plus tard. Repré-

sentée à la cour le 8 février, elle y fut trouvée c fort jolie et fort

divertissante » (Dangeau, Journal, tome I, p. agS); mais elle y fut

rejouée le 3o janvier 1688 {ibidem, tome II, ]). 101), et le Roi, qui la

voyait pour la première fois, ne la trouva point « trop à son gré. »
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Suivant plusieurs clefs marginales , ce paragraphe , dirigé parti-

culièrement à la fin contre l'Homme à bonnes fortunes, s'applique tout

entier « aux comédies de Baron. » Cette interprétation est très-vrai-

semblable. Les Enlèvements nous montrent un paysan; la Coquette un
ivrogne'. Peut-être la comédie qui avait pour titre le Déhanché, et

qui, jouée à Versailles le 12 décembre 1689, y fut trouvée oc très-

mauvaise » au témoignage de Dangeau (tome III, p. 38), a-t-elle

aussi pour sa part donné lieu à cette critique du théâtre de Baron,

publiée au commencement de 1690. La pièce le Débauché n'a pas été

imprimée.

XXII

Page 139, n° 53. — Il semble que le roman et la comédie.... (1687).

Pascal a exprimé un sentiment contraire à celui que renferme ce

passage : Tous les grands divertissements sont dangereux pour

la vie chrétienne; mais entre tous ceux que le monde a inventés, il

n'y en a point qui soit plus à craindre que la comédie. C'est une

représentation si naturelle et si délicate des passions, qu'elle les émeut

et les fait naître dans notre cœur, et surtout celle de l'amour, prin-

cipalement lorsqu'on le représente fort chaste et fort honnête ; car

plus il paroit innocent aux âmes innocentes, plus elles sont capables

d'en être touchées. Sa violence plaît à notre amour-propre, qui forme

aussitôt un désir de causer les mêmes effets que l'on voit si bien

représentés ; et l'on se fait en même temps une conscience fondée svu-

l'honnêteté des sentiments qu'on y voit, qui éteint la crainte des âmes

pures, lesquelles s'imaginent que ce n'est pas l)lesser la pureté,

d'aimer d'un amour qui leur semble si sage. Ainsi l'on s'en va de la

comédie le cœur si rempli de toutes les beautés et de toutes les

douceurs de l'amour, l'âme et l'esprit si persuadés de son innocence,

qu'on est tout préparé à recevoir ses premières impressions , ou

plutôt à chercher l'occasion de les faire naître dans le cœur de quel-

qu'un
,
pour recevoir les mêmes plaisirs et les mêmes sacrifices que

l'on a vus si bien dépeints dans la comédie. ù[Pensées.^ p, SSg et 34o,

édition de M. Havet.)

Ce morceau n'a pas été publié dans l'édition de Port-Boyal, la

seule qu'ait connue la Bru-yère ; mais il résume fort bien les argu-

ments principaux des moralistes qui attaquaient le roman et la co-

médie. La Bruyère ne veut point se séparer d'eux : « le roman et la

comédie pourroient être aussi utiles qu'ils sont nuisibles; » et cepen-

I. Les scènes d'ivrognes étaient au surplus très-fréquentes dans le répertoire

de l'époque. L'acteur qui en était particulièrement chargé au Théâtre-Français

était Jean de Villicrs, qui mourut en 1701.



426 APPENDICE.

dant sa réflexion contient un argument dont le P. Caffaro se fût sans

doute emparé dans sa lettre sur la comédie, s'il s'en fût souvenu. En
1687, la controverse n'était pas encore publiquement engagée sur les

dangers du théâtre. La lettre du P. Caffaro, écrite vers ifigo et im-
primée en 1694» suscita aussitôt de très-vives réfutations, où fut

reprise l'argumentation du prince de Conti, auteur du Traité de la

Comédie (1(167). Il est tout simple que Bossuet n'ait pas fait mention

de l'avis de la Bruyère; mais je m'étonne qu'il ait échappé à l'atten-

tion des écrivains qui se mirent en quête de tout ce qui avait été dit

sur ce sujet.

XXIII

Page 139, n" 54. — Corneille ne peut être égalé (1687).

Dans son parallèle entre Corneille et Bacine, la Bruyère a réuni

sous une forme originale les jugements des contemporains, tout en y
mêlant des traits qui n'appartiennent qu'à lui. Le trait final n'est

point le seul qu'il ait emprunté à Longepieire (voyez p. 142, note 2).

Les inégalités de Corneille, son habileté dans la « conduite de son

théâtre, » ses négligences, etc., ce sont là, il est vrai, autant de lieux

communs où devaient se rencontrer les critiques et que l'on trouve

naturellement dans tous les parallèles; mais voici, ce nous semble,

une autre réminiscence de Longepierre : « Corneille, dit la Bruyère

dans une phrase très-souvent citée, nous assujettit à ses caractères et à

ses idées, Racine se conforme aux nôtres; celui-là peint les hommes
comme ils devroient être, celui-ci les peint tels qu'ils sont'.... »

— a M. Corneille, avait dit Longepierre, a un talent extraordinaire

pour peindre. On diroit qu'il tient la nature au-dessous de lui, et

que méprisant les idées qu'elle peut lui offrir, il ne veuille puiser

que dans son génie, qui lui fournit en abondance ces traits singuliers

et plus grands que nature. Ce qui fait que ses portraits sont toujours

merveilleux, et ne sont pas toujours ressemblants, et qu'ils brillent et

se font admirer par ce qu'ils ont de rare et d'extraoïdinaire..., s

Vient ensuite l'éloge de Racine, que l'on montre consultant religieu-

sement la nature, etc.

Boileau, qui ne devait parler un peu longuement de Corneille que

huit ans plus tard, s'est montré sur divers points en parfaite confor-

mité de sentiments avec la Bruyère. « ....Corneille, écrit-il en 1694
dans la vii<^ de ses Réflexions critiques sur Longin^ est celui de tous

nos poètes qui a fait le plus d'éclat en notre temps; et on ne

croyoit pas qu'il pût jamais y avoir en France un poète digne de lui

I. Cette phrase a suscité une longue réfutation de Tafignon : voyez ci-

dessus la Notice bibliographique.
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être égalé. Il n'y en a point en effet qui ait eu plus d'élévation de

génie, ni qui ait plus composé. Tout son mérite pourtant, à l'heure

qu'il est, ayant été mis par le temps comme dans un creuset, se

réduit à huit ou neuf pièces de théâtre qu'on admire, et qui sont,

s'il faut ainsi parler, comme le midi de sa poésie, dont l'orient et

l'occident n'ont rien valu. Encore dans ce petit nombre de bonnes

pièces, outre les fautes de langue, qui y sont assez fréquentes, on

commence à s'apercevoir de beaucoup d'endroits de déclamation

qu'on n'y voyolt point autrefois. Ainsi non-seulement on ne trouve

point mauvais qu'on lui compare aujourd'hui M. Racine, mais il

se trouve même quantité de gens qui le lui préfèrent. » Puis, revenant

à la thèse qui fait le sujet de sa Réflexion, Bolleau ajoute, en souvenir

peut-être du parallèle de la Bruyère : « La postérité jugera qui vaut

le mieux des deux, car je suis persuadé que les écrits de l'un et de

l'autre passeront aux siècles suivants. Mais jusque-là ni l'un ni l'autre

ne doit être mis en parallèle avec Euripide et avec Sophocle
,
puisque

leurs ouvrages n'ont point encore le sceau qu'ont les ouvrages d'Eu-

ripide et de Sophocle, jeveux dire l'approbation de plusieurs siècles. »

Bolleau, qui cependant a comparé lui-même Racine aux tragiques

grecs, l'a rapproché tout aussi bien de Sophocle que d'Euripide :

voyez le vers 41 de la Vile épître, et les vers « pour mettre au bas

du portrait de Racine. »

XXIV

Page 146, n° 58. — Von a cette incommodité.,.. (1689).

Annotation de toutes les clefs : « Les jésuites et les jansénistes. »

XXV

Page 147, n° 60. — L'on écrit régulièrement— (1689).

Clefs imprimées du dix-huitième siècle : a Le P. Bouhours et le

P. Bourdaloue, tous deux jésuites. » C'est là une application contes-

table. Bourdaloue, et encore moins Bouhours, ne se sont point par-

ticulièrement préoccupés de mettre de l'esprit dans le dlscoiu-s.

Cette réflexion, comme nous l'avons dit, a été diversement inter-

prétée par les critiques.

Voici le commentaire qu'en a fait M. Génin au chapitre viii de

la Vie de Molière, en tête de son Lexique (p. lxii et lxiii) :

a On sent au fond de cette apologie la satisfaction d'une bonne

conscience ; mais la sincérité n'exclut pas l'erreur. Il paraît un peu

dur de prétendre qu'on n'écrivait pas régulièrement avant 1667,

et de reléguer ainsi, parmi les ouvrages d'un style irrégulier, les



428 APPENDICE.

Lettres provinciales^ l'École des maris, VEcole des fiimmes, Don Juan,

et môme Tartufe, dont les trois premiers actes furent joués en 1664.

La langue française étant une transformation de la latine, ne peut

abjurer le génie de sa mère sans anéantir le sien. Ces mots :

réduire le style à la phrase purement françoise, n'offrent donc point

de sens; et cela est si vrai, que Bossuet, Fénelon et Racine sont

remplis de latinismes. On est esclave de la construction^ cela signifie

qu'on emploie des constructions beaucoup moins variées
;
que l'in-

version, par exemple, a été supprimée, dont nos vieux écrivains

savaient tirer de si grands avantages. C'est ce que la Bruyère appelle

l'ordre et la netteté du discours, qui conduisent insensiblement à y
mettre de Cesprit. Ce dernier trait est vraiment admirable. Avant

1667, il n'y avait dans le discours ni ordre, ni netteté, ni par con-

séquent d'esprit; les écrivains n'ont commencé d'avoir de l'esprit que
depuis lôfiy,

« Relisez maintenant cet éloge, et vous verrez qu'il ne s'applique

exactement qu'au style d'un seul écrivain : c'est la Bruyère. Il n'en

est jjas un trait qui convienne aux quatre grands modèles, Pascal,

Molière, la Fontaine et Bossuet. Il semble plutôt que ce soit une

attaque voilée contre leur manière. Tout en paraissant louer son

époque, la Bruyère ne loue en effet que les allures sèches et uni-

formes du style de la Bruyère. »

On peut s'étonner que M. Génin ait ainsi compris le passage qu'il

attaquait. Est-il nécessaire de prouver que la Bruyère ne prétend pas

déprécier la manière de Pascal, Molière, la Fontaine et Bossuet? Il

ne se propose pas davantage de louer ici la correction de son propre

style; et si d'ailleurs il avait eu la pensée de le faire, il se serait fort

mal jugé lui-même, car il avait très-incomplétement secoué le joug

du latinisme; et peut-on dire qu'il fût esclave de la construction?

Est-ce à dire , à l'inverse, que cette réflexion soit purement iro-

nique? Non, à notre avis; mais un judicieux critique, M. Hémardin-
quer, l'a pensé : « Ce passage est ironique, écrit- il page 38 de son

édition, note 3. On sait que l'auteur regrettait comme Fénelon beau-

coup de vieux mots et d'anciennes tournures. Personne n'est moins
que lui esclave de la construction, et on lui en a fait de grands

reproches. Ce passage semble une allusion aux écrivains comme
Perrault et Lamotte', qui sont corrects sans originalité, mais non
toujours sans esprit. »

A ces deux interprétations contradictoires nous opposerons celle de

M. Sainte-Beuve : la Bruyère , dit-il , c nous a tracé une courte his-

I. La Motte n'avait encore rien écrit lorsque parut le passage de la

Bruyère.
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toire de la prose française en ces termes : « L'on écrit réguliè-

« rement, etc. '. »

Telle doit être, en effet, la juste appréciation de cet alinéa : il con-

tient l'histoire de la prose française à cette époque.

Dans ce résumé de l'histoire de la langue au dix-septième siècle,

la Bruyère loue-t-il sans réserve chacune des modifications qu'il con-

state? Que l'on ait « enrichi la langue de nouveaux mots, » que l'on

ait « presque retrouvé le nombre que Malherbe et Balzac avaient les

premiers rencontré, » assurément il s'en félicite. Mais tout en applau-

dissant à certains progrès de la langue , ne signale-t-il pas avec ime

sorte de regret plus ou moins dissimulé certaines exigences un peu

tyranniquesdes disciples de Vaugelas? Cette expression : a esclave de

la construction » permettrait peut-être de le conjecturer*.

Quoi qu'il en soit, que signiCe en fin de compte cette conclusion,

que les procédés nouveaux conduisent a insensiblement à mettre de

l'esprit dans le discours? » Ne serait-ce pas que la Bruyère lui-

même, ayant mis de l'esprit partout, en rendra responsables en

quelque sorte les législateurs de la langue si quelqu'un le lui re-

proche ? Ne donnerait-il pas à entendre qu'on est insensiblement con-

duit à écrire avec prétention, avec esprit du moins, lorsqu'on n'a

plus la liberté d'écrire avec l'abandon de Montùgne, et que c'est

là comme une compensation par laquelle on se dédommage de ce

que l'on perd d'ailleurs? Dans les Caractères , où le travail et l'art

se trahissent à chaque ligne, tout vise à l'effet ; l'auteur l'aurait-il

senti lui-même, ou le lui aurait-on fait remarquer? et cette déclara-

tion, insérée pour la première fois dans la 4*^ édition, serait-elle

1. « Cet esprit, reprend M. Sainte-Beuve après avoir cité le passage que
nous commentons , cet esprit que la Bruyère ne trouvait pas assez avant lui

dans le style, dont Biissy, Pellisson , Flécliier, Bouhours lui offraient bien

des exemples, mais sans assez de continuité, de consistance ou d'originalité,

il voulut donc l'y introduire. Après Pascal et la Rochefoucauld, il s'agissait

pour lui d'avoir une grande, une délicate manière, et de ne pas leur ressem-

bler. Boileau , comme moraliste et comme critique , avait exprimé bien des

vérités en vers avec une certaine perfection. La Bruyère voulut faire dans la

prose quelque chose d'analogue, et comme il le disait peut-être tout bas, quel-

que chose de mieux et de plus fin Chez lui tout devient plus détourné et

plus neuf » Voyez le passage entier dans les Portraits littéraires, tome I,

p. 406 et 407.

2. On a dit souvent, et nous-même nous l'avons répété dans une autre publi-

cation, que la Bruyère a protesté dans la Remarque 66 (p. 149), cette fois bien

ouvertement, contre la réforme qui, par excès de régularité, bannirait toute

inversion. Mais ce n'est pas d'inversion qu'il s'agit lorsque la Bruyère parle de

« termes transposés et qui peignent vivement. » Evidemment il est question de

mots transposés quant au sens, c'est-à-dire métaphoriques.
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un essai d'apologie, une explication après coup? On pourrait être

tenté de le croire, lorsqu'on rapproche de cette remarque les n»» 34

et 57 {2'^ alinéa de ce chapitre (p. 127 et 146;, et le n» 7G du cha-

pitre des Jugements dans le second volume, qui, écrits à la même
date, paraissent répondre à une même préoccupation ; mais deux

raisons doivent, ce semble, écarter cette interprétation de la pensée

du lecteur. D'une part le dix-septième siècle ne donne jamais au

mot esprit le sens restreint où l'emploient le dix-septième et le

dix-huitième, et qu'a fort bien défini Voltaire dans son Dictionnaire

philosophique. Uesprit n'est pas encore, en effet, cet art de jeter des

mots inattendus et de faire des rapj)rochements imprévus a entre

deux idées peu communes, » cette manière fine et délicate de présenter

des idées ingénieuses, cette imagination, ce genre d'esprit enfin que

l'on remarque si souvent dans la Bruyère. D'autre part, ce ne peuvent

être précisément l'ordre et la netteté qui conduisent à mettre dans

le discours cette sorte d'esprit. Sont-ce bien les écrivains les plus

amis de ces deux qualités, et particulièrement de la seconde , les

Xénophon, les Fénelon, par exemple, qui sèment le plus dans leurs

ouvrages ce que nous appelons de l'esprit ? Il nous paraît donc que

le mot esprit a dans la réflexion de la Bruyère une signification plus

étendue; et, à notre avis, sa conclusion, en somme, est que la révo-

lution qui s'est faite dans la langue a produit, pour la pensée même,

les plus heureux effets.

XXVI

Page 148, n° 62. — Il y a des esprits, si je l'ose dire, inférieurs

et subalternes.... (1690).

Clef de 1697 : a Du Ryer, l'abbé Bordelon et tant d'autres. » —
Diverses clefs manuscrites, et clefs imprimées du dix-huitième siècle :

e M. Ménage. »

Pierre du Ryer, membre de l'Académie française , auteur de tra-

ductions et de tragédies qui avaient eu du succès, était mort depui

trente-deux ans lorsque parut ce caractère. Son nom n'était pas en-

core oublié en 1690; mais pourquoi le placer ici?

L'abbé Bordelon avait déjà publié une partie de ses ouvrages à

cette époque. Cinq semaines environ avant que parût le passage de

la Bruyère, avaient été mises en vente ses Remarques ou Réflexions

critiques, morales et historiques , sur les plus belles et les plus agréables

pensées qui se trouvent dans les auteurs anciens et modernes '. Aussi cette

I. Paris, 1690, in-i2. L'Aclievé d'imprùner est du i5 février; celui de la

5" édition des Caractères est du 24 mars.
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phrase : a et comme le choix des pensées est invention, etc., » pou-

vait-elle lui être appliquée. A la fin de 1691, entre la 6« édition

des Caractères et la 7», à laquelle la Bruyère ajouta un membre de

phrase , Bordelon imprima ses Caractères naturels des hommes en cent

dialogues [161)2) : ce titre, imité de celui de la Bruyère, fut sans doute

l'une des raisons qui firent placer ou maintenir son nom dans les clefs.

Bordelon toutefois n'était pas un « pédant » qu'il fût juste de rap-

peler à plus d'humilité. Il confessait lui-même, paraît-il, la faiblesse

de ses ouvrages, qu'il appelait ce ses péchés mortels, » ajoutant que

le public en faisait la pénitence. « Je sais que je suis un mauvais

auteur, lui fait-on dire encore, mais du moins je suis un honnête

homme. »

Né à Bourges en i(i53 , il mourut à Paris en 1730.

Ménage, que nomment encore les clefs, était-il l'un des pédants

que la Bruyère avait en vue ? Ménage ne le pensa point : « Dans les

Caractères de ce siècle, disait-il, je n'ai pas encore trouvé le mien. »

[Menagiana, tome III, p. 246, édition de 1725.) C'est vers l'époque

où parut ce caractère qu'il entra en relation avec la Bruyère, si nous

en croyons l'annotation que porte la lettre que lui écrivit notre au-

teur (voyez cette lettre dans notre tome II).

XXVII

Page 149, n° 64. — Je cuttseille h un auteur né copiste.,.. (1691).

Clefs imprimées du dix-huitième siècle : « L'abbé de Villiers,

qui a été autrefois chez les jésuites '. »

L'abbé de Villiers avait publié en 1682 un poëme en quatre chants,

fArt de prêcher, dans lequel 11 s'était proposé d'imiter YArt poétique

de Boileau, et en 1690 des Réflexions sur les défauts d''autrui (Paris,

Barbin, in-12), qui eurent assez de succès poiu- que l'on ait cru

pouvoir saluer en lui un « digne imitateur » de la Bruyère ^.

Si c'est particulièrement à l'abbé de Villiers que s'adresse la répri-

mande de la Bruyère, notons qu'elle ne le découragea point, car

cinq ans plus tard il faisait paraître de Nouvelles réflexions sur les dé-

fauts d''autrui et sur les fruits que chacun peut en retirer pour sa con-

duite (Paris, Bai'bin, 1697, ^ volumes in-12), tandis que l'on réim-

primait pour la troisième fois ses premières héflexions,

A côté de l'abbé de Villiers, î qui a fait un livre des Réflexions

sur les défauts d'autrui.^ semblable à celui-ci, » l'une de nos clefs

marginales nomme le P. Bouhours. C'est sans doute son ouvrage sur

1

.

Il était entré cliez les jésuites en 1666 et en était sorti en 1689.

2. Sentiments critiques sur les Caractères de M. de la Bruyère
^ p. i3i
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les Pensées ingénieuses dis anciens et des modernes (1689) qui fit

donner à son nom eette place imméritée '.

Mais bien mieux encore que l'abbé de Villiers et que tout autre,

l'auteur né copiste, auquel s'adresse la lîruyère ne serait-il pas Jacques

Brillon, l'auleur des Poitrails sérieux, galants eu critiques, de V Ouvrage

nouveau dans le godt des Caractères de Tkéop'nraste, et des Pensées de

Pascal^ et du livre qui avait pour titre : le Titéophraste moderne ou

nouveaux Caractères des mœurs^l Ces trois ouvrages parurent de 1696

à 1700, c'est-à-dire a[)rès la mort de la Bruyère; mais peut-être en

a-t-il entendu lire des fnigments ,
ainsi que l'auteur l'a formellement

affirmé ])Our le dernier. XJOuvrage dans le goût des Caractères de

Théophraste^ publié en 1698, contient des passages qui sont évidem-

ment écrits entre la 8" et la 9" édition des Caractères, c'est-à-dire

dans l'une des deux dernières années de la vie de la Bruyère, et

il se peut que les deux autres volumes aient été commencés également

à la même épo(|ue*.

C'est dans la Préface du Théopliraste moderne, celui de ses ouvrages

où l'imitation de la Bruyère est le ])lus flagrante, que Brillon dit avoir

connu la Bruyère et reçu ses conseils : c Je ne l'ai fait, dit-il en

s'excusant de la témérité qui lui est venue de composer des Carac-

tères^ je ne l'ai fait que de l'aveu de cet illustre moderne : il iii'aimoit

assez pour me conseiller ouvertement, et il n'étoit point si idolâtre

de ses productions, qu'il ne tombât d'accord qu'on pouvoit ajouter à

ce qu'il avoit dit. Je ne pousse pas mes vues si loin, et je n'ai pas

prétendu enchérir sur ce qu'il nous a laissé. Touché de la beauté de

ses Caractères, que je lisois avec étude, ils me fournissoient des

réflexions particulières; elles ne m'échappoient point que je ne les

soumisse à son jugement. Soit qu'il reconnût ses portraits dans les

miens, soit qu'il y trouvât du nouveau, ou qu'il me marquât de la

complaisance, j'ai eu quelquefois la gloire d'être approuvé d'un

homme dont on sait que le goût étoit exquis.... Mon ouvrage,

ajoute-t-il plus loin, seroit plus parfait si M. de la Bruyère eût assez

vécu pour employer en le lisant toute l'exactitude qu'il a apportée à

1. Voyez dans le Menagiana, tome I, p. 284, l'épigramme que l'on fit sur

ne livre.

2. Voyez sur ces ouvrages notre Notice bihliographique

.

3. Daus une même année, Brillon se faisait recevoir avocat, publiait les

Portraits galants, préparait le Nouveau Dictionnaire civil et canonique de

droit et de pratique (Paris, 1697, in-4"), et peut-être déjà %on Dictionnaire des

arrêts, ou Jurisprudence universelle des parlements et autres tribunaux (Paris,

1711, 3 volumes in-folio), dont la première édition lui coûta, paraît-il,

quinze années de travail. On comprend aisément qu'avec de telles occupations

BrilloB ait apporté quelque lenteur dans l'achèvement de ses livres de morale.
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finir ses Caractères. Tel que mon travail l'a produit, tel que l'a ré-

formé un homnie habile, je l'expose à la curiosité publique; ce

qu'on y trouvera de bon, l'on sait à qui l'attribuer; ce qu'il y aura

de foible, je dois dire qu'il est de moi seul. «

Brillon nous est suspect, et à bon droit: il écrit à la fois la Critique

de la Bruyère et Vapologie de la Bruyère ; il attaque lui-même son

Théopliraste moderne, pour avoir le plaisir de se louer çà et là, et

surtout sans doute pour jeter dans le public un livre où la Bruyère

et Brillon, un instant rapprochés, soient soumis au même examen'
;

enfin il dit iui-uiême quelque part, badinage que l'on est tenté de
prendre pour une confession : ce Sans la comédie du Blentcitr, on
m'auroit vu, je crois, le plus audacieux fanfaron de Paris*. » Malgré
tout cependant je me fie cette fois à la paiole de Brillon, et je crois

qu'il a connu la Bruyère. La comédie du Menteur, à vrai dire, ne l'a

que très- incomplètement corrigé; mais encore n'a-t-il pas été mal-
honnête homme. Ses supercheries littéraires, péchés de jeunesse, ne
rempèchèrent pas en effet d'être plus tard un magistrat honorable^.

Or se parer mensongèrement du témoignage de la Bruyère après sa

mort eût été une imposture odieuse, et j'hésite à l'en accuser. C'est lui

d'ailleurs, et lui seul, qui nous donne sur le nombre des années que
la Bruyère a consacrées à la composition des Caractères un rensei

gnement qui semble prouver qu'il en a reçu quelque confidence , un
jour peut-être que la Bruyère essayait de le détourner par son propre

exemple de la voie où il le voyait témérairement s'engager ''.

En 1691, date du passage que nous commentons, Brillon avait

vingt ans. Entreprenant, vaniteux, un peu a: fanfaron », c'est lui qui

l'a dit, pourquoi ne serait-il pas allé quelque jour, au sortir de
l'étude de notaire où il travaillait, trouver l'auteur des Caractères

un manuscrit sous le bras ? A Versailles ou à Paris la chambre de la

Bruyère est toujours accessible. Bonaventure d'Argonne et la Bruyère
lui-même en sont garants. « Entrez, toutes les portes vous sont

ouvertes— Vous m'apportez quelque chose de plus précieux que

l'argent et l'or, si c'est une occasion de vous obliger. Parlez, que

1. Voyez ci-dessus, p. 99 et 100.

2. Voyez le Pour et le Contre de la comédie, dans l'Ouvrage nouveau dans

le goût des Caractères, etc.

3. Il fut substitut du procureur général du grand conseil, puis avocat gé-

néral peudiint huit années près de la même cour. On le nomma éclievin de la

ville de Paris en 17 10, et après son échevinage il devint intendant général du
duc du Maine et conseiller au conseil souverain de Bombes. Voyez les p^ies

des plus célèbres jurisconsultes
j
par Taisand (avec les additions de Perrière)

,

1737, p. 606.

4. Voyez la Notice biographique,

La Bruyère, i 28
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Toule7.-vous que je fasse pour vous? Faut-il quitter mes livres?...

Quelle interruption heureuse pour moi que celle qui vous est utile! »

Ainsi parle la Bruyère dans ses Caractères (p. 248); ainsi dut-il

parler à Brillon lui-même la première fois qu'il reçut sa visite. A
l'une des visites suivantes sans doute il lui tint le discours d'Alceste à

Oronte ; mais plus poli qu'Alceste, il ne sut pas se faire comprendre,

j'imagine, et Brillon, toujours plein de conGance en lui-même, se

crut plus encouragé qu'il ne l'était. Prit-il du moins pour lui le

conseil qu'en 1690 la Bruyère adressait aux écrlynims nés copistes ?

Peut-être les Sentiments critiques sur les Caractères de M. de la Bruyère,

suivis sitôt de YApologie de M. de la Bruyère , sont-ils la vengeance

d'un esprit modéré qui ne veut se venger qu'à demi. Le T/iéopkraste

moderne, quoi qu'il en soit, contient à l'adresse de la Bruyère quel-

ques traits d'une malice assez mal aiguisée '. La rude leçon de la

Bruyère toutefois n'arrêta point Brillon, non plus qu'elle n'avait arrêté

son ami l'abbé de Villiers. Dans le Tliéophraste moderne non-seule-

ment Brillon commente, paraphrase et copie la Bruyère, mais encore

il y reproduit la disposition typographique des Caractères. Comme
la Bruyère il augmente son ouvrage, et avec plus de soin que son

modèle il indique les réflexions, voire même les phrases qu'il ajoute

à une nouvelle édition. Plus soigneux mille fois de ses intérêts et de

sa célébrité, il veille lui-même, si je ne me trompe, à la contrefaçon

de son livre à l'étranger
;
je crois même que par une habileté raffinée

il écrit de sa propre main une clef de son Tliéophraste, voyant que

personne ne pense à le faire.

Quel auteur du temps mieux que Brillon, l'infatigable imitateur

de ceux qui écrivent par humeur, eût pu s'appliquer la réflexion de

la Bruyère? « Sans la crainte d'effrayer mes lecteurs, dit-il modes-

tement dans la préface de la suite qu'il a donnée aux Pensées de

Pascal et aux Caractères de la Bruyère, je n'aurois pas manqué de

l'illustrer encore du nom de M. de Saint-Evremond et du P. Rapin.

La plupart des applications que je fais , mes remarques sur Tacite,

mon traité de la Comédie, quelques autres chapitres entrent assez

dans leur manière d'écrire.... » N'est-ce pas d'un homme qui s'étu-

die bien consciencieusement à parler le ton des gens? L'âge n'éteignit

pas chez lui cette « passion d'écrire » qu'il a si souvent raillée chez

les autres, car il a travaillé jusqu'à sa mort, paraît-il, à divers c ou-

vrages de littérature qui n'ont point été donnés au public". »

r. Voyez l'édition de 1701, p. 5i, 52, etc.

2. Perrière, ouvrage cité page 4^3, note 3.
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XXVIII

Page 149, n" 65. — Un homme né chrétien et François— (16S7).

Clef Cochin : « Le Noble, natif de Troyes , ci-devant procureur

général au parlement de Metz , auteur des Pasquinades et autres

ouvrages d'esprit et d'érudition, comme rEsprit de Gerson, qui a été

mis à l'Index à Rome. Il se sauva de la Conciergerie, où il éioit pri-

sonnier, le 16 mai ifigS, par un trou qu'il fît derrière son tableau.»

— Cette ridicule interprétation est répétée par la clef de 1720 et les

clefs suivantes'.

Les auteurs de clefs ont fait à Eustache le Noble un honneur qu'il

ne méritait point , en lui appliquant la réflexion de la Bruyère. Il

ne semble pas d'ailleurs qu'il eût encore publié d'écrit satirique

en 1687 : le premier des dialogues que l'on réunit sous le titre de

Pasquinades ^ ou plutôt sous celui de la Pierre de touclte politique, ne

parut au plus tôt qu'à la fin de 1688; le Bouclier de la France ou
l'Esprit de Gerson^ ouvrage souvent réimprimé sous divers titres, fut

publié pour la première fois en 1691.

Le nom de le Noble toutefois est s ouvent écrit en marge de ce

n" 65 dans les exemplaires annotés par les contemporains. Le nom
qui aurait pu se présenter le plus aisément à l'esprit de tous, celui de

Boileau, y est plus rarement inscrit. Le doute cependant n'est point

possible, et nous adoptons sans hésiter les conclusions de la disser-

tation qu'a publiée sur cette pensée M. Havet dans la Correspondance

littéraire (i""" année, mars 1837, p. 106) :

a. On a supposé , dit-il, qu'il y avait là une allusion à la Bruyère

lui-même et à son ouvrage, et qu'il nous faisait pénétrer dans les

sous-entendus de .sa pensée. On a cru que ces quelques mots nous

révélaient des regrets intérieurs et des doutes profonds*. Mais je crois

qu'il faut renoncer à cette interprétation.

a I" La Bruyère ne comprenait certainement pas ses Caractères

dans le genre qu'on appelle la satire. Il avait prétendu faire un livre

de philosophie morale comme Théophraste, et non autre chose.

a 2" Il faut remarquer que cette pensée se trouvait déjà dans la

1. La dernière phrase y est remplacée par celle-ci : « Il a été détenu plu-

sieurs années en prison , d'où il est enfin sorti , après avoir fait amende ho-

norable. T

2. M. Havet nous renvoie à l'édition de M. Hémardinquer, p. 467 et 46'', à

VHistoire de lu litt 'rature Jrancaise de M. Dcmogeot, p. 4', ^ l'étiule de

M. Taine sur la Bruyère, publiée dans la Revue de Vinstruction publique,

\" février iS55, p. 673-678, et réimprimée dans ses Nouveaux essais de cri-

tique et d'histoire.
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première édition fies Caractcrcs, qui différait totalement, comme on
sait, soit par l'étciidne, soit par la composition, de l'ouvrage tel que
nous le lisons aujourd'hui. C'était un tout petit livre

, composé de

simples pensées , de remarques courtes et générales , sans aucun de

ces portraits qu'il y mit plus tard; et rien ne ressemblait moins à ce

que tout le monde entendait quand on disait : la satire.

« 3° La Bruyère ne s'est pas du tout interdit les grands sujets, et ne

s'est pas contenté non plus de les entamer quelquefois. Quels plus

grands sujets que ceux qui sont le fond même de tant de chapitres,

des Biens de fortune, de la Cour, des Grands , du Souverain ou de la

République^ de PHomme, des Esprits forts
.^
ce dernier qui aborde la

plus haute philosophie religieuse? Tout le livre est plein de vues

élevées et hardies, soit sur ce qui regarde la société , soit sur ce qui

tient à l'Église. Cette hardiesse, qu'il a pu se permettre comme mo-

raliste^i quoique Français et chrétien, il reconnaît qu'elle n'est pas

possible à la satire, et s'en plaint pour elle.

a 4° Pour que la Bruyère, qui paraît si libre, se trouvât contraint,

il eût fallu que sa pensée allât bien loin, aussi loin que celle du dix-

huitième siècle, qu'il fût révolutionnaire en politique et incrédule

en religion. Mais ce précepteur d'un prince, qui a tracé le magni-

fique portrait de Louis le Grand, qui a loué si pompeusement jusqu'à

Monseigneur, qui poursuit Guillaume III, comme usurpateur, d'une

invective si violente et si amère; cet ami de Bossuet, qui célèbre la

révocation de l'édit de Nantes, et qui a écrit le chapitre des Esprits

forts, n'était sans doute rien de tout cela.

« 5° Quoique la Bruyère sût ce qu'il valait, et ne craignît même pas

de le dire, il ne se serait pas vanté pourtant si crûment, et cela à sa

première édition, de relever les petites choses par la beauté de son

génie. Ce n'est pas de lui qu'il a parlé....

« .... Bien certainement ce que la Bruyère a mis dans cette pensée,

c'est son jugement sur Boileau.

« 1° C'était nommer Boileau que de nommer la satire.

« 2° Boileau ne traite pas les grands sujets. C'est tout au plus s'il

les entauie quelquefois, comme dans les satires sur l'Homme ou sur

la Noblesse, où il n'y a rien de bien poussé ni de bien fort. Il revient

vite à Cotiu. Il rime les Embarras de Paris, ou le Repas ridicule.

3° Boileau dit tout, choses communes ou petites choses, excel-

lemment et en vers achevés.

« Voilà pour les faits. Si je recherche maintenant quelle a été l'in-

teutiou de la Bruyère
,
je pense qu'il a voulu faire une critique,

mais aussi ménagée et aussi enveloppée que ])osslble. Il me paraît

que ce penseur, d'un esprit si avancé et si décisif, estimait que la

satire de Bol'eau manquait d'originalité et d'audace. Ce qu'il admi-

rait dans Boileau, c'était la verve de l'écrivain, et le relief de ses
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vers ; il le flatte uniquement par là dans sou Discours à i'Académie

françoise. Il a voulu dire cela, et le dire sans manquer de respect

envers un personnage si considérable, son ami et son patron, chef

reconnu du parti littéraire auqnel il appartenait lui-même. Il s'en

est pris, de ce qui lui paraissait manquer à Boileau, à la contrainte

où se trouve dans la satire un homme né chrétien et François.... »

XXIX

Page 149, n*^ 66. — Iljaut éviter le stjle vain et puéril.... (1687).

Les noms de Varillas et de Maini bourg se trouvent dans toutes

les clefs. « 1^'Histoire des Croisades est fort belle, dit Mme de Sévigné

au sujet de ce dernier (14 septembre 1675, tome IV, p. 184); mais

le style du P. Maimbourg me déplaît fort; il a ramassé le délicat

des mauvaises ruelles, s — « Il eut d'abord trop de vogue, a dit

Voltaire du P. Maimbourg, dans la Liste des écrivains, en tête du
Siècle de Louis XIV

.^
et on l'a trop négligé ensuite. 3 Bayle, qui a été

son adversaire, le jugeait avec moins de sévérité que la Bruyère :

« Je crois pouvoir dire, écrit-il dans son Dictionnaire (article M.\im-

bourg), qu'il avoit un talent particulier pour les ouvrages histo-

riques. Il y répandoit beauco'ap d'agrément et plusieurs traits vifs

et quantité d'instructions incidentes. Il y a peu d'historiens, pai'mi

même ceux qui écrivent mieux que lui et qui ont plus de savoir et

d'exactitude que lui
,
qui aient l'adresse d'attacher le lecteur autant

qu'il fait. » — D'après une note de Walckenaer (p. 665), Varillas

seiait mort en 1686 et Maimbourg en 1696 : Maimbourg, au con-

traire, mourut en 1686 ; et c'est Varillas qui mourut la même année

que la Bruyère, après lui avoir survécu quelques semaines.

Sur ce membre de phrase : « user de termes transposés, et qui

peignent vivement, » voyez, ci-dessus, p. 429, note 2.

XXX

Page i5o, n° G9. — Horace ou Desprénux l'a dit avant vous.... (16S7).

Prévoyant une critique du même genre, Pascal avait fait par avance

la réponse suivante, que la Bruyère n'a point connue (l'édition de

Port-Royal ne la contient pas) : « Qu'on ne dise pas que je n'ai rien

dit de nouveau : la disposition des matières est nouvelle. Quand on
joue à la paume, c'est une même balle dont on joue l'un et l'autre;

mais l'un la place mieux. » (Pensées, p. io5.)
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DU MERITE PERSONNEL.

Page i55, n" i6. — Si J'osnis faire une comparaison entre deux

conditions (1687).

Ne serait-ce pas le souvenir d'une pensée de Pascal qui aurait

conduit la Bruyère à comparer le couvreur et l'homme de guerre?

« La chose la plus importante à toute la vie, écrit Pascal, c'est le

choix du métier : le hasard en dispose. La coutume fait les maçons,

soldats , couvreurs. « (^est un excellent couvreur, » dit-on ; et en

parlant des soldats : « Ils sont bien fous, » dit-on. Et les autres, au

contraire : « Il n'y a rien de grand que la guorrc ; le reste des

« hommes sont des coquins. » A force d'ouïr louer en l'enfance ces

métiers, et mépriser tous les autres, on choisit Tant est grande

la force de la coutume, que de ceux que la nature n'a faits qu'hommes,

on fait toutes les conditions des hommes Hommes naturellement

couvreurs , et de toutes vocations , hormis en chambre. » ÇPeiise'es
,

p. 38.)

II

Page l56, n° 18. — T'otre /ils est lègue (1691).

Selon toutes les clefs, ce « fils bègue » est Achille de Harlay, fils

d'Achille de Harlay, premier président au Parlement. Au mois de

novembre 1690, un an après sa nomination à la première présidence,

de Harlay avait obtenu pour son fils, depuis peu substitut du pro-

cureur général, la place d'avocat général au Parlement, et ce dernier

avait été reçu en cette qualité le 12 janvier 1691. C'est donc quel-

ques mois après que fut imprimée la phrase où l'on vit une allusion

a sa nomination

Était-il vraiment bègue? Non sans doute, mais incapable et indo-

lent. « S'acquittant fort mal de cette importante charge [d'avocat gé-

néral)^ est-il dit dans une note du Chansonnier Maurepas (tome IX.

p. 212), il fut pourvu eni 1697 d'une place de conseiller d'Etat, et

cela par le crédit de son père, bien qu'il n'eût que vingt-neuf ans, de

manière que c'étoit proprement récompenser l'incapacité et la pa-

resse. » Saint-Simon, qui en fait un portrait peu flatté, le présente

comme « le fléau de son père, » auquel il le compare en ces termes :

« Le fils, avec bien moins d'esprit et une ambition démesurée nourrie

par la plus folle vanité, avoit un esprit méchant, guindé, pédant, pré-



CLEFS ET COMMENTAIRES. 439

cieux
,
qui vouloit primer partout

,
qui couroit également après les

sentences, qui toutefois ne couloient pas de source, et les bons mots

de son père, qu'il rappeloit tristement. C'étoit le plus étrange composé

de l'austère écorce de l'ancienne magistrature et du petit-maître de ces

temps-ci , avec tous les dégoûts de l'un et tous les ridicules de l'autre.

Son ton de voix, sa démarche, son attitude, tout étoit d'un mauvais

comédien forcé
;
gros joueur par air, chasseur par faste, magnifique

en singe de grand seigneur. Il se ruina autant qu'il le put avec un

extérieur austère, un fond triste et sombre, une humeur insupportable,

et pourtant aussi parfaitement débauché et aussi ouvertement qu'un

jeune académiste. » Il mourut en 17 17, étant simplement conseiller

d'Eltat « sans nulle commission extraordinaire. » (Voyez les Mé-

moires de Saint-Simon, tome XV, p. 27 et 28.) — « Le fils avoit

tout le mauvais du père, dit ailleurs Saint-Simon (tome V, p. 385),

et n'en avoit pas le bon ; un composé du petit-maître le plus écervelé

et du magistrat le plus grave, le plus austère et le plus compassé,

une manière de fou, étrangement dissipateur et débauché. »

Votre fille est née pour le monde....

Clef de 1697 et clefs du dix-huitième siècle • « Mlle de Harlay,

fille du premier président, religieuse à Sainte-Elisabeth, où elle a

été mise à cause de l'inclination qu'elle avoit pour M. du Mesnil,

chanteur de l'Opéra. »

Mlle de Harlay avait pris l'habit de religieuse en juillet 1686,

alors que son père était procureur général. Voyez à la Bibliothèque

impériale le Dictionnaire des Bienfaits du Roi.^ manuscrit du fonds

français, n° yS6y, f° 168 vo.

Dumesnil, acteur a d'une très-belle représentation et avec le jeu

le plus noble et le plus juste, » dit Durey de Noinville, chantait en

1686 le rôle de Renaud dans l'opéra (ÏJrmide, de Quinault et de

LuUi , représenté pour la première fois le i5 février 1686. — Il

avait été en 1674 cuisinier de Foucault, qui était alors intendant

à Montauban. Il débuta en 1677 et mourut en 171 5.

Pages l56 et 157. — Xant/ius, votre affranchi

Toutes les clefs font de Xanthus « M. de Courtenvaux ', » et de

Crassus « M. de Louvois, » son père.

« Courtenvaux, dit Saint-Simon (tome V, p. 65), étoit un fort

petit homme obscurément débauché, avec une voix ridicule, qui

avoit peu et mal servi, méprisé et compté pour rien dans sa famille,

I. Celle de 1693 exceptée, qui ne donne aucun nom pour Xanthus.
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et à la cour, où il ne fréqucntoit personne ; avare et taquin, — fort

colère, en tout un fort sot homme— » Fils aîné de Louvois, il

avait reçu la survivance de sa charge de secrétaire d'État ; mais en

la lui donnant, son père avait exigé qu'il lui remît sa démission à

l'avance, afin de pouvoir la lui retirer plus aisément si par la suite

il ne se montrait pas propre à lui succéder. C'est en effet ce qui

arriva*; (^ourtenvaux perdit cette survivance en i685 (voyez le

Journal de Dangeau, tome I, p. aSy).

Il fit la campagne de i68(i en qualité de volontaire, acheta en if^SS

le régiment de la Reine, et prit ])art aux campagnes des années sui-

vantes. Au moment où la Bruyère adressait cette apostrophe à Cras-

sus, chacun savait donc à quoi s'en tenir sur les mérites militaires

de Courtenvaux. Louvois lui-même n'avait ])as lardé à s'aperce-

voir que son fils était un fort mauvais capitaine : voyez dans VlJis-

toire de Louvois, par M. C. Rousset, tome IV, p. i85 et i86, les

reproches qu'il lui adressa pendant la campagne de 1689, en le

menaçant de lui ôter sa charge et ses régiments.

Dans une chanson du temps sur Maurice le Tellier, archevêque de

Reims, frère de Louvois, et sur Louvois et ses enfants, citée par

Walckenaer dans son édition (p. 666), se trouve ce couplet :

Maurice disoit à Louvois :

« Mon frère, vous n'êtes pas sage.

De quatre enfants que je vous vois,

Vous négligez l'avantage [sic) . »

Louvois répond avec soupirs :

a II faut modérer ses désirs :

Barbezieux réglera l'Etat,

Souvré remplacera Turenne,

L'abbé vise au cardinalat;

Pour Courtenvaux, j'en suis en peine,

Il est sot et de mauvais air :

Nous n'en ferons qu'un duc et pair. »

III

Page i57, n" 22. — // ajiparoît de temps en temps— (ifigo).

Clefs du dix-huitième siècle : « Le cardinal de Richelieu. »

I . « M. le marquis de Courtenvaux, dit Gourville en parlant de la survi-

vance qui lui avait été donnée, me paroissoit avoir le mérite de son père, mais

me sembloit n'être pas tout à fait tourné à la destination qu'il en faisoit. t

[Mémoires^ p. laS, collection Pctitot.)
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IV

Page t58, a" 24. — Quand on excelle dans son art— (16S7).

MignarJ, Liil/i, Corneille Racine et Lebrun ont reçu ailleurs lui

hommage égal à celui qui est rendu ici à Corneille et à Mignard :

voyez dans le chapitre des Grands^ p. 353, l'alinéa 42, publié comme

celui-ci dans la i''^ édition.

Page iSg, n° 26. — Après le mérite personnel— (1689).

En regard de cette réflexion, la clef de iBgS nomme simplement

« M. de Harlay, archevêque de Paris. » A M. de Harlay les deux

'clefs de 1697 substituent « l'archevêque de Reims [le Tel/ier), » que

la première nomme à côté de ces mots : s Après le mérite personnel,

.... ce sont les émiuentes dignités et les grands titres », et la seconde

à côté de ceux-ci : « Quelques-uns, pour étendre leur renommée...; s

l'une et l'autre appliquent le dernier trait au « cardinal le Camus,

évêque de Grenoble, » qui, suivant elles, est Tropliime.

Les clefs du dix-huitième siècle ont recueilli les deux premiers

noms, avec la distinction suivante, a Après le mérite personnel.... l'ar-

chevêque de Reims, frère de M, de Louvois , élu proviseur de

Sorbonne après la mort de M. de Harlay, archevêque de Paris. —
Quelques-uns.... Feu M. de Harlay, archevêque de Paris. »

Quant au nom de Trophime ou Bénigne, il désigne le même le Ca-

mus suivant la clef Cochin et la clef de 1720, les seules clefs du

dix-huitième siècle où il soit annoté.

Ces commentaires, comme on le voit, présentent quelque confu-

sion, et nous ne nous flattons pas de pouvoir les éclaircir.

Charles-Maurice le Tellier, auquel les clefs ont appliqué tantôt la

première phrase de cette réflexion, tantôt la première partie de la

seconde phrase, était archevêque-duc de Reims, premier pair de

France, légat né du Saint-Siège apostolique, primat de la Gaule Bel-

gique, commandeur des ordres du Roi, conseiller d'Etat ordinaire,

docteur de la maison de Sorbonne, maître de la chapelle de musique

du Roi, abbé de Saint-Rémi de Reims, de Saint-Etienne de Caen, de

Lagny, de Breteuil.

François de Harlay de Chanvallon était archevêque de Paris et

proviseur de Sorbonne depuis 1671, commandeur du Saint-Esprit

depuis 1662, duc et pair depuis 1674, proviseur de Navarre de-

puis 1684. Il était de plus « nommé au cardinalat, » et abbé de Ju-

miéges. C'est lui qui avait présidé les assemblées du clergé en 1681

et 1682.

A ces deux noms l'on eût pu en ajouter bien d'autres, si l'on
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cherchait des exemples de gens qui ne savaient êt>e des Érasmes, ou

de })rélats chargés de dignités; mais il est d'un médiocre intérêt

d'annoter ces divers membres de phrase. Le seul trait où la Bruyère

ait manifestement voulu faire une allusion est celui-ci : o quel besoin

a Trophime d'être cardinal? »

Qui est Trophime ?

Est-ce Bossuet, dont la Bruyère était l'admirateur et l'ami ? L'ap-

plication de celte phrase à l'évêque de Meaux parut si naturelle aux

éditeurs
,
que Hénigne, prénom de Bossuet, prit la j)lace de Trophime

dans toutes les éditions imprimées de ifigy à i84'>, hors les contre-

façons étrangères de 1700, et l'édition de 171 5, pour laquelle nous

avons omis, p. iSg , note i, de faire une exception.

La Bruyère, en effet, avait dû voir avec une légitime impatience

que celui qui était l'honneur et la gloire de l'épiscojjat n'eût j)as

encore été nommé cardinal. Les premiers lecteurs des Caractères

avaient cependant interprété d'une manière différente sa pensée.

Suivant les plus anciennes clefs, ainsi qu'on l'a vu plus haut, et

suivant la plupart des annotations que les contemporains ont placées

sur leurs exemplaires, c'est le cardinal le Camus, évéque de Gre-

noble, qu'il faut reconnaître dans Trophime; ainsi comprise, la phrase

ferait encore allusion à la plus récente nomination de cardinaux, mais

elle aurait un sens différent.

Après avoir été « débauché à l'excès, » le mot est de Saint-Simon,

le Camus était tlevenu le plus pieux et le plus austère des évêques

dès sa nomination à ré\èché de Grenoble, c'est-à-dire dès 1671. Sa

promotion au cardinalat, qui eut lieu en i68fi, et qui lui valut la

disgrâce du Roi, avait eu un grand retentissement. « L'embarras, dit

en ses Mémoires l'abbé Legendre (^livre II, p. 69) au sujet du chapeau

que le pape voulait donner à la France sans toutefois consulter le Roi,

l'embarras étoit de choisir parmi tant de sujets françois qui étoient

dignes de la pourpre. Monsieur de Paris {de Harlaj) la méritoit plus

qu'un autre, mais le pape l'avoit en horreur. Il n'y avoit pas d'ap-

parence qu'il pensât non plus à Monsieur de Reims [le Tellier), ni à

M. Bossuet, évéque de Meaux, depuis qu'ils avoient été, quoique mal-

gré eux, les principaux acteurs de l'assemblée du clergé en 1682. Le
pape cherchoit un homme qui fit honneur à son choix , et dont le

choix fût en même temps désagréable à la cour, qu'il vouloit mor-
tifier liCS dévots proposoient l'abbé de la Trappe, les jansénistes

M. l'abbé Arnault y> C'est le Camus qui fut préféré à Bossuet, et à

l'archevêque de Paris, qui eût été le candidat favorisé par Louis XIV
si le pape l'avait consulté'. Ce choix étonna la cour et irrita le Roi.

1. Les austérités de le Camus caeliaient, nous disent plusieurs contempo-

rains, beaucoup d'ambition : voyez une note de Saint-Simon dans les Mémoires
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Aussi bien quel besoin avait le Camus d'être cardinal? Une exclama-

tion de ce genre put échapper à plus d'un courtisan
,
prêt à la fois à

rendre hommage aux vertus épiscopales de le Camus' et à blâmer son

ambition. Mais est-ce bien ce double sentiment qu'a voulu exprimer

la Bruyère? Ne serait-ce pas, au contraire, pour, protester contre

l'interprétation des premiers annotateurs, et marquer d'une manière

plus claire l'intention de l'auteur, que Mlchallet aurait introduit dans

le texte le nom de Bénigne ?

Quoi qu'il en soit, nous verrions moins volontiers un cardinal dans

Trophime que l'un des prélats écartés du cardinalat par le pape
;

et s'il faut nous prononcer entre Bossuet et l'un de ses concurrents,

entre Bossuet et de Harlay par exemple, celui d'entre eux qui dé-

sira le plus vivement la pourpre sans jamais l'obtenir, nous n'hési-

tons pas, Bossuet est Trophime: quel qu'ait été le mérite personnel de

l'archevêque de Paris, 11 ne peut entrer en comparaison avec celui

de l'évêque de Meaux*. Bossuet, au surplus, aimait peu de Harlay,

et la Bruyère, l'un des plus familiers amis du premier, devait tenir

le second eu médiocre estime.

de Dangemi, tome I, p. 385; les Mémoires de l'abbé Choisy, p. 35a; les Mé-
moires d'Amelot de la Houssaye, tome II, p. 270, édition de 1787; le Chan-

sonnier M'Jurepas, tome IX, p. 102, et les Mémoires de Legendre, p. 71 et

suivantes. Ce sont ses manœuvres habiles, si l'on croit ce dernier, qui, aidées

des sollicitations des Cliartreux de Rome, préparèrent sa nomination. « Bien des

gens, ajoufe-t-il, murmurèrent de ce qu'on le préféroit à ses concurrents, qui

valoient, disait-on, beaucoup mieux que lui. » Ces murmures, entretenus ])ar la

mauvaise Iiumeur de l'archevêque de Paris, n'étaient pas encore apaisr-s en 1689,

puisque, à tort ou à raison, l'on cherchait dans une remarque datée de cette

époque une allusion à cette promotion.

1 . et C'est l'homme du monde dont j'ai les plus grandes idées, écrit en par-

lant de lui Mme de Sévigné, et que je serois le plus aise de voir. » [Lettre du

l5 mai 1691, tome X, p. ar.) — Voyez encore son éloge da»s l'épître xxiv

de la Fontaine.

2. A l'appui de l'interprétation qui ferait de la phrase de la Bruyère une

consolation à l'adresse de l'arclievêque de Harlay, on pourrait prétendre qu'en

inscrivant son nom seul en marge de la phrase entière, divers annotateurs lui

font l'application, non point de la première partie de la phrase, mais du trait

final, et ajouter que si Benii^ne était pour eux Bossuet, et non de Harlay, ils

n'auraient pas omis de le dire. Bénigne, il est vrai, ne désignait pas Bossuet pour

tout le monde, et l'on en peut voir la preuve dans la clef de 1 720, qui place

le nom de le Camus à côté de celui de Bénigne; mais quelle qu'ait été la

pensée des auteurs des clefs du dix-huitième siècle, la Bruyère n'avait-il pas

toute raison de ftiiie en l'honneur de Bossuet plutôt qu'en celui de Harlay la

réflexion dont il s'agit?
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VI

Page iSg, n" 27. — IJ'or échue, dites-vous, sur les habits

de Pliilémon (1690).

Clefs de 1697 : « Milord Staford. » — Clefs du dix-huitième siècle,

moins celle de 1720, qui ne nomme que Stafford : « M. le comte

d'Aubigni, frère de Mme de Maintenon, ou Mylord Stafford , Anglois

d'une grande dépense en habits, mais très-pauvre d'esprit, et qui

a toujours un magnifique équipage. »

e Une espèce d'imbécile, a dit Saint-Simon de Stafford,... catho-

lique, depuis bien des années en France, fort extraordinaire et en

obscure compagnie, vieux et assez riche, à qui on avoit donné le

sobriquet de Milord Caca.... Il étoit Howard, cadet de la maison de.<s

ducs de Norfolk. » {Notes sur Dangeaa , tome I, p. 272; tome IV,

p. 471; tome V, p. 5o). Il épousa, en 1694, une fille du comte de

Cramont. Il avait, disait-on, cinquante mille livres de rente en An-
gleterre, et les dépensait à Paris. Quelque temps après son mariage,

il retourna en Angleterre.

Sur d'Aubigny, ou plutôt d'Aubigné, dont le nom seul est inscrit

à côté de celui de Philémon dans les annotations d'un certain nombre
d'exemplaires du temps, voyez plus loin, p. 466 et 467, note IV.

Page 160. — Ce n'est pas quHlfaut (1687).

Clefs du dix-huitième siècle : « M. de MennevlUette, qui a été

receveur général du clergé, où il a gagné son bien. Il a fait son fils

président à mortier ', qui a épousé Mlle de Harlay, petite-fille de

M. Boucherat, chancelier. Sa fille a épousé le comte de Clermont-

Tonnerre {en 1676). Il avoit commencé par être receveur des deniers

à Abbeville. »

Peut-être le nom de l'un des membres de la famille de Menne-
villette

,
qui était attachée depuis longtemps à la maison du duc

d'Orléans*, et qui s'était fort enrichie, aura-t-il été placé sur quel-

que exemplaire du temps en regard du nom de Philémon, et descendu

par des copistes en regard de cet alinéa, qu'il était pour le moins

superflu d'annoter.

1. Adrien-Alexandre de Hanyvel, marquis de Crèvecœur, seigneur de Menne-
villettc, devint président à mortier en 1693, après avoir rempli diverses charges.

2. Voyez Dangeau, tome I, p. 67, et tume II, p. 78 et 74.
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VII

Page 160, n° 28. — Un, homme à la cour, et souvent

à la ville (1687).

Clef de 1^97 : « Feu M. Robert, chanoine de Notre-Dame, grand

pénitencier de l'Église de Paris. » — Clefs du dix-huitième siècle :

« L'ahbé Boileau, fameux prédicateur. »

Robert, pénitencier de Notre-Dame et professeur en théologie,

était l'un des peusionnaires du clergé : il ï avoit mille francs de

pension pour écrire l'histoire de ce que Louis XIV avoit fait en faveur

de la religion. » (^Mémoires de Legendre, livre III, p. 99.)

L'abbé Charles Boileau
,
qu'il ne faut pas confondre avec l'abbé

Jacques Boileau, frère de Boileau Despréaux, avait prêché le carême

de 1686 à la cour, où il prêcha souvent par la suite. Il obtint en 1693

l'abbaye de Beaulieu en Touraine, fut nommé membre de l'Académie

française en 1694, et mourut en 1704. « C'étoit , dit Saint-Simon

itome IV, p. 280), un gros homme, grossier, assez désagréable, fort

homme de bien et d'honneur, qui ne se mêloit de rien, qui prêchoit

partout assez bien ' , et qui parut à la cour plusieurs avents et carêmes,

et qui , avec toute la protection de Bontemps, dont il étoit ami in-

time, ne put parvenir à l'épiscopat. r>

Quelques clefs manuscrites désignent assez mal à propos, ce nous

semble, le Tellier, archevêque de Reims, comme le docteur que re-

présente la Bruyère.

P;ige 161. — Une personne humble....

Toutes les clefs imprimées s'accordent à reconnaître le P. Mabillon

dans l'homme docte que la Bruyère oppose au docteur. Il n'est pas

un mot de la phrase, en effet, qui ne s'applique fort bien à l'illustre

érudit. A cette époque, il avait déjà publié le célèbre traité de Re
diplomatica (1681), le traité de Liturgia gaUicana (ifi85), le recueil

Fêtera analecta (1675-1686), les premiers volumes de l'ouvrage ^c/rt

sanctoritm ordi/iis S. Venedicti^ etc., etc. Il ne fit partie de l'Académie

des insciptions qu'en 1701.

Quelques clefs manuscrites ajoutent à son nom celui de le Camus,
évêque de Grenoble (voyez ci-dessus, p. 44^ et 44-^» note V), celui du
célèbre abbé de la Trappe, le Bouthilier de Rancé, et enfin celui de

l'oratorien Thomassin, auteur de Mémoires sur la grâce, qui avaient

excité un grand émoi dans le clergé, et de divers ouvrages historiques

I. Tel n'était pas tout à fait le sentiment de Racine : voyez la lettre qu'il

écrivit à Boileau le 3 octobre 1695, et de plus, dans le tome I du Racine de

M. Mesnard, les Mémoires sur la vie de J. Racine, par Louis Racine, p. 297.
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et tlu'ologiques, qui l'avaient mis en grande réputation. Thomassin

mourut en ifigS.

VIII

Pages 162 et i63, n" 32. — .'£mile (1692).

La clef de ifigS et les deux clefs de 1697 reconnaissent à juste

titre le grand Condé dans yEmile. « On nomme » aussi « M. de Tu-
renne, » ajoute la clef Cochin, et cette interprétation de quelques

lecteurs mal inspirés, ce nous semble, se retrouve dans la clef de 1720,

où l'on fait deux parts du caractère à^ALmile: la première applicable

à Condé, la seconde (on lui a entendu dire) à Turenne. Cette scission

du caractère est inacceptable : JEnnle est le grand Condé d'un bout à

l'autre, et l'on s'étonne que la clef des éditions Coste ait omis son

nom, mal à propos remplacé par celui de Turenne, qu'elle inscrit à

côté des mots : On /'a regardé, etc.

IX

Page i65, n° 38. — Je connais Mopse— (1690).

Selon toutes les clefs, Mopse est Charles Castel, « abbé de Saint-

Pierre, premier aumônier de la duchci-se d'Orléans et frère de son

confesseur. » Il fut nommé de l'Académie française en ifigS, et il en

fut exclu, comme on sait, par ordre du Régent, en 171 8, à la suite

de la publication de la Polysjnodle.

« Il étoit, dit Saint-Simon (tome XV, p. Sag),... fort rempli de lui-

même, bon homme et honnête homme pourtant, grand faiseur de

livres, de projets et de réformations dans la politique et dans le gou-

vernement en faveur du bien public . »

X

Page 166, n° 39. — Celse est d'un rang médiocre— (1692).

D'après toutes les clefs (moins celle de 1720, qui, par erreur sans

doute, imprime : « M. le marquis de Villcbré »), Celse est le baron de

Breteuil, qui a été envoyé auprès du duc de Mautoue. »

Louis-Nicolas de Breteuil, septième fils de Louis le Tonnelier de

Breteuil, conseiller d'État, eut la charge de lecteur de la chambre

et du cabinet duRoi en 1677, se rendit en janvier 1682 à Mantoueen

qualité d'envoyé extraordinaire du Roi, porta au mois d'octobre de

la même année au duc de Parme et au duc de Morlène la nouvelle

de la naissance du duc de Bourgogne, fut remplacé à Mantoue par

Gombault. et revint en France en août 1684. « Il avoit fait à Mantoue,
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est-il dit dans la clef Cochin, des avances qui furent désavouées. »

Saint-Simon a tracé de « Breteuil, qui, pour être né à Montpellier

pendant l'intendance de son père, se faisoit appeler le baron de

Breteuil, » le portrait suivant (tome II, p. aaS et 224) : « C'étoit un
homme qui ne manquoit pas d'esprit, mais qui avoit la rage de la

cour, des ministres, des gens en place ou à la mode, et surtout de

gagner de l'argent dans les partis en promettant sa protection . On le

souffroit et on s'en moquoit. Il avoit été lecteur du Roi, et il étoit

frère de Breteuil conseiller d'Etat et intendant des finances. Il se

fourroit fort chez M. de Pontchartrain ', où Caumartin, son ami et

son parent, l'avoit introduit. Il faisoit volontiers le capable, quoique

respectueux, et on se plaisoit à le tourmenter. Un jour, à dîner chez

M. de Pontchartrain, où il y avoit toujours grand monde, il se mit

à parler et à décider fort hasardeusement. Mme de Pontchartrain le

disputa, et pour fin lui dit qu'avec tout son savoir elle parioit qu'il

ne savoit pas qui avoit fait le Pater. Voilà Breteuil à rire et à plai-

santer, Mme de Pontchartrain à pousser sa pointe , et touiours à le

défier et à le ramener au fait. Il se défendit toujours comme il put,

et gagna ainsi la sortie de table. Caumartin
,
qui vit son embarras

,

le suit en rentrant dans la chambre , et avec bonté lui souffle :

a Moïse. 3) Le baron, qui ne savoit plus où il en étoit, se trouva

bien fort, et au café remet le Pater sur le tapis, et triomphe. Mme de
Pontchartrain alors n'eut plus de peine à le poiisser à bout, et Bre-

teuil, après beaucoup de reproches du doute qu'elle affectoit, et de
la honte qu'il avoit d'être obligé à dire une chose si triviale, prononça
magistralement que c'étoit Moïse qui avoit fait le Pater. L'éclat de

rire fut universel. Le pauvre baron confondu ne trouvoit plus la

porte pour sortir. Chacun lui dit son mot sur sa rare suffisance. Il en

fut brouillé longtemps avec Caumartin, et ce Pater lui fut longtemps

reproché. »

Il connaît lefond et les causes de la hrouillerie des deux frères,

et de la rupture des deux ministres.

La brouUîerie des deux frères, selon la clef de 1697 et les meilleures

clefs manuscrites, est celle de « MM. Pelletier. »

Il y avait alors trois « MM. Pelletier » : le premier, Claude le

Pelletier, seigneur de Montméliant et de Morfontaine, d'abord con-

seiller au Châtelet
,
puis au Parlement

,
plus tard président de la

quatrième chambre des enquêtes, prévôt des marchands en 1668,

contrôleur général et ministre d'Etat en ifi83, président à mortier

en 1686, etc.; le second, Michel le Pelletier de Sousy, d'abord avo-

I. La Bruyère, comme on sait, était fort bien accueilli cliez Ponfchartrain.
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cat (In Roi au Châtelct, puis conseiller au Parlement, intendant de

l'iandres en 1679, conseiller d'État et intmiflantdes (înances en 1684 ;

le troisième, l'ahhc Jérôme le Pelletier, qui fut conseiller au (-hâtelet,

puis au Parlement, et conseiller d'Pilat.

Cette hrouillerie entie deux des frères le Pelletier eut-elle pour

origine ou pour prétexte une (juestion de préséance soulevée en j685?

« M. l'abbé Pelletier, conseiller de la grande cliaiiibre, dit Dangeau

sous la date du ao janvier ifi85 (tome I, p. no), fut nommé conseil-

ler d'État de semestre, et le Roi n'a point voulu nommer les deux

autres, afin que celui-ci eût le pas devant M. le contrôleur général

{Claude le Pelletier) et M. Pelletier, l'intendant des finances. Ces deux

frères sont aussi conseillers d'État, et ils se voient tous trois ensem})le

dans le Conseil, après s'être vus longtemps tous trois dans le Parle-

ment. » Ce règlement de préséance et la qualification de fort rustre que

Jérôme le Pelletier reçoit de Saint-Simon (tome I, p. 401) pour-

raient donner lieu de croire que c'est lui qui s'est brouillé avec ses

frères ou avec l'un d'eux ; mais il est vraisemblable que la brouillerie

se fit entre Claude et Michel, ainsi que l'indique une clef manuscrite.

Ils vivaient depuis longtemps d'ailleurs en mauvaise intelligence :

« 11 y a quelque jalousie entre les frères , » est-il dit à leur sujet

dans les Notes secrètes sur le personnel des Parlements qui sont pu-

bliées dans la Correspondance administrative sous le règne de Louis XI f^,

tome II, p. 44- Cette jalousie, qui sans doute était surtout ressentie

par Michel, dut prendre chez lui un caractère plus grave en 1697,

alors que Claude se démit de ses fonctions de contrôleur général. Le

Roi avait proposé à Claude de lui donner Michel pour successeur.

« Celui-ci, dit Saint-Simon (tome II, p. 46), avoit bien plus de

lumières et de monde, mais son frère ne crut pas le devoir exposer

aux tentations d'une place qu'il ne lient qu'à celui qui la remplit de

rendre aussi lucrative qu'il veut, et il supplia le Roi de n'y point

penser. » A cette époque Jérôme ne vivait plus. Il était mort l'année

précédente, frappé d'apoplexie un jour qu'il dînait chez Claude.

Claude le Pelletier mourut en 171 1 ; le Pelletier de Sousy en lyîS.

Ce dernier était doyen du conseil royal des finances, et avait fait

partie du conseil de régence.

Quant à la rupture des deux ministres, il s'agit, selon les mêmes
clefs, de « la brouillerie qui survint entre MM. de Louvois et de

Seignelay, au sujet de la protection à donner au roi Jacques, que

M . de Louvois, piqué secrètement contre lui pour lui avoir refusé

sa nomination au chapeau de cardinal pour l'archevêque de Reims,

son frère, vouloit faire abandonner, et ne point charger la France

de cette guerre qui ne pouvoit être que très-longue et très-onéreuse.

M. de Seignelay, au contraire, soutenoit que le Roi ne pouvoit se

dispenser de cette protection qui lui étoit glorieuse et nécessaire
;
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et le Roi approuva cet avis
,
qu'éluda cependant M. de Louvois en

envoyant en Irlande peu de troupes jîour le rétablissement de ce

prince, et M. de Cavois {lisez : « M. de Lauzun ») pour y passer avec

elles ; mais ne s'y étant pas trouvé le plus fort, il ne put empêcher
que le prince d'Orange ne passât la Boyne, où il y eut un grand com-
bat le 10 juillet 1690, dans lequel le roi Jacques ayant été abandonné
par les Anglois et Irlandois, fut obligé de se sauver à Dublin, et de
repasser en France. Ce fut dans ce combat que le maréchal de

Schomberg fut tué d'un coup de sabre et de pistolet, par deux Fran-
çois, gardes du roi Jacques, qui passèrent exprès les rangs pour l'at-

taquer, et qui furent tués sur-le-champ*. Le prince d'Orange fut si

surpris de cette mort, que la tête lui en tourna, et qu'il devint in-

visible quelques jours, ce qui donna lieu au bruit qui courut de sa

mort, dont la nouvelle répandue en France causa pendant trois

jours des joies fort extravagantes, et qui à peine cessèrent par les

nouvelles du rétablissement de sa santé, et du siège de Limerick, où
Il se trouva en personne. Depuis ce combat, le roi Jacques n'a pu se

rétablir, et toutes les places qui étoient en son obéissance se sont

soumises au prince d'Orange. »

Ce dissentiment, dont il est question dans les Mémoires de Berwick

(p. 353, collection Petitot) et ailleurs, n'est pas le seul qu'aient noté

les contemporains entre les deux ministres. Louvois poursuivait en

Seignelay le fils de Colbert, et Saint-Simon accuse la jalousie qu'il

éprouvait à l'égard du père et du lîls d'avoir perdu la marine (voyez

ses Mémoires^ tome XII, p. 409). Foucault avait de son côté consigné

dans un passage de ses Mémoires, cités par M. Chéruel à l'appui de
l'avis de Saint-Simon (^ibidem, p. 602), l'un des effets de la jalousie

de Louvois, « ennemi juré de M. Seignelay : » la démolition de la

citadelle de Cherbourg
,
qu'il obtint du Roi œ pour donner du cha-

grin à M. de Seignelay plutôt que pour le bien de la place. »

La clef de 1697 ®*^ ^^ seule clef imprimée où l'on distingue les

deux frères MM. Pelletier et les deux ministres MM. de Louvois et

Seignelay. Dans toutes les autres, les deux querelles n'en font qu'une :

« Rupture, y lit-on, qui arriva entre M. Pelletier et MM. de Louvois

et Seignelay, etc. 5

Cette confusion, qui a commencé dès 1693, s'est maintenue dans

toutes les éditions jusqu'aux plus récentes.

I . Voyez une Tersion différente dans les Lettres de Mme de Sévigné, tome IX,

p. 568.

La Bruyère i ag
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XI

Page 167, n" 40. — Ménippe est Voiseau, iiaré.... (1692).

Mén'ippe est « M. le maréchal de Villeroy, » dans toutes les clefs '.

La clef Cochin ajoute : « ou le duc de Caraye, » nom mal lu sans

doute, qui a vraisemblahlemenl pris la place de celui du marquis

de Cavoje, inscrit dans quelques clefs manuscrites.

En regard du portrait de Ménippe^ il faut citer celui que Saint-

Simon nous a laissé du maréchal de Villeroy (tome XII, p. 145 et

suivantes) : « C'étoit un grand homme bien fait, avec un visage fort

agréable, fort vigoureux , sain
,
qui sans s'incommoder faisoit tout ce

qu'il vouloit de son corps— Toute sa vie nourri et vivant dans le

plus grand monde; fils du gouverneur du Roi, élevé avec lui dans

sa familiarité dès leur première jeunesse, galant de profession, par-

faitement au fait des intrigues galantes de la cour et de la ville, dont

il savoit amuser le Roi, qu'il connoissoit à fond, et des foiblesses

duquel il sut profiter, et se maintenir en osier de cour dans les contre-

temps qu'il essuya avant que je fusse dans le monde. Il étoit magni-

fique en tout, fort noble dans toutes ses manières, grand et beau joueur

sans se soucier du jeu, point méchant gratuitement, tout le langage et

les façons d'un grand seigneur et d'un homme pétri de la cour; glo-

rieux à l'excès par nature, bas aussi à l'excès pour peu qu'il en eût be-

soin, et à l'égard du Roi et de Mme de Maintenon valet à tout faire

H avoit cet esprit de cour et du monde que le grand usage donne,

et que les intrigues et les vues aiguisent, avec ce jargon qu'on y ap-

prend, qui n'a que le tuf, mais qui éblouit les sols, et que l'babitude

de la familiarité du Roi, de la faveur, des distinctions, du commande-

ment, rendoit plus brillant, et dont la fatuité suprême faisoit tout

le fond. C'étoit un homme fait exprès pour présider à un bal, pour

être le juge d'un carrousel, et s'il avoit eu de la voix, pour chanter

à l'Opéra les rôles de rois et de héros ; fort propre encore à donner

les modes et à rien du tout au delà. Il ne se connoissoit ni en gens

ni en choses, pas même en celles de plaisir, et parloit et agissoit

sur parole
;
grand admirateur de qui lui imposoit, et conséquem-

ment dupe parfaite , comme il le fut toute sa vie de Vaudemont , de

Mme des Ursins et des personnages éclatants ; incapable de bon

conseil...; incapable encore de toute affaire, même d'en rien com-

prendre par delà l'écorce, au point que, lorsqu'il fut dans le conseil,

le Roi étoit peiné de cette ineptie, au point d'en baisser la tète, d'en

rougir et de perdre sa peine à le redresser, et à tâcher de lui faire com-

prendre le point dont il s'agissoit Il se plquoit néanmoins d'être

1. La ck'f (le 1697 ne donne que les initiales : « M. 1. m. d. V.
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fort honnête homme ; mais comme il n'avoit point de sens, il mon-
troit la corde fort aisément, aux occasions même peu délicates, où

son peu de cervelle le trahissoit, peu retenu d'ailleurs quand ses

vues, ses espérances et son intérêt, même l'envie de plaire et de flat-

ter, ne s'accordoient pas avec la probité. C'étoit toujours, hors des

choses communes, un embarras et une conlîance dont le mélange

devenolt ridicule. On distinguoit l'un d'avec l'autre, on voyoit qu'il

ne savoit où il en étoit; quelque sproposlto prononcé avec autorité,

étayé de ses grands airs, étoit ordinairement sa ressource. Il étoit

brave de sa personne ; pour la capacité militaire on en a vu les fu-

nestes fruits. Sa politesse avoit une hauteur qui repoussoit; et ses

manièi'es étoient par elles-mêmes insultantes quand il se croyoit af-

franchi de la politesse par le caractère des gens. Aussi étoit-ce

l'homme du monde le moins aimé, et dont le commerce étoit le plus

insupportable, parce qu'on n'y trouvoit qu'un tissu de fatuité, de

recherche et d applaudissement de soi, de montre de faveur et de

grandeur de fortune, un tissu de questions qui en interrompoient les

réponses, qui souvent ne les attendoient pas, et qui toujours étoient

sans aucun rapport ensemble. D'ailleurs nulle chose que des contes

de cour, d'aventures, de galanteries ; nulle lecture, nulle instruction,

ignorance crasse sur tout, plates plaisanteries, force vent et parfait

vide. Il traitoit avec l'empire le plus dur les personnes de sa dépen-

dance.... Enfin la fausseté, et la plus grande et la plus pleine opinion

de soi en tout genre, mettent la dernière main à la perfection de ce

trop véritable tableau. »

Saint Simon, qui n'eut jnmais d'encens ni de compliment « pour

ce veau d'or, » revient souvent sur Villeroy, et toujours dans les

mêmes termes, insistant volontiers sur « le peu de suite et les ressauts

de sa conversation. » — « Son esprit étoit court sans être pourtant

bête,... il étoit plein de vent, î dit-il encore (tome XII, p. i44)'

Plus d'un trait noté par Saint-Simon convient à Ménippe, et l'una-

nimité des clefs rend l'application très-vraisemblable. Nous devons

ajouter qu'au moment où la Bruyère publiait ce portrait, l'on ne con-

naissait encore de Villeroy que l'homme de cour. Quelques années

plus tard, son incapacité militaire le rendit odieux, et les sentiments

qu'il inspira se traduisent librement dans les couplets du temps et

dans les clefs.

Voici une note que contient sur lui la clef Cochin , et que repro-

duisent intégralement, et avec quelques additions biographiques, les

clefs des éditions Coste imprimées en Hollande :

a Ce maréchal est fils du duc de Villeroy, gouverneur de Ijouis XIV,
qui l'étoit de M. d'Alincourt ', gouverneur de Lyon, fils de M. de

I . Toutes les clefs imprimées portent Daluceau. mauvaise lecture du nom de
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V illcroy, secrétaire d État de la Ligue, dans lequel poste , ayant

ménagé les intérêts d'Henri IV, il fut conservé par ce prince après

la Ligue éteinte. 11 êtolt Uls d'un nommé Legendre, bon laboureur,

qui, ayant acheté la terre de Neuville, en prit le nom et les armes

qu'il a transmises à sa famille. Depuis douze ans (t trente ans » dans les

clefs imprimées), un des descendants du frère dudit Legendre qui avolt

fait fortune étant mort , M. de Villeroy s'en porta héritier et justifia

de sa généalogie. Il a été mis à la tète des troupes de Flandre après

la mort de M. le duc de Ijuxembourg, et a laissé en ifigS reprendre

Namur à la tête de cent mille hommes, et depuis a fait de si grosses

fauf^s dans tous les lieux où il a commandé que la France s'en repen-

tira à jamais. »

Le marquis de Cavove, également nommé par quelques clefs, était

Louis Oger de Cavoye, que ses duels avaient fait nommer le brave

Cavoye. Saint-Simon en fait ainsi le portrait (tome I, p. 3ia-3i4) '•

« II y a dans les cours des personnages singuliers, qui sans esprit,

sans naissance distinguée, et sans entours ni services, percent dans

la familiarité de ce qui y est le plus brillant, et font enfin, on ne sait

pourquoi, compter le monde avec eux. Tel y fut Cavoye toute sa

vie, très-petit gentilhomme tout au plus, dont le nom étoit Oger. Il

étoit grand maréchal des logis de la maison du Roi {depuis 1677)....

Cavoye étoit un des hommes de France le mieux faits et de la meil-

leure mine, et qui se mettoil le mieux. Il en profita auprès des

dames.... » Et après avoir dit comment a. son amitié intime » avec

Seignelay lui valut les mauvais services de Louvois, après avoir ra-

conté le roman qui précéda son mariage et fît sa fortune, Saint-Simon

ajoute : « Lié toute sa vie avec le plus brillant de la cour, il s'étoit

érigé chez lui une espèce de tribunal auquel il ne falloit pas déplaire,

compté et ménagé jusque des ministres, mais d'ailleurs bon homme,
et un fort honnête homme, à qui on se pouvoit fier de tout, jj

XII

Page 168, n° 42- — La fausse grandeur.... La véritable

grandeur (1689).

La clef de 1720 et les clefs de Coste appliquent à Turenne l'image

de la véritable <^randeur.^ et les dernières celle de la fausse au maré-

chal de Villeroy. Plusieurs traits de VOraison funèbre du prince de

Condé, par Bossuet, pourraient être rapprochés de la peinture que

fait la Bruyère de la véritable grandeur ; mais il serait pour le moins

d'Alincourt. Le copiste qui a écrit la clef Cocliia n'a pas mieux lu : il a lu

d'Halmionnet

,
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téméraire d'assurer qu'il empruntait la peinture tout entière au sou-
venir que lui avait laissé Condé,
Quelques lecteurs contemporains ont placé le nom de Louis XTV

à côté de la description de la véritable grandeur.

DES FEMMES.

Page 173, n°7. — Unefemme coquette.... (1692).

Clef de 1697 : « Mme d'Olonne. » — Le nom de Mme d'O-
lonne, qui n'est ici placé que par la clef de 1697, reparaîtra ci-

après, note VI.

Il n'était permis qu'aux jeunes femmes déporter des rubans de cou-

leur. Mademoiselle de Montpensler raconte en ses Mémoires (tome IV,

p. 4'^'5> édition de M. Chéruel) la conversation suivante, qu'elle eut

avec Lauzun en 1682, alors qu'elle avait cinquante-cinq ans. « Il dit :

« J'ai été étonné de voir la Reine ' toute pleine de rubans de cou-

ce leur à sa tête.— Vous trouvez donc bien étrange que j'en aie, moi
<t qui suis plus vieille? » Il ne dit rien. Je lui appris que la qualité

faisoit que l'on en portoit plus longtemps que les autres; que je n'en

prenois qu'à la campagne et en robe de chambre. »

II

Page 173, n° 8. — Lise entend dire.... (1692).

Les clefs des éditions Coste font de Lise « la présidente d'Ons-en-

Bray, femme de M. Bocquemare, président en la seconde des enquêtes

du Palais. » Voyez plus loin sur cette même présidente les notes XIII

et XIV.— Des clefs manuscrites nomment la duchesse d'Olonne (voyez

ci-après, note VI).

III

Page 177, n° 27. — A juger de cettefemme.... (16S7).

Clefs du dix-huitième siècle : « Mlle de Loines, sœur de M. (Fran-

I . Elle avait quarante-quatre ans.
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cols) de Loine, correcteur des comptes, [qui s'amouracha du nommé
Thibert, frère du notaire, (]ui étoit petit et bossu et qui en abusa.

Elle a depuis épousé Letellitr, conseiller à la cour des Monnoies,
nommé de Quincy'.] »

IV

Page 177, n" 29. — La rebut de la cour (1689).

Clefs de 1697 et clefs du dix-huitième siècle : « Le comte d'Au-

bigné, ï frère de Mme de Maintenon,

« Le comte d'Aubigné, est-il dit (\nns les Nouveaux Caractères de la

famille royale et des pr'mcijtales personnes de la cour (i^oS, Ville-

franche, in-12, p. 98), est un fat dans toutes les règles. Il se persuade,

à cause du règne de sa sœur, qu'il est la troisième personne du
royaume. Il a passé sa vie dans la débauche et consume ses rentes

dans les sanctuaires de Vénus. On l'a contraint d'embrasser le parti

de la dévotion, dont il porte le masque d'assez mauvaise grâce. Il a

quelquefois d'heureuses saillies. A travers ses défauts on découvre

quelques rayons de grandeur^ mais fort mal ménagée. » — Nous re-

viendrons plus loin sur ce personnage. (Voyez p. 466.)

Page 178. — Le bourgeois en baudrier....

Dans une dissertation sur la Bruyère , M. Rœderer (voyez ses

OEuvres ^ tome V, p. 33o) a pris « le bourgeois en baudrier » pour

un officier d'infanterie. Le passage suivant du Théophraste moderne

démontre qu'il est simplement question du « petit-maître bourgeois, »

qui affectait des airs cavaliers : « L'hiver et l'automne confondent le

petit- maître bourgeois avec le petit-maître de guerre. A la faveur

d'une grande épée et d'une physionomie revêche, on croit d'armée

tous ceux qui n'en sont point. Les deux autres saisons arrêtent ce

déguisement; le printemps et l'été démêlent la confusion. Pendant

que l'officier est en campagne, l'homme sans titre bat les promenades

et se montre dans les places. Il fait partout le brave, excite des que-

relles, et livre de petits combats, dont le succès le loge au Fort-

l'Evêque, et le mène quelquefois plus loin. i> [Théophraste moderne,

chapitre des Petits-Maîtres, p. 424» édition de 1701.)

Pascal, de son côté, avait remarqué que les femmes de la ville pré-

féraient l'amour des gens de la cour à celui des bourgeois de Paris,

et dans un fragment que n'a point connu la Bruyère, il en donnait

cette raison : « Les âmes propres à l'amour demandent une vie d'ac-

tion qui éclate en événements nouveaux. Comme le dedans est mou-

I . Nous mettons entre crochets les phrases ou membres de phrase que ne

contiennent pas les clefs imprimées en France.
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vement, il faut aussi que le dehors le soit, et cette manière de vivre

est un merveilleux acheminement à la passion. C'est de là que ceux

de la cour sont mieux reçus dans l'amour que ceux de la ville, parce

que les uns sent tout de feu, et que les autres mènent une vie dont

l'uniformité n'a rien qui frappe : la vie de tempête surprend, frappe

et pénètre, s [Discours sur les passions de Camour, édition àes Pensées

de Pascal, de M. Havet, p. 5i5 et 5i6.)

V

Page 178, n° 32. — Est-ce en vue du secret.... (1687).

Clefs du dix-huitième siècle : « Mlle de la Perrière, femme du

maître des requêtes
,
[qui aimoit son laquais , ce qui a fait grand

bruit.] » Vojez plus loin, sur Mme de la Perrière, p. 4^9 et 49''

Et Dorinne son médecin.

Dorlnne, selon les mêmes clefs, est « Mlle Foucaut , fille de

M. Foucaut, conseiller aux requêtes du Palais, qui aimoit Moreau',

médecin. » — J. B. Moreau était médecin de la Dauphine. Quel-

ques exemplaires donnent le nom de Petit, médecin de la Dauphine.

Walckenaer fait de cette demoiselle Foucault la sœur du célèbre

intendant Nicolas-Joseph Foucault, dont les Mémoires ont été récem-

ment publiés dans la collection des Documents inédits sur P/iistoire de

France par M. F. Baudry. Mais Joseph Foucault, père de l'inten-

dant, n'a jamais été conseiller au Parlement. Si Mlle Foucault avait

pour père un conseiller au Parlement, il s'agit d'une fille de Claude

Foucault, conseiller à la première chambre des requêtes, qui vivait

encore à cette époque ^, et de Mlle Villeserin.

On jîourrait trouver toutefois un point de rapprochement entre la

jeune fille que désignent les clefs et Catherine-Angélique Foucault,

la seule des sœurs de l'intendant dont il puisse être question : la pre-

mière, suivant quelques clefs, aimait le médecin Petit; la seconde a

failli épouser en 1691 le fils du médecin Petit (Mémoires de N. J.

Foucault, p. 8(i). Peut-être l'annotateur qui, le premier, écrivit le

1. Et non Mercanson, comme il a été imprimé dans les éditions de Hi>llande

et dans l'édition Walckenaer, p. 671.

2. Voyez VEtat de la France, édition de 1692, tome II, p. 533, et la Cor-

respondance administrative sous Louis XIF, tome II, p. 67. — Joseph Fou-

cault, avec lequel il a été confondu, a successivement épousé Marie Méte/.eau, et

Mlle Bossuet, sœur de l'cvcque de Mcaux. Leurs mariages respectifs eussent

donc pu faire distinguer l'un de l'autre, lors même qu'ils auraient été conseil-

lers au Parlement tous les deux.
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nom de Mlle Foucault et celui de Petit clans une clef s'est-11 dou-

blement mépris , en confondant d'une part les familles Foucault , et

d'autre part le médecin Petit et son fils, auditeur aux comptes. —
Catherine-Angélique Foucault avait vingt-cinq ans en 1687; elle

épousa en 1(191 le marquis d'Avaray.

YI

Page 178, n" 33. — Rascius entre (1692).

Roscius est le célèbre acteur Baron *, selon toutes les clefs jus-

qu'à celle de 1720. Serait-ce lui qui obtint la suppression de son

nom dans les clefs qu'on imprima par la suite? Il s'était retiré du

théâtre en 1691, pour n'y plus reparaître qu'en lyio.

Oui, Lélie.

Lélie, sur laquelle les clefs antérieures gardent le silence, est, selon

la clef de 1720, a la fille du président Briou, » dont le nom est

devenu lirisu dans les clefs suivantes; mais le nom de Mlle de Briou

n'aurait pu être inscrit à cette place que par inadvertance, s'il faut

la reconnaître plus loin sous le nom de Césonie.

Page 179. — Claudie attend qu'il se soit dégoûté de Messaline....

Selon les premières clefs, Claudie est la duchesse de Bouillon, et

Messaline la maréchale de la Ferté*. Les clefs des éditions Coste offrent

le choix entre la duchesse de Bouillon et la duchesse de la Ferté pour

le personnage de Claudie, et remplacent le nom de cette dernière

par celui de Mme d'Olonne pour le personnage de Messaline.

Marie-Anne Mancini , duchesse de Bouillon , (jui fut l'amie de la

Fontaine, était, au témoignage de Saint-Simon, malgré sa conduite

peu régulière, ce une sorte de personnage dans Paris, et un tribunal

avec lequel il falloit compter; je dis dans Paris, oîi elle étoit une

espèce de reine, c;ir à la cour, elle n'y couchoit jamais , et n'y alloit

qu'aux occasions.... Elle traitoit ses enfants, et souvent aussi ses amis

et ses compagnies , avec empire ; elle Fusurpoit sur les frères et les

neveux de son mari et sur les siens, sur M. le prince de Conti et sur

T . Quelques exemplaires portent en marge : v Baron le père, » mais il s'agit

évidemment du fils, Micliel Boyron, dit Baron, né en i653, mort en 1729,

autem' de l'Homme à bonnes fortunes.

2. La clef de 1697 imprime leurs noms en toutes lettres; celle de 1720 ne

lionne que les initiale».
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Monsieur le Duc même, tout féroce qu'il étoit, et qui à Paris ne Lou-

geoit de chez elle. » (Tome XI, p. 109.)

a Cette dernière particularité, dit Walckenaer(p. 671), après avoir

cité ce passage de Saint-Simon, nous assure que la Bruyère n'a jamais

pu avoir en vue la duchesse de Bouillon. »

Question singulièrement délicate que celle de savoir si la Bruyère,

dans le secret de son cahinet, avait ou n'avait pas en vue la duchesse

de Bouillon quand il écrivait le nom de Messaline. Est- il faux que

la chronique scandaleuse du temps l'ait accusée d'aimer un acteur?

C'est là ce qu'il faudrait d'abord éclaircir'. Quoi qu'il en soit, on

peut reconnaître avec Walckenaer que les caractères de Claudie et de

Messaline s'appliquent fort bien à la maréchale de la Ferté et à la

comtesse d'Olonne, sa sœur, dont les désordres sont célèbres, a Leur

beauté et le débordement de leur vie, dit Saint-Simon (tome XI, p. 55),

fit grand bruit. Aucune femme , même des plus décriées pour la

galanterie, n'osoit les voir ni paroître nulle part avec elles. On en

étoit là alors.... Quand elles furent vieilles, et que personne n'en vou-

lut plus, elles tâchèrent de devenir dévotes. » Elles moururent l'une

et l'autre en 1714-

Au moment où parut ce morceau, Mme d'Olonne avait cinquante-

cinq ans au plus ; Baron en avait trente-neuf. — Sur Catherine-Hen-

riette d'Angennes de la Loupe, duchesse d'Olonne, voyez VHistoire

amoureuse des Gaules, « qui, pour ce qui la concerne, dit Walckenaer,

ji'a rien exagéré n (livre I, et particulièrement page 4 , note i, dans

l'édition de M. Paul Boiteau, collection elzévirienne).

Prenez Bathylle.... f^oudriez-vous le sauteur Cobus...?

Les clefs nomment ici le Basque, et Pécourt ou Beauchamps*,

danseurs de l'Opéra.

f^ous avez Dracon.... Se seroit-il enfin, engagé à CésonieP...

Dracon est, suivant toutes les clefs, Philibert ou Philbert, « joueur

1

.

a Plusieurs dames, est-il dit dans une des notes de l'exemplaire déjà cité

de la Bibliothèque impériale, se sont amourachées de divers comédiens et gens

d'opéra , comme Madeleine d'Angennes de la Loupe, maréchale de la Ferté

Senneterre, Marie-Anne de Maiicini, duchesse de Bouillon, etc. » Cela se répétait

dans les chansons, et l'annotateur du Chansonnier Hlaurepas accuse particu-

lièrement la duchesse de la Ferté d'avoir aimé Baron.

2. Clefs de 1693 et de 1697 : Bathylle, le Basque; Cobus, Pécourt. — Cle

Cochin : Bathylle, Pécourt; Cobus, le Basque — Autres clefs : Bathylle, le

Basque ou Pécourt; Cobus, Beauchamp.
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de flûte allemande [dont la femme avait empoisonné son premier mari

pour l'épouser, et fut pendue et lirûlée en la place de Grève], s

Le nom de Ce'sonie est accomjiagiié dans les clefs de la note sui-

vante : « Mlle de Briou, (ille du président en la cour des aides*. Elle

a épousé le marquis de Constantin, qui ne vécut que trois ans avec

elle. [Depuis son veuvage elle s'étoit absolument déclarée pour Phil-

bert, et a fait sur ce chapitre des extravagances fort grandes. Elle

est morte étant fille [cesl-à-dire veuve). Elle étoit fort retirée. Ce
fut ime demoiselle qu'on lui donna qui lui inspira l'envie de se mettre

dans le monde, ce qu'elle lit avec beaucouj) d'emportement. Elle fré-

quentoit souvent Mlle Aubry, à présent Mme la marquise de Mont-
pipeau.] »

VII

Page i8o, n'^ 35. — Quelquesfemmes (1687).

Clefs du dix-huitième siècle : « Mme la duchesse d'Aumont, fille

de Mme la maréchale de la Mothe, et Mme la maréchale de la Ferté. »

Sur Françoise-Angélique delà Mothe Houdancourt, seconde femme
du duc d'Aumont, qui est seule nommée par la clef de 1697, ^oj'^^

Saint-Simon, tome IX, p. 99 : « C'étoit une grande et grosse femme,

qui avolt eu plus de grande mine que de beauté; impérieuse, mé-
chante, difficile à vivre, grande joueuse, grande dévote à directeurs. »

Elle avoit eu des galanteries, est-il dit dans une note du Chansonnier

Blaurepas (tome A^II, p. 53o}; mais encore ne semble-t-il pas qu'elle

ait mérité les accusations graves que s'était attirées la duchesse de la

Ferté. (Voyez plus haut, p. 4570
La duchesse d'Aumont mourut en 171 1, âgée de soixante et un ans.

VIII

Page 181, n° 36. — Qu'est-ce qu'unefemme que l'on dirige?... (lôgi).

Clef de 1693 : « LaDucherré, » — Clef de 1697: «LaDecherré. »

— Ce nom est écrit sous l'une et l'autre forme sur les exemplaires du

temps.

Mme de Cherré ou du Cherré n'était sans doute pas beaucoup

plus connue de ses contemporains qu'elle ne l'est de nous. Son nom,

mal lu, est devenu dans la clef de l'édition de 1697 et dans toutes

les clefs du dix-huitième siècle ; « Mme la Duchesse. » Mais qui a

I . Claude de Lriou, qui était l'un des deux présidents de la première chambre

de la cour des aides, avait de plus un fils, qui, de son côté, occupa de lui la cour

et la ville. Sur son aventure et sur son mariage avec Mlle de la Force, voyez

Walckenaer, Histoire de la vie et des ouvrages de la Fontaine, 3' édition, p. 5o5.
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jamais représenté la ducbesse de Bourbon, femme de l'élève de la

Bruyère, comme une dévote dirigée par un directeur ?

Une clef manuscrite nomme « Mme de Livoy. »

IX

Page l83, n''/^'^. — La dévotion vient à quelques-uns, et surtout

auxfemmes.... (1691).

La clef de 1697 nomme ici la duchesse de Lesdigulères, à laquelle

les clefs suivantes ajoutent la duchesse d'Aumont, dont nous avons

déjà parlé (voyez ci-dessus, p. 458, noteYII).

Marguerite-Françoise de Gondy, duchesse de Lesdigulères, amie

de M. deHarlay, archevêque de Paris, passait tous les jours plusieurs

heures avec lui, soit chez elle, soit chez lui. (Voyez Saint-Simon,

tome I, p. 290.) Elle mourut en 1716. [Ibidem, tome XIII, p. 33o.)

X

Page i85, 11° 46- — Quelquesfemmes— (1690).

Comme pour le caractère qui plus haut (note VII) commence par

les mêmes mots, la clef de 1720 et les suivantes nomment la duchesse

d'Aumont.

XI

Page 190, 11° 61. — Combien de filles...! (1687).

Clefs du dix-huitième siècle : « Mlles Baré, Bolot et Amelin. » —
Une clef manuscrite ajoute le nom de œ Mlle de Razac. »

XII

Page 191, n° 73. — Gljcère— (1692).

Clefs du dix-huitième siècle : (c Mme de la Perrière, petite-fille du

président de Novion. »

M. delà Perrière, maître des requêtes, était fils de Berrier, le fa-

meux commis de Colbert. Si l'on en croit une note que nous publie-

rons plus loin (]). 492), le premier président de Novion se fit payer

cent mille francs son consentement au mariage de sa petite-fille. « Ce
mariage, y est-il dit, a depuis été bien traversé, et la jeune dame en

a fait bien accroire à son mari. »

Page 192. — A la porte de Canidie

Clefs du dix- huitième siècle : « Canidie, la Voisin, fameuse empoi-

sonneuse qui a été pendue et brûlée en la place de Grève (1680). »
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XIII

Page 193, n° 74. — Je ne comprends pas comment un mari.... (1687).

Toutes les clefs font méchamment l'application de cette remarque

à Nicolas de Banquemare * sieur d'Ons-en-Bray, président de la se-

conde chambre des requêtes au Palais (et nonce des enquêtes, » comme
le disent à tort les clefs imprimées), qui était entré au Parlement

en 1654.

Mme de Bauquemare, ou plutôt Mme d'Ons-en-Bray (voyez la

note suivante, où nous la retrouverons), était ce une très-jolie femme, »

au dire de Bussy Rahutin {Correspondance, tome III, p. 187). L'an-

notateur du recueil de Maurepas avait sans doute contre elle quelque

sujet de rancune; il est bien forcé de reconnaître qu'elle avait a d'as-

sez beaux yeux *, » mais cette concession lui coûte : a Elle ne fut

jamais ni belle ni agréable, » a-t-il commencé par dire ; et encore :

Œ Elle parloit avec vivacité, et souvent trop, mais peu sensément,

comme font d'ordinaire les femmes.... Elle étoit vive et plaisante

pour ceux qui n'avoient pas grande délicatesse. D'autres l'auroient

trouvée fade et plate '\ »

Du moins étoit-elle coquette ; sa correspondance le démontre.

Bussy d'ailleurs le dit nettement à ses lecteurs : a Je lui avois

rendu quelcjues visites, dans lesquelles elle plaisantolt toujours sur

l'envie qu'elle feignoit d'avoir de me mettre au nombre de ses

amants > [ibidem, p. 187); et il le lui disait tout aussi nettement à

elle-même : a J'avols quelque dessein de vous aimer. Madame ; il m'a

même paru (jue vous ne seriez pas fâchée que je grossisse le nombre

de vos amants. » {Ibidem, 'ç. i88.)Mais elle avait le renom d'une per-

sonne sage, et c'est là ce qui a découragé Bussy : ce Vous avez la mine

de vous contenter du plaisir d'être aimée, et de ne vous pas donner

1. Il mourut en février 1697. On écrit souvent son nom Bucquemare, mais à

tort : il signait Bauquemare. Il avait un frère jumeau, qui était gouverneui- de

Bergues. Les deux frères se ressemi)laient telleuient qu'on les distinguait à

peine, et l'on se plut à remarquer la simultanéité de leur mort , de même
qu'on avait précédemment remarqué la coïncidence de leurs maladies. Voyez

Dangeau, tome VI, p. 65.

2. Tome IV, p. 267.

Mais tout en vous a le secret de plaire,

Vos yeux brillants, votre air, votre enjouement,

est-il dit dans un rondeau qui lui est adressé en 1675 {Ibidem.)

3. Voyez Maurepas, tome IV, p. 263-269.
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celui d'aimer, » lui écrit-il le 26 octobre 1676 (tome III, p. i88).

Il le lui reproche en vers comme en prose :

De mille amants ayant fait le destin,

La médisance avec son noir venin

A votre honneur n'a fait aucun dommage.

Trop, on le sait, vous n'êtes que trop sage.

L'annotateur du recueil de Maurepas
,
qui n'accorde pas qu'elle ait

été « ni belle ni agréable, » déclare qu'il y a dans ce rondeau, cité

par lui (tome IV, p. 263), « plus de galanterie que de vérité....

Elle put avoir quelques amants, ajoute-t-il, mais pour mille, qui se

prend toujours pour un grand nombre, cela ne peut être. » De ces

mille galants, Bussy n'était pas sans doute le plus dangereux, non

plus que ce vieil amoureux qui en 1679 lui faisait don d'un ta-

bleau de six cents louis (Correspondance de Bussy, tome IV, p. 287).

En lisant la réflexion de la Bruyère, elle put faire un retour sur la

défense qu'elle avait opposée, selon toute apparence, à leurs entre-

prises, et se complaire à y trouver un hommage rendu à sa vertu.

Elle avait alors trente-cinq ans, si toutefois elle est en 1692 l'une des

femmes de quarante ans qui auraient pu .se reconnaître dans le por-

trait de Lise (voyez ci-dessus la note II, p. 453).

Le président de Bauquemare ressemblait-il, de son côté, au mari

qui nous est ici représenté? Il est bien possible. En 1678, sa femme

avait quelque influence sur lui, et lui recommandait utilement les

procès de ses amis '
; mais quoi qu'en ait dit Saint-Simon^, la mésin-

telligence entra un jour dans le ménage : du moins, en 1693, la pré-

sidente est-elle obligée de demander judiciairement les autorisations

que lui refuse son mari^.

La fortune du ménage, si toutefois il était riche, provenait évi-

demment de la famille de Mme d'Ons-en-Bray, née Catherine Voi-

sin, car le père de Nicolas de Bauquemare, président aux requêtes du

Palais (mort en 1671), « étoit médiocrement accommodé. » {Corres-

pondance administrative sous le règne de Louis XIV, tome II, p. 68.)

1. Correspondance de Bussy, tome IV, p. 2o3 et 209.

2. Voyez ci-après, p. 462, la note XIV.

3. Voyez aux Archives les Sentences des requêtes de l'Hôtel, 5, i5 et

l6 septembre, 16 décembre 1693, etc., l'autorisation accordée par justice, sur

le refus de son mari, à Catlierine Voysln, femme de Bauquemare, de demander

la délivrance des legs à elle faits par Pierre Chevrier, prêtre, et la procédure

qui s'en est suivie. — Voici la note qui concerne Bauquemare dans le mémoire

secret que s'était fait remettre Foucquet sur les membres du Parlement : « Bau-

quemare a bien du feu et va fort vite ; a un peu trop de bonne opinion de soi-

même. » {Correspondance administrative sous Louis XIV, tome II, p. 65.)
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XIV

Piige 194, n" 76. — Il y a tellefemme (1691).

M. B.... est publiquement.... le mari de Mme L....

Toutes les clefs donnent ici pour exemple le ménage de M. le

président de Bauquemare et de Mme la présidente d'Ons-en-Bray.

Ce dernier nom se prononçait d'Oscmbray , et c'est ainsi qu'il est écrit

le plus souvent. — Quelques clefs manuscrites portent : « Losem-
bray, 2 en raison de l'initiale imprimée dans les Caractères.

Que la Bruyère ait voulu ou non faire particulièrement allusion à

]V[. et Mme de Bauquemare , sa remarque leur est applicable, du
moins en partie. Mme de Bauquemare s'appelle partout Mme d^Ons-

en-Braj; elle donne ce même nom à son mari, et ses amis l'imitent

(voyez la Correspondance de Dussy, tome IV, p. 2o3, 209, etc.);

mais il ne signe jamais que Bauquemare sur les sentences des re-

quêtes de l'Hôtel.

Le président et la présidente vivaient-ils en très-bon accord ? Les

clefs disent non, et le recours à la justice dont il a été question dans

la note précédente prouve du moins qu'ils n'étaient pas toujours du
même avis. Saint-Simon a pu se tromper en déclarant, dans le pas-

sage suivant, que la présidente vivait très -bien avec son mari. Au
moins ils logeaient et mangeaient ensemble : Saint-Simon a dii être

exactement informé sur ces deux points, au sujet desquels les curieux

avaient pu se renseigner plus aisément. Voici la note que Saint-Simon

consacreà Mme d'Ons-en-Bray {Mémoires de Dangeau,tomeVI, p. 64) :

« Le président avoit une femme extrêmement du monde de Paris,

et joueuse à outrance, qui vivoit très-bien d'ailleurs avec lui, logeant

et mangeant ensemble, mais qui n'avoit voulu jamais porter son

nom, et qui s'appeloit la présidente d'Onsenbray, sans aucune autre

raison que sa fantaisie. La bonne compagnie de la ville alloit fort

chez elle. Elle est morte à quatre-vingt-huit ou quatre-vingt-dix ans,

dans une santé et une gaieté entière jusqu'à sa dernière maladie de

pure vieillesse, perçant [sic} les jours et plus encore les nuits au jeu

jusqu'à la fin. i

Au dire de Saint-Simon, d'Ons-en-Bray était im nom de fantaisie
;

suivant les clefs d'autre part, la présidente aurait « conservé son nom
d^Osambraj^ : » il y a là deux inexactitudes. Ce nom, qui n'était pas

un nom de fantaisie, appartenait à la famille Bauquemare, où l'avait

I . La clef des éditions Costa a transporté cette annotation à côté de ia ré-

flexion 5l, qui commence par les mêmes mots que la léUexion 76; mais elle

appartient, sans nul doute, à cette dernière, et c'est selon toute app;u'ence

par un double emploi que la clef répète le nom de Mme de Bauquemare en

regard de l'une et de l'autre.
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introduit le mariage de Jean de Bauquemare, grand-père de celui

qui nous occupe, avec Anne de Hacciiieville , dame d'Ons-en-Bray.

(^Histoire généalogique du Parlement
,
bihliotlièque du Louvre , ms.

in-folio F 761.) H est donc faux que Mme d'Ons-en-Bray ait con-

servé soit l'un des noms de sa famille , soit le nom d'un premier

mari, comme le dit une clef manuscrite.

XV

Page iq5, u" 81. — Une femme insensible

Il y avait à Sinyrne— (1689).

Aucune des clefs manuscrites ni imprimées n'a donné le nom de

l'héroïne de ce petit roman, dont le fond doit être emprunté à quel-

que anecdote du temps. Le trait de l'amant désespéré qui va ^e faire

tuer à la guerre de Crète est-il un souvenir qui remonte à l'expé-

dition de Candie, l'ancienne Crète, c'est-à-dire à 1669? La même
année, un autre amant dans un transport amoureux se perça le sein.

« Un écuyer du comte de Cursol [sans doute Crussol) se poignarda

dans Paris, en 1669, en présence de sa maîtresse, qui ne répondoit

pas à son amour. » Nous trouvons ce renseignement sur la marge

de l'exemplaire de la Bibliothèque impériale auquel nous avons

fait plus d'un emprmit. Rapproché de la date de l'expédition de

Candie, ne permeltrait-il pas de supposer que la Bruyère nous

expose un l'oman qui s'était passé sous ses yeux pendant sa jeunesse?

En 1669, il avait vingt-neuf ans.

DU COEUR.

Page 212, n" 71. — Drance veut passer (1692).

Drance est, suivant toutes les clefs, « le comte de Clermont-Ton-

nerre, premier gentilhomme de la chambre de Monsieur. »

Le comte de Tonnerre avait acheté l'une des deux charges de gen-

tilhomme de Monsieur en i684} et il la conserva jusqu'en 1694- H
épousa en 1687 Mlle de Mennevillette, et le duc d'Orléans, qui voulut

assister à la cérémonie du mariage, « honneur qu'il a toujours fait

aux premiers gentilshommes de sa chambre, » dit Dangeau (tome II,
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p. 70), lui donna quatre mille livres de pension. « On croit pour-

tant, ajoute Dangeau (tome II, p. 74)5 qu'il n'est j>as content de lui,

et qu'il a fait ce présent-là plus en considi'ralion des Mennevillette,

qui ont toujours été attachés à lui. » Ne semble-t-il pas que, de

son côté, le circonspect Dangeau tienne à bien établir que Ton-
nerre n'est pas aussi aimé du duc d'Orléans qu'il veut le donner à

penser ?

Dans le courant de l'année où la Bruyère publia le caractère de

Drance, Tonnerre obtint encore la lleutenance des gendarmes de

Monsieur; mais deux aus plus tard il se voyait en quelque sorte

obligé de vendre sa charge de premier gentilhomme.

Le comte de « Tonnerre, dit Saint-Simon (tome I, p. aao), avoit

beaucoup d'esprit, mais c'étoit tout ; il en partoit souvent des traits

extrêmement plaisants et salés, mais qui lui attiroient des aventures

qu'il ne soutenoit pas, et qui ne purent le corriger de ne se rien refuser,

et il étolt parvenu enfin à cet état, qu'il eût été honteux d'avoir une

querelle avec lui ; aussi ne se contraignoit-on point sur ce qu'on vou-

loit lui répondre ou lui dire. Il étoit depuis longtemps fort mal dans

sa petite cour par ses bons mots. Il lui avoit échappé (en 1687) de

dire qu'il ne savoit ce qu'il faisoit de demeurer en cette boutique;

que Monsieur étoit la plus sotte femme du monde, et Madame le plus

sot liomme qu'il eût jamais vu. L'un et l'autre le surent, et en furent

très-offensés. 11 n'en fut pourtant autre chose ; mais le mélange des

brocards sur chacun et du mépris extrême qu'il avoit acquis, le chas-

sèrent à la fin pour mener une vie fort pitoyable '. »

Voici la note que donne la clef Cochln sur ce personnage, et que

répètent, à quelques mots près, les clefs suivantes : a Le comte de

Tonnerre, premier gentilhomme de la chambre de feu Monsieur, de

la maison des comtes de Tonnerre-Clermont. Ils portoient autrefois

pour armes un soleil au-dessus dune montagne. Mais depuis que,

l'an 1

1

28, un comte de cette maison rétablit le pape Calixte II sur sou

trône, ce pape a donné pour armes à cette maison deux clefs d'ar-

gent en sautoir, qu'elle porte présentement; et quand un comte de

cette maison se trouve à Rome lors de quelque couronnement de

pape, au lieu que tout le monde va lui baiser les pieds, lui se

met à côté, tire son épée, et dit : Et si omnes^ ego non''' ! Cette

maison est fort illustre et fort ancienne, et ceux qui en sont présen-

tement sont très-fiers, et traitent les autres de petite noblesse et de

bourgeoisie. L'évêque de Noyon, qui en est, ayant traité sur ce pied

1. Voyez encore Saint-Simou, tome V, p. 68.

2. <c Ceci n'est pas une fable, » dit entre parenthèses la clef de 1720. —
a Ceci est une pure fable, » dit au contraire la clef des éditions Costc.
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la famille de Harlay de bourgeois, et étant allé pour dîner chez Mon-
sieur le premier président, qiii l'avoit su, ille refusa en lui disant qu'il

n'appartenoit pas à un petit bourgeois de traiter un homme de sa qua-

lité; et comme cet évcque lui répondit qu'il avoit renvoyé son car-

rosse, Monsieur le premier ])résident fît mettre les chevaux au sien, et

le renvoya ainsi, dont on a bien ri à la cour. Après la mort de M. de

Harlay, archevêque de Paris, il a eu le cordon bleu. Depuis, le clergé

l'ayant prié d'en vouloir faire l'oraison funèbre aux Grands-Augus-

tins, où l'on devolt faire un service solennel, il s'en excusa, disant :

« La matière est incommode, et l'orateur est incommodé. » D'autres

disent qu'il trouvoit ce sujet stérile, dont le Roi étant averti, le ren-

voya dans son diocèse. Ce fut l'évêque de Vabres (Louis de Baradas)

(jui la Gt, et qui n'y réussit pas. — L'alibé de Tonnerre, de la même
maison, a été fait évêque de Langres, à Noël iGgS. C'est un fort bon
sujet, rempli de bonnes qualités, et qui n'a pas les hauteurs de ses

frères. »

DE LA SOCIETE ET DE LA CONVERSATION,

I

Pages 2i5 et 216, n" 5. — Si l'on faisait... . (1689).

Clefs du dix-huitième siècle : a. Aronce, M. Perrault. »

II

Page 216, n" 6. — Von voit des gens.. . (16S9).

Clefs imprimées du dix-huitième siècle : « Contre les précieuses. »

m
Page 218, n° g. — Arrias a tout lu (i6f)4).

Clefs du dix-huitième siècle : a M. Robeit de Chàtillon , fils de

M. Roljert, procureur du Roi au Chàtelet, où 11 est lui-même con-

seiller. Cette aventure lui est arrivée. »

Il avait été nommé conseiller au Chàtelet vers 1690.

La. Bruyère, i 3o
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IV

Page 220, n° i-i. — J'entends Théodectc de Vuntichamhre (1690).

Clefs du dix-huitième siècle : « Tliéodecte , le comte d'Aubigné. »

La clef Cochin contient sur lui la note suivante, nouveau tcmoi-

f;nage de l'hostilité des contemporains : « Le comte d'Aubigné, frère

de Mme de Maintcnon, gouverneur de Berry, fils de M. d'Au-

bigné qui se sauva de la prison de la Rochelle, où il couroit risque

de jjerdre la tète, par l'intrigue de la fille du geôlier qui lui en

<lonna le moyen. Il se retira avec elle aux îles de l'Amérique, ou
il l'épousa. Il en eut encore une lille. Après sa mort, sa veuve

revint en France et maria ensuite sa fille à M. Scarron, dit Cul-

tle-jatte , et connu par ses ouvrages comiques. Après sa mort, sa

\euve resta sans beaucoup de bien; mais s'étant insinuée auprès de

Mme Colbert, qui avoit soin de l'éducation des enfants du Roi et de

Mme de Montespan, elle y fut ])lacée comme gouvernante, d'où elle

s'est fait connoître au Roi, et a fait par ce moyen, à l'âge de cinquante-

trois ans, la plus haute fortune que femme ait pu faire. Elle est née

en i()3i. Elle a obligation de sa fortune à M. le duc de Richelieu,

qui, après la mort de Scarron, lui donna moyen de subsister, et ensuite

l'introduisit chez lui, dont sa femme étant devenue jalouse, chercha

à la i)lacer. Elle le fit chez Mme Colbert, où elle avoit beaucoup d'ha-

bitudes et qui l'a élevée dans la suite au poste où elle est maintenant.

Mme de Monchevreuil y a aussi beaucoup contribué. Elle a eu de

la reconnoissance pour la dernière, et peut-être aussi pour la pre-

mière. Son premier douaire avec M. Scarron étoit de troiscents livres
;

mais faute de fonds, il fut réduit à cent cinquante livres par an à

prendre sur la métairie de Fougères, située à Varenne d'Amboisc,

paroisse de Limeray, relevant des Arpentils, appartenant à M. Nau,

lieutenant général de Tours, pour le payement duquel douaire elle

est opposante à la direction des biens du sieur Scarron, qui se tient

chez M. le Camus de Pontcarré. »

Cette note contient diverses inexactitudes : Françoise d'Aubigné est

née en i635; sa mère, qui était fille de Pierre de Cardillac, seigneur

de Lalane, gouverneur de Château-Trompette, et de Louise de Mon-
talembert, avait épousé Constant d'Aubigné à Bordeaux, en 1627.

De plus, les chiffres relatifs au douaire de Mme de Maintcnon ne

semblent pas s'accorder avec ceux que donne une lettre publiée par

^L H. Bonhomme dans le Bulletin du bouquiniste (avril 1862). Mais

c'est du comte d'Aubigné qu'il s'agit, ou plutôt de Théodectc.

Les lignes qui suivent, empruntées au portrait qu'en a fait Saint-

Simon (tome II, p. 53 et 54), expliquent assez bien que le nom de

d'Aubigné soit venu se placer à côté de celui de Théodectc : « Mme de
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Maintenon , dans ce prodige incroyable d'élévation où sa bas-

sesse étoit si miraculeusement parvenue, ne laissoit pas d'avoir

ses peines. Son frère n'étoit pas une des moindres par ses incartades

continuelles. On le nommoit le comte d'Aubigné.... C'étoit un panier

percé, fou à enfermer, mais plaisant avec de l'esprit et des saillies et

des reparties auxquelles on ne se pouvoit attendre. Avec cela bon

homme et honnête homme, poli, et sans rien de ce que la vanité de la

situation de sa sœur eût pu mêler d'impertinent; mais d'ailleurs il

l'étoit à merveille, et c'étoit un plaisir qu'on avoit souvent avec lui de

l'entendre sur les temps de Scarron et de l'hôtel d'Albret, quelquefois

sur des temps antérieurs, et surtout ne se pas contraindre sur les

aventures et les galanteries de sa sœur, en faire le parallèle avec sa

dévotion et sa situation présente, et s'émerveiller d'une si prodigieuse

fortune '. Avec le divertissant, il y avoit beaucoup d'embarras-

sant à écouter tous ces propos qu'on n'arrêtoit pas où on vouloit, et

qu'il ne faisoit pas entre deux ou trois amis, mais à table devant tout

le monde, sur un banc des Tuileries, et fort librement encore dans la

galerie de Versailles, où il ne se contraignoit pas non plus qu'ailleurs

de prendre un ton goguenard, et de dire très-ordinairement le beau-

frère, lorsqu'il vouloit parler du Roi. J'ai entendu tout cela plusieurs

fois, surtout chez mon père, où il venoit plus souvent qu'il ne desi-

roit, et dîner aussi, et je riois souvent sous cape de l'embarras extrême

de mon père et de ma mère, qui fort souvent ne savoient où se

mettre. »

Page 222, n° 14. — Il faut laisser parler cet inconnu (1689).

Clefs du dix-huitième siècle : a l'abbé de Vassé. »

Dans les Notes sur les tableaux vendus
,
pillés , saccagés ou sauvés de

mon pauvre cfidteau de la GoupilUère (p. 78 et 74)» Mme du Prat donne

raison aux auteurs des clefs, et reconnaît ici a son vieil ami et défunt

cousin, » l'abbé de Vassé. « Il a laissé dans la famille, écrit-elle, la

ridicule réputation d'un bavard à outrance et d'un vaniteux excessif...,

A cela près, qui compose une grande foiblesse, ajoute la marquise

du Prat après avoir cité le passage de la Bruyère, l'abbé de Vassé

étoit la bonté et la vertu mêmes. » — « C'étoit, avait dit de son côté

Saint-Simon (tome X, p, 180), un grand homme de bien depuis toute

sa vie, qui ne s'étoit jamais soucié que de l'être, mais qui ne laissoit

pas de voir bonne compagnie et d'en être fort considéré. »

Il était prieur de l'abbaye de Saint-Aubin d'Angers, Nommé

1. Conférez la Fie de Aime de Maintenon, par M. le dun de Noailles,

tome II, p. i3.
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en 1712 à l'ôvèché du Mans, il obtint du Roi la permission de ne

point accepter. Il mourut en 1716, àj^é de soixante-cinq ans environ.

YI

Page 224, 1° 22. — Cléon parle peu obligeamment— (1690).

Clefs du dix-huitième siècle : « Monnerot de Sèvre. »

La famille Monnerot avait à Sèvres (dont le nom s'écrivait indif-

féremment Sève ou Sèvre) une maison dont il est question dans Tal-

lemant des Rcaux, tome IV, p. 433 et 446? dans la Vie de Colbert

(par Sandras de Courtilz), ifigS, p. 34, et Aansla Nouvelle école poli-

tique ou Vart tle voler sans ailes, Cologne, 1708. — Voyez sur les

Monnerot, p. 484 et 485, note XI.

VII

Page 225, n» 24- — Pour vous, dit Euthjphron (1692).

Les clefs du dix-liultième siècle, plaçant très-mal à propos sans

doute un nom à côté de celui à^Euthyphron, désignent du Buisson,

intendant des finances. Nous retrouverons ce personnage plus loin,

p. 5o3, note XXXIV.

VIII

Page 22^, n" 25 — Quelqu'un, suivant la pente de la coutume (1690).

Clef de 1697 : « Théodlme , l'abbé de Rubec, qui demeure court

en prêchant devant le Roi. t — Clef de l'édition de 1697 : a l'abbé

de Robe. » — Clef Cochin ; « l'abbé Nobé. » — Clef de 1720 :

« l'abbé de Robbé. î — Clefs suivantes : « l'abbé de Robbe. » — Peut-

être sous ces divers noms faut-il lire le même nom « de Drubec, »

diversement altéré : voyez plus loin, p. 469, note X.

Dans l'exemplaire de la Bibliothèque impériale, Théodcmc est l'abbé

Bertier, sans doute David-Nicolas de Berthier, qui fut en 1697 le

premier évêque de Blois.

IX

Page 225, n° 26. — Von voit des gens brusques, inquiets,

sufjisants.... (1689).

Clef de 1697 : « l'abbé de Rébé. » — Clefs suivantes : « M. de

Harlay, premier président'. »

I. Voyez p. 544-546, notes IX, X et XI.
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Page 226, n° 27. — Parler et offenser, pour de certaines gens— (1690).

Clef de 1693 : oc l'abbé Drubec.» — Clef de 1697 • °^ ^- deHarlay,

premier président. » — Clefs du dix-huitième siècle : a C'est la ma-
nière de l'abbé de Rubee , neveu de défunt l'évêque de Tournai. »

« L'abbé de Drubec [et non pas de Rubec, ainsi que le nom est écrit

dans la plupart des clefs) se nomme François Mallet de Graville, fils

du comte de Drubec et de la sœur du maréchal du Plessis-Praslin. b

Cette note, empruntée au Dictionnaire des Bienfaits du Roi, démontre

que l'abbé de Rubec et l'abbé de Drubec ne sont qu'un même person-

nage. Son nom, altéré ici, est peut-être celui qu'il faut lire page 468,

notes VIII et IX. — L'abbé de Drubec était en effet neveu de Gilbert

de Choiseul du Plessis-Praslin, qui, alors qu'il était évéque de Com-
minges, se démit en sa faveur de l'abbaye de Boulancour, et qui

mourut évêque de Tournai en 1689. L'abbé de Drubec devint par la

suite abbé de Bassefontaine, de Saint-Pierre de Melun, etc.

11 sera question plus loin, p. 544 ^t suivantes, du président de

Harlay.

XI

Page 23o, n" 39. — L'on sait des gens— (1690).

Toutes les clefs sans exception voient en ce paragraphe une allusion

à la rupture de Courtin et de Saint-Romain, l'mi et l'autre conseil-

lers d'État : « intimes amis très-longtemps, et enfin devenus en-

nemis. »

(T Saint-Romain et Courtin , dit Saint-Simon ( Journal de Dan-
geau, tome V, p. 45), tous deux conseillers d'État, l'un d'éjjée, l'autre

de robe, l'un garçon, l'autre veuf, tous deux pleins d'honneur et de

vertu, tous deux fort considérés, et ayant beaucoup d'amis, tous deux
fort emjjloyés dans les ambassades et les négociations avec capacité et

réputation, étoient tellement amis qu'ils logeoient ensemble, et qu'ils

passèrent un grand nombre d'années dans cette union; à la fin ils

s'en lassèrent , et par leur séparation
,
quoique demeurés amis , ils

firent honte à l'humanité. »

Cette note rectifie les clefs sur un point : les deux amis ne devin-

rent pas ennemis en se séparant. A cela près, elle semble écrite en

souvenir du passage de la Bruyère. L'interprétation des clefs toutefois

a été acceptée avec trop de confiance par tous les éditeurs. « Il faut,

dit Walckenaer (p. 677), que la rupture de ces deux amis ait eu lieu

après les premières éditions du livre de notre auteur, ou peu avant

la publication de la 5'^ édition; car ce caractère est un de ceux qui
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furent iijoutés à celte édition. » Une lettre de l'abbé de Choisy vient

à rencontre de celte conjecture , et démontre que la pulilication de

la 5« édition, dont l'impression fut achevée le •>J\ mars 1690, est

antérieure de plus d'une année à la date de la séparation de MM. Cour-

tin et de Saint-Romain : a M . Courtin et M . de Saint-Romain , écrit-il

à Bussy le 22 août 1(191, après trente ans de société, se séparent et

font ménage à part. » Et Bussy répond le i«='' septembre : ce Je croyois

que ce ne seroit que la mort de Saint-Romain qui le sépareroit

d'avec son ami ; on voit ])ar là que rien n'est durable ici-bas '. »

La Bruyère n'a donc pu faire l'allusion qu'on lui prête, et s'il

faut rapprocher de sa réflexion les noms de Melchior Harod de

Saint-Romain et d'Honoré Courtin, ce ne peut être que pour constater

qu'elle ne put les empêcher de se désunir.

Une autre association fut également célèbre et eut la même desti-

née : Mlle d'Armentières et la duchesse d'Or\al vécurent longtemps

ensemble, mais « elles ne laissèrent pas de se séparer d'habitation

sur la fin , dit Saint-Simon '^, comme Saint-Romain et Courtin. »

L'association d'Henriette de Conflans d'Armentières et d'Anne

d'Harville, duchesse d'Orval ', semble remonter au delà de l'an-

née 1666*; nous n'avons aucun renseignement sur la date de la sé-

paration.

1. Correspondance de Bussy, tome VI, p. 5o2 et 5o4- — Melchior de

Harod de Senevas, marquis de Saint-Romain, abbé de Préaux et de Corbigny,

avait aj>porté dans la communauté, entre autres revenus, ceux de ses abbayes,

« dont l'une lui valoit vingt mille livres de rente et l'autre douze mille. » Il

mourut en 1694, trois ans après la séparation, âgé de quatre-vingts ans. Voyez

le Journal de Dangeau, tome V, p. 44; les Lettres de Mme de Sévigné,

20 juillet 1694, tome X, p. 171, etc. — Honoré Courtin mourut à Paris, âgé

de soixante-dix-sept ans, le 27 décembre 1708 (et non 171 3, comme il est im-

primé dans l'édition Walckenaer) . Il était doyen du conseil. Voyez sur lui

Saint-Simon, tome I, p. 393 et 394. Veuf, comme le dit Saint-Simon dans le

passage qui est ci-dessus reproduit , il avait eu de son mariage avec Mlle le

Gras un fils et deux filles.

2. Voyez le tome X de ses Mémoires, p. 1 80 et 1 8 1 . — a C'étoit, dit-il en par-

lant de Mlle d'Armentières, une fille de beaucoup de mérite , d'esprit et de

vertu, qui avoit été longtemps fort pauvre Elle avoit été i-ecueillie jeune et

pauvre chez la duchesse d'Orval,... chez qui elle logea la plus grande partie

de sa vie, et à qui à son tour elle fut fort utile quand elle la vit tombée dans la

pauvreté. »

3. Fille d'Antoine, marquis de Palaiseau, seconde femme de François de

Bétlmne, duc d'Orval, premier écuyer de la Reine.

4. Voyez dans la Correspondance de Bussy Rabutin, tomes I et II, les lettres

qu'échangèrent Mlle d'Armentières et Bussy de i666 à 1674- — Mlle d'Armen-

tières, qui était fort riclie, laissa « quatre mille fraucs de pension viagère à ....

son amie. >> (Journal de Dangeau, tome XIV, p. 127.) Elle mourut en 1712,
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Les associations de cette nature, au surplus, n'étaient point rares.

Il s'en était formé une semblable entre deux veuves, dont l'une, si

l'on en croit une note du Chansonnier Maurcpas (tome II, p. 5i3,

année 1666), avait pour amant ce même Honoré Courtin, qui de son

côté vivait en communauté avec Saint-Romain.

. XII

Page 23 1, n" 43- — Cléante est un très-honnête homme (1687).

Clefs du dix-huitième siècle : « M. Loiseau, ci-devant receveur à

Nantes, qui a épousé Mlle de Soleure {Solenne dans la clef de 1720),

de Beauce, assez jolie personne et séparée d'avec lui. »

La clef de l'exemplaire de M. Danyau cite en exemple « M. Belot; »

une autre : « Gaspard de l'Escalopier, conseiller au Parlement (</e 1667

à 1694)» l'uii des maris que l'on chansonuoit. »

xm
Page 232, n" 47. — G** et H** sont voisins de campagne.,.. (1687).

Selon la plupart des clefs, ces initiales sont celles de François Ve-
deau de Grammont et de Charles Hervé ; selon quelques clefs ma-
nuscrites, celles de Philippe Genoud de Guiberville, beau-père du

premier, et d'Hervé. La bagatelle qui fît rompre ces personnages est

une querelle, paraît-il, qui survint au sujet de la pêche d'un ruisseau.

Voici la note que donnent les clefs du dix-huitième siècle ; (c Vedeau
de Grammont, conseiller de la cour en la seconde des enquêtes, a

eu un très-grand procès avec M. Hervé, qui étoit doyen du Parle-

ment, au sujet d'un droit de pêche. Ce procès, qui a commencé pour

mie bagatelle, a donné lieu à une inscription en faux contre les titres

de noblesse dudit Vedeau, qui vouloit faire recevoir un de ses fils

chevalier de Malte; et cette affaire a été si loin qu'il a été dégradé pu-

bliquement, sa robe de Palais déchirée, et condamné à un bannis-

sement perpétuel, depuis converti à une prison à Pierre-Encise, où

il est, ce qui a ruiné absolument ledit Vedeau, qui étoit fort riche.

Il avoit épousé Mlle Genoud, fille de M. Genoud, conseiller en la

grand'chambre. »

Ce procès de pêche eut-il lieu entre Hervé et Vedeau de Gram-

mont, comme le prétendent les clefs imprimées, ou bien entne Hervé

et Genoud, beau-père de Vedeau, comme l'indiquent plusieurs clefs

à l'âge de quatre-vingts ans. Mme d'Oival, un peu plus âgée, lui survécut de

quatre ans. {Ibidem, tome XVI, p. 491-)
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marginales ? S'agit-il d'un procès entamé et soutenu , ou simplement

d'une « querelle pour la pêche, » suivant l'annotation de diverses

clefs? Est-ce bien cette querelle enfin qui a « causé la perte totale

de Vedeau de Grainmont, et celle d'Hervé, obligé dans la suite de

se défaire de sa charge, quoiqu'il fût doyen du Parleuient ? » Je ne

sais. Simple querelle ou procès, cette brouille remontait pour le

moins à l'année i685. A cette époque Vedeau est accusé d'avoir

arraché plusieurs feuilles d'un registre du Parlement, et de les avoir

remplacées criminellement par d'autres. Cette affaire de faux, à la-

quelle se trouvent mêlés un notaire de Ijjon et un chanoine de Four-

vières, se complique bientôt de mille incidents. Vedeau, entouré de sa

famille et de ses gens, soutient dans sa maison, le ag février 1692,

un premier siège contre un huissier et des archers ; l'un des ar-

chers est blessé à mort. Une seconde entreprise, dirigée contre lui

dans la nuit du i^"" au 2 février i^igS, est moins funeste : il blesse

un archer, qui n'en meurt pas. Malgré sa résistance, Vedeau est em-
prisonné, et le 14 avril 1698, condamné au bannissement perpé-

tuel *.

Le rédacteur anonyme des notes secrètes sur le Parlement déclare

que Vedeau est homme « de peu d'expérience '. » 11 semble que sa

vie donne raison à ce jugement. Une première imprudence, si ce fut

lui qui commença les actes de procédure, était de s'attaquer à Hervé,

conseiller fort bien apparenté'. Est-ce à dire toutefois qu'Hervé ou

les siens se soient montrés « implacables » envers Vedeau? qu ils

aient sollicité la poursuite du procès criminel ? Aucun indice d'une

pareille animosité ne nous est parvenu, et les clefs seules semblent

en accuser la famille Hervé. Peut-être, au surplus, lorsque commença
la querelle des deux familles, Hervé avait-il déjà, par ses embarras

de fortune, perdu en partie le crédit qui en avait fait pendant quelque

temps l'un des membres les plus imporlants du Parlement (voyez ci-

après, p. 5oo, note XXXIII). Quoi qu'il en soit, il est peu vraisem-

blable que la haine des Vedeau ait obligé Hervé à donner plus tarrl

sa démission.

1. Mention est faite de ce procès par Dangeau, à la date du à février i(j()3 :

voyez tome IV, p. 23 1, où le nom est imprimé par erreur : « Redau de Gram-
mont. >) Dangeau met à son compte la mort d'un sergent en i6y2, et celle d'un

archer en iGgS : c'est trop d'une, je crois. Le second siège eut lieu dans une
maison que possédait Vedeau dans le faubourg Saint-Marceau, au champ de

l'Alouette. Les détails de ce procès, encore inédits, sont exposés tout au long

dans les registres du Parlement. — Les histoires généalogiques du Parlement

se taisent sur cette affaire : il y est simplement dit que Vedeau quitta en lôgS.

2. Correspondance administrative sous Louis XIF, tome II, p. 5o.

3. Ibidem.
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XIV

Page 233, n° 49- — J'approche d'une petite sille.... (1690).

Clefs de 1720 et suivantes : « La ville de Richelieu. »

Pourquoi Riclielieu? Simplement sans doute parce que Richelieu,

malgré l'aspect grandiose que lui donnaient le château et les con-

structions ordonnées par le cardinal de Richelieu, avait le renom

d'une ville ennuyeuse et déserte. La description de la Bruyère cepen-

dant ne lui convient pas en tout point.

Une clef marginale indique Saint-Gcrmain-en-Laye, ville fort peu

animée depuis l'abandon qu'on avait fait la cour de France, et où la

présence de la cour du roi Jacques d'Angleterre devait apporter peu

de mouvement; mais Saint-Germain ne répond pas non plus à la

description de la Bruyère.

Cet alinéa donne-t-il donc simplement l'impression qu'a produite

sur la Bruyère telle ou telle ville qu'il s'agit de deviner? ne con-

tient-il qu'une sorte d'énigme proposée aux lecteurs? Ainsi l'ont

compris les commentateurs du dix-septième siècle; mais au lieu de

voir dans cette remarque une allusion à telle ville en particulier, ne

vaut-il pas mieux v chercher la peinture de la petite ville en géné-

ral , et une marque nouvelle de l'aversion de la Bruyère, plusieurs

fois exprimée par lui, pour la vie de province, ou plutôt pour les

provinciaux ? Si cette interprétation est la meilleure, et tel est notre

avis, la description de la petite ville, selon toute apparence, n'en se-

rait pas moins prise sur nature. Mais à quelle ville de la province,

parmi celles qu'a traversées la Bruyère, appliquer cette description ?

XV
Page 234, n" 54- — Celui qui est d'une éminence (1687).

Clefs marginales : a le R. » {le Bol).

XVI

Page 237, n" 66. — Je le sais, Théobalde, vous êtes vieilli— (1691).

Clef de 1697 : a. Boursault, ou plutôt Benserade. » — Clef Co-

chin : Perrault. » — Clefs du dix-huitième siècle : « Boursault. »

— Clefs manuscrites; « Benserade, Boursault, ou Thomas Corneille. »

C'est le nom de Benserade que répètent le plus souvent les clefs

marginales, et son nom est seul de mise. L'abbé Trublet nous est

d'ailleurs garant de l'exactitude de cette attribution : « On peut voir,

dit-il, le portrait de Benserade clans la Bruyère, sous le nom de
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ThcohalJe, chapitre de la Société et de la conversation. C'est Benserade

vieilli, et très-ressemblant, malgré la charge ordinaire au peintre '. j>

(Mémoires sur la vie et les ouvrages de Fontenelle, édition de 1759,

p. 289.)

On peut rapprocher de cette réflexion un couplet d'une chanson du
temps, faite la môme année ifigi sur la séance où Fontenelle fut reçu

à l'Académie. Benserade y lut des vers, et l'auteur, ami comme la

Bruyère des anciens et adversaire des wo</e/-«ej,"s'exprime de la sorte

sur cette lecture :

Toiicliant les vers de Bensenide,

On il fort longtemps lialiincé

Si c'est louange ou pasquinade.

Mais le bon homme est fort baissé.

Il est passé,

11 est passé.

Que l'on lui chante en sérénade :

Requiescat in pace'^ .'

Benserade avait soixante-dix-huit ans lorsque parut ce caractère.

Il mourut quelques mois après, dans sa maison de Chantilly, où il

s'était retiré depuis plusieurs années.

XVII

Page 240j 'i" 74- — Hermagoras ne sait pas (1690).

Annotation de toutes les clefs : a Le P. Paul Pezron, bénédictin,

auteur de YAntiquité des temps rétablie et défendue contre les juifs et

les nouveaux chronologistes (1687). b

XVIII

Page 241 j
11° 75- — Ascagne est statuaire..., et Cjdias

bel esprit.... (1694).

Qui est l'original du portrait de Cydias .^ Les auteurs des premières

clefs ont cherché, et n'ont pas trouvé. Quelqu'un ayant pris au ha-

sard, parmi les noms des adversaires de la Bruyère, celui de Charles

I. « Benserade, dit Walckenaer après avoir cité ce passage (p. 679), s'opposa

à l'admission de la Bruyère à l'Académie, lorsqu'il s'y présenta pour la première

fois en 1691, et fit préférer Pavillon. La Bruyère, pour se venger, inséra le

caractère de Théobalde dans sa 6" édition, qui parut cette même année. » Un
point seul est exact : c'est dans la 6'-" édition qu'a paru ce caractère; mais cette

édition fut imprimée plusieurs mois avant l'élection dont il s'agit, et c'est Ben-

serade lui-même que remplaça Pavillon à l'Académie.

•>.. Chansonnier Mawepas, tome VII, p. l'i".
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Perrault, il a été répété dans toutes les clefs jusqu'à l'édition Walcke-
naer, a M. Perrault , de l'Académie Françoise, s'étoit opposé à la

Bruyère pour être reçu académicien, ce qui fait qu'il le drape par-

tout où il le rencontre. » Cette phrase, écrite pour la première fois

dans la clef Cochin, est fidèlement répétée dans toutes les clefs du
dix-huitième siècle.

Avec le nom de Perrault l'on faisait fausse route, mais l'original

du portrait se garda de réclamer : Fontenelle ne s'y était point

trompé ; il s'était reconnu tout le premier, et son neveu l'abbé Trublet

date de ce portrait la rancune qu'il garda toute sa vie contre l'auteur

des Caractères,

Quelques lecteurs clairA^oyants avaient inscrit son nom sur la marge

de leur exemplaire, mais il ne parut dans aucune clef imprimée, et

Walckenaer est le premier éditeur qui, s'autorisant du témoignage

de l'abbé Trublet % lui ait rendu la place qui lui appartenait.

A défaut du témoignage direct qu'apporte l'abbé Trublet dans les

lignes citées en note, il eût suffi de rapprocher du caractère de Cydias

trois ou quatre pages de ses Mémoires sur Fontenelle pour avoir le

droit d'affirmer qu'en écrivant ce portrait la Bruyère avait les yeux

sur Fontenelle.

I. a Sous le nom de Cjdias, M. de la Bruyère paroît avoir voulu peindre

M. de Fontenelle, et c'est vraisemblablement d'après ce porti-ait que Rousseau

fit son épigramme. Je dois pourtant dire que je n'ai trouvé le nom de M. de

Fontenelle dans aucune des clefs du livre des Caractères, pendant qu'on
j

trouve une foule d'autres aussi respectables , et surtout bien plus redoutables

que celui de M. de Fontenelle, qui ne l'étoit point du tout. Mais je ne me
prévaudrai point du silence des clefs pour jeter du doute sur le véritable

original du portrait; la charge, pour être forte, n'en ôte pas la ressem-

blance.... J'aimois beaucoup le premier (JSI . de Fontenelle) , ajoute l'abbé Tru-

blet, mais j'estime beaucoup le second {la Bruyère). Je trouve même qu'on

ne l'estime pas assez aujourd'hui, et, pour tout dire, je n'étois pas absolument

content de M. de Fontenelle sur cet article. Il est vrai qu'il avoit été cruelle-

ment offensé par le portrait. » {^Mémoires sur la vie et les ouvrages de Fonte-

nelle, p. i85.)

Voici l'épigramme de J. B. Rousseau, écrite beaucoup plus tard, dont parle

l'abbé Trublet :

Depuis trente ans un vieux berger normand
Aux beaux esprits s'est donné pour modèle;
Il leur enseigne à traiter galamment
Les grands sujets en style de ruelle.

Ce n'est pas tout : chez l'espèce femelle

Il brille encor, malgré son poil grison
;

II n'est caillette en honnête maison
Qui ne se pâme à sa douce faconde.

En vérité caillettes ont raison :

C'est le pédant le plus joli du monde.
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Comment ne pas roconnaître dans ce bol esprit de profession qui a

une enseigne, un atelier, des ou^Tages de commande, etc., l'auteur

qui pour Thomas ('orneille avait fait la plus grande partie de Psyché

(1678) et de Jhdieroplion (ifijg) *
;
pour Donneau de Visé, la comé-

die de la Comète (1681); pour Beauval, l'éloge de Perrault, publié

en novembre 1688 dans VHistoire des ouvrages des savants; pour
Catherine Bernard, la plus grande partie de la tragédie de Brulus

(1691), des chapitres de divers romans, et bon nombre de petites

pièces en prose et en vers ?

Fontenelle lut ce caractère en 1694, s'en fâcha, mais ne ferma

point sou atelier. L'année suivante, en 1695, il fait, sous le nom et

au profit de son ami Brunel *, lui discours qui remporte le prix à

l'Académie française , et qui donne ainsi à l'auteur le plaisir de se

couronner lui-même'; en ifigfi, il compose la préface que le marquis

de l'Hôpital place en tête de son Analyse des infiniment petits, et enfin,

dans mainte occasion, il prépare les discours des magistrats qui s'a-

1. Fontenelle lui-même l'a avoué, du moins pour Bellérophon, dans une

lettre qu'il a fait insérer en 1741 dans le Journal des savants , et qui se

trouve dans ses OEuvres complètes.

2. Voyez sur Brunel les Mémoires de Mme Staal Delaunay; c'est à lui

qu'elle devait la connaissance de Fontenelle. — Quel était, en 1690, cet ami

« qui n'avoit d'autre fonction sur la terre que de le présenter dans les mai-

sons? » Serait-ce déjà ce Brunel? serait-ce de Visé, le rédacteur du Mer-
cure galant ?

3. a M. de Fontenelle avoit prêté sa plume à bien d'autres qu'à M. le Haguais,

dit l'abbé Trublet ; mais ce n'est que dans les derniers temps de sa vie qu'il

en est convenu, ou du moins qu'il a nommé quelques-uns de ceux pour lesquels

il avoit travaillé, et qui ne vivoient plus. Il ne parloit même de ces ouvrages de

commande que pour dire quelque fait singulier, ou quelque trait plaisant dont

ils avoient été l'occasion. Il ne se vantoit pas ; il contoit, et contolt très-bien,

surtout en très-peu de mots. Il jouoit même ses contes; en voici un, par

exemple, qu'il faisoit très-plaisamment : Il avoit composé un discours pour un

jeune magistrat d'un nom célèbre dans les fastes de Thémis [M. Bignon). Il cim-

noissoit fort le père de ce magistrat, et dînoit quelquefois chez lui. Le fils,

bien sûr du secret, s'étoit donné à son père comme auteur de la pièce, et lui

en avoit laissé copie. Un jour, mais longtemps après, le magistrat père, qui

avoit donné à dîner à M. de Fontenelle, lui dit qu'il vouloit lui lire une ba-

gatelle de son fils, qui sûrement lui feroit plaisir. M. de Fontenelle avoit totale-

ment oublié qu'il avoit fait ce discours ; mais il se le rappela dès les premières

lignes, et par une sorte de pudeur il ne donna à la pièce que fort peu de

louanges, et très-foibles, et d'un ton et d'un air qui les affoiblissoient encore.

La tendresse ou la vanité paternelle en furent piquées, et la lecture ne fut point

achevée, a. Je vois bien, dit le magistrat, que cela n'est pas de votre goût,

o C'est un style aisé, naturel, pas trop correct peut-être, un style d'iiomme du

« monde
; mais à vous autres. Messieurs de l'Académie, il faut de la grammaire

« et des phrases. » [Mémoires sur Fontenelle, p. 45.)
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dressent à lui, ceux de son ami le Haguais entre autres, qui était

avocat général à la cour des aides , et chez lequel il demeura quelque

temps.

N'est-ce pas encore Fontenelle qui s'égale à Lucien, auquel il dé-

die ses Dialogues des morts; à Sénèque, comme lui philosophe et

poète tragique? N'est-ce pas Fontenelle qui par ses Entretiens sur la

pluralité des mondes, ses Doutes sur le système physique des causes occa-

sionnelles^ surpasse Platon? par ses Eglogues Virgile et Théocrite,

qu'il a jugés dans son Discours sur la nature de VEglogue?

Est-il vrai que Fontenelle, comme Cydïas^ cherchait « à se parer

de son hel esprit ou de sa philosophie » auprès des femmes? a Oui,

répondra l'ahbé Truhlet, pourvu qu'elles eussent de l'esprit '. »

De tous les traits dont se compose le caractère de Cjdlas, un seul

nous semble convenir peu au Fontenelle de la tradition. Cydias

« n'ouvre la bouche que pour contredire. » Est-ce \k le Fontenelle qui

fuyait la polémique , et qui devait ses amis innombrables à deux

axiomes, disait-il : Tout est possible et Tout le monde a raison? Peut-

être ce Fontenelle qui n'aime jias à contredire est-il un Fontenelle un

])eu vieilli
;
peut-être encore Fontenelle n'a-t-il jamais volontiers con-

tredit qu'un seul interlocuteur, la Bruyère, qui ne l'aura pas oublié.

Fontenelle avait trente-trois ans au moment où la Bruyère publiait

son portrait.

DES BIENS DE FORTUNE.

I

Page 246, n° I. — Un homme Jort riche (1687).

Il est puéril d'attacher vm nom propre à cette réflexion. Les au-

teurs de clefs veulent cependant qu'elle contienne une allusion soit à

Louvois, soit à Colbert, soit à Frémont.

Nous devons noter, tout en protestant contre cette recherche

intempestive de personnalités
,
que ces trois personnages étaient

fort riches*
;
que Louvois eut pour gendre le duc de la Rocheguyon

1. « ....On a pourtant dit qu'il parloit volontiers de pliilosopliic aux jolies

femmes. Oui, pourvu qu'elles eussent de l'esprit. » [^Mé/iioires sur Fontenelle,

p. i85.)

2. Nicolas de Frémont passait pour l'homme le plus riche de France (Dangeau,
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en i()79 ', que Colbert tlcvint le beau-père de trois ducs et pairs, les

tlucs de Clievreusc, do lîcanvilliers et de Mortemart ; et enfin que

Nicolas de Frémont, garde du trésor royal, avait marié sa fille (une

fille de laquais, a dit Eiissy Rabutin) au niarécbal duc de Lorges,

qui eut, lui-mèmo, pour gendres le duc de Saint-Simon et le duc de

t^au/un.

Le fils de Nicolas de Frémont, qui prit le titre de seigneur d'Au-

neuil, devint maître des requêtes en 1690.

II

P:)gc 240, n" 6. — Deux marchaiuls.... (1691).

Clef des éditions Coste : « Un marchand à Paris, qui avoit pour

enseigne les Rats, a marié sa fille à M. d'Armenonville. d

Ce marchand, qui vendait du drap ou de la toile, se nommait
Gilbert (et non Bri'lo/i , comme il est dit dans les clefs), et de-

meurait près des Saints-Innocents. Le mariage de Jeanne Gilbert et

de Fleuriau d'Armenonville avait fait grand bruit (voyez le Chan-

sonnier Maurepas , tome VII, p. 43, 276, etc.). — Joseph-Jean-

Baptiste Fleuriau d'Armenonville fut nommé conseiller d'Etat ordi-

naire, intendant des finances au mois de février 1690, acheta une

charge de directeur des finances en 1701, devint garde des sceaux en

1722, et mourut en 1727 au château de Madrid. Il avait vendu à la

duchesse de Berri, fille du Régent, le château de la Muette. — Sa

femme mourut en 171^, âgée de cinquante-six ans.

III

Page 247, n" 8. — Quelques-uns ont fait dans leur jeunesse.... (1691).

Clefs manuscrites : a Les partisans. 2

IV

Page 247, n" 9. — Un homme est laid.... (1687).

Clef de 1697 • * L^ marquis de Gouverney ou le duc de A enta-

tome V, p. 468). En 1686, il était grand audiencier de France. Il achetîi

en 1689,311 prix de quatre-vingt raille livres, l'une des deux charges de garde
du trésor royal, qu'il revendit un million en 1692. Son hôtel était situé à

eAté de l'hôtel de Lorges (rue Neuve-Saint-Augustin).

I. Trois ans après la mort de Louvois, en 1694, le duc de Villeroy épousa

une autre de ses filles.
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dour. » — Les clefs du di\-liuitlème siècle ne nomment que ce

dernier.

Le marquis de Gouvernet épousa en juillet 1691 Mlle de la Roche-

Allard, à laquelle s'intéressait Mme deMaintenon (Dangeau, tome III,

p. 358). Nous ne savons s'il était homme de « peu d'esprit, » mais

il est certain que le duc de Ventadour en avait beaucoup.

Louis-Charles de Lévy, duc de Ventadour, pair de France, était,

il est vrai, d'une laideur proverbiale, et il avait quarante mille livres

de rente, sinon cinquante. « C'étoit, dit Saint-Simon (tome XV,
p. 65), un homme fort laid et fort contrefait*, qui, avec beaucoup

d'esprit et de valeur, avoit toujours mené la vie la plus obscure et

la plus débauchée. » Il avait épousé en 1671 Mlle d'Houdancourt

(seconde fille de la maréchale de la Mothe), fort jolie personne dont

il se sépara dans les dernières années de sa vie. Il avait abandonné
tous ses biens à son gendre le prince de Rohan, moyennant quarante

mille livres de rente. Il mourut en 1717.

V

Page 247, n° ii. — TV**, avec un portier rustre.... (1689).

Clefs du dix-huitième siècle : « M. de Saint-Pouange. »

Gilbert Colbert, marquis de Saint-Pouange, parent de Colbert, de

le Tellier et de Louvois, et tout dévoué aux derniers, secrétaire des

commandements de la Reine de 1678 à 1681, fut par la suite secré-

taire du cabinet du Roi et commis sous Louvois. Ses fonctions de

secrétaire du cabinet du Roi lui donnaient peu d'importance , car

Rose était le seul secrétaire du cabinet qui eût « la plume ; » mais

grâce à celle de commis principal, qu'il remplit sous Louvois et plus

tard sous Earbezieux, il eut, dit Saint-Simon (tome III, p. 58), « le

plus intime secret » des deux ministres, « et souvent par là celui du

Roi sur les choses de la guerre, avec lequel même il avoit eu souvent

occasion de travailler. » — Il ce travailla toute sa vie sous M. de

Louvois , dont il fut le premier de tous les commis , dit ailleurs

Saint-Simon [Journal de Dangeau, tome III, p. 378), mais avec une
autorité et une distinction qui le rendit un échapj)é de ministre, avec

lequel tout militaire, quel qu'il fut , avoit à compter. C'étoit un bon
homme, obligeant, sûr et bon ami, de peu d'esprit, et d'une gloire

insupportable en tout genre, qui lui sortoit de partout, fort bien fait

et fort débauché aussi.... »— Nous retrouverons plus loin le marquis

de Saint-Pouange.

I. Voyez encore sur sa laideur le Chansonnier Maurepas , tome IX, p. 90,

et tome XXVII, p. 17c.
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Plusieurs clefs marginales ajoutent à son nom celui du riche par-

tisan Monnerot

VI

P;igc 24S, n" 12. — Jii vais, Clidphon, h votre porte (1694).

Clefs manuscrites : « Clitiphoii, le Camus. » — Clefs Ju clix-huilièmc

siècle : « Clltiphon, MM. le Camus, le lieutenant civil, le premier

président de la cour des aides, le cardinal le Camus, et le Camus
nommé Mongerolle, maître des comptes. 2

Les ClUi[)koiis n'étaient pas rares, et la liste serait longue des per-

sonnages auxquels eût pu être adressée l'apostrophe de la Bruyère.

Mais celui qui le {)remler inscrivit dans une clef le nom du lieutenant

civil le Camus, auquel est venue se joindre dans la suite l'énuméra-

tion de tous les le Camus, a ])eut-ètre été bien inspiré. Ses affaires de

tutelle et de curatelle avaient pu amener plus d'une fois la Bruyère

à la porte du lieutenant civil.

<t C'étoit , dit Saint-Simon en parlant de lui (tome VIII, p. ^iS),

la plus belle représentation du monde de magistrat : il l'étoit bon
aussi et honnête homme, obligeant, et avoit beaucoup d'amis ; mais

il étoit glorieux à un point qu'on en rioit et qu'on en avoit pitié.

Il étoit frère du preniier président de la cour des aides et du cardinal

le Camus ; et quand il disoit mon frère le cardinal, il se rengorgeoit

que c'étoit un plaisir. »

Les clefs imprimées en Hollande contiennent cette note sur la fa-

mille le Camus : « M. le Camus, lieutenant civil, le premier président

de la cour des aides, le cardinal le Camus, et le Camus, maître des

comptes , sont petits-lils de Nicolas le Camus, marchand de la rue

Saint-Denis, qui avoit pour enseigne le Pélican, que ces messieurs ont

pris pour leurs armes, ce qui a fait dire à M. le Noble, dans sa

comédie du Fourbe :

Va-t-oa cheiclier si loin d'où les gens sont venus?

Et ne voyez-vous pas les fils du vieux Ciidmus

Etaler à nos yeux sur un char magnifique

L'enseigne que leur père avoit à sa boutique ?

ff Ce Nicolas le Camus avoit été garçon de boutique. Après la

mort du maître, il épousa la veuve, et continua le commerce. Cette

veuve morte, il épousa une Colbert, de Troyes, grand'tante de

M. Colbert, depuis contrôleur général. Cette seconde communauté
ne lui fut pas hemeuse ; il fît banqueroute et se retira eu Italie, où

il fut commissaire des marchands françois, dans lequel parti il amassa

du l)ien. Pendant sou séjour en Italie, il s'appliqua aussi à l'archi-

tecture, où il réussit beaucoup, en sorte que, de retour en France, il
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s'y adonna, et fut un des principaux entrepreneurs de la place Royale

au Marais), où il gagna beaucoup de bien. H se fit secrétaire du Roi,

et Louis XIII, pour le récompenser du succès de son entreprise, lui

accorda de porter une fleur de lis dans ses armes. »

Les le Camus portaient de gueules au pélican d'argent, au chef

cousu d'or, chargé d'une fleur de lis d'or.

VII

Piige 249, n° i3. — N'envions i)oint à une sorte de gens.... (1687).

Clefs manuscrites : « Les partisans. »

VIII

Page 249, n° i5. — Sosie, de la livrée.... (1687).

Clef de 1697 "• '^ D'Apougni ou Delpech, fermiers généraux.

Portrait de la plupart des partisans. » — Clef Cochin : « Delpech,

fermier général et économe de l'abbaye de Saint-Denys. Il a fait

son fils conseiller de la cour (^/ean Delpech.^ conseiller au Parlement

en 1691), et un autre avocat général en la cour des aides {Pierre

Delpèche, avocat général en 1698). »— Clef de 1720 : « M. Berrier^ »

— La clef des éditions Coste répète l'annotation de la clef Cochin,

tout en plaçant maladroitement le nom de Berrier à la suite de celui

de Delpech ou Delpèche : « M. Delpèche, ou Berrier, fermier général

et économe, etc. » C'est attribuer à Berrier des fonctions qu'il ne

remplit jamais. Cette annotation, au surplus, ne se trouve que dans

les clefs qui ont été imprimées avant que Nicolas-René Berrier devînt

lieutenant de police. Dès 1647 elle disparaît. Nous retrouverons Ber-

rier ci-après, p. 49ï) note XX. — Diverses clefs marginales nomment
ici « Messieurs de Révol , le Normand , Bourvalais , secrétaires du
Roi et fermiers'. » — Claude Révol, le Normand et Bourvalais, secré-

taires du Roi comme Claude d'Apougny et Pierre Delpech, étaient

comme eux de riches partisans.

Une clef nous donne Révol et d'Apougny comme marguilliers à

Saint-Jean, sans doute Saint-Jean en Grève. Nous ne savons si les

autres étaient également marguilliers.

Parmi les partisans qui avaient porté la li\Tée, on citait le tréso-

rier de l'Epargne, la Bazinière, qui mourut vers i643- « Il étoit fils,

dit Tallemant desRéaux (tome IV, p. 425), d'un paysan d'Anjou, et

à son avènement à Paris il fut laquais chez le président Gayan ;

I. Une clef nomme encore a Moucbi, secrétaire du Roi, laquais de M. Talle-

mant. »

La Bruyère, i 3i
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c't'toit m(''me im fort sot garçon ; mais il falloit qu'il fût né aux
flnances. ApWs il fut clerc chez un procureur, ensuite commis, et

insensiblement il |)arviiit à être trésorier de rF,j)argne. » Son fils aîné,

Macé Bertrand, seigneur de la Bazinière, fut également trésorier de

l'Epargne. «. Ba/.inière, dit Tallemant en parlant de lui (p. 433
,

fit « mettre des couronnes à son caiTosse, du temps qu'elles étoient

moins commmies qu'elles ne sont ; ce fut en se mariant. Depuis quel-

qu'un, en parlant de la multitude des manteaux de duc qu'on voyoit,

dit devant Mademoiselle : « Je ne désespéra pas que Bazinière n'en

« mette un.— Non, dit-elle, il ne mettra qu'une mandille. » La man-
dille était le manteau court des laquais.

Jean Hérault de Gourville, qui avait tout d'abord porté la livrée

du duc de la Rochefoucauld, et qui offrait l'exemple le plus frappant

de la fortune à laquelle pouvait aspirer un Sosie, s'était enrichi dans

les finances. Il avait été intendant des vivres de l'armée de Catalogne,

puis, grâce à la bienveillance de Foucquet, receveur général de la

Guyenne, et il avait acheté vme charge de secrétaire du conseil. Sa

fortune toutefois se fit plus rajjidement et surtout avec plus d'éclat

que celle du Sosie de la Bruyère.

Il y a plus de conformité peut-être entre Sosie et Paul Poisson de

Bourvalais, que nous avons nommé plus haut.

Fils d'un paysan de Rennes , il fut successivement laquais chez le

fermier général Thévenui, facteur chez un marchand de bois, huis-

sier dans un village
;
puis s'élevant peu à peu, grâce à la protection

de Pontcharlrain, il devint l'un des financiers les plus riches et les

plus courtisés.

IX

Page aSo, n° 16. — Arfure cheminoit seule.... (1687).

Cief de 1697 : « Mme de Belizani. » — Clefs du dix-huitième

siècle : « Mme Belisani ou de Courchamp. » — Clefs marginales :

« Mme Benoist, Mme Belizani, Mme Milieu. »

Belllzani ou Bellinzanl, employé d'abord dans la maison de Maza-

rin, plus tard dans l'administration de Colbert, avait rempli les fonc-

tions d'inspecteur général des manufactures (1669), de directeur des

Compagnies des Indes orientales, du Nord et du Levant , et de di-

recteur de la chambre de commerce de Paris [Lettres de Colbert.^

publiées par M. P. Clément, tome I, p. Sfig ; tome II, p. 56o et 640).

Poursuivi pour concussion après la mort de Colbert, il mourut en

prison le i3 mal 1684, »" moment où on allait lui faire son pro-

cès (Dangeau, tome 1, p. i3).

Courchamp et Benoît étalent deux financiers intéressés dans le

bail Fauconnet (voyez ci-après, p. 497 et 498, note XXX). Le fermier
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général Courchamp demeurait en 1692 au cloître Saint-Merri ÇLivre

commode, 1(^92, p. 6). Il avait deux fils, dont l'un était conseiller

au Parlement, l'autre maître d'hôtel du Roi '.

Mme Milieu est snns doute Marguerite-Agathe Voisin , femme,
suivant une note du Cliansonn'ier Maurepas (tome V, p. 343), d'un

receveur ou trésorier des parties casuelles, nommé Milieu (peut-

être Philippe Milieu, qui était receveur des tailles de l'élection de

Paris, et intéressé dans la ferme du Mans*). « Elle étolt laide et

méchante, » est-il dit dans la note.

Page 200, n" 17.— L'un porte Crésus au cimetière..., (16S7).

Clef Cochin : « Aubert, fameux partisan du temps de M. Fouquct,
que l'on tenoit riche de plus de trois millions. Il a été taxé à la

chambre de justice en 1666 ', et enfin est mort mallieureux dans un
grenier. Il avoit bâti Vliôtel salé au Marais, où a logé l'ambassadeur

de Venise et où est aujourd'hui M. le piaréchal de Villeroy. »

Clef de 1697 • ^ Raymond, partisan. » — Clef de 1720 : a Gué-
négaud ou Aubert, fameux partisan, etc., » comme dans la note de

1694, jusqu'aux mots oh a logé.^ etc. — Dans les clefs suivantes le

nom à^Aubert est omis, et l'on attribue mal à propos à Guénégaud
la construction de Vhdtel salé; de plus, le chiffre de trois millions y
a été remplacé par celui de quatre millions.

C'est en effet le financier Aubert qui bâtit en i656, rue de Thorigny,

l'hôtel que l'on appela, dit-on, hôtel salé^ parce que l'impôt sur le sel

avait enrichi son premier propriétaire. Connu plus tard sous le nom
à^hôtel Juigiié , il a été occupé par l'Ecole centrale des arts et manu-
factures. Voyez le Guide alphabétique des rues et monuments de Paris,

par M. F. Lock, p. 423, édition de i855.

Claude du Plessis Guénégaud, trésorier de l'Epargne, fut éga-

1. C'est sans doute le même Courchamp qui fut taxé par la chambre de

justice, en 1662 ou i663, à vingt mille trois cent trente-trois livres. (Voyez à

la Bibliothèque impériale, département des imprimés, le recueil in-4° Z 2284,
z -|- g, f. 3o. Ce recueil, qui contient, p. 634 et suivantes, la liste des gens

d'affaires taxés par la chambre de justice en 1662 et i663, est celui qu'a cité

M. P. Clément dans son Histoire de Colhert, 1846, p. 104 et io5, sous lu

cote F 2953.)

2. Telles sont les qualifications que lui donnent divers factums imprimés

contre lui. (Recueil de la Bibliothèque impériale, in-4° Z 2284, z-[-g, f. 92,)
3. Il est inscrit, sous le nom d'Aubert des Gabelles, pour une somme de

trois millions six cent mille livres, sur la liste des taxes de 1662 et i66j.
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leinont condamné à la restitution d'une somme considérable par la

chambre de justice'. Il mourut à Paris le 12 décembre i()8(i. a II

avoit nettoyé, dit Dangeau (tome I, p. 427), tous les comptes qu'il

avoit à rendre, avant que de mourir *. » Il était frère d'Henri de

Guénégaud, secrétaire d'Etat (mort en 1676).

Raymond, autre partisan qu'on appelait le Diable, le même sans

doute qui fut taxé en 1662 ou 1663 à cent trente-trois mille deux

cent quatre-vingt-quinze livres, était intéressé dans le bail F'auconnet

(voyez ci-après la note XXX). Il eut un fils qui fut introducteur

des ambassadeurs sous la Régence [Mémoires de Mathieu Marais,

tome I, p. 283).

Diverses clefs manuscrites ajoutent le nom de « M. Villette, sei-

gneur de la Ronce, homme d'affaires qui mourut pauvre. »

XI

Page aSi, n" 18. — Champagne, au sortir d'un long dîner..,. (1687).

Clefs du dix-huitième siècle : « Monnerot , fameux partisan, dont

le fils est conseiller au Châtelet', et grand donneur d'avis à M.Pont-

chartrain. Ledit Monnerot est mort prisonnier au petit Châtelet, et

n'a pas voulu payer la taxe de deux millions qu'il avoit été condamné

de payer par la chambre de justice en 1666. Comme il avoit son

bien en argent comptant, il en jouissolt et faisoit grande dépense au

petit Châtelet . Il a laissé à ses enfants de grands biens, qu'ils cachent

encore. 5

Nicolas Monnerot fut receveur général des finances à Lyon, se-

crétaire du Roi de i654 à 1667, époque oîi il résigna sa charge.

Les Mémoires de Daniel de Cosnac contiennent sur ce personnage

l'anecdote suivante (tome II, p. 29 et 3o) :

a On n'a jamais vu dans un si petit endroit, dit Cosnac en parlant

des splendeurs du mariage de Louis XIV, tant de diamants, de

pierreries, d'or et de broderies que l'on en voyoit dans une grande

bibliothèque de Récollets, au milieu du port de Saint-Jean-de-Luz,

où l'on avoit étalé tous les meubles et habits qui étoient préparés

pour le Roi et pour son équipage. Je m'y trouvai im jour que

Sa Majesté vint elle-même voir ce spectacle dont Elle étoit ravie ; et

1 . Il figure pour une somme de cinq cent soixante-treize mille cinq cent

quarante livres sur la liste indiquée ci-dessus (p. 483 , note i ). Une liste

voisine (p. 654 ^^ recueil de la Bibliotlièque) porte une autre taxe de

quinze cent mille francs.

2. Voyez le Journal d'Olivier d'Ormesson, tome II, p. I23.

3. Pierre Monnerot, reçu en i66i.
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M. le duc de Roquelaure étant à sa suite, le Roi lui demanda qu'est-ce

qu'il disoit de tout ce qui paroissoit dans ce lieu. Roquelaure, avec

son accent gascon, répondit : « Parbleu, Sire, il me semble que

a. Monnerot se marie ! s Monnerot passoit alors pour le plus ricbe

partisan du royaume, et celui qui avoit le plus profité des avances

qu'il avoit faites dans le temps de la guerre, contre lequel il y avoit

beaucoup de plaintes, et qu'on regardoit comme ayant levé des droits

fort à la charge du peuple ; il pouvoit bien se faire que M. de Roque-

laure n'eût pas sujet d'en être content. Cette réponse fit rire toute la

compagnie et rendit le Roi un peu pensif. Je ne sais si cette raillerie

fît quelque effet sur Sa Majesté ; mais dans la recherche qui fut faite

quelques années après sur les partisans, Monnerot fut un des plus

exactement recherchés et taxés, si bien qu'il mourut en prison, n'ayant

voulu ou pu payer sa taxe, »

Deux partisans du nom de Monnerot figurent sur la liste des

gens d'affaires taxés par la chambre de justice en 1662 et en i663 :

L, Monnerot, condamné à restituer huit cent trois mille six cent

six livres; L. G. Monnerot, condamné à en restituer cinq cent cinq

raille trois cents. Ces deux personnages étaient sans doute les « deux
vieux garçons riches, » du nom de Monnerot, qui vivaient encore en

1698 et payaient cent dix mille livres la location viagère d'une terre

voisine de Paris, somme qui représentait à peu près la valeur de la

propriété même de la terre (Dangeau, tome VI, p. 346j. Peut-être

étaient-ils frères de Nicolas Monnerot.

XII

Piige aSi, n° 19. — Sylvain de ses deniers,... (1689).

Le nom de George (ou Gorge) se trouve ici dans toutes les clefs :

« George, fameux partisan, qui a acheté le marquisat d'Entragues,

dont il a pris le nom , est-il dit dans celles du dix-huitième siècle.

Il est natif de Nantes, a fait fortune au tabac, en Bretagne, sous

M. Fouquet , a de grands biens , et enfin a épousé Mlle de Valen-

çay, fille du marquis de ce nom. »

George fut receveur général des aides de Paris durant le bail de

François Legendre, de 1668 jusqu'à 1674 (Brossette, Correspondance

de Baileau avec Brossette, édition Laverdet, p. 5i4). En 1670 il s'in-

téressa au bail de Dufresnoy (Dangeau, tome II, p. SSa). Pour

s'anoblir, il avait acheté une charge de secrétaire du Roi. Son ma-

riage avec Mlle de Valençay, nièce du maréchal de Luxembourg et

de la duchesse de Meckelbourg, fit quelque bruit, et c'est ce mariage

qu'avait principalement en vue Boileau, voisin et ami de George,
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lorsqu'il écrivait les vers suivants (4^5-469) dans la satire sur Les

Femmes (1693) :

Savcz-vous que l'épouse avec qui je me lie

Corajïte entre ses parents des princes d'Italie,

Sort d'aïenx dont les noms...? — Je t'entends, et je voi

D'où vient que tu t'es fait secrétaire du Roi ;

Il falloit de ce titre aj)puyer ta naissance.

« On prétend, dit Brossetle, auquel nous empruntons une partie

des détails qui précèdent, que George est dans les Caractères de la

Bruyère sous le nom de Sylvain. »

Sa femme, devenue veuve, épousa le duc de Béthune (Saint-Simon,

dans le Journal de Dangeau, tome I, p. 48).

XIII

Page iSi, n° 20. — Dorus passe en litière (1689).

Clefs du dix-huitième siècle : « M. de Guénégaud. » — Cette an-

notation ne semble pas justifiable ; nous ne connaissons pas de Gué-

négaud qui ait pu « triompher de la bassesse et de la pauvreté de son

père. » Des clefs manuscrites portent « Dacquin le fils. » Cette anno-

tation ne se comprend pas mieux. En 1689, Daquin le père était en-

core en faveur : il tirait plus de quarante-cinq mille livres de sa

charge, sans compter les autres profits; il n'avait donc rien de la

pauvreté de Sanga '

.

XIV

Page 25i, n° 21. — On ne peut mieux user de sa fortune que fait

Périandre.... (1690).

Clefs de 1693 et de 1697 : « M. de Langlée '*. » Clefs du dix-

huitième sièclt": «M. de Langlée, qui a gagné beaucoup de bien au

jeu; il est maréchal des camps et armées du Roi; — ou M. Pussort,

conseiller d'État, oncle de feu M. Colbert. »

I . Voyez le Dictionnaire des Bienfaits du Roi. L'un de ses fils, d'Aquin

Cbàteaurenard, conseiller honoi-aire au Parlement, secrétaire du cabinet, etc.,

avait épousé une femme fort riclie , Mile de l'isle (voyez ci-après, p. 493, la

note XXIV).

1. Il est des clefs manuscrites qui portent ici, en place de Langlée, soit Lan-
glois, soit Langlois d'Imbercourt. Aucun Langlois, je crois, n'a eu assez de for-

tune ni de crédit pour jouer le rôle de Périandre (le plus connu était maître

d'hôtel du Roi). C'est donc de Langlée, selon toute vraisemblance, qu'on a

voulu parler. Quant au nom Langlois d'Lmbercourt, il y a méprise : c'est Lau-

geois qui se faisait appeler d'Imbercourt : voyez ci-après la note XVI.
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Beaucoup de traits du caractère de Périandre conviennent à Lan-

glée. Il était riche, son hôtel somptueux, sa table délicate ; 11 priait

«de bonne grâce, 5 attendait de oc meilleure grâce encore, » dit Saint-

Simon (tome II, p. 385), et tout a homme de rien » qu'il fût, s'était

fait une situation particulière à la cour, oîi il avait le plus grand

crédit. Mais il n'était pas marié ; son père, déjà riche lui-même, avait

acheté une charge de maréchal des logis et ne pouvait le faire « rougir. »

Sa mère avait été femme de chambre de la Reine mère, mais ce sou-

venir n'était nullement « odieux » à la cour '. — Le caractère 18 du

chapitre de la Cour offrira un portrait beaucoup plus exact de Langlée,

et le fera mieux connaître (voyez ci -après, p. Sai, note III)

Quant à Henri Pussort, il ressemblait beaucoup moins encore à

Périandre. Il ff avoit , dit de lui Saint-Simon "^
, le premier vol au

conseil et aux commissions extraordinaires, mais dur et glorieux à

l'excès. » — « M. Colbert lavoit fait ce qu'il étoit, écrit-il encore dans

ses Mémoires (tome I, p. 41 1) ; son mérite l'avoit bien soutenu. Il étoit

frère de la mère de M. Colbert, et fut toute sa vie le dictateur, et

pour ainsi dire l'arbitre et le maître de toute cette famille si unie.

Il n'avoit jamais été marié , étoit fort riche et fort avare , chagrin,

difficile
,
glorieux , avec une mine de chat fâché qui annonçoit tout

ce qu'il étoit, et dont l'austérité faisoit peur et souvent beaucoup de

mal, avec une malignité qui lui étoit naturelle. Parmi tout cela, beau-

coup de probité, une grande capacité, beaucoup de lumières, extrê-

mement laborieux, et toujours à la tète de toutes les grandes com-
missions du conseil et de toutes les affaires importantes du dedans

du royaume. C'étoit un grand homme sec, d'aucune société, de dur

et de difficile accès, un fagot d'épines, sans amusement et sans délasse-

ment aucun, qui vouloit être maître partout, et qui l'étoit parce qu'il

se faisoit craindre, qui étoit dangereux et Insolent, et qui fut fort peu

regretté. »

Pussort était glorieux, ce point lui est commun avec Périandre ; mais

ce n'est pas à « sa fortune, » c'est-à-dire à sa richesse, qu'il devait

sa situation à la cour ; c'est à ses em])lois , au crédit de sa famille,

a et bien autant à son mérite, » ainsi que le fait remarquer l'abbé

Legendre, confirmant Saint-Simon sur ce point [Mémoires, livre III,

p. 120). Si exigeant qu'il se montrât sur les égards qui lui étaient

dus, il ne semble pas qu'il se soit jamais donné pour un homme de

qualité, et son avarice devait l'empêcher d'user de sa fortune comme

I . Elle était la « bonne amie » de Lauzun, dit Mademoiselle dans ses Mé-
moires (tome IV, p. 462), et Mme de Grignan la recevait à dîner [Lettres

de Mme de Sevigné, tome VIII, p. 417).

1. Mémoires de Dangeau, tome I, p. 242. — Pussort était conseiller d'État

et membre du conseil des finances.
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le fait Périandre. Son père, il est vrai, était simplement un marchand

de Reims : les contemporains ont malignoment noté cette modeste

origine, en la rapprocliant de ses emplois; mais en 1690 il avait

sans doute perdu son père depuis longtemps : il avait lui-même

soixante-quinze ans. Il mourut en 1697, sans avoir été marié.

XV

P;igc ^52, n" 22. — Combien d'hommes (1687).

Clefs manuscrites : « Les partisans. »

XVI

Page 253, n" 23. — Si certains morts revenaient au monde.... (1687).

Clef de 1697 et clefs du dix-huitième siècle : « M. Laugeois (fils

de M. Laugeois, receveur des consignations du Châtelet), qui a acheté

la seigneurie d'Imbercourt, dont il porte le nom. s

Sur ce Laugeois, qui était fermier général, voyez ci -après,

note XVIII. Il était à cette époque fermier général et secrétaire

du Roi.

XVII

Page 254, 11° 26. — Ce garçon si Jrais, sijleuri.... (1687).

« M. le Tellier, archevêque de Reims, » dans toutes les clefs.

Avant et après sa iiomination à l'archevêché de Reims (1671),

Charles-Maurice le Tellier obtint un nombre considérable d'abbayes,

et c'est là ce qui fit inscrire son nom à côté do cet alinéa. Il eut bs

abbayes (déjà énumérées en partie ci-dessus, p. 44 1) ^^ Breteuil, de

Lagny, de Saint-Bénigne de Dijon (1661), de Saint-Etienne de Caen

(1668), de Saint-Rémi de Reims (1680), de Bonnefontaine (i68a).

Il avait quarante -cinq ans en 1687.

XVIII

Page 254» n" 27, — Chrysippe , homme nouveau,... (1690).

Laugeois, suivant toutes les clefs imprimées et presque toutes les

clefs manuscrites.

«M. Laugeois, fermier général, dont le fils a épousé la fille du
président Croizet, cousine de M. de Pontchartrain , et la fille le fils

de M. le maréchal de Tourville, qui est devenu fort amoureux de

sa belle-sœur et fut un jour obligé de se sauver par la fenêtre. »

Telle est la note de la clef Cochln, qui est répétée dans les clefs du

dix-huitième siècle, moins le dernier membre de phrase, et le nom
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de Croizet, président de chambre au Parlement, qui est remplacé par

celui de Cousin, président à la chambre des monnaies.

Nous y signalerons une inexactitude. Ce n'est point le fils du ma-

réchal de Tourville, mriis le maréchal lui-même ', Anne-Hilarion de

Costentin, comte de Tourville, qui épousa le i5 janvier i6go Louise-

Françoise Laugeois, veuve de Jacques Darot, marquis de la Popli-

nière, et fille de Jacques Laugeois, seigneur d'Imbercourt, secrétaire

du Roi, et de Françoise Gosseau.

« Elle n'étoit rien, dit Saint-Simon en parlant de Mme deTourville,

veuve de la Poplinière, homme d'affaires et riche. Quoiqu'elle en eut

des enfants, elle étoit assez riche pour que Tourville evit envie de

l'épouser. Laugeois, homme d'affaires, fort riche, donna beaucoup

à sa fille pour ce mariage et les logea. » (^Mémoires, tome VI,

p. laS.) — «Outre ce qu'elle avoit eu à son premier mariage,»

Mme de la Poplinière, dit Dangeau (tome III, p. 53), a a encore

eu (à Voccasion de sou second mariage) deux cent mille francs de

M. de Laugeois son père ; elle a outre cela cinquante mille écus qu'elle

a épargnés sur ses revenus ; on assure ces trois cent cinquante mille

livres-là aux enfants qui viendront de ce mariage-ci. »

La 5e édition, dans laquelle parut le caractère de Chrysippe, fut

publiée quelques mois après ce mariage, qui ne fut pas heureux.

Dans quelques clefs manuscrites, le nom de Langlois, par suite

sans doute d'une mauvaise lecture , remplace celui de Laugeois^ et

il est accompagné du nom de « M. de Turmenies. »

Turmenies de Nointel était trésorier de l'extraordinaire des

guerres. Il vendit cette charge en 1696 à Berthelot de Pleneuf, et

acheta, au prix d'un million, celle de garde du trésor royal. Son

administration dans ses premières fonctions fut soupçonnée d'irrégu-

larité (Dangeau, tome IV, p. 207, et tome V, p. Sog). — Voyez sur

lui le Chansonnier Maurepas (tome XXVIII, p. 100 et loi). Il était

père d'un intendant qui ne portait que le nom de Nointel, et sans

doute aussi de Jean de Turmenies de Nointel, qui devint en 1690

conseiller de la première chambre des requêtes au Parlement.

XIX

Page 255, n° 28. — Laissez Jaire Ergaste.... (1689).

L'imagination des chercheurs d'affaires extraordinaires qui entou-

raient les ministres était inépuisable. « Ces déplorables moyens , dit

M. Pierre Clément en parlant des affaires extraordinaires, inventés

I. Il ne l'était pas encore en 1690, Il a été nommé maréchal de France

en 1693.
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pour fournir aux dépenses de la guerre, se multiplièrent surtout de

jGy2 à 1675. Rien malheureusement n'était plus aisé. Le contrôleur

général, un traitant plus ou moins ingénieux, un intendant de pro-

vince, avisait une matière imposable à laquelle on n'avait j)as encore

songé. L'affaire était mise aux enchères, adjugée au plus offrant et

immédiatement exploitée. Le trésor n'avait plus qu'à recevoir. Abu-
sant malgré eux de cette funeste ressource, les contrôleurs généraux

de la seconde moitié du règne, Pontchartrain, Chamiilart et Desma-

rets, épuisèrent le pays et le réduisirent à cet état de misère dont

Boisguilbert et Vauban on tracé un si affligeant tableau '. »

Ergastc^ dans la pensée de la Bruyère, est sans doute un traitant.

Les auteurs des clefs en font unanimement un personnage de la cour,

le baron de Beauvais, capitaine des chasses des environs de Paris*.

Il avait obtenu en 1684 un privilège pour établir des voitures de

louage qui devaient suivre la cour {^Dictionnaire des Bienfaits du Roi),

1 . Lettres, instructions et mémoires de Colbert, tome II, i " partie, p. lxxxiv.

— Les donneurs d'avis étaient depuis longtemps bien accueillis. Voyez le Donn

neur ddvis aux partisans , sortant du cabinet des idées, 1649, et la Misère

au temps de la Fronde, par M. A. FelUet, p. 4^7-

2. Le baron de Beauvais, après avoir été maître d'hôtel du Roi (charge qu'il

vendit cent cinq mille livres en 1684), aclietaen 1 685, moyennant cinquante-cinq

mille écus, la charge de capitaine du bois de Boulogne, et obtint du Roi un bre-

vet de retenue pour pareille somme, a Cette charge, est-il dit dans le Dic-

tionnaire des Bienfaits du Roi, vaut sept mille livres du Roi, cinq mille livres

de casuel, car il vend les charges de garde six cents écus, celle de portier quatre

mille livres. » Plus tard, desservi auprès de Louis XIV par un contrôleur de la

bouche, et accusé de vendre le gibier qu'il aurait dû envoyer à la table du

Roi , il se vit obligé de se défaire de sa capitainerie : voyez Saint-Simon,

tome IX, p. 3i. Son portrait se trouve dans le premier volume des Mémoires,

p. 112. a n avoit été élevé, au subalterne près, avec le Roi.... Soutenu par sa

mère et par un goût personnel du Roi, il avoit tenu son coin, mêlé avec l'élite

de la cour, et depuis traité du Roi toute sa vie avec une distinction qui le

faisoit craindre et rechercher. Il étoit fin courtisan et gâté.... » — Voici la

note que contiennent , sur le baron de Beauvais, les clefs des éditions Coste

imjirimées en Hollande : « Le baron de Beauvais
,
grand donneur d'avis. Il a

épousé Mlle Berthelot, fille de Berthelot des poudres, fermier général. Sa nais-

sance est assez équivoque. On veut qu'il y ait de la pourpre et des lys mêlés.

D'autres assurent qu'il n'y a rien que l'ordinaire. Sa mère étoit de la confidence

particulière de la feue Reine mère, et le bruit est rjue ce fut elle qui fut la pre-

mière à assurer la Reine que le Roi, qui dans sa jeunesse paroissoit fort indif-

férent pour les dames , étoit très-sûrement projire au mariage, liberis pro-

creandis aptissimum. L'on veut que Mme de Richelieu soit de la même famille.

Son père étoit marchand de rubans au Palais, et sa mère s'appeloit Cateau la

Borgnessc
; par ses libéralités, elle a fait M. Fromenteau comte de la Vau-

guyon , cordon bleu. » — Voyez sur la Vauguyon et Mme de Beauvais les

Mémoires de Saint-Simon, tome I, p. m et 112.
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et l'avait fait confirmer en i685, à la suite d'un procès qu'il gagna,

et dont le gain lui valut une augmentation de revenu de douze mille

livres (Dangeau, tome I, p. 1*04); mais ce ne peut être en sou-

venir de ce privilège qu'il mérita d'être reconnu dans le caractère

d'Ergaste. Celte concession, que le baron de Beauvais avait achetée

moyennant la somme annuelle de douze mille livres, payables à la

recette du domaine royal, n'avait rien de commun, en effet, avec les

affaires extraordinaires qu'imagine Ergaste.

Une de nos clefs marginales porte cette note: « Francine, ou le

baron de Beauvais, auquel le Roi a donné les ronces et les épines

qui croissent sur le chemin de Versailles. » Si le baron de Beauvais

a vraiment obtenu cette concession d'épines, ce que nous ignorons,

il y serait fait allusion dans ce membre de phrase : « il sait convertir

en or jusques aux roseaux, aux joncs et à l'ortie, j

Quant au nom de Francine, il vient ici mal à propos. Il s'agit de

Pierre Francine, maître d'hôtel ordinaire du Roi, intendant des eaux

et fontaines des maisons royales *, mort au mois d'avril 1686. a C'est

lui qui a fait l'établissement des chaises roulantes, » est-il dit dans

le Dictionnaire des Bienfaits du Roi^ et telle est la raison qui a fait

inscrire son nom à côté de celui d'Ergaste.

La même clef nomme Lulli à propos d'Orphée. Il est possible que

la Bruyère pense à Lulli en disant Orphée ; quoi qu'il en soit, ce n'est

pas d'un opéra intitulé Orphée qu'il s'agit. J. B. Lulli n'a pas fait

d'opéra qui ait ce titre, et l'opéra d'Orphée^ composé par ses fils

Louis et Jean-Baptiste, n'a été représenté qu'en 1690, un an après la

publication de ce caractère.

XX

Page 2.55, n° 29. — lYe imitez pas avec Criton.... (1690).

Clefs du dix-huitième siècle, jusqu'à l'édition de 1740 inclusive-

ment : ce Feu Berrier*, le commis de Colbert. Il étoit Manceau,

simple sergent de bois '. Il se fit connoître à M. Colbert du temps de

la réforme des forêts de Normandie, et s'en fit si bien écouter qu'il

gagna sa confidence, au moyen de laquelle il lui a donné une infinité

d'avis, qui lui ont fait acquérir de grands biens *. Il a laissé plusieurs

1. C'est son fils qui a épousé la fille de Lulli.

2. La clef Cochindit par erreur : « feu M. de laFerrière. » La note dont elle

accompagne ce nom ne peut convenir qu'à Berrier le père.

3. Quelques-uns prétendaient même qu'il avait été tout d'abord marqueur

de jeu de paume.

4. Louis Berrier a été nommé successivement directeur de la Compagnie des

Indes orientales (i665), secrétali'e du conseil (1666), commissaire pour la vi-
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enfants , dont un est maître des requêtes, appelé M. de la Perrière

,

qui a épousé la petite-fille de M. de Novioii, premier président,

qui pour consentir à cette alliance reçut cent dix mille livres; ce

mariage a depuis été fort traversé, et la jeune dame en a bien fait

accroire à son mari. [Il fut greffier de la commission pour faire

le procès à M. Foucquct , auquel de concert avec M. Colbert on

vouloit faire perdre la vie, dans laquelle commission il fit plusieurs

faussetés, dont craignant, après l'arrêt rendu de M. Foucquet, d'être

recherclié, il feignit d'avoir perdu l'esprit et se retira aux Enfants-

Trouvés de la porte Saint-Antoine, par laquelle ruse, à la faveur de

M. Colbert, 11 évita la peine de ses faussetés'.] » Ce qui est placé

entre crochets ne se trouve que dans le manuscrit Cochin ; les édi-

tions françaises ont de plus supprimé le membre de phrase : et la

jeune, dame, etc. Berrier mourut en ifi86, quatre ans avant la pu-
blication de ce caractère , et dans les dernières années de sa vie, il

vécut assez loin du monde et des affaires pour que le caractère de

Crïton eût cessé de lui être applicable.

XXI

Page 256, n" 3o. — Brontin, dit le peuple— (1689).

Clef de 1697 : « Berrier, partisan. » — Clefs des éditions de 1697

et de 1720 : « MM. Berrier, dont on fait courir les Méditations. » —
Clefs des éditions Coste, jusqu'.î 1740 inclusivement: « M. de Pont-

chartrain, à l'institution des Pères de l'Oratoire, ou Berrier, dont on

a fait courir les Méditations. » Dès l'édition de 1759, le nom de

Berrier disparaît de toutes les listes, et c'est Pontchartrain qui, par

suite de la suppression de ce nom, est indiqué comme l'auteur pré-

sumé des Méditations.

Berrier le père, dont il s'agit évidemment, était mort depuis trois

site des ports de Normandie, commissaire pour les affaires du domaine, membre
de la commission chargée de juger Foucquet (1672), secrétaire des commande-

ments de Marie-Thérèse avec la survivance de la charge pour son fils aîné,

M. de la Perrière. En 168 1, il donna sa démission de secrétaire du conseil et

fut remplacé par celui de ses fils qui avait épousé Mlle de la Rochefontaine. —
(K Peu de temps avant la mort de Berrier, dit Walckenaer, p. (586 , on avait

parlé de lui imposer de grosses taxes, ainsi qu'à Bécliameil; et Louis XIV avait

nommé des commissaires à cet effet (conférez les Mémoires du marquis de

Sourches, tome II, p. 179). » — Cette affaire suivit son cours : au mois

d'août 1688, MM. Berrier furent taxés à un million, Béchamel à deux cent qua-

rante mille livres (Dangeau, tome II, p. iSg).

I . Conférez les Lettres de Guy Patin du 4 décembre i663, tome III, p. 447;
édition de M. Réveillé-Parise, et les Lettres de Mme de Sévigné, tome I, p. 448-
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ans. Pourquoi le nommer ici? quelles sont ces Méditations qu'on lui

attribue ' ? Une clef manuscrite donne Bernicr^ au lieu de Berrier :

faute de lecture sans doute.

Quant à Pontchartrain, il était intendant des finances au moment
où parut cet alinéa. 11 avait « beaucoup de piété, » dit Saint-Simon

(tome II, p. 3o5), et faisait ses retraites de dévotion à l'Oratoire;

de là l'inscription de son nom à cette place.

XXII

Page 258, n° 34- — Hy a une dureté de complexion (16S9).

Clefs du dix-huitième siècle : « M. Pelletier de Sousy. » Voyez
sur ce personnage, p. 447 ^^ 448.

xxm
Page 25, n" 35. — Fuyez.... Je découvre sur la terre

un homme avide.... (i6go).

Clef Cochln et clef de 1720 : u M. de Louvois. » — Clefs des édi-

tions Coste : « M. de Pontcliartrain. »

Il est superflu de le faire remarquer, cet alinéa, comme le précé-

dent, comme bien d'autres, s'applique d'une manière générale aux

fermiers, aux partisans, nullement à tel ou tel d'entre eux.

XXIV

Page 258, n° 38. — Un homme d'un petit génie.... (1690).

Clefs du dix-huitième siècle : a MM. Thomé, de Lisle et Tir-

nian^. »

Un Thomé est fermier général dans les premières années du dix-

huitième siècle (voyez VAlmanach royal de 1709). Le nom de

Liste se retrouve sur les listes des gens d'affaires taxés par la

chambre de justice. Un secrétaire du Roi, nommé de Lisle, avait

fait sa fortune étant agent des Suisses; il était, vers 1686, proprié-

taire de toutes les brasseries de Paris. Il avait marié sa fille à

1 . Sa retraite à l'hôpital des Enfants-Tr<iu\ es a-t-elle donné Heu à quelque

libelle faussement jiublié sous son nom? — Quoi qu'il en soit cette retraite

n'avait rien de commun avec la retraite de oc huit jours » de Brontin.

2. On lit dans la jilupart des clefs imjirimées : (c Thomé de Lisse et ïirman; »

mais il s'agit de trois personnages, et non de deux; de plus le second nom est

de Lisle dans la clef imprimée de 1725 et dans les meilleures clefs manuscrites.
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Antoine cVAquin, fils du médecin. (Dictionnaire des Bienfaits du Boi,

au nom Jquin.)

Piige aSo. — Il y n même des slupides, et j'ose dire

des imbéciles.... (1690).

Clef Cochin et clefs «lu dix-huitième siècle : « M.Nicole, sieur

d'OrvilIe , fils de Mlle Nicole (dans les clefs imprimées : M. Nicolas

d'Oreille, fils de Mme Nicole), qui étoit dans la confidence des

amours du Roi avec Mlle de la Vallière. Il étoit trésorier de France

à Orléans; de si peu d'esprit qu'un jour étant interrogé qui étoit le

premier empereur romain, 11 répondit que c'étoit Vespasien. Il n'a

pas laissé que d'amasser du bien à deux filles qui ont été mariées :

l'une à Salomon de Gueneuf [dans les clefs imprimées : Guneuf), tré-

sorier de France à Orléans ; l'autre au sieur de Montoron (^dans les

clefs imprimées : au sieur Bailli de Montorond). Ce d'Orville étoit

receveur des gabelles à Orléans. »

Clef de 1697 : « M. Boucherai, chancelier de France. »

Qui eût voulu faire exprès un chancelier de cire, dit Saint-

Simon (tome II, p. 297), l'eut pris sur M. Boucherat. Jamais figure

n'a été si faite exprès; la vérité est qu'il n'y falloit pas trop cher-

cher autre chose, et il est difficile de comprendre comment M. de

Turenne s'en coiffa, et comment ce magistrat soutint les emplois,

quoique fort ordinaires, par lesquels il passa. » — « M. Boucherat,

écrit de son côté l'abbé Legendre (livre III, p. ii3), homme en répu-

tation avant qu'il fût chancelier, et si peu depuis qu'il le fut qu'il ne

put jamais parvenir à être ministre
;
grand discoureur, pointilleux

sur le cérémonial, du reste un assez bon homme, qui aimoit à faire

plaisir. Il devoit son élévation au bonheur de s'être trouvé le plus

fort et le plus vigoureux des vieillards du conseil. »

« Les emplois fort ordinaires » par lesquels passa Louis Boucherat

sont les suivants : correcteur à la chambre des comptes, conseiller

aux requêtes du Palais, maître des requêtes (1640), intendant à

Paris, en Champagne, eu Guyenne, en Languedoc; commissaire

de la chambre de justice (1663), conseiller d'Etat ordinaire (1662),

commissaire aux états de Bretagne de 1657 à 1679 (moins les an-

nées i663 et i665), commissaire pour les usurpations de titres de

noblesse, président de la chambre des poisons et de celle de Saint-

Lazare (1673), l'un des commissaires chargés déjuger souverainement

le procès des accusés de crimes contre l'Etat, chef de la commission

pour le procès des trésoriers provinciaux des guerres, conseiller au

conseil royal des finances (1681), conseiller d'honneur au Parlement,

chancelier de France (i685). [Dictionnaire des Bienfaits du Roi.)— Né
en 1616, il mourut en 1699.
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XXV
Page 259, n" 41 • "~ Quel est lefruit d'une grandefortune (1690).

Clefs du dix-huitième siècle : et Boucherat, chancelier de France, a

Annotation ridicule. Les éditeurs du dix-huitième siècle ont placé

par inadvertance, à côté de cette réflexion, le nom que diverses

clefs antérieures mettaient en regard du quatrième alinéa de la

réflexion 38 : voyez la note précédente.

XXVI

Page 260, n° 45- — Le marchandfait des montres (1694).

Clefs du dix-huitième siècle : <r. Boutet, A la Tête Noire, rue des

Bourdonnois. Son père a acheté le marquisat de Franconville-sans-

parell
,
près Paris, qui lui a attiré une infinité de procès pour les

droits honorifiques, et qui s'est ruiné à les soutenir, s

XXVn
Page 260, n" 46. — Les hommes, pressés par les besoins (1687).

Clefs du dix-huitième siècle : « Feu M. Racine. «

Il est douteux que la Bruyère, admirateur et ami de Racine, ait

prévu cette application; et si Louis Racine l'eût connue lors-

qu'il a écrit ses mémoires sur son père, il aurait sans aucun doute

pris le soin de la comhattre. Il est tout naturel cependant que la

malignité ait tourné cette réflexion contre Racine, abandonnant le

théâtre après Phèdre (1677). Mais Racine avait-il donc fait une

récolte de gain comme une récolte de gloire? Tel n'est point le sen-

timent de son fils Louis Racine, qui dit que son père laissa « plus

de gloire que de richesses, a Le public toutefois s'y trompait :

Ces illustres du temps, Racine et Despréaux,

Sont du mont Hélicon les fermiers généraux

,

avait écrit le duc de Nevers, cité par M. Paul Mesnard dans sa

Notice biographique sur Jean Racine (OEuvres de Racine, tome I,

p. 117, note i). Rappelons encore ces vers, également cités par

M. Mesnard (p. 97), et tirés des Diversités curieuses (Amsterdam, 1(199),

dans lesquels est raillée la résolution qui enlevait Racine au théâtre :

Plein des dons de la cour, sur le point de vieillir,

Il méprise un métier qui vient de l'anoblir.

Le satirique anonyme est ici plus juste que ne l'eût été la Bruyère
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appliquant sa réflexion à Racine. Le théâtre n'avait pas enrichi

Racine, mais il l'avait anoMl, de quelque façon qu'on l'entende :

[)ar l'illustration littéraire qu'il lui valut, il l'avait ennobli, comme
nous écrivons aujourd'hui; il l'avait également anobli si l'on veut,

puisque, en raison de cette illustration , le Roi lui avait donné une

charge de trésorier de France, et que cette charge conférait la

noblesse.

Une clef manuscrite fait ici de Racine le fds d'une blanchisseuse

de gros linge.

Une autre ajoute au nom de Racine le nom \wx\ connu de a M. Sou-

let, secrétaire du Roi. î Nicolas Soullet avait acheté le titre de secré-

taire du Roi en 1680. Il résigna ses fonctions en 1701, et obtint des

lettres d'honneur.

XXVIII

P;ige 261,11° 47- ~~ I^ X ^ ^^^ misères.... L'on mange ailleurs desJruits

précoces.... (1690).

Clef de 1697 : a M. de Seignelay. »

Il est possible qu'un annotateur, voulant à toute force mettre un

nom à côté de cette réflexion générale, ait choisi celui de Seignelay,

qui faisait d'immenses dépenses tant à Paris que dans sa maison à

Sceaux ; mais on peut supposer également que le rédacteur de

la clef de 1697 a déplacé par mégarde le nom de Seignelay, inscrit

un peu plus bas par presque toutes les clefs. Voyez la note XXIX,
qui suit.

XXIX

Page 261, n" 49- — Celui-là est riche.... Tel, avec deux millions

de rente.... (1692).

Clefs du dix-huitième siècle : « M. de Seignelay. »

Jean-Baptiste Colbert, marquis de Seignelay, ministre et secrétaire

d'Etat, était mort en novembre 1690. En annonçant sa mort à

Bussy, le i3 novembre 1690, Mme de Sévigné écrivait la réflexion

que fait ici la Bruyère : « Ce qui nous a surpris, c'est qu'on dit que

Mme de Seignelay renonce à la communauté, parce que son mari doit

cinq millions. Cela fait voir que les grands revenus sont inutiles

quand on en dépense deux ou trois fois autant. » (Tome IX, p. 583.)

Si Bussy est bien informé, Seignelay laissait au contraire une assez

belle fortune : « .... Il a donné, répond Bussy à sa cousine le 19,

deux cent mille francs par testament à sa femme, et cent mille écus

à son dernier fils, et.... toutes dettes payées, il laisse quatre cent

mille livres de rente. » {^Ibidem, p. 584 et 585.)
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H n'y a rien qui se soutienne... ; il rCy a rien dont on voie mieux
la fin.... (1692).

Les clefs du dix-huitième siècle impriment ici les noms peu
connus, et pris au hasard sans doute parmi les gens d'affaires, de

<s. MM, le Noir, André le Vieux , Doublet , » noms que diverses

clefs marginales placent un peu plus loin, en regard de la ré-

flexion 58. C'est là peut-être qu'ils étalent primitivement inscrits. II

ne semlîle pas en effet que ces personnages aient attiré l'attention

par une ruine éclatante, qui eût justifié leur inscription à côté du
troisième alinéa de la réflexion 49 ; tandis qu'il suffisait qu'ils fussent

partisans, pour qu'un annotateur écrivît leurs noms en marge de la

réflexion 58. Les noms de le Noir, le Vieux, Doublet figurent sur

les listes des gens d'affaires condamnés à restitution par la chambre
de justice en 1662 et i663. En 1692, se trouvent inscrits sur la liste

des secrétaires du Roi un Simon le Noir et un Nicolas Doublet ; sur

celle des conseillers du Parlement, un Nicolas Doublet; sur celle des

conseillers des aides, un André Georges le Vieux.

XXX
Page 263, n" 56. — Si les pensées, les livres et leurs auteurs.... (1690).

Clefs de 1693 : « Les Fauconnets, financiers du dernier bail. » —
Clef de 1697 : « Fauconnet, financier du dernier bail des fermes

unies. » — Clefs du dix-huitième siècle : a Les Fauconnets, les Ber-

thelots, parce que ce fut sous le bail des Fauconnets que Berthelot et

ses parents gagnèrent leur bien. »

Jean Fauconnet, bourgeois de Paris, avait réuni dans ses mains

trois fermes jusque-là distinctes : i" celle des domaines de France
;

2° celle des domaines des nouvelles conquêtes de Flandre, des villes

et places cédées par le traité de Nimègue; 3° celle des gabelles,

aides, entrées, et cinq grosses fermes*. Ces trois fermes avaient été

précédemment adjugées, la première, par un bail daté du Si dé-

cembre 1675 , à Jacques Buisson; la seconde, par un bail daté

du 20 mal 1679, à Bernard du Sault; la troisième, par un bail daté

I. Les cinq grosses fermes, suivant la définition de Foibonnais, se compo-

saient des droits suivants : 1° droits de sortie sur toutes denrées et marcLiin-

dises ;
2° droits d'entrée sur les drogueries et épiceries ;

3° subside de

cinq sous par inuid de vin d;uis les villes et lieux y assujettis des généralités

de Normandie et de celles d'Amiens, Cliâlons et Soissons
;
4° di-oits des traites

domaniales sur certaines denrées et marchandises ;
5° droits d'entrée des grosses

denrées et marchandises, indé^iendamment de divers droits réunis auxdites

fermes.

La Bruyère, i 3a
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du 27 juin 1680, à Claude Boutet. Quand on mit aux enchères le

bail des domaines en 1681, Fauconnet offrit, moyennant une sur-

enchère d'un million huit cent mille livres, si je ne me trompe, de

se rendre adjudicataire à la fois, et jjar un mètnc bail , des domaines

et des gabelles. Le liail Boutet fut rompu à son proOt, et un bail,

daté du 26 juillet x68i, lui livra les fermes-unies pour six années :

elles devaient commencer, pour les gabelles, les cinq fermes , etc.,

le i" octobre 1681, et pour les domaines, le i^r janvier 1682. Sans

parler des frais accessoires d'expédition, enregistrement, etc., Fau-

connet s'engageait à payer pour la première année cinquante-six

millions six cent soixante-dix mille livres ; ce prix devait s'aug-

menter de cent mille livres pendant les quatre années suivantes, et

s'arrêter >
pour les deux dernières, à la somme de cinquante-sept

millions soixante-dix mille livres'.

Nous avons dit qui était Jean Fauconnet; mais quels sont les

Fauconnets dont veut parler la Bruyère ? Ce ne sont pas, à notre

avis, les Berthelot, ni tels autres hommes d'affaires en particulier;

ce sont tous les partisans, tous les manieurs cVargent en général, quels

qu'ils soient.

Les Berthelot, d'ailleurs, n'avaient pris aucune part au bail Fau-

connet : ils ne figurent jamais parmi les financiers dont Fauconnet

est le prête-nom. Ils ne paraissent que dans les fermes postérieures.

C'est un Berthelot, en effet, qui , sous le nom de Pierre Domergue,

obtint la ferme des gabelles et des cinq grosses fermes, quand fut

terminé le bail Fauconnet'^ ; Dangeau le fait figurer parmi les nou-

1 . Voici les sommes pour lesquelles figurait chaque ferme dans cette somme
totale : galjelles, dix-sept millions sept cent cinquante mille livres pour la

première année, avec augmentation de cent mille livres pour chacune des quatre

années suivantes ; aides et entrées, vingt-deux millions ; cinq grosses fermes

et autres fermes et droits en dépendant, onze millions trois cent quatre-vingt

mille francs; domaines, cinq millions cinq cent quarante mille francs. Voyez

sur ce bail l'arrêt du conseil d'Etat en date du 21 juillet 1681, dans le Recueil

des édits et ordonnances du Roi concernant les droits et domaines de la cou-

ronne^ avec les commentaires de Carondas le Caron, tome II, p. 572 et

suivantes, édition de 1735; l'arrêt du conseil royal des finances du ["'juil-

let 1681, et celui du conseil d'Etat du 5 juillet 16S1, dans le Recueil Saint-

Genis, à la bibliothèque du Louvre; et surtout le Bail des gabelles de

France et droits y joints des gabelles et évechés de Metz, Toul et

Verdun, etc., etc., fait à M'' Jean Fauconnet le 26 juillet 1681 (Paris, veuve

Saugrain et P. Prault, 1726, in-4'' de 218 pages). Un exemplaire de ce bail

est conservé dans le Supplément au Recueil des édits, etc., concernant les

domaines (Paris, 172G), que possède la bibliothèque du Louvre (B 674 in-4",

tome I) .

2. A l'expiration du bail Fauconnet, on fit deux parts de cette ferme gé-

nérale : les gabelles et les cinq fermes furent données à Pierre Domergue,
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veaux intéressés, et non parmi les anciens. Le préte-noni des Ber-

tlielot est donc Domergue : les annotateurs ont confondu le bail

de ce nom, qui, commencé en l'année 1(187 po^^'" six années, durait

encore quand la Bruyère inséra dans ses Caractères le nom générique

des Fauconnets, et le bail Fauconnet, qui l'avait précédé.

XXXI

Page 264, n° 58. — Ily a des âmes sales.... (1687),

Clef de 1697 : « Berthelot père. »

Berthelot père est François Berthelot, fournisseur de l'armée et

commissaire général des poudres en 1672, trésorier de la maison de

la Dauphine (moyennant trois cent mille livres) en 1680, secrétaire

de ses commandements (moyennant quatre cent soixante mille livres)

eu 1681, nommé conseiller d'Etat la même année, avec une pension

de trois mille livres '. Il y a eu plusieurs Berthelot; mais c'est Fran-

çois Berthelot, si je ne me trompe, qui afferma les gabelles et les

cinq grosses fermes en 1687 (voyez la note précédente).

Le Roi avait meilleure opinion de Berthelot (jue les annotateurs

des Caractères, car il voyait en lui « l'homme d'affaires le plus ca-

pable de faire les recouvrements sans tourmenter les peuples. »

(Dangeau, tome II, p. 36.) — Une clef manuscrite a nommé ici

d'autres personnages : voyez ci-dessus, p. 497» l'i note XXIX.

XXXII

Page 265, n" 60. — Pendant qu'Oronte.... (1687).

a M. de la Ravoye, maître des comptes, homme de fortune, qui a

épousé Mlle Valière, fille d'un intéressé, très-jolie personne : » telle

est l'annotation des clefs du dix-huitième siècle. La clef Cochin

porte : « M. Neret, seigneur de Ravoye, » sans ajouter le titre de

ou plutôt à Berthelot, pour trente-six millions, et non trente-sept, comme le

dit Dangeau ; les aides et les domaines à Cliristophie Charrière pour vingt-sept

millions (aides, vingt et un millions; domaines, six millions : voyez Dangeau,

tome II, p. 35 et 36, et le Recueil des édits précédemment cité, tome II,

p. 257 et suivantes, édit du 18 mars 1687). — Dangeau ne nomme pas Do-
mergue, mais c'est sous son nom que fut fait le bail des gabelles et des cinq

fermes.

I . Son fils aîné ét;iit conseiller au Parlement ; son second fils avait la

survivance de la charge de secrétaire des commandements de la Dauphine. Ses

filles épousèrent, l'une le petit-fils du premier président de Novion, l'autre le

comte Gacé de Matignon. La première avait reçu de son père une dot de

cinq cent mille livres, la seconde une dot de six cent mille.
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maître des comptes ; la clef de l'édition de 1^)97 le qualité simplement

de « partisan dans les finances du Roi. »

DansVJ/nianach royal de 1692, il est fait mention d'un M, delà

Ravoye, receveur pour la généralité de Poitiers, demeurant rue d'An-

jou, au Marais, et d'un M. Valière, receveur pour la généralité de

Tours, demeurant rue Saint-Antoine. M. de la Ravoye ne devint

maître des comptes que beaucoup plus tard , si toutefois il le devint

jamais. Peut-être l'a-t-on confondu avec Gervais-I'rancois Neret, qui

entra à la chambre des comptes en 1704. — Sur M. et Mme de

la Ravoye, on j)eut consulter le Chansonnier Maurepas, tome XXIX,

p. i55, 199, etc.

XXXIII

Page 265, n° 61. — Le mariage,... (i8(S7).

Clefs du dix-huitième siècle :, a MM. Doujat, Hervé, de Gram-
mont. s

Il y a là les noms de trois personnages différents, bien qu'on lise

dans presque toutes les clefs : « M. Doujat Hervé de Grammont. Ces

trois personnages nous semblent être des conseillers du Parlement.

Jean Doujat, nommé conseiller à la deuxième chambre des enquêtes

du parlement de Paris en ifi47i P"is conseiller de la grand'chambre

en 1682, est ainsi jugé par l'auteur des notes secrètes sur le parle-

ment de Paris : Doujat, présomptueux, se croyant habile au delà

de ce qu'il est; contredisant, plein de boutades, joueur ruiné et

séparé de sa femme. » (Correspondance administrative sous Louis XIV,

tome II, p. 48.)

Hervé doit être le conseiller de ce nom, doyen duParlement, qui

reçut du Roi le 10 avril 1690 a l'ordre de se défaire de sa charge,

parce qu'il se servoit de son pouvoir pour ne point payer ses créan-

ciers. » (Dangeau, tome III, p. 96.) Nous ne savons s'il s'était déjjà

signalé à l'attejition publique par quelque friponnerie en 1687. Nons

l'avons nommé en parlant des infortunes du conseiller Vedeau de

Grammont (voyez ci-dessus, p. 47i> note XIII). Il mourut en ifigo.

Il est également vraisemblable que « M. de Grammont » est le

conseiller Vedeavi de Grammont, accusé en i685 d'avoir falsifié son

contrat de mariage et un registre du Parlement (voyez la même
note).

Une clef manuscrite ajoute les noms de Godard, de Queslin, Ca-

naye, trois autres conseillers du Parlement : Jean-Jacques Godard

était conseiller depuis i()67, Nicolas de Queslin depuis 1639, Etienne

Canaye, sieur de Montreau, depuis ifiSS. — Sur Godard, voyez le

Chansonnier Maurepas, tome XXVII, p. 267.
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Épouser une veuve..., (1689).

Clef de 1697 : « Le duc d'Estrées, le comte de Marsan. » — Clefs

du dix-huitième siècle : « Le duc d'Atri, le comte de Marsan. »

Le duc François-Annibal d'Estrées, maréchal de France, avait eu

pour seconde femme Anne Habert de Montmor, fdle de Jean Habert,

trésorier des guerres, et veuve de Charles de Thémines, sieur de

Lauzières. Il l'avait épousée en i(S34, elle était morte en 1661, et

lui-même ne vivait plus depuis 1670. Il est le seul d'Estrées de cette

époque qui ait épousé une veuve, et ce serait un souvenir bien loin-

tain que celui qui eût amené son nom ici. Sans doute on aura lu par

erreur d'JSstrées, au lieu à''Atri.

Louis Saladind'Anglure-Bourlemont, duc d'Atri, grand d'Espagne,

frère du cardinal Aquavlva, et neveu d'un autre cardinal du même
nom, d'abord lieutenant de Roi de Champagne au département de

Reims et de Réthel (1686), puis capitaine des gardes du corps et de

la compagnie Italienne, épousa en 1682 Antoinette Colbert, veuve

du président de la chambre des comptes la Cour. — Voyez sur

d'Atri les Mémoires de Dangeau, tome IV, p. 454» etc.

Le nom du comte de Marsan nous montre clairement que c'est la

première partie de la phrase (^épouser une veuve..,, signifie faire sa

fortune) que les commentateurs appliquent aux personnages qu'ils

nomment ici : Charles de Lorraine, comte de Marsan, dernier fils du

comte d'Harcourt, épousa successivement deux veuves pour s'enrichir.

A vingt-sept ans, il avait déjà tenté de faire fortune en épousant

Catherine Scarron de Vaures, veuve, depuis 1669, du maréchal An-

toine d'Aumont, et âgée de soixante-cinq ans. « Elle voulut l'épouser,

dit Saint-Simon (tome VI, p. 43o), et lui donner tout son bien en le

dénaturant. Son fils la fit mettre dans un couvent, par ordre du Roi,

et bien garder. » Ceci se passait à la fin de 1676. « Le petit Mar-

san, écrit Mme de Sévigné le 24 novembre de la même année

(tome IV, p. 246), a fait, en son espèce, la même faute queLauzun,

c'est-à-dire de différer, et de donner de l'air à une trop bonne affaire.

Cette maréchale d'Aumont lui donnoit cinq cent mille écus ; mais

M. le Tellier ne le veut pas, et le Roi l'a défendu. On me mande
pourtant que la maréchale a parlé à Sa Majesté, et qu'elle n'a point

paru folle, et que M. de Marsan a dit au Roi : « Sire, comme j'ai vu

(t que mes services ne méritoient aucune récompense auprès de vous '

,

I. Il était à cette époque aide de camp du Roi. C'est peut-être à la suite

de ce discours que le Roi lui donna une pension de dix mille livres sur

i'évêché deCahois, puis une pension de neuf mille livres. [Dictionnaire des

Bienfaits du Roi.)
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a j'avois tâché de me mettre en état de vous les rendre à avenir sans

a vous importuner de ma misérable fortune'. »

Sa première femme fut Marie, fille unique du maréchal d'Albret,

veuve de Charles-A manieu d'Albret, sire de Pons, appelé le marquis

d'Albret. « Elle étoit franche héritière, dit Saint-Simon (tome XI,

p. Sa), c'est-à-dire riche, laide et maussade. Le marquis d'Albret,

jeune, galant, bien fait, étourdi— n'en fît pas grand cas, et se fît

tuer malheureusement pour ime galanterie, à la première fleur de

son Age. Sa veuve demeura sans enfants avec sa belle-mère (Mme de

Riclielieii), qui la fît faire dame du palais de la Reine, aux premières

que le Roi lui donna. Le comte de Marsan, jeune, avide et gueux,

qui avoit accoutumé de vivre d'industrie, et qui avoit ruiné la ma-

réchale d'Aumont, fit si bien sa cour à la marquise d'Albret, qui

n'avoit pas accoutumé d'être courtisée, qu'elle l'épousa [le a a dé-

cembre i68a) en lui donnant tout son bien par le contrat de mariage,

sans que la duchesse de Richelieu en sût rien que lorsqu'il fallut

s'épouser*. Elle en fut la dupe. M. de Marsan la laissa dans un coin

de sa maison, avec le dernier mépris et dans la dernière indigence,

tandis qu'il se réjouissoit de son bien. Elle mourut^ dans ce malheur,

sans enfants. »

Après la mort de sa femme le comte de Marsan eut à soutenir un

procès contre ses héritiers ; il le gagna et conserva la terre de Pons,

Mortagne, le marquisat d'Ambleville, et sans doute aussi des terres

en Béarn. Voyez Dangeau, tome IV, p. 241.

En février 1696, il épousa Catherine de Matignon, veuve de Sei-

gnelay. 11 avait alors cinquante mille livres de rente, auxquelles le

Roi, un an plus tard, ajouta une nouvelle pension de onze mille

francs. Mme de Seignelay possédait soixante-cinq mille livres de

rente. Il lui en laissa vingt pour ses habits et ses menus plaisirs, et

lui assura vingt mille francs de douaire pour le cas où elle n'aurait

pas d'enfants, douze mille pour celui où elle en aurait (Dangeau,

tome V, p. 366, et tome VI, p. laS).

Il la perdit en 1699. Quant à lui, il mourut en 1708, âgé de

1. Le 27 novembre, Mme de Sévigné revient sur ce sujet (p. aSa) : « Le

mariage du joli prince n'est pas tout à fait rompu ; mais on dit que tous les

trésors dont on a parlé seront réduits à cent mille écus : ah ! pour cent mille

écus, je ne voudrois pas coucher avec cette sorcière ! »

2. «M. de Marsan épousa hier Mme d'Albret, écrit Mme de Sévigné

le 23 décembre 1682 (tome VII, p. 200); je pense que l'amour n'étoit pas

de cette fête. » Et Bussy de répondre sur le même ton [ibidem, p. 2o3). Ce

mariage, désapprouvé par le Roi, lit perdre à Mme de Marsan sa place de

dame du palais.

3. Le 14 juin 1692.
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soixante ou soixante-deux ans. Saint-Simon a exprimé plus d'une fois

le mépris que lui inspirait le comte de Marsan. « C'étoit , dit-il

(tome VI, p. 430-432), un extrêmement petit homme, trapu, qui

n'avoit que de la valeur, du monde, beaucoup de politesse et du jar-

gon de femmes, aux dépens desquelles il vécut tant qu'il put. Ce qu'il

tira de la maréchale d'Aumont est incroyable.... // étoit l'homme de

la cour le plus bassement prostitué à la faveur et aux places, mi-

nistres, maîtresses, valets, et le plus lâchement avide à tirer de

l'argent à toutes mains,... homme si bas et si avide, qui toute sa vie

avoit vécu des dépouilles de l'Eglise, des femmes, de la veuve et de
l'orp helin, surtout du sang dupeuple. »

XXXIV

Page 266, 11° 63. — Dîne bien, Cléarque (1690).

Clef de 1697 ^^ c\c^^ suivantes : « M. du Buisson , intendant des

finances. »

Constantin Heudebert du Buisson, fils d'iin trésorier de Normandie,

originaire du Mans, parent éloigné du chancelier le Tellier, a été

successivement nommé maître des comptes , maître des requêtes

(1679), juge de l'Arsenal pour juger en dernier ressort tous les pro-

cès civils et criminels des trésoriers provinciaux des guerres, et enfin

intendant des finances (1690). C'est l'année même où il fut nommé
intendant des finances que parurent les deux caractères où l'on pré-

tendit le reconnaître. Voyez ci-dessus, p. 4*^8, note VII.

XXX\'

Page 266, n° 65. — L'avare dépense plus mort (1690).

Clefs du dix-huitième siècle : « M. deMorstein, qui avoit été grand

trésorier de Pologne, et qui étoit venu s'étahlir à Paris, où il est mort

{en 1693). Il étoit fort avare. »

M, de Morstein, grand trésorier de Pologne, puis ambassadeiur de

Pologne en France, « avoit été fort accusé de malversations » dans

son pays, et l'avait abandonné « par la peur qu'il eut d'être poussé, »

dit Saint-Simon (tome I, p. 278 et note sur Dangeau; tome IV,

p. 219).

Il était donc venu s'établir en France « avec sa femme, son fils

unique et quantité de richesses, » et « y avoit acheté de grosses terres »

(voyez Saint-Simon, tome I, p. 278, et Dangeau, tome IV, p. 219).

— « Il passa le reste de sa vie en France , avec sa femme , fort peu

considérés, dit encore Saint-Simon (note sur Dangeau, tome IV,
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p. 219). Son fils (le marquis de Clidlcauvillain), qui avolt beaucoup

d'esprit, de savoir, de valeur, et d'envie de faire, » fut tué au siège

de Namur en ifi<)5, alors qu'il était col<jnel d'infanterie. Il avait

épousé une fille du duc de Chtvrcuse.

XXXVI

Page 266, n° 68. — Triste condition de l'homme (1690).

Clefs du dix-huitième siècle : « M. Kanse le fils. »

Un homme d'affaires de ce nom avait été taxé par la chambre de

justice en 1662 ou i663. Etait-il le père du Banse fils dont il s'agit,

et ce Banse le fils est-il le personnage qui entra au Parlement dans les

premières années du dix-huitième siècle ?

xxxvn

Page 268, n° 73. — L'on ne reconnaît plus en ceux que le jeu et le gain

ont illustrés.... (1687).

Clef Cochin, et clefs des éditions Coste imprimées en Hollande :

a M. de Courclllon de Dangeau , ou Morin '. Dangeau, de simple

gentilhomme, s'est fait par le jeu gouverneur de Tourainc, cordon

bleu et vicaire général de l'ordre de Saint-Lazare au commencement
de l'année 1696. Il a été fait conseiller d'État d'épée. — Morin avoit

fait en Angleterre une grande fortune au jeu, d'où il est revenu avec

plus de douze cent mille livres, qu'il a perdues depuis. Il est à pré-

sent fort petit compagnon, au Heu que dans sa fortune il iVcquentoit

les plus grands seigneurs. »

La clef de l'édition de 1^97 et celle de 1720 ne nomment que Morin
;

les clefs des éditions Coste Imprimées en France ont sup]irlmé la note

qui concerne Dangeau, tout en conservant son nom.

Le marquis de Dangeau, dont nous parleroris plus longuement ci-

après (p. 549 et suivantes, note XIII), dut en effet une partie de son

crédit à son très-remarquable talent de joueur ; mais il y aurait quelque

injustice à dire qu'il dut au jeu tous ses titres. C'est en 1666 que le

Roi lui donna le gouvernement d'Anjou. Il l'acheta trois cent soixante-

quinze mille livres du duc de Saint-Aignan, et reçut du Roi un brevet

de retenue de cent cinquante mille livres. Il obtmt plus tard une

pension de six mille livres, et fut chargé de diverses commissions ou

ambassades, etc.

I. La clef de 1697 place le nom de « Morin le joueur » en regard de la ré-

flexion 74.
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Morin, né à Béziers, était un joueur célèbre, qui gagna et perdit

tour à tour des sommes considérables. Forcé de fuir ses créanciers,

il alla se réfugier à Londres, et l'accueil qu'il y reçut auprès de la

duchesse de Mazarin, dont il devint le tailleur de bassette, place à

chaque instant son nom dans les vers de Saint-Evremond. (Voyez

tome III, p. iSg et suivantes, 3ii et suivantes, etc.)— Il ne faut pas

le confondre avec Morin le Juif, beau-père du maréchal d'Estrées,

du marquis de Dangeau, et de M. de Montmort.

XXXVIII

Page 269, n" 70. — Mille gens se ruinent au jeu.... (1690).

Les clefs nomment unanimement le président Robert, et celles du
dix-huitième siècle contiennent la note suivante : « Le président

des comptes , Robert
,
qui avoit apporté beaucoup d'argent de son

intendance de Flandres, qu'il a presque tout perdu au jeu, en

sorte qu'il est fort mal dans ses affaires, et a été obligé de réformer

sa table et la déjiense qu'il faisoit, et se réduire au petit pied. Encore

ne se peut-il passer de jouer. »

Au mois d'août i68fi, le président Robert perdit dix mille pistoles

chez le duc de Lauzun '. Il les paya au prince Philippe de Savoie,

qui les gagnait, « sans vouloir de composition. » En décembre 1690,

peu de mois après la publication de ce passage de la Bruyère, il

donnoit sa démission pour payer ses dettes. Voyez Dangeau, tome I,

p. 370, et tome III, p. 268.

Ijouis Robert, seigneur de Fortille, qui était frère de l'abbé Robert,

conseiller au Parlement, et parent du chancelier le Tellier, avait

épousé une fille de Lépine, des bâtiments du Roi. Il fut successivement

intendant des troupes que Louis XIV envoya à Candie en lôfio, des

troupes qui allèrent en Hongrie (1664), de l'armée du maréchal

d'Aumont en Flandre (1667), intendant à Dunkerque (1669), inten-

dant de l'armée du prince de Condé (1672), puis intendant de toutes

les places conquises sur les Hollandois, et enfin intendant de l'armée

du maréchal de Luxembourg (1678). 11 devint président en 1679.

On peut voir, par les extraits de sa correspondance qu'a publiés

M. C. Rousset dans son Histoire de Louvois, tome I, p. 4^5, avec quel

zèle il a rempli ses fonctions en Hollande , a digne auxiliaire de

l'implacable duc de Luxembourg , » et a ministre rigoureux des

cruautés de son parent Louvois. »

I. Lauzun, qui aim;iit le gros jeu, allait de son côté souvent jouer chez Ro-

bert en 16S4. Voyez les Mémoires de Mademoiselle de Montpensier, tome IV,

p. 5o5.
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XXXIX

Pages 270 et 271 , n" 78. — Ni les troubles, Zenobie....

Quelqu'un de ces j/âtres (1 6g4)

.

Clefs du dix-huitième siècle : « M. de Gourville, intendant de feu

M. le Prince, qui, non content du cliàtcau de Saint-Maur, quelque

beau qu'il fut, et dont M. le Prince s'étolt contenté, a fait beaucoup

de dé])ense pour l'embellir. »

La clef Cochin ajoute : « Il est malade à l'extrémité, au mois de

décembre 1696. » Il ne mourut cependant qu'eu ijoS.

A cette époque où tant de partisans devenus riches achetaient des

châteaux, cette apostrophe pouvait aller à l'adresse de bien des gens
;

mais l'application particulière qu'en ont faite les commentateurs est

contestable. Gourville n'avait pas acheté Saint-Maur, et c'est par

suite d'mi engagement contracté envers le prince de Condé qu'il

l'embellissait.

Le prince de Condé lui avait donné la jouissance de la capitai-

nerie de Saint-Maur, sa vie durant, avec douze mille livres de rente,

à la condition qu'il emploierait deux cent quarante mille livres à

l'achèvement du château. Lorsque Gourville rendit Saint-Maur en

1697, il y avait dépensé près de quatre cent mille li\Tes (voyez les

3Iémoires de Gourville, collection Petitot, p. 4^4 ^t 4^6). Un accom-

modement le dédommagea de sa jouissance interrompue (Dangeau,

tome VI
, p. i44)'

XL

Page 271, n° 79. — Ce palais, ces meubles, ces jardins— (1689).

Clefs du dix-huitième siècle : « M. Bordier de Raincy. »

Le château du Raincy a été construit par Jacques Bordier, sieur

du Raincy et de Bondy, intendant des finances, secrétaire du Roi,

mort en 1660. a II a fait aux Raincys, dit de lui Tallemant des

Réaux (tome IV, p. 876), une des plus grandes folies qu'on puisse

faire; cela l'incommodera à la fin, car il faut bien de l'argent pour

entretenir cette maison. Il est vrai que le lieu est fort agréable, et

que malgré le peu d'eau, le terrain fâcheux pour cela et pour les ter-

rasses, et toutes les fautes qu'il y a à l'architecture, c'est une maison

fort agréable. On dit qu'elle lui coûte plus d'un million ' . » Jacques

Bordier possédait encore son château à sa mort (ifi6o) ; mais il fallut

I. a On assure, est-il dit au sujet de ce cliAteau dans le Dictionnaire histo-

rique de la ville de Paris, de Hurtaut et Magny (tome III, p. 412), que la

construction a coûté quatre millions cinq cent mille livres. »
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bientôt le vendre, quoiqu'il ne soit pas rigoureusement exact que la

famille Bordier en ait été chassée par des créanciers. Jacques Bordier,

le constructeur du château, eut pour fils Hilaire Bordier, conseiller au

Parlement en 1^44» président de la cour des aides en 1676, mort en

1691, et Jacques Bordier, sieur de Raincy, conseiller du Roi, mort
en i6fi6. a Bordier, dit Tallemant en parlant de l'aîné {ibidem,

p. 378), a été contraint de vendre sa charge {de conseiller au Parle-

ment) ; le jeu et les femmes l'ont incommodé, et on doute que le

père soit à son aise s Cette gène ne dura point, car Tallemant

ajoute plus loin (p. 38 1) : « Bordier l'aîné n'a pas laissé de demeu-
ler à sou aise ; il a quatre cent mille livres de bien , et s'est fait pré-

sident de la cour des aides'. » C'est la famille Sanguin de Livry

qui acheta le château du Raincy.

XLI

Page 272, n" 80, — L'on ne saurait s''empêcher....

Eumolpe, l'un de ces hommes (1690).

Clef de 1697 et clefs du dix-huitième siècle : » Eumolpe, feu M. de

Seignelay. »

L'impression de l'édition qui la première contient cet alinéa fut

achevée en mars 1690 : or Seignelay vivait encore, car il mourut

le 5 novembre i6go, âgé de trente ans. Eumolpe au contraire n'existe

plus; il est mort après a une longue vie, s et déjà l'on peut parler de

sa postérité. Comme Eumolpe du moins, Seignelay avait eu d'hum-

bles ancêtres; son père, Colbert, avait été ministre, et lui-même

l'était devenu : ce sont là les traits communs qui ont fait placer très-

mal à propos le nom de Seignelay à côté de celui A^Eumolpe.

XLII

Page 272, n" 83. — Gitan a le teint frais (1691).

Clefs du dix-huitième siècle : Barbezieux. »

a C'étoit, dit Saint-Simon (^tome III, p. 54 et 55), en parlant du
marquis de Barbezieux, fils de Louvois, un homme d'une figure

frappante, extrêmement agréable, fort mâle, avec un visage gracieux

et aimable, et une physionomie forte Personne n'avoit autant l'air

du monde, les manières d'un grand seigneur, tel qu'il eût bien voulu

être, les façons les plus polies et, quand il lui plaisoit, les plus res-

pectueuses, la galanterie la plus naturelle et la plus fine, et des grâces

I. Il le devint ea 1676, et mourut en 1691.
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répandues partout. Aussi quand il vouloit plairo , il cliarrnolt; ....

mais orgueilleux à l'exct-s, entreprenant, hardi, insolent, -vindicatif

au dernier point , facile à se blesser des moindres choses , et très-

difficile à en revenir. Son humeur 6toit terrible et fréquente; il la

connoissoit, il s'en plaignoit, il ne la pouvoit vaincre;... il devenoit

alors brutal et capable de toutes les insultes et de tous les empor-
tements imaginables. »

Comme on levoit,Barbezieux avait quelques traits de ressemblance
avec (iiton; mais ce portrait est l'un de ceux auxquels il ne fallait

pas attacher de nom. Il y avait plus d'un Giton à la cour et à la ville.

DE LA VILLE.

Page 277 , n" 5. — // j a dans la ville la grande

et la petite robe'.... (1689).

La délimitation entre les magistrats et les avocats n'était pas tou-

jours « une chose facile » en effet. Les substituts des procureurs gé-

néraux par exemple, qui étaient des avocats appelés par les procu-

reurs généraux pour les assister dans leurs fonctions , et qui conser-

vaient le droit d'exercer leur ministère d'avocat dans les causes où
le Roi n'était pas intéressé, appartenaient-ils à la « grande » ou à la

ce petite robe? » Un édit de juin i5g7 avait reconnu qu'ils faisaient

partie du Parlement; mais s'ils s'étaient inscrits, suivant leur droit,

sur le tableau des avocats, ils ne prenaient rang dans les cérémonies

publiques qu'à la suite des avocats plus anciens. Cette question de
préséance avait été réglée en 1662 et i663 (voyez V Histoire du bar-

reau de Paris, par M. Gaudry, tome I, p. 409, 410 et 482); mais
elle revint en 1689, à l'occasion d'un substitut du procureur du Roi
de Fontainebleau

,
qui était en même temps avocat et procureur

postulant
; peu de temps après la publication de la réflexion de la

Bruyère, un arrêt du Parlement confirma les prétentions des avocats :

voyez YArrêt de la cour du Parlement du 18"^ mars 1689, servant de

règlement pour la préséance des avocats sur les substituts des procureurs

I . a Les présidents et les conseillers ; les avocats et les procureurs, » écrivent

en marge divers annotateurs; « les officiers et les avocats, » écrivent d'autres.
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du Roi (Charpentier, in-4° ; un exemplaire en est conservé à la bi-

bliothèque du Louvre clans le Recueil Saint-Genis, à sa date). No-

tons d'un autre côté que les avocats au Parlement, qui, suiAant la

Bruyère, refusaient « d'être du second ordre, » étaient membres de

la même confrérie ou commvmauté que les procureurs. Il n'y avait

pas toujours, au surplus, entente parfaite entre les deux corps. A cette

époque , il appartenait aux avocats aussi bien qu'aux procureurs de

faire des écritures judiciaires : de là des conflits, auxquels mit fin

un arrêt du 17 juillet i^igS : voyez VHistoire du barreau de Paris,

tome I, p. 43 1 et suivantes.

Un avocat Robert avait- il engagé une lutte de préséance contre un

magistrat , ou soutenu que « la noblesse de son emploi » faisait de

lui l'égal d'un magistrat? Les clefs du dix-huitième siècle et quantité

de clefs marginales ])lacent à côté de la seconde partie de l'alinéa de

la Bruyère le nom de « M"* Robert, avocat, » ou quelquefois de « Ro-

bert de Saint-Martin. » Nous ne savons de la vie de Louis Robert,

le plus célèbre des avocats de ce nom vers le milieu du dix-septième

siècle*, rien qui nous explique cette annotation. Son père, Anne

Robert, avocat plus célèbre encore, avait défendu jadis les préroga-

tives du barreau contre le Parlement ; mais le débat, qui d'ailleurs

remontait à une époque éloignée, n'avait rien de commun avec le

sentiment que la Bruyère prête aux avocats. Voyez l'Histoire du

barreau de Paris, tome I, p. 491-

II

Piige 278, n° 6. — F^ous moquez-vous de rêver

en carrosse (1690).

Clef de 1697 : a M. de la Briffg, procureur général. » — Clef de

l'édition de 1697 : « M. de Saint-Pouange. i — Clefs suivantes:

c< M. de Saint-Pouange ou M. de la Briffe. »

Peu de temps avant l'impression de cette réflexion, au mois de

septembre 1689, Arnauld de la Briffe, maître des requêtes, avait été

nommé procureur général du parlement de Paris.

« La Briffe, maître des requêtes, si brillant'*, écrit Saint-Simon

(tome I, p. 146), se trouvoit accablé du poids de cette grande charge

[celle de procureur générât), et n'y fut pas longtemps sans perdre la ré-

putation qui l'y avoit placé. » — Il mourut en 1700, dit-il ailleurs

1 . Il était père de Claude Robert le procureur du Roi au Châtelet, et de

Robert de Cliàtillon (voyez ci-dessus, p. 465, note III).

2. Voyez sur lui les vers de la Fontaine, dans sa dernière lettre au prince

de Conti (édition Walckenaer, tome VI, p. 58o).
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(tome II, p. 437)1 * d'une longue maladie, du chagrin dans lequel il

vécut dans cette charge, des dégoûts et des brocards dont le premier

président Harlay l'accabla. »

La Briffe avait été conseiller au Châtelet de Paris, maître des re-

quêtes
,
président au grand conseil , intendant, conseiller au Parle-

ment, puis conseiller d'honneur, et cnGn procureur général.

Sur Saint-Pouange, voyez plus haut, p. 479> note V.

Page 27g. — yiux Cornons, aux Duhamels.

Un Jean Gomont, petit-fils d'Antoine Laval et de Marie Laval, et

fils de Charles Gomont et de Guillemette Forest , fut reçu avocat

le 12 avril i63i. Non loin de lui figure sur la liste des avocats de

Blanchard, Jean de Gaumont, reçu le 27 novembre i636 '. Auquel

s'applique l'allusion de la Bruyère? Au premier sans doute. Blan-

chard prend soin de nous renseigner minutieusement sur la famille

de Jean Gomonl, nous donnant jusqu'au nom des parents de sa

mère, fille d'Edouard Forest, lieutenant civil et criminel à Reims, et

de A', de Rolland : eût-il relevé ces détails pour un avocat obscur?

Dans les documents cités par M. Chéruel, dans les actes de la succes-

sion Mazarin, dans Foucault, le nom est d'ailleurs écrit Gomont, et

dans la Bruj ère Gomon. Bien que la manière dont s'écrivent les

noms propres soit un fiiible argument pour cette époque, encore

semble-t-elle ici devoir nous tirer d'indécision. Blanchard, il est

vrai, ne donne pas au nom de notre Gomont la particule de, qu'il

reçoit dans les Mémoires de Foucault et ailleurs ; mais c'est là une dif-

férence insignifiante.

L'avocat Gomont, quel qu'il soit, ne plaidait plus en 1688, car

le tableau imprimé de cette année ne nomme personne de ce nom,
et un avocat célèbre n'était point de ceux que l'on pût oublier. Les

dates d'admission que nous avons données permettent de supposer

qu'il ne vivait plus, et les expressions de Foucault : « ancien et cé-

lèbre avocat, 5) rendent également vraisemblable cette conjecture.

Le nom Duhamel se rencontre fréquemment sur la liste des avocats

de cette époque : Léon Duhamel, reçu le 28 avril i633; Pierre Du-
hamel, reçu le 9 mars i634 ; Georges du Harael, celui de la Bruyère,

reçu le 5 décembre 1639; Jacques Duhamel , reçu le 11 août i643;

Chailes-Nicolas Duhamel, reçu le 4 mars i655. Dès le seizième

I. Nous laissons de côté Gabriel de Gaumont, reçu le 24 novembre i636,

puisque nous savons que Jean est le prénom de l'avocat le plus célèbre parmi

ceux qui ont porté le nom de Gomont ou Gaumont. Il y eut des Gomont et des

Gaumont dans la magistrature, la diplomatie, les offices de finance , etc. ; mais

le Gomon dont il s'a:rit est saas aucun doute un avocat comme Duhamel.
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siècle ce nom avait été porté avec honneur au barreau par Nicolas

Duhamel, mort en i6ii : voyez les Opuscules de Loisel, passim, et la

liste manuscrite des avocats de G. Blanchard, p. i4i et 196 de la

copie de la Bibliothèque des avocats. Nous ne savons quels liens de

parenté pouvaient unir à ces divers personnages l'avocat dont la

Bruyère veut particulièrement parler.

III

Page 280, n° 7. — Il y a un certain nombre de jeunes magistrats.... [i&Sg).

œ M. le président de Mesmes et autres, » est-il dit dans toutes les

clefs. La clef Cochin et les clefs des éditions Coste imprimées en

Hollande ajoutent : « M. de Mesmes, fils du président à mortier, a

épousé au mois de mars 1696 la fille de M. Fedeau de Brou, prési-

dent au grand conseil, dont il a eu en dot trois cent cinquante mille

livres *. On veut que la mère lui ait encore assuré deux cent mille

livres après sa mort. [La demoiselle est petite, un peu boiteuse, pas-

sablement belle et toute jeune.] »

Jean-Antoine de Mesmes, qui se nommait M. de Neufchàtel du

vivant de son père, était fils de Jean-Jacques de Mesmes, président à

mortier, membre de l'Académie française. Il n'avait que vingt-sept

ans, et n'était conseiller que depuis trois mois, lorsque mourut son

père (janvier 1688). Pour maintenir la charge dans sa famille, il fut

question de la donner à son oncle M. d'Avaux, qui la lui eût remise

quand il aurait atteint « l'âge pour la remplir ; » mais le jeune con-

seiller obtint la charge pour lui-même, à la condition de ne l'exercer

et de ne prendre son rang de président qu'à l'âge de trente ans. Cette

condition ne fut pas exécutée, car il fut reçu président à la chambre

des vacations à la fin de septembre 1689. (Dangeau, tomes II, p. 92,

et III, p. 2.) Il devint premier président au Parlement en 1712.

Le long portrait qu'en a fait Saint-Simon (tome X, p. 57-60), et

que nous citerons en partie, permet d'affirmer qu'il était l'un des

jeunes magistrats dont parle la Bruyère : « C'étoit un grand et gros

homme, défigure colossale, trop marqué de petite vérole, mais dont

toute la figure, jusqu'au visage, avoit beaucoup de grâces comme
ses manières, et avec l'âge quelque chose de majestueux. Toute son

étude fut celle du grand monde, à qui il plut, et fut mêlé dans les

meilleures compagnies de la cour et dans les plus gaillardes. D'ail-

I. La dot était de trois cent cinquante mille livres en argent comptant et

cinquante mille francs a en autres effets. » Le mariage, annoncé en mars, n'eut

Heu qu'en mai; il fallut attendre une disjjcnse de Rome. (Dangeau, tome Y,

p. 173, 204, 209.)
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leurs il n'apprit rien, et fut extrêmement débauché..,. Cette vie

libertine le lia avec la jeunesse la plus distinguée, qu'il reoherchoit

avec soin, et ne voyoit que le moins qu'il pouvoit de Palais et de gens

de robe. Devenu président à mortier par la mort de son père, il ne

changea guère de vie; mais il se persuada qu'il étoit un seigneur, et

vécut à la grande Dailleurs d'excellente compagnie, cliarmant con-

vive, un goût exquis en meubles, en bijoux, en fêtes, en festins, et

en tout ce qu'aime le monde
;
grand brocanteur et panier percé sans

s'embarrasser jamais de ses ])rofusions, avec les mains toujours ou-

vertes, mais pour le gros, et l'imagination fertile à s'en procurer;

poli, affable, accueillant avec distinction, et suprêmement glorieux,

quoique avec un air de respect pour la véritable seigneurie, et les plus

bas ménagements pour les ministres et pour tout ce qui tenoit à

la cour.... C'en est assez maintenant sur ce magistrat, qui à toute

force vouloit être un homme de qualité et de cour, et qui se faisoit

souvent moquer de lui par ceux qui l'étoient en effet, et avec qui il

vivoit tant qu'il ])Ouvoit '. d

La clef marginale de l'exemplaire R 2810, 7, de la Reserve de la

Bibliothèque impériale nous donne également le nom de « M. le

Fèvre de la Faluère, conseiller au Chàtelet, » frère sans doute de le

Fèvre de la Faluère qui devint plus lard conseiller aux enquêtes du

Parlement, et qui était fils du premier président au parlement de

Rennes . Claude le Fèvre , ai)rès avoir été substitut du procureur

général au Parlement et bailli de Saint-Germain-des-Prés , était de-

venu conseiller au Chàtelet en 1674-

IV

Page 280, n° 8. — Un homme de robe— (1689).

Clef Cochin : « Feu [Jean-Jacques) de Mesmes, président à mor-

tier, lecteur du Roi [mort en 1689). » — Clefs de 1697, 1720, etc. :

a M. le premier président de Harlay. » — Le9 clefs de 1789 et sui-

vantes ajoutent : « ou M. Talon. »— Il s'agit de Denis Talon, avocat

général au Parlement de i()52, reçu président à mortier en janvier

1691, qui mourut en i6g8. I

I . Ces divers traits du caractère du président de Mesmes étaient bien connus,

et ils sont consignés dans le Chansonnier Maurepas (tome IX, p. I04) : « 1'

fréquente )it fort les jeunes gens à la cour et les princes du sang— Il n':unioit

pas qu'on l'appelât du nom de président, et pour lui faire plaisir il falloit 1 ap-

peler simplement M. de Mesmes. 11 faisoit fort grande chère chez lui, et dim-

noit souvent à souper en gras pendant le carême, ce qui paroissoit extraordi-

naire, pour ne pas dire ridicule, en la personne d'un magistrat de cette impor-

tance, qui doit être réglé dans sa conduite. >»
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Page 280, n° 9. — Les Ciispins se cotisent (16S9).

La plupart des clefs donnent les noms de : « MM. Charpentier ou
Mallot.iLa clef de l'édition de 1697, qui, comme la clef imprimée
séparément en 1697, ne nomme que MM. Mallot, ajoute cette désigna-

tion : a ofûciers de robe, » — Suivant la clef de 1720, MM. «Malo»
et Charpentier « sont trois frères, » comme MM. le Pelletier.

Le nom 3Ialot figure sur les listes des gens d'affaires en 1662 ou
i663. Un Malot, demeurant rue Neuve-Saint-Eustache, est inscrit

parmi les a fameux curieux en ouvrages magnifiques, » dans le Livre

commode de 1692. — Un Philippe Charpentier était à cette époque
conseiller au Parlement '

.

VI

Page 280, n° 10. — J'entends dire des Saunions (1690).

Voici l'une des interprétations où se sont rencontrés tous les

commentateurs, ou pour mieux dire tous les lecteurs contemporains

de la Bruyère.

Les Sonnions sont les Leclerc de Lesseville : toutes les clefs répè-

tent leur nom, et nous le retrouvons en marge de l'une des copies

du Mémoire sur les véritables origines de Messieurs du Parlement qu'écri-

vit Ch. R. d'Hozler, sur la demande du Roi, eu 1706 : « Voyez,

est-il écrit à côté du nom Leclerc de Lesseville, les railleries que

fait la Bruyère de cette prétendue noblesse dans ses Caractères, cha-

pitre de la Fille ^. » Et de même pour l'auteur des Notes sur les ta-

bleaux vendus^ pilles, saccagés et sauvés de mon pauvre château de la

GoupiUière (p. 83), écrites en 1698, par Mme du Prat, les Leclerc de

Lesseville sont également, et sans aucun doute, les personnages « que

la Bruyère a si joliment peints et si malignement traités » sous le

surnom de Sonnions.

Voici la note que donne la clef Cochin, et que répètent les clefs

de 1789 et suivantes , les clefs des éditions d'Amsterdam la repro-

duisant com])létement, celles des éditions de Paris s'arrètant après

la phrase : « M. Leclerc de la Neuville est de cette famille. »

« MM. de L< sseville, descendus d'un tanneur de Meulan, mort

fort riche, et qui a laissé deux enfants : l'un conseiller aux requêtes

1 . Suivant une clefmarginale, l'un des Charpentier était maître des requêtes.

La liste des maîtres des requêtes que j'ai sous les yeux ne le mentionne pas.

2. Cette note se trouve sur la copie qui est à la bil)llotlièque du Louvre

(in-folio F 760), p. 78. — Voyez encore le Chansonnier Maurel'as

,

tome XXVIII, p. io5.

La Bruyère, i 33
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du Palais, et l'autre au grand conseil, dont il est mort doyen, et qui

ne voulut se rendre à Mantes en 1^52, quand le grand conseil s'y

rendit du temj)s de la Fronde , de crainte que l'on n'approfondît

dans son voisinage son extraction. De ces deux hranches sont venus

MM. de Lesseville, qui sont dans ])resque toutes les cours souve-

raines, y en ayant un maître des requêtes', un autre conseiller au

Parlement*, l'autre au grand conseil^, et l'autre en la chambre des

comptes*. Ils vivent tous de fort bonne Intelligence, portant les

mêmes livrées, qu'ils renouvellent tous ensemble. Ils ont pour armes

trois croissants d'or en champ d'azur. La branche cadette a chargé

son écu d'un lambel. M. Leclerc de la Neuville est de cette famille.

[L'on veut qu'après la bataille d'Ivry, en 1690, Henri IV s'étant retiré

du côté de Mantes et manquant d'argent, ayant appris que ledit

Leclerc et Pelletier, qui étoient deux riches tanneurs, le dernier de

Mantes, pouvoient lui en prêter, les manda à cet effet , et tira d'eux

deux cent mille livi'es {clefs imprimées : « ving^t mille écus »), dont il

voulut leur donner son billet ; mais que Pelletier lui ayant repré-

senté qu'il falloit donc créer un huissier exprès pour faire payer le

Roi, ils se contentèrent de sa parole. Il leur donna ensuite des titres

de noblesse, dont s'est servi depuis le Pelletier, ayant quitté son né-

goce, et non Leclerc] » — « Le Pelletier, ajoute la clef de 1789, est

aïeul de MM. Pelletier d'aujourd'hui, dont il y en a eu un premier

président, et son fils est à présent président à mortier^. »

Tallemant des Réaux a consacré quelques lignes de ses Historiettes

(voyez tome I, p. 896 et 097, édition de MM. Monmerqué et Paulin

Paris) à la famille le Clerc de Lesseville : « Il y avoit en ce temps un

tanneur à Meulan, qui devint aussi prodigieusement riche sans prendre

aucune ferme du Roi, car il ne se mêla jamais que de son métier et

de vendre des bestiaux. Il se nommoit Nicolas le Clerc, et quoiqu'il

1. Charles-lSicolas le Clerc de Lesseville, maître des requêtes en 171 1.

2. Charles-Bertrand le Clerc de Lesseville, conseiller au Parlement en 17 11,

ou peut-être iV. le Clerc de Lesseville, conseiller en 1735.

3. Nous ne savons à quelle date un le Clerc de Lesseville est entré au grand

conseil.

4. Eustache-Auguste le Clerc de Lesseville, conseiller maître en 1 724.

5. Le premier président dont il s'agit, petit- fils de Claude le Pelletier, con-

trôleur général des finances, est Louis le Pelletier, seigneur de Rosambo, qui fut

i-eçu en 1736, se démit en 1743, et mourut en 1770. Son père, Louis le Pel-

letier, seigneur de Montméliant et de Morfontaine, premier président de 1707

à 8717, s'était démis à cette époque et était mort en 1-30. Son fils Louis le

Pelletier, seigneur de Rosaralx) et baron de Poussé, était président à mortier

depuis 1736. Il mourut en 1670. (Voyez sur ces deux j)ersonnages , Saint-Si-

mon, tomeX, p. 53.) Ce passage relatif à la famille le Pelletier fut l'un de

ceux que l'on retrancha des clefs imprimées en France pour les éditions Coste.
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se fût fait enfin secrétaire du Roi, on ne l'appela jamais autrement. »

Il avait acheté la terre de Lesseville, auprès de Meulan : son fils, qui
était maître des comptes à Paris et qui avait soixante mille livres de
rente, en prit le nom.
Le Mémoire de d'Hozier, que nous avons déjà cité, permet de rec-

tifier à la fois la note des clefs et les dires deTallemant sur l'histoire

de la famille de Lesseville. Ce n'est pas le tanneur lui-même, comme
l'écrit Tallemant, qui devint secrétaire du Roi, mais son fils, mar-
chand bourgeois de Paris , et Nicolas

, qui mourut doyen de la

chambre des comptes en 1601, était ainsi le petit-fils, et non le fils,

du tanneur de Meulan. Si Tallemant oublie un degré dans la gé-
néalogie de la famille, les clefs en suppriment deux.
Le Mémoire de d'Hozier ne fait pas descendre les le Pelletier, comme

les le Clerc, d'un tanneur de Meulan , mais d'un bailli du Maine, qui
vivait en i5o8.

Page 282. — Un autre, avec quelques mauvais chiens (1692).

Clefs du dix-huitième siècle : œ Le feu président le Coigneux, qui

aimoit beaucoup la chasse, dont il avoit un gros équipage à sa terre

de Mort-Fontaine, où il alloit quand le Palais le lui pouvoit per-

mettre. Il n'étoit pas riche. Son aïeul étoit procureur au Parlement :

l'on trouve encore des expéditions signées de lui. II épousa en se-

condes noces la veuve de Galand, fameux partisan, qui lui apporta

de grands biens, dont il stipula l'usufruit par son contrat de mariage :

ce qui l'a fait subsister. Il ne s'étoit pas même mis en dépense d'une

robe de chambre neuve pour ce mariage ; en sorte qu'étant obligé,

selon l'usage de Paris, de se rendre à la toilette de sa nouvelle femme,
qu'il apprit être des plus magnifiques, il fut obligé, par l'avis de son

valet de chambre, d'y aller en robe de cérémonie (^ou robe du Palais),

et en robe rouge fourrée, supposant qu'il ne pouvoit rien montrer
de plus agréable aux yeux d'une dame qui ne l'avoit épousé que
pour sa dignité, que la robe qui en faisoit la marque ; ce qui fit rire

l'assemblée. Il a épousé en troisièmes noces Mlle de Navaille ', dont
il a eu un fils, qui, bien qu'unique, ne sera pas riche. — Ou Jac-

quier, sieur de Rieux-Moniirel, conseiller de la cour, fils de Jacqui

des vivres (voyez ci-dessus, p. 287 et note 3), fort entêté delà chasse. »

Jacques le Coigneux, marquis de Plailly, de Mont-Auliand et de

Mort-Fontaine ( fils de Jacques le Coigneux
,
président à mortier,

mort en i65i), fut conseiller au Parlement en ifi44> président aux

enquêtes en 1648, président à mortier en i65r, et mourut le 24 avril

1686. Il était frère de François le Coigneux de Bachaumont, l'un des

I. Et non Neuville, comme il est souvent imprimé dans les clefs.
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auteurs du rojagc en Provence. Voyez sur lui et les siens Tallemant

des Réaux, tome IV, p. i et suivantes.

François Jacquier élail conseiller au Parlement depuis 1681.

Quelques clefs niarjjinales ])lacent, je ne sais pourquoi, le nom de

Terrât, chancelier du duc d'Orléans, à côté du nom de Ménandre.

VII

Page 283, n" 1

1

. — Quel est légarement de certains particuliers...! (1690).

Clef de 1697: a M. le président Gilbert. » — Clefs du dix-hui-

tième siècle : a M. le président de Saint-Vallier. »

Louis-Charles Gilbert, fils du marchand de toile Gilbert (voyez

plus haut, p. 478, note II), et frère de Mme Fleuriau d'Armenon-

ville, était président de la chambre des comptes depuis 1691.

Le président de Saint-Vallier est sans doute Melchior Cochet de

Saint-Vallier, qui devint président de la deuxième chambre des en-

quêtes du Palais en iGgS.

Quelques-uns Von ne sait point dans Vile ' qu'André brille

au Murais (1690).

Clef de 1697 : « M. de Pincresse. »— Clefs du dix-huitième siècle:

fi M. Noblet, fils du sieur Noblet, commis de M. Jeannin de Castllle,

qui a mangé plus de trente mille écus en dépenses sourdes [et ridi-

cules auprès de Mlle Guyot de Boisval, qui étoit en même temps

maîtresse des sieurs leFèvre etMazure, qui en ont profité]. Ce Noblet

étoit maître d'holel de Monsieur. Il a vendu sa charge, et pour lui

donner de quoi vivre, sa mère a été obligée de lui substituer son

bien, jo — « Ou M. de Peinville, » ajoutent les clefs des éditions

Coste. — Diverses clefs marginales donnent ce dernier nom, que

l'on écrit tantôt « d'Epinville, » tantôt « de Painville. » — œ De
Pineresse » ne serait-il pas le même nom mal lu?— Quoi qu'il en

soit , nous ne savons dire quel est le personnage dont il s'agit.

Serait-ce François Glué d'Epinville, nommé conseiller au grand con-

seil en if)68, et alors conseiller honoraire? ou encore le Poinville

dont parle Tallemant des Réaux, c'est-à-dire Gallyot Gallard, sei-

gneur de Poinville, maître des requêtes en i656, que l'auteur des

Portraits des maîtres des requêtes nous présente comme « assez honnête

I . Nous avons eu tort d'iicsiler, p. 28,3 , note i , entre l'île Notre-Dame,

aujourd'hui Saint-Louis , et l'île de la Cité. C'est toujours, paraît-il, à la

première que Tallemant des Réaux , Mme de Sévigné , et leurs contemporains

appliquent la dénomination Vile.
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homme, autant, ajcnte-t-il, que sa naissance le peut permettre, j et

qui mourut en lôgS? (Voyez Tallemant, tome V, p. io3, ii5, etc.)

VIII

Page 284, n° 12. — V«/Twe se lèi'e le matin (1687).

Clef de 1697 : a L'abbé de Villars. » — Clefs du dix-huitième

siècle : «M. Garnier, seigneur de Montereau, frère de Mme de Bran-

cas, président à mortier au parlement de Metz, fils de M. Garnier,

trésorier des parties casuelles
,
qui aA'oit laissé huit enfants, qui hé-

ritèrent chacun d'un million. Ils furent tous taxés à la chambre de

justice à cent mille écus chacun, qu'ils payèrent. »

Henri-Félix de Villars , abbé de Moutier en Argonne , agent du
clergé de i685 à 1690, mourut à Florence en 1(191, au retour d'un

voyage à Rome. II avait une abbaye importante en Champagne. Il

était fils du marquis de Villars, ambassadeur en Espagne, en Dane-
mark, etc.

IX

Page 285, II" I j. — f'oilà un homme (1690).

Clefs de 1697 et suivantes : « Le prince de Meckelbourg. »

Louis Christian, duc de Meckelbourg-Schwerin , chevalier du
Saint-Esprit, passa une partie de sa vie à Paris. Le Roi le fit enfer-

mer quelques mois à la Bastille, en 1684? pour inexécution d'un

traité. Il mourut en 1692, à la Haye. Sa femme, « qui a fait tant de

bruit par sa beauté, ses galanteries et ses intrigues, » comme le dit

Saint-Simon, était sœur du maréchal de Luxembourg et avait épousé

en premières noces le duc de Châtillon, tué à Charenton en 1649.

(Voyezles Mémoires de Dangeau, tome V, p. i43.)

Après l'explication qu'il a donnée (et que nous avons reproduite

p. 286, note 2) de la phrase : « c'est son visage que l'on voit aux

almanachs, » etc., Walckenaer ajoute (p. 696) : « Il y a une belle

collection (incomplète pourtant) de ces almanachs, exécutés sous

Louis XIV, à la Bibliothèque royale. Plusieurs sont d'un grand in-

térêt sous le rapport de l'art et ])ar la fidélité des portraits; celui de

l'année 1689, qui est précisément l'époque à laquelle la Bruyère écri-

vait le caractère i3 du chapitre vu, c/e la Ville ^ est d'une belle exécu-

tion. Cet almanach, dont la description tiendrait plusieurs pages, est

accompagné de vers, d'emblèmes 1 1 d'allégories, et abonde en beaux

portraits. C'est une virulente diatribe contre Guillaume, stathouder

de Hollande et roi d'Angleterre; il est intitulé : « Couronnement d'un

usurpateur, fondé sur les pernicieuses maximes de Machiavel, et ap-
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puyt' tlps exemples des plus drlestables tyrans de l'antiquité. »— Les

almanachs de la !)il)liothèque de la rue Richelieu ont été disséminés

à leur date, depuis que ces lignes sont écrites, dans la collection des

Dessins sur fhistoire de France. — Sur les almanachs de cette époque,

voyez le Mercure galant de décembre 1692, p. 276 et suivantes.

Page 287. — Et jusques au fort de Bernardi....

Il nous semhl qu'au moment où la Bruyère puhliait ces lignes

(1690), l'académie do Bernardi avait cessé de faire faire à ses élèves

les exercices à feu qui, suivant les récits bien payés sans doute du

Mercure, avaient souvent pour témoins un certain nombre de per-

soiuies de qualité et attiraient parfois jusqu'à six mille curieux. Le

Mercure nous donne pour la dernière fois en janvier i685 les dé-

tails d'un siège; et la «place du Port, s qui appartint encore quelque

temps à l'académie, ne paraît plus servir après cette année qu'à des

carrousels. L'époque la plus brillante de l'académie fut celle de

la direction de Jacques Bernardi , écuyer du Roi
,
qui avait pour

associé de Châteauneuf-Carbonnel, chargé d'enseigner l'histoire, la

géographie et le blason. Jacques Bernardi mourut dans les derniers

mois de 1 681, laissant sa maison à un neveu. Comme les quatre autres

académies sans doute , l'académie Bernardi déclina peu à peu, et

en 1692, lorsque toutes les académies furent réduites à deux et se

partagèrent les pensionnaires en nombre égal, elle quitta la rue do

Condé pour se transporter au carrefour Saint-Benoît.

Ce qui nous intéresse le plus dans son histoire , c'est que l'aca-

démie Bernardi eut pour élève le chevalier de Belleforière de Soye-

court, l'un des jeunes amis de la Bruyère (voyez ci-dessus, p, 867).

Il était l'un des pensionnaires que n plusieurs dames d'un rang dis-

tingué » venaient voir monter à cheval au mois de novembre 1680;

et il prenait part dans les derniers mois de l'année suivante à une

petite guerre qui eut un jour pour témoins « Mme de**, amljas-

sadrice charmante , » et « Mlle de S. » Cette dernière serait-elle

Mlle de Soyecourt, sa sœur? Nous en doutons, car Mlle de S. est

une personne « qui ne quitte jamais » Mme de**. Quoi qu'il en soit,

il se pourrait que la Bruyère fût allé, soit seul, soit avec Mme de

Soyecourt, « jusques au fort de Bernardi, » pour y voir combattre le

chevalier de Soyecourt, — Pour plus de détails sur l'académie de

Bernardi, voyez le Mercure galant des mois d'octobre 1677, no-

vembre 1678, 1679, 1680, mai, novembre et décembre 1681, dé-

cembre i683, novembre ifi84, jan^ier i685, mai 1688; elle Livre

fies Adresses d'Abraham du Pradel, édition de 1691, p. 8, et édition

de 1692, p. 72.
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Page 289. — Scapin porte desJleurs de lis....

Clefs du dix-huilième siècle : « M. d'Alogny, maréchal de Roche-
fort, porte trois fleurs de lis d'argent en champ de gueules. M. le

comte d'Estaing porte trois fleurs de lis d'or dans un champ d'azur

au chef d'or. Le sieur de Saint-Mesmin à Orléans porte quatre fleurs

de lis d'or en champ d'azur, et M. de Goulaine de Bretagne, mi-
partie de France et d'Angleterre , ce qui fut accordé à cette race

pour avoir négocié l'accommodement des deux couronnes à la satis-

faction des deux rois, qui lui donnèrent pour récompense chacun la

moitié de leurs écus, dont il composa ses armes. »

Les clefs eussent pu citer beaucoup d'autres exemples. Voyez sur

ces familles et sur ces armoiries les Recherches sur les fleurs de lys et

sur les villes, les maisons et les familles qui portent des fleurs de lys dans

leurs armes, insérées dans le Dictionnaire généalogique de la Chesnaye-

des-Bois, tome III, ï>"e édition (1767), in-8.

Page 290, n° i4- — Thêramène était riche.... (1690).

Clef de 1697 et suivantes : a M. de Terrât, chancelier de Mon-
sieur. 9

Après avoir été secrétaire des commandements de Monsieur, Gas-

ton-Jean-Baptiste Terrât devient au mois de février 1688 son chan-

celier moyennant cintjuante mille écus, puis en lyoS le surintendant

de ses bâtiments. A cette dernière charge étaient attachés des appoin-

tements de neuf mille francs et une pension de six mille : il « a prié

Monsieur le duc d'Orléans, dit Dangeau (tome IX, p. i83), de ne lui

donner ni les appointements ni la pension..., lui disant qu'il étoit

assez riche pour n'en avoir pas besoin, et que n'ayant point d'enfants,

il ne lui faut que l'estime et les bonnes grâces de son maître pour le

reudre heureux. »

Nous ne savons à quelle époque il devint riche ; mais il l'était, et

Saint-Simon le répète après Dangeau, en notant sa mort à l'année

1719. « Il étoit, dit-il (tome XVII, p. i5i), fort vieux et fort riche,

fort hc^me d'honneur et fort désintéressé Il vivoit fort hono-

rablement et n'étoit déplacé en rien ; il étoit généralement aimé et

estimé, et ne laissa point d'enfants. Je n'ai point su qui il étoit; je

crois que c'étoit peu de chose; aussi étoit-il fort éloigné de s'en faire

accroire. »
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DE LA COUR.

I

Page 3oo, n" i5. — N** arrive avec grand Iruit (i68()).

Clef de 1697 : « M. de Barde. » — Clefs du dix-huitième siècle ;

« M. d'Aubigni, frère de Mme de Maiiiteiion. »

Sur d'Aubigné, voyez ci-dessus, p. 4^6 et 4G7, note IV.

Il

Pnge 3oi, n" 16. — Il j a dans les cours des apparitions de gens

aventuriers et hardis (1687).

Clefs du dix-huitième siècle : œ Le marquis de Caretti , médecin

empirique. »

Il est vraisemblable en effet que la Bruyère a en vue ce personnage,

que nous retrouverons ailleurs, et particulièrement au chapitre de

Quelques usages, n° 68, où l'allusion sera plus marquée.

L'extrait suivant dies Mémoires de Saint-Simon (tome II, p. iSS-iS^,

année 1698) contient toute la biographie de Caretti : « Un événement

singulier, que le grand-duc manda à Monsieur, surprit extrême-

ment tout ce qui à Paris et à la cour a voit connu Caretti. C'étoit

un Italien, qui s'y étoit arrêté longtemps, et qui gagnoit de l'ar-

gent en faisant l'empirique. Ses remèdes eurent quelque succès. Les

médecins, jaloux à leur ordinaire, lui firent toutes sortes de que-

relles, puis de tours, pour le faire échouer, et s'avantagèrent tant

qu'ils purent des mauvais succès qui lui arrivoient. Les meilleurs

remèdes et les plus habiles échouent à bien des maladies; à plus

forte raison ces sortes de gens qui donnent le même remède, tout

au plus déguisé, à toutes sortes de maux, et qui, à tout hasard,

entreprennent les plus désespérés, et des gens à l'agonie à qui les

médecins ne peuvent plus rien faire, dans l'espérance que si ces malades

viennent à réchapper, on criera au miracle du remède, et qu'on courra

après eux, et que s'ils ne réussissent pas, ils auront une excuse bien

légitime par l'extrémité que ces malades ont attendue avant de les

appeler. Caretti vécut ainsi assez, longtemps, et n'avoit d'autre sub-

sistance que son industrie. Il avoit de l'esprit, du langage, de la con-

duite ; il réussit assez pour se mettre en quelque réputation . Caderousse,

alors fort du monde, et depuis longtemps désespéré de la poitrine,

se mit entre ses mains, et guérit parfaitement. Cela le mit sur un
grand pied, qui fut soutenu par d'autres fort belles cures.
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« La plus singulière fut celle de M. de la Feuillade, abandonné

solennellement des médecins, qui le signèrent, et que Caretti ne vou-

lut pas entreprendre sans cette formalité— Caretti le guérit parfaite-

ment et en peu de temps ' . Il étoit fort cher pour ces sortes d'en-

treprises, et faisoit consigner gros.

a Enrichi et en honneur, en dépit des médecins, et avec des amis

considérables, il se mit à faire l'homme de qualité, et à se dire de

la maison Caretti, héritier delà maison Savoli; que d'autres héritiers

plus puissants que son père lui avoient enlevé cette riche succession

et son propre bien, et l'avoient réduit à la misère et au métier qu'il

faisoit pour vivre. On se moqua de lui, et ses protecteurs mêmes;

personne n'en voulut rien croire; il le maintint toujours, et se trou-

vant enûn assez à son aise, il dit qu'il s'en alloit tâcher de faire voir

qu'il avoit raison, et il obtint de Monsieur une recommandation de

sa personne et de ses intérêts pour le grand-duc. Il fit après quelques

voyages à Bruxelles et quelques cures aux Pays-Bas, et repassa ici,

allant effectivement en Italie. Au bout de quatre ou cinq ans, il

gagna son procès à Florence, et le grand-duc manda à Monsieur que

sa naissance et son droit avoient été reconnus, qu'il lui avoit été

adjugé cent mille livres de rente dans l'Etat ecclésiastique, et qu'il

croyoit que le pape l'en alloit faire mettre en possession. En effet,

cet empirique vécut encore longtemps grand seigneur, b

Au moment où la Bruyère écrivait cette réflexion sur les charla-

tans, Caret, Carette, Caretto ou Caretti était fort à la mode, bien que

la mort de deux de ses malades , Mlle de Monlouet et le jeune de

Bréauté, eût porté peut-être une légère atteinte à sa réputation,

.( jusque-là si bien établie » (voyez les Mémoires du marquis de

Sourches, tome I, p. 3r4, et ceux de Dangeau, tome I, p. iSa). Il

devait encore séjourner plusieurs années en France, et il partit pour

l'Italie, avant d'être « congédié » ni complètement « décrédité. »

Aux premiers jours de janvier ifiSS il donnait encore ses remèdes

au duc de Luxembourg, qui mourut malgré ses pronostics (Dangeau,

tome V, p. 129 et i3i). Voyez encore les Lettres de Mme de Sévigné,

année 1694, tome X, p. 162, 166, 168, 174, lyS, etc.

III

Page 3o2, n" 18. — Les cours ne sauraient se passer d^une certaine espèce

de courtisans..., (1689).

Toutes les clefs, à partir de 1697, nomment Langlée, et il est en

effet impossible de ne le point reconnaître dans ce caractère.

I. C'est en mai 1684 que Caretti donna ses soins au duc de la Feuillade. La

guérison du duc de Caderousse est antérieure.
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Voici le portrait que de son côté Saint-Simon nous donne de cette

« espèce d'homme fort singulier dans une cour : » « C'ctoit un
homme de rien, de vers Mortagne au Perche, dont le père s'étoit

enrichi et la mère encore plus. L'un avoit acheté une charge de ma-
réchal des logis de l'armée j)our se décorer, qu'il n'avoit jamais faite;

l'autre avoit été femme de chambre de la Reine mère, fort hien

avec elle, intrigante qui s'étoit fait de la considération et des amis,

et qui avoit produit son fils de bonne heure parmi le grand monde,

où il s'étoit mis dans le jeu. Il y fut doublement heureux, car il y
gagna un bien immense, et ne fut jamais soupçonné de la moindre

infidélité. Avec très-peu ou point d'esprit, mais une grande connois-

sance du monde, il sut prêter de bonne grâce, attendre de meil-

leure grâce encore, se faire beaucoup d'amis et de la réputation

à force de bons procédés. Il fut des plus grosses parties du Roi du

temps de ses maîtresses. La conformité de goût l'attacha particu-

lièrement à Monsieur, mais sans dépendance et sans perdre le Roi

de vue, et il se trouva insensiblement de tout à la cour de ce qui

n'étoit qu'agréments et futile, et qui n'en est pas une des moindres

parties à qui sait bien en profiter. Il fut donc de tous les voyages,

de toutes les parties, de toutes les fêtes de la cour, ensuite de tous

les Marlys et lié avec toutes les maîtresses, puis avec toutis les filles

du Roi, et tellement familier avec elles, qu'il leur disoit fort souvent

leurs vérités. Il étoit fort bien avec tous les princes du sang, qui

mangeoient très-souvent à Paris chez lui, où abondoit la plus grande

et la meilleure compagnie. Il régentoit au Palais-Royal, chez Monsieur

le Grand et chez ses frères, chez le maréchal de Villeroy, enfin chez

tous les gens en première place. Il s'étoit rendu maître des modes,

des fêtes, des goiits, à tel point, que personne n'en donnoit que

sous sa direction , à commencer par les princes et les princesses

du sang, et qu'il ne se bâtissolt ou ne s'achetoit point de maison

qu'il ne présidât à la manière de la monter, de l'orner et de la

meubler.

« Il avoit été sur ce pied-là avec M. de Louvois, avec M. de Sei-

guelay, avec le maréchal d'Humières ; il y étoit avec Mme de Bouil-

lon, avec la duchesse du Lude, en un mot avec tout ce qui étoit le

plus distingué et qui recevoit le plus de monde. Point de mariages

dont les habits et les présents n'eussent son choix, ou au moins son

approbation. Le Roi le souffroit, cela n'alloit pas à plus ; tout le

reste lui étoit soumis, et il abusoit souvent de l'empire qu'il usur-

poit. A Monsieur, aux filles du Roi, à quantité de femmes, il leur

disoit des ordures horribles, et cela chez elles, à Saint-Cloud, dans

le salon de Marly. Il entroit encore, et étoit entré toute sa vie dans

quantité de secrets de galanterie. Son commerce étoit sûr, et il n'a-

voit rien de méchant, étoit obb'gcant même et toujours porté à servir
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de sa bourse ou de ses amis, et n'étoit mal avec personne. Il étoit

assez vêtu et coiffé comme Monsieur, il en avoit aussi fort la taille et

le maintien; mais il n'étoit pas, comme de raison, à beaucoup près si

paré, et moins gros. Il étoit fort bien et fort familier avec Monsei-

gneur,... Une espèce comme celle-là dans une cour y est assez bien
;

pour deux c'en seroit beaucoup trop. Finalement les personnes les

plus sérieuses et les plus importantes, et les moins en commerce avec

lui, et celles-là étoient en petit nombre, le ménageoient, et il n'y

avoit qui que ce fût qui se voulût attirer Langlée. » (^Mémoires

,

tome II, p. 385-387.)

« Langlée mourut, dit encore Saint-Simon à la date de l'année 1708
(tome VI, p. 179), sans avoir jamais été marié.... Le monde y
perdit du jeu, des fêtes et des modes, et les femmes beaucoup
d'ordures. II laissa plus de quarante mille livres de rente, sa belle

maison meublée et d'autres effets à Mlle de Guiscard, fille unique de

sa sœur. »

« Langlée est fier et familier au possible, écrit Mme de Sévigné, qui

nous fournit aussi plus d'un trait sur ce personnage. Il jouoit cet été

avec le comle de Gramont; en jouant au brelan, le comte lui dit

sur quelque manière un peu libre : « Monsieur de Langlée, gardez ces

a familiarités-là pour quand a'ous jouerez avec le Roi. » [Lettre du
5 janvier 1672, tome II, p. 4^6.) Voyez encore la lettre des 5 et 6 no-

vembre 1676 (tome V, p. i34), où Mme de Sévigné raconte com-

ment Langlée offrit une robe de brocart d'or à Mme de Montespan.

On lit dans plusieurs clefs : « Langlée et autres, » et quelques-unes

nomment Dangeau en même temps que lui. Bien que divers traits

conviennent à Dangeau, c'est Langlée seul, ce nous semble, que l'on

peut reconnaître dans cliaque ligne de cet alinéa. Gomme le dit

Saint-Simon, il n'y avait qu'un Langlée à la cour.

IV

Page 3o5, n° 20. — Un homme de la cour (1689).

Allusion, suivant les clefs de 1697 et les clefs suivantes, au « duc
de Bouillon et à son château de Sedan. » Il y a là une erreur : Sedan

n'appartenait plus à la famille de Bouillon. S'il y avait ici une allu-

sion à l'orgueil et aux prétentions des Bouillon, il faudrait rappeler

que le cardinal et le duc de Bouillon avaient ^oulu « ensevelir» leur

nom de famille « de la Tour » sous celui d'à Auvergne, » faire prendre

à un neveu le titre de prince-dauphin d'Auvergne ', etc. ; mais il ne

s'agit pas ici de si grands personnages.

I. Voyez Saint-Simon, tome T, p. 218; tome V, p. 820, 32 1, etc.
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Mais s'il Va tel quil ose le porter, il doit alors insinuer.,..

Clefs des éditions Coste : «. Monsieur de Tonnerre, évêque de
Noyon. »

« Je passai à Noyon, dit Saint-Simon (tome I, p. 107), chez

l'évêque, qui étoit un Clermont-Tonnerre, parent et ami de mon père,

célèbre par sa vanité et les faits et dits qui en ont été les fruits. Toute
sa maison étoit remplie de ses armes jusqu'aux plafonds et aux plan-

chers ; des manteaux de comte et pair dans tous les lambris, sans

chapeau d'évéque ; des clefs partout, qui sont ses armes, jusque sur le

tabernacle de sa chapelle ; ses armes sur sa cheminée, en tableau

avec tout ce qui se peut imaginer d'ornements, tiare, armures, cha-

peaux, etc., et toutes les marques des offices de la couronne; dans

sa galerie une carte que j'aurois prise pour un concile, sans deux re-

ligieuses aux deux bouts : c'étoicnt les premiers et les successeurs de

sa maison ; et deux autres grandes cartes généalogiques avec ce titre de

Descente de la très-auguste maison de Clermont-Tovnerrc ^ des empereurs

d'Orient.^ et à l'autre, des empereurs d^Occident, Il me montra ces mer-

veilles, que j'admirai à la hâte dans un autre sens que lui. »

On sait comment ce vaniteux personnage fut nommé à l'Académie

sur le désir qu'en avait exprimé Louis XIV, et comment l'abbé Cau-

martin, chargé de le recevoir, divertit le public à ses dépens. Voyez
Saint-Simon, tome I, p. 21 3-2 17.

Si on lui dit qu''Hyacinthe a eu le gros lot, demander s^il est gentilhomme....

Une grande loterie fut tirée à Marly le 5 mars 1687. « Ce fut un

épicier de Paris, dit Dangeau (tome II, p. 33), qui gagna le gros

lot. » Ne serait-ce pas le souvenir de cette loterie, tirée au milieu de

l'élite des courtisans pour le plus grand profit d'un épicier, qui re-

vient ici à la Bruyère? « Vous savez, lit-on dans le Mercure de

mars 1687 (i""^ partie, p. 343), que la grande loterie du Roi a été

tirée. MM. Bernard et Tranchepain, marchands à Paris, qui y avoient

mis ensemble dix louis, ont eu le gros lot, qui étoit de cinquante

mille livres. Ils allèrent à Marly pour le retirer, et le Roi, qui le sut,

voulut bien leur faire l'honneur de les voir. Sa Majesté les reçut

parfaitement bien. »

Page 3 10, n" 82. — Vient-on de placer quelqu'un

dans un nouveau poste.... (1690).

Clefs du dix-huitième siècle : « Cela est arrivé à M. de Luxem-
bourg, quand il entra dans le commandement des armées. »



CLEFS ET COMMENTAIRES. SaS

François de Montmorency, duc de Luxembourg, reçut en 1686 et

les années suivantes le commandement de divers corps d'armée
;

mais ce ne fut qu'après être devenu maréclial de France qu'il put

obtenir le commandement en cbef d'une armée : il remplaça Condé
en 1675 à la tête de l'armée de Flandre, et commanda encore en

chef les années suivantes.

En 1679 survint l'affaire des poisons, c'est-à-dire le procès de
la Briuviliiers, qui le mit en disgrâce et le fit partir pour un exil

dont il ne revint qu'en juin 1681

.

VI

Pages 3i I et 3i2, a° 38. — H y o des gens.... Ceii'est ni Bousseau,

ni un Fabrj, ni la Couture (1687).

Rousseau le cabaretier n'est pas le seul Rousseau dont les gens de

la cour connaissaient à cette époque le nom et le visage. Il y avait

par exemple, Rousseau, l'huissier de la chambre du Roi, redoutable

personnage dont les courtisans devaient se concilier les bonnes

grâces, et dont l'insolence était odieuse à Racine. « Pour moi, il ne

me saluoit plus, et avoit toujours envie de me fermer la porte au nez

lorsque je venois chez le Roi, » écrit-il à son fils aîné, le aS avril

1698, en lui apprenant l'arrestation de Rousseau, accusé de menées

quiétistes. Il y avait encore Rousseau, le maître d'armes de la cour :

depuis longtemps déjà une famille Rousseau était de père en fils en

possession d'apprendre les armes aux enfants de France. Ces deux

B.ousseau étaient assez connus pour qu'on puisse les nommer à côté

du cabaretier Rousseau ; mais nous n'hésitons pas à reconnaître ce

dernier dans le Rousseau que nomme la Bruyère. La célébrité de

son cabaret devait empêcher à cette époque toute méprise, au théâtre

et ailleurs. La Bruyère, au surplus, reprochera encore plus loin aux

jeunes gens de la cour et aux grands en général leur amour du vin.

(Voyez p. 327, no 74, et p. 848, n» 28.)

Chacun comprenait tout aussi bien ce que signifiait l'expression

un Fahrj. Le procès de Fabry avait eu un tel retentissement qu'en

1679 Locke, le célèbre philosophe, en entendait encore faire le récit

pendant un séjour à Paris et le notait sur son carnet de voyage :

« Pomey and Chanson were burnt at Paris about the year 64) fo^

<r keeping a bawdy bouse of catemites. » [The l'ife of John Locke by

lordKing, London, i83o, tome II, p. i54-) Mathieu Marais et Locke,

ou du moins son éditeur, donnent différemment, comme l'on voit,

le vrai nom de Fabry.

Dans les notes qu'il avait écrites sur les Caractères
.,
M. Rœderer,

commentant l'un des passages où la Bruyère fait une allusion du
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même genre aux vices du temps (voyez ci-dessus, p. 827, n» 74), en

rapprochait les témoignages de Saint-Simon et de la princesse Pala-

tine, dans leurs Mcnwires, de Bourdaloue, dans le Sermon de ta Nati-

vité, prêché en 1687 devant le Roi, et de l'auteur du pamphlet : la

France devenue italienne. {^OEuvres du comte P. L. Rœderer, tome V,

p. 341.)

VII

Page 3i3, n° 43- — On fait sa brigue Qui oserait soupçonner

d'Artemon. .. ? {\ 690)

.

Clef de 1697 et clefs suivantes : « M. le marquis de Vardes, qui,

au retour de son exil de vingt années, avoit fait une grosse brigue

pour être gouverneur de Monseigneur le duc de Bourgogne; à quoi

cependant il auroit réussi sans sa mort arrivée dans ce temps-là, qui

a fait mettre en sa place M. le duc de Beauvllliers. »

François-René du Bec, marquis de Vardes, gouverneur d'Aigues-

Mortes, capitaine des cent-suisses de la garde du Roi, chevalier de

l'ordre du Saint-Esprit, perdit les bonnes grâces du Roi en i665,

lorsque Madame eut révélé à Louis XIV le complot qu'il avait formé

avec la comtesse de Soissons pour perdre Mme de la Vallière en 1662.

(C II lui en coûta sa charge, dit Saint-Simon, et plus de vingt-cinq ans

d'exil' en Languedoc; il en revint si rouillé qu'il en surprit tout le

monde et conserva toujours du provincial. Le Roi ne revint jamais

qu'à l'extérieur, et encore fort médiocre, quoiqu'il lui rendit enfin

un logement et ses entrées. » (Voyez les Mémoires de Dangeau,

tome II, p. 164 et i65). — Il mourut le 3 septembre 1688, à la

suite d'une longue maladie. Il était à ce moment « un de ceux qu'on

nommoit pour être gouverneur de Monsieur le duc de Bourgogne, »

dit Dangeau, donnant sur ce point raison aux clefs ; mais, outre qu'il

n'eut pas cette place, 11 ne s'était retiré ni dans sa terre ni dans son

gouvernement, comme le fait d'Artemon après avoir préparé a toutes

ses machines. »

Ce ne fut qu'en août 1689 que le duc de BeauvlUiers fut nommé
gouverneur du duc de Bourgogne.

La clef de 1697 et les clefs suivantes mettent le nom du duc de

BeauvlUiers à côté de celui de d'Artemon^ tout eu inscrivant celui de

Vardes en marge de l'alinéa. C'est à la marge de l'alinéa suivant que

diverses clefs marginales donnent le nom de BeauvilUers , et par

distraction sans doute les éditeurs l'auront déplacé.

I. Il revint en i685. Son exil ne dura que vingt ans.



CLEFS ET COMMENTAIRES. 527

VIII.

Page 3i4, n" 44- — ^^* hommes ne veulent pas— (1690).

Clefs marginales manuscrites : « Le due de BeauvlUiers. »

On conçoit que la modestie et le désintéressement du duc de

Beauvilliers aient reçu de la part de quelques-uns cette interpré-

tation maligne, qui nous paraît une calomnie.

A la mort du maréchal de Villeroy (28 novembre i685), les

personnages les plus considérables, le duc de Montausier, le duc

de Créqui , le duc de Saint-Aignan et d'autres ,
sollicitèrent la

charge de chef du conseil des finances, qui valoit près de cinquante

mille livres de rente. « Le Roi, dit Saint-Simon (tome XI, p. igS

et 194)» leur préféra le duc de Beauvilliers, qui avoit trente-

sept ans, et qui n'avoit garde d'y songer. Il en étoit si éloigné que

la délicatesse de sa conscience, alarmée de tout ce qui sentoit les

finances, ne put se résoudre à l'accepter lorsque le Roi la lui donna.

La surprise du Roi d'un refus de ce qui faisoit l'ambition des plus

importants de sa cour ne servit qu'à le confirmer dans son choix. Il

insista et il obligea le duc à consulter des personnes en qui il pou-

voit prendre confiance, et de tirer parole de lui qu'il le feroit de

bonne foi, avec une droite indifférence, et qu'il se rendroit à leur

avis s'il alloit à le faire accepter.,.. Au bout de sept ou huit jours,

le Roi lui en demanda des nouvelles, et le poussa jusqu'à lui faire

avouer qu'il avoit trouvé tous les avis de ceux qu'il avoit consultés

pour qu'il ne refusât pas davantage. Le Roi en fut fort aise, le

somma de sa parole, et le déclara deux heures après, au grand éton-

nement de sa cour En 1689, le Roi lui demanda s'il feroit autant

de difficultés pour être gouverneur de Monseigneur le duc de Bour-

gogne.... qu'il en avoit apporte pour la place de chef du conseil des

finances. Il n'en fit aucune et l'accepta. » — Voyez tout au long dans

le même volume (p. 188 et suivantes) l'éloge qu'a fait Saint-Simon

du duc de Beauvilliers, ce courtisan « doux, modeste, égal,... sin-

cèrement humble;... et si détaché de tout, ajoute Saiiit-Simcn,... que

je ne crois pas que les plus saints moines l'aient été davantage, b

Malgré toutes ses vertus, Beauvilliers n'était pas aimé de tous, et

Saint-Simon en fait l'aveu : de son œ attention continuelle sur lui-

même.... naissoit tm contraint, un concentré, dirai-je même lui pincé,

qui éloignoit de lui. »

IX

Page 3l5, n" 45. — Je ne vois aucun courtisan (168g).

Ni les plaisanteries de Mme de Sévigné, ni la réflexion de la Bruyère
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n'ont empêché les courtisans de répéter ce même « discours » qui

leur était « commun, » et Bussy lui-même, qui en avait a quel-

quefois ri » avec Mme de Sévigné (voyez ci-dessus, p. 3i5, note a),

le répétera plus d'une fois pour son compte : voyez sa Correspondance,

année 1691 (tome VI, p. 5o8, 5ii, 5i3 et 5i4}.

Ilfaut avouer néanmoins quil s'est trouve des hommes.... (1689).

Clef des éditions Coste : « Différente manière d'agir du cardinal

de Richelieu et du cardinal Mazarin '. Le premier savoit refuser

sans déplaire. Le second faisoit plaisir de mauvaise grâce. »

La Bruyère n'allait pas chercher si loin ses modèles.

X

Page 3 16, n" 46. — L'on remarque dans les cours des hommes
avides.... (iG'^g).

Cltfs de 1697 et suivantes: i Feu M. de Villeroy, archevêque

de Lyon, qui en étoit également gouverneur. » — Les clefs des édi-

tions Coste ajoutent le nom du « chevalier de Hautefeuille, amhas-

sadeur de Malte. »

Camille de Neuville de Villeroy était archevêque de Lyon, primat

des Gaules, commandeur des ordres du Roi, abbé d'Aiuay, de l'Ue-

Barbe et de Foigny, lieutenant général au gouvernement de Lyon-

nais, Forez et Beaujolais. Il mourut en juin 1698.

Frère Etienne Texicrde Hautefeuille, chevalier de Saint-Jean de

Jérusalem, grand prieur d'Aquitaine, ambassadeur extraordinaire de

la religion de Malte, lieutenant général des armées du Roi, comman-
deur des commanderies delà Croix en Brie, dePézenas en Languedoc,

Châlons et Vitry en Champagne, la Roche et Viiledieu en Poitou,

abbé commendataire de l'abbaye du Mont-Saint-Michel, mourut à

Paris, le 3 mai, à soixante-dix-sept ans.

« C'étoit un vieillard, dit Saint-Simon (tome IV, p. 117), qui a^oit

fort servi et avec valeur, qui ne ressembloit pas mal à un spectre, et

qui avoit usurpé et conservé quelque familiarité avec le Roi, qui lui

marqua toujours de la bonté. Il étoit farci d'abbayes et de comman-
deries, de vaisselle et de beaux meubles, surtout de beaucoup de

beaux tableaux, fort riche et fort avare. » — A'^oyez sur le bailli de

Hautefeuille le Dictionnaire des Bleiifaits du Roi, la Table de la Gazette

de France, etc.

La clef marginale de l'exemplaire déjà cité de la Bibliothèque im-

I. a Le cardinal Mazarin, dit Montglat, ne pouvoit obliger de bonne grâce,

et il offensoit en donnant. » {^Mémoires, collection Petitot, p. 112.)
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périale nomme après le bailli de Hautefeuille et de Villeroy : « le

marquis de Saint-Romain, conseiller d'Etat d'épée, qui avoit deux
abbayes ; et les grands prieurs de l'ordre de Saint-Lazare '. »

Nous avons déjà rencontré Saint-Romain dans ces notes : voyez

ci-dessus, p. 469 et 470, note XL Saint-Simon lui fait l'application de
l'expression de laBruyère : a amphibie àe beaucoup de mérite.... con-

seiller d'Etat sans être d'épée , avec des abbayes sans être d'Eglise. »

Il faut remplacer dans la note marginale les mots a grands prieurs

de Saint-Lazare » pai les mots « grands maîtres. » Dangeau, que di-

verses clefs manuscrites qualifient, en marge de cet alinéa, du titre

de « grand prieur de Saint-Lazare, » était a grand maître des ordres

de Notre-Dame duMont-Carmel, et de Saint-Lazare de Jérusalem, Na-
zaretb et Bétbléem tant deçà que delà les mers. » (Voyez ses Mémoires,

tome IV, p. 408.) Il fut nommé le 9 décembre 1693, trois ans après

la publication de cet alinéa. Son prédécesseur était Philippe de Néres-

tang, capitaine des gardes de Henri IV.

« Les chevaliers de Saint-Lazare, est-il dit dans le Dictionnaire de

Trévoux, peuvent se marier, et avoir néanmoins des pensions sur les

bénéfices. »

XI

Page 3i6, n° 4S. — Ménophile emprunte ses mœurs.... (1691).

Clef de 1697 et clefs imprimées du dix-huitième siècle : « le P. de

la Chaise, jésuite, le confesseur du Roi, s Des clefs manuscrites lui

adjoignent « feu le P. Joseph, capucin, » le célèbre confident de

Richelieu, mort en i638, auquel la Bruyère assurément ne pensait

guère. La phrase ne semble pas mieux s'appliquer au P. de la Chaise.

XII

Page 3 17, n" 5o. — L'on court les malheureux....

F'vjez un heureux., .. ( 1 690)

.

Clefs du dix-huitième siècle : « M. Boucherat, chancelier de

France. »

Boucherat, après avoir été conseiller à la chambre des comptes,

conseiller aux requêtes du Palais, et maître des requêtes (i643), fut

fait chancelier en i685. Son mérite était fort au-dessous de sa for-

I. On eût encore pu citer de Marsan, « qui vécut de l'Église, deux fois

bigame, sans l'avoir jamais servie, » dit Saint-Simon (voyez les Mémoires de

Dangeau, tome XII, p. 203), faisant allusion sans doute à la pension de dis

mille francs qu'avait Marsan sur l'évêché de Cahors (voyez ci-après, p. 543 et

.'544, note VII).

La. Bruyère, i 34
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tune. Il est possible qu'à sa nomination sa joie ait été grande et sa

vanité fort surexcitée : on sait que, dès qu'il fut chancelier, il ot ferma

sa porte aux carrosses des magistrats, puis des gens de condition

sans titre, enfin des prélats. » (Voyez les Mémoires de Saint-Simon,

tome I, p. 288.) Mais pourquoi attacher son nom à ce passage, appli-

cable à tant d'autres? Il y avait d'ailleurs près de six ans que Bou-
cherat était chancelier lorsque cet alinéa fut publié.

XIII

Page 3l7, n° 5l. — Un homme rjiii vient d'être placé.... (1691).

Les clefs des éditions Coste imprimées en Hollande appliquent

cette réflexion, l'une de celles qu'il fallait se garder d'annoter, àPont-

chartrain, qui avait été nommé contrôleur général des finances en

septembre 1689 et secrétaire d'État en novembre 1690. Celles des

éditions Coste imprimées en France ont remplacé ce nom par celui

de « M. de la Rivière, s

XIV

P.ige 3i8, n" 53. — Il faut desfripons a la cour (1687).

Les clefs du dix-huitième siècle nomment « Deschiens, Monnerot,

Salaberri, Villette, Brunet, Bourvalais, etc., » autant de partisans

que leur fortune désignait à la haine publique.

XY

Page 319, n" 56. — Tintante, toujours le même.... (1689).

Clef de 1697 : « M. de Pomponne. » — Clefs suivantes : « M. de

Luxembourg et M. de Pomponne. »— Clefs du dix-huitième siècle :

« M. de Pomponne, disgracié depuis la paix de Nimègue, et privé

de sa charge de secrétaire d'Etat, qu'on a depuis appelé et fait mi-

nistre d'Etat (1679), fort considéré; ou M. de Luxembourg, dis-

gracié lors de l'affaire des poisons (1679-1680), et depuis revenu en

faveur et à la tête des armées, mort le 6 janvier iGgS. »

Simon Arnauld de Pomponne, qui s'était démis en 1679 de sa charge

de ministre et secrétaire d'État pour les affaires étrangères, rentra

au conseil du Roi et reprit le titre de ministre d'État le 24 juillet

1691. C'est donc à tort que l'on a vu dans le caractère de Tintante,

publié deux ans plus tôt, une allusion à son rappel. — Sur le ma-
réchal de Luxembourg, que nomment aussi les clefs, voyez ci-dessus,

p. 524 et $25, note V.
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XVI

Page 320, n° 5']. — Que d'amis, que de parents...!

C'est mon ami.... (1690).

Clef de l'édition de 1(197 et clefs suivantes : « Discours de M. le

duc, à présent maréchal de Villeroy *, lors de l'élévation de M. le

Pelletier au contrôle général des finances (i683). Il s'écria qu'il en

étoit ravi parce qu'ils étoient parents, bien que ce ne fût pas

vrai. »

Saint-Simon insiste à diverses reprises sur la bassesse et la sou-

plesse de Yilleroy : « Il avoit cet esprit de cour et du monde que 1

grand usage donne, et que les intrigues et les vues aiguisent, etc., etc. »

[Mémoires, tome XII, p. 146.) Son père, Nicolas de Neuville, maré-

chal de Villeroy, qui fut gouverneur de Louis XIV, avait plus d'es-

prit, mais n'avait pas moins de « bassesse, » je répète le mot de

Saint-Simon. « On lui demandoit pendant la régence, écrit ailleurs

Saint-Simon, qui succéderoit à Bullion, surintendant des finances,

qui venoit de mourir. « Je n'en sais rien, dit-il, mais je sais bien

«. que je suis très-humble serviteur de celui qui sera surintendant. »

C'étoit encore lui qui disoit qu'il falloit toujours tenir le pot de

chambre aux ministres tant qu'ils l'étoient, et quand le pied venoit à

leur glisser, le leur verser sur la tète. » (Voyez les Mémoires de Dan-

geau, tome I, p. aSg.) Et cependant il eût vivement repris son fils, s'il

l'eût entendu se glorifier d'être parent des le Pelletier, lui qui disoit,

si l'on en croit la même note de Saint-Simon, « qu'il aimeroit tou-

jours mieux avoir affaire à un ministre homme de qualité, son ennemi,

qu'à un ministre bourgeois, son ami. »

Lorsque Boucherat devint chancelier (novembre i685) , Bussy

Rabutin écrivit par deux fois à Mme de Sévigné que le chancelier

était « son allié et son bon ami. » (Voyez les Lettres de Mme de Sé-

vigné, tome VII, p. 472 et 482.)

XVII

Page 3-20, n" Sg. — Celui qui dit : Je dinai hier a Tihur.... (1692).

Annotations de toutes les clefs : « Tibur., Meudon , maison que

M. de Louvois avoit fait bâtir.— Plancus, M. de Louvois. »

Louvois était mort le 16 juillet 1691, quelques mois avant la pu-

I. Le duc de Villeroy fut nommé maréclial en iGgl. — La note que nous

avons reproduite (p. 45 1) sur les Villeroy est placée à la suite de cette plirase

dans les clefs du dix-huitième siècle.
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bllcatîon de cet alinéa, a Pareilles choses arrivi-rent après sa mort, »

est-il écrit sur les marges de quelques exemplaires.

XVIII

Page 321, n" 6l. — Théodote avec un habit austère.... (1692).

Suivant toutes les clefs, Théodote est l'abbé de Choisy.

Plusieurs traits de ce caractère semblent convenir à l'abbé de Choisy;

mais nous avons dit que l'abbé de Choisy était l'ami de la Bruyère,

et d'ailleurs la fin de la réflexion montre assez qu'on ne peut la lui

appliquer. Voyez, au surplus, l'éloge que la Bruyère fait de l'abbé de

Choisy dans son Discours à l'académie.

XIX

Pages SaS et 326, n° 66. — Les deux tiers de ma vie. . . . N** a pensé

cela.... (1687).

Clefs manuscrites marginales : « Emmanuel-Théodorede Bouillon,

cardinal. »

C'est encore là une application faite après coup. La première

disgrâce du cardinal de Bouillon eut lieu en i685; mais son exil

dura cinq ans, car il ne cessa qu'en août 1690, au retour de son

voyage à Rome, où le Roi l'avait envoyé en août 1689. Voyez sur

cette disgrâce les Mémoires de Dangeau, tome I, p. i43, 202; tome II,

p. 162, 196, 452; tome III, p. 204, etc.; les Mémoires de Saint-

Simon, tome XII, p. 24.

XX

Page 326, n" 68. — Xantippe au fond de sa [irovince..., (1689).

Clefs de 1697 et suivantes : « M. de Bontemps '. »

Literprétation inexacte de la pensée de la Bruyère. Bontemps,

petit-fîls d'un chirurgien de Louis XIII, et fils de l'un des premiers

I . Clefs du dix-huitième siècle : a M. Bontemps, fils de M. Bontemps, pre-

mier chirurgien du Roi , est gouverneur de Versailles et premier valet de

chambre. Son fils est gouverneur de Vannes, et sa fille a épousé le fils de

M. Lambert de Torigni, président de la chambre des comptes [auquel elle a

donné tant de chagrin, qu'elle lui a fait tourner l'esprit. Le duc d'Elbcuf d'à

présent en a été très-amoureux, et elle de lui. Il lui a mangé toutes ses pierre-

ries, ce qui a commencé ses cliagrins]. 33 — Ce qui est entre crochets n'a été im-

primé que dans les éditit)ns de Hollande. — Voyez sur Bontemps, petit-fils et

non fils d'un chirurgien, les Mémoires de Saint-Simon, tome III, p. 64-66, et

ceux de Dangeau, tome VIII, p. i5-i8. Il mourut en 1701.
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valets de chambre du Roi, élevé p;ir conséquent auprès de la cour,

ne peut être Xantippe. Si grand d'ailleurs qu'ait été son crédit auprès

du Roi, l'on ne peut dire qu'il fut favori.

XXI

Page 327, n" 74» "~" L'on parle d'une région.... Les grands de la nation s''as-

semblent tous les jours, à une certaine heure, dans un temple qu'ils nomment
église (1687).

Louis XIV communiait parfois dans l'église de la paroisse de

Versailles, c'est-à-dire dans l'église Notre-Dame; mais c'est dans la

chapelle du château qu'il entendait tous les jours la messe, et les

dimanches le salut. — La construction de la chapelle que nous

voyons aujourd'hui n'a été commencée qu'en 1699; mais le château

eut toujours ime chapelle.

XXII

Page 33o, n° 80. — Diseurs de bons mots.... (1689).

Des clefs manuscrites donnent ici les noms des diseurs de bons mots

de ce temps : « Philibert comte de Gramont ; Gaston Jean-Baptiste

duc de Roquelaure ; Antonin Nom par de Caumont duc de Lauzun
;

Roger de Rabutin comte deBussy; Mme Cornuel, etc. »

XXIII

Page 33i, n" 83. — La cour n'est jamais dénuée.,.. (1691).

Les clefs du dix-huitième siècle citent en exemple Bontemps et le

marquis de Dangeau.

XXIV

Page 332, n" 84. — Il y a des gens.... (1691).

Clefs du dix-huitième siècle : a le comte d'Aubigné. » — Voyez
ci-dessus, p. 466, note IV.

Les auteurs des clefs marginales manuscrites inscrivent au hasard

les noms de gens qui, sans grand mérite, ont été élevés à de grands

emplois, à de hautes dignités : ji'abbé Jérôme le Pelletier, conseiller

d'Etat et conseiller d'honneur au Parlement, mort en 1690; l'arche-

vêque de Reims le Tellier; l'archevêque de Rouen Colbert; le chan-

celier Boucherai.
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XXV

Page 335, n" 93. — Avec un esprit sublime o Aristide.... (1689).

La clef Cochln met cette apostrophe à l'adresse de Pomponne, qui

fut disgracié de 1679 à 1691. Les clefs imprimées du dix-huitième

siècle ajoutent à son nom celui du cardinal d'Estrées,qui fut toujours

en faveur.

XXVI

Piige 335, n° 96. — Straton est né sous deux étoiles.... (1691).

Les clefs nomment d'un commun accord le duc de Lauzun', et

c'est justice. « Il a été, dit Saint-Simon, un personnage si extraordi-

I. Voici la note que contiennent les clefs du <lix-huitième siècle sur Antoine

Nompar de Caunaont Lauzun, d'abord connu sous le nom de comte de Puyguil-

hem : « M. le duc de Lauzun, qui a été favori du Roi, puis disgracié et envoyé

en prison à Pignerol (26 novembre 167 1), où il a été pendant dix ans, ensuite

revenu en cour ( 1 682) , rentré dans les bonnes grâces de Mademoiselle de

Montpensier, qui lui a donné Saint-Fargeau et trente mille livres de rente sur

les gabelles de Languedoc*; depuis brouillé avec elle, et enfin exclu delà

cour. Le roi Jacques lui donna l'ordre de la Jarretière dans l'église de Notre-

Dame de Paris, après y avoir ouï la messe devant la chapelle de la Vierge,

en 1689. Il a été depuis fait duc à brevet (1692) à la sollicitation de la reine

d'Angleterre, qui étoit sortie d'Angleterre avec le prince de Galles, en 1688.

Il est cadet de la maison de Nompar de Caumont, neveu du maréchal de Gra-

raont, qui l'attira à Paris, où il lui donna retraite chez lui [et, par reconnois-

sance , il débaucha sa fille, mariée dej)uis au prince de Monaco**. Ce fut au

sujet de cette intrigue, dont il avoit fait confidence au Roi, qu'il se brouilla

avec lui avec des emportements étranges, dont le Roi l'excusa, recomioissant

généreusement qu'il avoit trahi la confidence qu'il lui avoit faite. Il fut cepen-

dant mis à la Bastille pour le manque de respect, mais seulement pendant vingt-

quatre lieures, et rentra dans les bonnes grâces du Roi, qu'il a perdues tout

à fait par l'attachement qu'il prit avec Mademoiselle de Montpensier. Ce fut

lui qui, en 1688, passa en Angleterre, d'où il ramena la Reine et le prince de

Galles. Il est allé en Irlande avec le roi d'Angleterre, où il (le roi d'Angleterre

sans doute) ne fit rien qui vaille, s'étant enfui des premiers au combat de la

BoyneJ. Il a épousé la seconde fille du maréchal de Lorges, au mois

d'avril 1695. L'aînée a épousé le jeune duc de Saint-Simon. La mère est fille

de M. Freraont, fameux homme d'affaires, et enfin garde du trésor royal. >>

— Ce qui est entre crochets n'a pas été imprimé dans les clefs des éditions

Coste publiées en France. — Lauzun est mort en 1723, à quatre-vingt-dix ans.

* Dans ses Mémoires (tome IV, p. 45 1 et 452), Mademoiselle dit lui avoir

donné en 1681 le duché de Saint-Fargeau, affermé vingt-deux mille livres, et

dix mille livres de rente sur les gabelles du Languedoc.
** Voyez les Mémoires de l'abbé de Choisy, collection Petitot, p. 389; et

Saint-Simon, tome XX, p. 45.
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nalre et si unique en tout genre, que c'est avec beaucoup de raison

que la Bruyère a dit de lui dans ses Caractères qu'il n'étoit pas per-

mis de rêver comme il a vécu. A qui l'a vu de près, même dans sa

vieillesse, ce mot semble avoir encore plus de justesse. » [Mémoires^

tome XX, p. 38.)

ff La fortune, qui est une grande folle, écrivait Bussy le 2 février

1689, n'en a jamais donné tant de marques que dans la vie de Lau-

zun. C'est un des plus petits liommes, pour l'esprit aussi bien que

pour le corps, que Dieu ait jamais fait; cependant nous l'avons vu
favori, nous l'avons vu noyé, et le revoici sur l'eau ; ne savez-vous

pas un jeu où l'on dit : Je Vai vu vif
^
je l'ai vu mort, je Vai vu vif après

sa mort? C'est son portrait.» {Lettres de Mme de Sévigné, tome VIII,

p. 45i.)

Sans parler des Mémoires de Mademoiselle et des autres mémoires

du temps, il faut lire dans Saint-Simon (tome XX, p. 89 et suivantes)

le portrait de ce personnage « plein d'ambition , de caprices , de fan-

taisies, jaloux de tout, voulant toujours passer le but, jamais content

de rien, sans lettres, sans aucun ornement ni agrément dans l'esprit',

naturellement chagrin, solitaire, sauvage, fort noble dans toutes ses

façons , méchant et malin par nature, encore plus par jalousie et par

ambition, toutefois bon ami quand il l'étoit, ce qui étoit rare, et bon

parent, volontiers ennemi même des indifférents, et cruciaux défauts

et à trouver et donner des ridicules, extrêmement brave, et aussi dan-

gereusement hardi ; courtisan également insolent , moqueur, et bas

jusqu'au valetage.... extraordinaire en tout par nature.... » Saint-

Simon lui a consacré un chapitre, où il expose tout au long son am-

bition, ses audaces, ses insolences, et « la singularité extraordinaire

de sa vie. » A Pignerol, Lauzun raconta « sa fortune et ses malheurs »

à Foucquet, prisonnier depuis dix ans. « Le malheureux surintendant,

écrit Saint-Simon {ibidem, p. 48), ouvroit les oreilles et de grands

yeux quand il entendit dire à ce cadet de Gascogne, trop heureux

d'être recueilli et hébergé chez le maréchal de Gramont, qu'il avoit

été général des dragons, capitaine des gardes, et eu la patente et la

fonction de général d'armée. Foucquet ne savoit plus où il en étoit,

le crut fou , et qu'il lui racontoit ses visions
,
quand il lui expliqua

comment il avoit manqué l'artillerie*, et ce qui s'étoit passé après là-

dessus ; mais 11 ne douta plus de la folie arrivée à son comble, jusqu'à

avoir peur de se trouver avec lui, quand il lui raconta son mariage

I. a Du reste, dit ailleurs Saint-Simon (p. 65), sa conversation étoit tou-

jours contrainte par l'iiumeur ou par la politique, et n'étoit plaisante que par

sauts et par les traits malins qui en sortoient souvent. »

a. Le Roi avait voulu le nommer grand maître de l'artillerie en 1669.
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consenti par le Roi avec Mademoiselle, comment romjni, et fous les

biens qu'elle lui avoit assurés. »

Quand la liruyère imprimait le caractère de Slraton, Lauzun était

revenu depuis quelque temps à la cour. Il s'était trouvé en Angle-

terre au moment de la révolution de 1688, et c'est à lui que Jacques II,

se préparant à la fuite, avait confié la Reine et le prince de Galles
;

aussi arrivant en France avec la reine d'Angleterre, avait-il trouvé

bon accueil auprès de I^ouis XIV (voyez Dangeau, tome II, p. 235

et suivantes; et Saint-Simon, tome XX, p. 54)- « Le romanesque et le

merveilleux » de son aventure en Angleterre en faisaient tout d'abord

une sorte de héros ; mais bientôt on en contesta « le romanesque et le

merveilleux, j et l'aventure devint a quasi tout unie, a (Voyez au

})as de cette page, dans la note 2, les citations de Mme de Sévigné.) Le
Roi cependant, quelques semaines après son arrivée, lui rendit les

grandes entrées, un logement au château de Versailles, à Fontaine-

bleau, à Saint-Germain, etc. « On peut juger, dit Saint-Simon (p. 54),

quel fut le ravissement d'un courtisan aussi ambitieux, qu'un retour

si éclatant et si unique ramenoit des abîmes et remettoit subitement à

flot.... Quel miraculeux retour de fortune! s'écrie encore Saint-

Simon après avoir dit qu'en 1692 Lauzun devint duc. Mais quelle

fortune en comparaison du mariage public avec Mademoiselle, avec

la donation de tous ses biens prodigieux, et le titre et la dignité

actuelle de duc et pair de Montpensier I Quel monstrueux piédestal

,

et, avec des enfants de ce mariage, quel vol n'eût pas pris Lauzun, et

qui peut dire jusqu'où il seroit arrivé ? »

Malgré tout, sa faveur nouvelle n'était qu'apparente, car Louis XIA
tint toujours en suspicion son ancien favori, qui, en un de compte,

ne se releva jamais de sa chute qu'à moitié. Il n'apparaît pas bien

clairement qu'en traçant ce rapide résumé du ce roman » de sa vie

(tV a brillé, il a souffert, il a mené une vie commune), la Bruyère ait

tenu grand compte de ce que, le 6 janvier 1689, ]\Iiiie de Sévigné

appelait « le second tome de M. de Lauzun*. » En 1691 Lauzun n'était

pas encore duc, et depuis la campagne malheureuse qu'il avait faite

en Irlande l'année précédente il vivait un peu effacé à la cour.

Il est superflu de rappeler la célèbre lettre qu'écrivit Mme de Sévi-

gné sur le mariage de Lauztm avec Mademoiselle (i5 décembre 1670,

tome II, p. 25) ; mais nous ferons remarquer, au sujet des deux étoiles

que la Bruyère lui donne, que Vétoile de Lauzun revient assez sou-

vent dans la correspondance de Mme de Sévigné''.

1. « Le second tome de M. de Lauzun est fort beau et digne du premier. Il

a eu l'honneur d'être enfermé une Jieure avec le Roi. » (Ti>me VIII, p. 388.)

2. « J'admire l'étoile de M. de Lauzun, qui veut encore rendre son nom
éclatant, quand il semble qu'il soit tout à fait enterré. » {Lettre du 24 dé-
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En même temps qu'il insérait le caractère de Straton dans la

fie édition, la Bruyère en faisait disparaître une réflexion qui pouvait

s'appliquer à Lauzun : voyez ci-dessus, p. 879, n° 19, et ci-après,

p. 554-557, note III.

XXVII

Page 336, n° 97. — Lafaveur met Vhomme (1690).

Clefs imprimées du dix-huitième siècle : « M. le Pelletier, le mi-

nistre. »

Cette réflexion ne contient aucune allusion particulière; mais en-

core s'appliquait-elle à Claude le Pelletier moins qu'à tout autre ; car

il quitta volontairement sa charge de contrôleur général des finances

en 1689, puis ses emplois de ministre d'Etat et de surintendant des

postes en 1697, sept ans après la publication de cet alinéa. Lorsqu'il

eut cessé d'être contrôleur général, il « demeura peu compté par le

courtisan, » dit Saint-Simon (tome II, p. 4^) > mais il conserva jus-

qu'à sa mort tout son crédit auprès du Roi {ibidem, p. 47).

XXVIII

Pages 336 et 337, i*° 99* — Dans cent ans, le monde.,.. Il s'avance déjà

sur le théâtre d'autres hommes,.., (1690).

Les auteurs des clefs imprimées du dix-huitième siècle croient

devoir inscrire ici divers noms : Pontchartrain (contrôleur général

des finances en 1689, secrétaire d'État en 1690, chancelier en 1698);

Chamillart (contrôleur général des finances en 1699, ministre de la

guerre en 1701); Chamlay (maréchal des logis des armées du Roi en

1670, intendant triennal des bâtiments en 1684).

lembre 1688, tome VIII, p. 354.— a L'étoile de M. de Lauzun repàlit : il n'a

point de logement, il n'a point ses anciennes entrées ; on lui a ôté le romanesque

et le merveilleux de st>n aventure {il s'agit de lafuite de la reine d'Angleterre,

accompagnée de Lauzun); elle est devenue cpiasi tout unie : voilà le monde et

le temjjs. » {Lettre du 14 janvier 1689, ibidem, p. 41 1 et 412.) — « Cela {il

s'agit des mauvais propos de Lauzun sur le duc de Charost) ne fait point Iion-

neur à ce dernier {Lauzun), dont il semble que la colère de Mademoiselle ar-

rête l'étoile : il n'a ni logement ni entrées ; il est simplement à VersaUles. »

{Lettre du 24 janvier 1689, ibidem, p. 43i.) — a L'étoile de ce petit homme

est tout extraordinaire. » {Lettre du 28 février 1689, ibidem, p. 495-)
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DES GRANDS.

Piigc 338, n" 2. — Si vous êtes né vicieux, 6 Thcagène.... (1691).

Philippe de Vendôme, grand prieur de Malte, était l'un des plus

« vicieux » parmi les grands personnages du temps; de plus, il « ne

voyoit que des subalternes obscurs » (Saint-Simon, tome V, p. 140).

11 n'est donc pas surprenant que dans les clefs du dix-huitième

siècle on ait placé son nom en regard de celui de Tliéagène. Les édi-

teurs modernes ont approuvé cette explication ; mais il nous paraît

beaucoup plus vraisemblable que Théagène soit le duc de Bourbon,

dont la clef de l'édition de 1697, la clef Cochin, et les meilleures

clefs marginales manuscrites nous livrent ici le nom. Ne se fût-il

trouvé dans aucun commentaire, encore eussions-nous pensé que cet

alinéa, glissé dans la 6" édition, contient un conseil discrètement et

indirectement donné par l'auteur à son ancien élève.

a En marge d'un de mes exemplaires..., dit toutefois Walckenaer

(p. 704), il y a le nom de Monsieur le Duc pour ce caractère. Mais,

quoiqu'on pût le lui appliquer aussi bien qu'au grand prieur, il est

bien certain que la Bruyère n'a jamais eu l'intention de faire un

portrait satirique de Monsieur le Duc. Quoiqu'il liât des intrigues

avec des femmes de la cour, sa vie étoit moins scandaleuse que celle

du grand prieur. » Comment affirmer que dans le secret du cabinet

la Bruyère n'ait pas adressé à Monsieur le Duc cette dernière leçon,

qui n'est point du reste un portrait satirique.^ Tliéagène est encore

jeune d'ailleurs, jeune comme le duc de Bourbon, qui a vingt-trois

ans, et il n'est pas encore entièrement « corrompu , » comme l'est

depuis si longtemps le grand prieur, né en i()55.

« D'amis, il n'en eut point, dit Saint-Simon en parlant de Mon-
sieur le Duc (tome VIII, p, laS), mais des connoissances plus fami-

lières, la plupart étrangement choisies, et la plupart obscures comme
il l'étoit lui-même autant que le pouvoit être un homme de ce rang. »

Théagène, on le voit, tint peu de compte du conseil de la Bruyère,

si toutefois ce conseil passa jamais sous ses yeux.

II

Page 340, n° 7. — Il est vieux et usé.... (1689).

Les clefs du dix-huitième siècle nomment Saint-Pouange, dont nous
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avons déjà parlé (voyez ci-dessus, p. 479» note V, et p. Sog, note II).

Le marquis de Salnt-Pouange, qui avait alors quarante-six ans, était

secrétaire du cabinet et commis principal de Louvols', dont il était

le cousin germain par sa mère, et auquel il était tout dévoué. Ce qui

sans doute fit penser dans la suite que l'ambition de Saint-Pouange

avait dû être mal satisfaite, c'est qu'après la mort de Louvois (1691)

il resta principal commis sous le ministère de Barbezieux. Le Roi

avait un Instant pensé à donner à Chamlay la place de Louvois,

mais il n'avait pas été question de Saint-Pouange, et le principal

commis vit arriver au ministère Barbezieux, cet a apprenti com-

mis'' î de vingt-quatre ans, qui en avait depuis i685 la survivance,

et qui, encore inexpérimenté, dut être placé pour quelque temps

sous sa tutelle. Plus tard, en 1701, ce fut Chamillart que l'on nomma
ministre de la guerre, et u Saint-Pouange, qui ne pouvoit plus, dit

Saint-Simon (tome III, p. 58), servir de principal commis à im
étranger, comme il avoit fait sous ses plus proches, » prit une sorte

de retraite en achetant une charge de trésorier de l'ordre du Saint-

Esprit. Il mourut fort riche en 1706.

Dans la distribution des emplois de moindre importance, il devait

se trouver chaquejour une application plus juste à faire de la réflexion

de la Bruyère.

III

Page 340, n° ii.

—

Les grands sont si heureux..,. (1689).

Les clefs du dix-huitième siècle, appliquant cette réflexion à

Louis XIV, citent Louvois comme l'un des « serviteurs, » l'une des

« personnes illustres » dont la perte fut peu regrettée. Louvois mourut

deux ans après la publication de ce passage; de plus, ce ne fut pas

Pontchartrain qui le remplaça, comme paraissent l'indiquer les

mêmes clefs, qui inscrivent son nom à côté des mots : elle assure que

Fun...,

IV

Page 342, n" i5. — Quelle est Vincurable maladie de Théophile.^... (1691).

Selon toutes les clefs, Théophile est « M. de Roquette, évêqued'Au-

tan, » et la phrase : J peine un grand est-il débarqué, fait allusion à

1. Saint-Pouange a étoit secrétaire du cabinet, et travailla toute sa vie sous

M. de Louvois, dont il fut le premier de tous les commis, mais avec une au-

torité et une distinction qui le rendit un échappé de ministre, avec lequel tout

militaire, quel qu'il fût, avoit à compter. » (Mémoires de Dangeau, tome III,

p. 373, note de Saint-Simon.)

2. Saint-Simon, tome XII, p. 420.
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it Jacques II, roi d'Angleterre ', auprès duquel l'évéque d'Autun a

voulu s'insinuer.»

Plusieurs témoignages contemporains viennent à l'appui de cette

interprétation.

Saint-Simon, par exemple, écrit sous l'année 1707 (tome V,

p. 34fiet 347) ; « Il mourut alors un vieux cvêque, qui toute sa vie

n'avoit rien oublié pour faire fortune et être un personnage. C'étoit

Roquette, homme de fort peu, qui avoit attrapé l'évéché d'Autun,

et qui à la fin, ne pouvant mieux, gouvernoit les états de Bourgogm.'

à force de souplesses et de manège autour de Monsieur le Prince. Il

avoit été de toutes les couleurs : à Mme de Longueville, à M. le prince

de Conti son frère, au cardinal Mazarin, surtout abandonné aux jé-

suites. Tout sucre et tout miel, lié aux femmes importantes de ces

temps-là et entrant dans toutes les intrigues; toutefois grand béat.

C'est sur lui que Molière prit son Tartuffe, et personne ne s'y mé-
prit'*.... Malgré tout ce qu'il put faire, il demeura à Autun, et ne

put faire ime plus grande fortune^. Sur la fin, il se mit à cour-

tiser le roi et la reine d'Angleterre. Tout lui étoit bon à espérer, à se

fourrer, à se tortiller, s

Gabriel de Roquette fut évéque d'Autun de 1667 à 1702. Il mou-
rut en 1707, aumônier de la princesse de Conti.

Pages 343 et 344» 11° 20. —- Avez-vous de Vesprit?... Quel moyen
de vous définir, Téléphon? (1691).

Clefs de 1697 et suivantes : a Téléphon, M. de la Feuillade. » —
« JM. de la Feuillade » est-il François d'Aubusson, comte de la Feuil-

lade, duc de Rouanez, maréchal de France, vice-roi de Sicile et gou-

1 . Les clefs du dix-liuitième siècle contiennent une longue note sur les en-

fants légitimes et naturels de Jacques II.

2. Le pauvre homme! écrit, en parlant de lui, Mme de Sévigné, dans sa

lettre du 3 septembre 1677 (tome V, p. 3o7) . Le pauvre homme! répète de

son côté l'ablié Legcndre dans le passage de ses 3Jémoires (p. 107), qu'il

consacre à l'évêque d'Autun. Voyez encore les Mémoires de Lenet, collection

Petitot, p. iio; ceux de l'abbé de Cboisy, même collection, p. 371, etc.

3. a Monsieur d'Autun a bien conduit sa fortune, et la fortune l'a bien

conduit aussi, écrit cependant Bussy à Mme de Sévigné, le i3 mai 1689; il

a eu l'amitié et la confiance de beaucoup de gens illustres;... il conte agréable-

ment, il fait bonne chère, mais il n'est point naturel; il est faux presque

partout.... » [Lettres de Mme de Sévigné, tome IX, p. 5o.) — Bussy et

Mme de Sévigné parlent souvent de l'évêque d'Autun
,
qui était leur ami

,

malgré ce qu'en dit Bussy.
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verneur du Dauphin, mort le i8 septembre 1691, trois mois environ

après la publication de cet alinéa? ou bien son fils Louis d'Aubus-

son, comte de la Feuillade, duc de Rouanez, qui était alors mestre

de camp de cavalerie et se nommait le duc d'Aubusson, et qui devint

maréchal de France en 1724 et mourut en 1726 ? Le père avait

soixante ans quand parut cet alinéa; le fils vingt-huit.

Walckenaer n'est pas d'avis qu'il puisse être question du fils.

« Les clefs, écrit-il page 707, mettent pour Téléplion le duc de la Feuil-

lade, sans prénoms, sans autre indication ; et sur-le-champ on est

tenté de les accuser d'erreur, en appliquant ce caractère à un des

plus brillants courtisans, un des plus braves généraux de Louis XIV,
celui qui lui avoit voué une sorte de culte, et qui fit en 1686 élever

à ses frais un monument à sa gloire à la place des Victoires.... Mais

ce n'est pas lui que les clefs désignent, c'est son fils Louis duc de la

Feuillade. Celui-là ne fut jamais aimé ni estimé de Louis XIV '.

S'il fut fait maréchal de France, ce ne fut pas par ce monarque, mais

sous le Régent, en 1724' '^

Les clefs, au contraire, sauf la liste imprimée à part en 1697 et

celles des éditeurs Coste, où l'on a simplement imprimé, soit « M. de

la Feuillade, » soit « M. le duc de la Feuillade, » nous semblent in-

diquer que c'est le père qu'il faut reconnaître en Téléphon. La clef

de l'édition de 1720, d'une part, donne : « le maréchal de la Feuil-

lade ; » or Louis de la Feuillade n'était pas encore maréchal en 1720.

La clef de l'édition de 1697, d'autre part, et diverses clefs manu-
scrites placent le nom de « Prudhomnie le baigneur » à côté du nom
de Z)a('e, l'homme de confiance de Téléplion: or nous verrons bientôt

quels liens et quelle familiarité unissaient François de la Feuillade et

le baigneur Prudhomme. L'une de nos meilleures clefs manuscrites,

au surplus, celle de l'exemplaire annoté de la Bibliothèque impé-

riale, écrit tout au long : « Téléphon, François d'Aubusson, maréchal

de la Feuillade. »

Le duc d'Aubusson, ajouterons-nous, ne devint un personnage que

plusieurs années après l'époque où nous place l'alinéa de la Bruyère,

et il n'est pas douteux que c'est à son père, à François de la Feuil-

lade, que nous ramène chacune des phrases du caractère que nous

commentons.

Nous ne ferons pas l'histoire de ce personnage célèbre. Voici

I . a Ses débauches de toutes les sortes, son extrême négligence pour le ser-

vice, » et un « vol » qu'il fit à son oncle, l'évêque de Metz (voyez Saint-Si-

mon, tomel, p. 339, et tome III, p. 335), lui firent perdre en 1696 les bonnes

grâces du Roi; mais, en 1 691, il n'était pas en défaveur, car il obtenait au mois

(l'octobre le gouvernement de Dauphiné, laissé vacant par Son père, c'est-à-dire

un revenu de i)lus de cinquante mille livres, avec des lionneurs particuliers.
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quelques lignes de la note que Saint-Simon lui a consacrée, non

dans ses Mémoires, mais dans ses annotations des mémoires de Dan-
geau (tome III, p. 40» ^t suivantes) : a De l'esprit, une grande va-

leur, une plus grande audace, une pointe de folie gouvernée toutefois

par l'ambition, et la probité et son contraire fort à la main, avec une
flatterie et une bassesse insignes pour le Roi, firent sa fortune et le

rendirent un personnage à la cour, craint des ministres et surtout

aux couteaux continuels avec M. de Louvois. Il se distingua toujours

par son assiduité et sa magnificence. Il a renouvelé les anciennes

apothéoses fort au delà de ce que la religion chrétienne pouvoit souf-

frir ; mais il n'attendit pas que le Roi fut mort pour faire la sienne,

dont il n'auroit pas recueilli le fruit.... Avec tant de faveur et tant de

soin de l'augmenter, il étoit devenu si à charge au Roi qu'il ne le

put dissimuler à sa mort. Son ardeur, sa vivacité, son audace, tout

ce qu'il avoit fait pour le Roi lui faisoit usurper des libertés et des

demandes qui pesoient au Roi étrangement, et ce fut en cette occasion

que ce prince ne put se tenir de dire plusieurs fois , et une entre

autres à table parlant à Madame par un hasard qui y donna lieu, qu'il

n'avoit jamais été si à son aise que lorsqu'il s'étoit vu délivré de

Louvois, de Seignelay et de la Feuillade. »

Dangeau avait écrit, à la date du 19 septembre 1691 (tome III,

p. 400), c'est-à-dire le lendemain de la mort de François de la Feuil-

lade : « Mlle Prudhomme s'est jetée dans un couvent; tout le monde
croit que M. de la Feuillade Tavoit épousée, et même il y a long-

temps. » Et Saint-Simon ajoute (p. 402 ) : « Mlle Prudhomme étoit

la fille d'un baigneur, chez qui M. de la Feuillade logeoit avant sa

fortune, et qui lui avoit été souvent de beaucoup de secours. Il eut

toute sa vie une confiance entière en lui, et personne ne douloit qu'il

n'eût épousé sa fille, qui fut maîtresse de son bien, de ses enfants et

de tout chez lui jusqu'à sa mort. C'étoit une personne de beaucoup

d'honneur, de vertu et de piété, de bon sens, capable de lui donner

de bons conseils, qui n'abusa jamais de son crédit sur lui, qiù étoit

sans mesure , et qui se contint toujours décemment et modestement

dans son état, sans que Mme de la Feuillade, tant qu'elle vécut, et

qui l'aimoit et l'estimoit, ait jamais eu lieu de s'en plaindre*. »

I . Sur Louis de la Feuillade, voyez les Mémoires de Saint-Simon, à l'endroit

déjà cité du tome III (p. 335 et 33G), et le Siècle de Louis XIF, de Voltaire,

chapitre XX. — Saint-Simon le donne comme « le plus solidement malhonnête

homme qui ait paru de longtemps, » mais il rend justice à son esprit : « Il

étoit parfaitement bien fait, avoit un air et les manières fort nobles, et une

physionomie si spirituelle qu'elle réparoit sa laideur Elle tenoit parole: il

avoit beaucoup d'esprit , et de toutes sortes d'esprit. Il savoit persuader son

mérite à qui se contentoit de la superficie, et surtout avoit le langage et le
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VI

Page 345, n° 23. — C'est déjà trop.... Ayons recours aux noms

profanes.... (1690).

Nous avons cité les noms imprimés en exemples dans les clefs
;

combien d'autres on eût pu y ajouter ! Les prénoms de César-

Auguste, César-Phébus, Camille, Sclpion, Roger, Achille^ Diane, etc.,

abondent dans la cour et autour de la cour. Il y a une Diane jusque

dans la famille de la Bruyère , Tune de ses grand'mères. Ce n'est

pas seulement parmi « les grands » que cette mode avait cours ; et

bien que la Bruyère place sa réflexion au chapitre des Grands
,

elle trouvait dans une certaine mesure son application parmi les gens

de la magistrature et ailleurs.

VII

Page 346, n° 24. — Pendant que les grands négligent,... des citoyens

s'instruisent.... (1692).

Clef de 1697 : « Des citoyens..., les ministres et les gens d'affaires.»

Les clefs suivantes ne mentionnent plus que « les ministres.

La clef Cochin annote ainsi la fin de l'alinéa, citant Colbert comme
l'un des « citoyens » qui sont devenus ministres et ont donné leurs

fdles à des grands : « M. Colbert, fils d'un marchand de laine *, et

devenu ministre et contrôleur général. Il a laissé plusieurs enfants,

dont les trois filles ont été mariées à des ducs et pairs *. Son fils

M. de Seignelay lui a succédé en la charge de secrétaire et ministre

d'État ; il avoit épousé en premières noces Mlle d'Alègre, d'une

illustre maison, dont il n'a pas eu d'enfants^ ; en secondes noces il

avoit épousé Mlle de Matignon, alliée à la couronne*, qui, après la

mort de son mari, mort d'épuisement auprès des femmes, a épousé en

secondes noces, au mois de février 1676, M. le comte de Marsan de la

manège d'enchanter les femmes. Son commerce, à qui ne vouloit que s'amuser,

étoit charmant.... Il se piquoit fort de toutes ses qualités, fort avantageux,

fort hardi
,
grand débiteur de maximes et de morales, et disputoit volontiers

pour faire parade d'esprit. » — Suivant Voltaire, Louis de la Feuillade « était

l'homme le plus brillant et le plus aimable du royaume. «

1. Voyez la dissertation de M. P. Clément sur l'origine de la famille Col-

bert, dans les Lettres , instructions et mémoires de Colbert , tome I, p. 467 et

suivantes. Le père de J. B. Colbert avait été commerçant en effet.

2. Les ducs de Chevreuse, de Beauvilliers, de Mortemart.

3. 11 en eut une fille, qui ne vécut que quelques mois.

4. Sa grand'mère était d'Orléans-Longuevilîe , fille d'un Bourbon. Voyex

les Mémoires de Mademoiselle de Montpensier, tome IV, p. 517.
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maison de Lorraine, veuf de Mme d'Albrct, dont il n'a point eu

d'enfants, cadet de M. le comte d'Armagnac, grand écuyer, qui jouit

]>ar bref du pape d'une pension de dix mille livres sur l'évêché de

Caliors depuis la mort de M. Sevin, qui en étoit l'évêque •
;
pour

raison de quoi y ayant eu un procès au grand conseil pour le refus du

payement de cette pension, attendu son ]iremier mariage avec une

veuve, par M. le Jay, qui étoit successeur*, la pension a été con-

firmée par arrct'. MM. Nouet et Vaillant étoient avocats des parties

et ont fait imprimer leur plaidoyer, aussi bien que M. de Carberon,

lors substitut de Monsieur le procureur général, qui portoitia parole,

et qui a été peu de temps après {en 1684) procureur général du par-

lement de Metz. »

VIII

Page 349, n" 33. — Le suisse, le valet de chambre (1689).

Note de l'édition de 1697 et clefs du dix-huitième siècle : ff Les

domestiques de M. le Tellier. »

Et tant d'autres sans aucun doute que l'annotation était bien

superflue.

IX

Page 354, H" 44- — Cest une pure hypocrisie à un homme (Tune certaine

élévation.... (1687).

Clef de 1697 et clefs du dix-huitième siècle : «M. de Harlay, pre-

mier président. »

«Issu de ces grands magistrats, dit Saint-Simon (tome I, p. 142 et

143) après avoir parlé d'Achille de Harlay, premier du nom, et de son

fils, Harlay en eut toute la gravité qu'il outra en cynique, en affecta le

désintéressement et la modestie, qu'il déshonora l'une par sa con-

duite, l'autre par un orgueil rafûné, mais extrême, et qui, malgré lui,

sautoit aux yeux Il se tenoit et marchoit un peu courbé, avec un

faux air plus humble que modeste, et rasoit toujours les murailles

pour se faire faire place avec plus de bruit, et n'avançoit qu'à force

de révérences respectueuses et comme honteuses à droite et à gauche,

à Versailles. » (Voyez encore tome V, p. 38o.)

1. Nicol.is Sevin a été évèque dp Cabors de 1660 à 1678.

2. Non pas le successeur immédiat. Henri-Guillaume le Jay devint évèque de

Caliors en 1680, succédant à L. Antoine de Noallles.

3. C'est au grand conseil que fut jugée cette affaire. Le Dictionnaire des

Bienfaits du Roi attribue tout naturellement au Roi, et non au pape, ce don

de dix mille livres fait au comte de Marsan sur l'évêché de Caliors. Sur ce

personnage, voyez ci-dessus, p. Soi, note XXXIII.
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Page 354, n" 45- — Aristarque se transporte dans la place.... (1690).

Clefs du dix-huitième siècle : « Le même de Harlay, premier pré-

sident. On vint lui apporter à Beaumont pendant les vacations vingt-

cinq livres que le président de la Barois lui avoit léguées. Il se trans-

porta à Fontainebleau, où la cour étoit alors; et par-devant un no-

taire royal il déclara cette somme au profit des pauvres. »

Quel est ce président la Barrois ? S'agit-il du président de la Bar-

roire, bailli du Soissonnais et premier conseiller du conseil du duc
d'Orléans? Il mourut en septembre 1691, léguant quatre cent mille

francs à l'un de ses amis, M. Sevin, conseiller dans sa chambre ^Dan-

geau, tome III, p. ^06). Avait-il fait un autre legs au premier pré-

sident ? Il est à noter qu'au moment où la Barroire mourut, la cour

était à Fontainebleau, et qu'elle y devait séjourner plusieurs semaines

encore.

Si c'est du président la Barroire que le premier président reçut le

legs qu'il donna, dit-on, aux pauvres, le rapprochement des dates

démontrerait que la Bruyère n'a pu faire allusion à ce trait de sa vie.

Mais l'on en peut citer d'autres, qui montrent que cette réflexion

s'applique fort bien à de Harlay. Il n'avait pas toujours, paraît-il,

cette probité, même a extérieure, j> dont parle Saint-Simon '
; mais il

aimait évidemment qu'on lui fît honneur dans le monde de ses

bonnes actions. Mme de Sévigné
,
qui admire à diverses reprises n sa

belle âme , j se plaît à les raconter : « Écoutez une belle action

du procureur général'', écrit-elle le i3 octobre ifiyS (tome IV,

p. 178). Il avoit une terre, de la maison de Bellièvre, qu'on lui avoit

fort bien donnée^; il l'a remise dans la masse des biens des créan-

ciers, disant qu'il ne sauroit aimer ce présent, quand il songe qu'il

fait tort à des créanciers qui ont donné leur argent de bonne fol :

cela est héroïque. » Et plus tard
,
quand de Harlay vient d'être

nommé premier président : « Mme de Lavardin me mande des

merveilles de Mme de Mouci et de son frère (Jcliille de Harlay),

qui a défendu à son secrétaire, d'un ton à être obéi, de prendre quoi

que ce soit au monde, ni directement, ni indirectenient ; et pour l'y

disposer plus agréablement, il lui a donné d'entrée de jeu deux mille

écus comptant, et a augmenté ses appointements, qui étoient de huit

1. Voyez les Mémoires de Saint-Simon, tome I, p. 142.

2. Achille de Harlay, à cette époque procureur général au Parlement, devint

premier président en septembre 1689.

3. Cette terre venait de la succession de sa mèie, Jeaane-Maiie de Bellièvre,

morte en 1657.

La Bruyère, i 35
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cents francs, d'une fois autant; et à ses autres domestiques à propor-

tion, pour les mettre à couvert de toutes sortes de tentations. Vous
m'avouerez, ma fille, que voilà un beau et noble changement, et dont

une belle âme, comme celle de ce magistrat, est bien flattée. Mme de

Mouci, sa digne sœur, voyant sa dépense et sa table augmentées,

lui donna l'autre jour pour douze mille francs de vaisselle d'argent

toute neuve, et ne veut pas que son frère la remercie, parce qu'elle

dit qu'elle n'en a que faire, et que ce n'est rien du tout. Franche-

ment, ma fille, voilà ce que j'envie, voilà ce qui me touche jusqu'au

cœur, de voir des âmes de cette trempe ; c'est faire un bon usage des

richesses, c'est mettre la vertu au premier rang. » {Lettre du 9 oc-

tobre 1689, tome IX, p. 246.)

XI

Pages 354 et 355, n" 46.— Les meilleures actions s'altèrent.... il n'use point

de réponses graves et sentencieuses.... (1691).

Clefs du dix-huitième siècle : «Le même de Harlay, premier prési-

dent. »

Saint-Simon vient encore en aide aux annotateurs : v Une austé-

rité pharisaïque le rendoit redoutable, dit-il du président de Har-

lay, par la licence qu'il donnoit à ses répréhensions publiques, et

aux parties, et aux avocats, et aux magistrats, en sorte qu'il n'y avoit

personne qui ne tremblât d'avoir affaire à lui.... D'ailleurs sans hon-

neur effectif, sans mœurs dans le secret, sans probité qu'extérieure,

sans humanité même, eu un mot un hypocrite parfait, sans foi, sans

loi, sans D'ieu et sans âme, cruel mari, père barbare, frère tyran,

ami uniquement de soi-même, méchant par nature, se plaisant à in-

sulter, à outrager, à accabler, et n'en ayant de sa vie perdu une

occasion. On feroit un volume de ses traits, et tous d'autant plus

perçants qu'il avoit infiniment d'esprit. » (Tomel, p. 142. J « Les

sentences et les maximes étoient son langage ordinaire, même dans

les propos communs ; toujours laconique, jamais à son aise, ni per-

sonne avec lui. » (Tome V, p. 38o).... « C'est dommage qu'on n'ait

pas fait un /far/ea«a de tous ses dits, qui caractériseroient ce cynique,

et qui divertiroient en même temps, et qui le plus souvent se pas-

soient chez lui, en public et tout haut en pleine audience. Je ne

puis m'empêcher d'en rapporter quelques échcintillons.... » (Ibidem

y

p. 382.)

Page 355. — Au cabinet

Nous avons exprimé l'avis (p. 355, note 2) qu'en écrivant le mot

cabinet, la Bruyère n'a pas voulu faire allusion à une assemblée par-
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ticulière, rendez-vous de telles ou telles « honnêtes gens » qu'il aurait

eus en vue. Mais nous devons ajouter que s'il y avait lieu d'accepter

l'interprétation de Walckenaer, l'assemblée à laquelle s'appliquerait

l'allusion serait, sans aucun doute, celle qui s'était longtemps réunie

autour des frères du Puy dans la bibliothèque de Thou.
L'assemblée du cabinet, tel a été le nom de l'une des premières

assemblées où « quelques honnêtes gens, » suivant l'expression de
la Bruyère, se donnaient a rendez-vous pour la conversation , » et

c'est sur le modèle du cabinet que se sont formées les assemblées de
Dangeau et tant d'autres : nous en avons pour garant l'abbé René
Richard, i conseiller du Roi, historiographe des fondations royales de
Louis le Grand, » qui publia en i685 un « Discours sur l'histoire des

fondations royales et des établissements faits sous le règne de Louis
le Grand en faveur de la religion, de la justice, des sciences, des

beaux-arts, » etc.'. Si l'abbé Richard eût publié l'ouvrage dont ce

discours était le prospectus, l'histoire du cabinet^ qu'il avait parti-

culièrement promise à ses lecteurs , eût été certainement celle de
l'assemblée des frères du Puy, et elle eût pu ajouter des détails inté-

ressants à ceux que contiennent sur cette assemblée la Vie de Pierre

du Puy par Rigault, la préface du catalogue de la bibliothèque de

Thou par Quesnel, et la correspondance d'Ismaël Bouilliau*. Dans
cette correspondance, l'assemblée qui se tient dans la bibliothèque de

Thou se nomme presque toujours le cabinet^, et plus tard quand les

1. Après avoir annoncé l'histoire des Académies royales :« J'ajouterai, dit

l'auteur, à celles dont je viens de parler, l'histoii-e du Journal des savants, de la

République des lettres et de Yasseinhlee du cabinet, qui sera un des plus cu-

rieux endroits de mon livre ; et parce que cette assemblée du cabinet a été l'oc-

casion de plusieurs conférences à qui on a donné le nom d'académies, je don-

nerai, immédiatement après les précédentes, une idée liistorique de toutes celles

qui se sont tenues sur les sujets les plus curieux de physique, de mathématique,

d'hisloire, d'éloquence, de poésie, de géographie, de blason, chez MM. de Fon-

tenay , l'abbé de la Rocque, la Rocque de la Lontlère, Chassebras, l'abbé Bourdelot,

l'abbé d'Aubignac, et chez quelques autres savants à qui le Roi a donné des

lettres patentes pour l'établissement de la leur. Je n'oublierai pas celles qui se

sont aussi formées, sur le modèle de l'assemblée du cabinet, chez M. Ménage,

M. l'abbé de d'Angeau, M. Bignon, premier président, et M. Hennequin,

procureur général du grand conseil. » Voyez la réimpi-ession de ce discours

dans les Archives curieuses de l'histoire de France, de Ciraber etDanjou, 2" sé-

rie, tome XI, p. 34.

2. La collection Bouilliau, qui se compose de 89 volumes, est conservée à Li

Bibliothèque impériale. Sans l'amicale obligeance de M. Lud. Lalanne, qui a

mis à notre disposition la liste qu'il a dressée des lettres contenues dans cette

collection, nous aurions eu quelque peine à y trouver les renseignements que

nous y cherchions.

3. Voyez par exemple les lettres de Luillier, datées de i643 et extraites du
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auteurs du Dictionnaire, de Tréfouz définiront l'une des acceptions du

mot cabinet, le souvenir de cette réunion leur viendra tout d'abord

en pensée : « MM. du Puy ont longtemps tenu cabinet dans la bi-

bliotbéque de M. de Tliou *. »

Ce qui attirait autour des frères du Puy les magistrats et les

savants, tant étrangers que français, dont Rigault nous donne les

noms, c'était moins le désir de prendre part à de scientifiques confé-

rences que celui de se tenir au courant des nouvelles, et de se ren-

seigner sur les affaires du temps. La mort du grand de Thou n'a-

vait pas mis fin à ces réunions, qui avaient lieu cbaquejour dans

la bibliothèque de l'hôtel de Thou, situé rue des Poitevins. La mort

de Pierre du Puy (ifiSi) et celle de Jacques du Puy (1656) ne les

interrompirent pas non plus. Ismaél Eouilliau en prit la direction*,

aidé , et ])eut-être suppléé pendant son séjour en Hollande, par la

Rivière, l'un des secrétaires de Jacques-Auguste de Thou, cet ancien

parlementaire frondeur, qui, devenu en 1657 ambassadeur en Hol-

lande, ouvrait libéralement sa bibliothèque à l'assemblée , même en

son absence. Le cabinet se composait, en lôSy, de cinquante per-

sonnes environ
,
plus ou moins assidues aux réunions. N'en faisait

]joint partie qui voulait , et l'on pouvait en être exclu après l'ad-

mission, pour cause d'Indignité ou d'insuffisance".

tome XXIV de la collection Bouilliau, que M. Paulin Paris a publiées dans le

tome IV des Historiettes de Tallemant des Réaux, p. 494 et 498, et les lettres

de la Rivière dans la même collection. — Quelquefois aussi le cabinet est appelé

Yassemblée.

1. Le dictionnaire ajoute : a M. Ménage tenoit souvent cabinet chez lui. »

L'assemblée de Ménage, on l'a vu ci-dessus, a été formée à l'Imitation de celle

des frères du Puy.

2. Après la mort de Jacques du Puy, Wlcquefort écrivait delà Haye à Bouil-

liau, le 3o novembre i656 ; « Il ne faut pas pourtant ])ermettre que notre belle

assemblée se dissipe. Feu MM. Dupuy vous ont considéré comme celui qui étiez

seul capable de la pouvoir faire continuer J'offre de me trouver au Heu où

vous voudrez établir l'assemblée, et de vous fournir les plus exactes correspon-

dances de l'Europe. » — Il semble que l'époque la plus brillante de l'histoire

de l'assemblée soit celle où la présidaient les du Puy : « Vous êtes, écrit la

Rivière le i i mai i657 à Bouilliau, qui était à la Haye, vous êtes si bien in-

formé des affaires étrangères que je n'ai garde de vous en faire désormais au-

cune mention. Il faut avouer que le cabinet n'est plus pour ce regard ce qu'il

^ été autrefois. Elles s'y débitent avec tant d'incertitude, d'ambiguïté et de

confusion, que le plus judicieux politique du monde, après mille réflexif)ns et

mille raisonnements, aurolt bien de la peine à discerner le vrai d'avec le

faux. »

3. Une lettre sans date de M. Viole de Lervllllers de Salnt-Maur, conservée

dans le tome XX II de la collection Bouilliau, apprend qu'on vient de l'exclure
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Après la vente de la l)ibliothèque fie Thou, c'est-à-dire après

l'année 1679, le cabinet se réunit encore quelque temps chez l'un de

ses membres, chez F. Salmon, je crois; mais ce qui en avait assuré

le succès, c'était la situation particuhère des du Puy et de Bouilliau

près de la famille de Thou , et l'immense correspondance qu'ils

entretenaient, en France et à l'étranger, avec les savants et les diplo-

mates. Or Bouilliau , après avoir assisté à la ruine de la famille

de Thcu, et à la vente que fit de ses livres le dernier d'entre eux,

l'abbé de Thou , s'était retiré dans l'abbaye de Saint-Victor, où il

mourut en 1698. Depuis longtemps sa correspondance s'était ralentie,

el même avait presque complètement cessé. Il est donc vraisemblable

que l'assemblée survécutpeu d'années à l'ambassadeur J. A. de Thou,
qui mourut en 1677.

XII

Page 356, n" 48. — T/iéognis est recherché dans son ajustement.... (1691).

Clef de 1697 et clefs du dix-huitième siècle : « M. de Harlay, ar-

chevêque de Paris. »

Saint-Simon reconnaît en l'archevêque de Harlay des ce manières

de courtisan du grand air, » et nous montre en lui « un grand évê-

que... . un grand seigneur fort aimable, et un courtisan parfait quoique

fort noblement » Quand il perdit son crédit, le clergé, ajoute-t-il,

« se plut à se venger de la domination quoique douce et polie qu'il en

avoil éprouvée. » Il mourut le 6 aoùx. 1695, c à Conflans, dont il

avoit fait un jardin délicieux, et qu'il tenoit si propre, qu'à mesure

qu'ils s'y promenoient tous deux [la duchesse de Lesdigulères et lui),

des jardiniers les suivoient à distance pour effacer leurs pas avec des

râteaux. y> [Mémoires de Saint-Simon, tome I, p. 289 et 290.)

XIII

Piiges 357 et 358, n° 5o. — Pamphile ne s'entretient pas (1689). — Un
Panijihile est plein de lui-même.... (i6()l). — On ne tarit point sur les

Pamphiles.... (1692).

Pour toutes les clefs, imprimées ou manuscrites, Pamphile est le

marquis de Dangeau, et le marquis de Dangeau tout seul. Mais il y a

lieu de distinguer, ce nous semble, entre les trois alinéa de cette

réflexion, écrits à différentes dates. Le premier et le second ne repré-

(les conférences pour une cause dont il ne sait pas se rendre bien compte.

Est-ce son a imprudence, » est-ce son « silence » qui lui vaut cette humilia-

tion ? Quoi qu'il en soit, il se montre prêt à toutes les soumissions pour re-

prendre sa place dans l'assemblée.
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sentent pas le m^-me Pamplnle : le début de l'un et de l'autre suffi-

rait à le démontrer. Quant au troisième alinéa, c'est à divers Pam-
pliilcs, l'auteur nous en avertit, que sont empruntés les traits dont il

se compose.

Dangeau est-il le Pamphilc de 1689 ou celui de iTjgi, celui de la

quatrième édition ou celui de la sixième? Le premier « a des termes

tout à la fois civils et hautains, une honnêteté impérieuse et qu'il

emploie sans discernement : » ce n'est point là le Dangeau que nous

montrent les Mémoires de Saint-Simon. Tel ne sera pas non plus le

second Pamp/iile , et c'est celui-là que la Bruyère a peint d'après

Dangeau,

Au moment où la Bruyère publie le premier alinéa, Philippe de

Courcillon, marquis de Dangeau, a environ cinquante ans. Il est déjà

un personnage considérable; on l'a vu lieutenant-colonel du régiment

royal, puis aide de camp du Roi; il a été chargé de missions diplo-

matiques ; il a les entrées depuis 1680 ; il est gouverneur de Touraine

depuis 1667, membre de l'Académie depuis 1668, menln du Dauphin

depuis 1680, chevalier de la Dauphine depuis i685; sa vanité est

connue : Mme de Sévigné en a plaisanté lors de son mariage avec la

comtesse de Lœwenstein '
; enfin il est chevalier de l'ordre du Saint-

Esprit depuis le 3i décembre 1688 ou le le"" janvier 1689. La Bruyère

eût donc pu dès la 4^ édition dire tout au long quel homme était

Dangeau, et déjà le montrer plein de lui-même.... de sa grandeur,

de ses alliances.... Il l'aurait fait certainement si Dangeau eût été

l'original du Pamphilc de 1689.

A la rigueur même, il eût déjà pu le montrer a étalant » son

ordre, puisque Dangeau était chevalier du Saint-Esprit depuis le

i'^'' janvier 1689. Mais vers la fin de décembre 1688, la Bruyère

I. Il épousa en secondes noces, le 3i nwrs 1686, Marie-Sophie de Bavière

de Lœ-wenstein, de la maison Palatine, fille d'honneur de la Dauphine. a L'en-

droit le plus sensible, écrit Mme de Sévigné en parlant de ce mariage 011 l'am-

bition avait eu sa part, étoit de jouir du nom de Bavière, d'être cousin de

Madame la Daujihine, de porter tous les deuils de l'Europe par parenté.... b Et

après avoir raconté en quelques mots la colère de la Dauphine, faisant anéantir

l'acte où Mme de Dangeau avait signé : Sophie de Bavière, Mme de Sévigné

ajoute : « Vous m'avouerez qu'à un homme gonflé de cette vision, c'est une

chose plaisante que dès le premier pas retourner en arrière. Vous pouvez pen-

ser comme les courtisans charitables sont touchés de cette aventure; pour moi,

j'avoue que tous ces maux qui viennent par la vanité me font un malin plai-

sir. » [Lettre du 3 avril 1686, tome VII, p. 492-494.) Dangeau, à l'occasion

de son mariage, avait fait insérer dans le Mercure d'avril 1686 une notice gé-

néalogique qui rattachait sa famille à Hugues Capct. Il était comte de Givray,

baron de Mesle, Husson, Bressuire et Sainte-Hermine, seigneur de Chausseraye,

la Bourdaisière, etc.
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avait sans doute mis la dernière main aux augmentations de la

4^ édition, que Ton acheva d'imprimer le i5 février 1689. Ce
n'est pas d'ailleurs le lendemain ou le surlendemain de sa nomination

que le chevalier vint à dire : Mon ordre, mon cordon bleii^ offrant

ainsi à la Bruyère l'occasion de noter un trait de plus pour l'image

d'un nouveau Pamphile.

Cette image du second Pamphile était bien ressemblante, car tous les

commentateurs y ont attaché le même nom, et Saint-Simon avec eux :

«Ses charges,... son argent, dit-il en parlant de Dangeau (tome V,

p. 104), en avoient fait non pas un seigneur, mais, comme a si

plaisamment dit la Bruyère sur ses manières, un homme d'après un
seigneur. »

Saint-Simon n'aimait pas Dangeau : maint endroit de ses Mémoires

le prouve. Voici quel portrait il en a fait : « Philippe de Cour-
cillon, dit le marquis de Dangeau,... fut une espèce de person-

nage en détrempe.... Sa noblesse étoit fort courte, du pays Qiar-
train, et sa famille étoit huguenote. Il se fît catholique de bonne
heure, et s'occupa fort de percer et de faire fortune ^C'étoit un
grand homme, fort bien fait, devenu gros avec l'âge, ayant tou-

jours le visage agréable, mais qui promettoit ce qu'il tenoit, une
fadeur à faire vomir. Il n'avoit rien, ou fort peu de chose ; il s'ap-

pliqua à savoir parfaitement tous les jeux qu'on jouoit alors : le

piquet, la bête, l'hombre, grande et petite prime, le hoc, le reversi,

le brelan, et à approfondir toutes les combinaisons des jeux et celles

des cartes, qu'il parvint à posséder jusqu'à s'y tromper rarement,

même au lansquenet et à la bassette, à les juger avec justesse et à

charger celles qu'il trouvoit devoir gagner. Cette science lui valut beau-

coup, et ses gains le mirent à portée de s'introduire dans les bonnes

maisons, et peu à peu à la cour, dans les bonnes compagnies. Il étoit

doux, complaisant, flatteur, avoit l'air, l'esprit, les manières du monde,
de prompt et excellent compte au jeu, où quelques gros gains qu'il ait

faits, et qui ont fait son grand bien et la base et les moyens de sa

fortune, jamais il n'a été soupçonné, et sa réputation toujours en-

tière et nette. La nécessité de trouver de fort gros joueurs pour le

jeu du Roi et pour celui de Mme de Montespan l'y fit admettre ; et

c'étoit de lui, quand il fut tout à fait initié, que Mme de Montespan

disoit plaisamment qu'on ne pouvoit s'empêcher de l'aimer ni de s'en

moquer, et cela étoit parfaitement vrai. On l'aimoit parce qu'il ne

lui échappoit jamais rien contre personne, qu'il étoit doux, com-

plaisant, sûr dans le commerce, fort honnête homme, obligeant,

honorable ; mais d'ailleurs si plat , si fade, si grand admirateur

de riens, pourvu que ces riens tinssent au Roi ou aux gens en

place ou en faveur; si bas adulateur des mêmes, et depuis qu'il

s'éleva, si bouffi d'orgueil et de fadaises , sans toutefois manquer à
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personne, ni être moins bas, si occupé de faire entendre et va-

loir ses prétendues distinctions, qu'on ne pouvoit pas s'empêcher

d'en rire, j (Tome XVIII, p. 54 et 55.) Et dès le début de ses

Mémoires : «. C'étoit le meilleur homme du monde, mais à qui la

tète avoit tourne d'être seigneur; cela l'avoit chamarré de ridicules

Ce fut bien pis après sa charge [de chevalier (riionncitr de la Dau-
pliine)^ et ce mariage [avec Mlle de Lœwenslein). Sa fadeur naturelle,

entée sur la bassesse du courtisan et recrépie de l'orgueil du seigneur

postiche, fit un composé que combla la grande maîtrise de l'ordre de

Saint-Lazare, que le Roi lui donna {en 1696), comme l'avoit Néres-

tang , mais dont il tira tout le parti qu'il put, et se fit le singe du
Roi, dans les promotions qu'il fit de cet ordre, où toutela cour accou-

roit pour rire avec scandale, tandis qu'il s'eil croyoit admiré. Il fut

de l'Académie françoise, et conseiller d'Etat d'épée. » (Tome I,

p. 3fio et 36t.)

Mais Dangeau, quoi qu'en aient dit Saint-Simon et les commen-
tateurs de la Bruyère, est-il bien Pamph.lle, ou pour mieux dire un

Pamplùle? L'un des savants édilt-urs de son Journal l'a contesté dans

l'une des notes de la Fie de Dangeau ', qu'il convient de reproduire :

« Il faut n'avoir pas lu la fine page de la Bruyère, y dit-on, pour se

prêter un moment à la perfide supposition de Saint-Simon. Est-ce de

Dangeau que le plus médisant eût pu écrire : « Si quelquefois il sourit

« à un homme du dernier ordre, à un homme d'esprit, il choisit son

(t temps si juste, qu'il n'est jamais pris sur le fait? » Ou encore : « Il

(' est sévère et inexorable à qui n'a point encore fait sa fortune De
f( maximes, il ne s'en charge pas, de principes encore moins.... Vif,

s hardi, décisif avec ceux qui ne savent rien?... «Qu'ont de commun
ces traits avec ceux de Dangeau? Mais Saint-Simon a trouvé là le fa-

meux mot : « Un Pamphile veut être grand, il croit l'être ; il ne l'est

a pas; il est d'après im grand. » El Saint-Simon travestit le mot trois

fois avec bonheur. Si Dangeau est « d'après un seigneur, j» il n'est,

Dieu merci
,
point d'après Saint-Simcn , ni d'après pas un autre

qu'on cite; et si ce seigneur est Louis XIV, je n'y vois point tant

de mal. j»

Des membres de phrase de la Bruyère que reproduit l'auteur de

cette note, deux appartiennent au troisième alinéa, qui ne fait point

partie du caractère de Pamphile-Dangeau. Ce sont les deux der-

niers: il faut les écarter de la discussion. Dangeau était -il homme à

préférer la compagnie des grands à celle des gens d'esprit qui n'a-

I. Tome I, p. XCH. — Pour plus de détails biographiques sur Dangeau,

vtiyez ce consciencieux travail, placé en tête de l'édition du Journal du maïquis

de Dangeau qu'ont donnée MM. E. Soulié, Dussieux, de Chennevières, Mantz

et de Montaiglon.,
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valent pas de crédit? voilà le point en litige. Nous croyons, pour nous,

que Dangeau, tel que le représentent les contemporains, devait ac-

cueillir mieux les uns que les autres, et c'est là ce que dit la Bruyère.

Nous accorderons, si l'on veut, que plus tard l'excellent Dangeau

,

parvenu aux honneurs qu'a rêvés son ambition , accoutumé à sa

gloire, s'est peut-être dégagé de cette petite faiblesse d'esprit que la

Bruyère saisit au vol en 1690 et fixe dans son portrait satirique;

encore en doutons-nous.

La clef de 1720 inscrit le nom de Clianlay à côté de ces mots:

« un homme sage. » Les clefs des éditions Coste, déplaçant mala-

droitement l'annotation, l'appliquent au membre de phrase : a celui

à qui ils ont recours, etc. » Sur Chamlay, voyez ci-dessus, p. 287
et 288.

XIV

Page 359, n° 5l. — Nous avons pour les grands.... (1G91).

Suivant les clefs imprimées du dix-huitième siècle, le ministre dont

la Bruyère fait la peinture dans cet alinéa est Louvois.

DU SOUVERAIN OU DE LA RÉPUBLIQUE.

Pages 36S-370, n° 11. — Démofilnle, à ma droite,... Mais, à ma gauche,

Basilide.... (1691).

A côté de ces deux caractères, que la clef de 1697 appelle l'un le

portrait des « frondeurs, «l'autre celui des « antifrondeurs, «les clefs

du dix-huitième siècle placent les noms de « l'abbé de Sainte-Hélène,

grand nouvelliste, » et du a sieur du Moulinet , autre nouvelliste. »

Dans les clefs des éditions Coste, ral)bé de Sainte-Hélène (que la clef

de 1720 appelle « l'abbé de Saint-Helen » ) est particulièrement

Démopinle le frondeur', et du Moulinet Basilide l'antifrondeur.

Nous ne connaissons ni l'un ni l'autre personnage.

I. L'éditioa de 1697 attribue également à l'abbé de Sainte-Hélène le carac-

tère de Dèmophile ; elle ne donne point de nom à l'antifrondeur.
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II

Pages 377 et 378, n" 14. — L'un des malheurs du prince.... (1687).

Clefs imprimées du dix-huitième siècle :« Une personne sûre qui Cen

décharge, Mme de Maintenon. »

Le mariage de Louis XIV et de Mme de Maintenon avait eu lieu

dans les derniers jours de l'année i684-

Les mêmes clefs nomment encore Mme de Maintenon en regard

de la réflexion 17.

III

Page 379, n° 19. — Une belle ressource..., (1687).

Une plus belle ressource,... (168g).

Walckenaera rapproché de cette réflexion les noms de trois cour-

tisans disgraciés ; « Ce caractère sur les favoris, dit-il (p. 714)? tracé

précisément lors du rappel à la cour de Vardes, de Bussy Rabutin

et de Lauzun, auquel le commandement de l'armée qui devait dé-

barquer en Irlande fut donné, dut déplaire à Louis XIV et à ses

ministres, ou à celui des hommes de cour que la Bruyère avait pris

pour modèle dans cette peinture. Nul doute que c'est pour cette

raison qu'il a été supprimé, lors de la publication de la 6^ édition

en 1691. »

Si la réflexion de la Bruyère est applicable à ces trois person-

nages, ce n'est pas de la même façon, et chacun doit y prendre une

jiart différente.

L'exil du duc de Vardes avait cessé en i685. «Il en revint si

rouillé , dit Saint-Simon (voyez le Journal de Dangeau , tome II
,

p. i65), qu'il en surprit tout le monde et conserA'a toujours du pro-

vincial. Le Roi ne revint jamais qu'à l'extérieur, et encore fort mé-
diocre, quoiqu'il lui rendît enfin un logement et ses entrées. » Si

donc la Bruyère a pensé à Vardes en écrivant le premier alinéa de

sa réflexion, il y a mis une leçon à son adresse. Mais pensait-il à

Vardes ? Non, ce me semble. Au retour de l'exil, Vardes peut-être

avait « traîné le débris » d'une faveur perdue, mais il ne l'avait pas

traîné dans la ville, ce qui est le texte des trois premières éditions

(voyez p. 379, note 3), car il avait ses entrées et son logement à Ver-
sailles. Notons encore que Vardes, mort en 1688, ne vivait plus au

moment où la Bruyère substitua dans le monde à dans la ville.

Lauzun du moins, en 1^87, traînait dans la ville « le débris » de

sa faveur. Sa captivité avait pris fin en 1680, et après deux ans

d'exil en Anjou et en Touraine, il était revenu à Paris en 1682. Il

avait a liberté entière, dit Saint-Simon (tome XX, p. 53), à condi-
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tion de n'approcher pas plus près de deux lieues de tout le lieu où le

Roi seroit. Il vint donc à Paris, où il vit assidûment sa bienfaitrice

{Mademoiselle de Montpensier). L'ennui de cette sorte d'exil, pourtant

si adouci, le jeta dans le gros jeu, et il y fut extrêmement heureux
;

toujours beau et sûr joueur, et net en tout au possible, et il gagna

fort gros. Monsieur, qui faisoit quelquefois de petits séjours à Paris,

et qui y jouoit gros jeu, lui permit de venir jouer avec lui au Palais-

Royal, puis à Saint-Cloud, où il faisoit l'été de plus longs séjours.

Lauzun passa ainsi plusieurs années, gagnant et prêtant beaucoup
d'argent fort noblement ; mais plus il se trouvoit près de la cour et

parmi le grand monde, plus la défense d'en approcher lui étoit in-

supportable. »

Mademoiselle de Montpensier a raconté avec plus de détails, dans

les derniers chapitres de ses Mémoires, comment vécut Lauzun de
1682 à 1688: «Toujours dans l'obscurité, mais faisant parler de lui,

et souvent, ajoute-t-elle (tome IV, p. 536), par des choses qui me
fàchoient. » Enfin las de demander vainement qu'on lui rendît sa

charge, et de promener son ennui dans la ville, hors de la ville, et

jusqu'à l'armée où il alla par deux fois , il quitta la France vers la

fin d'octobre 1688 et fit un voyage en Angleterre '. C'est alors que

la Bruyère effaça dans la ville pour écrire dans le monde.

II est donc possible que la Bruyère ait enfermé dans la seconde

phrase du premier alinéa quelque allusion a au nouveau person-

nage » que soutenait alors le duc de Lauzun, « si différent du pre-

mier. » Mais le courtisan qu'il oppose au courtisan disgracié qui

n'accepte pas la retraite, nous le reconnaissons plus sûrement en-

core, c'est Bussy Rabulin.

De 1666 à 1681, Bussy avait vécu presque oublié dans sa terre de

Bourgogne. Il eut en i68i la permission d'habiter Paris, et en 1682

celle de revenir à la cour ; mais Louis XIV ne lui rendit qu'à moitié

ses bonnes grâces, et il se condamna volontairement à un nouvel

exil*. Il ne reparut à Versailles que vers la fin de décembre 1687,

1. a M. de Lauzun, dit Dangeau (tome II, p. igS), partit d'ici pour aller

offrir ses services au roi d'Angleterre.... M. de Lauzun, n'ayant pas grand'-

cbose à faire en France, a été loué du parti qu'il a pris ; le Roi lui en a donné

la permission. » — « Enfin, n'y pouvant plus tenir, écrit de son côté Saint-

Simon (tome XX, p. 53) , il fit demander au Roi la permission d'aller se pro-

mener en Angleterre, où on jouoit beaucoup et fort gros. Il l'obtint, et il y
porta beaucoup d'argent, qui le fit recevoir à bras ouverts à Londres, où il ne

fut pas moins heureux qu'à Paris. »

2. « Je fus huit jours fort content de ma cour, écrit Bussy dans son Dis-

cours il ses enfants (voyez ses Mémoires, édition de M. Lud. Lalanne, tome II,

p. 3oo), après lesquels je m'aperçus que le Roi évitoit de me regarder; lorsque
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ramené auprès du Roi par le mauvais état de ses affaires et le

désir d'obtenir de l'argent. Depuis quelque temps déjà le manuscrit

des Caractères était entre les mains de l'éditeur, et le passage où

la Bruyère approuvait sa retraite, sans le nommir, était sans doute

impri'ué.

En résumé, cet alinéa, qui contient vraisemblablement un trait

applicable à Lauzun , est particulièrement écrit en vue de Bussy-

A qui pensait la Brujère en écrivant le second?

A Lauzun, selon toute apparence. Lauzim, qui, comme il a déjà

été dit ci-dessus (p. 536 et 555j, était en Angleterre au moment de la

révolution de ifi88, avait offert ses services à Jacques II. « Le roi

d Angleterre est toujours trahi, même par ses propres officiers, écrit

Mme de Sévigné le 20 décembre ifi88 (tome VIII, p. 347) : il n'a

plus que M. de Lauzun qui ne le quitte point. » Trois jours plus

tard (voyez Dangeau, tome II, p. 284), on apprenait à Versailles que
Jacques II avait confié à Lauzun la mission périlleuse d'escorter la

Reine et son fils dans leur fuite, et que la Reine, le prince de Galles

et Lauzun venaient de débarquer à Calais. La cour de France suivait

avec anxiété les péripéties de la révolution d'Angleterre, et l'on peut

voir, dans le Discours même que la Bruyère prononça en 1698 à l'Aca-

démie, quel souvenir il avait conservé « de ces jours tristes, .... passés

dans l'agitation et dans le trouble, » qui précédèrent l'arrivée en

France des divers membres de la famille royale. Aussi les nouvelles

que Lauzun envoya de Calais furent-elles accueillies avec joie; son

nom se mêla aussitôt à tous les entretiens, et son '( aventure, »

pour répéter l'expression de Mme de Sévigné
,
parut héroïque et

merveilleuse. Louis XIV lui-même loua « une action si heureuse

et si importante » (Dangeau, tome II, p. 236), et s'empressa d'écrire

à Lauzun qu'il lui était permis de revenir à la cour*. N'en doutons

pas : cette « action si heureuse et si importante » est la « haute et

généreuse entreprise j> qui a inspiré à la Bruyère ce second alinéa,

l'une des premières augmentations que reçurent les Caractères. Dire

d'ailleurs qu'il s'agit d'un « favori disgracié, » et parler de son étoile

(voyez ci-dessus, p. 536), n'était-ce pas deux fois désigner Lauzun?

j eus fait encore deux mois durant de pareilles observations, je voulus observer

SI je ne m'éclaircirois pas davantage en parlant à Sa Majesté. Il est vrai qu'il me
répondit si sèchement^ que je ne doutai pas de quelque nouvelle disgrâce.

Vous pouvez juger, mes enfants, quelle fut ma douleur en cette rencontre :

elle fut telle que je m'absentai cinq ans de la cour. »

I . << M. de Lauzun, écrit Mme de Sévigné le 27 décembre (tome VIII, p. 'iS<^),

doit être bien content de cette aventure, où il a montré de l'esprit, du juge-

ment, de la conduite, du courage, et enfin il a trouvé le chemin de Versailles

en passant par Londres : cela n'est fait que pour lui. »
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Il nous reste à clierelier pourquoi la Bruyère effaça en 1691 les

deux alinéa dont se compose la réflexion que nous commentons.

Serait-ce Louis XIV qui aurait pris ombrage de cette remarque

sur les gens qu'il disgraciait? C'est la conjecture la moins \ rai-

semblable.

La remarque pouvait-elle déplaire à Lauzun? Au moment où la

Bruyère la réimprimait dans la 5^ édition, Lauzun s'était jeté de nou-

veau dans une entreprise clievaleresque, et venait de partir pour l'ex-

pédition d'Irlande' . Cette campagne, comme on sait, fut malheu-

reuse , et même
,
par la faute de Jacques II

,
quelque peu ridicule.

Serait-ce pour éviter toute fausse interprétation que la Bruyère fit

disparaître en 1691 ce second alinéa, et par suite la réflexion entière?

Il est, je crois, une explication meilleure. Le premier alinéa avait

pu flatter Bussy; le second, publié un an plus tard environ, dut le

froisser. Il avait très-vivement désiré que le Roi acceptât ses services;

mais vainement il les avait offerts en 1688 et en 1689 ''. Depuis sa

disgrâce il n'avait pu faire la guerre nulle part, et dans quelle « haute

entreprise » eût-il pu se jeter? La comparaison lui sembla sans

doute cruelle, et il est permis de supposer que la Bruyère, qui tenait

à son estime, lui en fit le sacrifice.

IV

Page 38o, n" 21. — Hommes en place.... (1691).

En marge de ces mots : les dignités se perdent^ les auteurs des clefs

imprimées du dix-huitième siècle ont cru devoir citer l'exemple des

c héritiers des cardinaux de Richelieu et Mazarin. -a — Toutes les

clefs indiquent que cet alinéa contient l'éloge du cardinal d'Amboise

et du cardinal de Richelieu.

1. L'Achevé d'imprimer de la 5^ édition est du 24 mars 1690. Lauzun,

nommé au mois d'octobre 1689 capitaine général des troupes que le Roi de-

vait envoyer en Irlande, avait pris congé de Louis XIV le i5 février 1690

(Dangeau, tome III, p. i5 et 67).

2. Il écrivait le i5 septembre 1689: «Sire, il commence à m'ètre insuppor-

table de voir presque tous vos sujets qui portent l'épée être tous les jours sur

le point de la tirer pour le service de Votre Majesté, et que moi, le plus an-

cien de vos lieutenants généraux d'armée,... qui al autant de santé que pas un,

autant de courage et autant de zèle pour votre sacrée personne et pour le bien de

son État, je demeure dans ma maison comme un homme inutile à votre service.

J'ai déjà supplié plusieurs fois Votie Majesté, Sire, en lui offrant mes très-

humbles services, de n'avoir aucun égard à mon rang— Quand je n'aurois

d'autre avantage que celui de servir Votre Majesté , ou de mourir pour Elle, je

serois bien plus heureux que de vivre dans l'obscurité où je suis. » {Corres-

pondance de Bussy, tome VI p. 274 et 275.)
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V

Page 38i, n° 22. — Le panneau le plus délié....

et aux rois par leurs ministres.... (1694).

Clefs du dix-huitième siècle : a Feu M. Colbert, quand il con-

seilla au Roi le remboursement des rentes de l'hôtel de ville, ce qui

ruina beaucoup de familles. »

Sans parler des quatre millions de revenu qui dès ifi63, sous l'ad-

ministration de Colbert, avaient été supprimés entièrement par simple

déclaration du Roi entre les mains des propriétaires de rentes, et

particulièrement de rentes sur l'hôtel de ville (celles qui inspi-

raient le plus de confiance), notons que divers arrêts de i66a

et de 1664 avaient successivement prescrit le remboursement de

quatre cent mille livres de rente sur les parties casuelles, puis

de toutes les rentes établies dej)uis vingt-cinq ans '. Les mesures

par lesquelles les rentes avaient été supprimées, réduites ou rem-

boursées, sans égard pour les transactions et suivant des règles ar-

bitraires
,
produisirent un grand émoi dans Paris : il suffit de rap-

peler les premiers vers de la satire III de Boileau, écrite en i665, et

les récits d'Olivier d'Ormesson'^. Plus tard les dépenses de la guerre

de 1672 ayant obligé le Trésor à recourir à l'émission de rentes sur

l'hôtel de ville, et ces rentes n'ayant pu être aliénées qu'à des con-

ditions très-onéreuses, Colbert entreprit, dès qu'il le put, de les

éteindre
;
quelques emprunts et la création de rentes nouvelles à des

conditions meilleures lui permirent d'en commencer le rembourse-

ment dès 1680 et de le continuer les années suivantes.

A-t-on jamais accusé Colbert d'avoir cherché « une mine d'or, un

Pérou 3) dans ces diverses opérations? Nous n'en trouvons de trace

nulle part ; mais l'irritation des rentiers dut se donner librement car-

rière aux dépens du ministre, et mettre en doute son désintéressement.

1. Arrêts du 3 juin et du 3o août 1662, et du 24 mai 1664. On rembour-

sait d'ordinaire, non pas la valeur nominale, mais la somme touchée réellement

par l'État lors de l'émission, et quelquefois l'on en déduisait les intérêts pré-

cédemment reçus par les rentiers. Voyez sur ces diverses mesures Vlntroduc-

tion que M. P. Clément a mise en tête du tome II des Lettres, instructions et

mémoires de Colbert, p. xliv et suivantes.

2. Voyez le Journal d'Olivier d'Ormesson, publié par M. Chéruel , an-

née 1664. — Parmi les mesures les j)lus impopulaires du temps, mentionnons

la déclaration du 4 décembre 1664. Les remboursements antérieurs à 1662 s'é-

taient faits selon la valeur nominale des titres, et non selon leur valeur réelle :

revenant sur ces anciens remboursements, la chambre de justice exigea de ceux

qui en avaient profité depuis i63o la restitution delà somme reçue en trop, et

même des intérêts de ladite somme.
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La Bruyère toutefois pense-t-il au remboursement des rentes, lors-

qu'il compare aux intendants qui, comme Gourville peut-être, s'enri-

chissent en mettant de l'ordre dans les affaires de leur maître, les

ministres qui conseillent aux rois de s'acquitter et de s'enrichir ? Nous
nous garderons de l'affirmer.

Mais si l'interprétation des clefs ne paraît pas satisfaisante, quelle

autre lui substituer ?

Rappellera-t-on que dans un libelle, postérieur d'une année à la pu-

blication de la réflexion de la Bruyère, Sandras de Courtilz attribue

la fortune de Colbert à l'acquisition qu'il avait faite en 1664» dit-il,

d'un grand nombre d'anciens billets sur l'Epargne que le Trésor re-

fusait d'acquitter ou d'accepter en payement*, et dont il aurait reçu

par la suite la valeur nominale ? De semblables manoeuvres avaient

enrichi bien des gens : le surintendant Servien, si l'on en croit un
bruit quie Colbert a répété *, laissa parmi les effets de sa succession

un million deux cent mille livres de billets de l'Epargne, qu'il avait

payés cinquante mille li^T-es; et Colbert lui-même, administrateur

très-zélé des biens de Mazarin, tira sans doute le meilleur parti des

billets de ce genre qui étaient entrés dans la fortune mobilière du
cardinal. Mais est-Il vrai qu'il s'enrichit lui-même par les moyens
qu'indique Sandras de Courtilz ? Lors même que cette imputation

aurait eu cours, il serait malaisé d'en retrouver le souvenir dans les

expressions de la Bruyère.

Vaut-il mieux ne pas restreindre le sens de la remarque et ne pas

l'appliquer à quelque événement déterminé? La Bruyère veut-il sim-

plement rappeler d'une manière générale combien il avait été facile

aux ministres de s'enrichir dans toutes les opérations financières de

l'État , surtout dans celles qui étaient en dehors des pratiques habi-

tuelles ou du moins des pratiques régulières, dans les affaires extraor-

dinaires et dans les aliénations de biens par exemple? Sa pensée re-

1. a On cessa d'acquitter les anciens billets de l'Épargne, qui ne laissèrent

pas d'avoir cours dans le commerce sur le pied du denier dix [dix pour cent),

parce que les traitants en donnèrent en payement dans partie de leurs

taxes, après qu'on leur eut accordé une amnistie à condition de les acquit-

ter, par édit du mois de décembre l665, vérifié au Parlement le 21 du

même mois. Depuis, ces billets diminuèrent tellement de prix, qu'on en a vu

donner un de cent mille livres pour cinquante pistoles. Ce fut alors que Col-

bert en acheta un grand nombre, et qu'en retirant la valeur, il acquit des

richesses immenses. Ce fut ce qui lui donna moyen d'acheter les marquisats

de Seignelay et de Blainville, les baronnies de Moneteau, de Chesny, de

Beaumont et de Sceaux, avec plusieurs autres terres considérables. » {Fie de

J. B. Colbert, ministre d'État, Cologne, lôgS, p. 3i et Sa.)

2. Lettres de Colbert, tome II, i"'' partie, p. CCI.
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montc-t-elle au delà de Colbert
,
jusqu'à Foucquet ou Mazarin , se

faisant eux-mêmes traitants, prêtant à des taux usuraires, et sous des

noms supposés, les sommes dont a besoin le Trésor, et s'associant

secrètement à toutes les affaires qu'ils entreprennent au nom du Roi ?

La Bruyère se reporterait ainsi à l'époque dont le souvenir lui avait

inspiré en 1689 cette réflexion : « Jeunesse du prince, source des

belles fortiuies » (voyez ci-dessus, p. 3 19, n" 55). Entre les conjec-

tures auxquelles on peut s'arrêter, le lecteur choisira. Mais c'est par-

ticulièrement , ce nous semble, vers l'administration de Colbert, le

seul ministre qui ait résolument tenté d'acquitter les dettes de l'État,

que la phrase de la Bruyère conduit l'esprit du lecteur.

Cette phrase ne peut du reste faire allusion qu'à des événe-

ments lointains ; car Colbert avait eu pour successeur comme con-

trôleur général Claude le Pelletier, dont l'administration n'avait

jamais été soupçonnée, et celle de Pontchartraln,qui remplaça le Pel-

letier le 20 septembre 1689,demeura également honnête. La Bruyère,

au surplus, n'eût jamais écrit une seule ligne qui pût blesser Pont-

chartrain , dont il était l'ami , et qui avait si vivement patronné sa

candidature à l'Académie. Walckenaer a proposé de voir dans la re-

marque de la Bruyère, non pas une allusion au remboursement des

rentes, mais une allusion à la refonte des monnaies en 1689 et 1691' :

Pontchartraln était alors contrôleur général ; cette considération

seule doit faire écarter l'Interprétation de Walckenaer, qui d'ailleurs

s'accorderait mal avec les expressions de la Bruyère. Au lieu d'y

chercher une attaque contre son administration, nous serions plus

disposé à y trouver une réflexion qui devait plaire à Pontchartrain.

En 1692, il ne pouvait jilus être question de « s'acquitter, » encore

moins de « s'enrichir, » car c'était déjà une lourde et difficile entre-

prise que de subvenir, à l'aide d'expédients de tout genre, aux dé-

penses de chaque jour. Pontchartrain ne devait donc pas aimer qu'on

fît l'éloge de l'administration de Colbert, qu'il imitait fort peu. Qui

sait si la Bruyère ne reproduit pas, en la voilant un peu, une attaque

entendue chez le ministre contre la mémoire de Colbert?

I . a Ces réductions et ces remboursements [des rentes) eurent lieu en 1664, dit

au sujet de la note des clefs le savant éditeur des Caractères (p. 7l5); et cela

était bien ancien pour que la Bruyère y ait fait allusion Je crois donc que la

Bruyère a eu en vue de blâmer les refimtcs des monnaies, faites au profit de

l'État, qui eurent lieu en 1689 et ifigi. Elles anéantirent le crédit, furent

désastreuses pour les particuliers, enrichirent les financiers et les traitants; mais

par cette ressource le Roi parvint, momentanément du moins, à s'acquitter et

à s''enrichir. (Voyez Forbonnais, Recherches et considérations sur les finances

de France, tome IV, p. 5i et ']!,, édition in- 1 2) . »
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VI

Page 38 1, n" 23. — C'est un extrême bonheur

pour les peuples. ... ( 1 6S9)

.

Les clefs imprimées du dix-huitième siècle ont fait au marquis de

Pomponne ,
qui , suivant l'expression de Saint-Simon ( tome II

,

p. 324), « se fit adorer de la cour, » l'application de cet alinéa,

publié deux années avant son retour au ministère.

D'après Walckenaer (p. 71 5), il y a là une flatterie à l'adresse de
Seignelay et de Pontchartrain, « nouvellement nommés en 1688. »

Mais Seignelay, qui d'ailleurs était ministre depuis six ans, et non de-

puis une année, méritait-il bien un tel hommage ? Quant à Pontchar-

train, il devint contrôleur général en septembre 1689, ^t ministre

en 1690 : or l'édition où parut cette réflexion était déjà imprimée
le i5 février 1689.

VII

Page 384, n" 27. — Nommer un roi Père du peuple.... (1692).

La Bruyère aurait-il traduit par Pater populi les abréviations P P
qui se trouvent sur diverses médailles frappées en l'honneur de

Louis XIV ', et qui signifient Pater patr'ise? Non, sans doute. Il n'eût

pas osé d'ailleurs discuter publiquement et directement l'un des titres

que la flatterie décernait au Roi. — Sa réflexion n'empêcha point

l'adulation de donner à Louis XIV des titres de ce genre : voyez par

exemple, dans le Mercure galant de septembre 1698 (p. SaS), un

article où sont annoncées les mesures que l'on prend pour essayer

de remédier en partie à la misère effroyable qu'engendre la disette,

et où Louis XIV est nommé Père de ses sujets.

I . Voyez , dans les planches qui terminent l'histoire de Louis le Grand par

les médailles, de Cl. F. Ménestrier (aux pages 29, 3i, 32), trois médailles

datées de 1674, '690, 1691.— Dans un discours à l'Académie du 7 février 1689,

Charpentier nommait aussi Louis XIV le Père de la patrie.

La Bruyère, i 36





ERRATA.

Comme il est dit dans la Notice bibliographique, les mêmes va-

riantes ne se trouvent pas dans tous les exemplaires de la seconde

édition. Pendant la révision des épreuves, il n'a pas toujours été tenu

compte des différences que présentent les exemplaires. P. 22, note a,

p. 33, note 4, p. 84, note 3, p. ir4, note a, p. 140, note 4, p. i5o,

note I, p. i54, note 2, p. 210, note i, p. 235, note 3, p. 328, 348,

notes I, au lieu de : « Var. (édit, i et 2), » lisez : oc Var. (édlt. i et

une partie des exemplaires de 2). s

P. 3i, note a, au lieu de : « Les éditions i et 2, » Usez : La

première édition et une partie des exemplaires de la seconde. »

P. 46, note 5. Remplacez la note par celle-ci : « Voyez le Lexique^

au mot Brelandier. »
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